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P R É F A C E . 
' A M É R I Q U E , découverte par 
Chriftophe Colomb , eft devenue le 
patrimoine de l'Europe ; elle nous 
fournit l'or & l'argent avec lefquels 

nous achetons les Manufactures des Indes. Ce 
feroit, fans doute , l'avantage des Européens de 
renoncer à ce Commerce , parce que le peu de 
marchandifes que les Indiens nous prennent ne 
balance pas à beaucoup près celles que nous en 
recevons. Eh ! Comment pourrions- nous jamais 
afïùjettir les Indiens à notre induftrie ? Ce peuple 
pauvre , mais économe & placé fous un climat 
heureux , connoît à peine les befoins. Des légu
mes , du riz & de l'eau font fa nourriture ordi
naire. H s'habille de toile de coton, dont la fe-
mence demande fi peu de terrain qu'un feul 
arpent de terre peut produire de quoi vêtir cinq 
cens perfonnes adultes. La plupart même n'ont 
d'autre vêtement que la pièce de toile qu'ils vont 
vendre au marché ; ils s'eftiment très-heureux lorf-
qu'ils peuvent rentrer nuds chez eux. Des nates 
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de joncs étendues par terre leur fervent de lit , fie 
ils n'ont pour fe défendre des injures du tems 
qu'une petite cabane de terre couverte de paille. 
Leurs métiers fîmples comme eux , & leurs Fabri
ques font en plein champ , ou dans les rues de 
leurs hameaux à l'ombre de quelques arbres. Ils 
n'y occupent autant qu'ils peuvent que des enfans ; 
auffi un Indien fe contente de gagner cinq à fix 
fols par jour ; & ce falaire fufîit pour fes befoins. 
Les révolutions qui renverfent le trône , parvien
nent rarement jufqu'à lui , pareeque fon naturel 
doux & timide le range toujours du côté du plus 
fort. Son unique inquiétude eft d'élever fa petite 
famille , fon unique foin eft de lui apprendre fa 
yrofeflîon. On conçoit donc que notre luxe ne 
îçduroit être le luxe des Indiens , ni nos befoins 
être leurs befoins. Aujourd'hui, ainfi qu'autre
fois , ils ne reçoivent que nos métaux pour échan
ge des marchandifes que leur frugalité & la nature 
du pays l«ur procurent en abondance. 

LES Chinois & les Japonois ne nous offrent point 
des conditions plus favorables. Le Gouvernement 
Japonois inftruit des révolutions que les Efpagnols 
& les Portugais ont caufées en Amérique, eft de
venu inquiet & foupçonneux. Le Miniftére eft 
toujours dans la perfuafion , que les défaftres que 
l'Empire a foufFerts autrefois , doivent être attri
bués aux maximes & aux coutumes étrangères ; 
qu'il eft par conféquent de l'intérêt de l'État de 
tenir le Japon fermé. Un autre motif bien capa-



ble.de confirmer l'Empereur dans ce fyftême poli
tique $ c'eft la facilité qu'il lui procure de mainte
nir par tout fon Empire une police exacte & uni
forme , fans avoir lieu de craindre les intrigues des 
Princes Etrangers,quipourroient échaufer de leurs 
confeiis perfides l'ambition des Grands , & les 
aider de leurs fe cours intéreffés. Les Japonois 
d'ailleurs riches des productions de leurs terres 
(k de leur induftrie , peuvent aifément fe paiTer 
de celles des autres pays. S'ils ont permis aux Hol-
landois de leur apporter quelques marchandifes 
étrangères, ils ne leur ont accordé cette permifîion 
que fous les conditions les plus dures & les plus 
pénibles. C'eft même le Gouvernement qui déter
mine la quantité des marchandifes que les Hollan-
dois peuvent livrer, & qui fixe le prix des ventes 
& des achats. Le Chinois moins foupçoimeux , 
mais plus intéreffé , laiiTe aborder chez lui tous les 
peuples navigants. L'Empereur voit avec plaifir 
l'étranger répandre dans les États des matTes d'or 
& d'argent, dont la circulation intérieure anime 
le commerce d'un peuple qui fait l'objet de fes 

- plus tendres foins. Mais il craint trop la conta
gion de nos moeurs & de nos ufages pour nous 
permettre de former fur fes terres aucun établif-
fement. Le feul port de Canton eft ouvert aux 
Négocians étrangers. CesNégocians traitent avec 
une Nation prévenue enfa faveur , mais très-atten
tive fur fes intérêts , & pleine de foupleiTe & de 
fubtilité quand il s'agit de ménager une bonne 
occafion. Les Chinois font les Hollandois de 
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l'Afîe. Lorfqu'un Commerçant de Canton à réfolu 
de vous faire fa dupe , il eft difficile de s'en dé
fendre. Trompeur adroit , il fçait à propos em
ployer un air de fîmplicité & de bonne foi, qui en 
împofe aux plus attentifs & aux plus défians. Les 
Chinois regardent même cette adrelTe comme une 
qualité eifentielle pour le négoce. Auffi ont-ils 
coutume de dire » que toutes les autres Nations 
» font aveugles en matière de commerce ; que les 
» feuls Hollandois ont un oeil, mais que pour eux 
» ils en ont deux. » Les Européens d'ailleurs ne 
peuvent donner que très-peu de leurs marchandifes 
en échange de la grande quantité d'étoffes de foie, 
de tonas de coton , de boiferies vernifées , de thé , 
de porcelaine qu'ils reçoivent des Chinois. Le fur-
plus fe folde en argent monnoyé & non monnoyé. 
La navigation que l'on fait en Orient eft comme 
l'on voit ruineufe pour i'Euroj e. Cette naviga
tion cependant fe Soutiendra , parce que piuiïeurs 
peuples del'Europe n'ayant pas aiïèz de Fabriques 
chez eux pour fournir à leur habillement, préfé
reront celles des Indes par polirique , ou parce que 
les étoffes & les toiles Indiennes leur reviennent 
à meilleur marché , & qu'elles font d'une neceffîté 
ïndifpenfable pour le commerce des pays chauds. 
II eft donc de l'intérêt des Etats Commerçans de 
participer à cette navigation , afin de fe procurer 
le bénéfice des reventes , & augmenter la circula
tion générale de la portion de mouvement que 
donne néceflairemenr l'occupation des ouvriers 
employés à la construction & à l'équipement des 



navires. Ce n'eft que fous ce point de vue que l'on 
peut excufer le commerce , que les Nations les 
plus riches en Fabriques font en Orient. 

L A navigation du levant nous eft plus avanta-
geufe. Nous en tirons beaucoup de matières pre
mières propres à nos Manufactures ; matières que 
ROUS payons pour la majeure partie avec nos draps 
& les denrées de nos Colonies. Mais nous avons 
à faire à une Nation , qui pleine de mépris pour 
tout ce qui n'eft pas Mahométan , eft fiere & or-
gueilleufe envers l'étranger. Comme elle croit 
que tout lui eft dû > le moindre fujet fuffit pour 
exciter fa colère Son avance exige avec empire le 
payement de:, avanies , & fa fierté refufe fouvent 
juftice aux Nations qu'elle méprife. Trop paref-
feufe peur s'adonner au détail du Commerce , elle 
le laiilè entre les mains des Juifs. Ce peuple prof-
crit , méprifé , & écrafé fous le joug d'un Empire 
avare & defpotique, cherche à fe dédommager 
par fes friponneries de la fervitude où on le re
tient. Ii feroit difficile d'imaginer combien les 
Juifs du Levant font portés à tromper , & quelle 
eft leur adreftè pour y réuffir. 

L E Commerce d'Afrique nous eft principale
ment utile , parce qu'il nous procure les mains né-
ceiTaires à l'exploitation de nos Colonies du Nou
veau-Monde. La chaleur accablante du climat dans 
leslfles les plus fertiles de l'Amérique,ne rerraet-
toit pas aux Européens de foutenir les fatigues de 



la culture. Il a donc fallu chercher dans une autre 
partie du monde des bras propres à ce travail, & 
c'eft l'Afrique qui nous les a fournis. Nous en re
cevons auffi des gommes nécelTaires à nos teintu
res , des drogues, des cuirs, de la cire, de l'ivoire > 
de l'ébene , des plumes d'autruche ; mais ces pro
ductions , quelque précieufes qu'elles foient, ne 
font pas comparables à celles de l'Amérique. 

CETTE dernière contrée peut être regardée com
me la richeiîè des Européens. Elle nous donne 
de l'or , de l'argent , des diamans , du fucre , 
du cacao , du caffé, du riz , du tabac, du co
ton , des pelleteries , des cuirs , des falaifons , 
des bois de marqueterie & de conftruction , dif
férentes drogues pour la médecine , & les plus 
riches teintures , comme la cochenille , l'indigo. 
La pêche "de la morue,qne l'on fait fur les côtes de 
Terre-Neuve , fournir un aliment à plusieurs Na
tions de l'Europe. Ce qui eft encore bien précieux 
pour les Européens , ils font confommer aux Habi-
tans de l'Amérique la plus grande partie de leurs 
Manufactures. Tous ces avantages que l'on retire 
du Nouveau-Monde ont excité l'ambition des peu
ples Commerçans. Ils ont cherché à étendre leur 
domination dans cette nouvelle partie de l'Univers. 
Les riches mines du Mexique , du Potofi & du 
Bréfil font devenues le partage des Efpagnols & 
des Portugais. L'étendue de ces Provinces du Nou
veau- Monde, ètoit un débouché favorable pour 
les Manufactures de ces deuxpeuples ; mais ils ont 



négligé le revenu certain d'une induftrie perfec
tionnée pour courir après des richeiTes faétices,qiu 
perdent de leur valeur à mefure qu'elles fe répan
dent , & qui comme lignes des denrées appartien
nent néceffairement aux propriétaires de ces den
rées. Les Efpagnols & les Portugais naturellement 
fiers & orgueilleux aiment à jouir avec orientation. 
La probité & la parefTe en font des gens d'habitude; 
mais leur goût pour la dépenfe les rend timides 
pour la perte , & les empêche de rien hafarder. Ils 
ne font le plus fouvent que les Commifîîonnaires 
des Nations qui trafiquent chez eux. Le François 
plus actif connoît toutes les refïburces du travail & 
•de l'induftrie. Son génie inventif fçait aufïi fe plier, 
quand il eft nécefîaire de perfectionner un art qui 
lui vient d'ailleurs. Les Colonies qu'il poffede en 
Amérique ne lui procurent point de mines d'or & 
d'argent ; mais plus heureux , il en retire des den
rées qui fe confommant à mefure qu'elles fe débi
tent font toujours également précieufes , & four-
nifïent à fon Commerce la matière la plus abon
dante des échanges. Il ne manque au François , 
pour avoir la fupériorité dans le Commerce , que 
de fçavoir attendre , diminuer fes grains ôc même 
fouffrir des pertes ; ce que l'on ne pourra jamais 
efpérer tant que la Finance lui offrira des bénéfices 
confidérables à faire , & que le taux de l'argent 
porté à un prix trop h2ut l'empêchera d'entrer en 
concurrence avec les Hollandois. Ce peuple initruit 
par l'expérience , & n'ayant de fon propre fond 
que très-peu de denrées, a travaillé à rendre fon 



pays le magafin & le dépôt général des marchandi
fes de l'Europe, ami que ne pouvant gagner fur fes 
propres effets , il pût au moins bénéficier fur 
ceux des autres. La parcimonie Hollandoife a accu
mulé ces bénéfices, & parla fuite l'abondance de 
l'argent a été un moyen de plus pour cette Nation 
économe d'attirer les marchandifes étrangères. Les 
Hollandois fe font procuré des droits de Commif-
fion ; mais éclairés fur leurs véritables intérêts , ils 
ont moins cherché à faire de gros gains qu'à répéter 
fouvent de petits bénéfices. Leur frugalité , leur 
induftrie naturelle , leur amour pour le travaii# 

leur perfévérance à fupporter les plus grandes per
tes , fans fe rebuter ; ont éloigné les Nations qui 
auraient été tentées de faire les mêmes entreprifes 
qu'eux. Le bon mardi é du fret n'a pas moins con
tribué à aflùrer aux Hollandois leur Commerce 
d'économie. Leurs vaiffeaux ont couru tous les 
ports , & ils fe font rendu les voituriers des Na
tions , excepté des Anglois qui ont préféré de faire 
leurs tranfports eux-mêmes que de les abandonner 
à des étrangers. La Grande-Bretagne, fîtuée au mi
lieu des mers , étoitplus intéreflee qu'aucune autre 
Puifïànce à s'emparer de cette branche de naviga
tion pour foutenir fa marine. Le bénéfice du fret 
étoit un nouveau motif qui devoit porter l'Anglois 
à interdire aux Nations Commerçantes le tranf. 
port de fes marchandifes. Mais c'eft moins fur 
ce bénéfice d'économie que fur la vente des den
rées de la Grande-Bretagne & de fes Colonies, 6c 
fur l'exportation de fes Fabriques, que la Nation 
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Britannique a fondé les intérêts de fon Commerce. 
Tout eft relatif en Angleterre à ce grand objet. 
Les marchandifes qui peuvent entrer en concur
rence avec celles du pays , & nuire à leur vente 
ou la diminuer, font ou prohibées , ou chargées 
de droits fi exhorbitans qu'une prohibition abfolue 
ne leur donneroit pas une exclufion plus réelle. 
L a Hollande au contraire qui n'a de fon propre fond 
qu'un Commerce très-borné , & auquel par con-
féquent le négoce étranger ne pouvoit jamais por
ter un préjudice bien confidérable a ouvert tous 
fes ports aux marchandifes étrangères. Les Hollan
dois ont moins acheté & vendu pour leur compte 
que pour celui des étrangers dont ils fe font rendu 
les Commiiïionnaires. L'Anglois d'ailleurs plus 
aélif, plus entreprenant que les Hollandois, & 
dont les forces fervent en tout tems à protéger & 
à accroître fa navigation, a dû répandre les mar
chandifes de ra Grande-Bretagne dans les quatre 
parties du monde , à Archangel, dans la mer Bal
tique , dans toutes les échelles delà Méditerranée, 
fur les plus riches côtes dWfrique , dans les Indes, 
en Amérique. Les mafles d'or & d'argent que ce vaf-
te Commerce a procuré à l'Angleterre , lui ont fait 
naître l'ambition de s'arroger l'empire des mers , 
& d'être la Puiflance prépondérante de l'Europe. 
Pour foutenir ce projet faftueux , elle a fait fortir 
fes métaux précieux, & mis à la place une mul
titude immenfe de papiers circulans , qui augmen
tant considérablement les valeurs numéraires , ont 
contribué à faire renchérir dans la Grande-Breta-



gne les denrées , le prix du falaire , les ouvrages 
fabriqués. Afin de payer les dettes exhorbitantes 
que l'abus d'un crédit immenfe a occafionnées , il 
a fallu mettre des impôts qui ont encore com
primé tous les relions de l'induftrie , & ont donné 
l'avantage aux Fabriques étrangères fur les natio
nales. Le débit des draps Anglois au Levant n'eft 
plus auiïi confïdérable, parce que la France peut 
donner les liens à plus bas prix. Les nouvelles 
Manufactures établies en Suéde , en Norwege, en 
Dannemarck, en Allemagne, font tomber jour
nellement celles de l'Angleterre par leur bon mar
ché. Les Hollandois d'ailleurs mieux afïbrtis ont 
encore réufîî à approvisionner les Etats du Nord à 
meilleur compte que ne peuvent faire les Anglois. 
Leurs réexportations de marchandifes des Indes, 
font pareillement détruites chaque jour par les 
Compagnies établies en Suéde , en Dannemarck, 
à Embden. Londres , qui, fuivant i'expreiiion des 
î ureurs Anglois , élevé la tête au-defTus du monde 
Commerçanr a vu ces progrès que fait journelle
ment l'induftrie étrangère. Elle a prefïènti le mo
ment qui devoit amener cettç prédiction de M . « 
Hume, » ou la Nation , dit cet Auteur, détruira le 
» crédit Public, ou le crédit Public détruira la 
» Nation. Pout reculer cet événement, qu'il eft 
impoffible de ne pas prévoir , cette PuiiTance a 
violenté tous les moyens préfçnts. Elle a couvert 
les mers de vaiftèaux ; elle a fait une guerre in-
jufte à la France, afin d'avoir une occafion de s'em
parer du Canada , & d'exclure les François du 



Commerce de la pelleterie & de la pêche de la 
morue. Le Canada , cette vafte Province de l'A
mérique Septentrionale, fournit au Commerce des 
pelleteries qui ne dédommagent pas à beaucoup 
près fes Pofleffeurs de la dépenfe qu'ils font obli
gés de faire pour fon maintien & fa confervation. 
On commence néanmoins à s'adonner dans cette 
Colonie à la culture , la bafe néceifaire de tout 
établiffèment. On y conftruit même avec fuccès 
beaucoup de bâtimens de mer. Mais cette Pro
vince eft principalement précieufe aux François , 
parce qu'elle eft le boulevard de la Louifiane , 
pays tout neuf, & qui mieux cultivé nous donnera 
toutes les riches productions que l'on recueille en 
Amérique. Cette dernière Colonie a d'ailleurs un 
avantage qui lui eft propre , & que nos rivaux , 
dont l'avidité eft fans £orne, ambitionnent beau
coup ; c'eft qu'elle eft limitrophe du Mexique-
Cette proximité feroit un moyen de plus pour les 
Anglois , de faire avec la Nouvelle-Efpagne , un 
Commerce immenfe de contrebande. Ces Infu-
laires ont déjà mis dans leurs mains le Commerce 
du tabac ; ils dévorent les richeflès du Bréfil ; & 
ils n'attendent peut-être plus que le moment favo
rable de s'emparer du trafic des pelleteries, d'ex-
pulfer les François de la pêche de la morue , ck de 
pénétrer dans la Floride pour s'établir fur le gol-
phe du Mexique & en commander la navigation. 
Le Parlement d'Angleterre auffi ambitieux , mais 
moins politique que le Sénat Romain , ne cherche 
pas même à déguifer fous quelques couleurs fpé-



dcufes fes vaftes prétentions & fes brigandages. 
.Rome marchoit moins à découvert à la conquête 
de l'Univers que Londres ne marche à celle du 
Commerce univerfei. 

JUSQU'À quand enfin l'Angleterre fe flatte-t elle 
que les autres Puiiïances verront d'un œil indiffé
rent & tranquille fes ufurpations & fes monopo- • 
les ? Suppofcns néanmoins que la Grande-Breta
gne, déjàmaîtrefïè de l'Amérique Septentrionale, 
s'empare des autres Colonies que las Européens ont 
dans ce Nouveau-Monde ; nous oions l'annoncer 
ici , ces Colonies réunies fous une même Puifïàn-
ce , & n'étant plus divifées d'intérêts entr'eiles , 
profiteront de cette unanimité pour fecouer le 
joug de l'Europe ; & nous retomberons alors dans le 
même état où nous étions avant la découverte de 
l'Amérique. Qui pourroit^nême répondre que les 
peuples du Nouveau-Monde que nous traitions 
autrefois de Barbares , mais que nos arts ont au
jourd'hui éclairés , n'afTujettiroient pas les Euro
péens par leur induftrie , ou plus fûrement par leurs 
richefïès & leurs denrées que notre luxe nous a 
rendu nécefîaires ? Cette révolution eft peut-être 
moins éloignée qu'on ne feroit porté à le croire. 
En effet, on apperçoit déjà de l'humeur & de la 
méfintelligence entre l'Angleterre & plufieurs de 
fes Colonies, parce que les Colons veulent entrer 
en concurrence avec les Négocians de Londres 
pour le trafic dejeurs denrées. On fçait que cette 
Capitale n'a pas aujourd'hui de rivaux plus dange

reux 
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reùx pour la vente des bleds à Lisbonne que la 
Nouvelle-Angleterre. Quelques-unes de fes Colo
nies ont auffi des Manufactures qui les affranchif-
fent de celles de la Métropole. Cette rivalité ne 
peut qu'accroître par la fuite , à caufe de la trop 
grande reflèrnblance entre leurs climats & leurs 
productions. Nos Ifles à fucre , ayant plus de be-
foin de nos denrées , relieront plus long-tems dans 
notre dépendance ; mais voifines de l'Amérique , 
la même révolution qui féparera de nos intérêts 
les Colonies du Continent, entraînera les Colonies 
des Ifles. Ces dernières d'ailleurs fe parlent diffi
cilement des denrées de l'Amérique , & pourront 
encore moins s'en pafîèr par la fuite. Pour que 
l'Europe conferve fes poflèffions, il faut donc 
qu'elle ne permette jamais aux habitans de fes 
Provinces du Nouveau-Monde de faire les mêmes 
entreprifes qu'elle. Il faut de plus que fes Colo
nies foient divifées d'intérêts. Une autre raifon 
eflentielle qui doit forcer les Etats , même ceux 
qui n'ont point d'établifTèmens au-dehors, à réunir 
leurs forces contre toute Nation, qui parviendrait 
à rompre en fa faveur l'équilibre établi en Amé
rique ; c'eft que cette Nation ne manquerait pas 
de s'attribuer le Commerce exclulif du poifîbn & 
des denrées du Nouveau-Monde. Or il eft de l'in
térêt des peuples , comme confommateurs , d'être 
approvifîonnés au meilleur prix poflîble , de l'être 
par conféquent par la concurrence & non par le 
monopole. Qui doute encore que la balance de 
l'argent n'entraîne néceflairement celle dupoii-

b 



voir, & qu'une Nation Souveraine de l'Amérique, 
la fource de nos richeflès, ne parvienne à domi
ner fur les mers par fes flottes , & à dicter la loi 
au Continent par l'influence de fes malles d'or & 
d'argent ? 

Nous avons le plus fommairement qu'il nous a 
été polîïble, expofé ces grandes maximes dans diffé-
rens articles de ce Dictionnaire. Lorfque nous pu
bliâmes les progrés du Commerce - notre objet étoit 
de rapprocher les principes ifolés des faits les plus 
împortans , afin de former un corps d'inftructions , 
ouvrage qui ne pouvoir manquer d'être accueilli 
dans un fiécle où chaque Etat eft occupé à mettre 
à profit tous fes avantages. C'eft encore dans cet
te vue que nous donnons ici un précis des Traités 
de Commerce. Mais on n'aura que des connoifïàn-
ces imparfaites de ces Traités, fi l'on ignore fur 
quels fondemens ils font appuyés, quelles font 
les productions naturelles des difFérens Etats , 
quelles refîburces leur procure l'induftrie. Ces 
connoiflances que nous avons indiquées dans cet 
ouvrage, conduiront à d'autres plus eflêntielles.; 
elles feront connoître cette force motrice , & ces 
Agens fecrets qui ont fait mouvoir les refïbrts de 
la politique ( i j La balance du Commerce eft de-

( i ) U n Citoyen eftimable qui a écrit nne Lettre fur 
l'Hiftoire , regarde le Commerce comme le principal apent 
des é^énemens c< des révolutions que nous voyons arriver 
fur la terre. Perfonne n'ignore les vues ambitieufes de 
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venue celle du pouvoir ; ce feroit même une bel
le partie de l'Hiftoire des Puiiïànces de l'Europe 
que celle du Commerce. On eft entré dans plufieurs 
dérails Hiftoriques à cet égard autant qu'il a ete 
pofîible. 

DANS le compte que nous avons rendu des Co
lonies de la Grande-Bretagne , nous avons expo-

l'Angleterre clans la gneire ptéfente , & qu'un des princi
paux objets du Roi de Pruife , en prenant les armes, étoit 
de faire paflèr le Commerce de la Saxe dans fes Etats pa-
tiimoniaux. Il feroit plus difficile de reconnoîue le Com
merce comme caufe première dans les gueires anciennes , 
parce que nous ne fommes pas aiièz inufuits du trafic des 
anciens, parce qu'-mfli les Killoriens ont dû fouven: pren
dre le change fur le jufte motif des Conquérans dans un 
tems où le Commerce n'étoit pas regardé comme le mobil 
de la puiiïance. Cette caufe première pouvoir d'ailleurs 
être cachée , quelquefois inconnue aux piincipaux Afteuis. 
Cependant nous ne ferions point éloignés de cioire que 
bien des Souverains eclaiiés lùr leuis piopi es intérêts ne 
favorisèrent:. les Croifades que pour s'afiurer le Commerce 
de la Paleftine , de la Syrie , de l'Egypte , l'entrepôt des 
marchandifes des Indes. Des effains d'hommes fortis de la 
Tartane s'étoient empâté1 des ces riches Contrées & en 
avpient fermé !e Commerce aux Européens. 11 ialloit donc 
impofer la loi à ces nouveaux poiïefleurs , ou fe piiver de 
ces marchandifes qui étotent déjà devenues pour nous des 
befoins. On ne connoilfoit point encore la roule que les 
Portugais nous ont frayée depuis en Orient par le Cap de 
Bonne - Llpérance ; route qui en changeant les intérêts de 
l'Europe > nous a délivré pour toujours du fnnefte piojet 
de nous evoifer , & de facriôer un million d'hommes à la 
conquête de pays éloignés , qui ne feioient plus d'aucune 
utilité pour notre Commerce. 

b ij 



U les diffe'rens fyftêmes de Gouvernement que les 
Anglois ont adoptés. Ces constitutions politiques 
appartiennent à l'Hiftoire des Colonies i elles en 
font la partie la plus piquante, parce que n'étant 
pas les mêmes dans les diffe'rens établiflemens An
glois , elles font connoître les progrès de leur l é -
giflation & leurs vues-fyftematiques, 

G u m j é s par cet amour patriotique que nous 
avons tâché d'infpirer à nos Lecteurs , nous nous 
fommes quelquefois permis des réflexions pour l'a
vancement de notre Navigation, de nos Arts , de 
notre négoce. Mais nous avons eu foin de dépouiU 
1er ce Dictionnaire fur le Commerce de tarifs fu-
Jets à varier ,,de définitions que perfonne n'ignore, 
de détails minutieux , défauts ordinaires des Dic
tionnaires volumineux. On a inféré les mots tech
niques qui ont le plus de rapport au Négoce ^ 
à la Navigation & au Change. On a obmis les au* 
très , parce qu'ils appartiennent plutôt à un Dic
tionnaire des Arts & Métiers qu'à un Recueil de 
la nature de celui-ci, & parce que les définitions 
de ces termes demandent des planches pour pou
voir être entendues ; ce que l'on ne peut exiger 
que dans un ouvrage imprimé à grands frais. 

LES Villes & les Ports de mer où il fe fait un 
grand trafic d'argent & de marchandifes , où les 
Négocians des différens Etats font leurs traites & 
remifes , ont été regardés comme les marchés de 
l'Univers ? comme lçs étapes générales du Gom* 



merce ; c'eft pourquoi nous avons eu foin de les 
faire connoître dans cet ouvrage. Nous avons in
diqué la manière dont on y tient les écritures , leurs 
monnoies réelles & de compte, leurs ufages pour 
le payement des Lettres de Change, leurs diffé-
rens poids & mefures , leur méthode pour calculée 
le prix des métaux précieux. On auroit pu féparer 
tous ces objets , mais nous avons cru qu'il étoit 
mieux de les rapporter aux articles de ces places 
de Commerce , afin que l'on pût voir d'un coup 
d'ceil ce qui les concerne. 

DANS les évaluations des efpéces étrangères, on 
ne s'eft pas contenté d'établir le prix de ces efpéces 
fur le cours actuel du change ; cela ne forme que 
des à-peu- près nullement fatisfaifans. Il eft d'ail
leurs intéreflant pour le Négociant de connoître , 
avec la dernière precifion , le pair des monnoies 
réelles des différens pays. C'eft pour donner cette 
connoiflànce que nous avons marqué aux articles 
des efpéces étrangères , le poids & le titre de ces 
différentes efpéces , & le rapport de? poids avec 
lefquels on pefe l'or & l'argent. C'eft en effet de 
la connoiflànce exacte de tous ces différens rap
ports , poids & titre que dépend la juftefle de la 
comparaient 

E N F I N , pour rendre cet ouvrage d'une utilité 
générale , nous avons ajouté à la lin du fécond Vo
lume différentes tables d'un fervice ufuel. 



AINSI ce Dictionnaire, tel que nous l'avons con
çu , doit préfenter les principes de l'opulence des 
Nations , les termes & l'Hiïtoire du Commerce , 
les termes pour bien définir ces principes , l'Hif-
toire pour en bien faifir les conféquences. I haque 
Citoyen y trouvera en quelque forte l'inventaire 
de fes richefies, & apprendra à connoître le mieux 
dans les différentes efpe'ces de marchandifes qui lui 
font offertes. Nous fouhaitons que l'homme en 
place y découvre les objets , vers lefquels il peut 
tourner fes vues bienfaifantes & politiques. Nous 
efpérons du moins que nos Lecteurs pourront y 
iâifir l'efprit du Commerce , que le Manufactu
rier, & tous ceux qui exercent les Arts ou le Né
goce s'y inftruiront des conditions qu'ils doivent 
remplir pour entrer en concurrence. Nous avons 
donné, avec la plus grande fatisfaction , notre tri
but de louanges à la Société d'Agriculture , de 
Commerce , & des Arts établie par les Etats de 
Bretagne ; mais nous nous fommes fait un devoir 
de fuivre la marche de l'induftrie , & de rendre pu
blics les efforts que font journellement des Fabri-
quans actifs & inteiligens , pour obtenir en faveur 
de leur Nation une préférence que des rivaux 
étrangers lui difputent. Quel fpectacle plus agréa
ble pour le riche , plus intérefiant pour le Philo-* 
fbphe , ck pour l'homme de Lettres qui aime à 
porter fôn attention fur des objets utiles ? Ne pou
vons-nous pas auffi nous flatter d'intéreiïer, par le 
compte que nous avons rendu des entreprifes la* 
borieufes, mais avantageufes à la Nation , tous 
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les Citoyens à leur réuffite , de rendre plus com
muns parmi nous les fentimens du patriotifme , de 
porter nos François opulens à répandre leurs lar-
gefTes fur i'induitrie naifïante , & à féconder les 
germes des talens. 

VOILA les motifs d'utilité qui nous animent, & 
qui nous font efpérer que la Nation toujours re-
connohTante envers ceux qui lui confacrent leurs 
travaux , confirmera le titre de Diddonnaire au 
Citoyen , que nous avons donné à cet ouvrage pour 
le lui préfenter. 
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D I C T I O N N A I R E 
D U 

C I T O Y E N -
B A Q U E . O n 
a ainli appelle 
une Tablette 
arithmétique , 

_ en ufage parmi 
les Grecs , & qui n'étoitpas 
inconnue aux Romains. C'é-
toit une efpece de quadre 
l o n g , 6k divifé par plufieurs 
cordes d'airain , qui enfi-
loient de petits grains d ' i 
voire ou de bois. Ces grains 
fervoient à faire toutes fortes 
de calculs , en les plaçant 
fuivant certaines conditions, 
& en obfervant certains rap
ports : mais comme la pra
tique en étoit difficile , Pu-
fage de compter par jettons, 
quand on ne veut pas fe fer-
vir de la plume , a prévalu. 
E n Chine cependant & dans 
plufieurs endroits de l 'Alie , 
les Négocians calculent en
core avec un inftrument pa-

Tome /. 

reil a l'Abaque des Anciens. 
Vqy. Arithmétique. 

A B I S S I N I E . Grand 
Royaume d'Afrique , plus 
connu des Géographes fous 
le nom de haute Ethiopie . 
L'ancien commerce de cette 
Contrée , que les navigations 
de Salomon ck des Tyriens 
ont rendu bien célèbre, con-
fiftoit principalement dans 
le trafic des matières d'or & 
d'argent , dont l 'Ethiopie 
abonde encore a ptéfent : 
mais la parefle de fes habi-
tans & la crainte qu'ils ont 
d'exciter la cupidité des 
Turcs leurs voifins , l 'em
pêchent de profiter de ces 
avantages. 

L'ufage d'une monnoie 
frappée au coin du Prince 
eft même inconnu chez le* 
Abiflins. Ils ont des plaques 
d'or qu'ils coupent, félon le 
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befoki , en petites pièces du 
poids d'une demie-diagme ; 
ce qui revient environ à 30 
fols de France. Pour la petite 
monnoie , ils fe fervent du 
fel de roche blanc comme la 
neige , & dure comme la 
pierre. C'eft avec ce fel mi
néral qu'ils achètent le poi
vre , les épiceries & les étof
fes de foie que les Indiens 
Jeur apportent. Ce fel peut 
s'employer à tous les ufages 
ordinaires du fel marin. 

Les denrées néceflaires à 
îa vie font la plus grande par
tie du commerce intérieur 
de l'Abiffinie. L 'Etranger 
en tire du cardamome , du 
gingembre, de l 'aloes, de la 
myrthe , de la cafle, de la 
civette , du bois d'ébene, de 
l ' ivoire , de la c i r e , du m i e l , 
du coton , des toiles , & c . 
Mais la branche la plus con-
fîdérable de ce commerce 
extérieur eft la traite des efcla-
ves Ethiopiens : on en tranf-
porte beaucoup aux Indes & 
en Arabie , où ils font fort 
eftimés , à caufe de la réputa
tion qu'ils ont d'être fidèles. 

Vers le milieu du dix-fep-
tieme fiecle, les Turcs fe font 
emparés de plufieurs ports 
que les Abiflins avoient fur 
la mer Rouge ; ce qui a beau
coup diminué leur commerce 
avec les villes maritimes de 
1 Afrique. 
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A B L A Q U E . C'eft le 

nom que les François don
nent à la foie de perle ou 
ardaffine. On la tire de Perfe 
par la voie de Smyrne ; cet
te foie eft très-belle , & le 
cède à peine pour la finefle 
aux fourbaftis : mais comme 
.elle ne fupporte point l'eau 
chaude, i l y a très-peu d'ou
vrages dans lefquels elle puif-
fe entrer. Voy. Soies du 
Levant. 

A B O R D A G E . Dans le 
commerce de m e r , ce mot 
fe dit de l'approche ou du 
choc de deux vaifleaux. 
L'Ordonnance de la Marine 
du mois d'Août 1681 , art. 
10 & i 1 , l iv . I I I , porte que 
les dommages caufés par l ' a 
bordage feront fupportés 
également par les intérelfés , 
à moins qu'il n'y ait de la 
faute de l 'un des Pilotes ; au
quel cas , le dommage doit 
être réparé par celui qui l'a 
caufè\ 

A C A D I E ou N O U 
V E L L E E C O S S E . P r e f -
qu'Ifle de l'Amérique fep» 
tentrionale , fîtuée fur les 
frontières orientales du C a 
nada , entre Terre-neuve Ôc 
la Nouvelle Angleterre. Cet
te Contrée a d'abord appar
tenue à la France, qui l'a cé
dée à l'Angleterre par le i t « 
art. du Traité d'Utrecht. Cet 
article porte en fubftance , 
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que l ' A c a d i e , conformément 
à fes anciennes limites , com
me anffi la vil le de Port-
Royal avec fa banlieue, en-
femble la fouveraineté , pro
priété &c pofl'ellion des Ifles , 
T e r r e s , Places dépendantes 
de ce pays - là , appartien
dront à perpétuité à la Reine 
de la Grande-Bretagne , & 
à fes fucceffeurs , ôcc. Les 
Anglois ont donné à. cette 
prefqu'Ifle le nom de Nou
velle Ecoffe, & celui cVAna-
polis à la ville de Port-Royal 
en l'honneur de la Reine 
Anne. Cette vil le , qui eft la 
capitale & la place la plus 
confidérable de cette C o l o 
nie , eft fituée au fond d'une 
baie qui forme un baffin , 
auquel on donne deux lieues 
de long. Ce baffin peut con
tenir mille bâtimens à la fois ; 
mais l'entrée en eft difficile. 

Indépendamment de l'é
tendue que l'Acadie ajoute 
au Domaine de la Grande-
Bretagne en Amérique , 
cette poffefllon lu i eft en
core très-avantageufe, en ce 
qu'elle rend le commerce de 
l a Nouvelle Angleterre plus 
fur , plus tranquille , moins 
expofé aux incurfions des 
armateurs qui , en tems de 
guerre,trouvoient dans Port-
Royal une retraite affurée. 

E n 1749 le Gouvernement 
#Angleterre profita de laté*-
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forme qu'il fit des troupes de 
ce Royaume à la conclufion 
de la paix , pour augmenter 
la Colonie de la Nouvelle 
Ecoffe. I l diftribua aux O f 
ficiers, aux Soldats & aux 
Artifans qui s'y établirent , 
une certaine quantité d'acres 
de terre , & les uftenfiles né 
ceflaires pour les mettre en 
valeur. Ces nouveaux co
lons bâtirent une vil le fur les 
côtes qui bordent la baie de 
Chebufto , ils lui donnèrent 
le nom de Hallifax, par re-
connoifï'ance pour l'auteur 
du projet le L o r d Hallifax. 

L a traite des pelleteries 
& l'apprêt de la morue fé-
che , forment les principales 
richeffes de l 'Acadie. Parmi 
les pelleteries qu'on y ache
té , le caftor tient le premier 
rang ; les autres font le lou
t r e , le loup cervier , le re
nard , l 'élan, le loup ma
r i n , qui donne une huile dou
ce & bonne à manger , lorf-
qu'elle eft fraîche. O n em
ploie auffi cette huile à d'au
tres ufages, particulièrement 
à brûler. Les loups marins 
fe trouvent communément 
dans une Ifle appelée VI(h 
aux Loups , à caufe de la 
grande quantité de ces am
phibies qui y terrifient. A l'é
gard de la pêche de la mo
rue , elle fe fait dans la plu
part des rivières & des pe-
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tits golfes de cette cote. 

L e climat de l'Acadie eft 
froid. Les habitans tirent 
d'Angleterre beaucoup d'é
toffes de laine, pour les
quelles ils envoient de la 
morue en retour aux négo-
cians Anglois , qui la font 
pafier pour leur compte à 
Cadix , à Bilbao , à Lisbon
ne , & en d'autres endroits. 
T o u t le profit de ce com
merce eft pour l'Angleterre. 

Cette Colonie , ainfi que 
la Nouvelle Angleterre , la 
Penfilvanie & la Nouvelle 
Yorcli , feroient d'un avan
tage plus confidérable pour 
la Grande-Bretagne , fi cette 
PuhTance n'avoit pas d'abord 
permis aux colons de jouir 
de tonte la fécondité de leur 
f o l , qui produit abondam
ment des bleds, des pois , 
des fruits , des légumes, du 
chanvre ; qui nourrit de gros 
& de menus beftiaux , & 
donne en quelques endroits 
de très-bonnes mâtures. Cet
te abondance met ces Colo
nies en état de fe pafTer de la 
Métropole , retarde par con-
féquent l'exportation que 
l'Angleterre pourroit y faire 
de fes denrées à moins de 
frais , fij avec plus de profit 
que dans le N o r d . 

A C A P U L C O . Vi l le & 
Port de l'Amérique dans le 
Mexique , fur ia mer,du Sud. 

A C 
Voy. Mexique, Efpagne. 

O n embarque dans ce porf , 
qui eft très-commode fit très-
fpacieux, pour le Pérou , les 
Phi l ippines, & les côtes les 
plus proches de la Nouvelle 
Efpagne. Mais c'eft aux P h i 
lippines , fit fpécialement à 
Manille , la principale des 
Ifles Philippines , que les né-
gocians d'Acapulco font leur 
plus riche commerce , qui 
ne fe foutient cependant que 
par deux feuls vaifleaux ap
pelles hourques. Ce font des 
efpéces de grands gallions., 
du port de huit cens ou mille 
tonneau*. Leur charge , au 
départ d'Acapulco , eft com-
pofée partie de marchandi
fes d 'Europe , fit partie de 
celles du Mexique. Les re
tours font en perles , pierre
ries , or en poudre, & autres 
effets précieux. Cette corres
pondance eft arrangée fui-
vant les mouçons, de ma
nière que le vaifTeau qui part 
d'Acapulco au commence
ment d ' A v r i l , arrive aux Phi
lippines au commencement 
de Juillet ; fie à la fin du mê
me mois le vaifTeau de l 'an
née précédente part pour ar
river à Acapulco vers Noël. 
Les vents font fi réguliers , 
que le retard n'eft jamais plus 
de huit jours. 

A C A R A . Place du Royau
me d'Acambou , fur la côte 
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î!te Guinée en Afrique. Les 
Anglois, les Hollandois & 
les Danois y ont chacun un 
For t , ce qui les rend maîtres 
de la traite des Nègres. Celle 
de l'or n'eft plus aufll confi-
dérabîe qu'elle étoit autre
fois ; c'eft Cormentin , place 
appartenante aux Hollan
dois , qui attire aujourd'hui 
la plus grande partie du com
merce de la côte d'or : mais 
la traite d'Acara eft toujours 
avantageufe pour l'achat des 
Nègres. En 1706 & 1707 
les Afllentiftes en eurent plus 
de deux cens cinquante pour 
fix fufils, cinq pièces de per-
petuanes, un barril de pou
dre de cent livres , fix pièces 
d'indiennes & cinq de Tap-
fels i ce qui ne faifoit pas plus 
de 45 à 50 livres de notre 
monnoie pour chaque Nè
gre. Les Nègres de Juda , 
capitale d'un petit Royaume 
entre Acara & Ardes , étoient 
beaucoup plus chers , à caufe 
des droits exhorbitans qu'il 
falloit payer. On voit par 
une balance des marchandi
fes échangées avec une cer
taine quantité de Nègres , 
que chacun de ces efclaves 
revenoit à quatre-vingt-huit 
ou quatre-vingt-dix livres. 

Les Européens faifoient 
autrefois tout le commerce 
d'Acara abord des vaifieaux. 
I l ne leur étoit pas permis 
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d'avoir des magafins le long 
de cette côte^ ou d'y établir 
des bureaux pour la vente 
de leurs marchandifes ; c'eft 
la compagnie des Indes Oc
cidentales de Hollande, qui 
la première a obtenu cette 
permiffion. Voye\ Nègres 
( Traire des ). 

A C C A P A R E M E N T . 
Achat de marchandifes pro
hibées par les Ordonnances. 

On entend encore par ce 
mot une efpece de monopo
le , qui confifte à. faire des 
levées conGdérables de mar
chandifes , pour fe rendre 
maître de la vente. 

A C C A P A R E R . C'eft 
donc acheter des marchandi
fes défendues, ou faire des le
vées de marchandifes permi-

fes, dans la vue d'en aug
menter le prix en les rendant 
plus rares. 

En bonne police toute ma
nœuvre qui tend à fruftrer la 
focieté de fes avantages , doit 
être prohibée. 

Plufieurs Arrêts du Parle
ment ont défendu d'accapa
rer des laines, des bleds, des 
cires , des fuifs , &c. fous 
peine de confifcation des 
marchandifes accaparées , 
d'amande pécuniaire , & 
même de punition corpo
relle en cas de récidive. 

A C C E P T A T I O N (1')' 
eft la fignature qu'un Ban-

A iij 
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quier négociant ou marchant! 
met au bas d'une lettre de 
change tirée fur lui,.lorS-
qu'elle lui eft présentée. 
Cette acceptation l'engage à 
payer la valeur de la lettre 
à fon échéance. Voy. accep
ter une lettre de change. 

Il n'y a point d'accepta
tion a faire pour des lettres 
payables à vile. 

L'acceptation doit être da
tée , lorfque les lettres font 
tirées, à certain nombre de 
jours de vue , parce que c'eft 
cette date qui régie le tems 
de l'échéance. 

Lorfque les lettres font 
payables à une date certaine 
ôc nommée, comme à une , 
deux ou trois ufances, la date 
devient inutile après le mot 
accepté. Le tems du paye
ment eft fixé par la date de 
ces fortes de lettres. L'ac
ceptation n'eft pas une for
malité eflentielle; mais elle 
eft avantageufe en ce que 
l'accepteur, par fa fignature, 
devient débiteur principal & 
Solidaire, comme le tireur. 

On peut faire protefter une 
lettre de change faute d'ac
ceptation , & la faire retour
ner fur le tireur, pour l'o
bliger a la faire accepter, ou 
à donner caution, tant de la 
fomme principale , que des 
frais de change , rechange , 
« de proteft. V. Protejt. 
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Lorfqu'il y a plufieurs let

tres de change pour la mê
me fomme, i l faut n'en ac
cepter qu'une, fînon on pour-
roitêtre contraint à fatistaire 
à fes différentes acceptations. 

Suivant i'art.II de l'Ordon
nance du Commerce du moi9 
de Mars 1673 , toutes lettres 
de change doivent être ac
ceptées par écrit purement 
& Amplement. Il y a cepen
dant des acceptations condi
tionnelles , dont l'ufage eft 
univerfellement répandu , 
comme font celles qu'on of
fre de faire en changeant l'é
chéance , ou en ne s'obli-
geant que pour une fomme 
moindre que celle portée par 
la lettre. 

Ces acceptations condi
tionnelles pafïent pour refus 
de payer , & n'empêchent 
point le proteft. 

Le porteur d'une lettre de 
change qui s'en contente , 
court feul les rifques de fon 
indulgence, fans reconrs con
tre le tireur , à moins d'un 
ordre exprès figné de lui. 

L'acceptation fous proteft 
eft aufïï une acceptation con
ditionnelle que fait un Ban
quier , qui ne veut point ac
cepter une lettre de change 
tirée fur lui par fon corres
pondant pour le compte d'un 
autre Banquier ; dans cette 
pofîtion, i l prie le porteur 
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de faire protefter la lettre 
en queftion. Après avoir ré
pondu dans le proteft, fit dit 
les raifons de fon refus, i l 
intervient dans ce même pro
teft , & offre d'accepter la 
lettte pour le compte & pour 
l'honneur du tireur i alors i l 
met l'acceptation de cette 
manieie : Accepté S. P. ôc 
figne. Voy. Lettre de chan
ge-

A C C E P T E R une lettre 
de change. C'eft mettre au 
bas ce mot accepté ôc fa G-
gnature , pour marquer qu'on 
s'engage de payer la fom
me portée dans le tems de 
l'échéance , fuivant l'ufage 
de la place où la lettre doit 
être payée. 

Cette acceptation ne fe 
préfume point par le mot vu ; 
i l faut que l'acceptation foit 
expreffe. 

Il eft d'ufage parmi les 
Négocians ôc les Banquiers 
d'envoyer la lettre avant les 
jours de grâce, & de la laif-
fer à l'acceptation un ou deux 
jours. V. Acceptation y Lettre 
de change. 

A C H E T E R des mar
chandifes. C'eft en faire l'ac-
quifition ou s'en rendre pro
priétaire , moyennant le 
prix convenu. Il y a différen
tes manières d'acheter : on 
acheté comptant, ou l'argeut 
à la main > à crédit} ou à con-
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dition de payer dans un tems 
fixe. On acheté auffi partie 
comptant, & partie à crédit. 

Acheter à terme ou à crédit 
pour un tems , à charge d'ef-
compte , ou à tant pour cent 
par mois pour le prompt payer 
ment i c'eft acheter à condi
tion par le vendeur de faire 
une diminution fur le prix de 
fes marchandifes vendues , 
dans le cas où elles lui fe-
roient payées avant le tems , 
& cela à proportion de ce 
qu'il en refteroit à expirer , 
à compter du jour du paye
ment. Voy. Crédit , Ef-
compte. 

A C I E R . Efpece de fer 
raffiné. La bonté de l'acier 
dépend de la façon dont i l 
eft préparé ôc trempé. 

La France , fi riche en mi
nes de fer ôc en habiles ou
vriers,n'eft point encore par
venue produire de bon 
acier. Eft-ce défaut d'intel
ligence dans ceux qui con-
duifent nos manufactures, 
ou défaut dans les matières 
ôc mines qu'ils ont à travail
ler i 

On eftime qu'il fort du 
Royaume près décrois mil
lions de livres Tournois par 
an pour l'acier qui y entre. 
Cet objet eft aftez confidé-
rable , pour qu'on ne s'en 
tienne pas à quelques expé
riences faites en petit, ôc 
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par-là toujours défe&ueufes ; 
pour qu'on voulût biencon-
fulter des ouvriers intelligens 
qui aient parte leur vie au 
milieu des forges ; mais ces 
hommes font rares , & lors
qu'on les rencontre , i l n'ar
rive que trop fouvent qu'on 
les néglige. 

Les meilleurs aciers fe t i 
rent d'Allemagne & d'An
gleterre. Celui d'Angleterre 

- eft le plus eftimé par fa 
netteté & la finefTe de fon 
grain : on fait avec cet acier 
les ouvrages les plus délicats , 
parce qui! reçoit le plus grand 
poli. Rarement lui trouve-
t-on des veines ôc des pail
les. L'acier eft pailleux quand 
i l a été mal foudé ; les pail
les paroiflent en écailles à fa 
Surface : les veines font de 
fimp'es traces en long. 

L'acier d'Allemagne au 
i contraire eft vevreux , pail

leux , cendreux , & piqué 
de nuances pâles qu'on ap-
perçoit quand il eft émoulu 
Ôc poli. Les cendrures font 
de petites veines tortueufes : 
mais les piqiuires font de pe
tits trous vuides , que les par
ticules d'acier laiflent entre 
elles , quand leur tiffu n'eft 
pas affez compacté. 

Les pailles ôc les veines 
rendent l'ouvrage mal pro
pre , & le tranchant des inf-
trumens inégal, foible, mou. 
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Les cendrures ôc les piquû-
res le mettent en Scie. 

L'acier d'Allemagne nous 
arrive en barrils d'environ z 
pieds de haut, ôc du poids 
de cent cinquante livres. 

L'étoffe de Pont vient en 
barres de différentes grof-
Seurs : c'eft le meilleur acier 
pour les gros inftrumens , 
comme cifeaux , forces, Ser
pes , haches, &c, pour acé-
rer les enclumes, les bigor
nes, ôcc II Se fabrique aufïi 
quantité de cette forte d'a
cier dans plufieurs villes de 
France , furtout à Vienne ôc 
à Rive en Dauphiné, à Cla-
meci dans le Nivernois , à St 
Dizier en Champagne, à, 
Nevers, ôc aux environs de 
Dijon , Befançon , ôcVefoul 
en Bourgogne. 

L'acier de Rive eft re
cherché poar les gros inftru
mens : on lui préfère cepen
dant l'étoffe de Pont. 

L'acier de Nevers eft très-
inférieur à l'acier de Rive , 
i l n'eft bon à aucun tran
chant : on n'en peut faire 
que des focs de charrue. 

' A C I E R à la rofe , ainfi 
nommé d'une tache qu'on 
voit au cœur , quand on le 
cafle. 

A C I E R de Carme. Il vient 
de Kernant en Allemagne ; 
on l'appelle auffi Acier à la 
double marque : on ne l'em» 



ploit , ainfi que l'acier à. la 
rofe , que pour les ouvrages 
les plus fins, comme rafoirs, 
lancettes, burins , ôcc. 

A C I E R de grain , de mot
te ou de Mondragon. Cet 
acier fe tire d'Efpagne en 
mafles ou pains plats de i3 
pouces de diamètre, fur 
deux , trois, quatre , cinq 
d'épaifleur. Il eft bon pour 
les gros ouvrages , & parti
culièrement pour les outils 
qui fervent à couper le fer à 
froid. 

Il eft bien d'autres fortes 
d'acier « mais i l ne faut pas 
oublier l'acier de Damas, 
(capitale de Syrie,) fi vanté 
par les fabres qu'on en l.ii-
foit. 

AÇORES. Ifles de T A -
mérique au nombre de neuf i 
Gonfalve Vêlez les décou
vrit en 1449 , & en prit pof-
fefiion pour le Roi de Por
tugal. Il les nomma Açores , 
qui fignifie Epervier ,à caufe 
de la quantité de ces oifeaux 
qu'on y trouve. 

Les Açores appellées aufli 
Terceres , du nom de la prin
cipale de ces Ifles, font tre-s-
Tavorables aux négocians qui 
veulent s'y établir , parce 
qu'elles fe trouvent commo
dément fituées pour la navi
gation des Indes Orientales 
& du Bréfil. 

Ces Colonies font abon-
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dantes en bleds, en vins, en 
beftiaux , en paftel i elles 
donnent auffi de? citrons , 
des limons , des confitures , 
dont le fayal eft la plus efti-
mée. La confommation qui 
s'y fait des marchandifes 
d'Europe eft confidérable ôc 
très-avantageufe pour l 'An
gleterre , qui , par fon acti
vité induftrieufe , a fçu met
tre entre fes mains le com
merce du Portugal. Il fem-
ble même que ces Ifles 
n'aient été découvertes que 
pour les Anglois * ils y paf-
lënt des étoffes, des laines , 
des toiles , de l'huile , du fel, 
des harangs ,des chairs falées 
en barril , &c. Ils ont en re
tour de la monnoie d'or du 
Bréfil, des fucres blancs , des 
mofcouades , du bois de Ja-
carande , du cacao , du gi
rofle , des oranges. V. Ter» 
cere. 

A C Q U I T . En ftylede 
banque , c'eft la fignature que 
le porteur d'une lettre de 
change y met avec ces mots, 
pour acquit ; ce qui forme 
une décharge ou quittance 
pour celui qui paye le mon
tant de la lettre de change. 

A C Q U I T à caution. Billet 
que les Commis des traites 
délivrent à un Particulier qui 
fe rend caution qu'une balle 
de marchandifes fera vue fit 
vititée au bureau du lieu de 
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deftination, & que les 

droits y feront acquittés : en 
conféquence la balle eft fi
celée , plombée , & par-là 
exempte de toute vifite dans 
la route. Arrivée au lieu de 
fa deftination , les Commis 
en font la viiîte , & perçoi
vent les droits dont ils don
nent leur certificat , qui fert 
de décharge à celui qui s'eft 
porté caution. 

A C Q U I T à caution de 
tranfit (i') eft pour l'cxemp-
rion du dioit d'enttée ôc de 
ibrtie fur certaines marchan
difes privilégiées , ou fur les 
denrées fervant à la fabrica
tion de ces marchandifes. 

A C Q U I T de franchifc. 
C'eft un certificat qui exemp
te des droits de fortie les 
marchandifes deftinées pour 
envoyer hors du Royaume , 
lorfqu'elles font achetées & 
enlevées dans le tems des 
franchifes des Foires. Voy. 
Foires. 

A C Q U I T de payement (T) 
eft celui dans lequel i l eft fait 
mention de la quantité , qua
lité , poids ôc marques des 
marchandifes, des droits per
çus , du nom des perfonnes 
à qui elles font envoyées , 
de la route qu'elles doivent 
•enir , & du iieu où elles doi
vent être déchargées. II eft 
encore fait mention dans cet 
acquit du tems auquel les 
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voitnrïers doivent être ren
dus au dernier bureau , à peu 
ne de nullité , lauf empêche
ment légitime. Leur route eft 
même limitée, & ils font te
nus de conduire directement 
les marchandifes à tous les 
bureaux de leur route , ôc de 
repréfenter leurs acquits pour 
y faire mettre un vâ. Enfin , 
les Commis du dernier bu
reau , après vifite, délivrent 
fans frais un brevet de con
trôle. 

A C T I O N D E C O M 
P A G N I E . C'eft la recon-
noiflance de la portion d'in
térêt que l'on a dans une fo-
ciété de commerce. Comme 
une Compagnie , qui entre
prend un grand trafic,' ne 
peut le faire fans des fonds 
confidérables , on a fage-
ment établi de divifer ce fond 
ou ce capital numéraire en 
plufieurs portions , afin qu'il 
fût plus aifé de le former, 
& que les membres d'un 
même Etat pufient y con
tribuer. • La reconnoilTance 
de cette portion d'intérêt a 
été appellée action , parce 
qu'elle donne un droit furie 
profit de la Compagnie. I l 
y a cependant des actions qui 
ne donnent point de part aux 
répartitions ou dividendes, 
mais qui ont un intérêt an
nuel ôc réglé à tant pour cent. 
On les a appelles pour cette 
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raifon actions rentières. 

Les actions fimples parti
cipent a tous les profits delà 
Compagnie,ôt enfupportent 
les pertes,parce qu'elles n'ont 
d'autre caution que le feul 
fond de la Compagnie mê
me. Il eft une autre forte 
d'actions, nommées délions 
intérejjees, que l'on peut auffi 
appeller actions mixtes, puis
qu'elles tiennent eu quelque 
forte le milieu entre les deux. 
Elles ont un intérêt fixe de 
tant pour cent , avec la ga
rantie du Roi , comme les ac
tions rentières ; & outre ce
la , elles ont dioit de parta
ger un dividende comme les 
actions fimples. On peut ci
ter pour exemple d'actions 
intéreiTées , celles qui ont été 
créées en 1759 fur les Fer
mes générales. 

Les actions hauflent 6c 
baillent , Suivant que les 
Compagnies prennent fa
veur , ou perdent de leur 
crédit. C'eft ce qui donne 
lieu à une viciifitude conti
nuelle d'achats & de reven
tes d'actions. Ce trafic eft 
confidérable , furtout dans 
les villes commerçantes , 
comme Londres , Amfter-
dam. Dans cette dernière vil
le , on fe fert ordinaiiement 
d'en Courtier , lorfque l'on 
veut acheter ou vendre des 
actions de la Compagnie Hol-
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landoife : le prix une fois 
convenu , le vendeur en fait 
le tranfport, 6c en ligne lay 
quittance en préfence d'un D i 
recteur , qui les fait enregis
trer par le Secrétaire ou Gref
fier. Les Compagnies de com-
merce,qui entendent leurs vé
ritables intéiêts, ont donné 
pareillement une forme régu
lière à leur commerce d'ac
tions,afin d'empêcher que l'F« 
tranger qui paye l'intérêt de 
l'argent moins cher,ne puilTe, 
à la faveur de ces actions,s'at-
tirer de loin tout le trafic de 
la Compagnie , le ruiner mê
me , fi c'eft fon intérêt. On a 
encore travaillé à régler ce 
trafic pour éviter les mono
poles ,fource du pernicieux 
agiotage. On fe rappellera 
toujours avec amertume le» 
maux qu'a caufé à la France le 
fameux fyllême de 1719,pour 
n'avoir pas été contenu dans 
les bornes que dictoit une fa-
ge modération. 

Nuurrir une action , terme 
confacré au commerce des ac
tions. C'eft payer aux échéan
ces marquées les fommes pour 
lefquelles on a fait fes foumif-
fions à la caifiè d'une Com
pagnie de commerce. Fondre 
des actions ,ou vendre des ac
tions ,expi cillons fynonymes. 
V. Compagnie de commerce. 

A D A T A I S . Mouflsliue 
très-claire 6c très-fine , qui 
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nous vient des Indes. Les 
plus beaux adatais fe font en 
Bengale ; ils portent trois 
quarts de large. 

ADIRER. Vieux mot en 
cfage dans la Pratique , & 
qui n'eft bon que là. Il eft 
anonyme à égarer. Il vient 
de trouver à direct, qui figni-
fîe manquer. Suivant la dif-
pofition de l'Ordonnance du 
Commerce de 1673 , lorf-
qu'une lettre de change paya
ble à un Particulier 8c non 
au porteur, ou à ordre, eft 
adirée , le payement en peut 
être pourfuivi ôc fait en vertu 
d'une féconde lettre, fans 
donner caution, en faifant 
mention que c'eft une fécon
de lettre , ôc que la première 
ou autre précédente demeu
rera nulle. Au cas que la let
tre adirée fût payable au 
porteur ou à ordre, le paye
ment n'en doit être fait que 
par ordonnance de Juftice , 
«n donnant caution de ga
rantir le payement qui en 
iêra fait. 

A D M I N I S T R A T I O N . 
C'eft Je-nom que les Efpa-
gnols du Pérou donnent au 
magafin d'entrepôt établi à 
Colao , petite ville fituée fur 
la mer du Sud , qui fert de 
port à Lima. Les navires 
étrangers qui trafiquent le 
long des côtes de cette par-
**e de l'Amérique méridio-
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nale , font obligés de Faire 
décharger leurs marchandifes 
à l'Adminiftration , ôc d'y 
acquitter les droits établis. 

A F F I R M A T I O N . Çeft 
la déclaratiou que fait en juf
tice avec ferment l'une des 
parties litigantes. L'affirma
tion eft requife en certains 
cas, pour fait de lettres ou 
billets de change. Voy. l'art. 
X X I . du tit. V . de l'Ordon
nance de i6"ji. " L e s lettres 
» ou billets de change , y eft-
»il di t , feront réputés ac-
» quittés après cinq ans de 
»ceiTatiou de demande ôc 
»de pourfuite, à compter 
» du lendemain de l'échéan-
» ce , ou du proteft, ou de la 
M dernière pourfuite. Néan-
» moins les prétendus débi
teurs feront tenus d'affir-
» mer, s'ils en font requis , 
«qu'ils ne font plus redeva-
» bles ; ôc lenrs veuves, hé-
» ritiers ou ayans caufe, qu'ils 
>, eftiment de bonne foi qu'il 
» n'eft plus rien dû. » 

A F F R E T E M E N T . Con
vention faite entre un mar
chand ôc le propriétaire d'un 
vaifTeau ppur le louage de 
fon bâtiment. L'affrètement 
au fervice de l'Etranger ne 
peut qu'être avantageux; c'eft 
une des principales branches 
du commerce des Hollan
dois , qu'on peut regarder 
comme les voituriers & les 
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pourvoyeurs de toutes les 
Nations cle l'Europe. Voy. 
Fret , Fretter. 

Le terme d'affrètement eft 
particulièrement en ufage fur 
l'Océan ; celui de nolifïe-
ment, qui dit la même chofe, 
eft plus connu fur la Médi
terranée. 

A F R I Q . U E . Une des 
quatre parties du Monde. 
C'eft une grande prefqu'Ifle, 
qui n'eft jointe au continent 
de PAfie que par l'Ifthme de 
Suez. 

Cette fituation lui_ donne 
une vafte étendue de côtes , 
fur lefquelle* feulement les 
Européens vont trafiquer. V. 
AbiJJinie , Barbarie , Ma
roc , ôtC. 

Le commerce qu'on fait 
fur ces côtes eft d'autant plus 
avantageux, qu'en échange 
de nos vins , de nos eaux-
de-vie , des étoffes de foie 
Ôt de laine , des toiles & des 
ouvrages de quincaillerie de 
nos manufactures ; on en rap
porte des gommes nécefiai-
res à nos teintures , des dro
gues , des cuirs , de la cire, 
de l'ivoire , de l'ébene , de 
f o r , de l'argent. La célèbre 
Orphir, dont i l eft parlé dans 
l'Ecriture , ôc qui renvoyoit 
les vaiffeaux de Salomon 
chargés d'or , é toi t , fuivant 
le fentiment de plufieurs Au
teurs , un terme général, qui 
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comprenoit la côte orientale 
d'Afrique , & particulière-
ment le pays de Sophala , 
région abondante en mines 
d'or. Mais l'Afrique eft prin
cipalement utile aux Euro
péens par le trafic des Nè
gres qu'elle fait depuis la r i 
vière de Sénégal jufqu'à Ben-
guela-nova. Sans ces efcla-
ves, que les Européens trans
portent en Amérique , ils 
feroient bientôt obligés d'a
bandonner les Provinces 
qu'ils poflédent dans ce nou
veau Monde. Ce font les Nè
gres qui travaillent à la cul
ture des terres, à l'exploita
tion des mines, à la fabrique 
du fucre ôc du tabac , Source 
du plus riche commerce de 
l'Europe. Voy. Amérique. 

En 1410 , quelque tems 
avant que Chriftophe Co
lomb eût découvert l'Amé
rique , ôc que les Pilotes de 
Lisbonne euffent doublé le 
Cap de Eonne-ESpérance , 
les Portugais, à l'aide de la 
bouffole déjà perfectionnée , 
firent de grands établifïemens 
fur les côtes occidentales de 
l'Afrique , qui s'étendent dé
puis le Royaume de Gua-
lata jufqu'au pays des Ca
ftes. Les navigateurs de 
Dieppe y avoient entretenu 
quelque commerce dès l'an 
1 $64 i mais les guerres dont 
la France étoit accablée,nou5 
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firent perdre le fruit de cette 
découverte. Les Portugais 
pénétrèrent jufqu'aux Indes, 
bâtirent des forts dans le 
Royaume de Soffala, fur 
les côtes de Zanguebar fit 
d'Ajan , & s'emparèrent de 
l'Ifle de Mozambique. Ces 
dernières conquêtes, dont ils 
font encore en poflelfion , 
leur ouvrent le riche com
merce ' du Monomotapa & 
de l'Abiffinie ; mais ils n'ont 
pû s'oppofer à ce que d'au
tres Européens euflent des 
forts fit des comptoirs dans 
la Guinée & le Congo. Voy. 
Portugal. 

A G A T E . Pierre précieu-
fe demi-tranfparente , d'un 
grand ufage dans la bijoute
rie. Son nom lui vient du 
fleuve Achates en Sicile, 
nommé aujourd'hui le Drillo, 
iur les bords duquel les pre
mières Agates furent trou
vées. 

La plus belle Agate vient 
*des pays orientaux. Il eft fa
cile de la reconnoître à la 
netteté , à la tranfparence fit 
à la beauté du poli. L'Agate 
occidentale que la Bohême 
fit l'Allemagne nous fourni f-
fent eft beaucoup plus obf-
cure , fit fon poliment n'eft 
pas auffi parfait. 

Il fe trouve des Agates 
• -«ompofées de lits , de zones 

©n de taches qui repi-éfen-
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tent diverfes figures. 

L'Agate onyx , ainfi nom
mée , parce qu'elle fe trouve 
ordinairement de couleur 
d'oncle, eft la plus belle de 
toutes. Quelquefois elle eft, 
noire, &c entourée de cercles 
d'un blanc bleuâtre. Ses cou
leurs au lieu de s'étendre les 
unes fur les autres , comme 
dans l'Agate Amplement di
te , forment des zones ou 
bandes terminées par un trait 
net fit diftinct. 

Il y a auffi des Agates 
œillées , des Agates herbo-
rifées, auxquelles on donne 
différens noms relatifs aux 
figures qu'elles repréfentenf. 

Tous les ouvriers peuvent 
employer l'Agate dans leurs 
ouvrages ; mais i l n'y a dans 
Paris que les Marchands 
Merciers ôr Orfèvres qui 
foient en droit d'en faire le 
négoce. 

A G E N T D E C H A N 
G E . Officier établi dans les 
villes commerçantes , pour 
faciliter entre les Banquiers, 
Commerçans , gens d'affai
res fit de finance , le com
merce d'argent, & la négo
ciation des lettres fit billets 
de change. 

En France jufqu'au mi
lieu du dix-feprieme fîecle 
on les appelloit Courtiers de 
change : mais par un Arrêt 
du Confeil en iû '39 , ce nom 
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fat changé en celui cYAgens 
de change , banque cr finance? 
& au commencement du dix-
huitieme fiecle , on y ajouta 
le titre de Confeillers du Koz, 
afin de rendre cet amploi en
core plus honorable. 

La principale affaire d'un 
Agent de change , fpéciale
ment dans les villes qui ont 
un grand commerce avec 
l'Etranger , eft de connoî-
ter les différentes variations 
dans le cours du change , 
d'en inftruire les Négocians , 
fit de faire fçavoir à ceux qui 
ont de l'argent à recevoir ou 
à payer dans les pays étran
gers , quelles font les per
sonnes auxquelles ils doivent 
s'adrefler pour en négocier 
le change. Quand la tran-
fadtion eft finie, c. a. d. quand 
l'argent eft livré , ils ont à 
Paris pour droit de courtage , 
un quart pour cent , dont la 
moitié eft payée par chacune 
des deux parties qui font la 
négociation. En Angleterre 
le droit de courtage n'eft que 
d'un par mille. 

Dans les villes de France 
ou les Agens de change ne 
font point établis en titre d'of
fice comme à Paris , ils font 
choiGs par les Confuls , Mai
res ôc Echevins, devant les
quels ils prêtent ferment. 

Ces négociateurs, que l'on 
appelle à Paris Ôc à Lyon 
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Agens de change , fe nom
ment en Provence ôc dans 
pluGeurs Echelles du Levant 
Cenfals i en Ecofle , Broc-
carii, qui veut dire média
teurs ou entremetteurs dans 
quelqu'affaire. Ailleurs on les 

'oppelle Courtiers. Dans l 'O
rient toutes les affaires fe font 
auffi par une efpece d'Agens 
de change, auxquels les Per-
fans ont donné le nom de 
Dedal, qui veut dire grand 
parleur. 

AGIO. Terme de com
merce uGté principalement 
en Hollande ôc à Venife ; i l 
vient du mot Italien Agio , 
aife , commodité. Il défigne 
la différence qui fe trouve 
entre l'argent courant ôc l'ar
gent de banque ou le billet. 
Lorfque , par exemple , la 
différence de l'argent cou
rant d'Amfterdam à celui de 
banque eft de 4 ôc demi pour 
§•, ou que pour avoir 100 
florins argent de banque , on 
en paye 104 ôc demi cou
rant on dit alors que l'agio 
eft à 4 ôc demi pour •§. 

Le commerce d'agio eft 
variable dans prefque toutes 
les places ; i l fuit les hafards 
des autres commerces i l'a
bondance avilit ôc la deman
de enchérit ou l'argent , ou 
le billet. 

Agio fe dit auffi pour ex
primer le profit que l'on a 
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fait fur une efpece , dont le 
cours eft fixé , ou fur les ma
tières d'or & d'argent, dont 
la valeur eft déterminée. Un 
Commerçant qui doit faire 
un payement à Genève en 
louis d'or mirlitons , dont le 
cours eft toléré dans cette 
ville à 11 livres 5 fols , eft 
obligé , pour fe les procurer, 
d'en donner n livres $ fols 
6 deniers, ces 6 derniers de 
furplus s'appellent agio. Il 
en eft de même des efpéces 
d'or ôc d'argent ; qu'un Par
ticulier paye à Amfterdam 
371 florins 15 fols pour le 
mar d'or du titre de 14 ka-
rats , au lieu de 355 florins 
argent courant, prix auquel 
i l eft fixé , on dira que l'agio 
fur l'or eft à s pour cent. 

Agio défîgne fouvent le 
bénéfice d'une avance faite 
à quelqu'un. Agio & es
compte en ce fens font fy-
nonymes. 

AGIOTAGE. Ce terme 
eft moderne. On s'en fert 
pour exprimer le trafic i l l i 
cite de ceux qui prennent du 
public des effets de com
merce à un prix très-bas, 
pour les faire rentrer enfuite 
dans ce même public fur un 
pied très-haut. Ce mono
pole condamnable ne peut 
avoir lieu que dans des tems 
de trouble. L'agiotage de 
I 7 x o a commencé au pre-
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mier difcrédit de fa Caifle 
des emprunts , s'eft multi
plié à mefure de l'augmen
tation des billets, ôc enfin 
eft monté au comble par les 
opérations de notre banque* 

On peut aifément le mettre 
au fait de l'hiftorique de cet 
agiotage par la lecture des 
Édits Ôc Arrêts , qui établif-
foient ôc fupprimoient jçs 
papiers lors du fameux fyf-
tême. 

A G I O T E R . Faire un 
trafic ufuraire de billets, pro-
mefles ôc d'autres papiers 
tombés en difcrédit. Voy. 
Papiers de commerce* 

AGIOTEUR. Ce terme , 
qui vient du mot agioter, fe 
prend en mauvaile part de
puis l'époque du fameux fyf-
tême. Voy. Agioter. 

A G N E A U . A mefure 
que l'on a mieux connu les 
intérêts du commerce ôc des 
manufactures, on a reftraint 
à un certain tems de l'année 
ôc à de certains lieux la per-
milfion de tuer les agneaux, 
dont la dépouille eft fi utile 
aux fabriques. 

Nous n'avons poiut en
core pû par nos travaux ôc 
nos expériences parvenir à 
nous procurer d'aufli belles 
toifons que celles que don
nent les agneaux de Lom-
bardie, de Perfe ôc de Tar-
tarie. Les fourrures de cette 

dernière 
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flernîere contrée fe tirent 
principalement des bords du 
V o l g a i la frifure en eft for
te , courte , douce & d'un 
noir luftré. Ces fourrures 
font cependant inférieures à 
celles de Perfe,qui font tou
tes d'un poil tiès-fin 6k d'une 
frifure plus petite. Celles de 
Lombardie font plus com
munes ; comme le noir en 
eft allez luifant , on s'en fert 
fouvent pour relever le blanc 
des fourrures d'hermines. 

A G R E T S . On doit en
tendre par ce mot les voiles , 
cordages , poulies , vergues, 
cables , ancres , & tout ce 
qui eft néceflaire pour la ma
nœuvre d'un vaifleau. Sur la 
Méditerranée on fe fert du 
mot farde , qui veut dire la 
même chofe. 

Agréer un Vaiffeau. C'eft 
l'équiper de fes agiêts. Voy. 
Apparaux. 

A G R I C U L T U R E ( 1') 
peut être regardée comme la 
fabrique de l'Etat la plus né
ceflaire , la plusriche, la plus 
étendue. Elle alimente les 
hommes & les arts i c'eft le 
tronc de l'arbre fur lequel 
toutes les branches de com
merce prennent leur accroif-
lement. L'abondance de fes 
productions amené néceflai-
rement le bon marché , fi 
avantageux pour le citoyen 
& pour le commerce. Il faut 
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néanmoins que le cultivateur 
trouve dans la vente de fa 
denrée un prix proportionné 
à fes peines fit à la dépenfe 
qu'il eft obligé de faire. Sï 
ce cultivateur n'apperçoït 
point dans fon travail la ré-
compenfe de fes foins , i l 
n'entreprend rien au-delà dn 
néceflaire & la culture lan
guit. C'eft d'après ce prin
cipe que les Etats qui enten
dent leurs véritables intérêts 
ont cherché à enconrager 
chez eux l'agriculture par des 
gratifications placée* à pro
pos , 6t en facilitant au la
boureur la vente de fes grains 
chez l'Etranger , lorfqu'ils 
tombent au defl'ous d'un cer
tain prix. Voyez Grains 
( Commerce de ). 

AIDES. Droit qui fe levé 
par l'autorité du Prince fur 
les denrées & fur les mar
chandifes qui fe vendent dans 
le Pvoyaume ; ce droit répond 
à ce que les Romains ar>pel-
loient Vebîigal à Vehendo » 
parce qu'il fe percevoit, com
me parmi nous , à titre de 
péage , d'entrée & de fortie 
fur les marchandifes d'un 
lieu à un autre. 

Ces impositions , qui font 
maintenant obligatoires & 
perpétuelles , étoient origi
nairement des fubfides vo
lontaires accordés par le peu
ple au Souverain , pour l'ai-. 
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der à fubvenir aux charges 
extraordinaires de l'Etat , 
d'où leur étoit venu le nom 
d'aides. 

On peut appliquer le mot 
tVaiàes à tons les droits d'en
trée ôc de fortie de marchandi
fes ; mais en France on entend 
particulièrement par cette dé
nomination les impôts qui fe 
lèvent fur le vin. L'Ordonnan
ce des Aides eft une Ordon
nance de Louis X I V , don
née à Fontainebleau au mois 
de Juin J 680 , qui fert de rè
glement pour le commerce , 
vente , tranfport , entrée & 
fortie des vins , tant dedans 
que dehors le Royaume. 

AIGUË M A R I N E . Pier
re précieufe d'un verdun peu 
bleuâtre, â peu près comme 
la couleur d'eau de mer, d'où 
lui vient le nom d'Aiguë-
marine. Les plus belles vien
nent des Indes orientales. 
Elles font dures, & n'ont 
qu'une légère teinte de bleu 
célefte. On en trouve auffi 
fur les bords de l'Euphrate 
& au pied du Mont Taurus. 
Les aiguës marines occiden
tales , beaucoup moins eflï-
mées, font auffi tendres que 
le cryftal. La Bohême , l 'Al 
lemagne , la Sicile , r i f le 
d'Elbe , & quelques côtes de 
la mer Océane fourniflçnt 
beaucoup de ces dernières ; 
i l s'en trouve quelquefois 
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de très-belles. 

A I G U I L L E . Petit inffrtW 
ment d'acier trempé , délié , 
po l i , pointu par un bout, ôc 
percé d'une ouverture longi
tudinale par l'autre. Il eft 
bien de fortes d'aiguilles. 
Prefque chaque métier a un 
infiniment auquel i l a donné 
ce nom. 

Ce font les Merciers Ôc 
les Aiguilliers - alèniers qui 
font le négoce des aiguilles. 
Ou les tire de Rouen ôc d'E-
vreux. L'Allemagne en four
nit beaucoup -, i l en vient 
furtout d'Aix-la-Chapelle. 
Paris en fabriqcoit confidé-
rablement autrefois ; mais 
pouvoit - on efpérer qu'une 
fabrique dont les ouvrages 
demandent tant de prépara
tions, ôc fe donnent à fi bon 
marché, pûtfe foutenir long-
tems dans une ville où les 
vivres font chers, où la main 
d'oeuvre , par conféquent , 
ne peut être à bas prix? S'il 
fe trouve encore quelques 
Aiguilliers dans la capitale, 
ce font de ceux qui font de 
grandes aiguilles, qui fe fa
briquent à bon marché , Ôc 
fe payent cher , telles font 
les aiguilles à broder, les ai
guilles pour la tapifferie,pour 
les métiers à bas, pour des ou
vrages encore plus précieux. 

A I M A N T . Pierre ferru-
gineufe ôc prefque noire, qui 
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3 CÎCMH propriétés, l'une de 
fe tourner toujours du côté 
du Nord, ôc l'autie d'attirer 
le fer, auquel elle communi
que auffi routes fes vertus par 
le (impie frottement. 

Les anciens n'avoient re
connu dans l'aimant que la 
propriété d'attirer le fer. Ce 
n'eft que dans le treizième 
fiecle que l'on a remarqué 
que cette pierre fe tourne 
conftamment vers les pôles 
du Monde , fit qu'elle com
munique au fer cette pro
priété. Ces deux expériences 
nous ont mis entre les mains 
le précieux tréfor de laBouf-
fole. Voy. Bouffole. 

L'aimant le trouve dans 
les mines des métaux , par
ticulièrement dans ceiles de 
cuivre fit de fer. U n mor
ceau de fer ou d'acier ai
manté ne diffère en rien de 
l'aimant, quant aux effets j 
c eft pourquoi on le nomme 
aimant artificiel ou aimant 
factice. On éprouve même 
tous les jours que les aimans 
factices font préférables aux 
aimans naturels i qu'ils font 
beaucoup plus forts à grof-
feur égale; qu'on augmente 
cette force facilement, fit 
que les aiguilles des compas 
de mer fit des boufloles tou
chées avec les aimans artifi
ciels , confervent plus long-
tems leur venu directrice. 

A L B A T R E . Efpece de 
marbre tendre fit facile à tail
ler. L'albâtre eft un peu tranf-
parent i cette qualité y eft 
d'autant plus fenfible, que fa 
teinte eft plus blanche. On 
le po.it aifément, mais on ne 
réuffit jamais à lui donner un 
poliment auifi beau ôc auffi. 
vif qu'au marbre : ce qui vient 
de ce qu'il eft moins com
pacte, i l paroît même , lors
qu'il a été po l i , revêtu d'une 
certaine onctûofiré, qui le fait 
refiembier à de la cire. Com
me fon blanc eft plus mat 
que celui du marbre , on 
l'emploie avec plus de fuc-
cès pour la ftatuaire. L ' a l 
bâtre fert encore à divers ou
vrages : on en fait des ta
bles , des cheminées , de pe
tites colonnes , des vafes que 
l'on peut varier, parce qu'il 
y a des albâtres d'un bianc 
fale jaunâtre, ou d'une teinte 
roufle ; i l y en a auffi de 
couleur rougeâtre , fit mê
lée des veines ôc des taches 
rouges , brunes , grifes. 

On diflingue l'albâtre 
oriental de l'albâtre com
mun. Le premier eft d'une 
pâte plus fine , plus nette ôc 
plus pure. Il eft auffi plus 
dur, ôc fes couleurs font plus 
vives. Il eft pour cette raifon 
beaucoup plus recherché , ôc 
d'un plus grand prix que l'al
bâtre ordinaire. Celui-ci n'eft 
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pas rare , on en trouve en 
Italie, en Allemagne , en 
Lorraine , en France ; on 
connoît les carrières d'albâ
tre des environs de Cluni , 
dans le Mâconnois. 

A L E P . Grande ville de 
Syrie en Afie , à 18 lieues 
de la mer. Après Conftan-
tinople & le Caire, c'eft la 
ville la plus confidérable de 
l'Empire des Turcs. Elle ne 
la cède qu'à Smyrne pour le 
commerce. Les Nations de 
l'Europe qui trafiquent au 
Levant, ont des Confuls à 
Alep. Les Arméniens , les 
Turcs , les Arabes, les Per-
fans, les Indiens y viennent 
par caravannes. 

Les marchandifes propres 
pour cette Echelle font les 
mêmes que pour Smyrne. 
L a majeure quantité de ces 
marchandifes eft enlevée par 
les caravanes , partie en 
troc, partie au comptant. 
Les retours font en foie , 
toiles de coton de différentes 
fortes , force toiles Indien
nes , cotons en laine ou fi
lés , camelots , favons, noix 
de galle, & autres drogues 
qui fe tirent du Levant. Voy. 
Levant. 

Le commerce des Hollan
dois eft bien tombé dans 
cette Echelle. Us n'y venl 
d«nt prefque plus de drap. 
*eur principal profit fe tire 
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de l'intérêt de leurs Fonds ̂  
qu'ils font valoir dans le pays. 
Les Anglois y font toujours 
une confommation confidé-
rable de leur draperie , con
fommation cependant bien 
inférieure à ce qu'elle étoit 
avant que nos draps euflent 
paru au Levant. Ce font les 
Marchands Turcs qui font ce 
commerce. On leur confie les 
draps à court terme ; ou bien 
l'on reçoit en troc des toiles 
& des foies blanches du Pays. 

A L E X A N D R E T T E . 
Ville de Syrie en Afie, à 
l'extrémité de la mer Médi
terranée ; fon commerce eft 
le même que celui d'Alep y 

ou plutôt Alexandrette ne 
doit être regardée que com
me le port d'Alep , dont elle 
eft éloignée de 18 lieues. 
On remarquera comme une 
chofe particulière à Alexan
drette , l'ufage où l'on eft 
d'élever des pigeons pour 
porter à Alep les lettres d'a
vis , foit des vaiffeaux qui 
arrivent, foif d'autres affai
res. On les inftruit à ce voya
ge , en le tranfportant d'un 
de ces endroits dans l'autre 
quand ils ont des petits. L'ar
deur que la nature donne à 
tous les animaux , pour ce 
qui reproduit leur efpece, 
les ramené d'Alexandrette 4 
Alep , ou d'Alep à Alexan
drette en trois heures. Par 
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#e moyens les négocîans re
çoivent leurs nouvelles beau
coup plutôt que par toute 
autre voie. C'eft encore fur 
une raifon de commerce 
qu'eft fondée la défenfe d'al
ler autrement qu'à cheval 
d'Alexandrette à Alep. Les 
marchands Européens qui 
ont follicité cette défenfe , 
ont voulu empêcher par les 
frais de voyage le matelot 
avide , ôk qui avoit quel-

Su'argent entre les mains, 
e courir auffitôt à Alep l'em

ployer en achat de mar
chandifes ; ce qui hâtoit la 
vente , 6k faifoit porter les 
marchandifes à un prix trop 
haut. 

A L E X A N D R I E 
ou Scanderia. Ville d'E
gypte , à l'une des embou
chures occidentales du Ni l , 
près de la mer Méditerra
née. Cette ville , fi célèbre 
autrefois par fon commerce , 
ne peut être regardée au
jourd'hui que comme un port 
du Caire , dont elle eft éloi
gnée de 50 lieues. 

Le grand négoce d'Ale
xandrie , qui confiftoit prin
cipalement en épiceries de 
toutes fortes , en toiles, en 
lin , en étoffes les plus fu-
perbes , commença à s'af-
foiblir fous l'empire d'Héra-
dius , lorfque les Sarralins 
fe rendirent maîtres de l 'E-
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gypte. Les peuples d'Europe 
ne s'accommodant pas de la 
férocité des Mahométans , 
plus appliqués à la guerre 
qu'au commerce, abordoient 
dans cette ville plus rare
ment ; ils fe rapprochèrent 
de l'Arabie , de la Syrie & 
des autres Provinces , où ils 
avoient déjà établi une puif-
fante domination ; 6k c'eft la 
caufe • de l'aggrandifiement 
du Caire 6k de l'affoiblifTe-
ment d'Alexandrie. Voye\ 
Caire. 

A L F A N D I G A . C'eft à 
Lisbonne ce que l'on nom
me ici la Doane , l'endroit 
où fe paye les droits d'en
trée 6k de fortie. 

A L G E R . Royaume qui 
fait partie de la Barbarie en 
Afrique , borné à l'Orient par 
le Royaume de Tunis , au 
Nord par la Méditerranée , 
à l'occident par les Etats de 
Fez 6k de Maroc , 6k ter
miné en pointe vers le Mid i . 
Ce Royaume , qui a fouffert 
bien des révolutions , eft au
jourd'hui fous la protection 
du Grand Seigneur. Son gou
vernement eft entre les 
mains du Dey ou d'un R o i 
électif, 6k de la Milice qui 
forme un Sénat bien redou
table pour le Prince de cette 
efpece de République. 

La capitale qui a donné 
fon nom au Royaume , eft 
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bâtie en amphithéâtre far la payemens & celle ries t£j 
pente d'une montagne , vis- ' tours ; pirce qu'aufiï ceuxquî 
à-vis un^beau port. Cette om befoin de ces marchan-
ville eft moins connue par dites, attendent juiqu'au der-
les vaiflèaux marchands qui nier moment , dans l'efpé. 
y abordent, que par les cor- rance de les trouver à meiU 
faires qui ont ofé s'attaquer leur marché à bord de quel, 
aux plus puiflans Etats de ques prifes. Les piafties loht 
l'Europe. Ce brigandage, l'efpece de marchandifes ] a 

qui feroit pernicieux à des plus lucrative, parla facilité 
Nations commerçantes , eft qu'il y a de les palier clan-
devenu par la conftitution du deftinement , & par l'avan-
gouvernement Algérien en- tage de les employer utile-
tiérement militaire, le fou- ment, lorfque les prifes font 
tien des forces d'Alger , & abondantes. 
J'ame de fa marinej Le petit nombre de re-

Lesricheiîesde foncommer- tours pour l'Europe , fe fait 
merce extérieur lui font four- ordinairement en plumes 
nies par les pirateries qu'elle d'autruches , en cire , en 
exerce , 8c confiftent prin- cuirs apprêtés., en cuivre, 
cipalement dans les cargai- en laine , en couvertures, en 
fons des prifes & dans la ceintures de foie , en mou-
vente des efclaves. Voy. Ef- choirs brodés , en dattes 
claves. en grains , ôcc. Les vaif. 

Les marchandifes que l'on féaux Européens trouvent 
porte à Alger font des étof- quelquefois à Alger , a u 

fes d'or, d'argent , de foie , moyen des prifes , de qu 0 | 
de laine , des épiceries , de charger pour d'autres pays, 
la quincaillerie , des fruits Cette ville eft très-peu. 
fecs , des toiles , du coton plée d'Etrangers , & princï-
cru 8c filé , du papier , dif- paiement de Juifs ; c'eft mê, 
férens bois de teinture , 8cc. me par leurs mains que patTe 
Cette importation n'eft pas Ja plus grande partie du com-
auflî confidérable qu'elle merce. Les banqueroutes 
pourroit l 'être, à caufe des font punies de mort. Celui 
droits onéreux mis fur ces dif- qui fe trouve dans l'impof. 
férentes marchandifes,à caufe fibilité de fatisfaire fes créan-
des exactions fréquentes aux- ciers , doit, pour éviter la 
quelles font expofés les négo- rigueur de là l o i , livrer à 
cians, & par l'incertitude des leur difcrétion fes propre* 
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feffets Ôc fa perfonne. Les 
dettes des marchands Chré
tiens qui ont fait faillite font 
acquittées par le Conful ou 
le Corps de la Nation. 

Si un Capitaine de vaifTeau 
veut faire quelques préfens 
à des Turcs en place, pour les 
engager à accélérer l'expédi
tion de fes affaires, i l eft 
efTentiel pour lui de ne faire 
ces préfens que condition-
nellement, Ôc fous l'exclu-
fion de l'avenir ; autrement, 
ces Turcs ne manquent pas 
d'infifter à chaque voyage 
fur le même préfent, quoi
que le même cas ne fiabilité 
plus. Us appellent ceci de
mander Vufage. Lorfque Ton 
refufe leur prétention, ils la 
réclament devant le Cadi , 
qui la confirme , lorfqu'eile 
n'eft pas conditionnelle. 

Les marchandifes des Mo
res , des Turcs ôc des Juifs 
payent douze ôc demi pour 
cent pour le droit d'entrée , 
ôc deux ôc demi pour celui 
de fortie. Le Gouvernement 
a accordé anx Anglois un 
rabais fur ces droits ; ils ne 
payent plus que cinq pour 
cent d'entrée , ôc deux ôc 
demi de fortie. Les François 
ont obtenu la même faveur 
par le Traité de paix qu'ils 
conclurent avec le Dey le 
Ï 6 Janvier 1718. Le droit 
tur l'argent importé eft tou-
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Jours de cinq pour cent , à 
la réferve de celui de la ré 
demption , qui ne paye que 
trois pour cent. Tous les vins 
ôc les eaux-de-vie payent in
distinctement quatre piaftre9 
courantes par pipe. 

La Compagnie du Baftion 
de France a tous les ans le 
privilège de deux vaiffeaux 
d'un port réglé , ôc libres de 
tous droits. Voy. Baftion dt 
France. 

Les efpéces courante» 
frappées à Alger font les 
fultanines ôc les afpres. Plu
fieurs monnoies étrangères 
y ont cours , entr'autres les 
fequins de Venife, les fulta
nines de Maroc , les pièce» 
de Portugal , les piftoles 
d'Efpagne , ôc les piaftres 
de tous les poids. La valeur 
de ces efpéces n'eft pas tou
jours la même , elle varie 
félon les befoins du Gou
vernement i mais cette va
riation eft très-peu confidé-
rable. Toute perfonne con
vaincue de contrefaire des 
afpres ôc des fultanines A l 
gériennes, eft condamnée an 
feu : mais celui qui ne ré
pand que des pièces étran
gères faufles , en eft quitte, 
fi la fraude eft découverte , 
pour en donner des bonnes 
à la place. C'eft une raifon 
pour être très - attentif à la 
qualité & au poids des ef' 
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peces. Lorfque l 'on a des 
payemens considérables à re
cevoir , atîn de n'être point 
trompé , on emoloie des ef
péces de gens qui trompent 
tout le inonde , excemé ceux 
qni les payent. Ce font des 
Mores très-fripons Se très-
alertes , qu'un long ufage a 
rendu habiles à difeerner les 
pièces faufîes ou rognées. 
Ils fe placent ordinairement 
au coin des rues , ôc chan
gent toutes fortes de mon
noies , fans attendre d'autre 
profit que de glilfer quelques 
mauvailes pièces parmi les 
bonnes. 

Le quintal Algérien eft 
égal à cent fix livres de 16 
onces. La livre eft de 16 
onces, excepté dans certai
nes marchandifes, comme le 
t h é , le chocolat , où elle 
n'eft que de 14 onces. La l i 
vre de dattes , de raifins ck 
de fruits fecs contient 17 on
ces. Les draps Si les toiles 
font mefurés par la pique 
Turque ; mais les étoffes 
d'or , d'argent fit de foie fe 
vendent à la pique More, 
dont trois ne font que deux 
ôc un tiers de la Turque. 

Le Conful François qui 
réfide à Alger eft le Juge de 
toutes les conteftations ci
viles ôc criminelles qui s'é
lèvent parmi les François. 
Ses fentences font exécu-
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tées nonobftant l'appel, forf-
qu'il ne s'agit point de puni
tion corporelle ; mais il faut 
qu'il fe rende caution des 
événemens. Les efclaves de 
fa nation maltraités par leurs 
maures , demandent fon in
terposition auprès d'eux. I l 
n'a point la liberté de faire 
commerce ; cette liberté eft 
accordée au Conful Anglois , 
S< c'eft principalement par 
fon canal qu'Alger eft fourni 
de provilîons navales Si mi
litaires ; on lui donne en 
échange de l'huile , du bled , 
Si autres marchandifes, dont 
l'exportation n'eft fouvent 
permife qu'à lui. 

Les Etats-Généraux avotent 
autrefois une Maifon & un 
Conful dans cette ville; mais 
Alger , qui vouloit la guerre 
avec une nation riche ôc 
commerçante , la déclara 
aux Hollandois. Leur Con
ful fut obligé de fe retirer en 
1716. Voy. Barbarie. 

ALIBANIES. Toiles de 
coton qui viennent des Indes. 
Ce font les Hollandois qui 
en font le plus grand com
merce. 

A L I C A N T E . Ville d'Ef-
pagne au Royaume de Va
lence , Si territoire de Cé-
gura ; elle eft fur la Médi
terranée Ôc dans la baie de 
fon nom. Ses vins font con
nus. O n les nomme vins 
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l'Alicante ; i l s'en recueille 
cependant au - delà de fon 
territoire. On tire auffi de 
cette ville des anis , des rai-
fins , des figues & autres 
fruits fecs ou mis à la fau-
mure , comme olives , câ
pres. Sonfavon eft tiès-efti-
mé , on l'emploie par préfé
rence à tout autre dans les 
manufactures de lainerie. 
Les marchandifes qu'on por
te à Alicante font des bleds, 
des étoffes , des toiles , & 
même quelques pierreries. 
Son port eft très - fur. Les 
François , les Anglois , les 
Hollandois & les Italiens 
ont des Confuls dans cette 
ville. 

Le quintal d'Alicante eft 
compofé de 96 liv. de 18. 
onces. Sur quoi i l faut re
marquer que tout ce qui fe 
vend an quintal eft en livres 
de 18 onces, & que tout ce 
qui fe vend à la livre , la 
livre eft de n onces ; ainfi , 
comme 100 livres de Paris 
en font ia j & demie à Mar-
feille , & que 100 liv. de 
Marfeille font égales à 119 
6< demie de 18 onces d'A
licante, 100 liv. de Paris en 
doivent faire 14Z 8t 7 huits 
de i z onces , & 9 c un quart 
de 18 onces à Alicante. 

Le tonneau eft compofé 
de x bottes , i l rend à Ams
terdam j 6 à 37 ftekans i cha-
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que ftekan pefe environ 4 0 
liv. & demie d'Amfterdam. 
En ne comptant le tonneau 
que pour 36 & demi-fte
kans , i l doit pefer 1400 l iv . 
de 18 onces d'Alicante ôt 
1 4 6 9 d'Amfterdam & de 
Paris. 

ALISE . Vents aliSés; c'eft 
le nom que les marins don
nent à certains vents régu
liers qui foufflent toujours du 
même côté fur les mers. T e l 
eft ce vent d'Eft , qui régne 
entre les deux Tropiques.Ce» 
vents font très-favorables à 
ceux qui font le commerce 
des Indes ; c'eft fans doute 
pour cette raifon que les An
glois les appellent vents às 
commerce. 

A L L E G E . On appelle 
ainfi tous les bateaux & mê
me les bâtimens de gran
deur médiocre , deftinés à 
porter les marchandifes d'un 
vaifTeau qui tire trop d'eau 9 

& à le Soulager d'une partie 
de fa charge. Les allèges fer
vent au déleftage des bâti-
mens. 

Suivant l'art. X X I V . do 
tit. 3 de l'Ordonnance de la 
Marine de 1681 , le maître 
ne peut retenir la marchan-
dife dans fon vaiffeau , faute 
de payement de fon fret c 
mais il peut dans le tems de 
la décharge s'oppoSer au 
tranSport, ou la faire faifir 9 
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même dans les allèges ou 
gabarres. 

Les allèges d'Amfterdam 
font des bateaux groffiére-
«nent faits, fans mâts ni voi
les , dont on fe fert fur les 
canaux de cette ville pour le 
tranfport ôc la décharge des 
marchandifes. Les écoutilles 
en font fort cintrées ôc pref
que toutes rondes ; le croc 
ou la gaffe lui fert de gou
vernail, & il 7 a un retran
chement ou une petite cham
bre à l'arriére. 

A L L E G E A S . Etoffes des 
Indes orientales que l'on fa
brique avec du chanvre , du 
Un, du coton , Se même avec 
des fils tirés des différentes 
herbes. 

A L L E M A G N E . Grand 
pays fitué au milieu de l'Eu
rope , avec titre d'Empire , 
borné à l'Eft par la Hongrie 
fit la Pologne ; au Nord , par 
la mer Baltique ôc le Dan
nemarck ; à l'Occident, par 
tes Pays - Bas , la France ôr 
la Suiffe ; au Midi , par les 
Alpes ou l'Italie ôc la SuifTe. 
II a environ 140 lieues de la 
mer Baltique aux Alpes \ ôc 
Jtoo du Rhin à -la Hongrie. 

L'Allemagne eft compo
sée d'un grand nombre d'E
tats Souverains , qui ont cha
cun leurs loix , leurs ufages , 
teurs monnoies , ôc des inté
rêts à part. On conçoit donc 
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qtie l'Allemagne na pouvant 
être confidérée comme une 
Monarchie particulière par 
rapport a la fouveraineté , 
on ne peut auffi préfenter un 
tableau du commerce qui s'y 
fait, fans entrer dans des dé
tails particuliers à ces mêmes 
Etats ; mais ce qui regarde 
le commerce de l'Allema
gne en général , ce font le» 
traités que l'Empereur a fait 
en cette qualité avec les 
Puiflances voifines de l'Em
pire , ôc furtout le traité do 
1718 avec la Porte. Les Suc
cès que l'Empereur Charles 
VI eut en Hongrie pendant 
les Campagnes de 1717 ôc 
1718 , le mirent en état de 
tout obtenir du Grand Sei
gneur. Par ce traité , i l eft 
arrêté que le commerce Sera 
libre dans l'empire Ottoman 
aux Sujets de i'Empereur(Sous 
ce nom Sont compris les Aile- . 
mans,les Hongrois, lesltalieni 
ôc les habitans des Pays-Bas) , 
qu'ils pourront y porter leurs 
marchandises ôc en transpor
ter de toutes les eSpeces , 
excepté celles qui Sont né-
cefTaîres à la guerre, comme 
la poudre à canon , les armes 
à feu , Sec. qu'il leur fera 
libre d'entrer dans la mer 
Noire , ôc de vendre leurs 
marchandifes dans toutes les 
places de cette côte. L 'Em
pereur , eft-il porté par le 
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roSme traité , établira des Azof , à Trébifonde , en 
Conluls , Vice-Confnis , In- échange de celles du pays? 
terpretes, Facteurs, &c. dans Quels avantages n'auraient 

Princes Chrétiens en ont dé- dans les Echelles de cette 
jà , & avec les mêmes pré- mer fur les négocians de 
rogatives. Les effets des Conftantinople obligés pour 
marchands qui mourront , ne la plupart , faute de fond* 
feront point confifqués ; au- fuffifans , de prendre de l'ar-
cun marchand ne fera ap- gent à retour de voyage & 
pelle devant les Tribunaux très-gros intérêts , de vendre 
Ottomans qu'en préfence du auffitôc qu'ils ont acheté » 
Conful Impérial ; ils ne fe- fans pouvoir attendre le* 
ront aucunement refponfa- tems les plus favorables pouf 
bles des dommages caufés débiter ? 
par les Maltois ; avec pafle- A L L I A G E ( régie d '} 
port ils pourront aller dans C'eft une régie d'Arithmé-
toutes les villes du Grand tique en ufage dans le com-
Seigneur , où le commerce merce , pour déterminer le 
les demandera ; enfin les prix moyen de plufieurs den-
marchands Ottomans auront rées ou marchandifes mêlées 
les mêmes facultés Ôc les l'une avec l'autre , comme 
mêmes prérogatives dans vin , bled , fucre , métaux s 

l'Empire. ôcc. On apprend auffi par 
L'article le plus intéref- cette régie combien i l faut 

fant de ce traité pour les A l - de chacune de ces chofes 
lemans , ôc principalement pour en compofer un mé-
pour les Hongrois, s'ils con- lange fur un certain pied, 
noifloient mieux leurs inté- U n Particulier , par exem-
rêts ôc l'avantage de leur fi- pie , demande 100 livres de 
«nation , eft celui qui leur fucre à ix fols la livre , ÔC 
donne un libre accès dans que ces 100 livres foient 
les ports de la mer Noire, compofées de quatre fortes 
Le commerce en eft aban- de fucres à 6 , i o , i $ ô c i 7 
donné aux Turcs Ôc aux fols la livre ; c'eft par la ré" 
Grecs de Conftantinople. gle d'alliage qu'on pourr* 
Cependant combien de for- connoître combien i l doit 
tes de Marchandifes ôc de entrer de chaque efpece de 
denrées les Européens pour- fucre dans cette compofition. 
roient trafiquer à Caffa , à A L L O N G E . On appelle 

tous les lieux où d'autres 
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ainfi, dans le commerce des 
dentelles de Flandre , des 
morceaux ajoutés aux reftes 
de dentelles anciennement 
marquées pour frauder les 
droits de marque. Cette con
travention a été arrêtée par 
J'Arrêt du 24 Juin 1684, qui 
porte que ces marchandifes 
feront marquées aux allon.' 
£es, Ôc à l'un des bouts. 

A L M A D I E . Fetitcanot 
dont fe fervent les Nègres 

/ de la côte d'Afrique pour 
trafiquer entr'eux & avec les 
Européens. Il eft d'environ 
10 pieds , ôc fait pour l'or
dinaire d'écorce d'arbre. 

L'Almadie eft auffi unvaif-
fèau des Indes qui peut avoir 
80 pieds de long fur 6 à 7 
de large; il a la forme d'une 
navette de Tifferand , à la ré-
lërve de fon arrière qui eft 
quarré. Les plus riches Né-
gocians Indiens s'en fervent 
pour le commerce, ou le 
frètent aux Marchands Eu
ropéens. 

A L S A C E . Province de 
France, bornée à l'Eft par le 
Rhin; au Sud, parla Suiffe 
& la Franche - Comté i à 
l'Occident , par la Lorraine , 
ôc au Nord , par le Palatinat 
du Rhin. 

On tire de l'Alface, par 
la voie de Strasbourg , des 
vins , des eaux-de-vie , du 
chanvre , de la garance pour 
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la teinture de l'écsrlate., fa 
fafran , des cuirs , des foifs 
des grains , comme bleds 
feigles , avoines, des bois, 
des fruits,. & furtout des 
choux pommés. Ce dernier 
article eft un objet beaucoup 
plus confidérable qu'on ne 
croiroit , i l s'en débite beau
coup à Mayence & en Hol
lande. 

Les vins de la haute A l -
face font tranfportés en Hol
lande , d'où ils paflent en 
Suéde ôc en Danemarck t 

où les Hollandois les ven
dent pour vins du Rhin. L a 
majeure quantité des grains 
eft enlevée par la Hollande 
& la Suiffe. Le tabac eft 
deftiné , partie pour l'Alle
magne , partie pour la Lor
raine ôc les villes de la Sare. 
Le commerce des bois de la 
baffe Alface , très - propres 
pour les constructions nava
les , fe fait entièrement par 
la Hollande, où ils defcen-
dent par le Rhin. A l'égard 
des fruits de cette Province 
comme châtaignes, prunes 
& graines de toutes fortes 
de légumes ôc de plantes , 
le plus grand trafic s'en fait 
à Cologne , à Francfort ôc 
à Bafle. La France en con-
fomme auffi une grande 
partie. 

L'Alface a beaucoup de 
manufactures i mais les etof-
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tes de fes fabriques ne font 
ni fines, ni chères. Ce font 
des tiretaines moitié laine & 
moitié fil , des treillis, des 
cannevas & quelques toiles. 
I l 7 a auffi des manufactu
res de tapifferie de Moquette 
& de Bergame ; de draps ; 
de couvertures de laine i de 
futaines ; de toiles de chan
vre c< de lin ; en outre , mar
tinet pour la fabrique du cui
vre ; moulin à épicerie i tan
neries à perits cuirs, comme 
chamois, boucs , chèvres , 
moutons. 

La hante Alface a pluGeurs 
mines d'argent, de cuivre , 
de fer & de plomb ; mais 
toutes ces mines , excepté 
celles de fer , font peu abon
dantes. 

A L U N . Sel foffile & mi
néral d'un goût acide i outre 
fes ufages en Médecine , l'a
lun fert beaucoup aux Tein
turiers pour la préparation 
des couleurs. Us appellent 
eaux alumineufes les eaux 
qu'ils préparent avec l'alun , 
pour dtfpofer les étoffes à 
prendre la teinture. L'alun 
fait un article des marchan
difes que l'on tire du Le
vant, de Smyrne fpéciale
ment , dont la mine d'alun 
n'eft éloignée que de Gx à 
fept journées. Comme cette 
mine eft affermée , le prix 

l'alun varie fuivant que le 

A L 2$ 
fermier trouve plus ou moins 
d'acheteurs. 

L'alun de Conftantinople 
eft plus gras & meilleur pour 
la Médecine que celui de 
Smyrne , mais moins propre 
pour les Teinturiers i l'un 05 
l'autre viennent par facs. 
Les François en tirent tres-
peu , parce que cette mar-
chandife n'eft pas abfolu-
ment rare. On en piépare 
en France, proche les mon
tagnes des Pyrénées. U y en 
a une veine courante fur 
terre dans la Viguerie de 
Rouffillon, qui a depuis une 
toife jufqu'à quatre de lar
geur , dans une longueur de 
près de quatre lieues,ôc qui 
eft abondante. 

L'alun , connu fous le noaa 
d'alun de Rome , fe trouve 
aux environs de Civita-Vec-
chià. C'eft une mine où l'on 
rencontre une forte de pierre 
fort dure qui contient l 'a
lun. 

U y a en Italie nne autre 
mine d'alun à une demi-
lieue de Pouzzole , du coté: 
de Naples. La montagne qui 
la contient eft appellée le 
Mont à'Alun ou les Soufriè
res ou la Solfatre. On en 
tire du foufre & de l'alun. 

Tous les procédés que l'on 
fuit pour obtenir l'alun font 
différens , fuivant que ce fel 
fe trouve dans la mine. Coco-
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me le Mont d'Alun jette 
beaucoup d'exhalaifons en
flammées , l'alun paroît fur 
l a terre en efflorefcence, on 
le recueille avec des balais ; 
on le jette enfuite dans l'eau, 
& après les filtrations ordi
naires , on a des criftaux d'a
lun blancs ôc tranfparens. 

Les mines d'alun d'An
gleterre qui fe trouvent dans 
les Provinces d'ïorck ôc de 
Lancaftre , font en pierres 
bleuâtres afl'ez Semblables à 
l'ardoife ; on donne à cet 
alun le furnom d'alun de ro
che , parce que fes criftaux 
fe préfentent en gros mor
ceaux clairs, tranfparens, ou 
parce qu'il eft tiré d'une pier
re comme l'alun de Rome. 

A M A N D E . Les amandes 
font d'un objet considéra
ble dans le commerce par 
les huiles qu'on en tire , par 
la confommation qui s'en 
fait en dragées de toutes for
ces , en biScuits , en mafle-
Jpains. 

Les Provinces de France 
qui fonrnhTent le plus d'a
mandes font la Provence , le 
Languedoc , la Touraine, le 
Comtat Venaiffin. La France 
en tire auffi de Barbarie ; 
mais ce font celles du Com
tat à qui on donne la préfé
rence. 

La Hollande qui en pro
duit très - peu , en trafique 
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beaucoup ôc de différente» 
fortes , des amandes arrié
res , des amandes douces t 

des amandes da Provence 
de Touraine, de Barbarie , 
&c. 

A M A N D E eft auffi le nom 
que l'en donne à un fruit 
très - dur ôc extrêmement 
amer , qui fert de menue 
monnoie dans quelques pays 
des Indes orientales. 

AMBOINE. Me d'Afie , 
Tune des Moluques aux In
des orientales , ayant vingt-
quatre lieues de circonfé
rence. Elle appartient aux 
Hollandois. Us l'ont prife 
Sur les Portugais , qui i'a-
voient découverte vers l'an 
1515. Depuis ce tems ils Se 
Sont maintenus dans cette 
pofleffion ; le Roi de Ternate 
leur a même cédé cette ifle 
par un traité Solemnel en 
i6j8. Les Hollandois pof. 
Sédent encore plufieurs pe
tite^ ifles aux environs d'Am-
boine , qui dépendent toutes 
du même Gouvernement. Us 
ont bâti dans cette ifle une 
ville du même nom ôc troi'9 
forts. C'eft dans un de ces 
forts nommé la Vi&oïre, que 
réfide le Gouverneur d'Am-
boine. 

Avant que les Hollandois 
Se fuffent rendu maîtres de 
cette ifle, elle produifoit très-
peu de clous de girofle i mais 
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ils y en ont fait planter une fi 
grande quantité, qu'Amboine 
en fournit elle-feule plus que 
tout le refte des Moluques. 

Les Hollandois ont tou
jours travaillé à fe réferver 
entièrement ce riche com
merce de clous , ainfi que 
celui de la mufcade & du 
macis. Par le traité que la 
Compagnie des Indes orien
tales des Provinces-Unies a 
fait avec les Infulaires, ceux-
ci doivent lui livrer à un cer
tain prix toute la récolte de 
clous. La Compagnie s'eft 
obligée par le même traité 
d'acheter cette récolte , fi 
abondante qu'elle puifleêtre. 
U n autre article du traité 
porte , que les Indiens feront 
tenus de planter tous les ans 
un certain nombre de giro
fliers : ce dernier article n'eft 
pas obfervé à la rigueur, 
parce que les provilions de 
clous que les Hollandois ont 
dans leurs magafins, excé
dent de beaucoup le débit 
qu'ils en peuvent faire. Sou
vent même ils font obligés 
de brûler une grande partie 
de cette denrée , ou de la 
jetter dans la mer ; autre
ment i l faudroit qu'ils la don
naient à l'Etranger à plus 
bas prix, ce qu'ils fe garde
ront bien de faire. Comme 
la Compagnie s'eft réfervée 
le commerce de clous de 
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girofle , i l eft défendu ton» 
peine de mort à tous fes Of> 
ficiers d'emporter des ifle» 
plus d'épiceries qu'il n'en faut 
pour leurs befoins. Cepen
dant cet ordre tout févere 
qu'il eft , n'arrête point l a 
contrebande ; plufieurs mê
me après avoir livré aux 
vaifleaux des nations étran
gères des quantités confidc-
rables de clous de girofle , 
humectent le refte de la 
charge pour rendre le même 
poids à Batavia. Ce qui peut 
faire tort à la compagnie de 
dix ôc même de quinze pour 
cent. 

Cette ifle fournit auffi des 
noix mufcades, mais non pas 
en fi grande quantité que Tifle 
de Banda. V. Banda.. 

A M B R E gris. Efpéces de 
gomme odoriférente, de cou
leur cendrée , qui fe fond 
comme la cire , ôc qui eft 
tout à, la fois un parfum ôc 
un excellent cordial. Les Par
fumeurs font ceux qui eu 
font le plus d'ufage. On en 
met auffi dans le fucre , 
dans différentes pâtes, Ôcc. 
Son odeur eft agréable ôc 
pénétrante ; pour rendre en
core ce parfum plus fort, 
plus actif, on le mêle avec 
une netite quantité de mufc 
ôc de civette. 

On trouve l'ambre gris 
fur les rivages de la mer e » 
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morceaux plus on moins 
gros , & ordinairement ar
rondis. Les côtes de la mer 
des Indes , autour des ifles 
Moluques , en fourniffent 
beaucoup, ainfi que la par
tie de la côte d'Afrique & 
des ifles voifines , qui s'é 
tend depuis Mozambique 
jufqu'à la mer Rouge. On 
en ramafle encore une gran
de quantité fur les côtes des 
ifles Bermudes , de la Jamaï
que, de la Caroline , & de 
plufieurs autres ifles de l'A
mérique. 

Dans le détroit de Baha-
ma & dans les ifles de Samba-
les , auflitôt que la mer a 
été agitée par la tempête , les 
habitans font exacts à courir 
auflitôt fur les rivages pour 
y ramafler l'ambre , parce 
qu'il fe trouve des oileaux 
qui en font très-friands. Ces 
Infulaires font avertis par le 
simple odorat des endroits 
où ce parfum a été jette. 
L'ambre gris fe trouve plus 
rarement fur les rivages des 
mers du Nord ; on en ren
contre cependant fur les cô
tes de l'Irlande, de Norwé-
ge, de Mofcovie , de Ruf-
ûe, ôVc. Au refte , quoique 
cette gomme foit aflez com
mune, on n'en connoît'pas 
davantage la nature ôc l'o
rigine, les Anciens la re-
gardoient comme une efpece 
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de bitume , qui fortoït dti 
fond de la mer, ainfi que le 
naphte ou le pétrole fort de I» 
terre t ôc diftilJe des rochers. 
On a dit depuis que l'ambre 
étoit un compofé de miel ôç 
de cire ; que ce mélange tom
bant dans la mer, des rochers 
ôc des arbres , où les abeil
les font leur retraite , y ac-
querroit la perfection qui lui 
étoit propre. Cette opinion a 
paru vraifemblable à plu
fieurs , parce que l'on tire de 
la cire ôc du miel un élixir 
ou une eflènce aflez femblable 
à l'ambre gris. 

On diftingue plufieurs for
tes d'ambres gtis , c. à. d. de 
différens dégrés de bonté. 
La plus recherchée eft de 
couleur cendrée au dehors , 
ôc parfemée de petites ta
ches blanches au dedans. 
Celle qui eft blanchâtre n'a 
pas tant d'odeur. L'ambre 
renarde eft une efpece encore 
moins bonne & moins pure i 
elle eft de couleur noirâtre 
& quelquefois abfolument 
noire. 

A M B R E jaune. Subftance 
de couleur jaune , tranfpa-
rente , gommeufe , caftante , 
d'une odeur forte , ôc bitu-
mineufe Ibrfqu'elleeft échauf. 
fée. Son origine paroît plus 
certaine que celle de l'ambre 
gris. On en recueille fur les 
rivages de la mer ; on eh 

trouve 
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trouve auffi dans les terres , 
& même en grande quantité, 
furtout en Prufle &en Pomé-
ranie. Plufieurs montagnes 
de Provence en fournirent , 
ainfi que plufieurs contrées 
de l'Allemagne Septentriona
le , de Suede,de Danemarck, 
ôtc. ce qui peut faire con
clure que l'ambre jaune eft 
on bitume foflile. Cette ef
pece de bitume eft le plus 
communément jaune : on en 
trouve cependant de blan
châtre fie de roux. L'ambre 
étoit autrefois d'un plus 
grand ufage en France qu'il 
n'eft aujourd'hui. On l'emplo-
yoit à faire des colliers , des 
brafleletSjdes pommes de can
nes , des boëtes. Mais à me
fure que les métaux précieux 
fe font multipliés , & que les' 
riches contrées de l'Améri
que nous ont prodigué leurs 
pierres fines fit leurs pierre
ries, l'ambre a beaucoup per
du de ce pr ix , que fa belle 
couleur d'or , fon p o l i , fa 
tranfparence lui avoient d'a
bord donné. Il eft cependant 
toujours un objet de commer
ce par les vertus médicinales 
qu'on lui attribue , fit parce 
qu'il entre dans beaucoup de 
préparations chymiques. 

A M E R I Q U E ou le Nou
veau Monde , la quatrième 
Partie du monde connu , 
bornée de tous les côtés par 
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l'Océan , félon les découver
tes les plus récentes. On lui 
donne encore, mais fort im
proprement , le nom d'Indes 
occidentales , pour la diftin-
guer des Indes orientales qui 
font à l'orient de l'Europe, 
an lieu que l'Amérique eft à 
fon occident. 

En 1491 , Chrifiophe Co
lomb , Génois, découvrit l ' A 
mérique pour le Roi de Caf-
tille. Ce n'eft pas néanmoins 
de ce fameux navigateur 
qu'elle a pris fon nom. Ame-
ric Vefpuce , Florentin , lui 
enleva cette gloire en pu
bliant le premier des relations 
où i l s'arrogeoit cette décou
verte. Les Efpagnols étant 
les premiers conquérans de 
ces nouvelles terres , fe font 
emparés des plus riches fie 
des plus amples polTefilons » 
fit parce que la découverte 
de l'Amérique avoit été faite 
au nom fit aux dépens de 
Ferdinand , ils ont long-tems 
prétendu que le - refte de 
ce Nouveau Monde devoit 
leur appartenir. En atten
dant la difeuffion de ce 
droit , les autres Européens 
ont pris ce qui étoit à leur 
bienféance. Dès 1501 le 
naufrage d'Alvarès Cabra, 
Capitaine Pbrtugais , fur les 
côtes du Bréfil , valut à fa 
patrie la poiTeflaon de ce 
vafte pays fie de fes mines. 
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Les François, les Anglois, les 
Hollandois font les maîtres 
«le la plus grande partie de 
l'Amérique Septentrionale ôt 
des Ifles de la mer du Nord. 
V. Efpagne, Portugal, Fran
ce , Hollande, Dannemarck , 
Angleterre. Les Hiftoriens 
rapportent un trait bien re
marquable de l'équité des 
premiers Anglois qui allèrent 
s'établir en Amérique. Quoi
que l'exemple des Espagnols 
ils euflent pu fe prévaloir de 
leur nombre, fans avoir égard 
au droit des Sauvages , à qui 
naturellement ce pays appar-
tenoit, ils aimèrent mieux 
acheter d'eux le terrein qui 
leur étoit néceflaire , que 
de violer les premiers prin
cipes du droit naturel. 

L'Amérique peut être re
gardée comme la richefle des 
Européens , par le produit 
confidérable que leur rappor
te l'exploitation du Sucre ôt du 
tabac, par le débit prompt & 
fur qu'ils y font de leurs den
rées Ôc de leurs marchandifes 
qui font payées en argent 
comptant , ou échangées 
contre des perles , du cacao , 
de l'indigo, de la cochenille, 
des pelleteries, ou d'autres 
effets précieux. Nous ne per
mettons point aux Améri
cains de cultiver nos Arts , 
& de fe pafler de nous. 
Cette dépendance aflure no-
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tre commerce, qui s'étendra 
de plus en plus à mefure qu Q 

cette contrée immenfe, dont 
on ne connoît gueres que les 
côtes & les bords des gran
des rivières, Se policera 6c 
prendra nos mœurs , nos 
u Sages. 

A M E T H Y S T E ( P ) 
tient le quatrième rang parmi 
les pierres précieufes. Voye% 
Pierreries. Sa couleur eft 
pourpre colombin , ou cou. 
leur de penfée , ou couleur 
de violette. L'Amethyfte , 
dont la couleur eft d'un 
pourpre colombin, peut être 
regardée comme un vérita
ble rubis Oriental. Celle, qui 
eft couleur de penfée , eft 
moins belle ôc moins dure. 
La violette eft la plus com
mune ; c'eft une amethyfte 
imparfaite qui fe trouve dans 
tous les pays on fe forme 
le criftal, dans l'Ifle de Ma
dagascar , en Catalogne , h 
Cartagene , à Rome , en 
Saxe. L'Auvergne en fournit 
aufli, mais on ne les eftime 
gueres plus que les factices. 
Pline demande dans une bel
le amethyfte , au défaut de 
la vivacité du rubis , qu'il y 
ait dans fon éclat quelque 
chofe de doux & d'harmo-
mieux, qui mette la vue à l'ai, 
fe & la fatisfafie Sans la fa
tiguer^ L'amethyfte perd Sa 
couleur au feu & Se convertit 



A M 
en diamant comme le Saphir. 
On la préfère même au Sa
phir pour cette opération , 
parce qu'elle ne blanchit pas 
tant , ôt qu'elle imite plus 
agréablement l'éclat du dia
mant. 

A M I . En fait de négoce , 
ce mot lignifie Souvent un 
Correfpondant, une perfon-
ne avec laquelle on eft en 
liaiSon d'affaires ; ainfi , agir 
pour compte d'ami , c'eft 
s'acquitter d'une commillion 
donnée par Son Correspon
dant. 

Dans les Polices d'affu-
rances , lorfque l'on ne veut 
pas y paroître fous fon nom ; 
i l Suffit que le Correspondant 
déclare , qu'il affure pour 
compte d'ami. 

A M I A B L E . Dans le 
Commerce terminer Ses af
faires ou fes conteftations 
à l'amiable , c'eft s'en rap
porter à l'avis d'un ami, qui 
pour concilier ôt rapprocher 
les eSprhs, retranche Sou
vent quelque choSe du droit 
de chaque partie. L'amiable 
compoliteur diffère de l'ar
bitre en ce que la fonction 
de Juge que celui-ci rem
plit , l'oblige de ne confulter 
que la Lo i . 

AMIDON. C'eft un ré-
Cdu ou un fédiment de bled 
gâté , ou de griots ôc recou-
pettes de bon bled , dont on 
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fait une efpece de pâte blan
che , tendre ôt friable. 

Outre l'amidon de fro
ment , on en fait encore deux 
autres; l'un avec la racine de 
l'arum ou pied de veau , ôt 
l'autre avec la pomme de 
terre ôc la truffe rouge. Quoi
que ces amidons ne Soient 
pas auffi beaux que celui 
de froment, i l feroit cepen
dant à Souhaiter qu'ils fuffent 
les feuls employés dans le 
Commerce. On ne Sçauroit 
trop épargner les grains. 

L'amidon Sert-à faire de la 
coile , de l'empoix blanc ou 
bleu , de la poudre pour les 
cheveux. 

L'amidon nous eft d'abord 
venu de Flandre , mais i l s'en 
fait à préfent à Paris une fi 
grande quantité, ôc d'une (î 
belle qualité qu'il eft devenu 
une branche confidérable du 
Commerce de cette ville. 

Suivant les Statuts ôc Ré-
glemens des Amidonniers , 
le gros amidon qui Se vend 
aux ConfiSeurs , aux Chan
deliers , aux Teinturiers du 
grand teint , aux Blanchif-
Seurs de gaSe , &c. doit reS-
ter quarante-huit heures aux 
fours des Amidonniers > & 
au Sortir du four huit jours 
aux effuis. L'Amidonnier 
ne pourra acheter des bleds 
gâtés , fans la permiffion ac
cordée aux Marchands par 

C i j 
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le Magiftrat , de les vendre. 
L'amidon qui en proviendra , 
fera fabriqué avec la même 
précaution que l'amidon fin. 
L'amidon commun ôc fin ne 
fera vendu par Jes Amidon
niers qu'en grains , fans 
qu'il leur foit permis, fous 
quelque prétexte que ce foit, 
de le réduire en poudre. 

A M I R A L . Ce mot eft 
emprunté des Grecs ; ils l'a-
voient formé du mot Arabe 
Emir, qui veut dire Maître , 
Seigneur. En France l'Ami
ral eft un des Grands Offi
ciers de la Couronne ; le 
chef de la Marine ôc des Ar
mées Navales. C'eft en fon 
nom que fe rend la Juftice 
dans tous les Sièges de l'Ami
rauté. A lui appartient la 
nomination aux Offices de 
Lieutenans,Confeillers, Avo
cats & Procureurs du R o i , 
Greffiers , Huiffiers dans les 
Sièges Généraux & Particu
liers de l'Amirauté. Ces Of
ficiers néanmoins ne peuvent 
exercer qu'après avoir pris 
des prOvifions du Roi. C'eft 
auffi de l'Amiral que les Ca
pitaines & Maîtres des Vaif-
feaux équipés en guerre ou 
marchandifes, doivent pren
dre leurs congés, pafTeports, 
commiffions & fauf - con
duits. 

On peut voir dans le Rè
glement du i * Novembre 
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1669 , Sr dans l'Ordonnance 
du mois d'Août 1681 , tout 
ce qui regarde les fondions 
& les droits de l'Amiral. 

Amiral fe dit aulfi du Prin
cipal vaifTeau d'une flotte 
Marchande qui va de con-
ferve , ôc du Capitaine qui 
le commande. Lorfque plu
fieurs navires de Pêcheurs fe 
rencontrent dans le même 
havre pour la Pêche j le pre
mier arrivé a les prérogatives 
ôt la qualité d'Amiral. 

C'eft l'ordre qui s'obferve 
parmi les vaiffeaux Terre-
neuviers qui vont fur le 
Grand Banc pour la Pêche 
de la morue verte. Le pre
mier arrivé prend la qualité 
d'Amiral , Ôt la retient pen
dant tout le tems de la Pê
che. II porte le pavillon au 
grand mât , donne les or
dres , affigne les places pour 
pêcher à ceux qui arrivent 
après lui ôc régie leurs con-
tefhtions. 

A M I R A U T É . Jurifdic-
tion attribuée au Grand Ami
ral de France , qu'il exerce 
par fes Lieutenans. 

U y a en France des Juges 
Particuliers d'Amirauté dans 
tous les Ports ou Havres du 
Royaume , dont les appel
lations fe relèvent eux Siè
ges Généraux des Ami
rautés. L'appel de ceux-ci 
va au Parlement, dans le 
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Reffbrt duquel ils font fîtués. 

Ce Tribunal connoît pri-
vativement à tous autres 
ôc entre toutes perfonnes , 
de quelque qualité qu'elles 
foient, même privilégiées . 
François ôt Etrangers, tant 
en demandant que défen
dant , de tout ce qui concer
ne la conftrudtion , les agrêts 
& apparaux , armement , 
avittuaillement ôc équipe
ment , vente ôc adjudication 
des vaiffeaux. 

De toutes actions qui pro
cèdent de chartes parties , 
affrétemens, ou noliflemens ; 
connoiffemens, ou polices de 
chargement ; fret ôc nolis; en
gagement ôc loyer de Mate
lots , ôc des victuailles qui 
leur font fournies pour leur 
nourriture par ordre du Maî
tre pendant l'équipement des 
vaiffeaux ; enfemble des po
lices d'affurances , obliga
tions à la grofle aventure , 
ou à retour de voyage ; ôc 
généralement de tous con
trats concernant le Commer
ce de la mer , nonobftant 
toutes foumilîions ôc privilè
ges à ce contraires. 

Des prifes faites en mer , 
débris, naufrages , ôc échoue-
mens > du jet ôc de la contri
bution ; des avaries ôc dom
mages arrivés aux vaiffeaux 
ôc aux marchandifes de leur 
chargement j enfemble des 
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inventaires ôc délivrance des 
effets délaines dans les vaif
feaux par ceux qui meurent 
en mer. 

Ce Tribunal connoît pa
reillement des droits de con
gé , tiers , dixième, balife , 
ancrage , ôc autres apparte-
nans à l'Amiral > enfemble 
de ceux qui font levés ou 
prétendus par les Seigneurs , 
ou autres particuliers voifins 
de la mer , fur les pêcheries 
ou poiffbns , ôc fur les mar
chandifes ou vaiffeaux Sor
tant des ports ou y entrant. 

De la pêche qui fe fait en 
mer , dans les étangs falés , 
ôc aux embouchures des r i 
vières ; comme auffi de celles 
des parcs ôc pêcheries , de 
la qualité des rets Ôc filets , 
Ôc des ventes ôc achats de 
poiflbn dans les bateaux, ou 
fur les greves,ports Ôc havres. 

Des dommages caufés par 
les bâtimens de mer aux pê
cheries conltruites , même 
dans les rivières navigables , 
ôc de ceux que les bâtimens 
en recevront > enfemble des 
chemins deftinés pour le 
halage des vaiffeaux venant 
de la mer , s'il n'y a règle
ment , titre , ou pofleflïon 
contraire. 

Des pirateries , des pilla
ges ôc déferrions des équipa
ges , ôc généralement de tous 
crimes ôc délits commis fur 

C iij 
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Ja mer , fes ports, havres Se 
rivages. Voyt\ l'Ordonnance 
de U Marine du mois d'Août 
1681. 

Tous les Jugemens des 
Sièges Particuliers de l'Ami
rauté ont force d'Arrêts , 
lorsqu'ils n'excèdent pas la 
fomme de cinquante livres. 
Leurs Jugemens portant con
damnation d'amende , font 
exécutoires nonobftant l'ap
pel jufqu'à la fomme de huit 
écus. Ceux qui concernent 
les droits de l 'Amiral, & qui 
n'excèdent pas la fomme de 
Soixante livres, font exécu-
teires par provision à la cau
tion juratoire du Receveur. 
Pour ce qui regarde les Ma
tières Sommaires, la reftitu-
tion des choSes déprédées & 
pillées, leurs Sentences Sont 
exécutoires nonobftant l'ap-
pel,en donnant caution. Leurs 
Jugemens rendus en quelque 
matière que ce Soit , Ôc à 
quelque Somme qu'ils Se mon
tent , Sont auffi exécutoires 
nonobftant l'appel, en don
nant caution, lorfque l'appel 
interjette n'aura pas été re
levé dans les fix Semaines 
de l'Ordonnance. Les Ju
ges Particuliers de l'Ami
rauté peuvent condamner 
par Corps , de même que les 
Juges des Sièges Généraux, 
Aux termes de l'Ordonnan • 
cède 1581, les Officiers de 

ces Sièges Généraux de l 'A
mirauté connoiffent en pre
mière inftance , des matiè
res Civiles 6t Criminelles 
concernant la Marine, quand 
i l n'y a point de Siège Parti-
culier dans celui de leur éta-
bliflement : des caufes qui 
excédent la valeur de trois 
mille livres, qu'ils ont le 
pouvoir d'évoquer des Juges 
inférieurs, lorlqu'ils fontSai-
fis de l'affaire , par appel de 
quelque appointeraient , ou 
interlocutoire donné en pre
mière inftance : des appel
lations interjettées des Sen
tences rendues dans les Siè
ges Particuliers, a moins que 
ces Sentences ne Soient ren
dues Sur des matières Crimi
nelles , auxquelles i l échet 
peine afflidtive. Les appels 
de ces Sentences , Suivant 
l'Ordonnance de 1 6 7 0 , doi
vent Se porter aux Cours 
Souveraines. Les Jugemens 
émanés des Sièges Généraux 
de l'Amirauté ont force d'Ar
rêt , quand les condamna
tion n'excèdent pas la fom
me de cent cinquante livres. 
Les Juges peuvent ordonner 
l'exécution de leurs Senten
ces , nonobftant l'appel pour 
les condamnations d'amen-
de , comme faifant partie 
des droits de l 'Amiral, à fa 
caution juratoire du Rece
veur. 
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Pour les autres matières, 

i l n'y a que les Jugemens 
concernant la reftitution des 
choies déprédées , ou pillées 
dans les naufrages , qui foient 
exécutées , nonobftant l'ap
pel en donnant caution. 

Les affignations devant 
les Juges des Amirautés peu
vent le donner de jour à jour, 
ôt d'heure à autre , lorsqu'il 
y a des Etrangers ou des Fo
rains en caufe. Voye\ ajji-
gnation. 

L'Amirauté des Provin
ce s-Unies eft divifée en cinq 
Collèges, qui ont chacun 
leurs Officiers Particuliers. 
Ce Tribunal, qui eft un des 
premiers de la République , 
juge en dernier reflbrt toutes 
les affaires de fa compétence. 
A lui feul appartient la con
noiflànce des conteftations 
en matière de Marine ôt de 
Commerce de mer. I l eft 
auffi chargé du recouvre
ment des droits que doivent 
les marchandifes qu'on em
barque Ôc débarque dans les 
Ports de la République, ôc 
de faire conftruire ôc équi
per les vaiffeaux néceflàires 
pour le fervice des Etats-Gé
néraux. Les pafleports' fe 
prennent à l'Amirauté ; on 
les diftribue dans des Cham
bres ou Bureaux , auxquels 
on donne Amplement le nom 
de Convoi, nom commun 
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aux droits d'entrée ôt de for
tie dûs pour les marchan
difes. 

AMITIÉ. Efpece de moï-4 
teur légère & un peu onc-
tueufe , que les Marchands 
de bled reconnoiflent au tad 
dans les gains , ôc furtout 
dans le froment lorfqu'il eft 
bien choifi. Le grain verd 
eft humide ôc mou. Le vieux 
grain eft dur , fec ôc léger. 
Le bon grain eft lourd , fer
me , ondueux ôc doux , ou 
comme s'expriment les Mar
chands ; i l a de l'amitié i ils 
difent, auffi dans le même 
fens, qu'il a de la main. 

i Un drap ou autre étoffe de 
laine qui n'a point d'amitié, 
ôc une étoffe dure Ôc qui 
n'eft pas aflez maniable. 

A M S T E R D A M . Cette 
Ville a reçu fon nom de la 
rivière à'Amjlel quil'arrofe , 
ôc du mot Dam , qui fignifie 
Digne. 

Amfterdam n'étoit d'abord 
qu'une Seigneurie ignorée , 
appartenante aux Seigneurs 
d'Amftel , aujourd'hui c'eft 
une ville libre , riche , tiès-
peuplée , ôc la plus commer
çante des Provinces-Unies. 
Ce qu'elle doit à fes Com
pagnies de Commerce, à fa 
Banque , ôc plus encore à. 
l'adivité infatigable de fes 
Habitans. Leur territoire ne 
produifoit rieu, ils fe font ap-
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propriés les productions du 
monde entier. Amfterdam, 
malgré l'incommodité de fon 
port, eft devenue le magafin 
général des richefles de l'O
rient , de la mer Méditerran-
née 6c de la mer Baltique , 
dont le Commerce lui eft en 
quelque forte réfervé. Voye\ 
Hollande, Provinces-Unies. 

Les monnoies de changes 
d'Amfterdam , font la rix-
dale qui vaut jo fols com
muns , ou 100 den. de gros. 
Le florin ou guide 20 fols 
communs , ou 40 deniers de 
gros. Le fol commun ou 
ftuyver, 16 penings ou x 
deniers de gros. La livre de 
gros *o efcalins ou 20 fols de 
gros, ou 6 florins. L'efcalin 11 
derniers de gros ou 6 fols com
muns. Le denier de gros 8 
penings ou demi fol commun. 

Les efpéces d'or 6c d'ar
gent d'Amfterdam ôc de 
la Hollande, font le ruyder 
d'or de 14 florins courant, 
le ducat d'or d'environ ç 
florins j fols. Le ducaton 
d'argent de 3 florins 3 fols ; 
le rixdale d'argent de x 
florins 10 fols, ôc le florin 
d'argent, d'un florin courant. 
Leur valeur en Banque varie 
fuivant l'agio. Voy. Rixdale 
d'argent de Hollande, ruyder 
d'or de Hollande. Le Louis 
d'or de France de 14 livres 
vaut n florins 9 fols 13 pe-
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nings courant de Hollande. 
L'écu d'argent de 6 livres x 
florins iç fols 1 pening. 

La Banque tient fes écritrt» 
res en florins, fols Ôc demi 
fols argent de Banque. Les 
Banquiers , les Négociant 
ôc tous ceux qui ont nn 
compte ouvert en Banque , 
tiennent auffi leurs écritures 
en argent de Banque , les 
autres en argent courant ; 
mais de quelque manière 
qu'on les tienne , on ne paflè 
far les livres que des florins 
fols Ôc demi fols, c'eft-à dire 
8 penings. 

Tout ce que la Compa
gnie des Indes vend, fe paye 
lur fon compte en Banque. 

L'argent de Banque ou le 
crédit en Banque eft ordinai
rement de 4 à j pour cent 
plus cher que l'argent cou
rant. Cette différence qui 
s'appelle agio varie encore , 
fuivant que l'argent de Ban
que eft plus ou moins de
mandé. V. Argent de Banque. 

Les Lettres de Change , 
foit en argent de Banque, foit 
èn argent courant, ont fix 
jours de faveurs après l'é
chéance, les Fêtes Ôc les D i 
manches compris i mais très-
peu de Négocians ôc de Ban
quiers profitent de ce délai j 
ils ont coutume de payer la 
Lettre à fon échéance. Sur 
quoi i l faut remarquer, qu'au-
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trefois i l étoit d'ufage.de ne 
payer cette Lettre que le 
lendemain de fon échéance. 
Une Lettre , par exemple, 
écheoit le 10 d'un mois , on 
la payoit le n , à prêtent 
elle eft foldée le jour même 
qu'elle eft échue , c'eft-à-
dire le i o ; l'ufage a prévalu 
en cela fur la loi. Les Pro
têts fe font le fixieme jour 
de faveur ; cependant on eft 
libre de les faire après le qua
trième jour , & cela fe prati
que le plus fouvent pour les 
Lettres en argent de Banque, 
furtout lorfqu'il part quelque 
courier avant le fixieme jour 
expiré pour l'endroit d'où la 
Lettre eft remife. Si les fix 
jours de faveur que l'on a 
coutume de donner après 
l'échéance des Lettres, vien
nent à expirer pendant que la 
Banque eft fermée , ce qui ar
rive plufieurs fois pendant 
l'année,celui qui en eft le por
teur eft toujours à tems de les 
faire protefler faute de paye
ment , le fécond ou le troi-
fieme jour après l'ouverture 
de la Banque. Le premier 
des fix jours de faveur on en
voie la Lettre, payable en 
argent de Banque à la per
fonne qui la doit payer , avec 
l'acquit de cette manière 
écrive^ fur notre compte en 
Banque » ou bien , paye\ à 
la Banque , ôc l'on figne. Si 
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le quatrième jour i l ne l'a pas 
payée à la Banque , on la 
retire Ôt on fait le Protêt. 
L'ufance eft comptée à Amf
terdam d'un mois tel qui eft , 
& non de trente jours de da
te ; ainfi une Lettre tirée de 
Paris , de Londres , de Ge
nève , &c. à ufance fur Amf
terdam le premier du, mois 
de Janvier eft réputée échue 
le premier du mois de Fé
vrier , & fi elle eft tirée à 
ufance le premier jour du 
mois de Février , elle eft 
de même cenfée échue le 
premier jour du mois de 
Mars. 

Il fe fait un grand Com
merce de Change entre Amf
terdam & les autres places 
de l'Europe ; c'eft même fur 
Amfterdam que fe régie le 
cours du Change de prefque 
toutes les autres villes. Lorf
que notre marc d'argent 
monnoyé étoit à 48 livres, 
notre écu de Change de 5 
liv. étoit au pair de $6 liv. 
14 deniers de gros. Aujour
d'hui que ce même marc eft 
à 49 liv. 16 fols , nous le 
fuppoferons ici à $0 livres 
pour éviter les fractions, 54 
deniers de gros fe trouvent 
en proportion avec notre écu; 
& le florin de Hollande doit 
revenir à 1 liv. 4 fols 5 den. 
argent de France. Cependant 
Amfterdam nous donne tou-
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jours plus que 54 deniers 
pour notre écu , comme 5 5 
— Elle donnera encore da-
4. 

vantage à mefure que le 
Commerce de la France aug
mentera. 

Les vins de France fe ven
dent dans cette ville par ton
neaux de 4 barriques. Ceux 
d'Efpagne & de Portugal par 
tonneaux de deux bottes ou 
pipes , fur le pied de 34° 
mingles la pipe. On eftime 
que la mingle pefe environ 
* livres un quart d'Amfter
dam. Les eaux-de-vie fur le 
pied de 30 verges ou ver-
tels, la verge peut pefer 14 
livres poids de marc. Les 
huiles d'olive au tonneau fur 
Je pied de 717 mingles, Ja 
mingle pefe environ t livres 
& 3 huits. 

Les mefures ordinaires 
pour les liquides fontl'aem, 
Tanker, le fterkan, la mingle. 
L'aëmeft de 4 ankers , Tan
ker de t ftekans ou de 31 
mingles , ou mingelles , qui 
font64 pintes de Paris; par 
conféquent Taëm revient à 
x 56 pintes de cette dernière 
mefure. 

Celles pour les grains, font 
le laft , le mude , le fchepel. 

Le laft contient z7mudes, 
le mude 4 fchepels , 3 fche-
pels font un fac, ainfi le laft 
fait 36 facs d'Amfterdam & 
I9feptiers de Paris. 

•A M 
Le fel fe vend au cent ; 

le cent eft compofé de 404 
mefures , qui font environ 7 
lafts. Le laft du harang , des 
graines de lin , de chanvre 
de navette, de goudron ôt de 
la poix eft de 11 barrils : 
mais il y a du goudron ôc de 
la poix , dont on donne i j 
barrils au laft. 

L'aune d'Amfterdam n'a 
que deux pieds un pouce ôt 
i lignes de France , ôc eft 
par conféquent moins lon
gue que celle de Paris , q U | 
a 3 pieds 7 pouces 8 lignes. 
Suivant le rapport de Tune i 
l'autre 100 aunes d'Amfter
dam n'en font que 57 ôc demi 
de Parts , ôt 100 aunes de 
Paris en font 175 ôc demi 
d'Amfterdam. A l'égard des 
poids d'Amfterdam ils font 
égaux à ceux de Paris. Voy. 
Poids. 

Le titre de Tor le plus fin 

s'exprime dans cette ville par 
14 carats , ôc celui de l'ar
gent par 11 deniers. Les 
Hollandois divifent le carat 
en 1 z grains , le dernier en 
14 grains , Ôc le grain pour 
l'un ôr l'autre en 14 vingt, 
quatrièmes. L'or à 14 carats 
eft fixé par la Lo i à 3 y 5 flo
rins courant le marc ; mais 
ce prix n'eft pas toujours le 
même , il varie de 3 à 7 pour 
cent , fuivant la rareté ou 
l'abondance de Tor. Cette 
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différence s'appelle agio. 
Voye\ Agio. Le prix du marc 
d'argent n'eft pas déterminé 
comme celui de l'or \ i l varie 
auffi de 14 à 16 florins cou
rant. 

Le marc qui eft le poids 
dont on fe fert pour pefer 
i'or ôt l'argent, fe divife en 
8 onces, l'once en x engels. 
L'engel en quarts , demis ôc 
huitièmes. 

On a regardé comme 
égaux le poids de marc 
d'Amfterdam , ôc le poids de 
marc de France. Cependant 
d'habiles Calculateurs ont 
trouvé un moins de 9 deniers 
4 gros de France fur 100 
marcs de Hollande. 

ANABASS'E. Nom d'une 
efpece de couvertures qui fe 
fabriquent à Rouen ôc en Hol
lande ,on en transporte beau
coup dans la Guinée ôc fur 
les côtes d'Angola. 

A N A C O S T E . Etoffe de 
laine croifée , ttès-rafe , dont 
T Efpagne faifoit autrefois 
une grande confommation. 
Elle fe manufacture particu
lièrement en Hollande ôc en 
Flandre. On en fait auffi à 
Beauveis. 

A N A T E , ou ^rroZe. Sorte 
de teinture rouge qui fe pré
pare aux Indes , à peu près 
comme l'indigo. Elle fe tire 
d'une fleur rouge qui croît 
fur des arbrifleaux de 7 à 8 
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pieds de haut. On jette cette 
fleur dans des cuves ou dans 
des citernes faites exprès Ï 
lorfqu'elle eft pourrie , on 
l'agite à force.de bras ou avec 
une machine femblable à 
celle qu'on emploie dans les 
indigoteties. Après qu'elle a 
été bien remuée , elle fe ré
duit en une fubftance épaif-
fe , que l'on fait fécher au 

,-foleil ; on en forme enfuite 
des gâteaux ou des rouleaux. 

Cette drogue eft beaucoup 
plus chère ôc beaucoup plus 
eftimée que l'indigo. Les 
Européens la tirent pour la 
plus grande partie de la Baye 
d'Honduras. Les Anglois en 
avaient plufieurs plantations 
dans la Jamaïque qui ont été 
ruinées. Ce font aujourd'hui 
les Efpagnols qui cultivent 
ôc qui préparent l'anate. 

A N C H O I S . Très-petit 
poiffon de mer que plufieurs 
confondent avec les fardines. 
Us ont cela de commun qu'ils 
nagent en troupe fort ferrés, 
ôc que la lumière eft un ap
pas pour eux. Auffi les Pê
cheurs ne manquent pas d'al
lumer des flambeaux dans 
leurs nacelles , ou chaloupes 
pendant la nuit. Les anchois 
courent à l'inftant fe précipi
ter par pelotons dans les fi
lets qui leur font tendus. 

La pêche des anchois fe 
fait fur les côtes de Catalo-

http://force.de
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gneôcde Provence, depuis 
Je commencement de Dé-
cembre jufqu'à la mi Mars. 
On en prend encore dans les 
mois de Mai, Juin & Juillet, 
tems oùilspaffent le Détroit 
de Gibraltar pour fe retirer 
dans la Méditerranée. Quand 
la pêche des Anchois eft 
finie , on leur coupe la tête, 
on leur ôte le fiel & les 
boyaux, onJes'fale, & on 
les met dans des barrils de 
différens poids. 

Les Anchois les plus re
cherchés font ceux qui font 
petits, nouveaux , potelés , 
blancs en defius, & vermeils 
en dedans. On exige aulfi 
qu'à l'ouverture des barrils ou 
des pots la fauce foit de bon 
goût , 6c ne fente point l'é-
vent. 

Les Marchands Epiciers 
de Paris tirent leurs Anchois 
de Nice, de Cannes, d'An-
tibes, de S. Troppes 6c de 
quelques autres Villes de 
Provence. Comme ce petit 
poiflbn fe conferve long-
tems au moyen de la prépa
ration qu'on lui donne , 6c 
qui le rend fort agréable au 
goût , on en fait des envois 
considérables dans les pays 
Etrangers. 

A N C R A G E . Lieuouef-
pace en mer propre à jetter 
J'ancre d'un Navire , ôc dans 
lequel on trouve la quantité 
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de brades d'eau fuffifante 
pour mouiller en fureté. Une* 
forte argile ou un fable fer
me eft le meilleur fond pour 
V Ancrage. 

A N C R AGE(droit d'). Droit 
qui fe paye en certains ports 
au Souverain , ou aux Offi. 
ciers qui par Lettres-Paten
tes ont la Commiflion de l e 

percevoir. Ce droit n'eft 
point compris dans les Ava
ries, Ôc les AlTurenrs n'en 
font point tenus. 

A N C R E . Inftrument de 
Navigation , qui étant jette 
en mer au bout d'un cable 
fe précipite au fond par foQ 

poids, Ôc fert à retenir un 
vaifleau dans le même lieu. 
Les Ancres font de fer 6c 
compofées de plufieurs par
ties , qui font la Verge , ]a 

.Croifée ou Croffe , VArga~ 
neau ou VOrganeau , ôc les 
Pattes. La verge de l'Ancre 
eft ronde dans les petites ôc 
quarrée dans les grandes. La 
croifée eft la partie foudee 
au bout de la verge. L'arga-
neau eft cet anneau auquei 
on attache le cable. Les pat
tes de l'Ancre font ces l a . 
mes, ou ces dents de fer de 
forme triangulaire, qui for
ment l'extrémité des bouts 
ôc qui fervent à mordre le 
fond de la mer. 

Il y a lieu de croire qu'auf. 
fitôt que les hommes com-
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mencerent à s'hazarder en 
pleine mer, ils firent ufage 
de cet inftrument fi néceflai
re ; auffi fon premier inven
teur nous eu-il inconnu. U 
paroît par plufieurs paflages 
d'Auteurs anciens , que les 
Navigateurs de l'antiquité fe 
font fervis d'ancres de pier
re. On voit par plufieurs paf-
fages à*Athénée qu'ils en ont 
eu même de bois. On a d'a
bord fait les ancres de fer à 
deux dents, enfuite à trois Ôc 
à quatre ; mais enfin on eft 
revenu au plus fimple. On 
ne les fabrique gueres au
jourd'hui qu'à deux dents , 
parce qu'elles font fujettes à 
moins d'inconvéniens que les 
autres. 

A N C R U R E . Défaut ou 
tare dans l'apprêt du drap. 
Lorfque l'étoffe n'eft pas éga
lement tendue fur la table ou 
fur le couffin à tondre , i l 
s'y forme des plis , qui étant 
rafés de plus près que les 
autres endroits de l'étoffe 
occafionnent ce que les ton
deurs appellent des Ancru-
res. Ces défeftuofités font 
irréparables. On les pallie , 
cependant, en peignant les 
endroits ancrés i mais c'eft 
toujours aux dépens du corps 
de l'étoffe , puifqu'on eft 
obligé d'en détacher des 
poils qui lui appartiennent, 
ôt qui n'étoient pas defti-
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nés à couvrir la corde. . 

A N G E I O G R A P H I E . 
Ce mot tiré du grec , vient 
d'AyfJor , vafe , ôc de rp«?» > 
j'écris. On entend principa-
ment par ce terme la def-
cription des poids, des me
fures , des vaiffeaux ôc des 
inftrumens propres à l'agri
culture ôt au commerce. 

La defcription des poids, 
des mefures , ôcc. appartient 
à un Dictionnaire de Com
merce. Celle des Vaiffeaux 
ôc des inftumens à un Dic
tionnaire des Arts. On a 
donné à l'article des diffé
rentes villes de Commerce 
la notice de leurs poids ôt 
mefures , Ôc le rapport qu'ils 
ont avec ceux de Paris. 

A N G L E T E R R E . Le pre
mier ôc le plus grand Royau
me de la Grande - Bretagne. 
Voye% Bretagne ( Grande ). 
La richefle des productions 
naturelles de cet état , le 
nombre de bons ports dont 
i l eft pourvu , fa fituation au 
milieu des mers, qui le ga
rantit de toute irruption fou-
daine de la part de l'ennemi , 
Ôc lui ôte l'ambition de s'a
grandir , ont dû depuis long-
tems tourner les Anglois vers 
le Commerce. Ce n'eft ce
pendant que fous le règne 
d'Elifabeth , que la Nation 
commença à devenir Com
merçante. Depuis elle a porté 
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fon trafic dans les quatre par
ties du monde; à Arclnngcl, 
dans la mer Baltique, dans 
toutes les échelles de la Mé
diterranée , fur les plus riches 
côtes de l'Afrique , dans les 
ï n d e s , en Amérique. Les 
ïrlandois & les Ecofiois ont 
beaucoup contribué par leurs 
travaux à établir ce Com
merce immenfe. Mais dans 
rabaiflement où font main
tenant réduites l'Irlande Ôt 
l'Ecoffe , on doit moins les 
regarder comme ayant un 
négoce à part, que comme 
des Provinces tributaires de 
l'Angleterre, de cette maî-
trefle ambitieufe & dure , 
qui voit toujours d'un œil 
timide & jaloux un Com
merce qu'elle ne fait point. 
Elle cherche même fouvent 
à en profiter en raiTujettilTanc 
à des gênes qui le font pafler 
par fes mains. Voye\ Irlande, 
Ecojfe. 

Les principales richefles 
que l'Angleterre doit à la 
nature, font les bleds , les 
pâturages , les fruits, les bef-
tianx, de très-belles laines , 
des mines de plufieurs fortes ; 
mais i l lui manque l'olive ôc 
le raifin. 

Avant que ce Royaume 
eût fait de fes grains un ob
jet de commerce, ôc qu'il 
eût accordé une gratification 
pour l'exportation du fuperflu 
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fur les vaifleaux Anglois, 
récolte pouvçit à peine fou r . 
nir à fes befoins. Aujou r. 
d'hui i l eft en état d'envoye r 

des bleds aux Nations qui e t î 

manquent. Ceci eft encore 
un gage certain , que le p r o . 
duit de l'Agriculture fera tou. 
jours confidérable, lor iq U e 

le Cultivateur aura une con-
fommation affurée au-dedans 
ôc au-dehors. 

Le climat de la Grande-
Bretagne ôc fes pâturages 
font très-favorables à la nou r. 
riture du mouton. Sa pré", 
cieulè dépouille eft la toifon 
d'or pour les Anglois. Ils ont 
défendu l'exportation des lai. 
nés , afin de fe réferver le 
profit de la main d'œuvre 
Ôc parce qu'ils ont cru qu'u 
étoit difficile de les rempla. 
cer. La diverfité ôc la quan
tité de ces laines Ang!oif e s 

eft confidérable , ôc furpaffe 
de beaucoup la confomrrta-
tion qui s'en fait dans les 
manufactures. Auffi les lai. 
nés font en Angleterre au 
plus bas prix des marchés de 
l'Europe. Cette moindre vai 
leur les fait pafler avec plu s 

de violence chez l'Etranger 
nonobftant les défenfes ri-
goureufes ; mais cette expor
tation eft-elle auffi nuifible 
au Commerce d'Angleterre 
qu'elle le paroît d'abord? C'eft 
un fuperflu qui eft porté chez 
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l'Etranger i ce fuperflu peut 
tenter par le bon marché des 
peuples qui s'en pafleroient 
aifément, contribuer par co«-
féquent à diminuer chez ces 
peuples les travaux de l'in-
duftrie , ôt la multiplication 
des moutons. 

L'Angleterre n'a point de 
mines d'or ôt d'argent, pré
fens toujours funeftes , & qui 
n'ont jamais enrichi leurs pof-
fefleurs ; mais plus heureufe, 
elle poflcde des fers dans 
plufieurs de fes Provinces , 
ôcen Irlande» des cuivres ,en 
Staftordshire, Cornouaille , 
Lancashire ; du plomb dans 
les Provinces du Nord , ôc de 
l'Oueft , ainfi qu'en Ecofle ; 
de l'étain en Dévonshire. 
La Province de Cornouaille 
en fournit aufli beaucoup ; i l 
eft eftimé le meilleur qui foit 
en Europe. 

Sa terre à Foulon & fes 
marnes font des richefles 
auffi précieufes , Ôt dont l'in
duftrie Angloife jouit, peut-
être avec plus de complai-
fance , parce qu'elle fçait en 
retirer les plus grands avan
tages. Il n'y a point de na
ture de terres qu'elle n'ait 
rendu fertile par le moyen 
de ces marnes , dont i l fe 
trouve bien des fortes en 
Angleterre. Sa terre à fou
lon eft fi propre pour fap-
Prêt des étoffes de laine , que 
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l'exportation en a été défen
due fous les mêmes peines 
que celle des laines. 

Le charbon de terre fubf-
titué au bois dans prefque 
tous les Emplois où le tea 
eft néceflaire , fait connoître 
que l'Angleterre ne pofléde 
plus ces vaftes & nombreu-
fes forêts , dont elle étoit 
couverte au tems de Guil
laume le Conquérant. Ce 
charbon de terre ne rend pas 
le même fervice que le char
bon de bois , ôc le feu n'en 
eft pas fi actif ; mais l 'An
gleterre pofféde à la place de 
ces forêts qui rempliffbient 
un terrein immenfe , des 
champs fertiles , ôc d'abon-
dans pâturages , toujous plus 
favorables au commerce Ôc 
à la population. La pêche 
feroit un objet beaucoup plus 
confidérable pour l'Angle
terre , fi cette Couronne s'é-
toit oppofée efficacement, à 
ce que les Hollandois , tou
jours attentifs fur ce qui 
peut accroître leur commer
ce , ne vinflent établir leurs 
filets dans fes propres pê
cheries. Les Anglois ont en
fin ouvert les yeux fur cette 
ufurpation , ôc la nouvelle 
aflbciation pour la pêche du 
harang femble leur promet
tre une fource abondante de 
richefles, ôc une école af
furée pour leurs Matelots» 
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Apres les productions na

turelles du pays , les Manu
factures & principalement 
celles de laine , tiennent le 
premier rang dans le com
merce Britannique. Les fa
briques établies chez l'Etran
ger particulièrement celles 
de France , ont beaucoup 
diminué cette brauche utile 
du commerce Anglois. Ce
pendant malgré la concur
rence , les exportations des 
Manufactures de la Grande 
Bretagne pourroient fe fou-
tenir, fi cette PuiiTance avoit 
pris la précaution d'interdire 
toute forte de fabriques An-
gloifes à fes Colonies , afin 
de leur faire confommer cel
les de la Métropole. 

Le commerce de l'Eft ou du 
Nord , comme nous l'appel
ions , n'eft pas moins défa-
vantageux aux Anglois, de
puis que d'autres Nations y 
portent leurs marchandifes ; 
depuis , fur-tout, qu'il s'eft 
établides Manufactures dans 
ces pays. L'Angleterre eft 
même obligée de leur dayer 
une balance confidérable en 
argent pour les chanvres , la 
poix , le goudron , & les bois 
de conftruction qu'elle va y 
chercher. Ses indigoteries , 
ôc les terres de fes Ifles à 
fucre lui rapportent actuel
lement un très - petit béné
fice , parce que les Colo-
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nies Françoifes ont été mifes 
en valeur. Ses réexporta
tions des marchandifes des 
Indes font pareillement dé
truites chaque jour par les 
Compagnies établies en SueL 
de, en Danemark , à Emb-
den ,- aulli les profit de Son 
commerce diminuent an
nuellement. Cependant Sa 
main d'eeuvre renchérit de 
plus en plus , fes dépenfes 
deviennent plus lourdes, fa 
Marine plus difpendieufe , 
Tes emprunts pour Soutenir 
fes projets chimériques de 
s'emparer de l'Empire de la 
Mer plus confiderables. Ce 
qui Semble annoncer bientôt 
l'accompliflement de cette 
prédiction de M . Hume , 
« ou la Nation , dit cet Au-
»teur , détruira le crédit 
» Public, ou le crédit Pu. 
j>blic détruira la Nation » 

Les Colonies dé la Grande 
Bretagne commencent mê
me à faire un trafic indépen
dant de celui de la Métro
pole , Ôc qui pour cette rai-
Son ne contribuent en rien à 
l'enrichir. On diviSera ici ces 
Colonies AngloiSes en Ifles 
ôc en terre ferme. Les Ifles 
font , Terre-Neuve , les Ber
mudes , la Jamaïque , la Bar-
bade , Saint-Chriftophe , I3 
Barboude , Antigoa , Mont-
Sera , Newis, l'Anguille,Re-
douda. Ces neuf dernières 

font 
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ïbnt du nombre des Antil
les. 

Les colonies de la Terre-
Ferme font la Caroline , la 
Géorgie , lé Mariland , la 
Virginie, la Nouvelle Yorck, 
la Nouvelle Jerfey , la Pen-
fylvanie, la Nouvelle An
gleterre , la Baye d'Hudfon. 
Voye\ leurs Art. 

Plufieurs Compagnies fe 
font formées en Angleterre 
pour le commerce du Le
vant , des Côtes d'Afrique , 
des Indes Orientales. Ces 
Compagnies ont obtenu des 
Statuts , des Réglemens ôc 
des Privilèges particuliers , 
toujours en faifant valoir l'a
vantage qui en réfultoit pour 
l'Etat. Mais à mefure que les 
Anglois, plus inftruits > ont 
connu les effets admirables 
de la concurrence , ils ont 
donné des limites à ces efpé
ces d'affociations. Quelques 
Compagnies ont néanmoins 
obtenu de nouveaux Privi
lèges , pour fe rembourfer 
d'une partie des fommes qui 
leur étoient dues par le Gou
vernement, & ceci n'a pas 
encore peu contribué à gêner 
l'induftrie de la Nation. Voy. 
Compagnies Angloifes de 
Commerce. 

A N G L E T E R R E ( la 
Nouvelle). Colonie Angloife 
de l'Amérique Septentrio
nal , près du Canada & de 

Tome L . 
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la mer. On lui donne une 
fuite de côtes d'environ cent 
lieues, depuis le 41e degré de: 
latitude Septentrionale, juf-
qu'en approchant du 4Se. 
Jean Varazan , Florentin, la 
découvrit fie en prit pofïef-
fion en 1514 pour François I . 
Des Compagnies Angloifes 
cherchèrent à s'y établir en 
1607 fit en 1608. Ces Com
pagnies n'ayant pas réuffi , 
les Anglois firent de nou
velles tentatives. Mais ce ne 
fut qu'en 1611 qu'ils for
mèrent dans cette partie de 
l'Amérique les établiflemens 
qu'ils y ont préfentement. 
Le zele perfécuteur de quel
ques Prélats de la Grande 
Bretagne,contre les non-con-
formiftesjContribua à peupler 
cette Colonie. L'ambitieux 
Laud , Evêque de Londres , 
ayant engagé le Monarque , 
dans des démarches violen
tes , contre les Proteftans ; 
ces fujets perfécutés couru
rent en foule chercher dans 
la Nouvelle Angleterre la 
liberté de confeience fit la 
paix, qu'on leur refufoit dans 
l'ancienne. Us. ont formé 
dans cette partie de l'Améri
que plufieurs colonies que 
l'on comprend ordinairement 
fous celle de Colonie de la 
Nouvelle Angleterre. Bof-
ton , ville fituée dans le Com
té de Suffolck, en eft la ca-j 
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pitale. On peut mettre cette 
ville au rang des plus confi-
dérables du Nouveau Mon
de. Elle eft bâtie au rond de 
la Baye de Maffachufetrs. 
Son entrée eft défendue par 
une forterefle 6c des rochers 
à fleur d'eau , ôt par un 
petit Archipel qui forment 
un détroit où trois vaiffeaux 
auroient peine à entrer de 
front. Au fortir de ce dé
troit on trouve un large baf
fin , dans lequel cinq cens 
voiles peuvent être à l'ancre 
à la fois. On a fait conflruire 
au ibnd de la Baye un mole 
qui s'avance aflez , pour que 
les plus grands vaiffeaux puil-
fent débarquer fans allèges. 
Les Colonies de la Nouvelle 
Angleterre jouirent pendant 
quelque tems de plufieurs 
prérogatives , qui les rendi
rent en quelque forte des 
Etats libres ; mais à mefure 
que les Anglois firent des 
progrès dans le commerce , 
ils comprirent les inconvé-
niens qu'il y avoit de laifler 
les Colonies dans une trop 
grande indépendance de la 
Métropole. Plufieurs de leurs 
anciens Privilèges : ont été 
fupprimés ou reftraints. Ce
pendant les Colons conser
vèrent Je droit d'élire tous 
les ans dans leurs Aflem-
blées Générales les Membres 
duConfeiJ, qui doit affluer 
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de fes avis le Gouverneur 
de la Colonie. Il eft V r a j 
que ce premier Officier doit 
donner fon agiément aux Su. 
jets nommés. A l'égard de 
la nomination du Gouver
neur , du Lieutenant Gou,. 
verneur , du Secrétaire ôt des 
Officiers de l'Amirauté , elle-
eft totalement réfervée à 1̂  
Couronne d'Angleterre, fui. 
vant la dernière charte ac
cordée à cette Colonie en 
1699. 

Par cette même charte 
le commandement de la M i 
lice appartient au Gouver
neur nommé par le R o i , com
me Capitaine Général. 

Tous les Juges inférieurs 
ôc Supérieurs , les Sheriffs 
doivent être nommés Ôt pré-
poSés par le Gouverneur 
mais avec l'avis Ôcleconfen-
tement du Confeil. 

Le Gouverneur peut re-
jetter les Loix qui lui Sont 
propofées par l'AiTemblée 
Générale de la Colonie , ôc 
cafler les adîes qu'elle a faits. 

Enfin toutes les Loix for-
mées dans l'AfTemblée Gé. 
nérale , Ôc auxquelles j e 

Chef a donné fon appro. 
bation , doivent être encore 
confirmées par le Roi même j 
ôc fi dans l'efpace de trois 
ans le Roi vient a les rejetter 
elles demeurent fans force, 

L'AfTemblée Générale de 
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£eue Colonie eft compofée 
de Magiftrats , ôc d'un cer
tain nombre de Députés élus 
par chaque canton. Elle a 
feule concurremment avec le 
Gouverneur le pouvoir d'im-
pofer des taxes , de faire des 
concevions 6c des Loix. C'eft 
en e.le que réfide le droit 
de juger Souverainement, de 
prendre connoiflànce des 
griefs du peuple , ôt d'y ap
porter remède. 

Les Magiftrats ôc les Dépu
tés forment deux Chambres 
diftin&es. Il faut que les 
Loix , les Actes, dif. aient 
paflé à la pluralité des voix 
dans ces chambres , avant 
que d'être préfentés au Gou
verneur , pour obtenir fon 
çjfent ou fon confentement. 

Cette Aflemblée Généra
le ne peut être convoquée 
.que par le Gouverneur , fon 
Député ou la cour des Aflîf-
tans. Quand elle eft convo
quée , elle peut appeller de
vant elle le Gouverneur , ou 
tel des Magiftrats qu'elle ju
ge à propos , 6c examiner 
leur conduite. C'eft à elle que 
ïeflbrtiflent les appels inter
jettes des Cours de Judicatu-
les inférieures. 

Chaque ville qui contient 
plus de trente Bourgeois doit 
envoyer deux Députés à 
l'Aflemblée Générale. Bof-
ton en nomme quatre. Une 
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ville qui n'a pas vingt Bour
geois ne peut envoyer qu'uni 
Député. 

La Nouvelle Angleterre 
eft très-riche parla variété ôc 
l'abondance de fes produc
tions qoi s'accumulent tous 
les jours. Le pays de la do
mination ne le voit pas fans 
jaloufie , ôc a Souvent tra
vaillé à gêner un commerce 
trop Semblable au fien. On 
tire de cette Colonie "des 
grains , des farinas , du bif-
cuit, des chairs filées, du 
poiflbn , entr'autTes de la 
morue verte ôc Sèche, ôc.du 
maquereau Salé , du chanvre , 
du l in , de la poix, du gou
dron ôt de l'ambre que la 
mer jette aflez Souvent Sur 
les côtes. Le pays produit 
auffi une grande quantité de 
bois , des chênes principale
ment ; ce qui met les Colons) 
en état de conftruire beau
coup de bâtimens de mer, 
ôc forme une branche con
fidérable de leur trafic. L e 
Sumac, arbrïfleau très-pro
pre à la teinture Ôc à la tan
nerie , vient très-bien dans 
cette Colonie ; i l eft d'un 
grand Secours pour l'apprêt 
des cuirs. Les pelleteries , le 
principal objet du commerce 
des nouveaux Anglois , leur 
Sont apportées par différentes 
Nations de Sauvages , qui le 
plus Souvent ne chaffent que 
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pour fournir à ce commerce, 
auquel les Iroquois contri
buent auffi beaucoup. On 
leur^ donne en échange ôc 
à très-bon compte des mar
chandifes d'Europe. Les ha-
bitans de Boftou entretien
nent un commerce réglé avec 
les Colonies Angloifes de la 
terre ferme Ôc des Ifles de 
l'Amérique , auffi-bien qu'a
vec l'Irlande ôc l'Angleter
re. Us trafiquent également 
en droiture avec f Efpagne,le 
Portugal , l'Italie , les Ifles 
Madères ôt les Terceres. Le 
commerce qu'ils font avec les 
Ifles Françoifes, eft un com
merce interlope , dans le
quel ils reçoivent de l'argent, 
du rum , de la mélafle, du 
fucre pour leurs bois, leurs 
chevaux ôc leurs provisions 
de bouche. Comme ce trafic 
nuit à celui 'des Antilles An
gloifes , le Gouvernement a 
cherché à le refferrer dans 
des bornes étroites , en im-
pofant des droits très-forts 
fur le rum, la mélafle ôc le 
fucre du crû des Colonies 

«Etrangères, importés dans 
les Colonies de la dépen
dance de l'Angleterre. 

A N G O L A , Royaume 
d'Afrique , dans le Congo, 
entre les rivières de Dande 
ôc de Coanza. Sa côte four
nit aux Européens les meil
leurs Nègres. Les Portugais 
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irès-pnifTans dans le conti
nent, tranfportent une quan
tité prodigieufe de ces efcla-
ves au Bréfil. On compte 
même qu'il n'y a guères d'an
nées qu'ils ne tirent d'Angola 
jufqu'à quinze mille Nègres : 
qu'on ajoute à ce nombre 
prodigieux plufieurs milliers 
que les François , les An
glois , les Hollandois enlè
vent pour leurs Colonies d'A
mérique , on aura lieu d'être 
furpris que le pays ne foit pas 
déjà dépeuplé. Les Mar
chands donnent en échange 
pour les Nègres, des draps, 
des toiles, des étoffes , des 
dentelles , des plumes, des 
vins , des eaux - de - vie , 
des épiceries ôc beaucoup de 
menue quincaillerie, comme 
épingles , aiguilles, hame
çons , Ôcc. 

A N G O U M O I S . Pro
vince de France, bornée an 
Nord par le Poitou , à l 'O
rient par Je Limoufin Ôc la 
Marche, au Midi par le Pe-
rigord ôc la Saintonge qui la 
borne auffi à l'Orient. Son 
terrein eft fertile, ôc pour-
roit l'être encore davantage 
s'il étoit mieux cultivé. U 
donne des bleds , des vins Ôc 
des fruits excellens. Ses vi
gnobles les plus eftimés , font 
ceux de Cognac ôt d'Angou-
lême. 

La récolte du Safran n'eft 
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pas auffi confidérable dans 
cette Province, qu'elle étoit 
autrefois, depuis furtout que 
cette plante fe cultive avec 
plus de fuccès dans l'Orléa-
nois ôc le Gâtinois. Il s'en 
fait cependant des envois 
confidérables en Allemagne , 
en Hongrie , en Prune Ôc 
dans les autres pays froids. 
L'Angoumois tire encore un 
grand profit de fes papete
ries ôc de fes forges : fon pa
pier eft très - propre pour 
l'irapreffion. Les Hollandois 
en confomment beaucoup. 
Ses meilleures forges font 
celles de Rancogne,de Plan-
che-Menier, de Roche-Seau-
court ôc de Rouffines. Le fer 
qui en fort eft doux , facile à 
la fonte , ôc maniable : on 
l'emploie pour la plus gran
de partie en canons, en bom
bes ôc boulets pour les arfe-
naux de France , ôc princi. 
paiement pour celui de Ro-
chefort. 

H y a auffi dans cette 
Province quelques manufac
tures d'étoffes à I'ufage du 
pays. 

A N G O U R Y , ou An
gora. Ancienne ville d'A-
fie dans la Natolie, appellée 
autrefois Ancyre. Son terri
toire nourrit beaucoup de 
chèvres qui font la richefle 
du Pays. Ces chèvres diffé
rent peu des chèvres com

munes , foit pour la gran
deur , foit pour la figure : 
mais leur poil eft beaucoup 
plus précieux ; i l eft blanc , 
rouffatre , fin, luftré ôc long 
de plus de dix pouces : c'eft; 
de ce poil qu'on fabrique ces 
magnifiques camelots du Le
vant , ôc ces beaux camelots 
de Bruxelles. 

Le poiLde chèvre qu'on 
tire par la voie de Smyrne , 
eft ordinairement filé. Le 
profit de cette main-d'œu
vre fournit à la fubfiftance 
du menu peuple d'Angora. 

A N J O U . Province ÔC 
Duché de France , borné au 
Septentrion par le Maine , à 
l'Occident par la Bretagne , 
au Midi par le Poitou , ôc à 
l'Orient par la Touraine. 

L'Anjou produit en abon
dance du vin , du bled , des 
légumes , des fruits, des lins 
ôt du chanvre , dont on fait 
quantité de fils ôc de toiles. 
Ses carrières d'ardoifes font 
regardées comme les meil
leures du Royaume ; fource 
du plus riche commerce d̂e 
cette Province , qui a auffi 
des mines de fer ôc de char
bon, blanchifferies de cire ôc 
de toile , raffineries-de fucre 
ôc de Salpêtre , forges, ver
reries , plufieurs manufactu
res d'étamines , de droguets 
ôc de chapeaux. 

Ses vius s'envoyent à Nan-
D i i j 
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tes, par la Loire, ou fe bril
lent en eaux-de-vie, qui 
viennent à Paris par le canal 
de Briare. 

Les afdoifieres font prin
cipalement aux environs 
d'Angers , Ôc dans les Pa-
joiiTes de l'Hôtellerie , dn 
Fiée, de la Jaille, de Magné 
près d'Aon, ôc dans l'Elec
tion de Château - Gontier. 
Voy. Ardoife. 

Les mines de fer ôc de 
charbon fe trouvent abon
damment dans les Paroles 
de Courfon , de S. Georges , 
de S. Aubin , de Luigné , de 
Château-de-Fons , de Cha-
lonne & de Montejan - fur-
Loire. 

Les forges , fourneaux, 
fonderies , ôcc. font à Châ-
teau-la-Calliere , ôc à Paon-
née » les verreries à Chenu 
& en quelques autres en
droits*; les raffineries de fu
cre à Angers & à Sanmur ; 
celles de Salpêtre dans cette 
dernière Ville ; de même que 
ies blanchiiTeiies de "cire : i l 
ylen a encore à Angers ôc à 
Château-Gontier. Ces deux 
dernières Villes ont auffi des 
blanchifferies de toiles, pour 
les manufactures de la Pro
vince. 

ANIS. Semence on graine 
fort menue , convexe , can
nelée , <r u n verd grifàtre , 
« une faveur 6c d'une odeur 
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douce Ôc aromatique. L'Anït 
fait partie du commerce de 
l'épicerie. La Touraine en 
fournit beaucoup > mais on 
lui préfère l'Anis d'Alicante 
8c de Malte , parce que l'a. 
crimonie (i ordinaire à cette 
femence , s'y fait moins fen-
tir. 

A N N U I T É . Rente 
payée pendant un certain 
nombre d'années pour Jei 
intérêts ôc le principal d'une 
fomme empruntée. 

L'Annuité participe égale
ment du contrat, de l'action 
6c de la rente tournante : 
elle a , c-omme le contrat 
un revenu fixe fur les droits 
aliénés : elle a , comme l'ac
tion , la faculté d'être négo
ciée de la main à la main 
parce qu'elle eft au porteur : 
elle a /comme la rente tour, 
nante , un lembourfèment 
annuel fur le capital, jufqu'à 
extinction. 

Les Annuités font fort 
avantageufes au commerce 
en ce qu'elles donnent au dé
biteur la facilité de s'acquitter 
infenfiblement ôc fans fe gê. 
ner. Les créanciers qui ont * 
des payemens à faire avant 
l'échéance des Annuités, s'en 
fervent comme de l'argent, 
en dédoifant les intérêts du 
tems qui refte à courir. 

Cette manière d'emprunt 
ter, qui eft en nfage en An-
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gleterre , doit entrer dans le 
plan d'un bon fyftême éco
nomique. On a cité les cou
pons de la Loterie Royale 
de 17-14 , comme des Annui
tés : chaque coupon perdant 
après le cirage de la Loterie , 
a produit 6ç liv. par an pen
dant dix ans -, au bout def-
quels le billet étoit rembour
sé- Si les contrats fur l'Hôtel-
de-Ville étoient au Porteur , 
avec des coupons pour le 
payement de la rente annuel
lement , Ôc d'une partie du 
capital , ce feroit des Annui
tés. 

A N N U L L E R , terme de 
teneur de livres. Annuller en 
fait de parties doubles , l i 
gnifie rendre un article nul , 
le mettre en état de n'être 
compté pour rien : on fait 
mention de cette erreur à la 
marge ; ou bien fi la partie a 
été portée mal-à-propos au 
débit , on la contrepaiTe au 
créait , c'eft-à-dire que l'on 
pofe la même fomme au cré
dit , en fat tant mention que 
c'eft pour annuller la partie 
ci-contrepaiTée par mégarde 
au débit : (i au contraire», la 
partie eft mal patTée au cré
dit , on la contrepafle au dé
bit. Enfuite on paiTe la partie 
au débit ou au crédit du 
compte , comme elle l'auroit 
dû être d'abord. 

U eft d'ufage de mettre à 
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côté de la fomme de la 
partie paffée par mégarde , 
Oc à côté de celle qui fan-
nulle une même lettre , par 
exemple , A'A , BB. 

A N S E A T I Q . U E S 
(Villes). Ce font des Villes 
unies par un intérêt commua 
pour la protection de leur 
commerce. On a donné le 
nom de Hanfe ou cVAnfe à 
cette alTociation , d'où eft 
venu celui de Villes Anféati-
ques. Cette dénomination ti
re fon origine d'un vieux mot 
Allemand , Hanfen , qui l i 
gnifie affocier. 

La fociété fe fit d'abord 
entre les villes de Hambourg 
& de Lubeck , en 1x41 , ôc 
enfuite entre un grand nom
bre d'autres Villes. Comme 
cette fociété, ou plutôt cet
te alTociation s'étoit formée 
dans un tems où les Erinces 
ne jouifloient que d'une au
torité précaire dans leurs 
Etats , elle s'affoiblit bien
t ô t , lorfque ces mêmes Prin
ces aggrandirent leur pou
voir.Us détachèrent de l'Anfe 
Tentonique les Villes de leur 
domination qui s'étoient réu
nies, ôc qui,par les privilèges 
qu'elles s'étoient attribués, 
pouvoient leur porter om
brage. L'ancien Gouverne
ment Anféatique ne feblifte 
gueres plus qu'à Lubeck , à 
Hambourg, à Brème. 
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L'on peut mettre au nom

bre des plus importans privi
lèges que ces Villes aient 
obtenus, ceux que la France 
leur a octroyés par le traité 
de Paris du 18 Septembre 
1716. Suivant ce traité, les 
citoyens fit fujets des villes 
de Lubeck, Brème fit Ham
bourg , commerceront libre
ment dans tous les Etats que 
la Couronne de France pof-
féde en Europe, fit ils n'y 
payeront pas de plus torts 
droits d'entrée ou de for
tie , que les François mêmes ; 
ceux-ci jouiront dans les ports 
des Villes Anféatiques , de 
tous les privilèges fit droits 
qui font accordés à leurs pro
pres citoyens. 

Les Commerçans Anféa
tiques ne payeront l'impoli-
tion de cinquante fols par 
tonneau , établie fur «les na
vires étrangers , que dans le 
cas feulement qu'ils charge-
joient des marchandifes d'un 
port de France , pour Jes 
tranfporter dans un autre port 
de ce Royaume. Les Fran
çois ne payeront pas le droit 
de fret ou laji-gheldt, qui fe 
perçoit à Hambourg-

Au fujet du commerce du 
Levant en France , les Ham- ' 
bourgeois ne payeront le 
vingt pour cent , que dans le 
*e cas où les François me
nées le payent ; ils auront 
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tous les privilèges que le R o | 
Très-Chrétien pourra accor
der dans la fuite aux Pro
vinces-Unies Ôt aux Nations 
fituées au Nord de la Hol
lande ; ils ne feront point au-
bains en France , ôt difpofe. 
ront par tefhment ou autre
ment de tous les biens fit 
effets qu'ils pofféderont dans 
ce Royaume. 

A l'égard du commerce 
que les Villes Anféatiques 
peuvent faire en tems de 
guerre avec les ennemis de 
la France , les conditions de 
ce commerce font Jes mê
mes que celles qui s'obfer-
vent ordinairement, de ne 
point porter aux Nations bel
ligérantes tout ce qui peut 
fervir à l'ufage de la guerre , 
foit offenfive, foit défenfive : 
i l eft dit cependant que leurs 
navires feront de bonne prife, 
fi l'on n'y trouve ni chartes-
parties , ni connoiflemens , 
ni factures , ou G les Capi
taines qui Jes commandent , 
refufent d'amener leurs voi-
Jes 6c de fe Jaiffer vifiter. 

Les Capitaines François 
fie ceux des Villes Anféati
ques armés en courfe on en 
guerre , donneront, avant de 
quitter le port, une caution 
de 1 jooo liv. tournois, pour 
répondre des contraventions 
qui pourroient être faites par 
eux au préfent traité, 
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, Pourqu'un navire foit ré
puté appartenir aux Villes 
Anféatiques , i l faut qu'il 
foit de leur fabrique,de celle 
d'une nation neutre , ou qu'il 
ait été acheté de la nation 
ennemie avant la déclaration 
de guerre; que le Capitaine , 
le Contre-maître , le Pilote , 
le Subrecargue ôc le Commis 
foient fujets naturels des V i l 
les Anféatiques , ou aient 
été naturalifés trois mois 
avant la déclaration de guer
re ; que les deux tiers de l'é
quipage foient fujets naturels 
ces Villes Anféatiques , ou 
de quelque PnifTance neu
tre , à moins qu'ils n'aient 
été naturalifés avant la dé
claration de la guerre. 

Les vaiffeaux de Ham
bourg , Bremen & Lubeck 
abbatront leur pavillon , & 
amèneront leurs voiles , dès 
qu'ils auront reconnu la ban
nière de France. 

Entre cas de rupture entre 
l'Empire ôt la France , les 
fujets des Villes Anféatiques 
feront réputés neutres à l'é
gard de la France , pourvu 
qu'ils obtiennent de l'Empe
reur une pareille neutralité 
en faveur des Commerçans 
François qui aborderont dans 
leurs ports. 

S'il furvient quelques dif 
férends entre la France & 
les Villes Anféatiques, leurs 
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fujets auront de part & d'au
tre neuf mois pour retirer 
leurs effets, Ôc les tranfpor-
ter où bon leur Semblera. 

Par le traité de IYIunfter , 
du mois de Septembre 1647 , 
conclu entre l'Efpagne ôt les 
Provinces - Unies , le Roî 
d'Efpague a accordé dans fes 
Etats aux Villes Anféatiques 
tous les privilèges donnés , 
ou qui dans la fuite feront 
accordés aux fujets des Pro
vinces-Unies. Les Etats Gé
néraux auront réciproque
ment les droits dont jouiffent 
les Villes Anféatiques pour 
l'établiffement de leurs Con-
fuls dans les Villes principa
les ou maritimes d'Efpagne. 
V. Provinces-Unies. 

Les Villes Anféatiques ont 
auffi obtenu des privilèges de 
l'Angleterre pour leur com
merce , non par des traités , 
mais par des actes de con-
cefïïon. Ces actes portent que 
leurs négocians auront la l i 
berté de commercer dans 
tous les domaines que la Cou
ronne d'Angleterre pofféde 
en Europe ; qu'ils y feront 
traités comme la nation la 
plus favorifée , qu'ils pour
ront tranfporter dans la Gran
de-Bretagne toutes fortes de 
denrées ôc de marchandifes 
crues on fabriquées en Alle
magne : mais par ces mêmes 
actes ils s'obligent de ne 
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point fe fervir de vaiffeaux 
d'emprunt pour ce commer
ce , Ôt s'engagent d'affirmer 
par ferment que les navires 
qu'ils montent leur appartien
nent en propre , & que la 
plus grande partie de l'équi
page eft compofée de natu
rels du pays. 

La Suéde ôc le Dane-
Biarck ont également accordé, 
par des traités,aux Villes An
féatiques , la liberté de com
mercer dans tous les domai
nes qui relèvent de leur Cou
ronnes. 

A N T I D A T E R . Mettre 
nne date à un acte ou à une 
lettre de change antérieure à 
Celle qui devroit s'y trouver. 

Cet abns a long-tems ré
gné dans le commerce , par 
Pufage où l'on étoit de lailTer 
les ordres en blanc aux dos 
des ' lettres de change ; ce 
qui donnoit la facilité aux 
négocians qui faifoient fail
lite , de recevoir fous des 
noms empruntés, ou de don
ner en payement à des créan
ciers qu'ils vouloient favori-
fer, ces lettres de change , 
dont l'ordre étoit en blanc , 
ôc qui pouvoient recevoir une 
date bien antérieure à -la fail
lite , pour éviter le rapport à 
la maffe. 

Le Règlement du Com
merce, du moisde Mars 1 6 7 3 , 
** *£médié à ces fraudes, en 
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ordonnant, arr. I J du tit. V, 
que les fignatures de lettres 
de change ne ferviront que 
d'endollement ôc non d'or
dre , fi l'ordre n'eft daté , ôc 
ne contient le nom de celui 
qui aura payé la valeur en 
argent , marchandifes , on 
autrement ; ôc par Vart. 16 
du même titre , que l'on ne 
pourra antidater les ordres i 
peines de faux. 

ANTIGUA. Ifle de l 'A
mérique , du nombre des An
tilles : elle eft à 15 lieues de 
la Guadeloupe, à 51 de la 
Martinique. L'air y eft chaud 
ôt le terroir fertile en fucre , 
en tabac ôc en gingembre. 
Elle appartient aux Anglois. 
Voy. Antilles. 

A N T I L L E S . Ifles de l 'A
mérique , difpofées en forme 
d'arc , entre l'Amérique Mé-
ridionnale ôc rifle de Porto-
Rico , proche la ligne. Ce 
fut Criftophe Colomb qui en 
fit la découverte en 1491 ôc 
1495. 0 n l e s appelle Antil
les , parce qu'on les rencon
tre avant d'aborder en terre 
ferme , que les Efpagnols dé
couvrirent enfuite. Elles font 
au nombre de ving- huit prin
cipales : les plus grandes font 
S. Domingue , Cuba , la Ja
maïque , Porto-Rico. Voyeç 
leurs articles particuliers. 

Les François , les An
glois , les Hollandois n'y oni> 
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envoyé de Colonies que vers 
l'an 1615. 

Le commerce de ces Ifles , 
ainfi que de la plupart des 
autres Ifles de l'Amérique, 
confifte en tabac , cacao , in
digo, coton, rocou , fuftok, 
bois d'inde , bois de rofe , 
écaille de tortue,cafte, grayac 
ôt furtout en fucre. Tous les 
herbages de notre continent 
y viennent fort bien : i l faut 
en excepter la vigne ôc le 
bled ; ce que l'on doit re
garder comme un avantage 
pour l'Europe , ôc particu-
liérement pour la France, qui 
peut fournir plus abondam
ment ôc à meilleur marché 
qu'aucune autre nation ces 
denrées fi néceiTaires à la vie. 

Le befoin que ces Infulai-
res ont des manufactures de 
l'Europe , eft encore un nou
veau lien qui les retient dans 
la dépendance , & les em
poche de le cafter de nous. 
Voy. Amérique. 

• Depuis quelque tems les 
Anglois commencent à culti
ver le caffé dans leurs Iflesiils 
rirent aufiî parti des canelliers 
fauvages ôc de la graine de 
bois d'inde , dont la plupart 
des Antilles font remplies. 

A N T I M O N I E . Subftan-
ce minérale de nature mé
tallique , qui a tous les Ca
ractères du métal , excepté 
qu'elle n'eft pas malléable. 
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On la trouve enfermée dan* 
une pierre dure , blanchâtre, 
Ôc brillante, dont on la fé-
pare par la fufion. L 'Ant i 
moine eft employé à bien 
des ufages : on s'en fert 
pour donner un poli admi
rable aux verres ardens con
caves : mêié au cuivre , i l 
rend le fon des cloches plus 
fin : i l entre dans les carac
tères d'Imprimerie ôc dans 
l'étain , pour le rendre plus 
dur ôc plus blanc. Les fer-
vices qu'il rend à la Méde
cine , font plus incertains , 
plus conteftés. On tiroic au
trefois beaucoup d'Antimoi
ne de Hongrie : mais on en 
a découvert plufieurs mines 
en France. Ces mines mê
me ne font pas rares : i l y en 
a une bonne mine à Pego ; 
un autres près de Langeât ôc 
de Brioude ; une autre au 
village de Pradot, paroifle 
d'Aly , qui donne un Anti
moine fort fulphureux : elle 
a été ouverte en 1746 oc 
1747. On a trouvé d'autres 
mines de ce même minéral 
dans l'Angoumois , dans la 
Haute-Alface , dans le Poi
tou > dans la Bretagne , ôcc. 

L'Antimoine le plus pe-
fant, le plus dur, le plu» 
brillant par une quantité de 
filets luifans , comme le fer 
po l i , eft auffi le meilleur. Il 
eft compofé d'une fubftance 
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t métallique , nommée régule, 

& d'une partie fulphureufe 
qui forme environ le tiers de 
fa ma fie. 

A N T O F L E de Girofle. 
C'eft le nom que l'on donne 
aux Girofles reflés fur les plan
tes après la récolte. Les Hol-
Jandois les appellent mères de 
Girofle. Ces fruits délaiflés 
continuent de groffir , ôe 
donnent une gomme dure ôt 
noire , d'une odeur agréable 
& d'un goût aromatique. 

A N V E R S . Ville des 
Pays-Bas au Duché de Bra-
bant fur l'Efcaut. Le com
merce de cette Ville n'eft 
plus ce qu'il étoit autrefois. 
Les Hollandois fe font em
parés entièrement de la navi-
vigation de l'Efcaut : cepen
dant on tire toujours de cette 
Ville quantité de fil, de den
telles ôt d'ouvrages de point. 

Les écritures s'y tiennent 
en florins , fols & pennings 
que l'on divife comme en 
Hollande. Anvers fuit auffi 
l'ufage d'Amfterdam , pour 
le payement de fes lettres ; 
obfervez cependant qu'il n'y 
a point de banque à Anvers , 
"Bruxelles , ôtc. mais i l y a 
argent courant & argent de 
change ou de permifîïon ; 
celui - ci eft toujours plus 
cher. 

Ses principales monnoies 
d'or Ôt d'argent font le fou-
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verain d'or ôc le ducaton d'ar; 
gent. V. Souverain d'or £. 
Ducaton. 

Paris change fur Anvers B 

& donne un écu de j livres 
pour $4 à 58 deniers de gros 
de change. Le pair eft j j 
-.^deniers de gros de chan
ge pour ledit écu. Le loui s 

d'or de France de 24 livres 
vaut 11 florins 3 fols 6 pen
nings de change. L'écu d'ar
gent de 6 livres, 1 florins 
15 fols 8 pennings. 

Les poids de cette V i l l e 

font moins forts que ceux de 
Paris : 100 liv. d'Anvers n'en 
font que 94 & ^de Paris, fiç 
100 liv. de Paris , 105 & de
mie d'Anvers. 

L'aune de Paris eft plu s 

longue : 100 aunes d'Anvers 
n'en font que s 8 & \ de Pa
ris , & 100 de Paris en font 
171 & - d'Anvers. 

A P A L A C H E . Royaume 
de l'Amérique Septentrio
nale dans la Floride. Le pays 

eft rempli de hautes monta
gnes , dont les vallées fo n t 

très-fertiles. Le commerce 
des Apalachites fe fait prin. 
cipalement par échange. Les 
Anglois de la Caroline l e a r 

fourniflent des grains , ^ 
corail, du criftal , de la raf-
fade , des épingles , des ai
guilles , des couteaux ôt au
tre, menue quincaillerie, dont 



A P 
les retours font en peaux , 
pelleteries & quelques gom* 
mes aromatiques , entr'autres 
une efpece d'ambre d'une 
odeur agréable. Elle coule 
par incifion d'un arbre nom
mé dans le pays , Labi^a , 
c'eft-à-dire , Joyau, parce 
que cette gomme s'emploie , 
lorfqu'elle eft feche , à faire 
des bracelets & des colliers. 

Les Apalachites ne con-
noiflbient autrefois, ni poids, 
ni mefures. Ils fe fervent pré-
fentement de ceux des Eu
ropéens avec qui ils com
mercent , ôc distinguent fort 
bien les différences qui fe 
trouvent entre les poids & les 
mefures d'Efpagne , d'An
gleterre ou de Hollande. 
Pour le détail de leur com
merce intérieur , ils ont une 
petite monnoie faite de l'ex
trémité d'uncoquillage.Cette 
monnoie qui eft blanche ou 
noire a aulfi crédit chez leurs 
Négocians Européens. La 
noire eft plus précieufe que la 
blanche , 6k vaut vingt fois 
autant. 

APOINT , terme de ban
que. C'eft une fomme qui 
fait la folde d'un compte ou 
d'un article. Ainfi tirer une 
lettre de change par apoint 
fur une place, c'eft tirer une 
lettre de change qui con
tient le reftant de la fom-
*ue que l'on avoit a pren-
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dre fur cette place. 

On appelle auffi Apoint i 
P%ris, ce qu'on nomme à 
Genève Valeur , la petite 
monnoie néceflaire pour par
faire les fommes que l'on doit 
recevoir ou payer. 

APOTICAIRE , celui qui 
vend ôc prépare les remèdes 
ordonnés par les Médecins» 
Les Apoticaires de Paris ne 
font avec les Marchands 
Epiciers qu'un feul ôc même 
corps de Communauté, le 
fécond des fix Corps des 
Marchands. V. Epiciers. 

Comme cette partie de la 
Médecine exige beaucoup 
de probité ôc de capacité 
dans ceux qui l'exercent i on 
a cherché à s'affurer de l'un 
ôc de l'autre par des exa
mens, des expériences , des 
chefs-d'ceuvres ôc des vifites. 
V. les Statuts G< Réglemens 
des Apoticaires. 

A P P A R A U X ,terme de 
commerce de mer. Il fe prend 
dans une acception plus éten
due que celui d'agrêts. Il l i 
gnifie non-feulement les voi
les , les mauceuvres, les ver
gues , les poulies, les ancres, 
les cables, le gouvernail d'un 
vaifTeau ^ mais auffi fon artil
lerie. Suivant l'Article VIII 
du Titre I V , L iv . III de 
l'Ordonnance de la Ma
rine de France de i6i%9 

«lorfque l'Aflurance eft fa»-< 
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»te furie Corps 8c quille du 
«vaifleau, fes agrêts 6c appa-
» raux , l'eftimation en fera 
y> faite par police , fauf à 
» PAfTureur , en cas de frau-
»de , de faire proce'der à 
«nouvelle eftimation. Voye\ 
Agrêts. 

A P P A R O N N É , terme 
fynonyme à celui de jaugé. 
11 eft en ufage principale
ment à Bordeaux. Les Let
tres-Patentes pour l'établif-
fement des Foires franches 
de cette ville , portent que 
les barriques, vaiffeaux, Ôcc. 
feront apparonnès par les 
Maire G- Jurats. 

A P P R E C I A T E U R . 
C'eft le nom que l'on donne 
à Bordeaux àtfx Commis du 
Bureau du Convoi ôc de la 
Comptablie , qui font les 
appréciations ; ôc eftimations 
des marchandifes, pour en 
régler les droits d'entrée ôc 
de fortie. 

Appréciateur dans un fens 
plus général eft celui qui met 
le prix à des marchandifes 
quelconques. Il eft fou vent 
ordonné en juftice , que tel
les marchandifes feront efti-
mées Ôc mifes' à prix par des 
Experts ôc Appréciateurs. 

A P P R E N T I S S A G E . 
Tems que le6 Apprentifs 
doivent refter chez les Mar
chands ou Maîtres des Arts 
fie Métiers. L'apprentiffage 
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dure plus on moins, fuïvanc 
qu'il eft porté par les diifé-
rens Statuts des Communau
tés. Mais ce tems toujours 
trop long,n'eft fonvent qu'un 
obtîacle de plus pour arrê
ter l'induftrie de l'Etranger.: 
nom que les Maîtres donnent 
également à celui qui eft né 
fujet d'une Pniflance Etran
gère 6c à leur compatriote t 

qui n'a pas fait fon appientif-
fage dans la Ville où i l veut 
exercer fon taleut. Voye$ 
Corps G* Métiers. 

Suivant l'Ordonnance de 
1673 » l e s brevets d'appren-
tiflàge, qui font toujours 
paiTés pardevant Notaires , 
doivent être enrégiftrés dans 
les regiftres des Corps 6e 
Communautés , ôc leur tems 
ne commence à courir que 
du jour de l'enrégiftrement. 

Conformément à la difpo-
fition de la même Ordon
nance , les enfans des Mar
chands font réputés avoir fait 
leur apprentilTage lorfqu'ils 
ont demeurés dans la maifon 
de leur pere ou de leur mere , 

•faifant profefllon de la même 
marchandife jufqu'à dix-fepe 
ans accomplis. 

A P P R Ê T . Dans toutes 
les Manufactures de foierie , 
rubannerie, bonneterie, cha
pellerie , ce mot fè dit du 
luftre ôt de la confiftance 
que l'on donne aux étoffes 
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fit autres marchandifes , par 
le moyen des colles, gom
mes Ôt autres drogues fon
dues dans Feau. 

Pour apprêter les petits 
fatins , on fait diffoudre de 
la gomme arabique dans une 
certaine quantité d'eau ; ôt 
on humecte l'envers de l'é
toffe avec des éponges , à me
fure que la partie de l'endroit 
paffe fur un grand brader. 
La chaleur doit être affez 
forte pour que l'eau gommée 
ne puiûe tranfpirer au travers 
l'étoffe qui en feroit tachée. 

Les fJhapelliers fe fervent 
de gommes ôt de colles fon
dues dans de l'eau pour ap
prêter leurs chapeaux. 

L'apprêt chez les Pelle
tiers confifte à paffer à l'huile 
les peaux deftinées à faire 
des fourrures pour les rendre 
plus douces , plus fouples , 
plus maniables. Il y a uue 
autrefaçon de les apprêter , 
qui eft avec de l'alun, lorf
que le poil de ces peaux ne 
tient pas aflez pour effuyer 
l'apprêt de l'huile. L'effet de 
l'alun eft de refferrer la peau 
fit d'empêcher le poil de 
tomber. 

Dans les Manufactures de 
draperies, on comprend par 
le mot d'apprêt , toutes les 
opérations qui fuivent la fou
le , telles que le garuiffa-
ge , ou le tirage au char-
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don , la tonte , la prefTe , 
ôcc. 

A R A B I E . Pays confidé-
rable de l 'A lie ; c'eft une 
prefqu'ifle , bornée à l 'Occi
dent par la mer Rouge, 
LiRme de Suez , la Tene-
Sainte Ôt la Syrie ; au Nord, 
par l'Euphate ôc le golfe 
Perfique } a, l'Orient , par 
l'Océan i au midi , par le 
Détroit de Babel - Mandel. 
On la divife en trois parties , 
la Fétrée , la Deferte fie 
l'Heureufe. Les Arabes font 
gouvernés par des Emirs ou 
Cheics , indépendans les uns 
des autres ; mais tributai
res du Grand Seigneur. Ils 
étoient autrefois ce qu'ils font 
aujourd'hui, adonnés au. né
goce ôt au brigandage. Leurs 
forêts immenfes , dangereu-
fes aux caravanes, ôc leurs 
denrées , dont on ne peut 
plus fe pafle r , mettent éga
lement l'Univers à contribu
tion. 

L'Arabie Heureufe , la 
contrée la plus riche des trois 
en productions de toute ef
pece , eft auffi la plus com-> 
merçante. Bien avant l'en
trée des Romains dans l'Ara
bie , elle voyoit couler dans 
fon fein l'or ôc l'argent des 
Nations. L'Hiftoire fait men
tion des Sabéens , un de fes 
peuples qui étoit regardé 
comme le plus opulent de 
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l'Univers. C'eft principale
ment à caufe de fes Aroma
tes que l'Arabie attiroit dans 
*es ports les .vaiffeaux Etran
gers. Ce négoce ne fe faifoit 
que p a r échange. Les Ara
bes avoient établi chex eux 
une foire où les peuples cir-
convoifins portoient leurs 
marchandifes. 

La ville de Coptos, ôe 
du tems des Romains la ville 
d'Aden étoit le magaiin des 
richefles de l'Arabie Heu-
reufe , ôt Je port le plus célè
bre de toutes Jes mers de 
l'Orient. Lorfque les Turcs 
fd furent rendus maîtres d'u
ne partie des côtes de la mer 
Rouge, vers Je milieu du fei-
zieme fiecle, Mocha devint 
par fa fltuation avantageufe 
l'entrepôt des marchandifes 
de l'Arabie. Cette Ville a 
continué de jouir de tout le 
commerce qui fe faifoit à 
Aden. 

L'Arabie a très-peu de ma
nufactures ; mais elle abonde 
en aromates, en encens, en 
myrrhe, en alces, en canel-

1 le , en nard , en cardamome , 
Ôt en toute forte de parfums 
& de bois de fenteur. On 
exporte auffi de cette contrée 
des pierres précieufes de di-
verfes couleurs , des perles , 
des cornalines, de la gomme, 
qui du pays dont on la tire, 
fe nomme gomme arabique* 
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du corail , quantité de plan» 
tes médicinales, ôt du caffé 
dont aujourd'hui la confom-
mation eft auffi forte en Eu
rope que dans les Indes Qç 
l'Empire des Turcs , d'où; 
cette boiflbn a paflé dans 
l'Occident. 

A R B I T R A G E . Jugç. 
ment ou décifion d'une af
faire prononcée par des ar
bitres. Lorfque les Ban
quiers , Négocians ôt Mar
chands ont quelque difficulté 
entr'eux i ils font toujours 
bien pour la prompte expé
dition de leurs affaires *de fe 
foumettre de part ôt d'antre 
à la décifion d'un ou de plu. 
fieurs amis en état de juge r 

l'affaire dont i l eft queftioQi 

Voyei Arbitre. 
En matière de change 

l'arbitrage eft une combinai, 
fon ou affèmblage que l'on 
fait de plufieurs changes pour 
connoître quelle place eft 
plas avantageufe pour tirer 
ôt remettre. On a auffi dé
fini l'arbitrage un preffentî-
ment de l'avantage qu'un, 
banquier peut faire en faï_ 
fant paffer le fond qu'il a 

dans une place par une au. 
tre place ; ce qui fuppofe la. 
connoiffance du cours dvr 
Change de ces différentes 
places. Rarement choifiton 
plus de trois places pour faire 
circuler fes fonds, à caufe 

de 
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de la longueur des retours. 

La régie conjointe eft la 
voie la plus courte & la plus 
nfitée pour décider les quef-
tions d'arbitrage : on peut 
cependant aufli fe fervir de 
la régie de trois ; mais l'opé
ration en eft beaucoup plus 
longue. La régie conjointe 
n'eft même ainfi appellée, 
que parce qu'on évite par 
fon moyen plufieurs régies 
de trois. 

A R B I T R E . Juge nommé 
d'Office par le Magiftrat, 
ou volontairement par les 
parties intéreffées , auquel 
elles donnent pouvoir par 
on compromis de juger leur 
différend. 

L'arbitre doit juger con
formément à la Loi ôt aux 
Ordonnances, à moins que 
les parties ne l'aient autorifé 
à prononcer , félon la bonne 
foi ôt fuivant l'équité natu
relles. Dans ce cas , i l lui eft 
permis de retrancher quel
que chofe du bon droit d'u
ne partie pour l'accorder à 
l'autre. 

Les Jurifconfultes ont mis 
nne différence entre l'arbi
tre aftraint à juger fuivant 
la rigueur du droit, ôt celui 
qui n'eft obligé que de con-
fulter l'équité naturelle : ils 
ont appelle le fécond arbi-
îrateur. 

Il eft de régie que les actes 
Tome L 
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de fociété contiennent la 
claufe de fe foumettre aux ar
bitres , pour les conteftations 
qui peuvent furvenir entre 
Aflociés ; ôt fi cette claufe 
étoit omife , un des affociés 
en peut nommer ; ce que les 
autres font tenus pareille
ment de faire , autrement les 
arbitres doivent être nommés 
par le Juge, pour ceux qui en 
font refus. Voyt\ Société. 

Dans les contrats , ou po
lices d'affurances , i l doit y 
avoir pareillement une clau
fe, par laquelle les parties 
fe foumettent aux arbitres en 
cas de conteftation. Voyt\ 
AJfurances. 

Quand les arbitres font 
partagés en opinions, ils peu
vent convenir de fur-arbitres 
fans le confentement des par
ties > ôt s'ils n'en convien
nent, i l en eft nommé par 
le Juge. Les arbitres com-
promilfionnaires peuvent ju
ger fur les pièces ôt mémoi* 
res qui leur font remis, fans 
aucune formalité de Juftice 
ôt nonobftant l'abfence de 
quelqu'une des parties. 

Les Sentences arbitrales 
rendues entre Aflociés, pour 
négoce , marchandife , ou 
banque , doivent être homo
loguées en la Jurifdidtion 
Copfulaire s'il y en a ; finon 
dans les Sièges ordinaires des 
Juges Royaux, ou de ceux 



des Seigneurs. Cette homo
logation eft d'autant plus né
ceflaire , que rhypothéqoe fur 
les immeubles du débiteur 
condamné, ne peut fe comp
ter que du jour de la Senten
ce qui homologue. 

Toute claufe dans les com
promis , qui porte que l'on 
recevra fans appel la Senten
ce des arbitres eft commina
toire i i l eft toujours permis 
d'appeller de cette Sentence. 
Voye? Compromis. 

A R C H A N G E L . Ville de 
la Ruflïe Septentrionale , Ca
pitale de la Province de 
Jjowina, fur la Dowina, près 
de la mer blanche. Archan-
gel eft le fiege du commerce 
des Ruffiens dans cette mer, 
d'où les marchandifes paf-
fent dans le Nord-Eft de la 
Ruiïîe. II n'y a pas plus de 
deux fiecles que les Euro
péens connoiffent ce port de 
la mer blanche. Les Anglois 
le découvrirent en 15 5 3 , en 
cherchant un paflage pour 
aller aux Indes par le Nord. 
Cette découverte étendit 
leur commerce, Ôt fut très-
avantageufe à leurs manu
factures , par le débit confi
dérable de draperie qu'ils 
firent dans ce port. Aujour
d'hui les Rufliens donnent la 
préférence aux draps de 
Hollande , parce qu'ils font 
a meilleur marché. Les Hol-
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landoîs font le furplus dq 
commerce avec les Anglois * 
cependant les François, 
Suédois , les Danois ôt les 
Négocians de Hambourg ôç 
de Brème ont des correfpon-
dans à Archangel. La Fran
ce y envoie des vins de Bor
deaux ôt d'Anjou; des toi
les , des futaines , des draps, 
des chapeaux , quelques r i 
ches étoffes , de la quincail
lerie , des épices, du papier , 
ôcc. On en tire des cuirs , 
des pelleteries , de la cire. 

Les Négocians d'Archan-
gel faifoient un commerce 
bien plus confidérable avant 
que Pierre le Grand eut fait 
bâtir la céjebre ville de Saint-
Pétersbourg. On peut encore 
attribuer la décadence du 
commerce d'Archangel aux 
guerres furvenues entre les 
IYIofcovites ôt les Suédois. 
Avant ces guerres les Né
gocians de cette Ville avoient 
coutume de tranfporter eux-
mêmes leurs marchandifes à 
Riga , à Nerva, à Revel 
ôc jufqu'à, Conisberg ôc à 
Dantzick ; mais pendant ces 
guerres i l furent obligés de 
fe fervir des vaiffeaux de 
l'Etranger , qui a continué 
de fréter pour la Mofcovie t 

ôc de la tenir dans cette ef
pece de dépendance. Voye^ 
Perersbourg. 

A R D A S S E S ( Soies}. 
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Ce font les pins groiïïeres 
de tomes les foies de Perfe, 
fit comme le rebut de chaque 
efpece. Elles font chargées 
d'une ligature qui n'eft bon
ne à rien ; fit en général elles 
font peu recherchées , parce 
qu'indépendamment de leur 
mauvaife qualité elles font 
encore fraudées ; on trouve 
quelquefois de l'étoupe de 
foie dans le fond des mafles. 

ARDASSINES ( Soies ). 
Ge font des foies de Perfe 
que l'on recueille dans la 
Province de Guendje. Il y en 
a de pluGeurs qualités. La 
première ne le cède point à 
la Bourme. Le brin en eft 
auffi fin , mais plus lâche fit 
extrêmement Iuifant. La plus 
grande partie de cette foie 
eft jaune , les mafles en font 
courtes fit minces. Les liga
tures ordinairement grofles 
fit mauvaifes. Elle vient de 
Perfe à Smyrne , par les Ca
ravanes , en ballots à-peu-
près de la même grofleur 
que ceux de la foie Scher-
baffi. Depuis les guerres qui 
ont agité la Perfe, cette foie 
eft beaucoup augmentée. On 
en emploie très-peu dans 
nos manufactures de France , 
parce qu'elle ne fouffre pas 
Peau chaude dans le dévi
sage. Voye^ Soie. 

ARDOISE. Foffiile, ou 
efpece de pierre de couleur 
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bleue ou grife , ou même 
rouge qui fe divife aifément 
en lames minces , plates fie 
unies. Au fortir delà carrière 
elle eft fort tendre i mais elle 
fe durcit à l'air. On l'em
ploie dans les couvertures 
des maifons. Lorfqu'elle eft 
de bonne qualité , elle eft 
beaucoup plus agréable à 
l'oeil que ta tuile , plus légère 
fur le bâtiment, ôt d'une du
rée égale à celle de la meil
leure tuile. On en fait auflî 
des tables , des carreaux fit 
autres ouvrages. L'ardoife 
d'Anjou eft la plus recher
chée , ôt fait une des princi
pales richefles de cette Pro
vince. On a eftimé qu'il s'y 
fabriquoit jufqu'à un million 
de milliers d'ardoifes par 
mois. Celles de Mezieres 
font plus tendres , plus fria
bles , ôt s'écaillent aifément. 
Charleville en donne de fort 
bonnes ; on les eftime autant 
que celles d'Anjou, quoique 
la couleur n'en foit pas auflî 
bleue ou auffi noire. Il 
fe trouve plufieurs carriè
res d'ardoifes à Murât , à 
Premet en Auvergne , au
près de la petite ville de Fu
mai en Flandre. L'Angle
terre a de l'ardoife bleue ôc 
de l'ardoife grife , plus con
nue dans le pays fous les 
nom de pierre de Horsham , 
du nom d'une ville de la con-
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trée de Suflex , où elle eft 
très-commune. Celle qu'on 
tire de la côte de Gênes eft 
très-dure. Cete efpece d'ar-
doife eft préférée aux autres 
pour faire des tables ôc des 
carreaux. 

De toutes les qualités de 
l'ardoife , la plus belle & la 
plus eftimée eft la quarrée: 
elle eft faite du noyau de 
la pierre , Ôc porte environ 
8 pouces de large , fur 11 
pouces de long. Ôn la choi-
fît toujours fans tache ni rouf-
feur, ôc on lui donne une 
forme rectangulaire. La fé
conde qualité eft celle du 
gros noir , elle eft d'une cou
leur auffi belle queJa quarrée ; 
mais n'a pas les mêmes di
mensions. La troifieme eft le 
poil noir, qui reflemble beau
coup au gros noir. Elle eft 
cependant plus mince ôc plus 
légère. La quatrième eft le 
poil taché , beaucoup infé
rieure au gros noir pour la 
netteté ; on lui remarque mê
me des endroits roux. La 
cinquième eft le poil roux , 
qui eft toute roufle. La fixie
me eft la carte. Celle-ci a la 
même figure ôt la même 
qualité que la quarrée ; mais 
elle eft plus petite d'aire Ôt 
plus mince. L'hèridelle eft 
«ne autre forte d'ardoife , 
longue ôt étroite , dont les 
cotés feulement ont été tail-

lés. La fine eft très-rare ôt 
très-recherchée, parce qu'el
le eft aflez propre à couvrir 
des dômes. Elle a une con
vexité naturelle, qui lui vient 
de la pierre , dont les cou
ches font convexes. A fon 
défaut on fe fert de la car-
lette , qui eft la plus petite 
de toutes ces efpéces.d'ar
doifes. 

Par l'Ordonnance de la 
ville de Paris de 1671 , i l eft 
défendu de mélanger les qua
lités d'ardoife i ôt pour cela 
ordonné aux marchands ôc 
voituriers d'en faire différen
tes piles dans leurs magafins 
ôt bateaux. 

A R G E N T . Métal blanc 
qui tient le fécond rang en
tre les métaux, ôt qui après 
l'or eft le plus beau, le plus 
ductile Ôt le plus précieux. 

Les mines d'argent les 
plus riches ôt les plus abon
dantes font en Amérique , 
furtout dans le Potofi , une 
des Provinces du Pérou. 

Les filons de la mine étoient 
d'abord à une très-petite pro
fondeur de la montagne du 
Potofi ; mais à préfent i l faut 
les chercher ôc les fuivre 
dans des cavités affreufes , 
où l'on pénétre à peine après 
plus de 400 marches de def-
cente. Les filons fe trouvent 
à cette profondeur de la mê
me qualité, ôc auffi riches 
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qu'ils étoient autrefois à la 
fuperficie de la montagne , 
lors de la découverte qu'en 
firent les Pizares , ces fa
meux conquérans Efpagnols ; 
mais le travail en devient de 
jour en jour plus difficile ôc 
plus funefie aux ouvriers , 
à caufe des exhalaifons qui 
fortent du fond de la mine. 
Souvent on rencontre des 
veines métalliques , qui ren
dent des vapeurs fi perni-
cieufes qu'elles tuent fur le 
champ. L'humanité frémi-
roit d'apprendre à combien 
d'Indiens ce travail a déjà 
coûté la vie. 

L'argent , comme métal, 
a une valeur dans le com
merce , ainfi que toutes les 
autres marchandifes ; i l en a 
auffi une comme ligne de 
ces marchandifes ; plus ce 
figne eft multiplié , plus i l 
perd de fon prix , parce qu'il 
repréfente moins. Il n'en eft 
pas de même de l'argent 
confidéré comme métal, i l 
ne peut être trop abondant 
dans le commerce ; c'eft une 
marchandife de plus que l'Eu
rope reçoit de l'Amérique , 
ôc qu'elle envoie en échange 
aux Indes. 

Comme i l a pin aux Géo
mètres de divifer le cercle 
en 360 parties ; i l a plu aux 
Fondeurs de divifer l'argent 
•m dou»e parties appellées 
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deniers, chacun de 14 grains. 
L'argent qui a une douzième 
partie d'alliage , eft à n den. 
de fin : c'eft le titre ou loi 
de nos écus. L'argent au-
deflbus de 6 deniers de fin 
s'appelle billon : c'eft la ma
tière de nos fols. 

L'argent eft fouvent un 
nom collectif , fous lequel 
l'ufage comprend toutes les 
richefles de convention,com
me or , argent , monnoies , 
billets de toute nature , defti-
nées à échanger contre les 
richefles réelles , ou les den-
rées. La répétition de cet 
échange eft appellée circu
lation. Son origine eft l'ac-
croiflement du commerce ; 
fon motif eft le befoin con
tinuel Ôc réciproque , où les 
hommes font les uns des au
tres ; fon effet eft d'établir en
tre l'argent ôc les denrées une 
concurrence parfaite , qui les 
partage fans cefle entre tous 
les fujets d'un même état , 
entre les propriétaires de ter
res , ôc ceux qui font obligés 
de faire valoir leur induftrie 
pour fubfifter ; plus cette cir
culation eft active , moins i l 
y a d'emprunteurs , plus le 
peuple eft à fon aife. L'on 
fe perfuadera aifément que 
l'aifance du peuple confifte 
dans une circulation accélé
rée , fi l'on fait attention 
qu'un écu , par exemple , n'4 

E i i j 
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de valeur qu'à chaque mu
tation d'une main à une au
tre ; de forte que (i par l'ac
tivité de la circulation le mê
me écu pâlie en zoo mains , 
i l faut 100 écus réels , parce 
que fa valeur a fervi à cha
que mutation , pour les be
foins de la vie. 

L'objet du légiflateur eft 
donc d'animer & d'étendre 
cette circulation, & i l ne 
peut y parvenir qu'en four-
niflant de nouveaux travaux 
à l'indullrie. Sembrable au 
feu qui s'éteint , lorfque les 
matières combuftibles font 
confirmées , la circulation 
languit lorfque l'induftrie eft 
arrêtée ; lorfque le commer
ce étranger qui occupe tant 
de mains , n'eft point en
couragé ; lorfque des motifs 
de défiance font ferrer l'ar
gent , ou que les proprié
taires de cet argent trouvent 
plus de profit à l'amaffer pour 
le prêter enfuite à intérêts. 

A R G E N T de Banque. 
C'eft l'argent que les négo
cians ou autres particuliers 
dépofent dans les tréfors pu
blics que l'on nomme Ban
ques » tels que font la ban
que de Venife, la banque 
d'Amfterdam, de Hambourg, 
fitc. Cet argent eft ordinai
rement plus cher que l'argent 
courant , par la facilité qu'il 
y a de faire des payemens 

confidérables avec les recon-
noiflances de la banque, ou 
les écritures en banque, com
me à Amiterdam , fans être 
fnjet aux frais de tranfport 
d'aigent, & fans en courir 
les rifques ; parce qu'auifi ces 
banques ne recevant que le9 
pièces d'or & d'argent du 
meileur a o i , on eft sûr que 
l'on fera payé avec ces mê
mes efpéces ; au lieu que les 
lettres de change payables 
en argent courant font fou-
vent foldées avec toutes for
tes de monnoies, fur lefquel-
les i l y a beaucoup à per
che. 

A Venife Se à Amfterdam 
on a appelle agio la diffé
rence de prix qui fe trouve 
entre l'argent courant & l'ar
gent de banque. V. agio. 

A R G E N T de permijfion. 
Terme fynonyme à celui 
d'argent de change, dans la 
plupart des Villes des Pays-
Bas François ou Autrichiens, 
V. Anvers. 

A R G E N T I E R . Dans les 
anciennes ordonnances on 
comprenoit fous ce nom ceux 
qui fe mêloient du commer
ce de l'argent , comme les 
Banquiers, les Changeurs , 
Ôrc. 

A R G O U D A N . Nom 
d'une forte de coton qui vient 
de la Chine. 

A R1 C A. Port 8c Villç 
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«îe l'Amérique Méridionale 
dans le Pérou. 

Arica étoit autrefois l'en
trepôt des richeifes du Po
tofi 6k des antres mines de 
Las-Charchas : mais depuis 
que les Efpagnols ont pris en 
droiture la route de Lima , 
comme plus fûre 6k moins 
expofée à l'infulte des Cor-
faires , Arica n'eft plus une 
place d'un commerce bien 
confidérable. Cependant on 
y trafique toujours beaucoup 
pour le Potofi , pays ftérile , 
& qui n'eft riche que par fes 
mines. Les marchandifes qui 
patient de Lima & des autres 
ports du Pérou à Arica , font 
des draps , des ferges: Quito 
y envoie fes lainages ; les 
étoffes riches y viennent 
d'Efpagne par les galions ; 
i l y pafle auffi de Quito des 
farines,du froment, du mays, 
de l'acicota , des huiles , des 
olives , du fel , du beurre , 
du fromage , du fucre , du 
mercure, des firops, des con
fitures , 6kc. des quincaille
ries , des outils , des uften-
files de fer pour le ménage 6k 
pour les mines. Ces derniè
res marchandifes font tirées 
de l'Europe , parce qu'il n'y 
a que très-peu de mines de 
fer dans le continent de l 'A
mérique. 

Toutes ces marchandifes 
qui font payées en argent 
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des mines , font tranfportées 
d'Arica au Potofi par des 
Pecos , qui font des bêtes de 
fomme d'une efpece parti
culière : elles font plus peti
tes qu'un très-médiocre bi
det , mais plus fortes 6k plus 
hautes que les plus grandes 
brebis de l'Europe. Les pe
cos qu'on appelle auffi les 
brebis du Pérou , parce qu'ils 
reflemblent aflez aux brebis 
de notre continent, ne por
tent au plus que 150 livres : 
fi on les furcharge , on les 
tueroit plutôt que de les faire 
lever de terre , où elles ont 
coutume de refter fur les 
genoux , jufqu'à ce que la 
charge foit arrangée fur leur 
dos : ils fe laiflent mener par 
troupe ; leur traite par jour 
n'eft que de quatre lieues. 

ARIDAS. Nom d'une ef
pece de taffetas des Indes 
Orientales , compofé d'une 
forte de foie qui fe tire de 
différentes plantes ou herbes. 

A R I T H M E T I Q U E ( 1' ) 
eft la fcience des nombres. 

On a formé bien des con
jectures fur l'origine 6k fur 
l'invention de l'Arithméti
que : mais on peut affurer 
avec quelque fondement que 
le premier qui calcula , tut 
un commerçant. 

Toutes les opérations de 
l'Arithmétique confiftent en 
quatre régies principales : 

E iv 
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l'addition, la fouftraction, la 
multiplication & la divifion. 
On pourroit même les ré
duire à deux feulement , 
l'addition ôt la fouftraction i 
car la multiplication ôc la 
divifion ne font proprement 
que des manières abrégées 
de faire l'addition d'un mê
me nombre plufieurs fois à 
lui-même , ou de fouflraire 
plufieurs fois un même nom
bre d'un autre. 

Les régies de' trois , de 
proportion , d'alliage , de 
compagnie, d'échange, d'ef-
compte , de réduction , ôcc. 
n'ont été inventées que pour 
faciliter & expédier rapide
ment des calculs de com
merce ; mais toutes ces ré
gies nouvelles ne fout que 
différentes applications des 
anciennes. 

Le détail de ces opérations 
de l'Arithmétique dépend de 
la forme ôc de l'inftitution 
des fignes par lefquels on 
défigne les nombres. Les 
Nations commerçantes de 
l'Europe fe fervent de dix 
caractères arabes. 

Cette méthode de calcu
ler- n'eft pas fort ancienne : 
elie étoit totalement incon
nue aux Grecs ôt aux Ro
mains. Le Pape Silveftre II 
eft le premier qui l'introdui-
fîten Europe,après l'avoir re-
£ue des maures d'Efpagne. 

La progreffion des dix 
chiffres arabes prend fon ori
gine des dix doigts de la, 
main , dont on faifoit ufage 
dans les calculs, avant qu'on 
eût réduit l'Arithmétique en 
art. Il feroit plus important 
de fçavoir fi cette méthode 
de calculer eft la plus abré
gée , la plus fur , la plus ex-
péditive ; ce qu'il y a de cer
tain , c'eft que les natu
rels du Pérou qui font tous 
leurs calculs par leurs diffé
rens arrangemens des grains 
de mays , l'emportent beau
coup , tant par la juftefTe que 
par la célérité de leurs comp
tes , fur quelque Européen 
que ce foit avec toutes fes 
régies. 

Le Pere le Comte nous 
apprend auffi que les Chinois 
ne fe fervent gueres de ré
gies dans leurs calculs : î ] s 

ont un inftrumeut qui con
fine en une lame longue d'un 
pied ôt demi, traverfée de 
dix ou douze fils de fer , où 
font enfilées de petites bou
les d'ivoire ou de bois, mo
biles comme des grains de 
chapelet. Par la difpofition 
de ces boules , ôt fuivant le 
rapport que les inférieures 
ont avec les fupérieures , i j s 

diftribuent les nombres en 
diverfes clafïès , ôt ils cal
culent avec tant de facilite1 

ôc de promptitude , qu'ij s 
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peuvent fnivre une perfonne 
qui lit un livre de compte , 
avec quelque rapidité qu'elle 
aille. 

Les Indiens font éga
lement habiles à calculer 
avec des cordes chargées de 
nœuds. 

Plufieurs fçavans Mathé
maticiens ont travaillé parmi 
nous à abréger les opérations 
du calcul , par le moyen 
d'infiniment : nous avons les 
bâtons de Neper , l'inftru-
mentde M . Sam. Moreland , 
celui de M . Leibnitz, la 
machine arithmétique de M . 
Pafcal, perfectionnée depuis 
par M . de l'Epine : mais on 
préférera toujours la métho
de que l'on a apprife dans fa 
jeunefle. Nos commerçans 
font plus dans l'ufage de fe 
fervir de jettons , lorfqu'ils 
ne veulent point calculer 
avec la plume. 

A R I T H M É T I Q U E politique. 
C'eft celle dont les opéra
tions ont pour but des re
cherches utiles à la perfec
tion de l'agriculture, à l'avan
cement du commerce , au 
bonheur des peuples. 

Le Chevalier Guillaume 
Petty , Anglois , eft le pre
mier qui ait efl'ayé de calcu
ler la puiflance d'un Etat , 
fit les richefles de fon com
merce. Ses calculs portent 

"iur de faufles fuppofitions, 
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fit i l paroît que le deflein de 
l'Auteur , dans fes ouvra
ges , étoit moins d'y démon
trer des propositions de fait, 
que d'en préfenter d'agréa
bles à fes Lecteurs : la puif-
fance d'Angleterre y eft par
tout élevée au-deflus de celle 
de la France; mais on peut 
tirer un avantage de fon l i 
vre , c'eft d'apprendre une 
manière de calcul pour le9 
valeurs des terres, des hom
mes,'de la navigation. 

Ces- connoiflances ne font 
pas aflez recherchées : on 
conçoit cependant qu'un 
Miniftre habile , inftruit par 
des calculs fondés fur des ex
périences réitérées du nom
bre des hommes qui habitent 
un pays, de la quantité d'a-
limens qu'ils doivent confom-
mer, du travail qu'ils peu
vent faire, de ce que les ter
res produifent ; peut tirer de 

, ces connoiflances arithméti
ques une foule de confé-
quences pour la perfection 
de l'agriculture , pour l'ac-
croiflement du commerce, 
tant intérieur qu'extérieur > 
pour la fufhfance du gage des 
échanges, pour la liberté fie 
la facilité des tranfports. 

A R M A D I L L E . Nom tiré 
de l'Efpagnol, pour ligni
fier une petite armée nava
le , ou une petite flote. Ar
mada, eft une grande flote» 
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Le Roi d'Efpagne entretient 
dans l'Amérique une arma-
dille de huit ou dix vaiffeaux 
de guerre , depuis 24 jufqu'à 
50 pièces de canon pour gar
der la côte de la nouvelle 
Efpagne , & empêcher que 
les étrangers ne faflent un 
commerce interlope avec 
les Indiens ou avec les Ef-
pagnols. 

A R M A G N A C . Province 
de France avec titre de Com
t é , d'environ 11 lieues de 
long fur 16 de large , dans 
le gouvernement de Guyen
ne. On le divife en haut ôc 
fcasle haut eft vers le M i 
di ; le bas , qui eft vers le 
Nord , contient l'Armagnac 
particulier Ôc l'Eftarac : i l eft 
plus grand ôt plus fertile que 
le haut. En général , le pays 
eft abondant en grains ôc en 
vins : i l s'y fait un commer
ce d'eau-de-vie , de laines , 
de vins & de fruits. 

Auch eft la Capitale du 
Comté : i l y a plufieurs ma
nufactures d'étoffes de laine, 
comme cadis , burats , cré
pons Ôc rafes plénieres , ainfi 
nommées par leur bonté : le 
débit de ces étoffes fe fait 
à Touloufe. 

A R M A T E U R . C'eft le 
Commandant d'un vaifTeau 
armé pour croifer fur les bâ-
*»mens du parti contraire. 
**es Piratus ôc les Corlâires 
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qui s'arrogent fouvent ce tL 
tre , font de voleurs publics 
qu'aucune Puiflance ne ré
clame i ôc ils font punis com
me tels , lorfque l'on s'en fai-
fit. L'Armateur au contraire 
eft un Officier qui ne fa I t 

fa courfe fur les ennemis de 
l'Etat , qu'avec une commif-
fion particulière du Prince. 
Lorfqu'il eft pris, on le traite 
comme prifonnier de guerre. 
Les Corfaires de la côte de 
Barbarie peuvent être regar
dés comme Armateurs, puif-
qu'ils font autorifés par le 
Gouvernement. Voyt\ Cor-
Jaires. 

On appelle encore Arma
teurs , les Négocians , Mar
chands , Banquiers ôc autres 
qui affrètent ou équipent un 
vaifTeau , foit pour la courfe 
foit pour le commerce. 

A R M E N I E . Grand p a y s 

d'AGe, borné à l'Occident 
par l'Euphrate , au Midi par 
le Diarbeck , le Curdifhn ôc 
l'Aderbijan ; à l'Orient p a r 

le Chirvan , Ôt au Septen
trion par la Géorgie : i l eft en 
partie fous la domination des 
Perfans , ôc en partie fou, 
celle des Turcs. 

Les Arméniens paflent 
pour être actifs , laborieux 
ôc fort adonnés au commer
ce. Lorfque Schah-Abas 
furnommé le Grand , eut con
quis l'Arménie fur les Turcs fc 
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i l forigea moins à garder cette 
vafte étendue de pays , qu'à 
profiter du génie du peuple 
qu'il avoit vaincu, pour faire 
fleurir le commerce dans fes 
Etats. La foie fut le premier 
objet de commerce que ce 
Prince habile confia aux nou
velles Colonies d'Arméniens 
établies chez lui. Il fournit 
d'abord aux premières dé-
penfes , encouragea même 
les entreprifes du particulier 
par des récompenfes don
nées à propos , 6k bientôt 
on vit s'élever auprès d'if-
paham une cité de Mar
chands que les Arméniens 
qui la peuplèrent , nommè
rent Zulfa, du nom d'une 
ville de leur ancienne patrie. 

Aujourd'hui les Arméniens 
font établis dans toutes les 
villes où i l fe fait un com
merce confidérable, 6k prin
cipalement dans les échelles 
du Levant : on peut même 
dire que tout le commerce 
de cette riche contrée pafle 
par leurs mains. 

Erivan eft la Capitale de 
l'Arménie Perfîenne. 

Erzerom , Tocat , villes 
de l'Arménie foumife au 
Grand - Seigneur , font un 
commerce plus confidéra
ble. 

^ Les fourrures font les prin
cipales marchandifes qu'on 
tire de l'Arménie, par la voie 
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de ces deux villes. 

A R M E S . De toutes les 
marchandifes de contreban
de , les armes font celles 
dont la fortie hors du Royau
me eft la plus rigoureufe-
ment punie par les Ordon
nances. Non-feulement il y 
a confifcation 6k amende 
prononcée contre ceux qui 
exportent des armes fans per-
miflion ou pafleport , mais 
encore les marchands 6k voï-
turiers font fujets à des peine9 
afflicHves , fuivant la qualité 
de la contravention. 

Sous le nom d'armes fone 
compris non - feulement les 
armes défenfives 6k offenfi-
ves, mais encore toutes les 
munitions de guerre. 

Cette défenfe d'exporter 
les armes 6k autres munitions 
de guerre, eft-elle aufll-bien 
fondée qu'elle le paroît d'a
bord ? Doit-on fuivre l'exem
ple des Hollandois qui font 
un commerce confidérable 
d'armes 6k de munitions de 
guerre , qu'ils tirent de Sué
de 6k d'ailleurs, pour les re
vendre même aux peuples 
leurs voifins , fans craindre 
qu'ils s'en fervent contr'eux S 
Voy. Munitions de guerre. 

ARMOSIN. Taffetas ex
trêmement mince , qui fe fa
brique en Italie , furtout à 
Florence. On tire auflî des 
Armofins des Indes Orien-
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taies ; maïs ils font bien in
férieurs aux premiers , foit 
J^ur la qualité, foit pour 
l 'éclat des couleurs. 

A R M U R I E R . Celui qui 
fabriquoit autrefois l'armure 
ou les armes défenfives dont 
les gens de guerre fe cou-
vroient , tels que la cuirafle, 
le gorgeron , les braflarts, 
les cuiflarts , le morion, le 
haufiecol , le cafque ou le 
îienume , d'où on les appel-
loit auffi Heiumiers. 

Les armures u'étant plus 
d'ufage à l'armée , la commu
nauté des Armuriers eft tom
bée. La fabrique des corps 
de cuirafle dont on fe fert 
encore dans quelques régi-
mens dé Cavalerie Françoi
se , connus fous le nom de 
Cuîrafliers, eft à Befançon. 

On confond volontiers 
l'Armurier avec l'Arquebu-
fîer : i l eft cependant aifé de 
fe perfuader Jque l'un n'eft 
pas l'autre , Ôc que l'armu
rerie fubfiftoit que l'arque-
buferfe n'étoit pas encore 
connue. 

A R P E N T . Mefure qui 
Comprend une certaine éten
due de terre. Suivant qu'il 
eft porté par l'Ordonnance du 
Roi du mois d'Août 166'9 , 
l'arpent doit être uniforme 
dans tout le Royaume , ôc 
contenir cent perches quar
tes , c'eft-à-diie, dix per-
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ches de long fur dix perches 
de large : la perche eft év a . 
luée fur le pié de trois toif e s 

ou de dix-huit piés. 
En Angleterre, ainfi qu'en 

Normandie , on compte l e s 

terreins par acres. 
ARQUEBUSIER , n 0 r r u 

mé autrefois Artillier, arti-
fan qui fabrique les petites 
armes à feu , tels que font 
les arquebufes , dont ils ont 
pris leur nouveau nom , i e s 

fufils , les moufquets , j e s 

piftolets. Les Arquebufiers 
forgent eux-mêmes la plû_ 
paît des peces dont ils ont 
befoin : les principales f 0 n t 

le canon , la platine , le f u t 

ôc la baguette. Plufieurs 
Maîtres de la communauté 
ne s'appliquent qu'à la fabri, 
que des canons, ôc en four» 
niflent les autres : on en tire 
cependant beaucoup de Se. 
dan, de Charleville, d'Ab-
beville , de Forêts , de Fran
che-Comté , auffi - bien qu e 

des platines pour les armes 
communes ; mais les meil. 
leures platines ôc les p i U g 

eftimées font faites à Paris. 
Les futs pour l'arquebuferiç 
font de bois de noyer , 
frêne ou d'érable : ce font 
les Menuifiers qui les débi. 
tent fuivant les calibres 014 
modèles qu'on leur fournit j 
les Arquebufiers les dégrof-
fifîent ôt les finiflent. 
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A regard des baguettes 

qui font ordinairement de 
chêne , de noyer ou de ba
leine , elles viennent pour la 
majeure quantité de Nor
mandie ôc de Livourne : el
les fe vendent au paquet ôc 
au quart de paquet > ce font 
1er Arquebufiers qui les fer
rent. 

Les Réglemens des Ar
quebufiers ne doivent pas re
monter bien haut, puifque 
Pinvention de la poudre à 
canon ôc des armes à feu 
n'eft pas fort ancienne en 
France. Par l'un des arti
cles de ces Réglemens, tout 
Maître doit avoir fon poin
çon pour marquer fes ouvra
ges. Les marchandifes fo
raines du métier d'Arque-
buferie , arrivant à Paris pour 
y être vendues , foit par 
les Marchands forains mê
mes , foit par ceux de la 
V i l l e , doivent pareillement 
être marquées du poinçon de 
la Communauté. 

Par ces mêmes Réglemens 
i l eft permis aux Arquebu
fiers de faire toutes fortes 
d'arbalêtres d'acier , garnies 
de leurs bandages , arque-
bufes, piftolets , lauces ôc 
fuftels; monter les arquebu
ses , piftolets , hollebardes & 
bâtons à deux bouts , les 
ferrer ôt les vendre : mais i l 
eft défendu aux Maîtres de 

la Communauté & aux Fo
rains , de brafer ni d'expo-
fer en vente aucuns canons 
brafés. 

La plupart des autres arti
cles ont pour objet l'appren-
tiffage qui eft de quatre an
nées confécutives. Le fervice 
chez les Maîtres en qualité de 
compagnon , avant d'afpirer 
à la maîtrife , eft de quatre 
autres années. 

A R R H E R ou Enharrheu 
donner des Arrhes. Voye\ 
Arrhes. 

Ce verbe eft employé 
dans plufieurs Ordonnances, 
Statuts & Réglemens. Les 
Ordonnances de Police dé
fendent à tous marchands 
Regrattiers , ôcc. d'aller au-
devant des Laboureurs 6c 
marchands Forains, pour ax-
rher les grains ou les mar
chandifes , ôt les acheter 
avant que d'être arrivées fur 
les ports ou aux marchés ; 
comme auflî ftenharrher les 
bleds ôc autres grains en 
verd , fur pied ôc avant la 
récolte. 

Les Statuts des marchands 
Bonnetiers leur défendent pa
reillement ôc à tous autres 
cVarrher par les chemins les 
marchandifes de bonneterie 
deftinées pour Paris. 

A R R H E S . Gage en ar
gent que l'acheteur donne 
au vendeur , pour fureté du 
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marché qu'il fait. Lorfque le 
marché a fon exécution, les 
Arrhes ne doivent être re
gardées que comme une 
avance du prix convenu : 
mais ils deviennent un dé
dommagement pour le ven
deur , lorfque l'acheteur ne 
tient pas fon marché. 

I l faut diftinguer les Arrhes 
d'avec le denier-à-Dieu. V. 
Denier-à-Dieu. 

ARRIMAGE. On entend 
par ce mot la difpofition ou 
l'arrangement des marchan
difes d'un vaifleau. Lorfque 
l'on arrange ces marchandi
fes dans le fond de cale , on 
obferve toujours de placer 
les plus pefantes auprès du 
Jeft. 

A R R I M E R . C'eft donc 
placer Ôt difpofer comme i l 
faut la cargaifon d'un vaif-
feau. Un vaifleau eft mal ar
rimé , lorfque fa charge eft 
trop fur l'avant ou fur le cul ; 
ce qui l'empêche de gouver
ner : cela s'appelle fur les 
mers du Levant , être mal 
mis en eJlive.C'eù encore un 
mauvais arrimage ,loi fque les 
futailles fe déplacent & rou
lent hors de leur place ; ce 
qui occafionne du défordre 
& caufe de gnnds coulages. 
Par une Ordonnance de 1672 
-I eft défendu de défoncer les 
futailles vuides, & de les 
mettre en fagot, & i l eft or-

donné qu'elles feront rem
plies d'eau falée , pour fervir 
à l'arrimage des vaifleaux. 

A R T S L I B E R A U X , On 
ne parlera ici des Arts fibé, 
raux , que relativement au 
commerce. 

Dans les Arts méchani-
ques ou les fabriques , n n . 
duftrie humaine a pour objet 
de fatisfaire aux befoins in. 
difpenfables de la fociété : 
dans les Arts libéraux , tels 
que la Peinture, la Sculptu
re, &c. elletravaille particu
lièrement pour l'agrément de 
cette même fociété, & pour 
fes plaifirs. Les premiers font 
plus Jes ouvrages de la main . 
que de l'efprit : Jes féconds , 
au contraire, font pins Jes ou
vrages de l'efprit que de la 
main. Les Arts libéraux , en 
conféquence , confomment 
très-peu de productions na» 
tureJles , & fe payent très-
cher. C'eft fous ce point de 
vue qu'on peut les regarder 
comme une branche confi
dérable du trafic extérieur de 
la Nation , puifqu'en don
nant très - peu , elle reçoit 
beaucoup. 

A S E M , Royaume de 
l'Inde , au-dela du Gange , 
vers le lac de Chiamaï. On 
y recueille beaucoup de cire , 
mais qui n'eft pas fort efti-
mée. Ce Royaume eft riche, 
furtout par fes mines d'or, 



«l'argent, cle fer Ôt de plomb, 
par fa laque , qui eft la meil- marchandifes ( à la réTerve ce-
leure de toute l'Afie : i l s'en pendant de quelques-unes ) 
fait une grande confomma- que les AGatiques, les In» 

L'or eft dans cet Etat une de nos manufactures, que 
marchandife de contreban- nous nous dépouillons cha-
de, dont l'exportation eft ab- que année d'une grande par-
folument défendue : on n'en tie de notre or Ôt de notre 
fait aucune monnoie ; mais i l argent qui s'accumule dans 
circule dans le commerce les Indes, fans jamais en 
intérieur du pays par petits refluer. Il femble même que 
lingots. L'argent au contraire l'Amérique n'ait été dêcou-
eft employé en monnoie de verte que pour l'AGe ; ou du 
la grandeur & du poids des moins l'on peut mettre en 
roupies : i l eft permis d'en queftion fi l'argent que nous 
emporter, ôc de le donner rapportons des Indes Occï-
en échange à l'Etranger. Il dentales , peut balancer ce-
fe fait auflî dans ce Royaume lui que nous envoyons dans 
un commerce conGdérable les grandes Indes, 
de bracelets ôc de carcans Le commerce que les dif-
d'écailles de tortues ou de férentes Puifiances de l 'Eu-
coquillage. rope font en Afie, s'exploite 

Le Eoutan, Royaume des par des Compagnies , en 
Indes , qui confine aux Etats vertu des privilèges exclufif9 
du Grand-Mogol, tire beau- accordés par les Souverains, 
coup de ces bracelets pour II eft à remarquer que cette 
fon propre ufage. méthode eft celle de tous les 

A S I E . Une des quatre tems ôc de toutes les Nations 
parties du monde, la plus commerçantes, 
ancienne des trois qui com- ASPRE. Menue monnoie 
pofoient l'ancien continent: d'argent de Turquie, d 'Al-
elle eft très-riche en étoffes ger , ôcc. Autrefois elle pon
de foie , en toiles de coton , voit valoir huit deniers de 
en épiceries, en porcelaines France ; on en donnoit 80 
ôc en autres fuperfluités que pour notre écu de 60 fols ; 
notre luxe nous a rendu très- mais comme on eft fujet à 
précieufes. Comme ce n'eft rencontrer beaucoup d'af-

tïon hors du Royaume pour 
les divers ouvrages du Japon 
& de la Chine. 

diens fpécialement nous don
nent les leurs, i l en réfulte 
que nous nuifons au progrès 



près faunes Ôc de bas aloi , 
en ne les reçoit plus aujour
d'hui que fur le pied de fix 
deniers de France ; i l en faut 
ï zo pour l'écu. 

ASSIENTO. Ce mot qui 
eft Efpagnol , fignifie une 
ferme : on s'en eft auifi fervi 
en France , pour défigner la 
Compagnie de commerce 
qui fut établie pour la four
niture des Nègres dans les 
Etats du Roi d'Efpagne en 
Amérique. Cette fociété qui 
étoit l'ancienne Compagnie 
ïrançoife de Guinée , prit le 
nouveau nom de Compagnie 
de VAffiento ,à caufe du droit 
qu'elle s'engagea de payer 
aux Fermes du Roi d'Efpa
gne - pour chaque Nègre , 
pièce d'Inde, qu'elle paffe-
joit dans l'Amérique Efpa
gnole. 

A la paix d'TJtrecht , la 
France ayant cédé l'Afliento 
ou la ferme des Nègres à 
l'Angleterre , les Efpagnols 
traitèrent avec les Anglois 
pour la fourniture de ces ef-
claves. 

Par l'article t du Traité 
ligné à Madrid le 16 Mars 
171g , les Anglois fe char
gent de tranfporter dans l'A
mérique Efpagnole, pendant 
l'efpace de trente ans , à 
commencer du premier Mars 
1715 , 144000 Nègres , à 
taifon de 4800 par an. II leur 
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eft permis de fournir un pj-j, 
grand nombre d'efclaves 

pendant les vingt-cinq p r e * 
mieres années de leur cou. 
trat ; mais dans les cinq d e r " 
nieres années ils fe bor n e^ 
ront au nombre convenu 
On pourra débarquer les N e J 
gres à tous les ports de P^* 
mérique Efpagnole , dans 
lefquels i l réfide des Jug e s 

Royaux ou de leurs députés 
& les Anglois y tiendront 
des Juges confervateurs. 
Ils renoncent à tout autre 
commerce > & on faif l r a 

les marchandifes qui pour, 
roient fe trouver fur j e * 
vaiffeaux qui ferviront a q 

tranfport des Nègres. Le R 0 | 
d'Efpagne ôt le Roi de ] a 

Grande-Bretagne feront i n . 
téreffés , chacun pour Q Q 

quart , dans le trafic de l'Af, 
fiento. 

L'article 41 étoit le p i U s 

avantageux aux Affîentiftes 
Anglois : par cet article , i e 

Roi d'Efpagne accorde a j a 

Compagnie de l'Afliento n n 

vaifleau de 500 tonneaux 
par an , pendant le terme 
de 30 années , pour négo. 
cier aux Indes. S. M . q 
aura la quatrième partie du 
profit que fera ce vaifleau 
de permiflïon , ôt elle pren
dra encore cinq pour cent 
fur le gain des trois autres 
parties qui appartiennent 

aux 
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aux Aflientiftes. Les mar
chandifes du vaifleau de per-
miflïon ne payeront aucun 
droit d'entrée , ôc ne fe ven
dront que dans le tems de la 
foire. Si elles arrivent aux 
Indes avant les flottes 6k les 
galions, les facteurs de l'Af
liento les débarqueront $ 6k 
en attendant l'ouverture de 
la vente générale , on les 
mettra dans des magaGns 
fermés à deux clefs, dont 
l'une fera entre les mains des 
Officiers de S. M . C. , 6k l'au
tre dans celles des facteurs 
de la Compagnie Angloife. 

On a ajouté depuis de 
nouveaux articles au traité de 
l'Afliente Angloife, en inter
prétation des premiers. Il eft 
dit par ces nouveaux articles, 
que l'exécution du traité ne 
fera cenfée commencer qu'en 
l'année 1714 ; qu'il fera per
mis aux Anglois d'envoyer 
leur vaifleau marchand cha
que année , encore que la 
flotte ou les galions Efpa
gnols ne vinflent point à l 'A
mérique. Il eft auffi porté 
par ces mêmes articles, que 
les dix premières années ce 
Vaifleau pourra être du port 
«le 650 tonneaux i enfin que 
les marchandifes qui refle-
Tont de la traite des Nègres, 
feront renvoyées en Euro
pe , après que les Noirs au
ront été débarqués a Bue-

Teme /, 
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nos - Ayres i 6k que G la def-
tination des Nègres étoit pour 
Puerto-Bello , la Vera-Cruz , 
Carthagene Ôt autres ports 
de l'Amérique Efpagnole , 
elles feront portées dans les 
Ifles Antilles Angloifes, fans 
qu'il foit permis d'en envoyer 
à la mer du Sud. N 

La guerre furvenue entre 
l'Efpagne ôt l'Angleterre en 
1739, ayant rompu le traité 
de VAJJiento , les quatre ans 
qui reftoient, ont été rendus 
par la paix de 1748. 

Quoique ce contrat ne 
fublifte plus préfentement , 
la traite des Nègres n'eft pas 
cependant diminuée pour les 
Anglois, parce que leurs Co
lonies prennent de jour en 
jour de nouveaux accroifle-
mens , parce qu'ils continuent 
un commerce interlope avec 
les Efpagnols ôt lés autres 
Nations. V. Compagnie An» 
gloife d'Afrique. 

A S S I E T T E . Vendre da 
vin à l'afllette. Il eft permis , 
par les Ordonnances du R o i , 
aux Cabaretiers ôc Mar
chands de vin de vendre du 
vin à l'afllette , c'eft-à-dire, 
de donner à manger à ceux 
à qui ils le débitent, de cou
vrir la table d'afliettes, au 
lieu que les Bourgeois ne le 
peuvent vendre qu'au pot. 

A S S I E T T E , terme de 
commerce de bois. Faire l'afj 

F 
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iîette d'une vente, c'eft mar
quer , ou , fi l'on veut, cir-
confcrire l'étendue des bois 
dont i l eft permis de taire la 
coupe ; ce qui doit fe faire en 
préfence de Officiers des 
eaux ôt forêts , par l'Arpen
teur. Le mefurage s'affure 
par des tranchées , des layes 
ôt la marque des marteaux 
du R o i , du grand Maître ôc 
de l'Arpenteur, aux piés cor-
niers, ôt aux arbres de l i -
ziere ôt parois. 

A S S I G N A T I O N . 
Terme de pratique, qui figni-
fie un exploit par lequel une 
partie eft appellée en Jnftice 
à certain jour, heure ôt lieu , 
pour répondre aux fins de 
l'exploit. 

Suivant l'Ordonnance de 
Commerce du mois de Mars 
îùfi , le créancier peut, dans 
les matières attribuées aux 
Juges Confuls, faire donner 
l'Affignation à fon choix ,ou 
au domicile du débiteur , ou 
au lieu auquel la promette a 
été faite Ôt la marchandife 
fournie, ou au lieu auquel le 
payement doit être fait. 

Conformément à ia même 
Ordonnance , les Affigna-
tions pour le commerce ma
ritime doivent être données 
pardevant les Juges ôt Con
fuls du lieu où le contrat 
aura été paffé. 
. Celles qui ont été dou-

nées pardevant les Juges <3ç 
Confuls du lieu d'où le vaif. 
feau eft parti , ou de celui 
où i l a fait naufrage , f o n t 

déclarées de nul effet. 
Les Affignations pour par. 

venir à l'obtention des Sen. 
tences, faute de payement 
des billets folidaires, ne peu, 
vent être données qu'à la per
fonne ou au domicile d'un de 
ceux qui ont figné ou en-
doffé les billets. 

L'Ordonnance de la Ma
rine du mois d'Août i68r 
permet, dans les affaires de 
Marine où i l y a des Etran
gers ou Forains parties, ôç 
en celles qui concernent les 
agrêts , victuailles, équipages 
ôt radoubs des vaifleau^ 
prêts à faire voile, ôt autres 
matières provifoires ,de don
ner les Affignations de jou r 

à jour , & d'heure à autre 
fans qu'il foit befoin de corru 
miffion du Juge i ôt le défaut 
peut être jugé fur le champ. 

Dans toutes les Jurifdic. 
tions Confulaires, les parties 
affignées ont le privilège de 
défendre elles-mêmes leu r 8 

caufes. 
A S S I G N A T I O N , en terme 

de banque , c'eft un referit 
mandement ou ordonnance 
que donne un débiteur & 
fon créancier , pour qu'il fe 

faffe payer fur les fonds ôc 
par les. perfpnnes nomméet 
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dans le mandement. 
Lorfque les Marchands re

çoivent des Affignations , ils 
font dans l'ufage de les faire 
accepter par ceux fur qui 
elles font données : ils évi
tent par-là toute contefta-
tion , ôt ont deux débiteurs 
pour un. 

Il eft auffi avantageux de 
ne point recevoir ces Affi
gnations de la féconde main , 
fans faire mettre deflus l'aval 
de celui qui les a négociées , 
afin de le rendre garant du 
payement. 

A S S U R A N C E , ou Poli
ce â'Ajfurance , terme de 
commerce de mer , c'eft un 
contrat mercantile , par le
quel un particulier ou une 
fociété prend fur elle ôt fe 
rend propres les pertes ôt 
dommages qui peuvent arri
ver fur mer à un vaifleau ou 
aux marchandifes de fon 
chargement , à des condi
tions réciproques. La pre
mière pour les affinés, eft de 
payer le prix de l'Affurance : 
ce prix appelle auffi Prime 
à"cijfurance y dépend du rifque 
effectif Ôt de la valeur de 
l'efpece. Dans les ports de 
mer où l'argent eft toujours 
employé utilement , la pri
me doit être chère : elle fê
ta à meilleur marché dans 
les villes de l'intérieur Ôt chez 

« la nation qui donne fon ar-

gent à un intérêt modique. -
Les polices d'affurance 

doivent contenir le nom Ôc 
le domicile de celui qui fait 
affurer j fa qualité , foit de 
propriétaire, foit de commif-
fionnaire ,• les effets fur les
quels l'aflurance doit être 
faite ; les noms du navire ÔC 
du maître j ceux de lieu où 
les marchandifes auront été 
ou devront être chargées ; du 
havre ou port d'où le vaif-
feau devra partir , ou fera 
parti. 

L'Ordonnance de la Ma
rine du mois d'Août I63I , 
enjoint auffi de marquer le 
tems auquel les rifques com
menceront ôt finiront ; les 
fommes que l'on entend af
furer i la prime ou le coût de 
l'aflurance i la foumiffion des 
parties aux arbitres en cas 
de conteftation ; & généra
lement toutes les claufes con
venues. 

L'aflurance ne s'étend pas 
jufqu'au profit à faire fur une 
marchandife , ou fur le fret 
d'un vaifleau » i l faut que la 
valeur aflurée foit effective , 
parce qu'il ne peut y avoir 
de rifque , ou i l n'exifte pas 
de valeur réelle. Ainfi l'af-
fureur ne garantit que la va
leur intrinfeque des mar
chandifes ; i l ne répond pas 
même des dommages qui ar
rivent parla faute du maître o» 
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des matelots, encore moins 
des pertes occasionnées par 
le vice propre de la chofe. 

Les aflureurs accordent 
cependant bien des facilités 
là-deflus, afin d'augmenter 
la matière de leur profit, & 
d'attirerl'argent de l'étranger. 
I l eft permis en Angleterre 
d'aflurer un profit à faire en 
le déclarant t parce que l'af-
fureur eft cenfé avoir fait fa 
condition meilleure , en rai-
ibn du plus grand rifque qu'il 
cour . rnais dans tous les cas 
douteux fur la bonne fo i , la 
loi eft pour celui qui affure. 
Sa condition eft favorable , 
e n ce qu'il eft continuelle
ment fnjet à être trompé, 
fans pouvoir tromper. 

L'aflurance ne doit point 
avoir de tems limité : elle 
comprend tout celui de la 
courfe. Une Aflurance par 
mois a été regardée comme 
un contrat ufuraire. Il y a 
cependant des aflurances qui 
ce fe font que pour l'aller , 
d'autres pour le retour, ôc 
d'autres pour l'aller & le re
tour. 

On peut ftipuler dans une 
police , que les aflureurs ré
pondront des dommages qui 
arriveront à un vaifleau ôc à 
fa cargaifon, par changement 
de route , de voyage , ôcc. 
Cependant fi ce changement 
<toÂt arrivé par l'ordre des 

aflurés , fans le confenteroerjf 
des aflureurs : en ce cas 1̂  
claufe ne pourroit avoir l i e v i 

contre la fociété qni auroit 
afluré. 

Les aflurances que r 0 o 

appelle fecrettes, ou anony, 
mes, font celles qui fe font 
par coirefpondance chez l'é
tranger , même en tems de 
guerre. On met dans les po
lices de ces fortes d'afluran-
ces, qu'elles font pour comp
te d'ami, tel qu'il puifle être^ 
fans nommer perfonne. 

Si le navire ou les mar
chandifes aflurées viennent' 
à fe perdre , celui au profit 
de qui l'aflurance eft faite. 
doit notifier aux aflureurs par 
un acte en forme la perte du 
navire ôt des marchandifes i 
leur déclarer ôt dénoncer 
qu'il en fait l'abandonne-
ment, à la charge, par eux 
de lui payer les fommes af-
furées dans le tems porté par 
la police d'aflurance. 

A S S U R E R , ou faire le 
Commerce des aflurances, 
C'eft, fuivant fa fignification 
la plus étendue , répondre 
moyennant une certaine fom
me, nommée prime d'aflu
rance , de tous les objets qui 
courent un rifque incertain. 

En Angleterre on afluré 
même la vie des hommes. 
En France , la faculté d'êtra 
afluré eft reftrainte à la l i -
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feerté & aux biens réels. Les 
Anglois font encore dans la 
maxime , que l'affurance des 
vaifleaux ennemis doit être 
permife & favorifée ; fi on 
leur objecte que le vaifleau 
étant pris , i l ne revient à la 
Nation qu'une partie de la 
chofe qu'elle devoit avoir 
toute entière i ils répondent 
que cette perte eft couverte 
pour l'Etat qui raflemble 
toutes les aflurances , par la 
valeur de la prife qu'il gagne. 
Son gain feroit-il plus grand 
s'il abandonnoit le profit des 
primes ? Non , fans doute , 
puifque ce profit eft réglé 
fur l'étendue des rifques. 
L'Aflureur ou la Nation étant 
toujours la maîtrefle d'aflu
rer , ou de ne pas aflurer, a 
foin que la proportion entre 
la prime ôc les rifques foit 
en fa faveur , d'où i l réfulte 
que la fomme des primes 
réunies excède néceflaire-
ment la valeur des vaifleaux 
qui tombent dans le cas d'ê
tre pris. 

Les Juifs font les premiers 
qui aient fait le commerce 
des aflurances. En n S r , 
qu'ils furent chaflés de Fran
ce , ils fe fervirent de cette 
voie pour ne pas rifquer en
tièrement la perte de leurs 
biens dans le tranfport de 
leurs effets ; mais c'eft en 
Angleterre que l'ufage cqu-

A S 8ç 
rant des aflurances c'eft d'a
bord établi. On comprit l'a
vantage qui en réfulteroit 
pour le commerce maritime , 
parce que très-peu de parti
culiers font en état de courir 
les rifques d'une grande en
treprise. 

Le grand objet des Socié
tés , qui font le commer
ce d'aflurances, eft d'attirer 
la confiance du Négociant. 
Lorfque chaque membre de 
la Société s'engage folidaire-
ment par un acte public, ou 
privé , aux rifques dont on 
lui demandera l'aflurance ; 
cette Société doit infpirer 
beaucoup de confiance , puis
qu'il eft à préfumer qu'un 
particulier, qui a tous fes 
biens engagés dans une en-
treprife,la conduira avec pru
dence. Mais comme la con
fiance que la Soèiété infpire , 
eft fondée fur les biens de 
chaque co-aflbcié i cette So
ciété prendra plus de faveur 
dans les villes Maritimes où 
les facultés de chaque parti
culier font plus connues. 

Il eft une autre forme de 
Société plus ordinaire ; on 
pourroit Pappeller Société en 
commendite , parce qu'elle s 
un fond entre les mains com
pofé d'un nombre fixe d'ac
tions d'une valeur certaine , 
ôc qui fe paye comptant 
par l'Acquéreur de l'action. 

E i i j 
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Quelquefois i l ne fe fait au
cun dépôt d'argent, furtout 
dans les villes Maritimes, où 
les Acquéreurs de l'action , 
dont les facultés font con
nues, deviennent folidaires 
les uns des autres. Indépen
damment de ces Sociétés , i l 
fe fait des aflurances parti
culières dans nos villes Ma
ritimes. Un Négociant figne, 
moyennant le prix convenu , 
une police d'aiïurance pour 
la fomme qu'il veut aflu-
rer : d'autres Négocians fouf-
crivent aux mêmes condi
tions. Cette manière d'affû
ter eft fort en ufage en Hol
lande. Les payfans mêmes 
Jorfqu'ils font connus pren
nent un intérêt fur la police 
ouverte, ôc fans être au fait 
du commerce , fe règlent fur 
le principal aflureur. Voye^ 
/IJfurances. 

A S T R A C A N , ville com
merçante de la Mofcovie 
Afiatique dans la Tartarie, 
capitale du Royaume d'Af-
tracan. Scn territoire impré
gné de fe l , qui paroît jufqu'à 
la furface , eft très-fertile & 
pioduit une grande abon
dance de fruit.'. Les melons 
d'eau y font fur-tout fort ef-
timés, ôc approchent beau
coup de ceux de Portugal 
Par la couleur , l'odeur ôc le 
ffaût. Depuis Aftracan juf-
9 » 4 TerJii s'étendent de lon-
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gnes bruyères le long de fa 
mer Cafpienne, qui produï-
fent du fel en plus grande 
quantité que les marais de 
Fiance ôc d'Efpagne. Il y a 

aufli dans cet endroit de bel-
les pêcheries , à qui le voifi. 
nage de ces falines eft fort 
avantageux. 

Le commerce d'Aftracan 
n'eft plus fi confidérable au. 
joui d'hui qu'il étoit autrefois 
à caufe des troubles de P e r .* 
fe ; cependant les Négocians 
d'Aftiacan prennent toujours 
des Etrangers beaucoup de 
cuirs rouges , des toiles, d'é. 
toffes de laine , & de mar
chandifes Européennes qu'ils 
tranfportent en Perfe , la rrta.. 
jeure partie pour le compte 
des Arméniens établis dans 
la Ville. Y.s reçoivent en re
tour plufieurs marchandifes 
de Perfe , & furtout de C a . 
fan, comme des écharpes de 
foie mêlée d'or pour l ' u f a -
ge des Polonois , des toiles 
du ris , du coton , des dro
gues , & furtout de la foi ô 

écrue i ils apportoient auffi 
de la rubarbe ; mais depuis 
que le Souverain, que l'on 
peut regarder comme le pre
mier Négociant de l'Empire , 
s'eft emparé de cet article^ 
i l eft défendu aux particu
liers de s'en charger. Il eft bon 
d'avertir ici que lorfqu' 0 a 

veut avoir fes affaires expé-
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«liées promptement par les 
Officiers de l'Amirauté & de 
la Douane d'Aftracan , auffi-
bien que de toutes les autres 
places de Rulfie, i l eû nécef
laire en pareil cas d'avoir à 
leur préfenter de l'eau-de-
vie , du vin blanc , des cha
peaux , des bas, des rubans, 
& autres chofes femblables. 
Autrement ces Officiers , 
dont les aopointemens font 
fort médiocres, vous traînent 
en longueur, & ne manquent 
pas de prétextes pour ne 
rien expédier. 

A T E R M O Y E M E N T . 
C'eft un délai accordé à un 
débiteur par fes créanciers : 
ce qui fe fait par un contrat 
paffé à l'amiable. 

Pour que ce contrat foit 
valable, i l faut qu'il foit pafïé 
devant Notaire avec minute ; 
qu'il contienne un état cir-
conftancié des biens du dé
biteur , ôt des recouvremens 
qu'il a à faire avec un état de 
fes dettes paffives i qu'il foit 
ligné par les créanciers, réu-
niffans lès trois quarts du to
tal des dettes : i l faut de plus 
que ce contrat foit inGnué ôc 
homologué avec les autres 
créanciers qui n'ont pas Ggné. 
Les Juges Ôt Confuls ne peu
vent connoître de cette ho
mologation : elle doit être fai
te devant les Juges Royaux. 

Pans le nombre des créw-
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cieri que l'on peut contrain
dre de fuivre la loi de l'Ater-
moyement , avec le fuffrage 
des trois quarts, ne font pas 
compris les créanciers pri
vilégiés fur les meubles , ou 
qui ont des hypothèques fur 
les immeubles ; ceux-4à ne 
peuvent être contraints d'en
trer « en aucune compofi-
» t ion , remife ou atermoye-
»men t , à caufe des fommes 
» pour lefquelles ils ont pri
v i l ège ôt hypothèque : » 
c'eft la difpofition de l'Or
donnance du commerce dd 
mois de Mars 1673. Les 
Etrangers font exclus du bé
néfice d'Atermoyement. V-
CeJJion , Faillite , Banque» 
route. 

A T T L A S . Satin de foie 
qui fe fabrique aux Indes. 
Il y en a de rayés ôt à fleurs 
d'or , ou de foie. Ces der
niers furprennent par l'art 
avec lequel ils font travaillés; 
on n'y remarque cependant 
pas cet œil ôc cet éclat que 
nos Fabriquans François fça-
vent donner à leurs étoffes. 
Ce qui peut provenir en par
tie de la beauté de nos cou
leurs, qui furpaflent de beau
coup celles des Indes , la 
plupart faufles ôc ternes , 
principalement les couleurs 
rouges. 

A V A L . C'eft une fonl-
cription qu'on met fur une 
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lettre ou billet de Change , eft véritable, 
par laquelle on s'oblige d'en Obfervons néanmoins. q U ç 

payer le contenu. l'Aval n'eft guères plus d ' 0 , 
Ainfi un Aval eft un eau- fagerles Banquiers ou Né. 

tionnement, ou une promef- gocians qui veulent rendre 
fe de faire valoir la lettre, fervice, aiment encore mieu* 
le billet, ôcc. d'où eft venu endofler les lettres ou j e s 

ce mot Aval. billets , ôc cela parce qu>{Is 

Communément l 'Aval, qui ne font ni plus ni moins oblû 
fe met au dos d'une lettre gés , Ôc que d'ailleurs l'Aval 
ou billet de Change, eft ainfi peut donner atteinte au cré. 
énoncé pour Aval i & au- dit de celui pour lequel 0 a 

deffous de ces mots , celui le met. 
qui a fait l'Aval met fa figna- A V A L ( d ). Terme de 
t u r e t rivière , oppofé à celui d'4„ 

Ceux qui ont mis leur mont ; l'Aval defeend , p ^ 
Aval fur des lettres de chan- mont remonte. Le pays d'A
ge , fur des promefles d'en val eft donc celui où l'on ar. 
fournir , fur des ordres ou rive en fuivant le cours de l a 

des acceptations , fur des rivière. Le pays d'Amont eft 
billets de change , ou autres celui où l'on arrive en le re-
aétes de pareille qualité con- montant. Les . bateaux de 
cernant le commerce , font Champagne qui viennent à 
obligés folidairement avec Paris, navigent Aval , mais 
les tireurs, prometteurs, en- viennent du pays d'Amont ; 
doffeurs & accepteurs , en- Ôc pareillement des bateaux 
core qu'il n'en foit pas fait qui viennent de Normandie 
mention dans l'Aval. à Paris, ôc remontent la rivie. 

Les donneurs d'Aval ne re , navigent Amont, mais 
font pas en droit de récla- viennent du pays d'Aval, 
mer le bénéfice de difcufîion A V A L I E S . C'eft-le nom 
ôc de divifion ; mais ils peu- que l'on donne aux laines 
vent d'abord été contraints qui s'enlèvent, des peaux de 
par corps au payement. mouton , au fortir des mains 

Il eft défendu aux cour- du boucher. Comme ces l a i -
*ïers de marchandifes de fi- nés font d'une qualité fort iu-
gner aucune lettre de chan- férieure à celles de toifon , 
R e par Aval ; i l leur eft feu- on ne Jes emploie le plus 
Jement permis de certifier , fouvent qu'en trames, 
^ e J a ijgnature des lettres A V A N C E . En ftyle de 
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banque, payer une lettre ou 
un billet de change d'avance: 
c'eft l'acquitter avant le tems 
de l'échéance : ce qui fe fait 
ordinairement en efcomptant 
la fomme. Voye^ Efcompte. 

Avance pour letireur > c'eft 
lorfque celui qui négocie une 
lettre de change, reçoit plus 
que la fomme portée par la 
lettre. Si le contraire a lieu, 
c'eft-à-dire , fi par la négo
ciation , celui à qui appar
tient la lettre n'en reçoit pas 
le montant en entier , on ap
pelle cela avance pour le 
donneur , ôt perte pour le 
tireur. 

AVANIES. Terme nfité 
dans le Levant ôt dans tous 
les Etats du Grand-Seigneur, 
pour fignifier les préfens ou 
les amendes que les Bâchas 
ôt les Douaniers Turcs exi
gent des marchands Chré
tiens , le plus fouvent fous 
de faux prétextes de contra
vention. 

Soit que ces avanies tom
bent fur toute une nation , 
foit qu'elles ne regardent que 
quelques particuliers ; elles 
fe règlent toujours par l'en-
tremife des Ambafladeurs , 
ou des Confuls, dont le prin
cipal emploi à Conftantino
ple ôc dans les échelles de la 
Méditerranée , eft de proté
ger le commerce ôc les né
gocians. Si celui qui la fubit 
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n'eft pas en état de la payer , 
c'eft la nation qui en répond ; 
aufli nos Confuls exigent-ils 
des cautionnemens des maï-
fons qui s'établiflent aux 
Echelles. Au refte, le Cadiz 
ou Juge qui prononce la taxe 
de cette avanie , ne peut la 
prononcer en dernier reflort 
que de quatre mille afpres , 
ce qui revient à cent livres 
de notre monnoie , en éva
luant l'afpreà 6 deniers. S'il 
taxe au-delà de cette fom
me , le François en vertu des 
Traités de 1673 ôc de 1 7 4 0 , 
a le droit d'appeller au D i 
van de Conftantinople. 

A V A R I E S . Terme de 
police de mer. Ce font les 
dommages arrivés aux vaif
feaux ôc aux marchandifes de 
leurs cargaifons. On com
prend aufii fous cette déno
mination les dépenfes ex
traordinaires Ôc imprévues 
faites pendant le cours du 
voyage , pour le navire ou 
pour les marchandifes de fon 
chargement , ou pour les 
deux enfemble. Voye% VOr
donnance de la Marine du mois 
d'Août 1 6 B 1 , rir. VU. liv. 
IU. 

La matière des avaries eft 
une des plus épineufes de 
celles des aflurances , à caufe 
des conteftations qu'elle oc
casionne , lorfque la bonne 
foi n'en eft pas la bafe. 
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En tems de guerre , à pei
ne calcule-t'on les rifqnes 
à courir pour les avaries, le 
plus grand péril abforbe le 
moindre ; mais en tems de 
paix on a regardé ce rifque , 
comme plus à charge aux 
aflureurs , que celui même 
de la perte totale du vaif-
feau. Par un dépouillement 
de la Marine , la perte an
nuelle pendant 18 années de 
paix a été évaluée à un vaif-
feau fur cent quatre-vingt. 
Les avaries peuvent être éva
luées à deux pertes fur ce 
même nombre. 

A U B A N ( droit d ' ) . 
Droit qui fe paye en France , 
ou* au Seigneur, ou aux Offi
ciers de Police T pour avoir 
permifïïon d'ouvrir bouti
que ; on appelle auffi auban 
cette permiffion même. 

A V E L I N E . Les aveli
nes , ou noifettes font partie 
du commerce des Epiciers : 
ils les tirent de Provence. 
Les meilleures font celles qui 
font grottes , mures , dont 
l'amande eft prefque ronde , 
xougeâtre & pleine de fuc. 

A V E N T U R E . Mettre 
de l'argent à la grotte aven
ture , c'eft le donner à un 
Négociant qui s'oblige à en 
conftater l'emploi, foit dans 
le corps d'un vaifleau deftiné 
pour un voyage de long 
cours, foit dans les marchan-
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difes qu'il y charge , ôc qu? 
demeurent affectées pour fu
reté du rifque. Si le vaifleau 
arrive à bon port , l'argent 
eft rendu avec le bénéfice 
dont on eft convenu , fit que 
l'on appelle prime j mais fi 
le vaifTeau ôc les marchan
difes périffent entièrement, 
par naufrage ou autre acci
dent dans le tems Ôc dans 
les lieux du rifque , la mife 
eft perdue. 

A V E N T U R I E R . Ce ter-
me eft fouvent employé , au 
lieu de celui de Pirate ou 
de Corfaire que dans l 'A
mérique Efpagnole, on nom» 
me auffi Boucanier. Voye\ 
Boucanier. 

C'eft encore le nom que l'on 
donne aux vaiffeaux mar
chands , qui trafiquent dans 
l'étendue de la conceffion 
d'une compagnie de com
merce , fans en avoir obtenu 
la permiffion. V. Interlope. 

Dans les Chartes d'An
gleterre accordées pour les 
nouvelles colonies d'Améri
que , le mot d'Aventuriers y 
eft mis pour celui d'Action
naires, ôc défigne ceux qui 
ont pris des actions dans les 
Compagnies formées pour 
l'établiflement de ces Colo
nies. Comme ces Aventu
riers ou Actionnaires ont des 
intérêts autres que ceux des 
Colons, nommés auffi plan.' 
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teurs , parce qu'ils ont des 
plantations , on a toujours 
diftingué ces deux fortes d'in-
térefTés, ôc leurs privilèges 
font différens. Le nom d'a
venturiers donné aux action
naires , vient de ce qu'ils 
mettent, pour ainfi dire, leur 
argent à l'aventure , dansl'ef-
pérance des profits qu'ils en 
doivent retirer par des divi
dendes. 

A V E N T U R I N E . Pierre 
précieufe , demi-tranfparen-
te. Elle eft jaunâtre , & rem
plie de points d'or qui lui 
prêtent de l'éclat. Elle fe 
taille comme l'opale : les 
belles viennent de l'Egypte 
ôt de l'Arabie. La BoheVne 
Ôc la Siléfîe en fourniffent 
de plus communes ôc en 
grands morceaux , dont on 
fabrique des tabatières , des 
boetes à mouche , des boëtes 
de montre , ôcc. 

Il y a une autre avanturi-
ne naturelle appel'ée Azé
rie , ou pierre étoilée , parce 
qu'on apperçoit defTus la fi
gure d'une petite étoile. C'eft 
une pierre ronde , peu dure , 
de couleur cendrée , remar
quable par quelques Hnéa-
mens analogues aux petits 
os ou vertèbres des étoiles 
de mer. On trouve de ces 
Aventurines dans le Tirol ôc 
ailleurs. VAvantunne fatii-
Ç« eft une forte de verre 
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mêlé avec de la limaille de 
cuivre , qui produit ces pe
tits points brillans que l'on y 
remarque. Ce mélange^ eft 
agréable à la vue , mais i l 
eft fort caftant. Comme c'eft: 
le hafard qui apparemment 
l'a fait découvrir , on lui a 
donné le nom d'Aventurine. 
Peut-être même que la pierre 
que l'on appelle Aventurine 
naturelle , n'a reçu ce nom , 
que parce qu'elle s'eft trou
vée reflembler à la factice. 

AVIS ( Lettre d ' ) . C'eft 
une Eettre miliive , par la
quelle un Négociant ou un 
Banquier mande à fon cor-
refpondant quelqu'affaire re
lative à leur commerce. 

Dans les Lettres d'avis 
pour le payement des Lettres-
de change , i l faut abfolu-
mciit marquer la fomme por
tée par la lettre avec la da
te précife de cette Lettre , 
de qui là valeur , le tems da 
payement , Ôc le nom de 
celui auquel elle doit être 
payée. Si c'eft une Lettre de 
change qui porte de payer à 
ordre , on doit aufli ie fpé-
cifier. 

A U N A G E . IVÎefnrage d'u
ne étoffe par aunes. V. Aune. 

Bon d'aunage , excédant 
d'aunage , bénéfice d'auna-
ge ; mots fynonymes qui 
lignifient le furplus qui fe 
donne au-delà de la mefure 
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ou de Tannage ordfnaire. Le 
Règlement des Manufactures 
de lainage du mois d'Août 
1669 , porte que pour les 
draperies, dont l'ufage eft de 
donner pour le façonnier au 
Marchand acheteur un excé
dant d'aunage pour la bonne 
mefure ; cet excédant d'au
nage ne pourra être feule
ment que d'une aune ôc un 
quart au plus fur vingt-une 
aunes. 

Le même Règlement en
joint aux Auneurs de draps 
& autres, de mefurer bois à 
lois ôcfansévent, ( fans met
tre le pouce devant le bout 
de l'aune ) ; i l n'eft pas per
mis aux Auneurs de mefurer 
autrement, fous peine d'a
mende. 

A Paris l'ufage cependant 
eft d'auner les toiles fous la 
lialle le pouce devant l'au
ne , ce qui s'appelle pouce & 
aune, ou pouce avant. Cette 
pratique procure à l'acheteur 
Un bon d'aunage d'environ 
une aune demi-tiers fur cin
quante aunes. Indépendam
ment de ce pouce, on donne 
encore une aune fur cinquan
te pour la bonne mefure ; 
ainfi fur cinquante aunes le 
bénéfice eft de deux aunes 
& un demi-tiers. 

Il y a auflî plufieurs Ma
nufacturiers en France qui 
donnent des excédaps d'au-
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nage très-forts, ce qu'ils font 
ou pour fe procurer un p i U s 

grand nombre d'acheteurs 
ou pour compenfer p a r C e 

bénéfice d'aunage la moin
dre qualité de leurs étoffes. 

A U N E . Mefure de lon
gueur en ufage dans diffé
rens pays, & qui n'eft p a s 

la même partout i inconvé
nient qu'ont prefque toutes 
les mefures, quoiqu'elles por
tent fouvent le même nom. 

L'aune de Paris contient j 
pieds 7 pouces 8 lignes, con
formément a l'étalon dépofé 
dans le Bureau des Mar
chands Merciers ; ôc qui p a r 

l'infcription gravée deffus 
paroît avoir été fait en i ç j ^ 
fous le règne d'HenriII. L'au. 
ne fe divife en deux manières 
la première en demi-aune 
en tiers , en fixieme ôt en 
douzième i & la féconde en 
demi-aune , en quart, en huit 
Ôt en fei\e , qui eft l a p i U s 

petite partie de l'aune admife 
dans le commerce. 

A U N E étalonnée. On ap_ 
pelle ainfi celle qui a été 
marquée aux deux bouts p a r 

l'Officier ayant droit de l e 

faire, conformément à l'éta
lon ou à la mefure originale 
gardée au Bureau de la V i l 
le ; ou au Bureau des Mar
chands. 

Suivant l'art. X I . du titre 
premier de l'Ordonnance de 
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Commerce de 1673 » les Né
gocians & Marchands tant 
en gros qu'en détail, doivent 
avoir leurs aunes ferrées & 
marquées par les deux bouts ; 
i l eft défendu de s'en fervir 
d'autres à peine de faux ôc 
de 150 liv. d'amende. 

A U N E courante ou aune 
de cours* Mefure d'étoffe ou 
de tapifferie qui fe prend fur 
la longueur , fans avoir égard 
à la largeur ou à la hauteur > 
ainfi lorfque l'on dit qu'une 
tapifferie eft compofée de 
quatre pièces, qui font douze 
aunes courantes ou de cours , 
on doit entendre que les qua
tre pièces jointes enfemble 
ont J 2 aunes en longueur. 

A U N E U R. Officier ou 
Commis prépofé pour me
furer les draps, ferges, toi
les , coutils, ôcc. 

Comme le commerce eft 
principalement fondé fur la 
fidélité des marques qui affu-
rent l'acheteur de la qualité 
de l'étoffe ôt de fa lon
gueur , on a fagement infti-
tué des Officiers pour veil
ler à ce que ces marques 
foient fidèles, Ôc n'annon
cent point autre chofe que 
ce qu'elles doivent annon
cer. Autrement l'acheteur ôc 
le fabriquant ne manque-
roient point d'avoir enfem
ble des difcuffions toujours 
erabarraflantes dans le com-
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merce. Auffi dans toutes le» 
villes fabriquantes i l y a des 
Auneurs établis. A Londres 
i l y a de pareils Officiers , 
dont l'office eft d'auner eux-
mêmes les étoffes dans les 
Manufactures , pour juftifier 
fi elles ont la longueur ÔC 
la largeur qu'elles doivent 
avoir , fuivant les Ordon
nances. 

En France les Auneurs de 
draps ne peuvent, confor
mément au Règlement gé
néral des Manufactures du 
mois d'Août 1669 , auner 
aucune étoffe qu'elle ne foie 
marquée de la marque du 
lieu où elle a été fabriquée , 
ôc que le nom de l'ouvrier 
ne foit fur le chef ôt le pre
mier bout de la pièce fait fur 
le métier ôt non à l'aiguille s 
à peine pour la première fois 
de cinquante livres d'amen
de , ôc pour la féconde de 
pareille peine ôc d'interdic
tion de leurs fonctions. 

Par l'art. 37 du même Rè
glement , les Auneurs ne peu
vent être Courtiers , ni les 
Courtiers ne peuvent être 
Auneurs , Commiffionnaires 
ou Facteurs , ni acheter oit 
faire acheter aucunes laines 
ôc marchandifes de draperie 
ôc fergeterie pour leur com
pte , ni pour qui que ce foit , 
pour les revendre directe
ment ni indirectement k leur 
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profit ; à peine de confifca-
lion defdites marchandifes , 
& de cent livres d'amende 
& de privation de leurs fonc
tions. 

A U N I S (Pays à" ) . La 
plus petite Province de Fran
ce , bornée au Nord par le 
Poitou, dont elle eft féparée 
par la Seure; à l'Occident, 
par l'Océan ; à l'Orient ôt au 
Midi , par la Saintonge. La 
Rochelle en eft la capitale. 

Ce pays eft fec ôt le bois 
y eft rare ,• mais i l y a beau
coup de marais falans , dont 
on tire le meilleur fel qu'il y 
ait en Europe. Cette Pro
vince produit aufli de bon 
bled ôe beaucoup de vin. 
Les eaux-de-vie font môme 
un objet confidérable de fon 
commerce ; mais ce qui con
tribue le plus à rendre ce 
pays riche & commerçant, 
c'eft la commodité de fes 
ports de mer. 

AVOINE. Grain oblong, 
mince , farineux , qui fait 
partie des petits bleds qu'on 
appelle Mars. Voy. Bled. . 

Le commerce de l'avoine 
eft le môme que celui de 
froment, & fon prix dépend 
de toutes les caufes qui font 
haufler 6t baifler les autres 
grains. Voy. Grains. 

Les avoines fe vendent 
ordinairement en Carême , 
tems auquel les grandes mai* 
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forls Ôc les Erafleurs font 
leurs provifions. 

Par l'Ordonnance du mois 
d'Octobre 1669 , l'avoine 
doit être mefurée dans les 
mêmes mefures qui fervent 
au bled ; avec cette différen-
ce néanmoins que le feptier 
d'avoine doit avoir 24 boif. 
féaux , au lieu que celui de 
bled n'en a que 12. Mais en 
Flandre , en Allemagne ôc 
dans plufieurs Provinces de 
France même, toutes ces 
mefures varient pour le bled 
comme pour l'avoine ; in
convénient qui jette beau
coup d'embarras dans le com
merce de cette denrée. Il y 
a des endroits où l'avoine eft 
aiïujettie à la Verte moute ; 
d'autres où elle fe livre à la 
mefure férue , c'eft-à-dire , 
qu'on frappe la mefure, foit 
avec le radoire, quand on ne 
la donne que rafe, foit avec 
la pelle, quand on la fournit 
comble. 

A U S B O U R G ou Au
gure , Ville d'Allemagne , 
capitale du Cercle de Soua-
be, entre la Werdach ôc la 
Lech. 

Cette ville eft une des prin
cipales places du commerce 
de l'Europe. L'Italie lui en
voie quantité de foies; les 
Pays-Bas ôt la Hollande des 
draps ôt des étoffes de laine , 
des épiceries ôc des drogues 
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pour la teinture , des mouf-
felines ôt des baptiftes i la 
France de riches étoffes , & 
beaucoup de ces nouveautés, 
fuits ordinaires de l'induftrie 
Françoife , & qui font fi re
cherchés dans les Cours des 
Princes d'Allemagne. Lorf
que les Vénitiens avoient en
tre leurs mains le commerce 
des épiceries qu'ils faifoient 
pafTer en Europe par la mer 
Rouge & la Méditerranée , 
Ausbourg , fitué dans le voi-
Cnage de l'Italie, étoit l'en
trepôt de ces précieufes den
rées pour les pays du 
Nord. On fçait que ce négo
ce avoit beaucoup enrichi la 
famille des Fuggers. Un 
d'eux prêta une iomme con
fidérable à l'Empereur Char
les-Quint. Ce Prince paffant 
par Ausbourg vint loger chez 
ce Négociant. Après en avoir 
été traité fplendidement, on 
brûla en fa préfence , dans 
un feu de bois de fantal, le 
billet qu'il avoit foufcrit. Les 
Ausbourgeois ne peuvent 
plus efpérer des fortunes fi 
confidérables, parce que les 
Hollandois, qui fe font em
parés du commerce des Ep i 
ceries, lui ont fait prendre 
un autre cours. Cependant 
les Etrangers reçoivent tou
jours d'Ausbourg beaucoup 
de quincailleries, des eftam-
pes en manière uoire, du 

Carte* 
A U 

papier marbré , des 
géographiques , des ouvra
ges d'étain , une grand» 
quantité d'nftenfiles d'ar
gent, des bijoux & autres ou
vrages d'orfèvrerie. Ces ou
vrages font toujours à un t i 
tre fort bas , d'une confif-
tance fort mince & d'un goût 
très - médiocre. Ausbourg 
fournit aulfi beaucoup de 
montres foibles Ôt très mal 
travaillées. Cependant com
me elles ne font pas chères, 
i l s'en débite toujours. L ' I 
talie tire encore d'Ausbourg 
des futaines , des toiles pein
tes , ôt lui envoie une quan
tité confidérable d'étoffes de 
foie , que les Négocians 
d'Ausbourg font pafler dans 
les pays feptentrionaux. Le» 
écritures fe tiennent dan» 
cette ville en rixdales, creut
zers 8t penings ; ôt en florins t 

creutzers ôt penings. 
La rixdale vaut 90 creut

zers. Le florin 60 creutzers. 
Le creutzer 4 penings ou 8 . 
hellers. Les lettres de chang» 
ftipulées payables en argent 
courant , font foldées avec 
de vieux écus de France -
appelles louis blancs, ôt ,nxé? 
à t florins courans. Les let
tres payables en monnoie 
effective, fe payent en bat-
zens ôt demi batzens. Celle» 
qui font ftipulées Amplement 
en monnaie , perdent jufqu* 
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g pour cent contre argent 
courant , à caufe du difcrédit 
de cette monnoie , dont le 
prix n'eft pas toujours fixe. 
Toutes les lettres de change 
fur cette place s'y acquittent 
par écritures , comme celles 
fur Lyon payables en paye-
mens. Ces viremens ou ces 
compenfations fe font tous 
les mardis de chaque femai-
ne : le lendemain ou paye 
ou comptant , ou en affigna
tions le montant des parties 
qui n'ont pu être compen-
fées. \ 

Les lettres qui echeoient 
on mardi , n'ont qu'un jour 
de faveur , parce qu'elles 
doivent être acquittées le 
lendemain mercredi i mais fi 
l'échéance tombe au mer
credi -, elles ne font payées 
que le mercredi de la fe-
maine fuivante , & joùiflent 
par conféquent de 8 jours de 
grâce. 

Les lettres payables à 
nfance n'écheoient que 15 
jours après l'acceptation ; 
mais le payement ne s'en 
fait jamais que le mercredi 
de chaque femaine. Les let
tres à une fimple ufance doi
vent être acceptées à leur 
préfentation : celles qui font 
à i , 3 4 ufances ne s'ac
ceptent que 15 jours avant 
leur échéance. Paris change 
avec' Ausbourg par Amfter-
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dam on par Hambourg. XCK> 
aunes d'Ausbourg ne f 0 n c 

que 49 aunes ~ de Paris, ôç 
100 liv. que 97 de cette mê. 
me ville. 

Le titre de l'or ôt de Par. 
gent le plus fin s'exprime i 
Ausbourg par lot. Le lot vaut 
4 quarts , le quart 4 deniers « 
ainfi le lot vaut 16 deniers. 
Le poids ou marc dont ou 
fe fert pour pefer ces métaux 
précieux fe divife en 16 lots 
le lot en 4 quarts , le quart 
en 4 deniers ; le marc par 
conféquent fait 156 deniers. 

Le prix de l'or ôt celui de 
l'argent ne font point fixés à. 
Ausbourg ; ils varient fui
vant l'abondance ou la ra
reté des matières. En 1754 
le prix de l'or a été porté k 
178 florins courans. 

Par la comparaifon que 
l'on a faite du poids de marc 
d'Ausbourg, avec le poids 
de marc de France , i l a été 
trouvé que 100 marcs d'Aus
bourg n'ont rendu en France 
que 96 marcs 6 onces u 
den. 9 grains i ce qui fait une 
différence de 3 marcs 1 once 
11 den. 15 grains pour cent. 

A U T O U R . Efpeced'é-
corce que les Epiciers dro-
guiftes tirent du Levant par 
la voie de IYIarfeille. Elle eft 
aflez femblable à celle de U 
canelle , mais elle eft pins 

pâle 
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pâle en deflus. En dedans 
elle a la couleur de la noix 
mufcade , avec des points 
brillans.Elle eft légère , fpon-
fiieufe , fans odeur ôt d'une 
laveur infipide. On la fait 
entrer dans la composition 
du carmin. 

A U T R I C H E . Pays d'Al
lemagne , borné au Nord par 
la Bohême ôt la Moravie i 
à l'Orient , par la Hongrie ; 
au Midi , par la Styrie ; à 
l'Occident , par l'Archevê
ché de Saltzbourg ; fur la r i
vière d'Ens, qui le divife en 
haut ôt bas. Ce pays appar-
partïent à la Maifon d'Autri
che. Il eft fupérieur à toutes 
les Provinces d'Allemagne 
par la fertilité de fon terroir 
& par l'abondance de fes pâ
turages ; on y nourrit une 
quantité prodigieufe de bé
tail , ôt on y recueille beau
coup de grains , de vins , de 
fruits. Son fafran eft plus re
cherché que celui des Indes. 
L e commerce de l'Autriche 
eft aflez confidérable , prin
cipalement depuis le réta-
bliflement du port de Trief-
te , que l'on peut regarder 
aujourd'hui comme un des 
meilleurs de la mer Adriati
que. Vienne eft la capitale de 
l'Autriche. V. Vienne. 

A U T R U C H E . Oifeau 
d'une grandeur extraordinai-
ie , fort commun en Afrique 

Tome L 

ATX g? 
& an Pérou. L'autruche a le 
bec court & pointu , les cui t 
fes fans plumes , les jambe» 
armées d'écaillés , ôc deux 
doigts feulement aux pieds. 
Cet oifeau fe fert de fes aî-
les pour rendre fa courfe 
plus prompte j auffi la chafle 
ne peut-elle s'en faire qu'à 
cheval. 

L'autruche fournit au com
merce la plûoart des maté
riaux que les Plumalfiers em
ploient dans leurs ouvrages. 
Les belles plumes d'autruche 
s'apprêtent, fe blanchiflent, 
Ôt fe teignent en diverfes 
couleurs. Les plumes des 
mâles font les plus eftimées „ 
parce qu'elles font plus lar
ges, mieux fournies , qu'elles 
ont le bout plus touffu , la 
foie plus fine , ôt parce que 
l'on peut leur donner telle 
couleur qui plaît à l'ouvrier ; 
ce que l'on ne fait que très-
difficilement , ôt même ja
mais bien aux plumes des 
femelles» 

Les plumes grifes que ces 
oifeaux ont ordinairement 
fous le ventre ôc fous les ai
les , font appellées petit-gris. 
On peut les frifer avec le cou
teau , Ôc les employer à dif
férentes garnitures ; on en 
faifoit autrefois des palatines» 
des mançons , des écrans , 
ôcc. Ce que l'on nomme poil 
d'autruche eft une efpece dq 
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duvet qu! leur couvre le col nue grande quantité de fr^ 
qu'elles ont très-long. Ce du- mages, ôt plufieurs fortes de 
vet eft de deux fortes , le fin denrées , comme charbon de 
& le gros. Le fin entre dans la «erre , pommes de rainette Ôç 
fabrique des chapeaux com- de calville , cires, colles-f 0 r. 
muns , tels que font ceux de tes , fuirs, noix , huile de 
Gaudebec ; le gros fe file & noix, toiles de chanvre , b 0 j . 
fert dans les manufactures de de fapin en planches ou 

en lainages , pour faire les lifie- bois quarré , qu'on voi t U r e < 
res des draps noirs les plus Paris par Ja Loire ôt le Can ai 

de Briare. »' a l fins. 
On tire ces plumes de Bar

barie , d'Egypte, de Seide , 
d'Alep par la voie de Mar-
feille. 

A U V E R G N E . Province 

11 s'en fait auffi 
des mâts de différentes hau 
teurs & grofî'eurs pour l a ^ 
rine : on les defeend à NarT 
tes par Ja même rivière. 

L'Auvergne a des m a m j . 
de France, bornée au Nord factures. Ses papeteries fD r. 
par le Bourbonnois i à l'O- tout font très-eftimées. C'efî 
rient , par le Forez ôc Je Vé-
lay ; au M i d i , par le Gevau-
dan ôc Je Rouergue; ôc à 
l'Occident, par Je Querci , 
le Limofin Ôc la Marche. 
L'Auvergne fe divife en hau
te ôc baffe : la haute eft vers 
le M i d i , la baffe vers le 
Septentrion. 

Les Auvergnats font forts 

fur le papier de cette p r 0 i > 

viiice qne fe_ font l e s p ] u * 

Waù, 

belles impreffions de Paris 
ôc même de Holland 
d'Angleterre. Cette 
cheur ôc cette beauté du p a . 
pier d'Auvergne peuvent v e . 
nir en partie de la propriété 
des eaux , fur lefquelles i e s 

moulins des manufactures 
Ôt laborieux. On eftime qu'il font.conftruits. Les meilleur 
fort tous les ans de cette Pro- haïras de mules ôc de mufet'8 

font à Ja Planche , canton de 
l'Auvergne , fitué entre St 
FJour ôt Murât. * 

vince dix à douze mille tra
vailleurs ôc chaudronniers , 
pour aller en Efpagne ôc 
dans les autres pays. Ce tra? 
vail leur tient Jieu de com
merce. 

L'Auvergne fournit des 
bœufs ôc des vaches engraif-
fées à Lyon ôc à Paris , ÔC 

A Z U R ( Pierre d ' ) . Pierre 
minérale, appellée commu. 
nément lapis ou lapis la^uli, 
Voy. Lapis la^ulu Elle fe 
nomme à la Chine Yao-

; Toutfou ou Porcelaine de 
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riant de Toufou qae les Chi
nois tirent leur azur , mais 
de Nankin-Chequian ; Tille 
de Hainan leur en fournit 
auffi i mais ces deux mines 
font fi peu abondantes, qu'ils 
font obligés d'employer dans 
leurs manufactures de por
celaines l'émail ou Va^ur en 
poudre fine , que les Hollan
dois leur portent. Cet azur 
n'eft autre chofe qu'un verre 
bleu réduit en poudre , ou le 
fmalth porphyrifé. Il en vient 
d'Allemagne & de Hollan-

A 2 
de. Ce dernier eft le plu» 
eftimé ô* le plus cher. Sot» 
bleu approche de l'outremer s 
mais cet azur factice eft tou
jours bien inférieur à l'azur 
naturel. Auffi, comme on Ta 
remarqué , depuis que les 
Chinois emploient l'azur en 
poudre > le bleu de leur por
celaine n'eft pas auffi beau 
qu'il étoit autrefois. C'eft 
une raifon de plus pour 
préférer l'ancienne porcelai
ne de la Chine à la moderne. 
Voye\ Porcelaine. 

B 

B A A T . Monnoie d'ar- toiles de coton blanc , qui 
gent de Siam. Le Baat viennent des Indes Orienta-

fert auffi de poids. Sa forme les. Celles de Surate font les 
eft quarrée , fon empreinte plus eftimées. On diftingue 
préfente des caractères aflez les baffetas par les endroits 
reflemblans à ceux des Chi- d'où on les tire , fie par Tau-
nois , mais fort mal frappés, nage qu'ils ont. 
Comme cette monnoie ou . B A L A N C E . Infiniment 
.ce poids eft fujet à être altéré qui fert à faire connoître Té-
par fes angles ou côtés i i l ne galité ou . la différence de 
faut le prendre ni comme poids dans les corps pefans , 
poids , ni comme monnoie ôc, par conféquent leur maffe 
fans l'avoir mis à l'épreuve, fie leur quantité de matière. 
I l pefe trois gros deux de- U y a deux fortes de balan-
niers fit vingt grains poids de ces en ufage dans le corn-
marc de France. Son titre eft merce , l'ancienne fit la mor 
à neuf deniers douze grains, derne. L'ancienne ou la ro-
Çette monnoie a cours en maine , appellée auffi pefon , 
Chine , on l'appelle Tical. diffère de la balance moder-

B A F F E T A S . Grofles ne, en ce qu'elle met en égui-
G H 
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libre deux pniffances fort 
inégales entr'elies. Elle eft 
compofée d'an levier qui fe 
meut fur un centre. A l'un 
des côtés da centre , on ap
plique le corps à pefer. De 
l'autre côté on fufpend un 
poids qui peut glifler le long 
du levier , fit qui tient la ba
lance en équilibre. La va
leur du poids à pefer, s'eftime 
par les divifions marquées 
aux différens endioits où le 
poids gliflant eft arrêté. 

Le pefon a cela de com
mode , qu'en très-peu de 
tems, Ôt avec un feul poids 
on peut pefer de grandes 
mafles. Mais cet inftrument 
ne peut fervir à pefer exacte
ment de petites quantités, 
parce qu'il n'eft point aflez 
mobile ; ce qui vient princi
palement de ce qu'un des 
bras du levier eft fort court. 

C'eft ce défaut de mobi
lité qui a fait donner la pré
férence à la balance moder
ne : elle conGfte à un levier 
fufpendu par le milieu. Aux 
extrémités il y a des plateaux, 
baffins ou plats attachés avec 
des cordes. 

Les Chinois fé ferrent 
d'une forte de petite balance, 
qui a aflez de rapport à la 
balance romaine. Elle eft 
compofée d'un levier fufpen
du par des fils de foie en dif-
tfeens points. Ce Jévier, or-
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dinaïrement d'ébene ou d'î, 
voire , eft divifé en de très, 
petites parties fur trois faces. 
A l'une des extrémités dj» 
levier eft appliqué un p e t j t 

baffin , Ôt à l'autre un p 0 id 9 

courant. 
Balance, ce terme s'ei*,, 

ploie dans un fens figuré p a r 

les Négocians, Marchands 
Teneurs de livres , pour ex! 
primer le bordereau , ou l'é. 
tat final d'un livre de compte 
afin que le Négociant n.,;/*-* que Je Négociant puiflg 
connoître , la recette 6c | a 

dépenfe étant compenfées fi. 
balancées, ce qui doit Iuj 
refler de net Ôc de clair, 0 a 

ce qu'il a perdu ou gagné. 
Balance fignifie auffi j a 

délaration que font les maî
tres des vaifleaux , de mar
chandifes ôc autres effets dont 
ils font chargés. Ce terme 
eft d'ufage en ce fens parmi 
les marchands qui trafiquent 
en Hollande par les rivières 
du Rhin Ôc de la Meufe. 

B A L A N C E de commerce. 
Comme i l a plu aux politi
ques de dire Balance de pou. 
voir, les commerçant ont dit 
Balance de Commerce , p 0 u r 

défigner la différence do 
montant des achats d'une 
nation , au montant de f e s 

•ventes au-dehors. Cette dif
férence doit être payée en 
argent, pnifque c'eft le f e u | 
équivalent qui puifîe fupléer 
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•38 défaut des échanges en 
nature. O n connoîtra donc 
par la circulation plus ou 
moins grande de l 'argent , fi 
la balance du commerce eft 
favorable ou contraire à la 
nation. Mais comment aura-
t 'on une eftimation exacte 
de cette abondance de l'ar
gent? P a r l e change. Voye\ 
Change. 

L'infpection des regiftres 
des douanes ne donneroit 
qu'une connoiflànce très-in
certaine de l'argent qui en
tre ou qui f o r t , parce qu'il y 
a beaucoup de marchandifes 
qui paflent en fraude , parce 
qu' i l y en a davantage qui 
efluyent des pertes fur mer , 
par banqueroutes , faifies. 
D'ailleurs cette connoiflànce 
des marchandifes, ne pour-
roit être accompagnée du 
prix de ces mêmes marchan
difes. 

B A L A N C I E R . Ouvrier 
qui fabrique les différens inf-
trumens en ufage dans le 
commerce , pour pefer tou
tes fortes de marchandifes. 
C e qui femble indiquer que 
la Communauté des Balan
ciers doit être fort ancienne. 
Cette Communauté eft éta
blie à Paris en corps de Ju
rande. 

Ses Statuts font enrégif-
trés à la Cour des Monnoies , 
que les Maîtres reconnoifleot 

B Â I Ô * 

pour leur Jor i fd ict ioh, en ce 
qui concerne leur art & mé
tier. C'eft dans cette même 
Jurifdicl ion que les Bajan-» 
ciers font admis à la Maîtrî-
fe , qu'ils prêtent ferment t 

qu'ils font étalonner leurs 
poids , qu'ils prennent ces 
petits poids matrices, fur lef-
quels ils coupent ces légères 
feuilles de l a i t o n , dont on fe 
fert dans les trébuchets pour 
pefer les matières les plu» 
précieufes. 

Chaque Balancier a fon 
poinçon > l'empreinte s'en 
conferve fur une table de 
cuivre au Bureau de la C o m 
munauté & à la Cour des 
Monnoies. C e poinçon com
pofé de la première lettre du 
nom du Maître , furmontée 
d'une couronne fleurdélifée , 
fert à marquer l'ouvrage. 
Comme les feuilles de laiton 
ne s'étalonnent point ; le B a 
lancier après les avoir for
mées fur la matrice, imprime 
defius fon poinçon. L a mar
que des balances eft au fond 
des baffins ; des romaines au 
fléau ; ôt des poids au-def-
fous. L'étalonnage de la C o u r 
des Monnoie» fe connoît à 
une fleur-de-lis feule, qui 
s'imprime auffi avec un poin
çon. 

Tous les anciens Statut» 
de cettte Communauté font 
renouvelles par les Arrêcs do 

G i i j 
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Confeiideicîo- & de 16*95. 

Lés deux Jurés Balanciers 
ont droit par ces Statuts d'af
filier aux vitltes que font les 
Maîtres ôc Gardes des Epi
ciers, on autres des fix Corps 
des Marchands qui fe fervent 
de balance ôt de poids ; mais 
cet article des Statuts le plus 
intéreflant pour le public ne 
s'obferve plus , parce que la 
Communauté n'eft pas aflez 
riche pour faire valoir fon 
privilège. 

B A L E I N E . Polflbn ma
rin d'une grandeur monf-
trueufe ; au lieu de dents i l 
porte entre fes mâchoires des 
fanons, quelquefois longs de 
15 pieds , enchaflés par le 
haut dans fon palais, ôt ter
minés par une efpece de 
frange , qui reflemble aflez 
à des foies de cochon. L'on 
peut confidérer ces fanons 
comme de grandes lamefc 
très-fouples, ôc néanmoins 
très-fermes. On les fend 
pour les employer à diffé
rens ufages , comme à faire 
desparafols , descorfets, des 
bufqués, &jc. Ces lames ont 
confervé le n 0 m de baleine 
chez les marchands Mer
ciers , ôc chez les ouvriers 
qui les façonnent. Il en eft 
de fanons comme des mâts, 
qui lorfqu'ils paflent une 
certaine mefure augmentent 
considérablement de prix. 

B A 
On à obfervé que les 
nons des baleines péchées 
en Groenland font commu» 
nément fi petits , qu'ils fô 

vendent moitié moins q U e 

ceux de la pêche du détroit 
de Davis, qui fe trouvent 
fouvent au-deflus de la me. 
fure ordinaire. 

On tire de la baleine , fi-
d'autres grands poifl'ons q U e 

l'on confond fouvent fous l a 

même dénomination , unç 
huile qui eft d'un grand ufa. 
ge dans le commerce ; 0 r j 

l'emploie fpécialement ^ 
brûler, à rafiner le foufre , 
à la préparation de certain-, 
cnirs, à engraifler le brai né
ceflaire pour enduire Ôt fpa[. 
mer les navires. Quelques 
ouvriers en draps s'en f e r . 
vent, au Heu d'huile d'olive , 
pour préparer leur laine. Les 
Peintres en ufent pour cer
taines couleurs, les Foulems 
pour compofer leurs favons 
Ôcc. 

Blanc de Baleine , ce n'eft 
autre chofe qu'une prépara^ 
tion de cervelle de cachalot, 
Voye\ Cachalot. La Méde
cine réclame cette prépara, 
tion dans plufieurs circonf. 
tances comme un remède 
émollient. On l'emploie aulfi 
comme un cofmetique dans 
la fard , ôc dans les pâtes 
avec lefquelles on fe lave 
les mains. La bonne qualité 



tle cette drogue que l'on cou
pe ordinairement en écailles, 
confifte à être blanche , clai
re , tranfparente, d'une odeur 
fauvagine, ôt fans aucun mé
lange de cire blanche. Lorf-
qu'il y en a, on le reconnoît 
aifément à l'odeur que la cire 
ne peut jamais entièrement 
perdre , ôc à la couleur qui 
eft d'un blanc mat. On tient 
ces écailles de blanc de ba
leine dans des barrils , ou 
dans des vaifleaux de verre 
bien fermés. La moindre im-
prefEon de l'air pourroit en 
altérer la blancheur. 

B A L E I N E ( Pêche de la ). 
On doit regarder cette pêche 
comme la plus difficile & la 
plus périlleufe. Les Bafques 
font les premiers qui fe foient 
livrés aux dangers de cette 
navigation , ôt qui aient en
hardi aux différens détails de 
la pêche de la baleine les 
nations maritimes de l'Euro
pe ; principalement les Hol
landois- Il femble aujour
d'hui qu'elle foit devenue le 
patrimoine de ces Républi
cains , toujours habiles à pro
fiter des découvertes des au
tres peuples, ôt attentifs à les 
ruiner par la concurrence. 
Les premières tentatives de 
cette pêche furent faites dans 
la mer Glaciale ôc le long 
des côtes de Groenland, où 
Isa baleines que l'on appelle 

B A -rc^ 
de grinlt hait, font plus 
longues ôc plus grofl'es que 
dans les autres mers. L'Huile 
en eft auflî plus pure Ôc les 
fanons de meilleure qualité, 
furtout plus polis. Mais les 
navires y courent de très-
grands dangers , à caufe des 
glaces qui viennent fouvent 
s'y attacher, ôt les font pé
rir fans refïburce. Les Hol
landois l'éprouvent tous les 
ans d'une manière bien cruel
le. Auffi plufieurs pêcheurs 
ont prit le parti de faire leur 
pêche en pleine mer , vers 
l'ifle de Finlande , dans l'en
droit nommé Sarde , ôc au 
milieu de plufieurs bas fonds. 
Les baleines y font plus pe
tites qu'en Groenland, plus 
difficiles à harponner , par
ce qu'elles plongent ôc re
viennent alternativement fur 
l'eau. Cette difficulté a en
core pu déterminer beau
coup d'Armateurs à quitter 
ce parage, Ôc à établir leur 
pêche dans le détroit de Da
vis , ainfi nommé de Jean 
Davis, qui le découvrit en 
iç8$. On y trouve les deux 
efpéces de baleines, connues 
fous le nom de grande Baie 
Ôc de Sarde. Les baleines de 
ce Détroit peuvent avoir 7^ 
pieds de long Ôc un peu au-
deffus. Mais dans les mers 
d'Amérique , ôc furtout vers 
les Bermudes, on en prend 

G iv 
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qui ont 90 c\ 100 pieds 3e 
long. 

LorfqtJe le bâtiment eft 
arrivé dans le lieu où fe fait 
le paflage des baleines , on 
commence par y conftraire 
le fourneau defHné à fondre 
la graifle & à la convertir en 
huile. L e bâtiment fe tient 
toujours à la v o i l e , Ôt on 
fufpend à fes côtés Jes cha
loupes armées de leurs avi
rons. U n matelot attentif eft 
en vedette an haut du mat 
de la hune. Dès qu'i l apper-
çoit une baleine, i l l'annonce 
à l'équipage qui fe difperfe 
auffi-tôt dans les chaloupes, 
& court Ja rame à la main 
après la baleine apperçue. 
Quand on l'a harponnée ( ce 
qui exige beaucoup d'adrefle 
pour attraper l'endroit le plus 
fenfible qui eft fur la tête ) 
elle prend la fuite ôt plonge 
dans la mer. On file alors 
les funins mis bout à. b o u t , 
& Ja chaloupe fuit. D 'ordi
naire la baleine revient fur 
l ' e a u , pour refpirer ôt re-
jetter une partie de fon fang. 
L a chaloupe s'en approche 
au plus vite , ôt on tache de 
la tuer à coup de lances ôt 
de dards, avec la précaution 
d'éviter fa queue ôt fes na
geoires. Les autres chalou
pes fuivent celle qui eft atta
chée à la baleine pour la 
remorquer. L e bâtiment tou-
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jours à la voile , la fuïc auflî 
pour ne point perdre f e i 

chaloupes de v u e , ôt afin 
d'être à portée de mettre à 
bord la baleine harponnée. 

Les Armateurs de Bayon, 
ne emploient à la pêche de 
la baleine des navires de 3 j 0 

tonneaux. Ils les conftnù„ 
fent en frégate, ôt le p i n > 

légèrement qu'i l eft poflible 
pour pouvoir bien bouline^ 
Ôt fe tirer du péril d'entre les 
glaces. Les Hollandois pré„ 
férent des flûtes , parce qn'jj 
faut moius du monde pour I* 
manoeuvre. O n a calculé 
qu'un bâtiment Hollandois 
du port de 380 à 400 ton, 
neaux, de 4$ à 48 hommes 
d'équipages, ôt accompagné 
de fix à fept chaloupes , r e „ 
venoit à l'Armateur avec f e s 

uftancils de pêche , fes vivres 
ôc avances à l'équipage * 
quarante mille florins, ou 
quatre-vingt quatre mille l u 
vres tournois , ôc coutoit à 
réarmer douze à feize mille 
florins. U n pareil bâtiment 
peut naviger quarante ôc c in
quante ans quand i l eft bien 
entretenu. Suivant ce calcul , 
un navire qui aura été eu 
Groenlande , défraye fon 
Armateur, lorfqu'il rapporte 
quatre baleines, chacune ef-
timée communément fur l e 

pied de quatre mille florins. 
Les bâtimens deftinés au dé-
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troît de Davis partent an 
commencement de Mars i 
ceux qui vont en Groenland 
fortent en A v r i l . Lorfqu'ils 
ont fait bonne pêche , ils re
viennent au mois de Juillet, 
les autres ne rentrent qu'en 
Septembre. 

B A L I V E A U . Terme de 
commerce de bois. On doit 
entendre par ce mot certains 
pieds d'arbres, comme chê
ne , hêtre , châtaignier , au-
deltous de quarante ans , que 
les marchands qui achètent 
le bois fur pied , doivent ré-
ferver, lors de la coupe. Les 
ordonnances enjoignent d'en 
laitier croître en haute futaie 
feize par chaque arpent, afin 
de repeupler les ventes. 

B A L L E . Ce mot eft d'un 
grand ufage dans le com
merce , pour défigner une 
certaine quantité de mar
chandifes enveloppées ou 
empaquetées dans de la toile , 
avec pluGeurs tours de cor
des par deffus ; on a foin de 
les bien garnir de paille pour 
empêcher qu'elles ne fe bri-
lent , ou qu'elles ne fe gâ
tent par l'humidité. 
^ On dit une balle d'épice

ries , de livres , de papier , 
de coton , de foie , de fil, 
ôrc. Ces balles ont des mar
ques Ôt des numéros , afin 
que les marchands à qui 
elles font envoyées puif-
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fent le» reconnoître. 

Une balle mife de champ „ 
eft celle qui eft chargée ou 
pofée fur fon côté le plus 
étroit. 

Vendre des marchandifes 
fous cordes en balles , ou en 
balles fous cordes, c'eft les 
vendre en gros fans échan
tillon ôt fans les déballer. 

Marchandifes de balle: cet
te expreffion fe prend quel
quefois en mauvaife part. On 
s'en eft fervi pour défigner 
des quincailleries commu
nes , Ôt autres ouvrages fa
briqués à la hâte, Ô:que Ton 
tire de différentes provinces 
en balles ôt à vil prix. 

B A L L O T . Paquet de 
marchandifes enveloppées. 
Ce mot, comme l'on voit , 
eft fynonyme à celui déballe, 
dont cependant i l peut être 
regardé comme un diminutif. 

B A L L O T * , ou Ballon dans 
le commerce de verre de 
Lorraine , défigne une cer
taine quantité de tables de 
verre , plus ou moins confi
dérable , félon la qualité du 
verre. Le Ballet de verre 
blanc contient 25 liens , à 
raifon de fix tables au lien , 
le ballot de verre de couleur, 
feulement douze liens ôt de
m i , ôt trois tables au lien. 

Les Boucaniers de S. Do
minique , donnent auflî le 
nom de ballot au poids, que 
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que chaque paquet de vian
des boucanées doit avoir. 
Ce paquet eft ordinairement 
de 60 livres de viande nette 
non compris l'emballage. V. 
Boucanier» 

BANDA. Petite ifle d'A-
fie d'environ trois lieues de 
long , fur une de large. Elle 
eft à 14 lieues au Sud-Oueft 
d'Amboine. On donné auffi 
le nom d'i(les de Banda à 
plufieurs petites ifles voifines, 
vers le quatrième ' degré de 
latitude méridionale. Les 
Hollandois y ont plufieurs 
forts. Le principal fruit que 
les ifles de Banda donnent 
eft la noix mufcade , ôc la 
fœlie qui l'entoure , ou le 
maris comme les Indiens 
l'appellent. 

En 1609 la Compagnie 
des Indes Orientales des Pro
vinces-Unies , fit un traité 
avec les Orankais, ou Sei
gneurs de ces Ifles. Ceux-ci 
s'obligeoient de livrer toute 
la récolte de leurs noix à 
la Compagnie , qui promit 
de fon côté de protéger les 
Orankais contre leurs enne
mis , ôc principalement con
tre les Portugais. Mais les 
ïndiens rempliffoient fort 
mal ce traité, ce qui fit pren
dre la réfolution à la Com
pagnie de s'emparer de Ban
da par la force des armes. 
Les Indiens fe virent obligés 

en 16*11 de faire leur foui 
miffion , ôt de céder leu r s 

Ifles aux Etats-Généraux ôc 
à la Compagnie , qui depuis 
ce tems s'eft maintenue dan» 
la pofleflion de ces Ifles, 
Pour en favorîfer la culture 
les Hollandois ont diftribué 
le terrein en parcelles, qyj 
font reparties aux hommes 
libres qui viennent s'y éta
blir. Ils font travailler la terre 
par leurs efclaves, Ôcils-li. 
vrent toutes les* noix ôc la 
fselie aux Officiers de la 
Compagnie. 

Il y a trois récoltes de noix 
par an, une en A v r i l , une en 
Août, ôc une en Décembre. 
Les femmes s'occupent à 
écoffer les noix ou à les lé
cher. Voye\ Mufcade, 

B A N N I E R E . Terme fym 

nonyme à celui de pavillon, 
Voye\ Pavillon. 

Le mot de Bannière n'eft 
en ufage que dans les mers 
du Levant , où l'on dit la 
bannière de France, la ban
nière de Venife , pour dire 
le pavillon de France , le pa
villon de Venife, 

B A N Q U E . Mot tiré 
de l'Italien Banca , qui eft 
lui-même formé de l'Efpa. 
gnol Banco , banc fur lequel 
étoient affis les Changeurs j 
ou Banquiers dans les places 
publiques. 

On donne aujourd'hui le 
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îiom dé banque au trafic ou 
commerce d'argent, que l'on 
fait remettre de place en pla
ce , d'une ville à une autre , 
par des Correfpondans ou 
CommiiTionnaires , au moyen 
des lettres de change. 

En France , ce commerce 
eft ouvert à toutes fortes de 
perfonnes , même aux étran
gers ; mais on ne voit pas les 
nobles s'y adonner. En An
gleterre & en Italie , au con
traire , fpécialement dans les 
Républiques , les cadets des 
plus grandes maifons l'en
treprennent Ôc ne croient 
pas déroger. 

Banque fe dit encore de 
ces caiifes publiques, autori-
fées par les Puiffances ôc pa# 
les Magiftrats des villes où 
e'iles font établies , dans les
quelles les Banquiers ôc les 
Négocians font remettre leur 
argent. Les dépofitaires de la 
banque leur en donnent cré. 
d i t , Ôc ils en difpofent en-
fuite fuivant l'ufage de cha
que banque. Ces caifles , en 
général , font deftinées à ef-
compter les obligations des 
Commerçans , à donner des 
facilités à leur crédit , à faire 
ceiTer l'ufure , à fuppléer au 
tranfport des efpéces , à ac
célérer la circulation de l'ar
gent , à donner aux étran
gers le moyen de faire des 
fonds avec fureté dans l'Etat. 
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L'énumération des avantage» 
des ces fortes d'établiffemens 
en démontre alTez l'utilité 
dans tout pays , où la circu
lation des denrées eft inter
rompue par l'abfence du cré
dit. 

Une banque générale ôc 
nationale a cet avantage fur 
les banques particulières , 
qu'on y a toujours plus de 
confiance , ôc que les parti
culiers y portenr plus volon
tiers les plus'forts dépôts. 

Il y a plufieurs efpéces de 
Banques nationales établies 
dans les plus grandes villes 
commerçantes de l'Europe , 
comme à Venife , à Amfter
dam , à Londres , à Ham
bourg , à Copenhague. On 
paye dans la plupart de ces 
Banques nationales en écri
tures principalement ; mais 
a. celle de Londres les paye-
mens fe font indifféremment 
en écritures , en billets ôc en 
argent, au choix du Particu
lier. 11 y a encore cette diffé
rence entre ces Banques ôc 
celle de Londres , que les 
premières tiennent leurs écri
tures dans des monnoies de 
compte différentes de la cou
rante; ce qui occafionne tou
jours un agio pour convertir 
l'argent courant en argent de 
banque : au lieu que dans 
celle de Londres , les billets 
ôc les payemens fe font Ôc 



ï o 8 B A 
fe tiennent en efpéces cou
rantes. Voy. Banque d'Amf
terdam , de Venife , d'Angle
terre , ôu . On placera ici 
quelques expreflions & ter
nies de commerce ufités dans 
le trafic de la Banque. 

Ouvrir un compte en Ban
que i c'eft la première opé-
ration que font les teneurs 
de livres d'une Banque , lorf
que les Particuliers y portent 
des fonds pour la première 
fois. 

Avoir un compte en tsan-
çUS i c'eft y avoir des fonds , 
& s'y faire créditer ou débi
ter , félon qu'on veut faire 
des payemens à fes créan
ciers , ou en recevoir de fes 
débiteurs en argent de ban
que , c. à. d. en billets ou 
écritures de Banque. 

Créditer quelqu'un en Ban
que i c'eft le rendre créan
cier de la Banque ; le débi
ter y c'eft l'en rendre débi
teur. Ainfi avoir crédit en 
Banque ; c'eft être écrit fur 
les livres de la Banque, com
me fon créancier ; ôc y avoir 
débit, c'eft en être le débi
teur. 

Donner crédit en Banque ; 
c'eft charger les livres de la 
Banque des fommes qu'on y 
porte ; en forte qu'on fait dé
biter fa caille , c. à. d. qu'on 
la rend débitrice de ceux qui 
y dépofent leurs fonds. 
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Ecrire une partie en Ban» 

que ; c'eft enrégiftrer dans les 
livres de la Banque le tranf-
port mutuel qui fefait par les 
créanciers ôt les débiteurs 
des fommes ou des portions 
de fommes qu'ils ont en Ban
que, ce qu'on appelle yj„ 
rement de parties. 

Ecritures de Banque ; ce 
font les diverfes fommes pour 
lefquelles les Particuliers 
Marchands , Négocians, ô< 
autres fe font fait écrire en 
Banque. 

B A N Q U E de Venife. Cette 
Banque appellée vulgaire
ment Banco del Giro , a été 
fondée par un Edit folemnel 
de la République. On peut 
la regarder comme la plus 
ancienne. C'eft même fur fon 
modèle que la plupart des 
autres Banques ont été ré
glées. Il eft d'ufage que tous 
les payemens qui fe font dans 
cette République pour négo
ciations , achats ôc ventes an 
defius d'une certaine fomme 
modique, fe faflent en écri
tures de Banque. Les prépo. 
fés aux recouvremens des de
niers de l'Etat, font encore 
obligés de convertir ces re
couvremens en écritures de 
Banque , lors des payemens 
qu'ils en font à la Républi
que. Par ce moyen Venife 
augmente fes richefles nu
méraires , donne plus d'aili-
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vite à la circulation ; & fans 
gêner la liberté du commer
ce , fans payer aucun inté
rê t , elle fe trouve en état de 
difpofer d'un capital confidé
rable. La République répond 
de ce capital, & c'eft fou
vent pour elle une reflource 
qui la difpenfe d'avoir re
cours à des impofitions ex
traordinaires. 

Quoique la plupart des 
payemens en Banque s'ac
quittent en écritures , i l y a 
néanmoins une caifle ouverte 
pour le comptant. On en a 
reconnu la néceluté pour le 
négoce en détail, pour les 
Etrangers qui veulent avoir 
de l'argent comptant , pour 
les commerçans mêmes qui 
défirent de négocier cet ar
gent par lettres de change. 

Le Banco fe ferme quatre 
fois l'année, le xo Mars, le 
»o Juin, le xo Septembre & 
le xo Décembre , & chaque 
fois pour xo jours. Il y a en
core des clôtures extraordi
naires , qui font de huit à. dix 
jours pour le Carnaval , la 
Semaine- Sainte ; mais les né
gociations ne fe font pas 
moins fur la place. On le 
ferme encore le Vendredi 
de chaque femaine , quand 
i l n'y a point de fête , pour 
faire le bilan. Les écritures 
s'y tiennent en livres, fols 
& deniers de gros banco. 

B A roo 
Voye\ Venife* 

Le bon ordre qui régne 
dans l'adminiftration de cette 
banque , en allure la folidité. 

B A N Q U E d'Amfterdam. 
Cette Banque paiîe , avec 
fondement, pour une des 
plus confidérables 8t des plus 
riches de l'Europe. Son éta-
blilTement remonte an j i 
Janvier 1609. Les payemens 
qui ne font pas au défions de 
300 florins, doivent, fuivant 
l'efprit de cet établiflement , 
fe faire en écritures de ban
que par un fimple tranfport 
de l'on à l'autre. Celui qui 
étoit créancier fur les livres 
de la banque , devient débi
teur auflitôt qu'il a cédé fon 
droit à un antre , qui eft en-
régiftré pour créancier à fa 
place : enforte que les par
ties ne font que changer de 
nom, ians qu'il foit nécef-
faire pour cela de faire au
cun payement réel & effec
tif. 

Les livres de la Banque fe 
tiennent en florins, fols & 
demi fols argent de Banque , 
qui eft toujours plus cher que 
l'argent courant. Voy. Amf
terdam. 

B A N Q U E Royale d'An
gleterre (la) fut établie en 
1694, dans la cinquième an
née du régne de Guillaume 
III. Son fond ou fon capi
tal , ainfi que celui de la plu-
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part des grandes Compa
gnies de commerce , con
fine principalement dans les 
fommes dues par le Gouver
nement. Ce capital eft di-
vifé par petites portions, afin 
que chaque Particulier pnifle 
s'intéreflèr à mefure qu'il a 
de l'argent dont i l peut dif
pofer. 

Il eft permis à la banque de 
faire des billets payables à 
vue aux porteurs ; la quan
tité qui en circule dans le 
Public fe monte à des fom
mes considérables, & a beau
coup augmenté les richefles 
numéraires de la Nation. 

Four avoir un compte ou
vert à h Banque , i l faut y 
porter de l'argent ou de l'or 
monnoyé dans le Royaume , 
ou des billets de la banque 
même. Les Banquiers de 
Londres, en ufent autrement i 
quiconque eft en compte our 
vert avec eux, peut leur 
donner fon or de Portugal* 
& autres, efpecës étrangères, 
i l eft crédité dans le moment 
fur le pied que ces efpéces 
valent dans le public ; en 
forte que les Banquiers ne 
font aucune difficulté d'ac
quitter une lettre de change, 
qui ne peut être payée qu'en 
guinées d'or ou en écus d'ar
gent-, quoiqu'ils n'aient reçu 
que de l'or de Portugal un 
moment auparavant. 
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Comme la Banque \n$ 

prend rien pour la garde deg 
fommes dépofées, elle n'en 
paye auffi aucun intérêt, en
core que ces fommes fuflent 
demeurées dans fa caifle pen
dant plufieurs années, L a 

confiance que les Particuliers 
ont à cette Banque , fait qu'el
le peut difpofer d'un capital 
confidérable, qu'elle emploie 
à efcompter des billets Ôt let
tres de change. Elle fait en. 
çore des profits imrnenfes à 
vendre des matières d'or ôç 
d'argent, négoce qu'elle s'eft 
appropriée au préjudice des 
Banquiers & des Particuliers. 
Les écritures fe tiennent dans 
cette Banque en efpéces cou
rantes. A l'égard des paye
mens , ils fe font en écritu
res, en billets Ôc en argent , 
au choix des Particuliers. 

B A N Q U H-ide Hambourg, 
Ou retrouve dans cette Ban
que la même exactitude que 
dans celle de Venife , dont 
cependant elle diffère en ce 
qu'il n'eft permis qn?aux Bour
geois d'y avoir-.des -fonds< U s 

font avec le Corps de Ville 
les répondans de cette Ban
que. Le Sénat n'y .a aucune 
infpection. Tout Particulier 
qui a befoin d'argent peut , 
s'il a de? effets, les porter 
à fa Banque, on lui prête, fuj. 
vant la valeur du gage. L ' i n 
térêt que retient la Banqu^ 
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Èft, aflez modique ; maïs ïl 
faut que le principal ôt l'in
térêt convenu foient portés 
à la caifle dans le "délai pref-
crit , qui eft ordinairement 
de fix mois. Après ce terme 
fatal les effets mis en dépôt 
font vendus à la barre de la 
Banque au plus offrant ôc 
dernier encherifieur. On pu
blie auparavant des affiches , 
contenant le jour de la vente 
ôt de la délivrance. 

On ne peut écrire en Ban
que moins de cent marcs 
lubs. Les écritures s'y tien
nent en marcs, fols ôt deniers 
lubs. Voye\ Hambourg. 

BANQUE de Copenhague , 
accordée par le Roi de Da-
nemarck. L'octroi pour l'éta-
blifl'ement de cette Banque , 
eft du 19 Octobre 1736. Sa 
Majefté, pour le favorifer, a 
donné cours dans toutes les 
recettes aux papiers de la 
Banque , fans obliger per
fonne à les recevoir i ce qui 
n'a pas peu contribué à lui 
attirer la confiance des Parti
culiers. Les Directeurs ayant 
ouvert une foufcription de 
mille actions, elle fut aufli
tôt remplie. Cette Compa
gnie prend de plus en plus 
faveur. Son dividende a été 
de neuf jufqu'à 11 pour cent 
auffi les actions font montées 
confidérablement. Les lettres 
de change des Négocians ac-
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crédités font efcomptées dans 
cette Banque , ôt on y prête 
fur les meilleurs effets. Le 
premier avantage que cet éta-
bliflement a procuré au Da-
nemarck eft d'avoir fait cef-
fer l'ufure, ôt d'avoir réduit 
à quatre pour cent le prix de 
l'intérêt de l'argent dans le 
Royaume, qui étoit de cinq 
à fix pour cent. La Banque 
eft régie par dix Directeurs , 
dont trois doivent être No
bles , deux Jurifconfultes ôt 
cinq Négocians. Us font rem
placés alternativement, les 
Gentilshommes tous les deux 
ans, ôt les autres toutes les 
années. L'aflemblée géné
rale des intéreffés fe convo
que annuellement le 11 Mars. 
On y rend compte des bé
néfices , des pertes ôt de l'é
tat de la banque ; on y nom
me cinq Marchands , pour 
vérifier les différens états Ôc 
les livres. Deux d'entr'eux 
font chargés d'examiner cha
que femaine les bordereaux 
des caifles. 

B A N Q U E R O U T E . On.» 
vu à l'article Banque , que 
ce mot venoit de l'Italien 
Banca , qui fignifie banc* 
Quelques Auteurs on ajouté 
que quand un Négociant ve
noit î manquer, on rompoic 
fou banc , foit pour marque 
d'infamie , foit pour en met
tre un autre à fa place ; Ôc 
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ils ont prétendu que de ce 
banc rompu en Italien Banco, 
rotta, eft venu le mot de 
Banqueroute Ôc de Banque
routier. Quoiqu'il en foit , 
banqueroute eft le refus que 
fait un négociant ou ban
quier de payer fes créan
ciers , pour caufe d'infolva-
bilité vraie ou feinte ; car i l 
y a deux fortes de banque
routes, la Banqueroute forcée 
& la frauduleufe. 

L a banqueroute forcée , 
que l'on peut appeller d'un 
terme plus doux , faillite, eft 
celle que fait néceflairement 
un marchand qui a fouffert 
des pertes qui l'ont rendu 
ïnfolvable. 

La banqueroute fraudu
leufe ou volontaire , que nous 
nommons fimplement ban
queroute y eft le refus que fait 
un marchand de payer fes 
créanciers, fous prétexte d'u
ne infolvabilité , qui n'eft 
qu'apparente , ou parce qu'il 
a diverti fes meilleurs effets , 
ou parce qu'il a augmenté 
frauduleufement ce qu'il doit. 
L e même efprit qui a fait 
prononcer au îégiflateur des 
peines contre les voleurs de 
grands chemins, lui en a fait 
dicter contre les banquerou
tiers. Mais malheureufement 
Pour la fociété & pour le 
commerce , ce crime demeu
re fouvent impuni, parce 

qu'il eft difficile de proave(f 
la fraude , fit que les créan* 
ciers aiment mieux traiter 
avec le banqueroutier ôt lui 
faire des remifes, que d'ef-
fuyer toutes les longueurs de 
la chicane. 

B A N Q U I E R . Celui q u | 
fait la banque ou le com. 
merce d'argent par le moyen 
des traites, remifes d'argent, 
Ôt des lettres de change qu'il 
fait tenir de place en place. 
On voit par-là qu'un Ban
quier doit avoir des corref. 
pondans dans les pays étran
gers , pour faire tenir les 
fommes d'argent qui lui font 
demandées ; qu'il doit pa
reillement avoir toujours de 
l'argent en caifle pour ac
quitter les lettres de change 
que fes correfpondans tirent 
fur lui ; ce qui femble indi
quer les avantages des Ban
ques particulières pour ac
célérer la circulation de 
l'argent. 

L'Auteur de l'Efprit des 
Loix di t , en parlant du fe-
cours que l'Etat peut tirer 
des Banquiers , qu'ils font 
faits pour changer de l'ar
gent, ôt non pour en prêter. 
Si le Prince ne s'en fert que 
pour changer fon argent, 
comme il ne fait que de grof-
fes affaires, le moindre pro
fit qu'il leur donne pour leurs 
remifes devient un objet con

fidérable $ 
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iidérable ; & fi on lui de
mande de gros profits , i l 
peut être fur que c'eft un 
défaut de Padminiftration. 
Quand au contraire ils font 
employés à faire des avan
ces , leur art confifte à fe pro
curer de gros profits de leur 
argent, fans qu'on puifle les 
accufer d'ufure. 

Les Banquiers font réputés 
majeurs pour le fait de leur 
commerce & banque , & ne 
peuvent être reftitués pour 
caufe de minorité. 

Le grand art des Ban
quiers , ôt celui auquel ils 
s'appliquent le plus , eft de 
s'informer exactement des 
places qui achèteront le plus 
chèrement leurs lettres , afin 
de les faire pafler par ces pla
ces. Voy. Change. 

BAQUIER. C'eft le nom 
que l'on donne à Smyrne à 
une forte de coton de baffe 
qualité. 

B A R A C A N ou Bcura-
can. Sorte d'étoffe. Lorfque 
l'on écrit baracan , on le fait 
venir de l'Italien Baracane. 
Bouracan dérivera du vieux 
mot boura, qui fignifie un 
gros drap. 

Le baracan ou le boura-
•can eft une étoffe forte , dont 

I la chaîne eft de laine d'étain 
•xetorfe. On peut confidérer 
cette étoffe comme une ef-
îpece de camelot, mais d'un 
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grain beaucoup plus gros que 
le camelot ordinaire. 

U fe fabrique beaucoup de 
baracans à Valenciennes , à 
Lille , à Abbeville,à Amiens, 
à Rouen. Les plus eftimés 
font très-unis , d'un grain 
rond , ôc fi ferré que l'ean 
ne fait que couler deflus, tels 
font ceux de Valenciennes , 
d'Abbeville , &c. 

B A R A T T E R I E . Terme 
furanné ôc hors d'ufage , qui 
fignifioit autrefois malversa
tion, tromperie. On l'a placé 
i c i , parce qu'il fe trouve dans 
l'Ordonnance de la Marine 
du mois d'Août 1681. L'art. 
18. du tit. tu du liv. 3. de 
cette même Ordonnance , 
déclare que les aflureurs ne fe
ront tenus de porter les per
tes ôt dommages arrivés aux 
vaiffeaux ôc marchandifes, 
par la faute des maîtres ôc 
mariniers, fi par la police 
d'aflurance ils ne font char
gés de la baratterie du Pa
tron. 

Les peines de la baratte
rie font prononcées par la 
même Ordonnance , au titre 
premier du liv. i . 

B A R B A D E . Ifie de l 'A
mérique , ôc l'une des Antil
les : c'eft la Colonie la plus 
confidérable que les Anglois 
aient dans les Antilles. Elle 
fait une grande confomma-
tion des fabriques de la mes 
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tropole,Ôc fournit n fon com
merce du rum , de la mélafle , 
de l'indigo , du gingembre , 
du coton, des cuirs,des fruits 
confits fit des liqueurs. On 
connoît l'eau des Barbades , 
fi recherchée de ceux qui ai
ment les liqueurs fortes. On 
tire auflî de cette ifle plu
fieurs fortes de bois propres 
pour la teinture ôt la mar
queterie. 

L'exploitation de la Bar-
bade exige environ cent mille 
Nègres de recrue tous les 
trente ans. On évalue à deux 
millions le bénéfice que l'An
gleterre fait annuellement 
avec cette Ifle , indépendam
ment de quelques autres 
avantages qu'elle en retire. 
Ce bénéfice pouvoit être plus 
fort autrefois , avant que nos 
Colonies françoifes enflent 
été mifes en valeur. Auffi un 
Auteur Anglois fe plaint de 
ce que la Barbade , qui étoit 
pour la Nation une mine d'or 
des plus abondantes , qui a 
nourri une infinité de bou
ches , occupé de grandes flot
tes , formé un nombre pro
digieux de gens de mer, n'eft 
-plus aujourd'hui qu'une Co
lonie du fécond ordre. 

B A R B A R I E . Grande 
contrée d'Afrique , qui s'é
tend depuis l'Egypte juf-
qu'au-delà du détroit de G i 

braltar , le long de la mer 
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Méditerranée , ôt un peu 
l'Océan. Cette partie d'A
frique , fi célèbre dans l'hic 
toire ancienne du Commerce 
par le trafic des CarthagU 
nois , n'eft plus aujourd'hui 
qu'un repaire de brigands. 
Le peu de commerce qu'elle 
fait confifte en plumes d'au, 
truche, indigo , poudre d'or 
dattes, raifins fecs , laines 
peaux de chèvre pour fairç* 
le maroquin ; en corail, quj 
fe pêche au Baftion de France 
ôt fur quelques côtes des 
Royaumes de Fez ôt de Ma-
roci en grains ôt en chevaux 
fort recherchés, appelle bar. 
bes. La Barbarie eft plus coQ. 
nue par les courfes de f e s 

corfaires ; ce brigandage , qQj 
n'a jamais beaucoup enrichi 
les Nations qui s'y font l i . 
vrées, eft principalement nurç 
fible au commerce des petits 
Etats obligés de renoncer 
leurs entreprifes, ou de don. 
ner une partie de leur gain 
aux Nations puiffantes dont 
ils frètent les vaifleaux , ou 
dont ils empruntent le pa. 
villon. Les principaux Etats 
qui partagent les côtes de 
Barbarie font T r i p o l i , Tu
nis , Alger , Maroc ôc Fez. 
Voy. leurs art. particuliers. 

Dans les traités des Prin
ces Chrétiens avec les Pirates 
d'Afrique , i l eft toujours dit 
qu'on ne (è fera de part ôç 
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d'autre aucune injure , ni au
cun dommage fur mer ; on 
fe promet même un fecours 
mutuel , fi les circonftances 
le demandent. Les Barbaref-
ques confentent à n'aborder 
Un vaifleau de leur allié qu'a
vec une chaloupe , dans la
quelle , outre les rameurs, i l 
ne pourra fe trouver que 
deux hommes > ces deux 
hommes feuls peuvent en
trer dans le navire pour le 
vifiter ôc vérifier les pafle-
ports. On renonce à la l i 
berté d'arrêter un vaifleau de 
T u n i s , d'Alger , de Salé, 
ôcc. muni d'un pafleport de 
fa Pvégence. Si on échoue fur 
les côtes de ces Royaumes, 
l'équipage ne fera point fait 
efclave , & les effets fauves 
lui feront reftitués. Il arrive 
quelquefois qu'un Algérien 
qui a fait des prifes fur un 
allié , va les vendre à Tunis 
ou à Maroc ; tandis que les 
Tunifiens ôt les Marocains 
tranfportent à leur tour les 
leurs à Alger ou à Tripoli . 
Pour arrêter cette fraude , i l 
eft important d'exiger du 
Gouvernement un article , 
par lequel i l la défavoue, Ôt 
s'engage même à donner 
dans ce cas une réparation 
fatisfaifante à la partie léfée. 
I l faut aufli convenir des 
droits qui fe payeront aux 
douanes, ôc de tout ce que 
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l'on vent qui foit obfervé» 
En général on ne fçauroit 
s'énoncer trop en détail avec 
ces Nations, qui ne connoif-
fant d'autres moyens d'ac
quérir que le brigandage , 
ne demandent que le plus 
léger prétexte pour violer 
leurs engagemens. 

Lorfque les Puiffances 
d'Europe contractent avec 
la Porte , elles ftipulent tou
jours que le Grand Seigneur 
ajoutera foi aux plaintes qu'
elles pourront lui porter con
tre les coifaires de Barbarie ; 
qu'il donnera fes ordres pour 
punir les délinquans; ôt que 
dans le cas où la puiflance 
contractante aura fujet de 
châtier ces corfaires,le Grand 
Seigneur ne pourra prendre 
leur défenfe. Le Divan fe 
porteroit d'autant plus vo
lontiers à favorifer ce bri
gandage , qu'il croiroit éten
dre fon pouvoir. Il auroit 
d'ailleurs toujours en mains 
des prétextes pour faire des 
avanies aux commerçans 
Chrétiens , ôc en obtenir 
quelques bourfes. 

B A R B E (cheval). On 
le tire de Barbarie. 11 porte 
la tête hante , a la taille me
nue ôt les jambes déchar
gées. On l'eftime à caufe de 
fa vigueur ôt de fa vîtefle ; 
mais i l n'approche point do 
cheval Efpagnol, pour 10 
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port & la douceur de la boa-
che. Comme les chevaux 
barbes font remplis de feu, 
on en fait d'excellens éta
lons pour les haras. Les bon
nes qualités de cette efpece 
de chevaux font d'avoir une 
longue allure , & de s'arrê
ter court , s'il le faut, en 
pleine courfe. En général ils 
ont beaucoup de nerf ôt 
d'haleine i ils font bons cou
reurs , ôt fupportent aifément 
les voyages & les fatigues 
de la guerre. Les Turcs ôc 
les Mores néanmoins, quoi
que bons cavaliers , fe fer
vent rarement de chevaux 
entiers. Us préfèrent Jes hon
gres, & plus encore Jes ju-
mens, parce qu'elles font 
moins fougueufes, & peut-
être parce qu'elles tiennent 
plus long - tems dans une 
fuite. 

Les Tingitaniens ôt les 
Egyptiens ont aujourd'hui la 
réputation de conferver la 
meilleure race de chevaux 
barbes, tant pour la taille 
que pour la beauté. Les plus 
hauts peuvent avoir quatre 
pieds neuf pouces. En Fran
ce , en Angleterre , ôrc. ils 
font plus grands qu'eux. 

B A R B O U D E . Ifle de 
l'Amérique, ôt l'une des An
tilles, au Nord d'Antigoa , 
dout elle n'eft éloignée que 
« "S lieues. L'air y eft chaud. 

B A 
On y recueille du tabac , de 
l'indigo , ôc beaucoup de 
fruits. Elle appartient aux 
Anglois. Voy. Antilles. 

B A R C E L O N N E . L'une 
des piincipales villes d'Efp a. 
gne , capitale de la Catalo. 
gne , avec un bon port. C'eft 
de cette ville que viennent 
les excellentes couvertures 
d'Efpagne, connues en Fran. 
ce fous le nom de Catalo. 
gnes. On y fabrique auflî d'af. 
fez bons draps , ôt d'autres 
étoffes de laine. Les autres 
marchandifes que l'on tire 
de cette ville font des mou
choirs , quelques étoffes de 
foie, des bas de foie , de 
laine , des vins , des eaux, 
de-vie , des avelines. L ' E 
tranger y porte du poiflbn 
falé , de la morue féche , des 
harangs , du bled , ôtc. 

Les monnoies imaginaires 
dont Barcelonne fe fert en 
banque , font la piftole cou
rante , comptée pour 4 piaf, 
très courantes , ou 5 liv. i t 

fols Catalans. La piaftre cou. 
rante pour une piaftre cou. 
rante , ou 18 fols Catalans. 
Le ducat pour 375 marave-
dis, ou 38 fols n den. y> 

<58-
Les écritures s'y tiennent 

en livres, fols Ôt deniers Ca
talans. La livre fe divife en 
10 fols , ôt le fol en n de
niers. 

L'ufance des lettres f a r 
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Sarcelonne eft réputée cle 6*0 
jours de date. 

Le quintal de cette ville , 
qui eft de 104 liv. eft divifé 
en 4 arobes de 16 liv. cha
cune : ce quintal rend envi-
ron 8 0 liv. à IYIarfeille; mais 
100 liv. de Marfeille n'en font 
que 80 i à Paris. Ainfi. l'a-

4 
robe de Barcelonne rendra 
16 liv. 9 onces 9 deniers , ôc 
quelque chofe de plus à 
Paris. 

La mefure pour les étoffes 
Ôc les toiles s'appelle canne ; 
elle fe divife en 8 pans , 1 6 
pans font environ l'aune de 
France. 

La mefure pour les grains 
eft le quartera i on eftime 
que 4 quarterasfontun quar-
ter d'Angleterre. 

La carga eft la mefure 
pour les liquides. Elle ré
pond à 4 0 gallons d'Angle
terre. V. Madrid. 

B A R D E A U ( le ) eft une 
efpece de merrein , débité en 
morceaux carrés - longs, de 
1 0 à n pouces de longueur , 
fur 6 à 7 pouces de largeur. 
On appelle auffi bardeau de 
vieilles douves de futailles 
coupées en morceaux , dont 
on tait des couvertures aux 
bâtimens peu confidérable?. 
Cette marchandife eft très-
propre pour la Barbade ôc 
les autres Antilles. La Nou
velle Angleterre , très - riche 
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en bois de conftruclion ôc 
autres , leur en fournit beau
coup. 

BARIGA de More. Sorte 
de foie que les vaifleaux de 
la Compagnie des Indes de 
Hollande apporte de l 'O
rient. Il y a la fine ôc la com
mune. 

B A R Q U E . C'eft le nom 
que l'on donne fur mer à 
différens petits bâtimens qui 
n'ont point de hune , ôc qui 
fervent à porter des muni
tions ôc à décharger un na
vire. 

B A R I L . Vaifleau oblong 
de forme cylindrique, beau
coup plus petit que le ton
neau , dans lequel on ren
ferme différentes fortes de 
marchandifes , tant féches 
que liquides. 

Ce mot baril fert auflî pour 
défigner une certaine quan- > 
tité de marchandifes , ou un 
certain poids, qui varie fui
vant la diverfité des denrées. 
Ainfi un baril de harengs eft 
un petit vaifleau qui doit con
tenir j i gallons , mefure des 
liquides en Angleterre , ou 
6 4 pots de Paris. Le baril 
de faumon 41 gallons , ou 
8 4 pots. Le baril de favon 
doit pefer Î<6 liv. ôcc. 

B A R I L L A G E . Ce mot, 
fuivant l'efprit de l'Ordon
nance des Aides de 1680 » 
s'entend de tous vaiffeaux 

H i i i 
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ou futailles qui n'ont point 
«ne mefure réglée ou con
nue. Il eft défendu expref-
fément par cette Ordonnan
ce de faire le barillage, c. à. d. 
de faire arriver du vin en 
bouteilles , cruches ou ba
rils , ni en vaifleaux moindres 
que muid , demi-muid , quart 
fie huitièmes , à l'exception 
des vins de liqueur qui vien
nent en caifle. 

B A R I L L E T . Diminutif 
de baril. Le barillet eft un 
vaifleau qui a la forme du 
baril , mais qui eft beaucoup 
plus petit. 

B A R I Q U E . Tonneau 
ou futaille faite de merrein , 
& propre à contenir diffé
rentes fortes de marchan
difes , particulièrement de 
l'huile , du vin , de l'eau-de-
vie. 

La barique de Paris con
tient xio pintes de Paris , on 
%6 feptiers ôc un quart de 
feptier. Celle de Bordeaux 
ioopots de vin clair, qui re
viennent à 150 pintes de Pa
ris. En Angleterre la barique 
eft de 6j gallons , qui font 
1 5 1 pintes à Paris , quatre 
de ces pintes faifant le gal
lon. La barique , comme l'on 
voit, a l'inconvénient de n'a
voir pas de grandeur réglée 
& uniforme. Elle eft eftimée 
contenir plus ou moins , Au
tant les lieux. A Paris i l faut 

quatre banques pour faïr<| 
trois muids. 

BAS. Cette partie de no. 
tre vêtement fe fait de l a i n e 

de peau, de toile , de drap 
de fil, de coton , de filofelle ' 
de foie. Elle fe tricote à l'ai, 
guille ou au métier. Ainfi 
elle doit fe trouver du com. 
merce de différens mar
chands , comme Bonnetiers 
Peaufliers, Lingeres. 

Les bas au métier font des 
bas ordinairement très-fins 
qui fe fabriquent par iê 
moyen d'une machine de 
fer poli très-ingénieufe, très-
bien combinée , & que i a 

main du moindre ouvrier ani. 
me , fans que ce même ou. 
vrier y comprenne rien , e r j 

fçache rien , fit même y f 0 n . 
ge feulement. 

La grande-Bretagne s'eft 
long-tems arrogé la gloire 
d'avoir la première trouvé 
ce métier fi utile ; mais on 
fçait aujourd'hui que c'eft un 
François, fans que l'on fç a . 
che fon nom , qui l'apporta 
en Angleterre , pour éviter 
les difficultés qu'on lui fic 

dans fa patrie fur une inven
tion que l'on devoit admirer 
fit récompenfer. 

Notre première manufac. 
ture de bas au métier fut 
établie en 16 $6 dans le châ
teau de Madrid , au bois de 
Boulogne. Le fuccès de ca 
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premier établiffement donna 
lieu à l'érection d'une com
munauté de maîtres ouvriers 
en bas au métier , & on leur 
donna des ftatuts. Différens 
articles de ces ftatuts règlent 
la qualité ôc la préparation 
des foies , le nombre des brins 
dont ces foies doivent être 
compofées , la quantité des 
mailles vuides qu'il faut laif-
fer aux lifieres , le nombre 
d'aiguilles fur lequel fe doi
vent faire les entures. 

Par ces mêmes réglemens 
i l eft défendu de tranfporter 
hors du Royaume aucun 
métier, fous peine de con-
fifcation ôc de mille livres 
d'amende. Mais ne peat-on 
pas regarder ces métiers com
me marchandifes ? Si nous 
les refufons à ceux qui nous 
en demandent, ils les rece
vront d'une autre main, Ôt 
nous ferons privés, fans être 
plus avancés , du bénéfice 
que nous aurions pû faire fur 
leur fabrication. Le fer ôt 
l'induftrie qui engendrent ces 
machines fi utiles , fout au
jourd'hui répandues par-tout» 
ainfi ce n'eft plus le cas d'une 
défenfe abfolue. Auffi le Con-
feil d'Etat du Roi a rendu 
unA.net le 9 Février 1758, 
qui permet le libre transport 
dans le Royaume fie chez 
l'Etranger des métiers à faire 
des bas. 

B À 
B A S A N E . C'eft une. 

peau de bélier, mouton ou 
brebis paffée avec le tan on 
avec le redon. La bafane 
s'emploie à différens ufages, 
fuivant les différens apprêts 
qu'elle a reçus. On en fait 
des couvertures de livres , 
de porte - feuilles. On en 
couvre des chaifes , fau
teuils , banquettes, ôtc. On 
l'emploie auffi à faire des ta-
pifferies de cuir doré. L a 
France fournit beaucoup de 
bafane à l'Etranger. 

B A S I N . Etoffe croifée 
toute fil Ôt coton. La chaî
ne eft fil , Ôc la trame co
ton. On trouve dans fe com
merce des bafins unis , figu
rés , ras , velus ; ôt parmi 
toutes ces fortes , on en dif-
tingue une infinité d'autres , 
relativement à l'aunage ôt à 
la qualité. Il fe fabrique beau
coup de bafins en France , 
fpécialement à Troyes , à 
Rouen ôt dans le Beaujo-
lois. La première fabrique en 
fut établie à Lyon vers l'an 
1580. 

Les bafins ne fe travaillent 
pas autrement que la toile , 
quand ils font unis. Ils fe font 
à la Marche , quand ils font 
figurés. Le nombre des lifles 
ôt des marches eft déter
miné par la figure , Ôt c'eft 
la trame qui la fait , parce 
qu'étant plus groffe que la 
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chaîne, elle forme on relief, 
au lieu que la chaîne fe per
drait dans la trame. Les ve
lus font tirés au chardon. 

Les manufactures de Fran
ce fourniffent d'excellens ba
fins ; on en reçoit cependant 
de l'Etranger , particulière
ment de Hollande , de Bru
ges , des Indes. Les bafins de 
Hollande font communé
ment rayés. Us font fins ôt 
ferrés i aulfi font-ils très-re
cherchés. Ceux^ de Bruges 
font unis , rayés à petites 
raies imperceptibles, à gran
des raies ou barres de trois 
petites raies, ôt à poil , ainfi 
que ceux de France. On les 
appelle Bombafms , nom qui 
convient aulfi aux bafins de 
France , ôt que nos manu
facturiers ont retenu. 

Les bafins qui viennent 
des Indes font blancs ôt fans 
poil. Les uns font croifés ôt 
fergés i les autres à carreaux 
& ouvrés. 

B A S L E . Grande ville de 
Suiffe , capitale du Canton 
du même nom. Il s'y fait un 
commerce affez confidéra
ble. 

Les écritures s'y tiennent 
en florins , creutzers ôt pe
nings. Le florin vaut 60 creut-
z e " , ôc le creutzer 5 pe
nings. 

En rixda'ers, creutzers ôc 
penings. Le rijtdaier vaut 3 
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ïîv. 6u 6 0 fols argent d£ 
pays ou 108 creutzers. J<J 
creutzers font une livre. 

En livres, fols ôc deniers,; 
La livre vaut 10 fols, ôc le* 
fol i t deniers. 

Le rixdaler & la livre f o r it 
des monnoies idéales, qui n e 

font en ufage que chez l e s 

Banquiers. 
Les lettres de change fU r 

Bafle font communément \ 
tant de jours de vue ou r]e 

date ; on n'y connoît p a s l e s 

jours de faveur. 
Les louis d'or vieux de 

France , les pifloles d 'Ef p a . 
gne , ôc les louis d'or neufs 

de France , font les efpe 0 e s 

qui ont le plus de cours à 
Bafle. 

Les lettres de change qu ' o n 

prend fur Paris , Lyon ôç 
autres villes de France , fe 

payent en efpéces courantes 
de France , comme louis d'or 
neufs à 9 florins 36 creut
zers , ou écus neufs à 1 flo
rins 14 creutzers. Cet argent 
neuf de France eft toujours 
plus cher que la monnoie du 
pays. 

Le poids de Bafle eft égal 
à celui de Paris. 

L'aune ôc la brache font 
les deux mefures de longueur 
dont on fe fert dans cette/ 
ville pour les toiles ôc pour 
le étoffes de laine ôc de foie. 
13 braches font 6 aunes > ainfi 
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Xbo braches reviendront a 
4 6 aunes ôt 1 treizièmes, & 
les 100 aunes à 116 braches 
2 tiers. 15 braches font te
nues égales à 7 aunes de Pa
ris ; Ôt fuivant ce rapport , 
100 braches de Bafle ne font 
que 46 aunes J, à Paris , ôt 

4 
100 aunes de Paris 1 14 bra
ches * à Bafle. 

7 
Le Bled fe vend par fac ; 

on divife le fac en 8 muids , 
le muid pefe 15 liv. ; ainfi le 
fac pefera 100 liv. 

Le fetier , appelle dans le 
pays faùm , eft une mefure 
pour les liquides. Le vin fe 
vend au fetier , qui fe divife 
en 3 muids ou ohms. Le muid 
eft de 31 pots de la vieille 
mefure ; ce qui fait pour le 
fetier 96 pots vieille mefure, 
ou 110 de la nouvelle , parce 
que 4 pots de la vieille mefure 
en font 5 de la nouvelle. 

B A S T I O N de France. 
Petite place d'Afrique , fur 
la côte de Barbarie , au 
Royaume d'Alger. Les Fran
çois s'y font établis pour 
la pèche du corail. V. Co
rail, 

On en tire auffi des peaux 
de bœuf , de vache , de chè
vre , de la cire , du fuif, des 
laines furges, des grains , des 
légumes , des chevaux que 
l'on traite avec les Mores du 
pays. 
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L a Compagnie qui a ce 

commerce jouit du privilège 
d'envoyer tous les ans à A l 
ger deux vaifleaux exempts 
de tous droits ; privilège donc 
elle ne tire pas un grand avan
tage , par le peu de com
merce que fait cette Régen
ce, ôt par la difficulté qu'il y 
a d'arracher de l'argent des 
marchands Mores ou Juifs 
Algériens. Voy. Alger. 

B A T A N O M E S . Toiles 
que l'on tire du Levant par 
la voie du Caire. La pièce 
porte vingt - huit pieds de 
long ; mais la largeur varie. 

B A T A V I A . Ville confi
dérable d'Afie dans l ' i f l e de 
Java. C'eft dans cette ville 
que de , fimples marchands 
ont établi le fiege de cette 
Puiflance formidable à l 'A-
lie , ôc qu'ils ont fixé le cen
tre du plus riche commerce 
des Indes. 

Les marchandifes de l 'Eu
rope ôc de l'Afie font raflem-
blées dans les magafins de 
cette ville , d'où elles font 
enfuite diftribuées dans tou
tes les parties du Monde. * 

Ce font les Directeurs de 
la Compagnie des Indes 
Orientales , réfidans en Hol
lande , qui décident de tout 
ce qui eft néceflaire pour le 
maintien de ce grand com
merce ; mais c'eft le Gou
verneur qu'ils ont à Batavia 
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qni en fait mouvoir tous les 
refTorts. Cet Officier porte le 
titre de Gouverneur général 
«es Indes Hollandoifes. Il 
tient fa Cour dans le château 
de Batavia. Sa fuite eft tou
jours nombreufe , ôc bien ca
pable d'en impofer aux In
diens. Après le Gouverneur , 
c'eft le Directeur général qui 
a le plus d'autorité dans les 
Indes i i l porte le titre de pre
mier Confeiller , & a l'inf-
pection fur l'achat 6V la vente 
des marchandifes de la Com
pagnie. C'eft encore lui qui 
détermine les fortes & les 
quantités des marchandifes 
qui doivent être envoyées en 
Europe ou ailleurs. Les clefs 
des magasins de la»Compa-
gnie S Batavia , font confiées 
à fa garde i Ôc i l doit fe faire 
rendre compte par tous ceux 
qui ont quelque direction de 
commerce , pour être lui-
même en état de faire fon 
rapport à la Compagnie. 

Ces deux premiers Offi
ciers font auffi les principaux 
membres du Confeil des In
des qui dirige les affaires ci
viles , ôc tout ce qui regarde 
les intérêts des Hollandois 
en Afie, II y a en outre 
à Batavia un Confeil de 
JFuftice. 

On ne fça!t pas au jufte 
le nombre des troupes que 
la Compagnie entretient. En 
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io7)4. on a évalué ce nombre* 
à vingt-cinq mille hommes 
y compris les matelots q u | 
étoient aux gages de la Com. 
pagnie ; mais le Gouverne
ment a toujours cent cin
quante vaiffeaux en état de 
faire voile. Ce qui eft enco
re une reflource confidérable 
pour la Compagnie, c'eft q U e 

fes conftructeurs de vaiffeaux; 
n'emploient ordinairement 
que cinq ou fix mois p 0 u r 

conftruire des vaiffeaux de 
ligne. 

Le gouvernement des I n . 
des ôt la direction des affaj, 
res de la Compagnie h 0 r s 

de Batavia , fe fait par huit 
Gouverneurs ôc plufieurs au. 
très Officiers. Les huit Gou-
vernemens font celui de Cei. 
lan , d'Amboine , de Banda 
de Ternate , de Macaffar " 
de Malaca , de Coromandel ' 
Ôc du Cap de Bonne-Efpe'-
rance i i l faut voir leurs arti
cles particuliers pour connoî
tre les principaux objets du 
commerce de la Compagnie 

BATISTE.^ Toile de fin 
très-fine Ôc très-blanche qui 
fe fabrique en Flandre ôc en 
Picardie : i l y a la batifte 

claire , la moins claire ôc J a 

hollandée ; ainfi appelée 
parce quelle approche de la* 
qualité des toiles de Hollan
de , qui font très-ferrées ôc 
très-unies. Les deux pre. 
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mieres fortes de batiftes por
tent x tiers ou 3 quarts ôt 
demi de large, ôt fe mettent 
par pièce de 6 à 7 aunes ; la 
hollaudée a t tiers de large , 
ôt ix à 15 aunes de long. 
Les ouvriers fabriquent pa
reillement des battftes claires 
de ix à iç aunes : mais les 
courtiers qui les vendent fur 
les lieux , font dans l'ufage 
de les réduire toutes à u 
aunes , ôc ces ix aunes en x 
pièces de fix. Les morceaux 
enlevés de ces pièces fe nom
ment coupons, lorfqu'ils ont 
deux aunes , ôt fe débitent 
ainfi par morceaux. S'ils ont 
plus ou moins de deux au
nes, on les bâtit , ôt on les 
vend fur le pied de l'aune 
courante. Les batifies vien
nent des manufactures, en
veloppées dans des papiers 
bruns battus. Chaque paquet 
eft d'une pièce entière , ou 
de deux demi-pièces. Ou les 
renferme dans des caiffes de 
fapin, dont les ais font af-
femblés avec des chevilles , 
au lieu de clouds, pour évi
ter l'inconvénient de percer 
les pièces en clouant la caifle. 

B A T T O R I E . C'eft le 
00m que les Villes anféati
ques donnent aux comptoits 
ou msgafins qu'elles ont chez 
l'Etranger, pour la facilité 
de leur commerce. 

B A U G E . Sorte de dro-
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guet d'une demi-aune de lar
ge au fortir du foulon. II. fe 
fabrique en Bourgogne , fur 
des rots ou peignes de trois 
quarts , avec du fil filé gros 
ôt de la laine groflïere. 

B A U M E . Subftance huî-
leufe , réfineufe, odoriféran
te , ôt à laquelle on attribue 
toujours plus de vertu pour 
la cure des plaies & des au
tres maux qu'elle n'en a or
dinairement. Elle provient 
de l'incifion de certaines 
plantes. 

Il y a bien des fortes de 
baumes. Nous ne ferons men
tion ici que des baumes 
naturels ; ôt parmi ceux-cî 
nous citerons Amplement 
ceux qui font d'un plus grand 
débit dans le commerce. 

Le baume de Giléad, qui 
eft le plus eftimé , fe tire par 
incifion d'un arbre du même 
nom , quife cultive en Egyp
te & dans la Judée , mais 
principalement dans l'Arabie 
heureufe. Ce baume eft d'u
ne fi grande valeur , qu'il fait 
partie du revenu particulier 
du Grand S e i g n e u r ô c ce 
n'eft qu'avec fa permiffion 
que l'on peut planter ou cul
tiver l'arbre qui le produit. 

Le baume de la Méque eft 
une gomme féche ôt blan
che , qui reffemble affez à la 
couperofe. Elle eft apportée 
de la Méque au retour des 
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caravannes des pèlerins & 
marchands Mahométans qui 
vont vifïter le lieu de la naif-
ïance d e leur Prophète. 

Le baume du Pérou , que 
beaucoup de perfonnes efti-
ment autant pour fa vertu 
que le baume de Giléad, eft 
de trois efpéces , ou plutôt 
on a donné au même baume 
trois noms différens ; fçaroir 
Baume d'incifion , qui eft une 
ïéfine blanche & glutineufe, 
provenant d'une incifion faite 
dans l'arbre , & enfuite épaif-
fie ôt endurcie ; Baume Jfec , 
qui diftille du bout des bran
ches coupées i on y atta
che de petits vaifleaux pour 
recevoir la liqueur qui eft 
d'abord femblable à du lait ; 
mais elle rougit étant expo-
fée au foleil. Enfin le Baume 
de Lotion , qui eft noirâtre ; 
i l eft tiré de l'écorce des ra
cines ôt des feuilles de l'ar
bre hachées & bouillies en
femble. On l'emploie à la 
guérifon des plaies , comme 
le baume blanc ; & il eft fort 
en ufage chez les Parfu
meurs à caufe de fon odeur. 

Le baume de Copahu ou 
de Copaida , eft apporté du 
Bréfil dans des bouteilles de 
terre. Il y en a de deux for
te 9 l'un eft clair & liquide , 
l'autre eft épais & d'une cou
leur plus fombre : le premier 
eft blanc, d'une odeur léfî-

neufe ; l'autre tire un peui 
plus fur le jaune. 

Le baume de Tolu eft 
une réfine liquide , qui e n ) 

vieilliflant devient de la co Q . 
leur & de la confiftance de 
la colle de Flandre. Elle 
coule auffi par incifion de 
quelques arbres qui croiflent 
dans la Nouvelle Efpagne . 
les habitans la reçoivent dans 
de petits vaifleaux de cire 
noire. Elle a une odeur agréa, 
ble Ôc pénétrante à mèfure 

qu'elle vieillit. 
Le baume cVambre liquide 

eft une réfine claire ôt rou. 
geâtre , produite par un ar
bre de la Nouvelle Efpag n e ; 

I l reflemble à l'ambre g r j s 

pourf odeur,d'où lui vientfon 
nom. Le nouveau baume eft 
liquide & d'un blanc doré j 
on lui donne le nom d'^f/g 
d'ambre liquide : mais quand 
i l eft vieux , on l'appelle bau. 
me d'ambre liquide >Il a pour 
lors une couleur beaucoup 
plus foncée. Ce baume vient 
des deux Efpagnes en barrils 

BAYE d'Hudfon. Colo*. 
nie Angloife de l'Amérique 
fituée entre le $ieôtle6-] e * 
degré de latitude feptentrio-
naïe. Frédéric Anfchild , Da
nois , fut le premier qui dé
couvrit ce pays , en cher
chant un partage par le Nord 
pour aller aux Indes Orien
tales. Henri Hudfon , An-
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gloï i , dont la baye a retenu 
le nom , tenta le même paf-
fage en i 6 i t fur les mémoi
res du Pilote Danois , Ôt 
n'eut pas plus de fuccès : 
mais les belles pelleteries 
qu'il en rapporta en Angle
terre, firent concevoir à plu
fieurs Particuliers le deflein 
de mettre dans leurs mains 
ce riche commerce. Us de
mandèrent une Charte à 
Charles II ; ce Prince leur 
en accorda une le t Mai 
1670. Elle réunit ceux qui 
prenoient part à l'entreprife 
en une fociété, fous le nom 
de Compagnie de la Baye 
cVHudfon , 6c leur donna en 
propriété toutes les terres voi-
fines au - delà de la Baye 
d'Hudfon,avec le commerce 
exclufif des peaux d'ours, 
de martres ,de caftors, d'her
mines , Ôt autres fourrures qui 
font abondantes dans ces con
trées. La Colonie eft décla
rée relever du Château Royal 
de Greenwich , avec une re
devance de deux élans Ôc de 
deux caftors noirs par an. 

Les premiers établiflemens 
de la Compagnie furent trou
blés par les François, voifins 
du fleuve St. Laurent. Après 
plufieurs attaques de part ôc 
d'autre , la Baye d'Hudfon 
fut cédée à la Grande-Bre
tagne , par l'art. X . du Traité 
de paix figné à Utrecht. 
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La Compagnie tire de cette 

partie de l'Amérique toutes 
fortes de pelleteries; mais 
les peaux de caftor font la 
bafe de fon trafic. Les Sau
vages les leur donnent à tres-
bon compte , Ôc pour des 
marchandifes de peu de va
leur. Une livre de poudre à 
giboyer eft eftimée deux 
peaux de caftor ; les fuGls les 
plus forts, douze peaux de 
caftor la pièce ; quatre livres 
déballe Ôc menu plomb, une 
peau de caftor ; une grande 
ôc une petite hache , une 
peau de caftor ; fix grands 
couteaux ou huit moyens , 
une peau de caftor ; des ju
pes brodées pour femme , 
valent fix peaux de caftor la 
pièce j la douzaine de pei
gnes ôc miroirs, deux peaux 
de caftor ; ainfi du refte. Le 
caftor de la Compagnie, ( re
cette d'hiver , ) a été vendu 
à Londres depuis 7 fchel. 6 d. 
jufqu'à 9 fchelings 4 den. la 
livre. La balle de caftor pe-
fant i to liv. contient i j o à 
160 peaux. On pourroit con
clure de-là que le bénéfice 
de la Compagnie eft im-
menfe ;mais fes dépenfes ac-
ceflbires font confidérables , 
fes retours ne font point abon-
dans. Dans fes meilleures an
nées , elle n'a pu raflembler 
dix mille peaux de caftor ; 
auffi lui a-t'on reproche do 
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n'avoir mis en ufage aucun 
«es moyens propres à éten
dre fon commerce avec les 
indiens , q U e contente de 
traiter d'une petite quantité 
de peaux ôc de fourrures qui 
en foutenoit la cherté en An
gleterre , elle n'a établi aucu
nes Colonies dans l'intérieur 
des terres , pour ne point 
partager le bénéfice de fon 
trafic avec Ja Nation , s'il ve-
noit à être connu. Ces repro
ches font-ils bien fondés ? Si 
cette confiée de l'Amérique 
n'eft pas peuplée , ne faut-il 
pas plutôt s'en prendre à l'ex-
celfive rigueur du froid qui y 
régne , & à la difficulté d'y 
avoir des vivres ? On eft obli
gé d'y porter d'Europe ou de 
la Nouvelle Angleterre tou
tes les provifions néceflaires 
à la vie. Cet article eft mê
me une des plus fortes dé-
penfes de la Compagnie. En 
général i l y a toujours un 
peu à rabattre des reproches 
que l'on fairaux Compagnies 
exclufives ; on les juge avec 
la dernière rigueur, 6c fur les 
moindres apparences , par 
cela même qu'elles ont un 
privilège exclufif, objet tou
jours odieux â une- nation. 

Deux tiers du caftor que 
la Compagnie apporte en 
Angleterre , font commune 

fort de la Grande-Bratagne 

pour Hambourg ôc pour ] 4 

Hollande, d'où i l pail e e n 

Allemagne. Les mei l le U r e s 

peaux, apiès que le poil en 
a éié enlevé , fervent encore 
à fabriquer des gaps de dif. 
férens prix. On fait de U 
colle avec les moindres. 

Les huiles ôc la colle de 
poiflbn forment une autre 
branche du commerce de l a 

Compagnie. Ces derniers ar
ticles ôc les riches pelleteiies 

que l'on tire de la Baye d'Hud» 
fon , ne font pas encore ce 
qui en rend la pofielfion très-
précieufe aux Anglois; i | , 
efpérent toujours trouver un 
paffage par le Nord-Oueft ^ 
la mer du Sud. Si la décou. 
verte de ce paffage n'eft p a s 

démontrée impoifible , e n e 

eft du moins regardée com
me très incertaine. En fijp. 
pofant même que l'on trou, 
vât ce paffage, on p e u t 

dire , avec d'habiles marins 
qu'il ne produirait pas aux 
Anglois tous les avantages 
qu'ils fe promettent, une 
communication facile ôc 
avantageufe entre la mer du 
Sud & l'Océan feptentrio-
nale. On eft obligé de conf-
truire d'une manière p a u 

ticuliere les vaiffeaux deftj. 
nés pour la navigation de la. 

ment employés par les Cha- Baye , à caufe des glaces qui 
peliers Anglois; l'autre tiers s'y rencontrent. 
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B A Y E T T E . Efpece de 

flanelle grotfiere ôc fort lar
ge , qui fe fabrique dans plu
fieurs manufactures de Fran
ce , elle eft faite de laine non 
croifée , fort lâche > ôc tirée à 
poil d'un côté. 

B A Z A C . Coton filé , très-
beau ôc très-fin , que l'on tire 
de Jérufalem j on l'appelle 
aufli pour cette raifon coton 
àe Jérufalem : i l y a le demi 
ôc le moyen Ba^ac » qui font 
d'une qualité fort inférieure 
au Ba\ac fimple , ou de la 
première forte. 

B A Z A R ou Ba^ari. C'eft 
le nom que l'on donne chez 
les Orientaux aux marchés 
ou aux places publiques def-
tinées au commerce. Au rap
port des Voyageurs , le Ba
zar ou Maidan d'Ifpahan eft 
une des plus belles places de 
la Perfe , ôc furpafle toutes 
celles que l'on voit en Eu
rope : mais ces Voyageurs 
connoiflbient-ils les magni
fiques morceaux d'architec
ture dont font décorées les 
places de Rome > 

Le Bazar de Tauris, ca
pitale de l'Aderbijan, à l'en
trée de la Perfe, eft, fa ns con
tredit , le plus vafte. Il con
tient plus de quinze mille 
boutiques , ôc on y a arrangé 
plufieurs fois trente mille 
hommes en bataille. Au ref-
*e i parmi ces Bazars les uns 
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font découverts comme les 
marchés d'Europe, les autres 
font couverts de voûtes fort 
élevées , ôc percées par des 
efpéces de dômes qui y don
nent du jour. Ceux-ci font 
réfervés pour les marchands 
de pierreries, de riches étof
fes , d'orfèvrerie. On y vend 
auiïï des efclaves ; cependant 
ce trafic fe fait également 
dans les Bazars découverts. 
LeJafiir Ba\ar , ou le mar
ché de Conftantinople def-
tiné pour les efclaves , eft un 
endroit fermé de murailles , 
avec de grands arbres au 
milieu ôc des galleries qui 
régnent autour , fous lefquel-
les font les marchands avec 
leurs efclaves bien envelop
pés de couvertures. Lorfque 
la vente eft ouverte, un crieur 
public annonce tout haut le 
prix que le vendeur veut de 
lbn efclave , l'acheteur fe 
préfente , levé la couverture , 
ôc dès ce moment la mar-
chandife eft à lu i , fi elle lui 
convient pour le prix. Voyez 
Efclave. 

B E A U C A I R E . Petite 
ville de France dans le bas 
Languedoc, célèbre par fa 
foire , une des plus confidé-
rables de celles qui fe tien
nent en Europe. Le Rhône 
fur lequel la ville eft fituée , 
lui facilite le concours de» 
marchandifes de la Bourgor 
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gne , du Lyonnoïs , de la 
Suiffe & de l'Allemagne. La 
mer, dont elle n'eft éloignée 
que de fept lieues , lui ap
porte celles du Levant, d'I
talie & d'Efpagne ; & elle 
reçoit par le Canal Royal 
tout ce qui peut venir du 
haut Languedoc ; de Bor
deaux , de Bretagne ôc de 
l'Océan. 

Cette foire n'a que trois 
jours ouvriers de franchife , 
cependant elle dure fix & 
même fept jours; ôc cela, 
parce qu'il fe rencontre tou
jours trois Fêtes ôc un D i 
manche entre les trois jours 
ouvriers. Elle commence le 
11 Juillet , jour de la Mag-
deleine ,| qui eft une des trois 
fêtes. Lorfque le Dimanche 
tombe fur une de ces trois 
fêtes , la foire n'eft que de 
fix jours , autrement elle en 
a fept. Toutes les lettres Ôc 
billets payables en foire, doi
vent être payés pour le plus 
tard , le dernier jour de la 
foire avant minuit ; à défaut 
de payement, i l faut les faire 
ptotefter le lendemain avant 
midi. Voyex Foire. 

B E I G E . Serge beige, 
ferge noire , grife ou tannée, 
que l'on fabrique en Poitou 
avec la laine, telle qu'on l'en
levé de deffus le mouton. 
Cette^ laine s'emploie tant à 
la chaîne qu'à la trame. Sui-
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vant les réglemens, les beL 
ges doivent avoir trente-huit 
à trente - neuf portées , 
chaque portée vingt fils. 

B E L E L A C S : C'eft i e 

nom que l'on a donné à des 

efpéces de taffetas , qui fe fa>> 

briquent dans le Bengale. 
B E N G A L E . Royaume 

d'Afie dans les Indes , fur i e 

golfe du même nom ; i l e ^ 
traverfé par le Gange. Ben. 
gale , qui étoit autrefois u t l 

Royaume particulier , 
maintenant une conquête ^a 
Grand IYIogol. Cette con
trée eft très-riche par fes p r o , 
dudtions. Toutes les nation s 

d'Europe qui trafiquent aux 
Indes , envoient leurs vaif. 
féaux au Bengale. Comme l c 

négoce des Hollandois dans 
cette contrée eft le plus con. 
fidérable , i l indiquera celui 
que les autres nations y p e u . 
vent faire. Le principal comp
toir de la République eft à 
Ougli , ville fituée f n r i e 

Gange ; c'eft dans cette V i l i e 

que le Directeur de la Com
pagnie des Indes fait fa réfî-
dence. Cette Compagnie ti
re du pays du fucre , du fHj. 
pêt re , de l'indigo, du borax, 
de la gomme laque , du poi. 
vre long, de la rubarbe , <Je 

la civette , des cotons non 
ouvrés, des foies écrues, ef-
timées les meilleures des In
des i des coutils , des baGnt 
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& des toiles. Ces dernières 
marchandifes font les objets 
les plus importans de ce com
merce. Le pays produit aulïi 
beaucoup de ris, de froment, 
de catiang , forte de légume 
que les Hollandois & les 
autres nations commerçantes 
de l'Europe diftribuent dans 
leurs différens comptoirs. La 
majeure partie de ces mar
chandifes s'échangent contre 
de l'or , de l'argent, du cui
vre , du plomb , du vif-ar
gent. La Compagnie y porte 
néanmoins des épiceries de 
fes différentes Ifles , de la 
quincaillerie d'Europe , & 
une efpece de petites coquil
les que l'on pêche dans la 
mer de IYIadure , près de 
Tutucurin , les femmes de 
Bengale en font de jolis braf-
felets. Les Hollandois , au 
moyen de leurs épiceries , 
peuvent retirer de leur trafic 
au Bengale des profits ira-
menfes ; mais ces profits font 
bien diminués par les pré
fens confidérables qu'ils font 
aux Princes Maures ôc au 
Grand Mogol. Il y a quel
ques années que la Compa
gnie envoya une Ambaflade 
à l'Empereur , pour renou
veler les conventions faites 
avec lui pour le commer
ce. Cette Ambaflade coûta 
environ douze cens mille 
florins. Quoique ces dépen-

Tomc l. 

B t iiç$ 
fes foïent immenfes, les Hol
landois cependant aiment en
core mieux en pafler par-là , 
que d'entreprendre des guer
res qui leur ont réufli ail
leurs i mais qui dans cette 
contrée pourroient les priver 
du commerce de Bengale , 
ôc du peu de profit qu'ils f 
font. 

B E R A M S . Toiles fabri
quées entièrement de fil de 
cocon. U y en a d'unies ôe 
de rayées. On les tire de 
Surate , ville des Indes dans 
les Etats du Grand Mogol. -

B E R G A M E.. Ancienne 
ville d'Italie dans l'Etat de 
Venife , capitale du Berga-* 
mafc. 

Bergame s'eft toujours 
maintenue dans un grandi 
commerce , par le moyen de 
fes manufactures. Les prin
cipales font des tapifleries de 
laine de toutes couleurs , qui 
ont vconfervé en France le 
nom de cette Ville , où la 
fabrique en a d'abord été 
établie ; des couvertures de 
l i t , des toiles de coton , de 
fil ôt de lin , des draps ôt 
des étoffes de foie. On y 
emploie non - feulement les 
foies du pays , mais encore 
celles que l'on tire de 
Brefle , de Crémone ôc de 
Milan. 

Les marchandifes étran
gères , propres pour Berga-
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me font les draps fins d'An
gleterre , de France Ôt de 
Hollande ; des camelots de 
Hollande ôt de Lille en 
Flandre , des toiles ordi
naires , des épiceries , des 
drogues pour la médecine , 
ou pour la teinture , ôc des 
rgains , parce que le pay9 
n'en produit que pour - fix 
mois. 

Venife lui envoie de la ci
re , des étoffes d'or & d'ar
gent. Les mêmes marchan
difes venant de l'étranger 
font défendues à Bergame. 

Les écritures fe tiennent 
dans cette Ville en livres , 
fols & deniers , la livre de 
jo fols , le fol de 11 deniers. 
Huit fols courans n'en font 
que 7 de Change. Les prin
cipales villes qui ont un 
Change ouvert avec Berga
me , font Milan , Venife ôt 
Zurich. L'ufance des Lettres 
de Change tirées de Milan 
& de venife y eft comptée 
de io jours , & celle de9 
Lettres tirées de Zurich de 
1$ jours. 

On n'accorde à ces Lettres 
ancun jour de faveur. Celles 
qui font à ufance , ou à tant 
de jours de vue , font payées 
le jour de leur échéance. 
I»es Lettres à vue à leur pré
sentation. Lorfque les Let
tres à tant de jours de vue 
ne font pa* acceptées , on 
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en fait le protêt le jour même, 
qu'elles font préfentées , gç 
celles qui ont une date cer
taine , font protefiées faute 
de payement le jour de P&, 
chéance. Ces protêts doivent 
être faits à la Banque de l a 

Jurifdiction du commerce 
Cent livres de 11 onces de* 
Bergame n'en font que 52 ôç 

i de Paris, Ôc 100 livres de 

3 0 onces 131 ôt demi. 
On a auffi trouvé que \q 

marc de France rendoit ^ 
onces ôc un huitième à Ber
game. 

La mefure dont on fe ferg 
pour mefurer les étoffes eft 
la braffe. Cent brafTes ne font 
que 57 aunes, ôc i . de Paris. 

7 
La mefure pour les grains 

eft appellée fomée -, elle eft 
compofée de 8 fataros , 0 

ôc demi de cette dernière 
mefure font le muid de Milan* 

Tous les liquides fe me-
furent à la brente , qui fe di
vife en 51 pintes. Il en faut 
5 8 pour faire la brente de 
Milan. 

BÉPvIL. Pierre précieofe 
que l'on confond quelque-
fols avec l'aigue marine. El
le en diffère cependant, en 
ce que fa couleur verte n'eft 
point mêlée de bleu. Voye% 
Aiguë Marine. 

Le Béril jette quelquefois, 
des rayons d'un jaune doré M 



Ht pour lors on lui donne le 
nom de ChryfoberiL On 
trouve de ces pierres pré-
cieufes au pied du Mont-
Taurus , fur les rivages de 
l'Euphrate , ôt en Allema
gne. Il eft aifé de les con
trefaire. 

B E R L I N . Grande ville 
d'Allemagne , capitale de 
l'Electorat de Brandebourg. 
Cet Eleftorat eft aujourd'hui 
peuplé d'un nombre confi
dérable de Réfugiés , foit de 
France, foît de Bohême, qui 
y ont porté leur or , leur ar
gent , ôc ce qui eft encore 

. plus précieux leur indnftrie. 
On compte environ xoo 
métiers battans dans la feule 
ville de Berlin. Le Ro i a 
foin de pourvoir les Fabri-
quans des matières premiè
res dont ils ont befoin. La 
foie qui eft achetée par fes 
Ordres en France , en Italie 
eft revendue aux Fabriques 
pour le même prix , jufqu'à 

• ce que les mûriers que ce 
Prince a fait planter de tons 
côtés puiflent les mettre en 
^tat de fe paflèr de cette 
foie étrangère. On fçait que 
C'eft à Berlin qu'a été inventé 
ce bleu , qui n'eft plus un 
Jecret , ôt que les Peintres 
fubftituent fort mal-à-propos 
àl'outre.mer. Toutes les an
nées on voit de nouvelles Fa-
fctt^es s'établit dans cette 
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ville on aux environs. E n 
17 $0 un particulier obtint 
un privilège exclufif pour 
l'établiffement d'une rafine-
rie. Le Roi de Prufle pour 
encourager cette entreprife , 
a mis un impôt confidérable 
fur les fucres étrangers. L a 
Fabrique de galons établie à 
Berlin en 1710 prend faveur 
de plus en plus , ôc palTe 
déjà pour être la meilleure 
qu'il y ait en Allemagne. Le 
principal commerce de cette 
capitale fe fait par Ham
bourg. La majeure quantité 
des marchandifes que l'on 
en tire confifte en quincail
lerie , en bijoux , en ouvra
ges d'acier , fabriqués, pour 
la plus grande partie , par les 
Réfugiés dé France. La Hol
lande , la France , l'Angle
terre lui fourniflènt quelques 
étoffes de foie, de laine, d'or, 
d'argent -, des épiceries, des 
drogues pour la médecine Ôc 
pour la teinture , des monf-
felines , des batiftes , des 
toiles de coton peintes, ôcc. 

Les écritures fe tiennent à 
Berlin , en Rixdales , bon-
gros , ôt deniers qui font des 
monnoies imaginaires. La 
Rixdale fe divife en 14 boa-
gros , Ôt le bon-gros en 1» 
deniers. 

L'nfance des Lettres fut 
cette ville eft de 14 Jours 
de vue. On accorde à <m 

I i j 
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Lettres trois jours de faveur; 
mais i l elles ne font pas 
payées le troifieme jour , i l 
faut les faire protefter le jour 
même. 

Cent livres de Berlin n'en 
font que 94 i de Paris , ôt 
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100 aunes de la même ville 
n'en font que $6" J de Paris. 

Deux cens quarts ou bou
teilles de Berlin font une ba
rique de Bordeaux ; mais 
comme la barique fait cent 
pots de Bordeaux , le quart 
ou la bouteille de Berlin n'eft 
par conféquent que la moitié 
du pot de Bordeaux. 

B E R M U D E S (les). Ifles 
de l'Amérique Septentriona
le , vis à-vis de la Caroline ; 
ainfi nommées de Jean Ber-
mudez , Efpagnol , qui les 
découvrit vers l'an 1511 ou 
1517. Elles font toutes fort 
petites ; la*plus grande , qui 
eft celle de Saint-Georges , 
n'a que fix lieues de long fur 
une de large. Les Bermudes 
appartiennent aux Anglois 
depuis l'année 1611. Elles 
font très-fortes par leur af-
Cette , ôt très-commodes par 
leur pofition, pour les relâ
ches des vaifleaux qui revien
nent d'Amérique en Europe. 
On y recueille du bled , du 
tabac, des oranges , de l'am
bre gris , des écailles de tor

due , des perles. On les a re-

gardées comme très-propre* 
à la culture des foies ; i l y r e , 
gne en effet un printem» 
perpétuel , Ôt les mûrier« 
blancs y viennent très-bien 

B E T I L L E S . Mouffelinesj 
ou toiles blanches de coton 
qui fe fabriquent dans les lu. 
des. Il en vient beaucoup en 
France de Fondichery p a r 

les vaifleaux de la Compa. 
gnie. Parmi les moufle fines 
betilles, i l s'en trouve de p l Q s 

fines les unes que les autres, 
La betille organdi,par exerrt. 
pie , eft très-fine ôt a le grain 
rond. La betille formatant 
eft beaucoup plus claire. 

B E U R R E . Cette fubftan. 
ce grafle , onûueufe , que 
l'on prépare ou fépare du 
lait en le battant, peut êtrç 
mife au nombre des princi. 
pales denrées , par la grande 
confommation qui s'en fait 
pour les différens befoins de 
la vie. 

La Bretagne eft celle de 
nos Provinces, qui pafle pouv 

fournir le meilleur beurre. \\ 
nous eft envoyé dans de pe. 
tits pots de terre grife , cou. 
vert d'un lit de fel blanc. 

Les beurres fondus , qUj 
font des beurres dont l'on a 
féparé par l'intermède du f e a 

le lait Ôt les autres impuretés 
qui contribuent à le cor. 
rombre , viennent prefqug 
tous d'Ifigny Jk d'autres eu-



aroïts 3e la Normandie. I l 
peut fe garder deux ans en
tiers dans des pots de grès , 
quoiqu'on n'y ait pas mis 
de fel. 

Le beurre falé eft du beur
re frais, que l'on a pétri avec 
du fel pour le conferver. 
Celui de Bretagne, qui vient 
en petits pots , n'eft pas bon 
à être gardé , parce qu'il fe 
graifle aifément Ï auffi. tous 
les beurres que les mar
chands Epiciers vendent font 
de gros beurres falés de Nor
mandie , du Boulonnois ôc 
d'autres Provinces. 

Les beurres falés que l'on 
tire de l'Etranger viennent 
de Flandre , de Hollande , 
d'Angleterre , d'Ecofle Ôc 
d'Irlande. Les beurres falés 
de Hollande paflent pour 
être meilleurs que ceux d'Ir. 
lande ; cependant le com
merce n'en eft pas à beau
coup près auffi confidérable, 
parce que l'Irlande nourrit 
beaucoup plus de troupeaux , 
ôc parce que les Hollan
dois confomment la majeure 
quantité de leur provifion 
de beurre falé à faire des fro
mages. Ces beurres falés 
étrangers nous font d'une 
nécelfité indifpenfable pour 
Papprovifionnement de nos 
cojonies ôt de nos vaifleaux. 
Afin de nous exempter du 
tribut que nous payons à nos 
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voifins pour cette denrée , 
i l feroit peut-être néceflaire , 
comme on l'a obfervé , da 
former dans la Bretagne ôt 
dans les autres Provinces r i 
ches en pâturages, un ma* 
gafin particulier pour rece
voir journellement le beur
re > i l y feroit baigné , rela
vé , falé , ôc pafleroit par 
toutes les opérations que les 
Irlandois lui font fubir. Nous 
pourrions alors efpérer d'a
voir des beurres falés d'auffi. 
bonne qualité que celui mar
qué à la rofe que nous fai-
fons venir d'Irlande. Les 
beurres de Bretagne eft, com
me nous l'avons d i t , excel
lent ; mais on le fale fi mal 
qu'il fe corrompt aifément. 
Auffi on n'en peut faire ufa
ge que fur les lieux ôc dans 
le tems de fa fraîcheur. 

B E Z E S T A N . C'eft le 
nom que l'on a donné à An-
drinople, ôc dans quelques 
autres villes des Etats du 
Grand - Seigneur , aux en
droits où les marchands éta
lent leurs marchandifes , ôc 
où les ouvriers ont leurs at-
téliers. A Conftantinople on 
donne le même nom , ou ce
lui de Be\ejlin , à des efpéces 
de halles couvertes, où fe 
vendent les plus riches Ôc les 
plus précieufes marchandifes. 

Il y a deux Bezeftins dans 
cette capitale de l'Empire 



Ottoman, le vieux 6t le nou
veau. Le vieux a été bâti en 

t fous le régne de Maho
met II. Le nouveau eft plus 
fréquenté, plus rempli de 
marchandifes de prix. C'eft 
une vafte falle ronde , *oute 
bâtie de pierres de taille, & 
ceinte d'une muraille fort 
épaifle. Les boutiques font 
rangées dans le pourtour. On 
entre dans cette enceinte par 
quatre portes différentes que 
l'on ferme exactement tous 
les foirs. Pour plus de fureté, 
des gardes y veillent pen
dant la nuit. Chaque Corps 
de marchands a fa place affi-
gnée dans cette efpece de 
marché public. Les mar
chands François, Anglois , 
Hollandois y ont leurs bouti
ques de draperie. 

B I E R R E . Efpece de boif-
fon faite, non avec des fruits, 
mais avec des grains farineux. 
On y ajoute du houblon , 
dont les fleurs donnent à 
la bierre fa force, ôt fon prin
cipal agrément. A Paris ôt 
plu9 généralement en Fran
ce , le grain que l'on emploie 
communément pour faire 
cette liqueur eft l'orge. Quel
ques Brafleurs feulement y 
mêlent, les uns un peu de 
bled, d'autres un peu d a-
voine. Dans la Picardie, 
^Artois , Je Boulonnois, la 
*landre Françoife , elle ne fe 

fait qu*avec le foucrillon, 04 
l'orge d'hyver , ou m g m e 

avec l'efpiotte , que l'on ap» 
pelle auflî l'efcourgeon ; c'eft 
un grain dont le noyau a de 
la reflemblance avec celui du 
feigle ; i l eft néanmoins p i Q s 

court, plus plat. 
Les Allemands font leu r 

bierre avec l'orge , ils font 
aufli ufage de l'efpiotte. 

Les Hollandois emploient 
également l'orge foucrillon 
le bled ôc l'avoine , ôt i l , 
tirent de ces trois fortes de 
grains , trois efpéces de bier-
res différentes. 

En Angleterre on bralîe 
avec l'orge, le bled & l'a
voine. Mais foit que les An
glois fâchent mieux brafler t 

foit que cela dépende du 
degré de cuifîbn ou des dro, 
gues qu'ils y ajoutent > i l eft 
certain que leur bierre eft 
plus forte , plus fpiritueufe , 
ôt de meilleure qualité qtje 

toutes les autres bierres de 
l'Europe. L a confommation 
en eft fi confidérable en An. 
gleterre, que l'on a coutu. 
me de regarder tout ce qui 
fert à la faire , comme un des 
meilleurs fonds pour aflurer 
les fubfîdes , que le Parle, 
ment de Londres accorde 
pour les befoins de l'Etat. 

Le commerce des bierres 
de France ne s'étend guères 
au-delà du Royaume. Ne* 
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'Brafleurs ont en général le 
âéfaut de foumettre leur 
houblon à une trop forte 
ébullition. Ils efpérent par-là 
en tirer meilleur parti » mais 
i l arrive toujours que la vio
lence du feu fait exalter les 
efprits les plus volatiles de 
cette plante , qui font aufli 
les plus fuaves & les plus 
aromatiques. Au lien d'une 
bierre faine, légère ôc agréa
blement amere ; ils ne nous 
donnent le plus fouvent qu}u-
ne liqueur acre , trouble , & 
d'une amertume infupporta-
ble. 

BIJOUX. On entend par 
ce terme tous les ouvrages 
d'Orfèvrerie , qui ne fervent 
que pour le luxe , comme 
tabatières , étui , flacon , na
vette , Ôcc. Indépendamment 
de la matière , la mode , on 
le caprice, décide le plus fou
vent de la cherté de ces ou
vrages. On doit cependant 
cet éloge aux ouvriers Fran
çois , que leur bon goût ôt 
l'élégance de leur travail ont 
répandu nos bijoux dans tou
tes les parties du monde. 

Aufli Paris eft fans contre
dit la ville où il fe fabrique le 
plus d'ouvrages de bijoute
rie. Pour mieux accréditer 
ce commerce chez l'étran
ger, ôt laifler en même tems 
aux Artiftes cette liberté 
tf» excite l'induftrie ôc l'c-

mulatïon; l'Arrêt du Confeil 
du 30 Mars 1756, «permet 
»à l'égard des ouvrages d« 
» bijouterie en émail, monté» 
»en cage , d'y inférer un 
» corps étranger , non-appa-
» rent, à condition que lef-
»dits ouvrages ne pourront 
» être vendus au poids ; ôc 
*> que pour les diftinguer de* 
«autres ouvrages du même 
» genre qui feroient entiére-
» ment d'or ôc d'argent , on 
«gravera diftinctement fur 
»la fermeture de la boëte , 
» ôc dan9 le lieu le plus appa
r e n t defdits ouvrages , le 
» mot garni ; de manière que 
» le poinçon de décharge foit 
» appliqué dans le corps de 
» la lettre G. n 

Par tout où ces difpofitions 
ne font pas obfervées, on 
doit acheter avec beaucoup 
de précaution des bijoux d'or. 
11 arrive tous les jours que 
des ouvriers avides vous pré-
fentent des bottes, qui au 
lieu d'être pleines , comme 
l'apparence femble l'annon
cer , font fourrées dans toutes 
leurs parties de plaques de 
cuivre , de nacre ou de tole > 
fi adroitement mafquées par 
la doublure , dont l'intérieur 
de la boete eft revêtu, que 
l'Artifle feul peut s'apperce-
voir de l'exiftence de cette 
fourrure. 

La bonne foi que nos Ar~ 
I i r 
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tiûes ont toujours apportée 
dans le commerce , n'a pas 
moins contribué que l'excel
lence de leur travail, à faire 
donner la préférence à la bi
jouterie Françoife. 

L'or dans les ouvrages 
d'orfèvrerie doit être à a i 
karats. Il eft permis à «o 
dans les ouvrages de bijou
terie. Il fe fabrique cepen
dant des bijoux à un titre 
plus haut, fur-tout pour l'Ef-
pagne , où les bijoux ne plai
dent point s'ils n'ont l'oeil jau
ne , ôt s'ils ne font d'un titre 
fuperieur au nôtre ; mais la 
plus grande partie de l 'Eu
rope préfère le beau p o l i , 
le bon marché ôc l'oeil rou
ge , comme plus agréable. 

B I L A N . Livre dont les 
Marchands , Négocians ôc 
Banquiers fe fervent pour 
écrire les dettes actives Ôc 
pafllves. H vient du mot la
tin Bilanx, en François Ba
lance , parce q^'il leur fert 
à balancer leurs gains ôc 
leurs pertes. 

Uu Marchand , après fa 
faillite, doit pour s'accom
moder avec fes Créanciers , 
leur préfenter un Bilan qui 
contienne l'état au vrai de les 
affaires. 

Le bilan que les Négo
cians de Lyon portent fur la 
place du Change pour le vi
rement des parties, s'appelle 
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carnet : on lui donne divers 
autres noms , comme Livre 

des échéances , Livre des mois 

ou des payemens. 11 peut être 
mis au nombre des Livres 
que l'on appelle dans le com
merce , Livres d'aides , ou 
Livres auxiliaires. 

Les Banquiers de Lyon 
paffent en débit fur leur bi
lan , toutes les fommes qu'il, 
doivent payer , ôc au crédit 
celles qu'ils ont à recevoir 
avec les noms de leur débi
teurs Ôc de leurs créanciers. 
Lorfqu'ils veulent chercher 
des rencontres, ils fe com
muniquent leur bilan ou leur 
état , ôc ils fe font les uns 
aux autres des tranfports 
ou compenfations ; par ce 
moyen on acquitte dans un 
moment des fommes confî-
dérables , fans que l'on foit 
obligé de faire des tranfports 
d'argent toujours coûteux. 
Voyez Lyon. 

B I L L E T . C'eft en géné
ral une obligation par écrit , 
de payer à celui à qui on l'a 
faite une fomme fixe dans un 
tems déterminé. Il faut né-
ceffairement exprimer dans' 
cette promeffe la caufe de la 
dette. 

Il y a plufieurs efpéces de 
billets , dont les Marchands, 
Banquiers ôc Négocians fe 
fervent dans le commerce. 
Les uns font caufés pour va.. 
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leur reçue en lettres de chan
ge ; les autres portent pro-
mefle d'en fournir ; d'autres 
/ont foufcrits pour argent prê
té , & d'autres pour marchan
difes vendues. Mais de ces 
diverfes fortes de Billets , i l 
n'y en a que deux qui foient 
réputés billets de change > 
les autres ne font regardés 
que comme fimples promef-
fes, qui cependant peuvent 
être négociées , ainfi que 
les billets de change , pourvu 
qu'elles foient payables à or
dre ou au porteur. 

B I L L E T S de change ( les ) 
font donc ceux qui font cau-
fés pour valeur reçue , non 
pas en argent , mais en une 
lettre de change, fournie dans 
le même tems, ou qui eft à 
fournir. Quand ces billets 
font faits pour lettre de 
change fournie , i l faut qu'ils 
fafient mention de celui fur 
qui la lettre de change eft 
t i r ée , de celui qui en a 
payé la valeur , & fi le paye
ment a été fait en deniers , 
ou marchandifes , ou autres 
effets. C'eft ce que portent 
les art. i 7 Ôc 18 , du tit. 5 
de l'Ordonnance de 1673 ; 
autrement le billet ne fera 
pas cenfé un billet de chan
ge , mais feulement un billet 
pour argent prêté. 

Lorfque ces billets font 
faits pour lettres de change 
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à fournir, ils doivent auflî 
faire mention du lieu où les 
lettres de change doivent être 
t i rées , fi la valeur en a été 
reçue , fit de quelles perfon-
n é s , à qu i , Ôt en quel tems 
elles doivent être payées; 
fuivant la difpofition de l'art. 
19 du même titre. 

Les billets de change font 
fujets aux mêmes diligences 
que les lettres de change , ôt 
doivent être demandés dans 
les dix jours de l'échéance ï 
après ce délai , i l n'y a plus 
de recours fur les endofleurs.. 
Ces billets ont le même pri
vilège que les lettres de chan
ge , ôc emportent la con
trainte par corps ; mais i l faut 
pour cela que celui qui fouf-
crit le billet foit d'un état à 
pouvoir fournir des lettres de 
change. Un créancier qui , 
pour obtenir de fon débiteur 
le privilège de contrainte par 
corps, exigeroit qu'il lui fit 
des billets de change , ne 
pourroit exercer ce privilè
ge , fi fon débiteur n'eft point 
Négociant , Marchand on 
Banquier. 

Ces billets, ainfi que les 
lettres de change font répu
tés acquittés, après cinq ans 
de ceflation de demandes ôc 
de pourfuites. Voy. Lettre 
de change. 

B I L L E T S à ordre > ce font 
des billets payables à la per-
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fonne dénommée ou à fon 
ordre, valeur reçue de tel, ôt 
en telles efpéces. Ces billets 
emportent contrainte par 
corps, lorfqu'ils font fouf
crits par Marchand , Négo
ciant ou Banquier, quoique 
faits au profit de perfonnes 
qui ne foient pas de cet état ; 
en quoi ils différent des bil
lets valeur reçue comptant. 
Ceux-c i n'emportent con
trainte par corps , que quand 
ils font faits de Marchand à 
Marchand , pour raifon de 
marchandifes ou du commer
ce qu'il entreprend. La dif
férence vient de ce que le 
billet de valeur reçue n'eft 
pas de fa nature un billet de 
commerce , ôt qu'il ne peut 
pafler dans la main d'une au
tre perfonne , que par la voie 
du tranfport fait par celui au 
profit de qui i l eft , au lieu 
que le billet à ordre eft un 
billet de commerce ; & pour
vu que l'ordre en foit mis au 
dos du billet , i l peut , fans 
tranfport, pafler en différen
tes mains. Ainfi , on ne re
garde plus alors que la qua
lité de celui qui l'a foufcrit, 
Ôt non de celui au profit de 
qui i l eft originairement pafTé. 

Pour qu'un billet payable 
à ordre foit bon , valable Ôc 
négociable , i l faut, fuivant 
Pu fage du commerce ôc les 
RégFemens ôt Arrêts de la 
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Cour, qu'il contienne le notre 
de celui auquel la fomme y 
mentionnée doit être payée 
le tems du payement, le norrî 

de celui qui en a donné la va
leur , ôc fi elle a été reçue en 
deniers, marchandifes ou au
tres effets. 

B I L L E T au porteur , oq 
pourvaleurreçue.C'eftun bil
let portant promefle de payer 
la fomme y contenue pou r 

valeur reçue d'un te l , en tels 
effets. Il faut fpécifier fi cette 
valeur eft en argent, mar
chandifes ou autres effets. J | 
eft encore néceflaire de dé
clarer de qui la valeur a été 
reçue. Les Réglemens ôc Ar
rêts de la Cour ont fagement 
profcrit l'ufage des billets , 
dont les noms ou les fignatu, 
res font en blanc au dos des 
lettres ôc billets ,Ôc les billets 
payables au porteur, fans dé
claration de ceux qui ont don
né la valeur, comme favori-
fant ou tendant à favorifer 
Pufure. 

B I L L E T négocié. C'eft ce
lui qui a paffé en main tierce 
au moyen de l'ordre mis au* 
dos. Tout billet payable au 
porteur eft cenfé billet né
gocié. Le porteur d'un pg. 
reil billet eft tenu de faire fes 

diligences contre lê débiteur, 
dans dix jours , fi ce billet eft 
pour valeur reçue en deniers 
ou en lettres de change, quj 
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«Mirent été fournies ou qui le 
devront être; dans trois mois, 
s'il eft pour marchandifes ou 
autres effets , fit les délais 
doivent être comptés du len
demain de l'échéance , icelui 
compris ; art. 31 tit. 5 de l'Or
donnance du commerce de 
ic>7J. 

Au refte , les diligences 
que l'on eft obligé de faire , 
faute de payement d'un bil
let , font différentes de celles 
qui fe font faute de payement 
de lettres de change , n'étant 
pas befoin de protêt pour les 
billets, mais de fimples fom-
mations , fuivant le Règle
ment du 16 Janvier 1664. 

Tous les billets négociés à 
ordre, ou au porteur , ou pour 
valeur reçue , ainfi que les 
billets fit lettres de change 
qui emporte contrainte par 
corps contre les Marchands , 
Négocians, Banquiers qui les 
foufcrivent, l'emportent éga
lement contre les Receveurs, 
Tréforiers , Fermiers fit fous-
Fermiers des droits du Roi , 
Traitans généraux fit parti
culiers , IntérefTés fit gens 
chargés du recouvrement des 
deniers de Sa Majefié , 8t 
tous autres comptables , fui
vant la difpofition de la dé
claration du Roi du 16 Fé
vrier 1691 ,en interprétation 
de l'Ordonnance de 1673. 

B I L L E T S de finance. C'eft 
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le nom que l'on a donné aux 
billets des Receveurs géné
raux des Finances, des Fer
miers généraux, des Tréfo
riers , fous-Fermiers , Munï-
tionnaires , Entrepreneurs 
fit autres gens employés dans 
les affaires du Roi fit de fi
nance. Ces papiers fe négo
cient fur la place , ainfi que 
les autres effets commerça-
bles. 

B I L L E T S marchands. Ce 
font ceux des Marchands , 
Négocians , Correfpondans 
de banque fit autres perfon-
nes dans le commerce. Ces 
billets, ainfi que les billets de 
finance , font, pour la plus 
grande facilité de la négocia
tion , prefque tous payables 
au porteur > i l y en a peu de 
payables à ordre. 

B I L L E T S d'emprunt de la 
Compagnie des Indes. Ce font 
encore des billets commerça-
bles , qui proviennent d'un 
prêt ou fupplément de fond 
fait à la Compagnie par les 
Actionnaires. Le principal de 
chacun de ces billets eft de 
500 liv. ôt porte 25 liv, d'in
térêt. 

B I L L O N . C'eft un alliage 
de plufieurs métaux , dans le
quel la quantité du métal pré
cieux eft moindre que les au
tres. On appelle or ou argent 
debillon,les pièces d'or ou 
d'argent qui retiennent une 
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portion de cuivre pins forte 
ou plus confidérable que cel
le réglée par les Ordonnan
ces rendues fur les titres des 
monnoies. Comme les maf-
fes d'or & d'argent ne font 
reçues chez l'Etranger qu'au 
titre & au poids , i l eft aifé 
defe perfuaderque l'Etat qui 
met dans fes monnoies beau
coup d'alliage, perd gratuite
ment cet alliage vis - à - vis 
l'Etranger , puifqu'il n'eft 
compté pour rien. V. Mon
noie. 

Même une monnoie au bil-
ïon ; c'eft déclarer qu'elle n'a 
plus cours , & qu'elle doit 
être refondue pour avoir une 
jufte valeur. • 

B I L L O N N A G E . Ce 
mot fe prend le plus fouvent 
en mauvaife part , & défigne 
un trafic illicite , qui confifte 
à furacheter les efpéces d'or 
ou d'argent , foit pour les 
tranfporter hors du Royau
me , foit pour les changer de 
nature, foit pour les remettre 
dans le public à plus haut 
prix. Les loix prononcent des 
peines contre ceux qui font 
accufés du crime de billon-
nage. 

B I S C U I T . Pain de mer 
que l'on fait cuire plufieurs 
fois pour empêcher qu'il ne 
*e corrompe par l'humidité. 
Un le fait cuire deux fois 
Pour les petits voyages , d'où 

lui eft venu le nom de Bj/ii 
cuit, & quatre fois pour les 
voyages de long cours. On 
le prépare un mois avant l'em
barquement. Lebifcuit écrafé 
& en miettes s'appelle Ma-
chemoure. Sur les vaifieaujç 
de R.oi , i l eft de farine de 
froment épurée de fon , fie 
de pâte bien levée. On a 
foin , pour qu'il foit plus de 
garde, de le faire fécher de 
tems un tems, ôt de lui faire 
prendre l'air. 

B1SETTE. Sorte de den-
telle de fil de lin blanc , très-
bafie ôt de peu de valeur ; 
elle fe travaille fur le couf
fin à l'épingle ôt au fufeau , 
comme les autres dentelles. 

B I S M U T H . Subftance 
minérale, demi-métallique , 
pefante , dure , aigre , caC 
îante ôc très-aifée à fondre. 
On lui donne le nom d'é-
tain de glace, parce qu'étant 
brifé, i l fait voir plufieurs pe
tites lueurs brillantes ôc po. 
lies comme une glace. On 
remarque la même chofe 
dans le régule d'antimoine } 
mais le bifmuth a un ceil 
moins blanc , ôc tire un peu 
fur le rouge. 

Le bifmuth peut être d'an 
grand fecours dans la fonte 
des métaux , parce qu'il le s 

pénétre ôc les divife aifé
ment. Comme i l fe mêle 
très-bien avec eux 3 iUesrend 
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plus légers, plus caftans , en 
raifon de la quantité que l'on 
y a ajouté. Si on l'unit au 
cuivre dans la fonte , i l le 
blanchit; fi on le joint à Té-
tain , i l le rend plus fonore , 
pjus blanc , ôt lui donne une 
confiftance approchante de 
celle de l'argent ; c'eft ce 
qu'on a remarqué dans l'é-
tain d'Angleterre. 

Le bifmuth donne aufli 
en magiftere & des fleurs , 
que l'on appelle blanc de per
les y qui eft un bon cofmé-
tique. Diflbus dans l'efprit 
de nitre, i l produit une encre 
de fympathie fort curieufe. 
On trouve beaucoup de bif
muth en Saxe ôt dans toutes 
les mines, d'où l'on tire du 
cobalt. 

I l y a un bifmuth artifi
c ie l , aflez femblable an na
turel , foit pour la forme, foit 
pour les propriétés ôt l'ufa
ge. Il en vient beaucoup 
d'Angleterre. Il a un œil rou-
gedtre. Celui que l'on fait en 
France eft plus blanc , plus 
pur. 

B L A I R E A U ou Blereau. 
Animal qui fe terre dans les 
bois comme le renard ôt le 
lapin. Il donne au commerce 
fa peau, qui eft du nombre 
des pelleteries communes. 
Son poil fert a faire des pin
ceaux pour les Peintres ôt les 
Doreurs. Son fang féché ôc 
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mis en poudre ôc fa graifle , 
fons réclamés par la Méde
cine contre différentes ma
ladies. 

B L A N C A R D S . Toiles 
de lin que l'on fabrique avec 
un fil à demi-blanchi ; ce qui 
a pu leur faire donner le nom 
de blancards. On les tire de 
Normandie. Elles ne font ni 
grofles ni fines. La pièce eft 
de 60 à 66 aunes. Il fe fa
brique aufli des blancards en 
Bretagne, auxquels on a don
né le nom de Fleuret, parce 
qu'ils font comme la fleur 
des blancards. On en trafi
que beaucoup dans les pays 
chauds. 

B L A N C H I S S E R I E 
des Toiles. C'eft l'endroit où 
fe fait le blanchiment des 
toiles, où on leur fait perdre 
la couleur jaune , fale , gri
fe , qu'elles ont au fortir des 
mains du tiflerand. De tou
tes les blanchifleries qui font 
en Europe , celles dont les 
toiles fortent les moins fati
guées ôc les plus blanches font 
les blanchifleries de Harlem. 

On a attribué la caufe de 
cette blancheur éblouiflante , 
que les habitans de cette ville 
fçavent donner à leurs toiles, 
aux cendres gravelées de 
Mofcovie, ôc à l'eau des 
Dunes dont ils fe fervent. 
Beaucoup de toiles de Silè
ne , Ôt d'autres toiles étran-
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gères étant blanchies, adou
cies , fit rendues brillantes à 
Harlem , font tranfportées 
ailleurs fit débitées fous le 
nom de toiles de Hollande. 

B L A N Q U I L . Monnoie 
d'argent en ufage dans les 
Etats de Maroc ; quatre pe-
fent une once quand elles 
font de poids ; mais elles 
font fi fujettes à être rognées 
qu'un étranger devroit tou
jours avoir fur foi une paire 
de balance pour les pefer 
toutes les fois qu'il en reçoit. 

B L A T I E R. Marchand 
qui acheté le bled dans les 
greniers de la campagne, 
pour le revendre à fon pro
fit en plein marché. Ce mot 
eft dérivé du vieux mot La
tin Bladus , fruit ou femence. 
Les Blatiers ou les grainiers, 
comme on les appelle au
jourd'hui, peuvent être de 
quelqu'utilité dans le com
merce, parce qu'ils procu
rent une vente plus promp
te au payfan , toujours preifé 
d'avoir fon argent, Ôc qui 
n'ayant qu'une petite quan
tité de grains, auroit de la 
peine à fupporter les frais 
de tranfport. On a donné le 
nom de Marchands de grains 
à ceux qui font ce commerce 
en gros. Comme ce trafic in-
térefTe plus particulièrement 
la fociété, la police veille 
continuellement pour empê-
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cher les fraudes qui pour* 
roient s'y commettre , f 0 j t 

en mêlant les grains, f 0 i c 

en leur faifant éprouver diffé
rentes préparations ( fouvent 
pernicieufes ) pour leur don
ner de la couleur Ôc de i a 

main : c'eft ce que les Mar
chands appellent blâtrer. 

B L E D . Plante qui produit 
le grain , dont on fait le pain. 
On donne auffi le nom de 
bled au grain ou à la femen
ce de cette plante , après 
qu'elle eft féparée de fon 
épi. 

Dans le commerce des 
bleds, on en diftingue de 
trois fortes ; le bled /propre-
ment dit , que l'on nomme 
auflifroment. Le feigle qui eft 
une efpece bien différente » 
ôc d'une qualité fort inférieu
re , Ôt un troifieme bled qui 
réfulte du mélange des deux 
autres, appelle bled meteil. 

L'orge , l'avoine, les pois , 
la vefce , ôt les autres grains 
que l'on feme au mois de 
Mars, font quelquefois com
pris fous le nom de bled i 
mais pour les diftinguer, on 
les qualifie de petits bleds. 
Le mays ôt le farrafin, font 
encore des grains auxquels 
on donne le nom de bhd : 
l'un s'appelle bled de Turquie 
ôt bled d'Inde ,ôc l'autre blei 
noir. 

Le bled fe conferve très. 
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long-tems ; on a vu, i Sedan 
en magafin taillé dans le roc 
ôt aflez humide , dans lequel 
i l y avoit un tas de bled tiès-
confidérable depuis n o ans: 
i l étoit revêtu d'une forte 
croûte très - épaifle. Cet
te croûte eft ce qui contri
bue le plus à la confervation 
du bled ; elle fe forme fur 
toute la .fuperficie par la 
germination des grains exté
rieurs , jufqu'à Pépaifleur d'un 
pouce ôc demi. 

Comme le bled eft la den
rée la plus néceflaire à l'hom
me, ôc en quelque forte la 
feule néceflaire, on a fenti 
de tous tems qu'elle ne de-
voit porter aucun droit ; on 
n'a pas toujours fuivi néan
moins les moyens les plus 
efficaces pour en accroître la 
récolte. On a rendu bien 
des loix alimentaires; mais 
ces loix données le plus fou
vent dans le trouble de la 
difette , ne i'aifoient que pal
lier le mal au lieu d'y remé
dier , en favorifant la culture 
des terres, en rendant la 
liberté au commerce des 
grains i liberté dont l'effet eft 
de porter l'abondance ôe la 
Vie dans les pays les plus 
ftérils. Lorfque le cultiva
teur eft afluré de la vente 
de fa denrée, i l ne néglige 
plus rien pour en augmenter 
«récolte. L'Arrêt du Confeil 
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dn 17 Septembre 1754,fem-
ble par les difpofitions le» 
plus fages avoir éloigné pour 
toujours ces tems malheu
reux , où la France s'eft va 
obligée d'acheter de fes voi-
fîns cette denrée fi néceflaire. 
Il ne refte plus à défirer que 
cet Arrêt devienne une loi 
permanente. Voy. Grains» 

B Œ U F . Taureau châtré. 
Son utilité pour le laboura
ge eft connu ; i l eft encore 
plus utile au commerce par 
les différentes marchandifes 
qu'il lui procure. 

Au moyen des prairies ar
tificielles que l'on peut prati
quer par-tout, i l feroit facile 
à la France , de nourrir beau
coup plus de bœufs ôc de 
vaches , ôc de fe pafler d'a
cheter tant de cuirs, de beur
re ôc de fuif d'Irlande. L 'on 
tire aufli des cuirs des Indes , 
du Pérou , de Barbarie , de 
Madagafcar , du Cap-Verd , 
du Sénégal, de Rtiflle , de 
Conftantinople. 

Les cuirs ou les peaux de 
bœuf fe vendent en p o i l , ver
tes ou falées , ou féches , ôc 
fans poil. Les Tanneurs ou 
les Hongrieurs les préparent, 
ôc en font du cuir fort ôt du 
cuir de Hongrie, qui s'em
ploie enfuite à différens uft-
ges. 

La chair de bœuf falé eft 
encore un article conûdérar 
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ble pour le commerce , elle 
fert à ravitaillement des 
vaifleaux. Les Marchands des 
différens ports du Royaume , 
fpécialement ceux de Saint-
ÂTalo Ôc de Nantes en Bre
tagne , en font des cargaifons 
confîdérables pour la Marti
nique. Ils la tirent prefque 
toute d'Irlande. La falaifon 
du boeuf eft très-facile. Nous 
avons le fel a bon marché. 
Pourquoi avec tant d'avan
tage montrons - nous fi peu 
d'emprefiëment pour la mul
tiplication des bêtes à corne ? 

I,es os de boeufs s'em
ploient par les Tourneurs , 
Tabletiers, Couteliers dans 
leurs différens ouvrages. 

Les rognures de fa peau 
fervent à faire de la colle 
forte. 

Le poil de la queue , après 
avoir été cardé ôt bouilli, 
fournit une partie du crin que 
les Tapifhers ôt autres arti-
fans emploient. Le poil du 
refte delà peau fert à faire la 
bourre, dont on garnit les 
felles des chevaux, le bât des 
mulets, &c. 

. La corne , ou cette partie 
double , éminente , contour
née , pointue , noirâtre, qui 
défend Ja tête du bœuf, eft 
encore d'un grand ufage dans 
les arts. On l'emploie à faire 
des cornets pour les dez , des1 

cornets d'écritoire, desman-
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ches pour différentes forte* 
d'inftrumens. 

B O I S . Subftance dure & 
folide que l'on tire des ar 
bres, des arbrifleaux , Ôc p r o " 
pre à la conftrudtiûn des bâ, 
timens de mer , des édifices 
au charronage , au fciage* 
au chauffage. Bois , pris en* 
nom collectif, défigne uj, 
grand canton de terre plante* 
d'arbres deftinés aux mêmes 
ufages. 

D'après cette définition 
i l eft aife de fe perfuader que 
les bois font une des princi
pales richefles de l'Etat. Auffl 
a-t'on toujours cherché en 
France à s'en afliirer la con-
fervation par différens régie, 
mens, Ôc par les expériences 
du Naturalifte, qui doivent 
toujours fervir de guide au 
Légiflateur, lorfqu'il parle de 
l'agriculture. 

Tout le bois au fervice du 
Royaume confifte dans le$ 
forêts qui appartiennent à Sa 
Majefté, dans les réferves 
des Eccléfiaftiques ôc des 
gens de main-morte, ôc dans 
les balivaux, que l'Ordon
nance oblige de laifler dans 
tous les bois. 

Bois de charpente, nommé 
communément bois quarrt. 
Le meilleur eft le bois de 
chêne, foit que l'on bâtifle 
fur terre, foit que l'on bâ. 
tifle dans l'eau » parce qu'ij 

ne 
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•fie pourrit point facilement, 
& qu'il eft plus fort que les. 
autres bois. Le châtaignier 
eft bon pour les mêmes ou
vrages , pourvu qu'il foit à 
couvert. Le bois d'aune ne 
pourrit point non plus dans 
l'eau. On l'emploie fouvent 
à des tuyaux de pompe & 
à des conduites d'eau. Voy. 
Charpente ( bois de ). 

Bois de marine. Les bois 
qui fervent à la conftruftion 
des vaifleaux & autres bâti-
mens de mer , font prefque 
tous des bois de chêne pris 
dans les forêts. Un homme 
intelligent qui fait ce com
merce , a foin de s'inftruire 
des principales pièces de bois 
qui entrent dans la conflruc-
tion d'un vaifleau , afin de 
donner aux arbres qu'il fait 
exploiter la longueur ôc la 
forme convenable. Comme 
les pièces de bois courbes 
font les plus recherchées ôc 
les plus chères, i l les range 
par clafl'es, fuivant leurs grof-
feurs , leurs longueurs , & 
les formes de leurs diffé
rens ceintres. Il n'y a point 
de pièce de bois de quelque 
courbure bifarre qu'elle fe 
trouve , qui n'ait un prix 
toujours proportionné à fa ra
reté. Combien de pièces de 
bois courbes , de toutes for
ces ôt de toutes dimenfions 
ne faut-il pas dans la conf-

Tomc i , • 
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tru&ïon des vaifleaux , dea 
bâtimens civils , des dômes , 
des plafonds , des voûtes , 
des portes, des croifées , ôc 
de quantité de machines l 
Une obfervation pour celui 
qui achète ces différentes pie-
ces de bois /eft de prendre 
garde fi leur courbure n'eft 
point forcée, ou fi on ne leur 
a point fait prendre par l'é-
quariflage une forme qui ait 
obligé à trancher les fibres 
du bois. Une pièce ainfi 
équarrie fe trouve affbiblie, 
ôc doit être inférieure pour le 
prix à celle qui feroit façon
née fuivant fa forme natu
relle Ôt le fil de fes fibres. 

Bois de charronnage. Bois 
dont les Charrons fe fervent 
à faire des roues, des char
rettes , des trains de carrof-
fe , ôcc. L'orme , le frêne, 
le charme , l'érable font des 
bois de charronnage. La ma
jeure quantité s'en débite en 
grume , c. à. d. fans être 
équarrie , Ôc telle que ces 
bois étoïent fur pied. Voye\ 
Charronnage ( bois de ). 

Bois de merrein. C'eft un 
bois de chêne débité en pe
tits ais ou douves pour faire 
des tonneaux , des cuves , 
des barils, ôcc. Voye\ Mer-
rein. 

Bois de chauffage. On dis
tingue ce bois en bois neuf 
Ôc bois flotté. Les Marchand» 
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de bois neuf font ceux qui, 
embarquent fur les ports des 
ïivieres navigables des bois 
qui y ont été tranfportés par 
charroi. 

Les Marchands de bois 
flotté font venir leurs bois des 
Provinces les plus éloignées, 
& les amènent en train fur 
les rivières. Ce moyen eft 
fimple , & i l femble que l'on 
à dû y avoir recours auflitôt 
que les forêts voilines de la 
capitale commençoient à fe 
détruire ; cependant ce n'eft 
qu'après bien du tems, après 
bien des réflexions , après 
avoir rendu plufieurs Ordon
nances fur l'entretien ôt l'ac-
croiflement des forêts, dont 
Ton appréhendoit l'entier dé-
périflement, ôc dont la con
sommation actuelle renche-
riflbit de jour en jour l'ap-
çrovifionnement de Paris , 
qu'un nommé Jean Rouvet , 
bourgeois de la même ville , 
imagina en 1549 de. faire con
tribuer les forêts des Provin
ces les plus éloignées à cet 
approvisionnement. Après 
ayoir fait raflembler les eaux 
de plufieurs ruîfleaux ôc ri
vières non navigables , i l y 
fit jetter les bois coupés dans 
les forêts les plus éloignées , 
Ôc les fit defcendre ainfi juf-
Ç»u'aux grandes rivières ; là 
en en forma des trains, ôc 
on les amena à flots ÔG fans 
Vateaux jufqu'à Paris» 
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Suivant les Ordonnance* 

Concernant le commerce de 
bois à brûler , il eû enjoint 
de donner à tous les bois - trois 
pieds Ôc demi de longueur. 
au bois de moule , dix-huit 
pouces de tour ; au bois dç 
corde de quartier ou de tra-
verfe autant. Si le bois d e 

quartier, de traverfe ou I e 

bois fendu a 18 pouces de, 
tour , i l fe mefure au mouje $ 
s'il n'en a que 17 , i l va avec le 
bois de corde dans la mem
brure. Le bois taillis- doit 
avoir fix pouces de tour. Le 
hois à'Andelle , ainfi appelle 
du nom de la rivière qui i ç 

voiture , a la même grofleu r> 

mais i l eft plus court ; i l ' n'a. 
que deux pieds & demi ou 
environ. 

La différence qui fe trouve 
entre le bois de chauffage 
foit neuf, foit flotté, fe t i r e 

de la taille , de la voiture &» 
de la mefure. Relativement à 
la taille,ilfe diflribue en gros 
bois Ôc en menu bois ; à j a 

voiture , en bois neuf ôc en 
bois flotté i à la mefure , en 
bois de moule ôc de compte 
ôc en bois de corde. 

Bois de moule, de moulure 
ou de compte , ainfi nommé , 
parce qu'il fe vend au com
pte , ôc qu'il fe mefure dans 
le moule ou l'anneau. Il doit 
avoir plus de dix-fept pou. 
ces de grofleur. 

Bois lie corde. Les buch&j 
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tons plantent à la corde qua-
tre pieux en quarré , dont le 
côté a huit pieds, fie chaque 
pieu quatre pieds de haut ; 
c'eft-là leur mefure ou corde. 
On a fubftitué à cette mefure 
la membrure de charpente , 
qui a toujours retenu le nom 
de corde. Voy. Corde de bois. 

Bois de gravier. On a don
né ce nom à un bois qui croît 
dans les endroits pierteux , 
ôt qui vient du Nivernois ôc 
de Bourgogne. 

Le commerce de bois, foit 
de charpente ,/foit de chauf
fage , eft un commerce libre 
jufqu'à préfent. Il fe fait à 
Paris par des Marchands fo
rains domiciliés , ôc par des 
Forains qui vendent en arri
vant. Ce commerce a fes rif
ques ôt fes avantages , com
me tout autre commerce. I l 
exige dans celui qui l'entre
prend beaucoup de connoif-
fance fur les différentes qua
lités du bois , fur les ufages 
auxquels i l eft le plus propre, 
ôc fur la manière la plus avan
tageufe de le débiter, foit en 
tneirein, foit en bois de char
pente ,de charronage ou de 
chauffage. Ce commerce de
mande de plus une expé
rience confommée pour fça-
voir calculer exactement l'é
tendue d'un terrein , la quan
tité de bois qu'il peut four
nir , les frais d'exploitation ôc 
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de tranfport. La moindre er
reur dans tous ces calcul» 
peut quelquefois caufer lai 
ruine du commerçant. 

En Hollande le trafic des 
bois eft , fuivant l'Auteur dn 
grand Tréfor hiftorique du 
commerce des Hollandois , 
un des plus confidérables 
après celui du grain ; car , 
ajoute cet Auteur, indépen
damment que leur marine en 
confomment beaucoup, ils en 
emploient une très - grande 
quantité à faire des tonneaux , 
des pipes , des barils ôc au
tres futailles , fans compter 
celui qu'ils confomment en 
bâtimens, édifices ,bateaux, 
digues , eftacades Ôc fortifi
cations , tant de mer que de 
terre. Ils en vendent aufli 
pour des fommes confidéra
bles aux François , aux Ita
liens ôt aux Efpagnols. Mais 
ceci n'égale pas la quantité 
prodigieufe qu'ils en em
ploient à la conftruction des 
vaifleaux , navires ôc autres 
pareils bâtimens , qui leur 
fervent continuellement fur 
mer , foit pour leur ufage , 
foit pour celui des autres Na
tions. Leur bois blanc ôc de 
fapin fe tire principalement 
de Norwége Ôc de Suéde. 
La mer Baltique fournit de 
beaux chênes ôc de bourdil-
lon de chêne , dont on fait 
des tonneaux. Les mâts de» 
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vaifleaux viennent de Nor-
wége , de mofcovie , de R i 
ca , de Narva , de Revel Ôt 
de Dantzick. Les Hollandois 
tirent encore une grande 
quantité de bois par les ri
vières de l'Elbe , du Wefer 
& du Rhin ; enforte que ce 
commerce doit être confidé-
ré comme un des plus im-
portans & des plus néceflai-
les i cette République. 

Tout le bois propre pour 
la menuiferie qui nous vient 
par la voie de Hollande , fit 
que l'on appelle pour cette 
raifon bois de Hollande, eft 
envoyé tout débité en plan
ches. Les Hollandois ont 
chez eux des moulins à fcier , 
qui vont par le moyen du 
vent. Ce font ces moulins 
qui leur procurent ce béné
fice additionnel qu'ils font 
fur le commerce des bois 
quarrés ; bénéfice que l'on 
peut regarder comme le prix 
d'une main d'œuvre , payé, 
par les Nations qui achètent 
leurs bois. 

B O I S S E A U . Mefure 
ronde de bois bien connue 
qui fert à mefurer les graines 
Ôt les fruits fecs. Le boifleau 
de Paris fe divife en deux 
demi - boifleaux , le demi-
boifleau en deux quarts. Ces 
dernières mefures ont aufli 
leurs divifions ôt leurs fubdi-
yifions; le quart fe partage 

en deux demi-quarts ; le de-* 
mi-quart en deux litrons ; fie 
le litron en deux demi- litrons» 
Il eft ordonné par une Sen
tence de l'Hôtel de Ville de 
Paris ,du 19 Décemb. 1670 s 

que le boifleau aura huit pou
ces fit deux lignes Ôt demie 
de haut , ôt dix pouces de 
diamètre ; le demi-boifleau 
doit avoir fix pouces cinq 1U 
gnes de haut, fur huit pouces 
de diamètre ; le quart de 
boifleau quatre pouces neuf 
lignes de haut, Ôt fix pouces 
neuf lignes de large i le de
mi-quart quatre pouces trois 
lignes de haut , Ôt cinq pou
ces de diamètre , Ôc le litron 
trois pouces ôc demi de haut 
ôt trois pouces dix lignes de 
diamètre i ôc le demi-litron 
deux pouces dix lignes de 
haut , fur trois pouces une 
ligne de large. Trois boif-
feaux font un minot ,fix font 
une mine ; douze un feptier, 
ôc cent quarante.quatre un 
muid. 

La mefure du boifleau va
rie non - feulement dans les 
différens Etats de l'Europe , 
mais même dans les diverfes 
Provinces d'un même Etat. 
Par exemple , quatorze boif-
feaux Ôc un huitième d'Am-
boife ôc de Tours font le 
feptier de Paris i vingt boif-
feaux d'Avignon font trois 
feptiers de Paris ; vingt boifj 
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teaux de Blois un feptier de 
Paris ; & i l n'en faut que 
deux de Bordeaux pour faire 
la même mefure i trente-
deux boifleaux de la Ro
chelle font dix-neuf feptiers 
de Paris. 

Les mefures d'avoine font 
doubles de celles des autres 
grains. V. Avoine. 

BOISSELERIE. Art ou 
profeffion du Boiflelier , qui 
confifte à faire des boifleaux , 
des pelles , des féaux, des 
foufflets, des lanternes, ôc 
autres menus ouvrages. 

Le boifleau , qui eft l'ou
vrage principal du Boiflelier, 
fe fait avec des morceaux de 
merrein aflemblés circulaire-
ment. Voy. Merrein. 

Le feau fe fait aufli de mê
me. Il y a néanmoins une 
manière de le compofer , qui 
eft beaucoup plus commode 
par fa légèreté. On fe fert 
pour cela de bois de hêtre ; 
mais le meilleur bois eft le 
noyer & le chêne fans au
bier. On refend ce bois à la 
fcie comme des planches de 
volige ; lorfqu'ils font bien 
amincis au rabot , on les fait 
bouillir dans l'eau , ôc avec 
une machine faite exprès , 
on les plie tout chauds fans 
qu'ils le caflent. Le noyer 
préparé de cette façon , fert 
principalement à faire des 
caUTes de tambour. U feroit 
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peut-être a fouh'aiter que dans 
les pays de vignobles on fe 
fervît de hôtes faites de bois 
ainfi refendu. Indépendam
ment que ces hôtes feroient 
plus légères, on éviteroit de 
perdre beaucoup de vin dans 
le tranfport , ce qui arrive 
toujours dans les hôtes ou 
portoirs , dont on fe fert 
communément. 

Les Boifleliers font partie 
de la Communauté des Tour
neurs. , 

B O L O G N E . Ancienne 
ville d'Italie dans l'état de 
l'Eglife , capitale du Bolo-
nois. La plus grande partie 
de fon commerce fe fait par 
la voie de Gênes ôc de L i -
vourne : c'eft aufli par ces 
deux villes ou par Venife 
que les autres places chan
gent avec Bologne. 

-On élevé aux environs de 
cette ville quantité de vers à 
foie, qui fourniflent aux ci
toyens la branche la plus pré-
cieufe de leur négoce. Outre 
les foies greges,ils préparent 
des organfins fort eftimés. 
Leurs fabriques donnent des 
draps, des étoffes de foie, ôc 
fpécialement des fatins , des 
bas de foie , des toiles , des 
crêpes, ôtc. Les autres mar
chandifes que l'on tire de 
Bologne confident en fau-
ciflbns, mortadelles, vermi-
chelles , en fruits fecs, en 
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alun, Ôt en favonnettei très-
Techerchées par les étrangers. 

La plupart des Banquiers 
de cette ville tiennent leurs 
écritures en livres , fols & 
deniers banco. La livre eft 
compofée de 10 fols , ôt le 
fol de i x deniers. Les autres 
négocians les tiennent aufli 
en livres , fols & deniers j 
mais c'eft en monnoie de 
place , nommée communé
ment monnoie longue hors 
de banque. 

Toutes fortes d elpeces 
étrangères ont cours à Bo
logne. 

L'ufo ou l'ufance des let
tres de change fur cette ville 
eft de huit jours, non com
pris celui de l'acceptation & 
celui de l'échéance. Ainfi 
qu'une lettre à ufance foit ac
ceptée le i du mois courant, 
elle doit être payée le n du 
même mois ; ôc à défaut de 
payement, proteftée le mê
me jour ; fi c'eft un jour de 
fête , le premier jour ouvrier 
fuivant. 

Toutes les lettres de chan
ge fur Bologne font payées 
en argent de banque, à moins 
qu'elles ne foient ftipulées 
payables en monnoie hors 
de banque , ou que le por
teur confente d'en recevoir 
le payement en cette der
rière monnoie ; en ce cas , 
on en régie l'agio fuivant le 

cours actuel de la place, IQÔ 
livres de Bologne n'en font 
que 75 JL à Paris. On a calculé 

4 

que le marc de France rendoit 
8 onces ôt *. à Bologne. 

La brafle fert à mefurer les 
étoffes ; ioo brafles ne font 
que J4 aunes é. à Paris, 

i i 
La mefure pour les grains 

s'appelle Corba ,une pareille 
mefure de bon froment pefe 
environ 160 liv. de Bologne. 
Cette mefure fe divife en t 
Staro ou boifleaux ; le boif-
feau en plufieurs autres me
fures. On nomme aufli Corba 
la mefure pour le vin ; elle 
contient 6o pots, le pot pefe 
40 onces, qui fur le pied de 
n onces à la livre > font $ 
livres ôt un tiers ; ainfi cette 
première mefure doit pefer 
xoo livres. L'huile fe vend à 
la livre. 

BOMBASIN. On a don
né ce nom à deux fortes d'é
toffes ; l'une de foie , l'autre 
croifée , Ôt de fil de coton. 

B O N N E T E R I E . Fabri
que de bonnets , de bas , de 
camifoles, de chauffons , de 
gans en laine pure, ou en 
laine ôt foie , que l'on ap
pelle Caftor &> Vigogne. 

Bonneterie fe dit aufli dtt 
Corps des Marchands Bon
netiers , qui eft le cinquième 
des fix Corps des Marchands 
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3e Paris. Il a le droit 3e ven
dre tons les ouvrages déli
gnés fous le nom de bonne
terie , & autres femblables 
faits au métier , au tricot , à 
l'aiguille, en laine , fil , l i n , 
p o i l , caftor, coton , Ôte. 

Les ouvrages de bonnete
rie patTent par bien des opé
rations avant d'entrer dans le 
magalin du Bonnetier. La 
dernière, eft celle qui fe fait 
ordinairement chez l u i , eft 
de prefler ou de catir la mar-
chandife. L'action de laprefle 
du Bonnetier , qui reffemble 
aflez à celle des Relieurs ôc 
de quelques autres ouvriers, 
rend les marchandifes moins 
épaifles , ôt leur donne un 
oeil plus fin. Carir,c'eft chauf
fer modérément l'ouvrage fur 
une poêle remplie de feu , 
que l'on appelle Catijfoire. 
La catiflbire renfle la laine , 
ôt donne à la marchandife un 
air plus moelleux, plus chaud, 
mais plus épais ; ce qui ne 
plaît pas à tous ceux qui 
achètent. 

Dans les ftatuts de la Bon
neterie , accordés par Henri 
IV en 1608 , les Marchands 
Bonnetiers font appelles Aul-
mulciers- Mitonniers > parce 
qu'anciennement c'étoient 
eux qui faîfoient des efpéces 
de dominos ou camails d'é
toffe que l'on appelloit aul-
touscs , qui fervoient à con-

vrïr la tête quand on alloit en 
voyage ; ils vendoient aufli 
des mitaines , c'eft pourquoi 
on les qualifioit de Miton
niers. Suivant leurs ftatuts , 
on ne peut être reçu dans le 
Corps avant vingt-cinq ans , 
ôt fans avoir travaillé cinq 
ans en qualité d'apprentif , & 
cinq autres années en qualité 
de compagnon : i l faut aufli 
préfenter fon chef-d'œuvre. 
On a voulu par un appren-
tiflage fi long aflurer à la Bon
neterie de France la réputa
tion qu'elle a toujours eu d'ê
tre une des meilleures de 
l'Europe. Pour qu'un ouvrier 
foit jaloux de fon ouvrage , 
i l faut qu'il foit habile , Ôc i l 
le devient néceflairement par 
un travail fouvent répété : 
c'eft ce qu'on peut dire de 
plus favorable pour excufer 
un fi long apprentiffage. L a 
Bonneterie a fes armoiries : 
elles font d'azur à la toifon 
d'argent, furmontée de cinq] 
navires auffi d'argent, trois 
en chef ôc deux en pointe. 

BORAX. Sel ou fubftan-
ce foflile , aflez reflemblante 
à Talun , qui fe trouve brut 
aux Indes, ôc que l'on puri
fie en Europe. Elle eft d'un 
grand ufage dans la Chimie, 
dans la Médecine & dans le 
commerce en général ; mais 
fa propriété principale eft de 
faciliter la fonte des metau*« 
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Les Vénitiens en faifoïent 
autrefois un grand débit i les 
Hollandois l'ont partagé 
avec eux. Nous pourrions 
avec la même facilité le par
tager avec les Hollandois ; 
mais i l y a déjà du tems qu'ils 
font en pofleifion de cette 
branche de commerce. On 
a dit qu'ils avoient une ma
nière de raffiner ce fel , dont 
ils faifoient myftere; mais leur 
grand fecret c'eft l'écono
mie , leur application à ren
dre la main d'œuvre à très-
bon marché,.pour empêcher 
les autres peuples de tenter 
Ja même chofe. 

BORDAT. Petite étoffe 
fort étroite , qui fe fabrique 
au Caire , à Damiette , à 
Alexandrie. 

B O R D E A U X . L'une des 
principales villes de France , 
capitale de la Guienne fie du 
Bordelois. 

La commodité fit la fureté 
île fon port favorife fon com
merce i ilconfifte principa
lement dans la vente de fes 
vins Ôt de fes eaux-de-vie , 
que les étrangers viennent 
quérir jufques chez elle > dans 
les envois de différentes mar
chandifes qu'elle fait aux Co
lonies Françoifes de l'Amé
rique ; dans la pêche de la 
baleine ôt dans celle de la 
morue , dont les vaiffeaux 
Rapportent nue partie pour 
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fa confommation , fit diftrïj 
buent l'autre dans différens 
ports d'Efpagne,d'Italie,ô<c 

La ville de Bordeaux a des 
privilèges qui empêchent qu e 

les vins dépofés dans le port 
pour y être chargés, ne puif. 
fent y f efter paffé le 8 Oc
tobre, à moins qu'ils ne foient 
de la Sénéchauffée. Le pay8 

de la Dordogne peut char
ger les liens à Libourne , fie 
le Languedoc à Bordeaux 
auffitôt que la St. Martin eft 
arrivée ; mais la haute Guien
ne ne jouit pas même de la 
faveur de ces deux mois de 
vente. Comme cette Provin
ce n'a d'autre port que celui 
de Bordeaux , elle eft obli
gée d'attendre les fêtes de 
Noël , la faifon de l'année la 
plus pénible ôt la plus coû-
teufe pour la navigation j 
tems auquel les vins retenus 
par les glaces ou par les tem
pêtes font fujets à être nau
fragés , avariés ou vendus à 
vil prix. 

Un autre privilège de I a 

Sénéchauffée de Bordeaux 
eft d'avoir de grandes ban
ques , excluûvement à toute 
autre Province , d'être fu„ 
jette par conféquent à moins 
de droits Ôt de frais de eau 
gaifon , puifque ces droits fiç 
ces frais fe payent par ton
neau , le tonneau valant qua„ 
tre banques. 
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ÏKe tient deux foires con-

lîdérables par année à Bor
deaux ; elles durent quinze 
jours chacune. Leur franchi fe 
çonfifte dans l'exemption du 
droit de comptablie, droit qui 
fe paye à l'entrée & à la for
tie de toutes les marchandifes. 

La première de ces deux 
foires , nommée foire de 
Mars , commence le premier 
jour du mois de Mars. 

La féconde , nommée foire 
d'Oûobre , s'ouvre le 15 du 
mois d'O&obre. 

Les lettres & les billets 
payables en foire , ôc qui ne 
font pas payés , doivent être 
proteftés le dernier jour de 
la foire. S'ils font payables 
à un jour fixe de la foire , ils 
doivent être payés le jour 
même , à défaut proteftés le 
même jour i on eft cependant 
dans l'ufage de garder les 
protêts jufqu'à la fin de la 
foire. A l'égard des lettres de 
change & des billets paya
bles hors des foires, les let
tres de change à vue doivent 
être payées à leur préfenta-
tion i & à défaut de paye
ment proteftées le même 
jour. 

Celles qui font à plufieurs 
jours de vue , à une ou plu
fieurs ufaoces, jouiffent de 
dix jours de grâce , qui com
mencent le lendemain de l'é
chéance. 
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Les billets à ordre, valeur 

reçue en marchandifes, qui 
font endoffés , jouifient aulfi 
de dix jours de grâce i à dé
faut de payement , ils doi
vent être proteftés le dernier 
des dix jours de grâce , qui 
commencent pareillement le 
lendemain de l'échéance. Si 
un billet, valeur en marchan
difes , quoiqu'à ordre, ôc pré-
fenté par la perfonne, à l'or
dre de laquelle i l a été fait, 
n'eft pas payé à l'échéance , 
i l eft d'ufage d'accorder un 
délai de trois mois au débi
teur : mais pour prévenir ces 
difficultés , un pareil billet 
doit être protefté avant que 
les trois mois foient entière
ment écoulés. 

La livre pefant de Bor
deaux , ainfi que l'aune , font 
égales à celles de Paris. Le 
tonneau eft compté de 4 ba
nques , la barique de 100 
pots de Bordeaux vin clair. 
Une barique a rendu environ 
xço pintes à Paris ; ainfi le 
tonneau peut faire par efti-
mation 1000 pintes , ôt le 
pot de Bordeaux x pintes ôc 
demie de Paris. 

Les eaux-de-vie s'y ven
dent fur le pied de jx ver
ges. Les huiles d'olive an 
quintal brut, avec une tare 
de 17 à 18 pour cent. Le 
miel au tonneau , le tonnean 
a 6 pipots, le pipotpefe x jo 
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à x$o livres poids de Bor
deaux. 

B O T T E . Ce mot eft d'u-
fage dans le commerce, pour 
défigner un tonneau ou vaif-
feau de bois propre à met
tre du vin , de l'huile , ou 
d'autres liqueurs. Botte ex
prime aulfi une certaine quan
tité de marchandifes , ainfi 
Ton dit une botte de parche
min, une botte de mouchoirs. 
Des bottes de foie ou des 
foies en bottes , font des pa
quets de foie platte ou autre , 
pliée de la longueur d'un 
pied , fur deux pouces d'é-
paifleur en tout fens , ôt dont 
la livre eft de 15 onces. 

BOUCANIER. C'eft le 
nom que l'on donne dans les 
Indes occidentales aux habi-
tans qui font fumer leur vian
de fur une grille de bois de 
Bréfil, placée à une certaine 
hauteur du feu qu'on appelle 
boucan. 
' La viande qui a reçu cette 
préparation acquiert une cou
leur vermeille , une odeur ôc 
un goût qui plaît beaucoup 
aux Indiens. Elle feconferve 
plufieurs mois dans cet état. 
II s'en fait un grand commer
ce dans les Antilles, où les 
Boucaniers font en grand 
nombre. Les uns vont à la 
chafle des fangliers ôt des 
boeufs faovages, avec des 
«ueutes de chiens ; les antres 

demeurent dans les boncanf 
pour y boucaner la viande 
que l'on a foin de couper er» 
pièces , Ôc de fanpoudrer 
de fel fort menu. On brûle 
du bois deflbus i mais on y 
ajoute toujours les peaux des 
fangliers tués avec leurs of-
femens , afin de faire une f a , 
mée plus épaifle , Ôc d'obte
nir un fel volatil qui donne, 
plus de goût à la viande. 

B O U C A S S I N S . On 3 
appelle ainfi certaines toiles 
gommées , calendrées , fiç 
teintes de diverfes couleurs. 
Les boucajjins de Smyrne 
font des toiles apprêtées ôç 
empefées avec de la colle de 
farine. On les peint en indien
nes i ôt l'on donne le furnom 
de boucajfines à toutes les toi
les préparées en boucaffins. 

B O U C A U T . Petit ton
neau ou vaifleau de bois très-
commode pour tranfporter dt| 
girofle , de la mufcade , de 
la morue, du tabac , ôc mê
me des vins de liqueur. Dansj 
le commerce on dit un bon. 
caut de tabac, un boucaut de 
girofle , dans le même fens 
que l'on dit un tonneau de 
vin , un tonneau de fucre. 

B O U C H O N . Nom q o e 

l'on donne à des paquets de 
laine d'Angleterre , ôc qui 
leur vient de la manière dont 
ils font contournés. 

Suivant l'art. X . du Régie-
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«lent de la Sayeterie d'A
miens , les laines mères que 
les Houppiers ont apprêtées , 
doivent être» pliées en bou
chon à l'ordinaire i 6c les pe
lures , en forme de bouchons 
de laine d'Angleterre. 

B O U G E . Etamine blan
che , fine ôt claire , à l'ufage 
des Religieux qui ne portent 
point de chemife de toile. 

BOUGIE. Cire employée 
de manière qu'elle puifle fer-
vir à éclairer. Il y a deux for
tes de bougie , la bougie de 
table Ôc la bougie filée. La 
bougie de table , ainfi nom
mée pour la diftinguer de la 
bougie filée , qui n'eft point 
d'ofage pour la table, fe fait 
à peu près comme les cier
ges à la cuiller. Elle fe vend 
par paquet. Chaque paquet 
pefe une livre , Ôc contient 
plus ou moins de bougies j 

* car i l s'en fabrique de trois , 
I de quatre , de cinq , de fix , 

de huit, de dix, de douze ôc 
même de feize à la livre, dont 
les longueurs, pour cette rai-
fon, font différentes. 

La bougie filée eft celle qui 
pafle par la filière Les Vé
nitiens font les premiers qui 
aient fait ufage de la filière 
pour la bougie. Auparavant, 
lorfqu'on vouloit des bou
gies filées, on les fabriquoit 
comme les autres à la cuil
ler» ôt on les rouloit en-
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fuîte fur mie table. La bou
gie filée eft un des ouvra
ges du Cirier le plus diffi
cile , parce que le cordon de 
la bougie demande un foin 
continuel. La cire employée 
à ces fortes de bougies eft 
blanche ou jaune , félon le 
prix que l'on fe propofe de 
les vendre. Il s'en trouve de 
toute forte de groflèur. 

B O U G R A N . Grofle toile 
de chanvre gommée ôc ca-
lendrée. On s'en fert le plus 
communément pour faire des 
doublures aux endroits des 
vêtemens qui fatiguent , ôe 
dont l'étoffe a befoin d'être 
foutenue. 

B O U R B O N ( Ifle de ) 
ou de IMafcareigne. Ifle d 'A
frique dans la mer d'Ethio
pie ; on lui donne xo lieues 
de long , fur 18 de large, Ôt 
foixante de tour. Elle fut dé
couverte par les Portugais* 
Les François en font les maî
tres depuis 1671. C'eft l'en
trepôt des vaifleaux de notre 
Compagnie des Indes. L'air 
y eft chaud, mais fain. La 
terre très-fertile , furtout en 
cafte, qui eft aflez recherché » 
quoique bien inférieur à celui 
de l'Arabie. Il y croît aufli 
beaucoup de poivre blanc , 
d'aloës, de tabac , de bois 
d'ébene , ôtc. On recueille 
fur le rivage de l'ambre gris , 
du corail , de beaux coquil-
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lages. Elle a un Confeil fu-
périeur , dont le Cher' eft le 
Gouverneur général de r i f l e . 

B O U R B I L L O N . Bois de 
chêne , débité , refendu ôt 
propre à faire des douves de 
tonneau. Voy. Merrein. 

B O U R G O G N E . Pro
vince confidérable de Fran
ce, fituée entre le Bourbon-
rois , le Nivernoisôc la Fran
che-Comté. La Bourgogne 
fournit des grains, des foins, 
des beftiaux , des fers ôt du 
bois de chauffage ; mais fon 
commerce principal eft en 
vins. Les plus recherchés font 
ceux de Dijon , de Nuis , de 
Beaune , de Pomarre , de 
Chaffagne , de Mficon , de 
Tonnerre , d'Auxerre , ôtc. 
Voy. Vin. 

Les manufactures de dra
peries de la Province font 
établies à Dijon , à Vitaux , 
à Mercy , à Semur, à Sau-
lieu , à Seignelay , ôtc. 

B O U R M E ( foie de ). 
Sorte de foie qui vient du 
Levant; elle eft de très-belle 
qualité, ôt le brin en eft très-
délié , mais moins doux , 
moins flexible que celui de 
la foie Scherbaffi. 

La foie de Bourme eft 
prefque toute blanche, les 
mafles en font courtes , min
ces & fans ligature. Cette 
foie n'eft point fujette à être 
mêlée avec d'autre de moin-

B O 
dre qualité, comme la f0r 
ardafle. 

Depuis que les guerres A 
Perfe ont arrêté le commerc* 
de la foie Scherbaffi, l e s ja* 
lions commerçantes de r g y * 

rope enlèvent beaucoup piQ" 
de cette foie de Bourme, 
pour cette raifon , eft bi e r^ 
augmentée de prix. Voys> 

Soie. *• 
B O U R R E de foie, appelle 

filofelle ou fleuret. C'eft j 3 

partie de la foie que l'on rebu. 
te au devidage des cocons* 
La bourre de foie fe file , £ 
fe met en échevaux comme 
la bonne. On en fabrique de 
petites étoffes, des gans, des 
padous , des lacets, du cor
donnet , ôcc. 

B O U R R E de Marfeille, 
Etoffe moirée, dont la chaîne 
eft toute de foie, ôc la trame 
toute de bourre de foie. Les 
premières étoffes de bourre 
ont été faites à Marfeille; 0 n 

en manufacture à préfent 4 
Montpellier , à Nîmes ôc ail» 
leurs. 

B O U R R E de Magnèfe, 
Etoffe de coton fort grolfie-
re , fabriquée dans le ville 
dont elle porte le nom. Cette 
étoffe eft rayée de différen
tes couleurs, Ôc s'achète an 
Levant depuis une piaftre Ôc 
demie jufqu'à deux piafhes 
ôc demie. La pièce eft d'en
viron quatre aunes de long, 
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tm* cïnq huitièmes 3e larjfe. 
j.On eftime que Marfeille en 
[lire annuellement environ dix 
milles pièces qui paflent chez 
l'Etranger , parce que la 
confommation en eft défen
due dans le Royaume. 

B O U R S E . Lieu public 
& bien connu dans les villes 
commerçantes , où les Ban
quiers , Négocians, Agens, 
Courtiers, Interprètes ôt au
tres personnes intéreffées 
dans le commerce , s'aflem-
blent à certains jours ôt à une 
heure marquée , pour traiter 
enfemble de change , de re
mifes , de payemens, d'aflu-
rances , de p rê t , ôt d'autres 
affaires de commerce. 

A Paris , Rouen, Bor
deaux , Montpellier , Amf
terdam , Londres , Ham-
boug, Leipfick , on nomme 
ce lieu la Bourfe ; à Lyon , 
le Change ; à Marfeille , la 
Loge ; à la Rochelle , le Can
ton i à Nantes, la FoJJe ; dans 
la plupart des villes Anféati
ques , le Collège des Mar
chands, Le mot de Place eft 
Un terme plus général, fit qui 
peut défigner indifféremment 
les endroits publics dans les 
villes commerçantes, où fe 
traite tout ce qui regarde le 
commerce ôt le change. 

Au refte , tous ces mots 
peuvent avoir leur origine 
particulière. L'on a d i t , par 
exemple, que Bruges en Élan-
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dre avoit été la premïese ville 
où l'on s'étoit fervidu mot de 
Bourfe , pour défigner le 
lieu où Ie*j Marchands tien
nent leurs aflemblées, à caufe 
que les Négocians de cette 
ville s'affembloient dans une 
place vis-à-vis d'une maifon 
qui appartenoit à la famille 
de Vander-Bourfe. 

Les Bourfes les plus célè
bres d'Europe font celle 
d'Amfterdam ôc celle-de Lon
dres , que la Reine Elifabeth 
fit appeller le Change Royal; 
mais les Anglois n'ont jamais 
pu s'accoutumer à cette nou
velle dénomination. 

BOUSSOLE. Infiniment 
de marine, qu'on appelle aufû 
Compas de mer , néceflaire 
aux Pilotes pour diriger la 
route de leurs vaifleaux.* 
Avant que la faculté de l'ai
mant , de fe tourner conf-
tamment vers les pôles du 
Monde , fût reconnue , les 
navigateurs n'avoient d'autre 
méthode , pour régler leurs 
courfes, que de confulter les 
étoiles polaires : mais on n'é-
toit point toujours le maître 
de faire les obfervations que 
l'on défiroit, à caufe des nua
ges qui déroboient fouvent 
aux nautonniers la vue du 
ciel. D'ailleurs , la grande 
diftance qui fe trouve entre 
les étoiles qui forment la plu
part des conftellations , of-
froit à l'obfervateur des af-. 
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peds bien différens ,fuivan. 
les diverfes heures dn jour , 
les diverfes faifons de l'an
née. Auffi ce n'eft que depuis 
la connoiflànce de la bouf-
fole que les navigateurs ofè-
rent tenter de découvrir de 
nouvelles terres. Toutes les 
Nations ont voulu le faire 
ïionneur d'avoir procuré au 
genre-humain cet inftrument 
û utile i mais malgré toutes 
leurs recherches , i l paroît 
qu'on n'eft pas mieux inf-
truit de fon inventeur que du 
tems auquel on appliqua cette 
découverte à la navigation. 
I l en aura été vraifemblable-
ment de l'invention de la 
bonflble comme de celle des 
moulins , de l'horloge & de 
l'Imprimerie ; plufieurs per
sonnes y auront eu part La 
bonflble, telle qu'on s'en fert 
aujourd'hui , eft compofée 
d'une aiguille ou lofange , 
ordinairement faite avec une 
lame d'acier trempée ôt ai
mantée fur l'aiman le plus 
vigoureux. Cette aiguille eft 
fixée à une rofe de carton ou 
de talc , fur laquelle on a tra
cé un cercle divifé en trente-
deux parties égales ; fçavoir , 
d'abord en quatre par deux 
diamètres, qui fe coupent à 
angles droits , & qui mar
quent les quatre points car
dinaux de l'horifon ,1e Nord, 
le Sud, l'Eft Scl'Oueft. Cha-

cun de ces quarts de ct>**i 
eft divifé en deux , C €

 C l < i 
conftitue avec les précède?* 
les huit rumbs du veut a 
la bouflble : chaque partie e a 
encore divifée Ôt fubdivif̂  
en deux, pour avoir l e s h U l ! 
demi-rumbs ôc les fej 
quarts. On défigne ordi n a f 
rement le rumb du Nord rj 
une fleur-de-lys , ôt quelo^" 
fois celui de l'Eft p a r * 
croix , les autres par les p r e, e 

mieres lettres de leurs nom/ 
Chacun de ces airs de ven* 
ou rumbs eft indiqué par URÇ 
des pointes de l'étoile tracée 
au centre de la rofe. Lorfque 

l'on veut diriger la route d'un 
navire à l'aide de cet inft r u, 
ment , on reconnoît fur u n ç . 
carte marine réduite par que[ 
rumb le vaifleau doit tenir fa 

route pour aller au lieu pro. 
pofé, ôt on tourne le g 0 Q , 
vernail jufqu'à ce que le rumb 
déterminé foit vis-à-vis de l a 

croix marquée fur la boè'te • 
ôt le vaifleau faifant voile eft 
dans fa véritable route. Non* 
obftant cettedirection de r a i , 
guille aimantée vers les p 0 l e s 

de la terre, les marins f 0 n t 

néanmoins obligés de f a i r e 

continuellement des correc. 
tions aux opérations qu'j[s 

font avec la bouffble , p a r c e 

que l'on a obfervé que 
guille déclinoit différemment 
en divers lieux ôc en divers 
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joints de latitude ôt de lon
gitude vers l'Orient ôc l'Oc
cident. Le premier qui ob-
ferya cette déclinaifon fut 
l'Amiral Colomb , dans une 
route qu'il fit de l'ifle de Fer 
la plus occidentale des Ca
naries vers l'Occident, pour 
aller à la découverte de l 'A
mérique. 

B O U T A N E S . Toiles de 
coton , qui fe fabriquent dans 
l'Ule de Chypre. 

B O U T A R G U E . Mets 
que les Italiens ôt les Pro-
vençeaux ont mis en ufage , 
& qui eft devenu un objet 
de commerce pour eux. Ce 
font des œufs de poiflbn , de 
mulet, par exemple , fur ief-
quels on répand force fel. 
Après qu'Us en font péné
t rés , on les met en preflè 
entre deux planches. On les 
lave enfuite, ôc on les fait 
iecher au foleil ou on les fu
me. Il s'en fait beaucoup à 
Tunis en Barbarie ôc à Mar-
tigue en Provence. Comme 
cette drogue eft fort acre, 
elle n'eft bonne à manger 
qu'avec de l'huile. Il faut la 
choiGr féche ôt rougeâtre. 

B R A U L S . Toiles des In
des rayées de bleu ôc de 
blanc, appellées aufli Tur
bans, parce qu'on les em
ploie particulièrement fur la 
cote d'Afrique aux coëffures 
m ce nom. 
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B R E A U N E . Toile de 

lin. Il s'en trouve de diffé
rentes qualités dans les ma
nufactures de Normandie. E l 
le fert principalement à faire 
des rideaux de fenêtre. 

BREBIS. Animal quadru
pède , la femelle du bélier. 
Le profit que l'on tire d'un 
troupeau, dépend principa
lement de la bonté des bre
bis : i l y en a de plufieurs 
fortes. On les a diftingpées 
par la différence du poil ou 
de la laine, par les noms 
des pays où elles fe trou-
voient. La brebis noire n'eft 
pas fi eftimée que la blan
che ; la grife ôc la tachetée 
de différentes couleurs l'eft 
encore moins. Parmi les bre
bis Européennes , les An-
gloifes ôc les Efpagnoles font 
les plus précieufes, Jes plus 
recherchées. Celles . ci ont 
une toifon plus fine , plus 
blanche , plus foyeufe, mais 
moins abondante que les An* 
gloifes. Les brebis de France 
approchent aflez de la nature 
de celles d'Efpagne ; mais 
leur laine eft d'une qualité 
inférieure. Les brebis de Ruf-
fie, de Fologne , de Syberie , 
de Tartarie paflent pour 
avoir une laine meilleure 
que les brebis communes 
d'Allemagne. Les brebis de 
Turquie portent une laine 
médiocre.; mais celles d'A-
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rabie , qui ont des queues 
énormes , en fourniflent de 
très-bonne qualité. Ces der
nières , ainfi que celles du 
Pérou , que l'on nomme Pe-
cos , Ôc qui font grandes ôc 
fortes, paroiflent être d'une 
efpece différente des brebis 
Européennes. Les Flandri-
nes , ou celles qui font ve
nues des Indes en Hollande 
ôc en Flandre,font vigoureu-
fes, ôc portent deux fois plus 
de laine que les brebis ordi
naires. Il y a maintenant en 
Suéde des bergeries confidé-
rables qui nourriffent des 
brebis, dont la laine eft auffi 
bonne ôc auffi fine que celle 
même qui vient de Caftille. 
Ces brebis de race Angloife 
ôc Efpagnole , nées en Sué
de , y confervent leur bonne 
qualité , fans qu'il foit nécef-
faîre de l'entretenir tous les 
ans par des brebis étrangè
res. Tout ceci prouve qu'il 
eft des moyens de perfec
tionner les bêtes à laine. La 
France qui jouit d'un climat 
plus tempéré que la Suéde , 
peut fe flatter, en apportant 
Jes mêmes foins que cet Etat, 
ôc en favorilant également 
l'économie ruftique de voir 
s'accroître ôc s'améliorer 
chez elle une récolte de
venue très-précieufe. Voye\ 
Laine. 

BRELTJCHE. On a don-

B R 
né ce nom aux tïrtaînes d$ 
Poitou, ôc à des droguets, fif 
Ôc laine fabriqués à Rouen 
à Darnetal, à Caen , Ôcc. * 

BRESIL . Grande contée 
de l'Amérique méridionale j 
bornée au Nord , à l'Orient 
ôc au Midi par la mer , ôt à. 
l'Occident par le pays de$ 
Amazones ôc le Paraguay 
Les Portugais n'enpoffédent 
que les côtes, l'intérieur dq 
pays eft habité par des peu, 
pies que l'on a appelle Sau~ 
vages , parce qu'ils n'ont pas 
voulu fe foumettre. Alvarez 
Cabrai, Portugais , en prit 
pofleffion pour la Couronne 
de Portugal en 1501. Il y fut 
pouffé par une tempête, lorf-
qu'il faifoit route vers les In
des orientales. Ce hafard va
lut à fa patrie une des plus 
riches , des plus fertiles Ôc 
des plus vafles contrées du 
Nouveau Monde. On peut 
même la regarder comme la 
reflburce du Portugal. C'eft 
avec l'or du Bréfil que les 
Portugais achètent les den-
rées ôc les marchandifes de 
luxe des autres Nations, dont 
ils manquent abfolument. 
L'on a aufli trouvé quelques 
mines d'argent dans le Bréfil j 
mais i l ne paroît pas qu'on y 
travaille , ou du moins qu'el
les apportentun grand profit. 
Les Portugais retirent p l U s 

de bénéfice des diamans ôç 
des 
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f̂les autres pierres précieufes, 
comme amethyftes , rubis , 
topazes , péridos , ôcc. dont 
Ton a trouvé des mines au 
Bréfil vers le commence
ment de ce fiecle. Ces pier
res font belles , & on ne les 
obtient qu'avec beaucoup 
d'argent \ mais i l y a lieu de 
croiie qu'elles baifleront de 
prix , parce qu'elles com
mencent à être répandues , 
ôt que les mines en fournif-
fent toujours. Les autres r i 
chefles que les Portugais ti
rent duBrélil,confident prin
cipalement en tabac , en hui
le & fanons de baleine , en 
diverfes fortes de drogues , 
ôt quelques efpéces commu
nes d'épiceries ,en fucre or
dinaire ôt en fucre candi , 
ainfi nommé d'un village du 
Bréfil , où i l fe cryftalife. 
Les Portugais reçoivent en
core du Bréfil des dents d'é
léphants , des cocos propres 
pour la tabletterie , de l'am
bre gris , des fruits confits , 
fecs Ôt liquides , des oranges , 
des limons , des ananas, ôc 
des bois bien connus fous le 
nom de bois de Bréfil. Voy. 
Bréfil ( bois de ). 

Sajnt Salvador eft la ca
pitale de la Colonie. Cette 
ville eft fituée fur une hau
teur , ôc fon port eft fur la 
baie de tous les Saints. 

Le commerce du Bréfil 
Tome L 
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n'eft ouvert qu'aux Portu
gais. Les Négocians étran
gers qui veulent faire pafler 
directement leurs marchan
difes à la Baie de tous les 
Saints ; à Fernambourg , ou 
à Rio-Janeiro , font obligés 
de faire charger ces mar
chandifes dans les ports de 
Lisbonne ou de Pc to , ôc 
d'emprunter le nom de quel
que commerçant Portugais. 

BRESIL, (bois de ) C'eft 
un bois foit péfant ôc fort 
fec. Il eft propre pour les 
ouvrages de tour , parce qu'il 
prend bien le poli. Son ufage 
principal eft pour la teinture, 
où i l fert à teindre en rouge. 
Mais c'eft une faufle couleur 
qui s'évapore aifément , ôc 
que l'on ne peut employer 
fans l'alun ôc fans le tartre. 
Au refte l'on reçoit ce bois 
d'autres endroits que du Bré
fil. Il a néanmoins confervé 
ce nom en Europe , parce 
qu'il a d'abord été trouvé 
dans cette Province de l ' A 
mérique. Le Bréfil le plus 
eftimé eft celui qui fe trouve 
en bucheslourdes, compact, 
bien fain , c'eft-à-dire , fans 
aubier ôc fans pourriture. On 
exige de plus, qu'après avoir 
été éclaté , de pâle qu'il eft , 
i l devienne rougeâtre , ôc 
qu'étant mâché i l ait un goût 
fucré. Le Bréfil de Yernam-
bouc , dans le domaine des, 
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Portugais , a ordinairement 
coûtes ces qualités. Le Roi 
de Portugal s'en eft réfervé 
entièrement le commerce. 

• B R E S L A W . Grande 
ville d'Allemagne , capitale 
de la Siléfie. C'eft dans cette 
ville que les Hollandois vont 
prendre ces belles toiles , 
qu'ils répandent enfuite dans 
les quatre parties du monde. 

Paris change avec Breflaw 
par Amfterdam ou par Ber
l in . 

Dans les bureaux du R o i , 
on tient les comptes en rix-
dales Ôc bon-gros i la rixdale 
fe divife comme à Berlin , en 
24 gros, ôt le bon-gros en 
il deniers. 

Les Négocians tïenneut 
leurs écritures enrixdales, 
filbergros ôt deniers. La rix
dale de 30 filbergros , Ôc le 
filbergros de r i denieri. 

L'ufance des lettres fur 
Breflaw eft comptée de 14 
jours après celui de l'accep
tation. Ces lettres confor
mément aux art. VI ôt VII 
de l'Ordonnance de Change 
de la ville de Breflaw du 
mois de Novembre 1672 , 
doivent jouir de fix jours de 
faveur. 

100 liv. de Breflaw n'en 
font que 83 un tiers à Paris. 
100 aunes de la même ville 
4 6 cinq huits à Paris. 

B R E T A G N E . Grande 

B R 
Province de France. Elfe 
forme une péninfule du côté 
des terres. Elle eft bornée 
par le Poitou , l'Anjou , i e 

Maine , Ôc une partie de i a 

Normandie. 
Le commerce de grains a 

toujours été confidérable 
dans cette Province. On ef. 
time qu'année commune 
elle en peut fournir loixante* 
mille tonneaux , indépen-
damment de ce qui fe con-
fomme dans le pays. Aujour
d'hui que le Roi a favorhe 
l'induftrie du cultivateur , en 
lui facilitant la vente de f e s 

grains , on peut fe promettre 
une récolte encore plus abon
dante. 

Les toiles ôc les fils ne lin 
tiennent le fécond rang dans 
le ccfmmerce de cette Pro
vince. On tire du Nord les 
graine du lin qui fe cultive 
dans les Evêchés de Léon f 

Tréguier , ôc partie de celui 
de Saint-Brieux. On en fe. 
me auffi depuis quelque tenis 
dans l'Evêché de Quimpet 
ôc dans celui de Vannes, i e 

territoire de la Province le 
pins fertile en grains. 

L'apprêt du lin occupe 
une grande partie des.pay, 
fans de la Province. Ils p 0 r . 
tentcelinfiléou non filé dans 
les marchés , dont les princi
paux font Morlaix, Lanion, 
Tréguier , Landiviiiau, Lan-
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flernau, Painpol. I l y eft ven
du ou à poignée , ou à la l i 
vre , ou à la moche, compo
fée de zo ou 30 livres à des 
marchands qui courent les 
marchés, & qui enfuite le 
revendent en gros aux fabri-
quans de toiles des environs 
cle Morlaix , Landernau , 
Pontivi & Quentin. Ces toi
les , la plupart comparables 
aux plus belles batiftes de 
Picardie , fe débitent avec 
fuccès aux foires qui fe tien
nent dans ces lieux. On en 
fait des envois considérables 
en Hollande, en Efpagne, 
dans les pays du Nord , ôc 
dans les ifles Françoifes de 
l'Amérique. Les toiles pour 
faire des voiles fe fabriquent, 
pour la plus grande partie , à 
Noyai , à Lokornan, d'où 
elles tirent leur nom. 

Les fils ne font pas un ob
jet de commerce aufli confi
dérable pour la Province ; 
mais i l eft peut-être aufli 
eflentiel , parce qu'il fournit 
à la fubfiftance du menu peu-
pie , employé ordinairement 
aux moulins qui fervent à re
tordre Ôc à préparer les fils. 
Voy. Fil. 
^ L'activité des Bretons re

tire encore de grands profits 
du commerce de beurre , de 
Cire ôc de miel, ôc de la pêche 
de la fardine , qui fe fait tout 
le long de la côte des Evê-
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chés de Vannes & de Quim-
per, principalement dans la 
baie de Douarnenes. 

On commence fur nos cô
tes à s'appliquer à la pêche 
du hareng. Ceci peut deve
nir un objet important de 
commerce pour la Province. 
Mais ce qui femble nous pro
mettre les plus heureux fuc
cès de la part des Bretons , 
c'eft cet efprit patriotique qui 
règne parmi eux. Toute la 
France a déjà applaudi à l'é-
tabliflement de leur fociété 
d'agriculture , de commerce 
ôt des arts, dont le principal 
objet eft de répandre de pro
che en proche les expérien
ces du Naturalifte , & de 
donner plus d'activité & d'é
mulation au cultivateur. & au 
fabriquant. 

Les ports de la Province 
les plus fréquentés par l ' E 
tranger font Saint - Malo , 
Morlaix , Landernau , Breft 
6t le Port-Louis. 

B R E T A G N E ( Grande ). 
C'eft une grande ifle de 
l'Océan , qui comprend les 
Royaumes d'Angleterre ôt 
d'Ecofle i ce nom lui fut don
né fous le régne de la Reine 
Anne , après la réunion des 
deux Royaumes. Les Ifles 
Britanniques qui font partie 
de la Grande-Bretagne font 
l'Irlande ,les Sorlingues , le* 
Orcades » ôcc. 
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On rappellera ici les prin

cipaux articles des traités de 
commerce que la Grande-
Bretagne a t'ait avec les Puif-
fances de l'Europe. Quand au 
détail de fon négoce , voye\ 
Angleterre. 

Le premier traité qui fe 
préfente , comme le plus 
avantageux à la Grande-
Bretagne , eft celui qui fut 
conclu à Londres le 19 No
vembre 104* » e n t r e c e t t e 

Couronne & le Portugal. Il 
eft dit par les art. I I I , IV Ôc 
X V que les fujets de la Cou
ronne d'Angleterre ôc du 
Royaume de Portugal feront 
traités refpettivement les uns 
chez les autres comme les 
Naturels mêmes du pays > 
qu'ils jouiront de tous les pri
vilèges ôt de toutes les fran-
chifes qu'on accordera par la 
fuite à la Nation fa plus fa-
vorifée ; que les Anglois fe
ront le commerce de toutes 
fortes de marchandifes dans 
les Provinces que le Roi de 
Portugal poflede en Europe. 

Les papiers , comptes , 
marchandifes & autres effets 
des fujets de la Couronne 
d'Angleterre décédés dans 
les Etats de Portugal ne fe
ront point faifis par les juges 
des orphelins ôt des abfens 
mais on les remettra à des 
facteurs ou marchands , qui 
le* rendront aux légitimes 
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héritiers , ou à ceux qui atH 
ront droit fur ces bien. 
Art. IX. nS' 

Les fujets du Roi d'An
gleterre , à l'exception de 
ceux qui font établis dans l e s 

Colonies Angloifes , contù 
nueront à commercer libre, 
ment dans les terres .places 
châteaux, ports ôt côtes d'A*! 
frique, Guinée , Bine, pifi e 

Saint-Thomas , ôcc. où [[ 
fera prouvé qu'ils auront fait 
le trafic du tems des Rois de 
Caftille ôc jufqu'à préfent 
ôc ils n'y payeront pas de 
plus fortes douanes que les 
alliés de Portugal. Art.XUlt 

Il eft permis aux Anglois 
de continuer leur commerce 
avec les Puiffances ennemies 
des Portugais, ôt même de 
leur porter des armes Ôc des 
munitions de guerre , pourvu 
qu'ils ne les tirent pa« de 
quelque port de Portugal. 

Les Portugais jouiront du 
même avantage , à l'égard 
des ennemis d'Angleterre 
Art. XL 

En cas de rupture entre 
les deux Contractans, on ne 
faifira ni la perfonne , ni l e s 

biens des Commerçans. De 
part ôc d'autre ils auront 
deux ans pour vendre leurs 
effets, ou les retirer , ôt fe 

tranfporter où bon leur fem. 
blera. Art. XVII & XVlII. 

Ce traité fut conclu quel-
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que tems après qne les Por
tugais eurent fecoué le joug 
des Efpagnols ; ils pouvoient 
alors avoir des raifons pour 
fe mettre fous la protection 
de l'Angleterre. 

Les Anglois ont toujours 
fçu profiter de ce m i t é , pour 
étendre leurs privilèges ôc 
leur commerce. Kepofe^-
vous fur nous , ont-ils dit aux 
Portugais ; nous vous fourni
rons des denrées à meilleur 
marché que vous ne pourrie^ 
les avoir vou^mêmes en les 
cultivant. Par cwtte politique 
artificieufe , ils ont détruit 
l'agriculture de leurs alliés , 
i l les ont tenu dans une forte 
de dépendance du néceflaire 
phifique , & ils ont mis entre 
leurs mains tout le commer
ce du Portugal, dont ils con
tinuent de dévorer la feule 
fubliftance qui lui refte , en 
échangeant des denrées qui 
ne peuvent tarir contre les 
richefles du Bréfil , qui s'é-
puifent tous les jours. 

Les art. V & X X X V I I I du 
traité de Madrid,conclu le 13 
Mai 1667 entre l'Efpagne ôc 
l'Angleterre, portent que les 
Anglois ne payeront pas fur
ies terres de la domination 
d'Efpagne de plus forts droits 
d'entrée ou de fortie que les 
Efpagnols mêmes ; ôcqu'ils y 
jouiront de toutes les fran-
chifes fie prérogatives accor-
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dées à la France , aux Pro
vinces-Unies, aux Villes An
féatiques , Ôcc. 

II fera permis aux Anglois 
de tranfporter en Efpagne 
toutes fortes de marchandifes 
du crû de leuT Royaume 
ôc de leurs Colonies. Ils 
pourront auflî y faire le com
merce des denrées des Indes 
orientales , en prouvant par 
le témoignage des Députés 
de leur Compagnie des In
des , qu'elles viennent des 
faftories Angloifes. Pour ce 
qui concerne l'Amérique ôc 
les autres pays fitués hors de 
l'Europe , ôc qui font fournis 
au R.01 d'Efpagne , on accor
de aux Commerçans d'An
gleterre tout ce qui a été ac
cordé aux fujets des Etats-
Généraux par le traité de 
Munfter. Traité de Madrid , 
art. VU & Vlll i mais la 
Cour d'Efpagne a toujours 
refulé aux Etrangers la liber
té de commercer aux Indes 
Efpagnoles. Cette difpofi
tion eft exprimée d'une ma
nière bien précife par les art. 
VIII ôc X du traité que le9 
Couronnes d'Efpagne Ôc 
d'Angleterre fignerent à Ma
drid le 18 Juillet 1 6 7 0 . II y 
eft dit que chacun des Con
tracta™ s'abftiendra de na-
viger dans les ports , rades , 
havres, ôcc. que l'autre pof-
fede en Amérique : mais quej 

L iij 
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fi l'un d'eux eft forcé par la 
tempête ou par quelqu'autre 
accident , de chercher un 
afiie dans les ports de l'autre, 
i l y fera bien reçu , & s'y 
pourvoira même des chofes 
qui lui manqueront. Ces deux 
traités ont été rappelles par 
le premier article du traité de 
paix conclu à Aix-la-Cha
pelle le 7 Novembre 1748 , 
entie f Efpagne, l'Angleterre 
& les autres Puiflances bel-
ligerentes. 

Les navires Efpagnols ou 
Anglois navigeant dans leurs 
Etats refpefHfs , ne pourront 
être vifités par les Juges de 
contrebande, ni par quel
qu'autre perfonne que ce foit. 
On ne mettra à bord de ces 
vaifleaux aucun Soldat ni 
Officier, qu'après que le Maî
tre du navire aura déchargé 
les marchandifes qu'il décla
rera vouloir mettre à terre. 
Art. X du traité de Madrid 
1667. 

Tout négociant Anglois 
qui ayant déchargé fes effets 
clans une place du Roi d'Ef
pagne , les rechargera pour 
Jes faire tranfporter dans un 
autre port de la même do
mination , n'y payera aucun 
droit d'entrée. Traité de Ma
drid , art. XII. Traité de 
commerce , Utrecht, art. III. 
Cette convention a été ajou
tée relativement à l'ufage 
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établi en Angleterre , où ua 
Marchand Etranger ne p a v e 

point de droits de fortie 
quand i l rembarque les mar
chandifes qu'il y a portées. 
On lui rend même la moitié 
des droits d'entrée qu'il a 
payés , fi fon retour fe f a j t 

avant que l'année foit expi„ 
rée depuis fon arrivée. 

L'exercice de la naviga„ 
tion & du commerce aux l u . 
des occidentales, demeurera 
fur le même pied qu'il étoit 
établi fous lej^gne de Char
les II. L'Efpfgne ne permet
tra à aucune Puiflance d ' i R . 
troduire des marchandifes 
dans fes Etats d'Amérique 
& elle s'engage à n'en céder, 
vendre, ni aliéner aucune 
partie. Tr . d'Utr. Efp. Ans. 
art. VIII & IX. 

Les habitans de la Provin. 
ce de Guipufcoa conferve-
ront le droit qu'ils ont de pê . 
cher aux environs de l'Jfle 
de Terre neuve. Tr. d'Utr 
Efp. Angl. art. XV. 

Les Anglois feront pen. 
dant 30 ans , à commencer 
du premier Mai 1713 y j ô 

commerce des Nègres dans 
l'Amérique Efpagnole , aux 
mêmes conditions qui avoient 
été accordées à la Compa
gnie Françoife de l'Afliento, 
Vqy.AJiento. 

Il eft auffi porté par ces 
traités que les Confuls des 
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Puiflances contractantes joui
ront des mêmes privilèges 
dont jouiflent les Confuls des 
Nations les plus favorifées » 
qu'en cas de guerre entre 
TEfpagne & l'Angleterre , 
leurs fujets refpeftifs auront 
fix mois pour fe retirer avec 
leurs effets où bon leur fem-
blera. 

Les Couronnes d'Efpagne 
& d'Angleterre lignèrent de
puis deux traite's particuliers, 
l'un à Utrecht le 9 Décem
bre 1713 , ôc l'autre à Ma
drid le 14 Décembre 1715. 
Ceux de 1669 ôt 1690 y 
font rappelles ôc confirmés , 
voici les articles qui régar
dent le commerce. 

Les Anglois qui commer
cent en Efpagne , ne paye
ront'que les mêmes droits 
d'entrée ou de fortie qui 
étoient établis fous le règne 
de Charles I I , tous les autres 
étant abolis. Tr . d'Utr. art. 
UL Tr. deMad. art.l. 

Les Anglois auront dans 
la Bifcaye ôc dans la Pro
vince de Guipufcoa, des mai-
fons ôc des magafins , avec 
îes mêmes droits ôc privilè
ges dont ils jouiflent dans 
PAndaloufie ôt dans Jes au
tres Provinces de la Monar
chie Efpagnole , en vertu du 
traité de 1667. La même 
prérogative eft accordée aux 
E fPagnols dans les domaines 
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de la Grande-Bretagne. T r . 
tVUtr. art. IV. 

Les Anglois continueront 
de faire le commerce des 
Canaries , fur le même pied 
qu'ils faifoient fous le régne 
de Charles II. Il leur eft per
mis d'y prendre un Efpagnol 
même pour leur juge confer-
vateur , ôc la Cour de Ma
drid lui accordera tous les 
droits ôc toutes les immuni
tés attachées ordinairement à 
•cette place. Tr . d'Utr. art. 
Xll, art. féparé. 

Les Anglois pourront amaf-
fer du fel dans les Ifles de la 
Tortue. Tr . de Mad. art. 
III. 

Voici pour ce qui regarde 
le Danemarck. 

Les fujets des Courones 
d'Angleterre ôc de Danne
marck feront traités, les uns 
chez les autres , comme la 
Nation la plus amie , ôc les 
Anglois continueront à ne 
payer au paffage du Sund 
que les mêmes droits qu'ils 
payoient en i6c.o. Traité de 
Londres du 13 Février 1 6 6 0 , 
art. XIII 6- XXIV. Traité de 
Weftrninjler, du 9. Décembre 
1667, art. VIII &> XL. 

Les Anglois qui iront dans 
la mer Baltique par le Sund , 
feront les maîtres de différer 
le payement des droits juf
qu'à leur retour » pourvu 
qu'une caution fe charge dô 

L iv 
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les acquitter trois mois après 
leur pafTage , s'ils ne reve-
noient pas. Tr. de Londres , 
art. XXII. Tr. de Wejlminf-
ter , art. XII. 

Les Contractons ne fré
quenteront point les ports, 
dont chacun d'eux fe réferve 
le commerce exclufif. Ils au
ront les uns chez les autres 
des magafins ôt des Confuls , 
Ôt ne feront point fujets au 
droit d'aubaine. Tr . de Lon
dres , art. VIL Tr. de Weft-' 
7ninftr,art.VI,lX,XV& 
xxxvni. 

Les Danois ne porteront 
en Angleterre que des den
rées ôt des marchandifes de 
leurs pays , ou celles qui y 
viennent d'Allemagne par 
l'Elbe. Tr . de IVepninller , 
an. VIL 

Il eft porté par le traité de 
Stockholm du 16 Février 
3666 , entre l'Angleterre ôt 
la Suéde, que Gottenbourg, 
dans le Weft-Gots , du côté 
du Roi de Suéde , ôc Pley-
mouth , dans le Comté de 
Devonshire , de la part du 
î loi de la Grande-Bretagne , 
feront des ports libres, où 
les Commerçans des deux 
Couronnes jouiront refpec-
tivement du droit d'étalage , 
ôt de tous les privilèges qui 
en dépendent. Il eft permis 
aux Suédois de porter à Pley-
inouih toutes fortes de mar-
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chandifes de la mer d'Eft Se 
des Provinces de Suéde fi 
tuées fur cette mer ôt fUj 
l'Océan. Les Anglois pour, 
ront vendre à Gottenbour™ 
toutes fortes de marchande 
fes, à l'exception de celle de 
la mer d'Eft ôt des Provin C e s 

Suédoifes, fituées fur cette 
mer ôc fur l'Océan. Art. V. 

Quoique cet article n'aiç 
point été révoqué, i l eft ce
pendant fans effet, à caufe 
des droits confidérables qu e 

les Suédois ont mis fur le9 

marchandifes étrangères. V. 
Suéde. 

A l'égard des conventions 
par rapport au commerce de 
la Grande-Bretagne avec la 
France, les Provinces-Unies, 
la Mofcovie, les Villes .An
féatiques. V. France , Pro. 
vinces - Unies , Mofcovie ' 
Anféatiques ( villes). 

B R E T A G N E . ( la Non. 
velle ) Pays ôc prefqu'Ifle de 
l'Amérique feptentrionale 
au Nord du fleuve S. Lau. 
rent. On lui donne 80 l ieu e s 

de long. L'air y eft froid ôç 
le terroir ftérile. Les An-
glois , à qui cette Colonie 
appartient , n'en tirent q U e 

des peaux de caftors , d'ori
gnaux , ôcc. Ils y ont conf. 
truit le fort Charles , à ^QQ 
lieues de Québec. 

B R I G A N T I N . P e t iç 
vaifleau léger , bas, ouvert, 
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qui n'a point de pont. Il eft 
moins grand pour l'ordinaire 
que la galiote. Les arma
teurs qui vont en courfe & 
les corfaires le préfèrent à 
tout autre bâtiment , à caufe 
de fa légèreté. Il va à rames 
ôt à voiles. On lui donne 
communément douze à quin
ze bans de chaque côté pour 
lesrameurs.il y a un mate
lot ou plutôt un foldat à cha
que rame , car tous les ma
telots y font foldats , & cha
cun a fon fufil en état au-def-
fous de fa rame. 

B R I Q U E . Pierre factice , 
compofée d'une terre grafle 
ôt rougeâtre , que l'on fait 
cuire dans un four , où elle 
acquiert la confïftance nécef-
faire au bâtiment. Sa forme 
eft un quarré long d'environ 
huit pouces fur quatre. La 
demi-brique , qui n'a qu'un 
pouce d'épaifleur , fe nom
me brique de Chantignole. La 
brique crue eft compofée 
d'une terre blanchâtre , que 
l'on fait fécher long tems fans 
le fecours du feu. 

La brique s'achète au mil
lier. Il en vient de Bourgo
gne , de IVIelun, de Gorbeil. 
On donne la préférence à 
celle de Bourgogne. La bon
ne brique doit être bien cui
te » fonnante ôt colorée. Ces 
fours à brique confomment 
beaucoup dt bois , ce qui 
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doit nécessairement faire ren
chérir le bois & la brique. I l 
feroit à fouhaiter q"ue dans 
tous ces fours ôt d'autres def-
tinés à des ufages à peu près 
femblables, on pût employer 
le charbon de terre , qui n'eft 
pas rare. 

B R O C A R D . Etoffe tif-
fue d'or , d'argent, de foie , 
ôc enrichie de fleurs, de feuil
lages , ou d'autres ornemens 
femblables. Il y a cette dif
férence entre les brocards ôc 
les fonds or & argent, que les 
brocards fuppofent plus de 
richefle. Tout ce qu'ils pré-
fentent à l'endroit eft or ou 
argent, à l'exception de quel
ques légères découpures ; au 
lieu que dans les fonds or ôc 
argent, on y voit des parties 
exécutées en foie. 

B R O C A T E L L E . Petite 
étoffe que l'on emploie en 
tapifferie. Elle eft compofée 
d'une chaîne de foixante por
tées , ôc d'un poil de dix por
tées , avec cinq lifles de chaî
ne ôc trois lifles de poil. C'eft 
la trame qui fait le fond , ÔC 
c'eft la chaîne qui fait la fi
gure- On a aufli donné le 
nom de Brocatelle à une ef
pece de petite étoffé , moins 
forte , moins épaifle que les 
brocards ordinaires , mais 
travaillée à peu près dans le 
même goût. 

BROCHER. Terme de 
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manufactures en foie, or on 
argent. C'eft l'art de rendre 
fur une étoffe en foie toutes 
les nuances, ou tous les orne-
mens en or ôt en argent,dont 
le defîèin eft fufceptible. Les 
nuances s'exécutent avec de 
petites navettes chargées de 
foies variées , qui peuvent 
être regardées comme les 
couleurs , de l'efpece de ta
bleau que l'on veut peindre. 
C'eft auffi par le moyen de 
ces navettes , ou de ces efpo-
lins garnis de fils d'oi ou d'ar
gentine l'on enrichit le fond 
de l'étoffe de dorure , de clin
quant , de chenille de fil d'ar
gent , de cannetiile , ôtc. 

BRODERIE. Deffein en 
or,argent, fil ou foie, formé 
à l'aiguille, fur des étoffes ou 
de la mouffeline. 

On fe fert d'un métier 
pour la broderie qui fe fait 
fur les étoffes. Ce métier fert 
à étendre la pièce qui fe tra
vaille , d'autant mieux qu'elle 
eft plus tendue. 

La broderie en mouffeline 
peut s'exécuter de même ; 
furtout celle où on n'emploie 
que des points de chainettes. 
On applique la mouffeline 
fur un tamis , ou fur une ef
pece de petit métier que l'on 
place à hauteur d'appui. Mais 
plus communément on bâtit 
la mouffeline fur un patron 
deffinéqui fe tient à la main. 
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Quand on juge que C e t ( f c 

mouffeline fera difficile ^ 
manier , on l'empefe. L e s 

contours du deffein fe f 0 r , 
ment par des points piqu t ' s 

ou coulés , ôt on remplit les 
fleurs , ou le dedans de la 
broderie , de points à jours 
ou autres points que l'ou
vrière juge les plus favora
bles pour l'effet de fon def
fein. 

La broderie au métier eft 
beaucoup plus expéditive 
que la broderie en moujfeline 
Ôt plus ancienne. Les Juif9 

en faifoient une eftime par
ticulière. Il étoit ordonné par 
la loi , que l'arche ôt les au
tres ornemens du temple 
fuffent enrichis de différen
tes broderies. Les Phrygiens 
avoient beaucoup perfection-
né cet art. Ce font aujour-
d'hui les Indiens qui réuffif. 
fent le mieux dans ces fortes 
d'ouvrages , ôt qui en débi
tent le plus. La perfection du 
travail ôt le bon marché de la 
main-d'œuvre ont contribué 
également à leur faire don
ner la préférence par l'étran-
ger. 

A l'égard de la broderie en 
moujfeline , les ouvrières In. 
diennes font obligées de I a 

céder aux Européennes pour 
la fi nèfle , la netteté & la va
riété des points , le choix 6ç 
l'élégance desdefleins. Cette 
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broderie fuit de près la den
telle i i l y a même lieu de 
croire qu'elle n'en eft qu'une 
imitation. On peut donc la 
regarder comme bien pofté-
rieure à la broderie au mé
tier. Elle eft plus longue que 
celle-ci, i l faut fans celle 
compter les fils de la mouf
feline ,tant en long qu'en tra
vers , mais auffi eft-elle beau
coup plus riche en points , & 
par conféquent plus variée. 

La broderie en mouffeline 
la plus recherchée eft celle 
de Saxe. On en fait néan
moins d'auffi belles en Fran
ce : mais les Saxonnes , qui 
les premières, ont excellé 
dans ce genre de travail , ont 
toujours continué de jouir de 
leur réputation. 

On a donné le nom de 
broderie appliquée à celle 
dont les figures font relevées 
Ôt arrondies par le coton ou 
le velin que l'on a mis deffous 
pour la foutenir. 

La broderie pajfée paroît 
des deux côtés de l'étoffe , 
on choifit pour cela celles 
qui font légères ôt qui n'ont 
point d'envers ; comme les 
taffetas, les gazes, les mouf-
felir.es, les rubans. 

La broderie plate a des fi
gures unies fans frifures, pail
lettes ni autres ornemens. ' 

La broderie en guipure fe 
fait en or ou en argent. Lorf-
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que le deffein eft tracé fur 
l'étoffe , on lui applique un 
velin découpé. puis l'on coud 
l'or ou l'argent deffus avec 
de la foie. On emploie dans 
cette broderie de l'or ou de 
l'argent frifé , du clinquant, 
du bouillon de plufieurs fa
çons ; on y met auffi des 
paillettes. 

Dans la broderie en cou* 
chure, l'or & l'argent font 
couchés immédiatement fur 
le deffein. On les coud avec 
de la foie de la même cou
leur. 

Les Brodeurs, qui font les 
ouvriers , qui ornent les étof
fes d'ouvrages de broderie , 
font établis à Paris en corps 
de Jurande. Leurs ftatuts font 
de 1 6 4 8 . On ne comprend 
ici fous le nom de Brodeurs, 
que les ouvriers qui travail
lent fur des étoffes. La bro
derie en linge & en mouffe
line eft libre , ôt fe fait pat 
des femmes qui ne font fu-
jettes à aucuns ftatuts, Ôt 
par conféquent à aucuns 
droits. 

B R U T , ou On. Ce mot 
fe dit du poids de la mar-
chandife quand elle eft pefée 
avec fon embalage. I l eft op-
pofé en ce fens à net, qui eft 
ce qui relie après que l'on a 
ôté la tare du poids. Cette 
baie pefe quatre cent livres 
brut ou ort i cela veut dire 
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que remballage & l a mar-
chandife pefent enfemble 
quatre cens livres. 

I l y a des marchandifes 
qui payent les droits d'en
trée ôc de fortie du Royau
me net , ôc d'autres brut ou 
cru 

B R U X E L L E S . Riche 
ville des Pays-Bas , capitale 
du Brabant. La plus grande 
partie du commerce qu'elle 
faifoit autrefois eft paflée en
tre les mains des Hollandois ; 
maïs elle a toujours confervé 
«ne forte de réputation , par 
la beauté de fes camelots & 
la finefle de fes dentelles, 
j^es écritures s'y tiennent 
comme à Anvers. Voyez An
vers. 

B U C H E , ou Bufche , ôc 
que quelques-uns appellent 
lu^e ou fiibot, eft un petit 
bâtiment dont l'on fe fert à 
la mer pour la pêche du ha
reng. Ce font les Anglois & 
les Hollandois qui ont mis 
en ufage cette efpece de bâ
timens. 

B U F L E . Animal fau-
vage , du nombre des qua
drupèdes. H relTemble aflez 
au bœuf, fi ce n'eft qu'il eft 
plus long Ôc plus haut. 

Les peaux de buffle font 
un article important du com
merce , que les Anglois, les 
François ôc les Hollandois 
font à Conftantinople , à 
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Smyrne, ôt fur les côtes d'A
frique. Celles qui nous vien, 
nent du Levant font de di
verfes grandeurs ; fuivant la 
grofleur de l'animal. L e s 

peaux de mâles font p i a s 

eftimées que celles des fe
melles ; ces dernières font 
moins épaifles , moins for
tes. Ces peaux paflent à. 
Marfeille avec le p o i l , telles 
qu'elles ont été tirées de la. 
bête. On les fale feulement 
pour les conferver Ôc les pré-
ferver de la pourriture. Elles 
peuvent pefer cent quarante 
à cent quatre-vingt dix livres. 

Les peaux d'élans ou d'o. 
rignaux, de bœufs ôc des 
animaux de la même efpece , 
étant paflées à l'huile ôc pré
parées comme celles du buf
fle en prennent fouvent le 
nom, ôc s'emploient aux mê
mes ufages. Il y a en France 
plufieurs manufactures pour 
la préparation de ces peaux. 
On eft redevable au fieur 
Jabac de Cologne des pre
miers moulins , dans lefquels 
on foule ôt on prépare à 
l'huile ces fortes de peaux. 
Celui que l'on voit à Eflbne 
eft de fon invention. 

BUIS. Arbre bien connu , 
dont le bois eft d'une cou
leur jaunâtre. Comme il eft 
dur , folide, égal , pefant 
qu'il prend aifément le poli 
i l eft très-propre pour les ou-
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Vrages cle Sculptures. Les 
Luthiers remploient avec 
fuccès à divers inftrumens de 
mufique à vent. Le buis dé
bité en petits morceaux fert à 
faire des cuilliers, des boë-
tes, des peignes, des man
ches de différens outils, & 
autres menus ouvrages. Le 
meilleur buis nous vient d'Ef
pagne ôt de Smyrne. Ce font 
ordinairement les Hollandois 
qui nous le fourniffent. Nos 
Provinces de Champagne fit 
de Franche-Comté nous don
nent auffi de très-bon buis. 
Sa rapure ou la fciure la plus 
fine de ce bois fe débite par 
les papetiers ; on s'en fert 
pour la répandre fur le pa
pier , Ôc faire fécher plus 
promptement l'écriture nou
velle. 

BUPvE. Etoffe velue fort 
grofïïere , fit de couleur rouf-
fe. Burail , Buratine ont été 
dérivés de ce nom. Ce font 
des étoffes plus ou moins 
groffieres, fit que l'on diftin-
gue par les noms des lieux 
où on les fabrique , ôt par 
leur façon. Le burail de Zu
rich eft une efpece de crépon. 

B U R E A U . On a ainfi ap-
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pelle le lieu où les Marchand» 
s'affemblent pour délibérer 
fur les affaires qui regardent 
leur Corps. A Paris chacun 
des fix Corps de Marchands! 
a fon bureau particulier ; 
mais c'eft dans celui de la 
draperie, comme le premier 
Corps des Marchands , que 
fe tiennent les Aflemblées 
générales des fix Corps. 

Bureau fe dit auffi d'un 
endroit établi pour la vente , 
ôt le débit de certaines mar
chandifes de manufactures; 
particulières ; on défigne en
core par ce mot les lieux 
deflinés à la perception des 
droits établis fur les mar
chandifes qui entrent dans le 
Royaume, ôt les Provinces 
réputées étrangères, ou qui 
en ,fortent. , 

Un des principaux ufages 
de ces bureaux eft d'indiquer 
au légiflateur, par des com-
paraifons aifées à faire avec 
les années précédentes, les 
branches de commerce qui 
ont pris faveur, celles quï 
fouffrent ôc ont befoin d'être 
encouragées pour procurer à 
l'Etat une balance avanta
geufe. Voyez Commerce. 



C A B O T A G E . On en-
^- ' tend par ce mot la con
noiflànce des mouillages, 
bancs , courans 6e marées 
que l'on trouve Je long des 
côtes. Cabotage défigne aufli 
la navigation qui fe fait de 
port en port, ou le long des 
côtes. 

Les Etats Commerçans, 
pour favorifer leurs fujets 
dans cette navigation, ont af-
fujetti à un droit fixe par ton
neau les navigateurs étran-

f ers. Les Hollandois ont fu-
i ce droit en France. Mais 

ce droit eft fi foible, leur éco
nomie eft fi grande , que les 
navigateurs nationnaux ont 
encore de la peine à entrer 
en concurrence avec eux. 

L'Angleterre qui a prévu 
ces jnconvéniens, qui a mê
me fenti qu'en mettant un 
droit fur chaque tonneau , ce 
droit ne fervircit fouvent 
qu'à faire acheter plus cher 
aux fujets les marchandifes 
tranfportées, a rompu tou
tes les difficultés par fon fa
meux Acte de Navigation 
du Î J Septembre 1660. V. 
Navigation. 

C A B O T E R . Terme de 
commerce de mer. C'eft al

ler de cap en cap , de port en 
port , en naviguant le long 
des côtes. C'eft aufli faire le 
commerce de proche en pro
che. Voyc\ Cabotage. 

C A C A O . Fruit d'un ar
bre , que nos voyageurs ap„ 
pellent Cacaoyer. C'eft une 
efpece d'amande contenue 
dans une cofle à peu près 
comme les grains de grena
des. Cette goufie ou cette 
cofle refiemble aflez à un 
concombre pointu par le bas , 
fit dont la furface feroit tail
lée en côte de melon. Elle 
peut contenir vingt à trente-
cinq grains au plus, rangés fie 
appliqués l'un contre l'autre 
dans la cofle avec un ordre 
admirable. On obtient de 
ces grains une eipece de con-
ferve ou de pâ te , dont on 
compofé le chocolat. Vcye> 
Chocolat. On en fait aulfi 
des confitures, fit l'on en tire 
l'huile appellée beurre de ca
cao. Cette huile eft réclamée 
par la médecine , comme un 
excellent anodin. 

Les graines ou amandes de 
cacao féchées au foleil, nous 
font apportées en Europe , fit 
vendues par les Epiciers qui 
les diftingent en gros 04 
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jpetït Caraque ,en gros & pe
tit cacao des Ifles. I l feroit 
plus Ample de les divifer en 
cacao de Caraque Ôt en ca
cao des Ifles. Mais les Mar
chands trouvent mieux leur 
compte à faire ce triage. 

Le cacao de Caraque, ainfi 
nommé, parce qu'on le tire 
des environs de la ville de 
Carracos dans le Mexique, 
eft plus on&ueux , & moins 
amer que celui des Ifles ; on 
le préfère en Efpagne & en 
France à ce dernier. Ce ca
cao de Caraque eft un peu 
plat, & reflemble aflez par 
fon volume & fa figure à une 
de nos grofles fèves. Celui 
de S. Domingue , de la Ja
maïque , ôt d e l'Ifle Cuba eft 
généralement plus gros que 
celui des Antilles. Le bon 
cacao doit être gros , pefant, 
bien nourri, de couleur de 
noifette fort obfcure au-
dehors, un peu plus rougeâ-
*re en dedans ; d'un goût un 
peu amer & aftringent, fans 
fentir le verd ni le moifi. Il 
nous vient auflî de l'Améri
que du cacao réduit en pains 
cylyndriques, d'environ une 
livre chacun. 

C A C H A L O T . Très-
grand poiflbn qui eft du 
genre des baleines , mais 
d'une efpece différente. Au 
lieu de fanons i l porte dans la 
bouche de grofles dents plus 
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ou moins longues, un peu 
arrondies & plates par le 
deflus. Celui que l'on prend 
fur les côtes de la Nouvelle 
Angleterre & aux Bermudes , 
paroît différer des autres. Ses 
dents font beaucoup plus 
grofles & plus larges ; elles 
reffemblent aux dents de la 
roue d'un moulin, ôt font de 
la grofleur du poignet. I l y 
a d'autres cachalots qui ont 
les dents minces ôt recour
bées comme des faucilles. 
Ces dents en général font 
eflimées pour leur extrême 
blancheur i on les emploie 
à différens ouvrages. 

Le Cap du Nord ôt les 
côtes de Finmarchie nourrif-
fent beaucoup de ces poif-
fons ; mais on en prend ra
rement, parce qu'ils font plus 
agiles que les baleines de 
Groenland, Ôt qu'ils n'ont 
que deux ou trois endroits 
au-deflus de la nageoire où 
le harpon puiffe pénétrer : 
d'ailleurs leur graiffe eft fort 
tendineufe ôt ne rend pas 
beaucoup d'huile. C'eft de 
la cervelle du cachalot que 
Ton retire la matière de cette 
préparation , connue fous le 
nom de blanc de baleine. 
Voy. Baleine ( blanc de ). 

C A C H O U . Suc gom-
meux > rélineux, fans odeur, 
fait ôt durci par art, d'un 
roux noirâtre extérieurement, 
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& d'un roux brun intérieure
ment. Son goût eft aftrin-
gent, amer quand on le met 
dans la bouche , enfuite plus 
douxôc plus agréable. Cette 
drogue nous eft apportée des 
Indes. La Médecine la re
garde comme très - bonne 
pour l'eftomac ; on la prépa
re communément en pillu-
les , en grains , enpaftilles , 
en tablettes ,avec de l'ambre 
& du mufc , pour donner de 
la douceur à l'haleine. 

C A D E N E . Nom d'une 
forte de tapis qui vient du Le
vant en Europe par la voie 
de Smyrne. Cette forte eft 
ja plus commune : elle fe 
vend à lapiece. 

C A D1 S. Petite étoffe de 
laine croifée, ou ferge étroite 
& légère, qui n'a qu'une de
mi-aune moins i de large , 

2 

fur 30 à j i aunes de long. Il 
y en a plufieurs fabriques 
dans le Gévandan & les Ce-
venes. Cette étoffe eft de 
peu de valeur : c'eft pour
quoi Jes Réglemens permet
tent de la teindre en rou
ge avec le bréfil. 

Il y a une antre efpece d'é
toffe que Ton nomme cadis ; 
c'eft un tifîu de laine fine , 
croifée & drappée , d'une de
mi aune de large , & dont 
les pièces portent depuis 38 
Jufqu'à 4t aunes. Ces der
niers cadis font de différentes 

qualités , les uns plus forts -
les autres plus fins. Ceux que 
l'on appelle cadis ras ont l a 

croifure déliée & peu ^ e 

poils. Ils fe fabriquent fp^. 
cialement en Languedoc , 
viennent des manufactures \ 
Paris en blanc & en noir. 
Les Religieux en confom. 
ment beaucoup. 

CADISÉ. Etoffe ou dro» 
guet cadifé. Sorte de dro-
guets croifés & drapés, dont 
les chaînes font de 4 8 por« 
tées , & chaque portée de 
16 fils ; ils ont tout ap. 
prêtés un demi aune de 
large ôc 4 0 aunes de long. 
On en fabrique en plufieurs 
endroits du Poitou. 

C A D I X . Ville célèbre 
d'Efpagne dans l'Andalou-
fie , avec un bon port où le9 
vaiffeaux marchands abor
dent de toute part. On peut 
même la regarder comme le 
fiege du commerce Efpa-
gnol. 

C'eft à Cadix que ce font 
les cragaifons des gallions &» 
de la flotte , qui en partent 
pour aller verfer dans le 3 

ports de l'Amérique Efpa-
gnole les marchandifes de 
prefque toutes les nations de 
l'Europe , & leur en rappor
ter les tréfors de ce nouveau 
monde. VoyeiEfpagne. 

Les écritures fe tiennent à 
Cadix comme à Madrid , $» 

fes 
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fes monnoies de compte font 
les mêmes. V> Madrid. 

Paris change fur Cadix , 
Ôt donne 14 à 16 livres tour
nois pour une piftole de 13 
réaux d'Efpagne. Le pair de 
cette piftole en argent de 
France fe monte à 15 livres 
19 fols 10 den. £ . Le Louis 

xo 
d'or de France de 1 4 livres 
vaut 4 8 réaux d'Efpagne. 
Notre écu de 6 liv. 11 réaux 
10 quartos 

10 
L'ufance des lettres de 

change de l'étranger fur cette 
place eft de 6 0 jours de date. 
Elles ont fix jours de faveur 
qui commencent le lendemain 
de l'échéance i le dernier jour 
11 faut recevoir ou faire pro-
tefter. Ces lettres font payées 
en efpéces d'or ou d'argent. 
On ne fait ufage des monnoies 
de cuivre que pour l'apoint. 
L a mefure , dont on fe fert 
pour les grains , s'appelle 
fanegue; 50 fanegues font 
un laft d'Amfterdam , égal 
à 19 feptiers de Paris. 

On nomme boîtes les fu
tailles dans lefquelles on met 
le vin > ces futailles font irré-
gulieres. On vend les vins à 
l'arobe qui pefe 15 liv. de 
Cadix ; ce qui fait environ 
*3 liv. 1 tiers de Paris ôc 
d'Amfterdam. 

La varre eft une- mefure 
pour les étoffes > beaucoup 

Tome /. 
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plus courte que l'aune de Pa
ris. Cent varres de Cadix ôc 
de Séville font environ 71 
aunes 3 à Paris ; ôt 100 au-

8 
nés de Paris 140 varies dans 
ces mêmes villes. 

L'arobe de Cadix eft de 
15 livres, qui fur le pied de 
100 livres de Cadix pour 9$ 
un quart de Paris font xj liv. 
$ feizieme, ou 13 liv. 5 on
ces de la même ville. 

Le titre de la vente de l'or 
eft fixé à Cadix à x i carats 
«_, Le carat fe divife en 4 
grains , le grain en 8 parties. 
Le poids en ufage pour pefer 
l'or s'appelle caftillan. Le 
caftillan le divife en 8 tomins, 
le tomin en 1 x grains. 

Le prix du caftillan , du 
titre de x x L carats , eft fixé 

z 
à 16 J. réaux de plate, 

z 
La livre eft compofée de t 

marcs ou de 16 onces. Le 
marc de 8 onces. L'once de 
16 dragmes. On compte $0 
caftillans pour un marc. 

Comparaifon faite , on a 
trouvé que le poids de Cadix 
eft plus foible de 7 pour 1 0 0 
que celui de France. Sur ce 
pied 100 marcs de Cadix ne 
doivent rendre que 93 marcs 
3 onces , 15 deniers x* 
grains ôc 32 de grain de 

107 

France. 
m 

\ 
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CAFFÉ. Graine ou efpe

ce de feve , qui après avoir 
été torréfiée & pulvérifée , 
fert à taire ce breuvage que 
l'on nomme caffé. Cette grai
ne croît fur un arbriiTeau que 
l'on peut appeller le caffier , 
Ôt qui reflembîe aflez au jaf-
min , fi l'on a égard à la figu
re de fa fleur ôt à la difpofi
tion de fes feuilles. Safemen-
ce ne nous venoit autrefois 
que de l'Arabie. Mais on a 
trouvé le moyen de latranf-
planterdans diverlèsColonies 
Européennes, où elle fe cul
tive avec aflez de fuccès. 

Les fèves de caffé font ver
tes avant d'être mûres , jau
nes quand elles font mûres à 
demi , ôt d'un rouge violet 
lorfqu'clles font parvenues en 
maturité. 

On appelle caffé en coque 
ce fruit entier ôc defféché , 
ôt caffé ynor.dé , fes femences 
dépouillées de leur envelop
pe propre ôt commune. 

Le café mariné eft celui , 
qui dans le tranfport a été 
mouillé d'eau de mer ; ce qui 
lui donne une âcreté que la 
torréfaûion même ne peut lui 
ôter. 

Le cafté le plus recherché, 
Ôt celui dont l'odeur eft la 
plus agréable, le goût le plus 
fuave , eft le caffé de l'Ara
bie , plus connu fous le nom 
de caffé de Moka , ville de 

l'Arabie , où fe fait le prince 
pal commerce de cette pré. 
cieufe femence. Nous l'ap. 
pelions aufli caffé du Levant 
parce que nous le tirons de* 
l'Arabie , par la voie d ' A l e . 
xandrie. Celui qui nous vient 
en Europe des ports mêmes 
de l'Arabie , par les Compa
gnies des Indes de France 
de Hollande , d'Angleterre 
peut êcre regardé comme fu. 
périeur pour le prix à celui du 
Levant,parce que ce dernier 
eft fu jet à être fraudé au Caire 
ôt à Alexandrie. Il y eft fou. 
vent mêlé avec celui des Co. 
lonies qui eft à meilleur mar
ché, ôt dont i l pafle une gran
de quantité dans les Echelles. 

Le caffé de Moka fe parta
ge en trois qualités différen
tes ; la première appellée 
Bahoury eft réfervée pour le 
Grand "Seigneur & le Serrail j 
les deux autres , qui font le 
/«Jbi G- le falabi, fe débitent 
avantageufement dans toute 
l'Afie mineure , dans la Perfe 
ôc dans la plus grande partie 
de l'Europe. Le commerce 
de cette denrée éprouve fou
vent de grandes révolutions ; 
la principale caufe de fou 
augmentation 'de prix vient 
du naufrage ou du retarde
ment des vaifleaux , qui por
tent le caffé de Moka à Suez, 
d'où on le tranfporte au Cai-
re ôc à Alexandrie. Lorfque 
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ce caffé vient à manquer , 
celui des Colonies Françoi-
fes augmentent confidérable-
ment de prix. 

Les Hollandois envoyoient 
autrefois jufqu'à zoo bariques 
de leur caffé de Surinam Ôc 
de Java dans les Echelles. 
La graine en eft fort groflè ôt 
couverte d'une pellicule do-
ïée i mais le goût en a fi fort 
déplu aux Turcs , qu'ils n'en 
veulent plus à aucun prix. 
Celui des Colonies Françoi-
fes prend de plus en plus 
faveur. Le débit en feroit 
plus grand , fi on n'avoit tou
jours bien foin de ne pas 
l'emballer avant qu'il foit 
mûr ,de n'employer pour les 
bariques que du bois fec , de 
peur que l'humidité du bois 
en fe communiquant au caf
fé , ne le pourriffe & ne lui 
donne un mauvais goût ; fi 
on étoit attentif , furtout , à 
préférer les bariques aux facs, 
qui tiennent à la vérité moins 
de place , mais qui donnent 
plus aifément un goûç mari-
riné. 

Les droits d'entrée que ce 
caffé paye ne font pas bien 
confidérables. Il feroit peut-
être encore aifé d'obtenir de 
la Porte une réduction de ces 
droits , parce que cette den
rée étant devenue de premiè
re néceffité pour les Turcs , 
cette Puiflance a intérêt de 
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favorifer l'importation du caf
fé des Colonies , pour fai
re baifler de prix celui de 
Moka qui peut venir à 
manquer. D'ailleurs ce caffé 
des Colonies facilite le dé
bouché des marchandifes de 
l'Empire que l'on prend en 
retour , au lieu que le caffé 
de Moka fait fortir des Etats 
du Grand Seigneur beaucoup 
de matières d'or ôt d'argent. 

C A F F I L A . C'eft le nom 
que l'on donne en Perfe ôt 
dans l'Indouftan à ce qui s'ap-
pele Caravane en Turquie. 

C A I R E ( l e ). Grande 
ville d'Afrique , capitale de 
l'Egypte : elle eft fituée fur 
le N i l , au-deffus des 7 bou
ches , par lefquelles ce fleuve 
fe décharge dans la mer Mé
diterranée. Cette Echelle., 
l'une des principales places 
du commerce du Levant , 
comprend les petites Echel
les de rofette ôc d'Alexan
drie , qui par leurs fituations 
fur deux des embouchures 
du N i l , fervent de port à 
cette fameufe ville. Le Sul
tan Selim la prit fur les 
Mammelucs en 1517 ; fit 
depuis ce tems, elle eft fou-
mifeau Turc. 

Le Caire a toujours été 
une ville confidérable de 
commerce : elle fe vit l'en
trepôt de l'Europe & de 
l'Afie , avant que les Portu-
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gais enflent doublé le Cap 
de Bonne - Efpérance pour 
aller chercher directement 
aux Indes, les marchandifes 
qui ne nous venoient que 
par la voie d'Egypte. Cette 
heureufe entreprife a bien pu 
diminuer ; mais n'a pu faire 
tomber le commerce du Cai
re. On y trouve raflemblées 
prefque toutes les marchan
difes d'Alie , h la réferve 
peut-être des épiceries ,dont 
les Hollandois fe font rendus 
les maîtres. Les François en 
tirent beaucoup de caffé de 
Moka , une grande quantité 
de cuirs de différentes efpé
ces , des drogueries, ôc fur-
tout du féné Ôt du fafranum. 
Leurs draps , leurs papiers 
prennent de plus en plus fa
veur dans cetteEchelle. L'en
voi du premier article peut 
monter à mille ballots , celui 
du fécond à quinze cens. La 
confommation des étoffes de 
foie eft beaucoup moins con
fidérable. Les Italiens^les Vé
nitiens fpécialement, ont la 
préférence fur les François 
pour cet objet. Leurs articles 
de poids font encore beau
coup diminués depuis que 
Livourne ôc plufieurs villes 
d'Italie ont obtenu la réduc
tion des droits de douane , 
de fept qu'ils payoient à trois 
pour cent. 

C A L A D A R I S . Toile de 

coton rayée de rouge ou dd 
noir , que l'on tire des Indes 
Orientales, de Bengale prin
cipalement. La pièce peut 
avoir 8 aunes de long fur r 
de large. 8 
^ C A L A M B O U R G ou 

Calambouc Bois odriférant 
d'une couleur verdâtre , ôt 
quelquefois roufle ifon odeur 
eft agréable ôc pénétrante. 
Il eft ici vendu fous le nom 
de bois cValoës. On l'apporte 
des Ifles de Solor ôc de Te-
mor en groffes bûches. Les 
Tablettiers en font des étuis, 
des boëtes , des chapelets ôc 
plufieurs autres ouvrages. 

On a aufli donné le nom 
de Calambourg à un bois 
qui diffère du premier , mais 
dont la couleur tire aufli fur 
le verd. II vient des Indes en 
bûches. On l'emploie en 
ouvrage de Tabletterie 
ôc dans les bains de pro
preté. 

C A L A M I N E . Pierre ou 
foflile bitumineux, qui mêlé 
au cuivre par le moyen de 
lapartie inflammable du char-
bon , produit un mixte mé
tallique , appelle cuivre jau-
ne, ou laiton. 

Cette pierre, d'un fï grand 
ufage dans le commerce , fe 

trouve en plufieurs endroits 
de l'Europe , tels que l 'A l 
lemagne , la Bohême , j 3 

Hongrie, la Pologne , l'Ef. 
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pagne , l'Angleterre. Le 
pays de Liège Ôt les environs 
d'Aix-la-Chapelle en four-
niflent une grande quantité. 
I l s'en trouve aufli en Berry. 
Au refte , i l y a un choix à 
faire dans les différentes pier
res calaminaires. Les unes 
augmentent plus, les autres 
moins le poids du cuivre 
converti en laiton , le ren
dent plus ou moins malléa
ble , & lui donnent une cou
leur plus ou moins belle, fui
vant qu'elles fe trouvent mê
lées avec du fer ou du plomb. 

C A L A N D R E . Machine 
ou forte de prefle compofée 
de deux gros cylindres , ou 
rouleaux de bois dur ôt pol i , 
en ufage dans les manufactu
res pour tabifer & moirer les 
taffetas, ôt d'autres étoffes 
de foie ou de laine. Elle fert 
aufli à cacher les défauts des 
toiles ôc de quelques autres 
étoffes , parce qu'elle les 
étend , les rend plus polies, 
plus unies , plus lifles. 

C A L E N C A R S . Belles 
toiles peintes des Indes & de 
Perfe, dont les couleurs s'ap
pliquent avec le pinceau. Ce 
font les plus eftimées des In
diennes. 

C A L C E D O I N E . Pierre 
précieufe, demitranfparente : 
c'eft une efpece d'agate. Sa 
couleur eft blanche , laiteufe 
& légèrement teinte de gris, 
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de bleu & de jaune. Il y en 
a de verdâtres. Quelques-
unes font plus claires , d'au
tres plus brunes -, on les nom
me pour lors agate blanche > 
& agate noire. La calcédoine 
Orientale a les couleurs plus 
vives & plus nettes que l'Oc
cidental , qui eft ordinaire
ment d'un blanc fale , ou d'u
ne couleur roufle. C'eft pour 
cette raifon que les Jouail-
liers appellent pierres calce— 
doineufes les grenats , ou les 
rubis neigeux ôc imparfaits. 
On trouve des calcédoines 
de cette dernière efpece en 
Allemagne, en Flandre, aux 
environs de Louvain & de 
Bruxelles. Les Bijoutiers en 
font graver les petits mor
ceaux pour les monter en 
bagues ou en cachets. Ceux 
qui font un peu gros, fervent 
à faire des vafes précieux. 
La dureté de cette pierre eft 
égale à celle de l'agate , ôt 
on l'emploie pareillement à 
différens ouvrages. 

C A L I C U T ou Calecut. 
Ville & Royaume des In
des , fur la côte de Malabar. 
La ville de ce nom eft une 
des plus grandes de l'Inde. 
C'eft le premier port des In
des orientales , où les Portu
gais débarquèrent en 149^ » 
fous la conduite de Gama. 
On regardoit alors cette ville 
comme le marché de l'Inde 

M iij 
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le plus confidérable pour le 
commerce des épiceries, des 
diamans, des foies, des toi
les fines, de l'or Ôt de l'ar
gent. Mais les différens éta-
blifiemens que les Portugais 
ont formé dans d'autres ports 
des Indes , l'incommodité de 
la rade de Calicut qui eft fort 
bafle , ôt n'offre aucun abri 
aux navires d'Europe , les 
inondations auxquelles le 
pays eft fujet, ont beaucoup 
contribué à faire tomber fon 
commerce. Les Hollandois , 
les Anglois , les Danois , les 
François ont toujours néan
moins travaillé à s'établir fur 
cette côte, parce qu'elle four
nit d'excellent r i z , du bois 
de fantal , beaucoup de poi
vre , de gingembre , d'aïotfs, 
de canelle & d'autres épice
ries. Les Hollandois y font 
établis , ôt y trafiquent de
puis 1604. 

C A L I F O R N I E . Pref-
qu'Ifle de l'Amérique fep-
centrionale, féparée du nou
veau Mexique par la mer 
Vermeille. Ce pays_ a reçu 
différens noms ; celui de Ca
lifornie lui eft refté, Ôt vient 
de Caliia fornax , fournaife 
ardente. La chaleur en effet 
rend l'intérieur de la Califor
nie prefque inacceflible. Son 
terroir en général eft fec Ôt 
fabloneux. Peut-être décou-
vrira-t'on des cantons plus 
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fertiles que ceux qu'on conJ 
noît à préfent. En effet, cette 
prefqu'Ifle s'étendant <»a 

4 0 0 lieues en latitude ôt d e 

trente ou quarante en longi, 
tude , elle ne peut conferver 
partout la même uniformité 
foit pour l 'air, foit pour ] a 

qualité du terroir. Les mers 
Ôt les rivières de la Califo r. 
nie font très-poiflbnneufas 
ôt dédommagent en quelque 
forte les habitans de la fléri-
lité de leur pays. Ces habi
tans font un peu plus noirs 
que les Indiens de la Nou. 
velïe Efpagne. Avant que 
les Européens euffent abordé 
dans leur pays, ils ignoroient 
les richefles que la Nature 
avoit prodigué fur leurs cô
tes , ôt auxquelles notre va
nité a mis un fi grand prix. 
Ce font les perles dont les 
côtes de la Californie abon
dent. On pêche ces perles en 
plongeant dans le fond de la 
mer. Comme le golfe eft peu 
profond , on y a plus de faci. 
lité pour cette pêche qu'aux 
côtes de Malabar , ôt à cel. 
les des Indes orientales. Auffi 
y vient-on pêcher de toutes 
parts , de la Nouvelle Efpa
gne , de la Nouvelle Galice s 

de Culiacan, de Cinalôa, de 
Sonora. On trouve auffi i e 

long de ces côtes des coquil. 
les fupérieures à toutes celles 
que l'on trouve par-tout ail-
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leurs, foit pour la finefle,foit 
pour l'éclat : un bleu de la
pis , qui fait le même effet 
que le vernis le plus pur & 
le plus tranfparent ,leur don
ne un luftre, & leur fournit 
nn mélange de couleurs fi 
brillant,que la nacre de perle 
la plus fine paroît inférieure 
auprès Les Efpagnols ont 
plufieurs forts fur les côtes de 
la Californie , & fe font tou
jours montrés extrêmement 
jaloux de cette conquête , 
moins par les pêches que l'on 
y peut faire , qu'à caufe de la 
ïîtuation avantageufe de ce 
pays. Ils ont appréhendé , 
avec raifon , que quelques 
Puiffances d'Europe , en peu
plant ôc fortifiant cette pref-
qu'Ifle , ne s'en ferviffent 
pour incommoder les pofl'ef-
fions d'Efpagne en Améri
que. On fçait que l'Amiral 
Anfon , dans la Relation de 
fon voyage , ne craint point 
d'avancer , que poffefl'eur de 
la feule place de Valdivie , 
fur la côte du Chily , i l fe
roit trembler le vafte Empire 
du Pérou. 

La Californie peut être en
core régardée comme très-
avantageufe au Roi d'Efpa
gne pour le commerce qui 
fe fait tous les ans d'Acapulco 
a Manille. Sans ce trafic, qui 
lie ces deux endroits,Ies Ifles 
J?hilippj[ n e s ne pourroieut fê 
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maintenir dans l'aïfance où 
elles font ; & fans la Cali
fornie , où le vaifleau fait 
échelle dans faroute,ce com
merce , quoique très-borné , 
ne pourroit fe faire facile
ment. Voy. Acapulco. 

C A L I N . CompoGtïon de 
plomb ôc d'étain , dont l'al
liage Ôc l'ufage viennent de 
Ja Chine. Les Chinois , les 
Japonois ,ôcc. fabriquent des 
efpéces avec le plus fin. Ils 
emploient le plus commun à 
couvrir desmaifons ou à faire 
différens vafes. Les boetes 
de thé & autres vaifleaux 
femblables qui nous font ap
portés de la Chine , font d'un 
câlin moyen. 

CALLÉE. Cuirs de CaU 
lée , très-bons cuirs de Barba
rie. Les Tagrains Ôc les An-
dalous les achètent par pré
férence à tous les autres cuirs, 
& en font une grande con-
fommation ; ce qui les ren
chérit confidérabîement , & 
en rend le commerce très-
difficile. 

C A L M A N D E . Etoffe de 
laine très-forte , qui fe fabri
que particulièrement en Flan
dre. Il y en a de deux efpé
ces , des unies ou rayées , 6c 
des calmandes à Jieurs. On 
fait entrer dans ces dernières 
de la foie , & dans quelques 
autres du poil de chèvre. 
Leurs longueurs 6c leurs lar-

M iv 
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geurs varîent. 

C A M B I S T E . Terme fu-
ranné, tiré de l'Italien Cam-
lio , change : on l'a donné 
aux Agens de change , ou à 
ceux qui fe mêlent du négoce 
des lettres ôc billets de chan
ge-

C A M B R A Y ou Camhre-
Jîne. Toile de lin fort fine 
ainfi nommée de la ville de 
Cambray , dans le Cambre-
Us , où elle fe fabrique. I l y 
a auffi une toile fine du Le
vant , à laquelle on a donné 
ce nom , à caufe de fa ref-
femblance avec les toiles de 
Cambray. 

C A M E L O T . Etoffe non 
croifée , qui fe fabrique com
me la toile ou comme l'éta-
mine fur un métier à deux 
marches. 

Les camelots varient beau
coup par leur longueur, leur 
largeur ôc leur fabrique. Les 
lins font tout poil de chèvre; 
d'autres ont la trame poi l , ôc 
la chaîne moitié poil ôc moi
tié foie ; de troifiemes font 
tout laine ide quatrièmes ont 
la chaîne file ôc la trame lai
ne. Ces fils de la trame & de 
la chaîne font toujours filés 
très-torts ; c'eft cette égalité 
des deux fils ôc la fuppreffion 
de tout poil élancé au de
hors , qui , avec la beauté de 
la matière , donnent aux ca
melots de Bruxelles ,de Lille 

en Flandre ôc du Levant i e 

brillant de la foie. 
Parmi les camelots i l y e r j 

a de teints en fil ôc de teints 
en pièces. On appelle teints 
en fil , ceux dont le fil ,tant 
de chaîne que de trame a été 
teint avant que d'être em
ployé ; ôc teints en pièces 
ceux qui vont à la teinture 
au fortir du métier. Il y a 

auffi des camelots jafpés , on. 
dés, gauffrés , rayés , propres 
à différens ouvrages , comme 
aux habillemens , meubles , 
ornemens d'Eglife. On en 
fabrique beaucoup en Flan
dre , en Artois, en Picardie. 
Ceux de Bruxelles , de Hol. 
lande , d'Angleterre , ôc fin. 
guliérement ceux du Levant 
font très eftimés. Il y a des 
étoffes de foie de diverfes 
couleurs qui fe fabriquent à. 
Venife , Florence , Milon , 
Naples Ôc Lucques , auxquel
les on donne improprement 
le nom de Camelots , ôc quj 
ne font que des taffetas ou des 
étoffes tabifées. 

Les camelots ondes ont 
pris cette façon , ou leurs on
des à la calandre ; de même 
que Jes gauffrés à la gauffre. 
rie. On appelle camelots 3̂  
eau , ceux qui ont reçu un 
eau d'apprêc ; ce qui les a 
difpofés à fe luftrer fous 15 

preffe à chaud. Les camelots 
jafpés font ceux dont la tra-



C A 
«tte eft de p o i l , ôc la chaîne 
moitié poil de la couleur de 
la trame , ôc moitié foie d'une 
autre couleur , c. à. d. que 
chaque fil de chaîne eft for
mé de deux fils , l'un de poil 
d'une couleur , ôc l'autre de 
iôie d'une autre couleur bien 
tors enfemble j ce qui en fait 
la jafpure. 

Depuis quelques années 
les Négocians François ont 
eflayé de faire pafler à Smyr
ne ôc dans toutes les villes 
de la Natolie , des camelots 
qui ont fort bien réufïï. Cette 
branche de nos manufactures 
s'étendra encore à mefure que 
l'on donnera plus de liberté 
au commerce dans les Echel
les. Ces camelots , qui font de 
deux efpéces , unis ôc rayés , 
le fabriquent à Lille ôc à 
Amiens. Les rayés fe ven
dent mieux que les unis. On 
aflbrtit ceux-ci dans les mô
mes couleurs que les draps , 
en rouge , en écarlate , en 
bleu , en violet , en canelle, 
ôc dans toutes ces belles cou
leurs décidées, que les Turcs 
préfèrent toujours à celles qui 
font plus compofées. 

C A M E L O T E R ' C'eft 
travailler un tiflu en forme de 
camelot. 

C A M P A N E . Efpece de 
crépine ou de frange faite de 
fil d'or, d'argent ou de foie, 
S111 fe termine par de petites 
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houpes femblables à des clo
chettes ce qui lui a fait don
ner le nom de Campane, qui 
vient du mot latin Ca.mpa.na.* 

On a aufli donné ce nom 
à une dentelle fine , balle ôc 
légère. 

CAMPÉCHE ( Baye de ) 
dans l'Amérique Efpagnole , 
très-connue par le bois que 
l'on en tire , ôc que l'on a ap
pelle pour cette raifon bois 
de Campêche. Ce bois eft pe
lant , Ôc très-propre à la mar
queterie ôc à la tabletterie. I l 
donne une teinture eftimée 
en Europe pour le noir ôc le 
violet. 

C A M P Ê C H E OU S. Fran-
cifco. Cette ville de la Nou
velle Efpagne , dans la .baye 
dont elle porte le nom, étoit 
regardée autrefois comme l'é
chelle de tout le trafic qui fe 
faifoit en bois de teinture. 
Elle n'eft plus aujourd'hui fî 
commerçante , à caufe du 
commerce interlope des An
glois dans cette partie de l ' A 
mérique. On en tire cepen
dant toujours du bois de tein
ture, beaucoup de bois de 
charpente , du miel , de la 
cire, du fucre , de la cafle , 

. de la falfepareille, des cuirs, 
ôcc. 

CAMPHRE. Gomme ou 
réfine blanche , tranfparente, 
folide , féche, friable , vola
tile , très-inflammable, d'une 

http://Ca.mpa.na.*
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odeur pénétrante , ôc d'un 
goût amer ôt piquant. 

On obtient cette gomme 
ces principales branches d'un 
arbre très-gros , qui croît en 
plufieurs endroits de la Chi
ne , du Japon , ôt particulié. 

par la tempête. Les Franco!* 
y firent quelques établiflè* 
mens en 1 5 3 4 > mais ils ne 
s'y établirent bien qu'en 1604 
que Henri IV y envoya une 
Colonie , qui a toujouts aug» 
meiné depuis. Le Canada eft 

rement dans les Ifles de Bor- rempli de bois propres pou r 

n é o , de Sumatra , de Cey- la navigation. On pourroit 
lan. Le camphre de l'ifle de encore tirer de cette C o l 0 -
Bornëo pafle pour être fupé- nie du chanvre, du goudron, 
rieur à celui du Japon ôc de de la potafle , des cuirs, des 
la Chine. Les Chinois lui viandes Calées , du fer , du 
donnent même la préférence plomb, ôc généralement tout 
fur le leur. Le camphre brut ce que donne la mer Balti» 
eft celui qui eft apporté des que : mais i l faudreit pour 
Indes en petits pains. Les cela une population plus 
Hollandois ôc plulieuis au- abondante ; des Particuliers 
très Nations qui en font le aflez riches , aflez intelligens 
commerce , le rafinent ou le ôc aflez épris du bien public , 
purifient avant de l'expofer pour ouvrir ce trafic ôt en 
en vente ; c'eft le prix d'une écarter tes premiers obfta-
main d'œuvre qu'ils gagnent cles. Le principal commerce 
de plus. Le camphre s'em- qui fe fait actuellement au 
ploie dans les feux d'artifice, Canada , confifte en pellete-
dans beaucoup de vernis , ries, que les Sauvages du 
&c. Il eft encore d'un grand pays apportent en quantité 
ufage en Médecine ôc dans du produit de leur chafle, Ôç 
la Chirurgie. qu'ils échangent contre dif_ 

C A N A D A ou Nouvelle férens uftenûles , de la pou-
France. Pays fort vafte de dre , du plomb, des eaux. 
l'Amérique feptentrionale , de-vie , des étoffes, Ôc mille 
borné à l'Eft par l'Océan i à autres marchandifes qui leur 
l'Oueft par le Miffiflîpi i au font envoyées de France, ôç 
Sud par les Colonies An- fur lesquelles i l y a beaucoup 
gloifes, ôc au Nord par des à gagner. La Compagnie des 
pays déferts ôc inconnus. Indes a le privilège exclufif 

Le Canada fut découvert du commerce des peaux de 
en 1504 par des pêcheurs caftor : c'eft avec le poil très-
Bretons , qui y furent jettes doux Ôc très-fin de ces peaux 
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q"lie nos fabriquans font ces 
chapeaux fi recherchés en 
Efpagne & dans tpute l 'A
mérique Efpagnole. Cette 
branche de commerce a tenté 
plus d'une fois les Anglois, 
ôt ils ont toujours fait de 
nouveaux efforts pour éloi
gner les limites de la Géor
gie , ôc étendre les domaines 
de la Nouvelle Ecoffe , qui 
leur fut cédée fous le nom 
d'Acadie. Voy. Acadie. 

C A N A L . Lieu creufé pour 
faire communiquer les mers , 
les rivières. 

Les canaux , ainfi que les 
rivières, ne contribuent pas 
feulement à l'accroiffement 
des richefles d'un é ta t , par 
la fertilité qu'ils donnent aux 
campagnes ; ils en augmen
tent encore les richefles re
latives , en facilitant le tranf-
poit de ces mêmes marchan
difes ; ce qui donne au Né
gociant le moyen de les met
tre à plus bas prix dans les 
marchés étrangers , Ôc de fou-
tenir la concurrence. Cette 
facilité de communication eft 
également favorable au com-
merce intérieur d'un Etat: fes 
Provinces fe trouvent plus 
liées enfemble , plus difpo-
fées à s'enrichir mutuelle
ment. La Chine fournit des 
exemples bien frappans , de 
ce que peut l'induftrie hu
maine à cet égard , ôc des 
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avantages qui en réfultent 
pour le bonheur des peuples. 
On voit en France plufieurs 
canaux navigables , qui ne 
furprennent pas moins par 
Timmenfité du travail que par 
le profit que le commerce en 
retire. Celui de Briare fut 
commencé fous Henr i IV, Ôt 
achevé fous Louis XIII par 
les foins du Cardinal Biche-
lieu. Le canal d'Orléans fut 
entrepris en 167c , pour la 
communication de la Seine 
ôt de la Loire , ainfi que ce
lui de Briare : mais un des 
plus beaux ouvrages de cette 
efpece eft le canal de Lan
guedoc , propofé fous Fran
çois premier , fous Henri I V , 
fous Louis XIII , entrepris ôt 
achevé fous Louis X I V . Il a 
64 lieues de long, fur 30 
pieds de large. Ce qu'il y a 
de plus furprenant eft la voû
te & la ftrucfure de l'endroit 
appelle le Mal-pas , qui eft 
une montagne de roche dure, 
que l'on a percé pour faire 
paffage aux eaux. Tout ce 
vafle ôc magnifique monu
ment eft comparable à ce que 
les Pvomains ont tenté de 
plus grand. Le célèbre B i 
quet , qui eut la gloire de le 
commencer Ôc le bonheur de 
l'achever , a établi une com
munication facile entre Bor
deaux ôc Marfeille , entre 
l'Océan ôc la Méditerranée. 
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CANARIES (les Ifles). 

Ifles de l'Océan , ainfi nom
mées de la plus grande. Elles 
étoient connues des Anciens 
fous le nom cVIJles fortunées. 
On en compte fept , qui font 
Lancerotte , Fortaventura, 
Gomere , Palme , Téneriffe , 
de Fer , & la Grande Cana-
rie. Ces Ifles, qui appartien
nent aux Efpagnols depuis 
1511, donnent au commerce 
des fruits , du bled & des vins 
délicieux bien connus fous le 
nom de vins de Canarie. Ce 
font les Anglois ôt les Hol
landois qui font la majeu
re partie de ce commerce , 
& qui fourniflent les Ifles 
des principales marchandifes 
dont elles ont befoin. Ces 
Ifles font fituées à l'Occi
dent de l'Afrique, vis-à-vis 
le Royaume de Maroc, à 8o 
lieues des côtes de Barbarie. 

CANÉE ( la ). Ville forte 
de rifle de Candie , qui ap
partient aux Turcs. Son port 
n'eft pas aufli commode qu'il 
pourroit l'être s'il étoit entre
tenu. Le principal commer
ce de cette échelle confifle 
en huile d'olive. Nous y fai-
fons pafler entr'autres mar
chandifes plufieurs ballots de 
draps appelles londrins fé
conds , & quelques - uns de 
Londres large. 

C A N E L L E . Ecorce d'un 
arbre des Indes orientales, 
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que la terre produit fans cul
ture, furtout dans l 'Ifl e de 
Ceylan. 

On en diftingoe de trois 
fortes , de fine , de moyen
ne ôt de grofliere. La di-
verfité des arbres dont on 
la tire , leur âge , leur pofi-
tion, leur culture , les diver
fes parties même de l'arbre 
font admettre cette différen
ce , parce que la canelle d'un 
jeune arbre , n'eft pas la mê
me que celle d'un vieux ar
bre i l'écorce du tronc diffère 
auffi de celle des branches. 
Les jeunes arbres produifent 
la plus fine , ôc elle devient 
de moindre qualité à mefure 
que ces mêmes arbres vieil, 
liffent. 

Cette canelle grofliere , 
connue communément dans 
le commerce fous le nom de 
canelle matte, n'eft autre cho-
fe que des écorces de vieux 
troncs de canelliers. La bon
ne canelle eft fine , unie, fa
cile à rompre , mince , d'un 
jaune tirant fur le rouge , ôc 
d'un goût aromatique , vif 
piquant , néanmoins agréa
ble. 

Cette écorce y que le luxe 
nous a rendu fi précieufe 
nous eft fournie par les fru. 
gais Hollandois , qui font par
venus à mettre dans leurs 
mains cette riche épicerie 
ainfi que celle du girofle. 
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On a eu pendant quelque 

tems dans le commerce une 
canelle que l'on appelloit ca
ndie fauvage, canelle grife , 
qui croiflbit dans le Royau
me de Cochin, fur la côte de 
Malabar. Les Portugais chaf-
fés par les Hollandois de Cey-
lan, débitoient cette canelle 
fauvage à la place de la vé
ritables mais les Hollandois 
jaloux de ce commerce , & 
s'étant emparé en 1661 de 
Cochin , firent arracher tonte 
la canelle. Ainfi Ceylan eft 
aujourdhuile feul endroit des 
Indes d'où l'on tire cette épi
cerie. Elle eft apportée en 
Europe par les vaifleaux de la 
Compagnie des Indes orien
tales Hollandoife. Voye\ 
Ceylan. 

C A N E P I N . Epiderme ou 
pellicule très-mince que les 
Mégifllers tirent de deffus les 
peaux de chevreau ou de 
mouton paflées en mégie. 
On en fait des gans , des 
éventails, ôtc. Les anciens 
fe fervoient de cette mem
brane pour écrire. 

Le canepin , que l'on tire 
de deflus la peau des che
vreaux , fpécialement celui 
que l'on prépare à Rome , eft 
le plus eftimé pour la fabri-
des gans. 

Les Peaufllers de Paris 
réufliffent aufli très-bien dans 
«ette préparation. Les Gan-
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tiers appellent communé
ment le canepin cuir de pou
le ; c'eft avec cette forte 
de cuir qu'ils fabriquent ces 
gans blancs , fi fort en ufage 
parmi les femmes. 

C A N E V A S . Toile écrue 
très-claire, de chanvre ou de 
l i n , qui fert particulièrement 
à faire de la tapifferie à l'ai
guille. Cette toile eft divifée 
en petits carreaux qui diri
gent la brodeufe dans fon ou
vrage , ôc même le Deffina-
teur pour tracer ou réduire 
fur' cette toile différens def-
feins de fleurs, de fruits , d'a
nimaux, pour en marquer 
exactement les contours avec 
des fils diverfement colorés. 

Ces différentes couleurs in
diquent à la Brodeufe celles 
qu'elle doit employer. 

On a propofé aux ouvriers 
une autre forte de canevas , 
qui femble promettre une 
broderie , foit en laine , foit 
en foie, infiniment plus belle, 
moins longue ôt moins coû-
teufe. Ce font ceux qui fe 
feroient fur le métier des ou
vriers en foie. On monteroit 
le métier comme s'il étoit 
queftion d'exécuter le deffein 
en brocher ; mais on ne bro-
cheroit point. Ainfi le def
fein refteroit vuide en def-
fous, i l feroit couvert endef-
fus par des brides,comme à 
la gaze , ôt tout le fond fe-
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roit fait;la Brodeufe n'auroït 
plus qu'à remplir les endroits 
vuides. 

C A N G E T T E . Petite 
ferge que l'on fabrique dans 
plufieurs endroits de la bafle 
Normandie ; elle eft d'un bon 
ufé, ôt coûte peu. Cnen en 
manufacture beaucoup. Il 
paroît que c'eft de cette ville 
qu'elle a reçu fon nom. 

C A N N E . Mefure de lon
gueur dont on fe fert en Ita
lie en Efpagne & dans les 
Provinces méridionales de la 
France. Cette mefure, «infi 
que bien d'autres , a l'incon
vénient de n'être pas la mê
me par-tout. Voyez Varticle 
des différentes Places de com-
merce-. 

CANNEQTJINS. Toiles 
de coton qui fe fabriquent 
dans les Indes., Ôc dont on 
fait le commerce à la côte de 
Guinée. 

C A P B R E T O N ou l(le 
Royale, dans l'Amérique fep-
tentrionale, à l'entrée du 
golfe de Saint-Laurent,à 15 
ou 16 lieues de Terre neuve. 
Elle eft féparée de l'Acadie 
par on détroit d'une lieue de 
large. Les François, qui en 
font les maîtres , ne s'y font 
établis qu'en 1714 » lorfqu'ils 
eurent cédé à la Grande-Bre
tagne , par la paix d'Utrecht, 
les poftes importans qu'ils 
avoient dans l'Ifle de Terre 

neuve. Ce nouvel étabii^ç.-
ment eft devenu, par les foi n^ 
du Gouvernement , le chef-
lieu de notre pêche de mol 
rue, & nous a dédommagé 
en quelque forte de la fitua. 
tion avantageufe de Terre 
neuve pour cette même péL 
che. Louisbourgen eft la ca
pitale. C'eft une petite v i u e 

bâtie fur une langue de terre 
qui forme un bon port. ' 

On expédie des vaifleaux 
pour le Cap Breton, qui l l e 

vont Amplement que pour l a 

pêche ; d'autres pour le troc 
ôt la pêche , ou pour le tro c 

uniquement. Les bâtimens 
chargés de marchandifes en 
troc Ôt pêche , fë rendent à 
Louisbourg. Ces marchan-
difes y font emmagalinées 
fous la direction du Capitaine 
du vaifleau, pendant que fon 
Lieutenant Ôc les autres gens 
de l'équipage vont à la pê
che. Ils prennent avec eux 
un ou plufieurs habitans, qaj 
moyennant un falaire con
venu en marchandifes de 
troc ,fe font engagés par écrit 
de faire cette pêche pour l e 

compte du navire. Il eft donc 
de l'intérêt de l'armateur de 
n'embarquer dans ce voyage 
que gens du métier, qui e n „ 
tendent bien la pêche , ôc ] a 

méthode de préparer la mo
rue ; de n'avoir point d'au
tres bouches quiferoientinu-
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lï les, parce que le bâtiment 
demeure au port de Louis-
bourg, à couvert de tout ac
cident. 

Le Capitaine qui tient ma-
gaGn à Louisbourg , vend fes 
marchandifes au comptant, 
c à. d. payables à la fin de 
la pêche, qui dure commu
nément quatre mois , foit en 
morues à un prix convenu , 
foit en lettres de change. 

Parmi les marchandifes 
d'envoi, i l fe trouve beau
coup d'uftenfiles propres 
pour la pêche , de grofles 
toiles, beaucoup de moufle-
line St de cotonnade, de grof-
fes denrées , comme huile , 
beurre , fromage , farine , 
quelques eaux-de-vie , des 
vins de Bordeaux , toutes for
tes de vins de liqueurs , ôcc. 

C A P DE B O N N E ES-
P E R A N C E . Cap fitué à 
l'extrémité du Nord de l 'A
frique , découvert par les Por
tugais en 1498. Ils en reflè
tent maîtres jufqu'en 1655 , 
que ce pofte important leur 
fut enlevé par les Hollandois. 
Le territoire de ce pofte a 
environ $0 lieues de pays, 
dont la plus grande partie efl: 
habitée par des François ré
fugiés. Il y croît quantité de 
froment, d'orge , de pois & 
de fruits de diverfes efpéces. 
On y a planté des vignes qui 
produifent de fort bon vin. 
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Les Anglois achètent même 
plus volontiers ce vin du Cap 
que les vins de France ; mai* 
ce n'eft pas une raifon de 
croire qu'il foit meilleur. 

Il y a trois montagnes très-
hautes au Cap. Au pied de 
l'une , appellée le Tafelberg , 
s'élève le château de Bonne-
Efpérance , défendu par qua
tre baftions. Le Gouverneur 
pour la Compagnie der In
des orientales , y fait fa réfi-
dence. Ce château comman
de la baie , où les vaifleaux 
font à l'ancre. Ils y font à 
couvert de tous les vents , 
excepté de celui du Nord-
Oueft. 

Le commerce que la Com
pagnie fait au Cap , fe réduit 
a peu de chofes. Il devien
dra plus confidérable, à me
fure que les Naturels du pays, 
qui font tous Sauvages, con-
noîtront mieux nos mœurs 
& nos ufages ; i l faut cepen
dant regarder dès-à-préfent 
ce pofte comme très-avanta
geux à la Compagnie , parce 
qu'il fert de lieu de rafraîchif-
fement à fes vaifleaux , qui 
vont aux Indes ou qui en re
viennent. 

C A P I T O N . Bourre de 
foie , ou ce qui refte après 
que l'on a dévidé toute la 
foie d'une coque. On l'ap
pelle aufli lajjîs , cardajfe ; & 
l'on donne les même* nom» 
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à des étoffes communes qu'on 
en fait. 

C A P R E . Nom du petit 
fruit, verd ôc rond , a un ar
bre épineux ôc rampant, qui 
fe nomme Câprier. Toulon 
ôt quelques autres endroits 
de la Provence, fournifïènt 
celles qui fe confomment à 
Paris, & dans la plus grande 
partie de l'Europe^ Les câ
pres de Majorque font de 
petites câpres falées , dont le 
débit peut être confidérable 
en tems de paix. Les câpres 
plates de Lyon font peu re
cherchées. Il faut choifir les 
câpres nouvelles ôc vertes. 
On préfère . celles qui font 
Jes plus petites ôt garnies de 
leurs queues. 

C Â P R E S . On a donné ce 
nom aux armateurs ôc aux 
vaiffeaux armés, en guerre 
pour faire la courfe. 

C A Q U E . Mot fynonyme 
à celui de baril. C'eft un pe
tit tonneau dans lequel on 
encaque les harengs où dans 
lequel on les enfonce , après 
qu'ils ont été apprêtés ôt fa
lés. Voyez Harengs. 

C A R A T . Poids dont on 
fe fert en France pour pefer 
l'or & les diamans , les perles 
ôt les pierres précieufes. Il 
fe divife en 4 grains. 

On a aufli employé ce 
mot pour exprimer le titre 
de l'or , ou fes différens dé-

grés de bonté , de finefle $ 
de perfection. Comme cette 
pureté de l'or eft divifée en 
1 4 parties ou carats , l ' 0 r qyj 
n'a aucun alliage , c. à. d. i e 

plus fin que Ton peut avoif 
eft regardé comme de r 0 r J, 
1 4 carats. S ' i l a deux parties 
ou x vingt-quatrièmes d'alfia. 
ge, i l eft à u carats ; c'eft 
le titre de nos efpéces d'or. 

II y a des demi , des quarts 
des huitièmes , des feiziemes 
ôt des trente-deuxièmes de 
carat. Au refte , cette divU 
fion de la finefle de l'or eft 
purement arbitraire. On au, 
roit pu également la faire ou 
plus petite , ou plus grande ; 
en effet, cette divifion n'eft 
pas la même par-tout. 

C A R A V A N E . Nom que 
l'on donne en Turquie au^ 
troupes ou compagnies de 
voyageurs , pèlerins ôc p l U s 

particulièrement de mar
chands ,qui s'aflemblent pour 
traverfer les déferts ou les 
mers avec plus de fureté. 

H part tous les ans d'A. 
lep, du Caire , ôc d'autres 
lieux , plufieurs caravanes 
pour aller trafiquer en Perfe 
à la Mecque , au Thibet. Ij 
y a auffi des caravanes de mer 
établies pour le mêmefujet. 
telle eft la caravane de vaif! 
féaux qui va de Conftantino. 
pie jufqu'à Alexandrie. 

Dans les caravanes de terre, 
les 
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les marchands élifent entr'eux 
un Chef nommé Caravan-
Bachi , qui commande la ca
ravane. Ces troupes de voya
geurs marchent ordinaire
ment plus la nuit que le jour, 
pour éviter les grandes cha
leurs , à moins que ce foit en 
hyver. 

Les caravanes campent 
tous les foirs auprès des puits 
ou ruiifeaux qui font connus 
des guides. La difcipline que 
l'on y obferve eft très-exac
te ; & elle ne peut l'être trop, 
parce qu'il faut fe tenir tou
jours en garde contre des 
troupes de brigands Arabes, 
qui ne connoiffent d'autres 
richelfes que celles que leur 
donnent le brigandage ôc la 
piraterie. 

Les chameaux font com
munément les voitures dont 
on fe fert, parce qu'ils fup-
portent aifément la fatigue & 
lafoif, ôt qu'ils mangent peu. 
On les attache à la file les uns 
des autres , ôt un feul cha
melier en conduit fept. Les 
marchands ôt les foldats fe 
tiennent fur les aîles. 

C A R A V A N C E R A I . 
Grand bâtiment public def-
tiné a loger les caravanes. 

Les plus grandes villes de 
l'Orient , furtout celles qui 
font dans les Etats du Grand 
Seigneur, du Roi de Perfe 
ôc du Mogol , ont de ces for-

Tome J . 
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tes de bâtimens. Les cara-
vmferais de Conftantinople , 
d'Ifpaham , d'Agra, capitales 
des trois Empires, furpaflent 
tout les autres par leur mag
nificence ôt leur commodité. 
Dans plufieurs villes ces ca-
ravanferais fervent non-feu
lement d'hôtelleries , mais 
encore de boutiques , de ma-
gafins, ôc même de place de 
change. 

C A R D A M O M E . Plante 
aromatique , qui produit dans 
de petites gouttes des grains 
d'une faveur chaude ôt mor-
dicante. La Médecine fait 
grand ufage de cette plante. 
Elle entre dans la compofi-
tion de la thériaque. Le bon 
cardamome vient de Coma-
gene , d'Abifllnie , du Bof-
phore, d'Arménie. Il en croît 
aufli dans l'Inde Ôt dans l 'A
rabie. On préfère le plus nou
veau ou celui qui eft plein i 
bien ferme ôt difficile à rom
pre , dont l'odeur eft forte , 
le goût acre ôt un peu amer. 

C A R D E . Infiniment ou 
efpece de peigne deftiné à 
mélanger ôc à carder les lai
nes , le coton , ôcc. On fçait 
que la finefle ôt la bonne qua
lité des toiles, mouffelines ÔC 
autres ouvrages de coton dé
pendent de la perfection de 
la filature. Or la beauté de 
cette filature ne s'obtient que 
par la préparation que le cor. 
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ton reçoit avant d'être filé. Il 
eft donc bien intérefl'ant de 
taire un choix parmi les car
des que l'on emploie ; aufli 
Je Roi par un Arrêt du 30 
Décembre 17x7, a eu foin 
de prefcrire ce que les Car-
deurs doivent obferver à cet 
égard. Indépendamment des 
fages difpofitions que cet Ar
rêt contient , i l reftoit néan
moins aux François à trouver 
le moyen de fe procurer des 
peignes ou des cardes capa
bles de donner au coton le 
degré de perfection qu'il re
çoit en Angleterre ; c'eft ce 
que l'on a heureufement trou
vé à Rouen. Il fe fabrique 
actuellement dans cette ville 
une nouvelle forte de cardes , 
façon d'Angleterre , portées 
à la plus grande perfection , 
à l'aide de deux ouvrages de 
méchanique tiès-bien imagi
nés. Ces cardes peignent le 
coton en laine , fans le déchi
rer, fans en rompre Jes fi
bres , ni en altérer la qualité. 
Elles n'en laiflent échapper 
aucune parcelle qui ne foit 
également & très-exactement 
démêlées ; elles le préparent 
à donner un fil beaucoup plus 
uni, plus foyeux ôc plus doux ; 
fit le laiflant dans toute fa 
confiftance , elles procurent à 
la fileufe une grande facilité 
pour le filer plus prompte
ment , plus également ôc 

C A 
beaucoup plus fin qu'à l'or
dinaire. L'épreuve qui en ^ 
été faite dans les filatures de 
Sens, de Neufchâtel, de Ma-
gny , de Rouen, Ôc dans tous 
les environs de cette capitale 
eft un sûr garant des avant», 
ges fupérieurs que les manu
factures retireront de ces car
des. 

Les Cardeurs , qui font des 
ouvriers qui cardent la laine 
le coton, la bourre , forment 
à Paris une Commuuauté 
particulière , dont les ftatuts 
ôt réglemens ont été confir
més par lettres patentes de 
Louis X I , du 14 Juin 1467. 
Par ces ftatuts Ôt réglemens , 
les Maîtres de cette Com
munauté font qualifiés « Car-
>» deurs , Peigneurs , Arçon-
»neurs de laine ôc coton, 
» Drapiers - drapans , Cou. 
» peurs de poil , Fileurs de 
n lumignons , ôcc. Ôcc. » 

C A R G A I S O N . Mefure 
ou quantité de marchandifes 
dont on charge un vaifleau , 
relativement à fa grandeur ou 
à fa capacité. Ce mot fe dit 
aufli par extenfion de la fac. 
ture des marchandifes char
gées dans un vaifleau , ou du 
tems propre à faire ce char
gement. Depuis le huit Sep. 
tembre jufqu'après Noël, c'eft 
le tems de la car gai fon des 
vins de Bordeaux. 

C A R O I - I N d'or d'Allé 
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magne. Cette monnoie fixée 
à Francfort à 9 florins 41 
creutzers argent de change, 
pour le payement des lettres, 
efl fabriquée de la taille de 14 
au maie, poids de marc de 
Cologne. Elle pefe 183 grains 
poids de marc de France , au 
titre de 18 karats J_. Ce ca-

2 

rolin vaut 14 livres 6 fols 4 
deniers de France. 

C A R O L I N E . Contrée de 
l'Amérique feptentrionale. 
Elle eft au Sud de la Virgi
nie , qui la termine du côté 
du Septentrion. La mer At
lantique la borne à l'Orient. 
Au Couchant elle a la Loui-
fiane, ôc au Midi la pref-
qu'Ifle de la Floride. Elle fut 
découverte en 1511 par Pon
ce de Léon , Efpagnol. En 
1661 les Anglois s'y établi
rent , ôc lui donnèrent le nom 
de la Caroline , en l'honneur 
de leur Roi Charles II > de
puis ce tems ils y font deve
nus fort puiflans. Cette Co
lonie fut d'abord entre les 
mains de huit Seigneurs An
glois , auxquels Charles II en 
avoit fait la conceflion. Par 
les Chartes accordées aux 
propriétaires de la Caroline , 
i l étoit ftatué qu'il régneroit 
dans cette Colonie une en
tière liberté de confcience. 
Cette précieufe prérogative 
favorifa beaucoup la popula
tion de ce nouvel établifle-
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ment. Les non-conformifte» 
allèrent chercher dans les dé-
ferts du Nouveau Monde la 
paix qu'on leur refufoit aa 
milieu de leurs concitoyens. 
Lorfqu'en 1669 on drefia des 
conftitutions pour le gouver
nement de la Province, on 
fit un article particulier de 
cette tolérance : en vertu de 
cet article , non-feulement les 
Chrétiens de toute commu
nion , mais même les Idolâ
tres ôc les Juifs qui fe fixent à 
la Caroline , ne peuvent être 
inquiétés en aucune manière 
fur leur Religion. 

On rapportera ici plufieurs 
autres articles de ces confti
tutions fondamentales , qui 
avoient été drefTées par le fa
meux Locke , à la recomman
dation du Comte de Shaft-
bury , un des hommes d'Etat 
les plus célèbres de fon tems. 
Ces Conftitutions appartien
nent à l'Hiftoire des Colo
nies , ôt en forment la partie 
la plus piquante , parce que 
n'étant pas les mêmes dans 
les différens établiflemens 
Anglois, elles font connoître 
les progrès de leur légifla-
tion. 

U étoit porté par celles de 
la Caroline , que le plus âgé 
des propriétaires auroit le 
gouvernement de la Provin
ce , avec la qualité de Pala
tin durant fa vie ; ôc qu'après. 

N i j 
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fa mort, i l feroit remplacé 
par le pins âgé des proprié
taires iurvivans. Ce Palatin 
avoit feul la puilTance exécu
trice dans le plus grand nom
bre des cas. Dans le refte , 
on avoit confervé des dioits 
ôc des prérogatives aux au
tres propriétaires. 

Il étoit dit en outre qu'in
dépendamment de la qualité 
de Palatin, il feroit créé fept 
autres grands Officiers i fça-
voir, un Amiral , un Rece
veur général, un Chancelier, 
un Connétable , un Grand 
Jufticier , un Surintendant 6c 
un Tréforier. 

Que toute la Province fe
roit divifée en Comtés ; cha
que Comté devant compren
dre huit Seigneuries , huit 
Baronies ôc quatre Jurifdic-
tions, chacune compofée de 
fix Villages. 

Qu'il feroit créé dans cha
que Comté un Landgrave & 
deux Caciques, qui, par leur 
dignité, auroient droit de 
féance dans PalTembiée gé
nérale de la Colonie. 

Qu'il feroit inftitué huit 
Cours fuprêmes de judica-
ture , dont la première s'ap-
pelleroit la Cour du Palatin , 
ôc feroit compofée du Pala
tin ôc des Seigneurs proprié
taires ; ôc les fept autres por-
teroient chacune le nom de 
celui des fept grands Offi-

Cters qui les préfideroienf. 
Qu'il feroit élu un Parler 

ment ou Affemblée généra, 
le , compofée< des Seigneurs 
propriétaires ôu de leurs Dé
putés , des Landgraves , des 
Caciques , ôc d'un des p 0f. 
feffeurs d'un héritage libre; 
de chaque Jurifdicfion ; tou s 

ces membres devant former 
une feule Chambre , ôc avoi r 

chacun une voix. 
Que ce Parlement s'af-

fembleroit au moins une fois 
en deux ans , foit qu'il fût 
convoqué ou non. 

On fera peut-être furprïs 
de voir les noms de Palatin , 
de Landgrave , de Cacique 
donnés aux principaux d'une 
Colonie Angloife ; mais ces 
Légiflateurs n'empruntèrent 
ces dignités étrangères , que 
pour remplir une claufe de 
la Charte , qu i , en accordant 
aux propriétaires le pouvoir 
de conférer la nobleffe ôt les 
dignités , ne leur permettoit 
pas de donner les mêmes t i 
tres qui font en ufage en An
gleterre. Comme la Colonie 
n'étoit point parvenue à un 
accroiffement affez confidé
rable pour obferver le nou
velle forme de gouvernement 
qu'on venoit de lui donner , 
on fit des loix provifoires j 
mais en 1689 les conftitu
tions fondamentales furent 
mifes en vigueur , félon leur 
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première teneur : i ! y eut ce
pendant quelque changement 
concernant l'aflemblée gé
nérale , qui fut féparée en 
deux Chambres , l'une haute 
ôt l'autre bafle. 

La paix régnoit dans la 
Colonie par la fagefle de ces 
conilitutions ; mais la tyran
nie de ceux qui étoient à la 
tête du gouvernement, dé
rangea cette harmonie , qui 
faifoit le bonheur des habi-
tans. Le Lord Granville , un 
des derniers Palatins , entre
prit de porter atteinte à la l i 
berté de confcience que la 
Charte de Charles II autori-
foit dans la Caroline j liberté 
fondée d'ailleurs fur la raifon 
ôt fur les loix de la Religion 
même^ Les Caroliniens pré-
fenterent leur requête à la 
Chambre des Pairs ; ôc en 
1 7 x 0 les Seigneurs proprié
taires ayant refufé d'entrer 
dans les frais d'une guerre 
contre les Sauvages , le Gou
vernement profita de cette 
circonftance pour retirer les 
Chartes accordées aux pre
miers propriétaires. Leurs 
fuccefleurs reçurent une in
demnité i on accorda cepen
dant au Lord Carteret , un 
des Seigneurs propriétaires , 
la confervation de fon hui
tième ; mais cette faveur 
n'empêche pas que la Colo
nie ne fou à préférât toute en-
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tiere fous le gouvernement 
immédiat du Roi. 

La Caroline fe divife en 
feptentiionale ôc en méri
dionale ; le climat de la Ca
roline feptentrionale eft fort 
chaud pendant l'été , ôc dans 
l'hyver le froid y eft modé
ré. Son terroir feroit beau
coup meilleur, s'il étoit moins 
négligé. Ses productions font 
le riz , le bled de Turquie , 
les légumes , le tabac , la 
poix , le goudron , les peaux 
de daim , les fourrures , la 
cire Ôt le fuif. On y trouve 
de toutes fortes de bois de 
charpente , ôc particulière
ment des pins de plufieurs 
efpéces. Comme l'hyver n'y 
eft pas rude , ôc dure peu , 
les habitans nourriflent beau
coup de befliauxôc de porcs; 
ces derniers vivent dans les 
bois, où ils s'engraiflent à 
peu de frais de noix ôc de 
châtaignes. La Nature fem-
ble s'être voulu oppofer an 
commerce des habitans de 
cette Province , en bordant 
leur côte d'un banc de fable 
très - dangereux. Ils n'ont 
point d'autre havre que Cap" 
Fear , qui n'eft pas fort éloi
gné d'Edenton. Cette Colo
nie confomme beaucoup de 
marchandifes d'Angleterre , 
qu'elle tire principalement 
de Bofton , de la Nouvelle-
Yorck , de Philadelphie, Ôtc» 
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La Caroline méridionale 

efl beaucoup plus peuplée 
que la feptentrionale , ôc lui 
eft très - fupérieure pour le 
commerce. On peut même 
la regarder comme une des 
plus floriflantes Colonies An-
gloifes en Amérique. Il y a 
plufieurs belles rivières , ôt 
les havres y font très-commo
des. Charles-Town eft Ja ca
pitale de la Province i elle 
eft fituée fur une langue de 
terre , que deux rivières ar-
rofent, le Cooper ôc l'Ash-
Jey. 

H fort tous les ans de cette 
ville beaucoup de pelleteries 
qu'elle tire des Sauvages , des 
cuirs tannés, des planches , 
des bois de charpente 3 des 
chairs falées , de la poix, du 
mays , des fèves , du riz. Les 
colons ont fait de la culture 
de cette dernière plante l'ob
jet principal de leur occupa
tion & de leurs richefles. On 
eftime que l'exportation de 
cette denrée occupe plus de 
deux cens bâtimens. Les ha
bitans de la Caroline font 
cette exportation à droiture 
dans les ports d'Europe. On 
a même vu des vaifleaux de 
cette Colonie porter cette 
denrée jufques dans le Le
vant , d'où la femence lui 
étoit venue quelques an
nées auparavant ; mais la 
pins grande confommation 
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s'en fait en Efpagne , en P 0 r . 
tugal, en Hollande Se dans 
les pays du Nord. Cette den-
rée eft d'un produit fi fur Ôç 
fi prompt pour les habitans 
de la Colonie, qu'elle y f e r t ; 

de gage d'échange en général; 
on y fait même des marchés 
payables en riz. 

Le climat de la Caroline 
eft encore très-propres aux 
plantations d'indigo , aux oli-
viers ôt aux vignes. On voit 
fur les coteaux , qui s'élèvent 
au bord de la mer, de fort 
beaux vignobles. Les An
glois fe flattent d'en tirer des 
vins qui les affranchiront de 
la dépendance où ils font 
pour cette boiflbn de la Fran
ce , de l'Efpagne Ôt du Por
tugal. Une efpérance plus 
certaine eft celle qui eft fon
dée fur la culture des mûriers 
blancs. On peut leur promet
tre que fi la récolte de la foie 
continue d'être encouragée 
ils pourront un jour fe pafler 
des foies d'Italie ôc d'Efpa
gne ; qu'ils pourront même 
donner les leurs à meilleur 
marché. En Europe c'eft or
dinairement le colon qui s'oc
cupe à nourrir des vers à. 
foie ,• i l acheté les feuilles des 
mûriers, i l paye des impôts , 
ainfi que les propriétaires de 
ces mûriers , au lieu que l'ha
bitant de la Caroline, exempt 
de ces charges , fera valoir. 
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fes plantations par lui-mê
me ; i l occupera au Gouver
nement des vers , les négril. 
Ions ôc les négrillones, qui fe-
roientincapables de taire rien 
de plus profitable. 

La majeure partie de la 
foie que l'on commence à 
recueillir s'emploie dans le 
pays , mêlée avec la laine : 
on en t'ait de petits droguets. 
Indépendamment de cette 
manufacture , la Caroline a 
Une fabrique de toiles , que 
les proteftans François y ont 
p*ortée. 

L'Angleterre envoie tous 
les ans à la Caroline environ 
4 0 vaifleaux chargés de me
nue mercerie , de quincaille
rie , de différentes étoffes de 
laine , ôcc. 

Les efpéces frappées au 
coin de France & d'Efpagne 
ont cours dans cette Colo
nie , ainfi que les rixdales ôt 
les pièces de huit. On y voit 
fort peu d'efpeces Angloifes, 
mais beaucoup de papier. 

C A R R E T . C'eft le nom 
d'une des différentes efpéces 
de tortues. Sa chair eft moins 
délicate que celle de la tor
tue ordinaire , ou de la tortue 
franche , mais fon écaille eft 
plus recherchée. Toute la dé
pouille du carret confifte en 
treize feuilles, huit plates ôc 
cinq un peu voûtées. Des 
huit plates, i l y en a quatre 
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grandes qui portent ordinai
rement jnfqu'à un pied de 
haut ôc fept pouces de large. 
On a auffi donné le nom de 
carret à l'écaillé même , le
vée de deflus la tortue. Le 
beau carret eft épais, clair , 
tranfparent , de couleur d'an
timoine ôc jafpé de gris obf-
cnr ôc de blanc. V. Ecaille , 
Tortue. 

C A R T E S . Petits feuillets 
de carton bien favonnés ôc 
lifés, coupés en carrés longs , 
blancs d'un côté, ôc barbouil
lés de l'autre de diverfes figu
res fort manfîades. 

Le bon marché, ou mieux 
encore l'efpece de familiarité 
que l'on a contractée avec ces 
fortes de figures, a empêché 
jufqu'à préfent I'Artifte Fran
çois d'imaginer quelque cho
ie de mieux. Ce pourroït 
être cependant un moyen 
de tenter l'étranger qui fe ré
gie fur nos modes , ôc n'a 
ceffé de prendre de nos car
tes que parce qu'il a pu aifé
ment fe procurer de pareil
les fabriques. 

Dans le commerce on 
diftingue les cartes , relati
vement à leur degré de finef-
fe ; ôc pour cela lorfqu'il y 
en a beaucoup de fabriquées 
on les trie ôc on en fait qua
tre lots. Celles du premier 
lot s'appellent la fleur > cel
les du fécond les premieresi 

N i v 
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celles du troifieme les fécon
des ; celles du quatrième & 
du cinquième les triards ou 
fonds. 

Ces cartes fe vendent au 
jeu , au iixain &à la grofle. 
Dans les paquets que l'on en 
fait, les Marchands ont foin 
déplacer les jeux de fleur en 
deflus , afin qu'ils fe préfen-
tent d'abord fous la main de 
l'acheteur , qui voudroit exa
miner fa marchandife. 

Ces jeux fe divifent , en 
jeux entiers , en jeux d'hom-
bre , en jeux de piquet , Ôt 
en jeux de breland. Les pre
miers ont cinquante - deux 
cartes , les féconds quarante, 
Jes troifiemes trente-deux , ôt 
les derniers vingt huit. 

C A R T H A G E N E . Forte 
ville de l'Amérique Méri
dionale , capitale d'une pro
vince du même nom , fur la 
côte de Terre-Ferme. Son 
port eft un des plus fréquen
tés de l'Amérique , parce que 
c'eft à Carthagêne que fe 
tranfportent tous les revenus 
que le Roi d'Efpagne tire 
de la Caftille d'or , ôc toutes 
les marchandifes que les Né
gocians raflëmblent des qua
tre provinces de Terre-Fer
me. Ces marchandifes font 
embarquées pour l'Europe, 
fur les galions d'Efpagne. V. 
Galions. 

CASSE. Fruit du c allier, 

grand arbre qui croit ert 
Egypte , en Amérique , Ôcc. 
La forme de ce fruit eft celle 
d'un bâton. Il contient une 
moelle noire , rafrakhiffante 
ôc purgative. La caffe d'E
gypte , appeliée auffi cajfe 
Orientale , eft préférée à la, 
caffe d'Amérique , ou cajfe 
Occidentale, parce que celle-
ci , dont l'écofle eft plus 
épaiffe , plus rude ôc p l u s 

ridée a une moelle acre ôc 
défagréable au goût. La caffe 
Orientale , au contraire , a. 
une moelle graffe , douce ôc 
d'un noir vif. On demande 
que fes goufTes foient pe
fantes , nouvelles, pleines, 
enforte que les graines nere-
fonnent point eu dedans. La 
moelle tirée de la gouffe ôc 
paflée par un tamis , s'appelle 
fleur de cajfe, ou caffe mondée. 
La caffe verte , ou les bâtons 
de caffe , quand ils font en
core jeunes ôc tendres fe 
confifent , ainfi que les fleurs 
du caifier. Cette confiture 
eft purgative ôc produit les 
mêmes effets que la caffe 
ordinaire. Il nous en vient 
beaucoup du Levant par la 
voie de Marfeille. 

La caffe du Bréfil eft une 
gouffe plus courte que celle 
de la caffe d'Egypte , un peu 
plus applatie & très-dure. 

CASTOR. Animal qua-
drupede , qui vit alternative-
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trient dans l'eau ôc fur terre. 
Les ca iors font ordinaire
ment noirs ; on en trouve de 
bhncsdans le Nord le plus 
recuié de l'Amérique. Ceux 
du Canada font pour la plu
part de couleur brune ; cette 
couleur s'éclaircit à mefure 
que le climat eft plus tempé
ré , & il n'eft pas rare d'en 
trouver de couleur fauve. 
Cet animal donne au com
merce un poil très-doux ôt 
très-fin , qui s'emploie à 
faire ces beaux chapeaux 
appelles caftors de fon nom ; 
c'eft la plus grande richefle 
que l'on retire actuellement 
du Canada. Four donner plus 
d'étendue au commerce ôt 
accroître en quelque forte le 
fervice que nous rend le 
caftor , on a tenté de faire 
ufage de fon poil , pour la 
draperie j mais l'expérience 
a appris que les étoffes fa
briquées de ce poi l , quoique 
mêlé avec de la laine de 
Ségovie , ne gardoient pas 
bien la teinture , ôc qu'elles 
devenoient féches ôc dures 
comme du feutre. 

Les Chapeliers appellent 
àemi-cajtor un chapeau dans 
la fabrique , duquel on a mê
lé une partie de poil de caf
tor , avec une partie d'autre 
poil. On diftingue commu
nément deux poils à la peau 
du caftor i le gros Ôc le fin. 
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Le gros s'arrache le premier, 
ôc n'eft bon à rien. A l'égard 
du fin , lorfqu'il eft féparé de 
la peau , on le diftiibne en 
deux claifes , que que t'ois en 
trois ; le blanc , le beau noir , 
ôc VAnglois. Le blanc eft le 
poil placé deflous le ventre 
du caftor i le beau noir fe 
trouve fur le dos » l'Anglois 
tient le milieu entre le blanc 
ôt le noir ; c'eft celui qui re
vêt les flancs de l'animal. 
Le blanc fert à la fabrique des 
chapeaux blancs ; on en peut 
faire cependant des chapeaux 
noirs. A l'égard du beau noir, 
ainfi que de l'anglois , ils ne 
peuvent fervir qu'à fabriquer 
des chapeaux noirs. L ' A n 
glois eft le plus précieux ôc le 
plus long. Les faifeurs de bas 
au métier l'achètent qne'que-
fois pour le faire filer ôc en 
fabriquer des bas , moitié 
foie ôc moitié caftor. 

Les peaux de caftor fe 
vendent par ballots. Le bal
lot pefe cent vingt livres. Par
mi ces peaux , i l y en a que 
l'on appelle caftor gras , ÔC 
l'autre caftor fec ; le gras eft 
celui fur lequel les fanva-
ges ont long - tems couché 
ou qui leur a fervi de vê
tement. Le long poil en 
tombe par ce moyen , Ôc le 
duvet épaifli ôc humecté par 
la tranfpiration, eft plus pro
pre à être foulé ôc mis en 
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ccuvres. Les Chapeliers ont 
foin de s'en pourvoir. Ils mê
lent le poil du caftor gras au 
poil du caftor fec, pour don
ner du linnt ôc du corps au 
fécond. Dans les ventes du 
caftor on ne donne fur cinq 
ballots de fec , qu'un ballot 
de caftor gras. Lorfque les 
Chapeliers en manquent , ils 
tachent d'y fupléer en faifànt 
fubiraupoil le pluscouitôc 
le plus mauvais du caftor fec 
différentes préparations , qui 
ne lui donnent pas néanmoins 
cette qualité particulière, que 
Je caftor acquiert par latranf-
piration de celui qui le porte. 

Les peaux de caftor fec , 
dépouillées de leur po i l , fe 
vendent aux marchands de 
colle forte. Les BoilTeliers en 
font des cribles communs ; 
JesBourreliers bâtiers en cou
vrent des bâts pour les che
vaux. Celles de caftor gras , 
fervent aux Bahutiers pour 
revêtir des coffres. 

Les Gantiers - parfumeurs 
ont appelles gans de caftor 
des peaux de chamois , oude 
chèvres, paffées & apprêtées 
d'une manière fi douce ôt fi 
maniable , que l'on pourroit 
croire aifément que ces gans 
font fait avec le poil de caf
tor. 

C A T I. Apprêt que l'on 
donne par la prefle aux étof
fes de laine, pour les rendre 
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plus ferme & leur procurer 
un plus bel oeil. 

C A U D E B E C . Chapeau 
fabriqué avec de la I a i n e 

d'agnelin , du poil ou du d u . 
vet d'autruche , on du p 0 | j 
de chameau. Comme c'eft j 
Caudebec , ville de Norman
die , où i l s'eft le plus manu, 
facturé de ces fortes de cha
peaux , ils en ont retenu le 
nom. 

C A S S O N A D E . Sucre 
groflier ôc mal blanchi , qui 
s'emploie communément par 
les Confifenrs. On le vend 
en poudre ôc en morceaux. 
Ce font les portugais du Bré
fil qui ont les premiers ap
porté cette efpece de fucre 
en France. Comme ils Je Ii-
vroientdans des caiffes qu'ils 
appellent caftes, on lui a don
né le nom de cajfonade. 

C A Y E N N E . Colonie 
Françoife de l'Amérique Sep
tentrionale ; qui comprend la 
petite Ifle de Cayenne de 
dix-huit lieues de circonfé
rence , ôc un Diftrict en ter
re ferme qui peut en avoir 
cent vingt. L'Ifle eft fituée 
par le cinquième degré de 
latitude Septentrionale , à 30 
lieues de Surinam. 

Le fol de la Cayenne eft 
fertile, ôc fon climat eft très-
favorable pour certaines pro
ductions. Elle donne un in
digo fupérieur à celui de Gua-
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timala. Son coton eft très-
fin ôc fort rscherché par les 
Hoilandois. On peut encore 
tirer de cette Colonie du ca
cao excellent , de la vanille 
meilleure que celle du Mexi
que i du rocou, qui eft une 
teinture de l'huile d'Ovara , 
arbre plus fécond que nos 
oliviers. Les canelliers fau-
vages s'y trouvent aulfi en 
quantité. La canelle qu'ils 
produifent , n'eft pas^il eft 
vrai , aufli fine que cj £,que 
les Hollandois nous appor
tent. Mais par des expérien
ces (uivies fit une culture étu-. 
die, ne pouiroit-on pas ob
tenir une canelle auili par
faite que celle des grandes 
Indes. Le pays donne en
core toutes fortes de bois 
piécieux , propres à faire la 
plus belle marqueterie. Ceux 
dont les Indiens font leurs 
arcs ôc différens petits ou
vrages à leurs ufages , joi
gnent à une variété de cou
leurs admirables une odeur 
très - douce , très - agréable. 
Ces bois peuvent devenir un 
objet >lu plus grand commer
ce chez les peuples, pour qui 
le luxe eft devenu un befoin. 
Cette Colonie a auffi quel
ques mines d'argent dans les 
terres au Nord. Malgré tou
tes ces richefles, la Colonie 
eft pauvre, foible ôc médio
crement peuplée , parce que 
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les nègres , fans lefquelles i l 
n'y a point ou très-peu de 
culture à efpérer, lui man
quent i Ôc parce que la plu
part des Colons ne font pas 
aflez riches pour faire les 
dépenfes toujours nécefliures 
dans une première entreprife. 

L'entrée de la rade de 
l'Ifle eft difficile par rapport 
aux courans rapides. La rade 
qui eft du côté de la Terre-
Ferme eft plus fure , plus 
commode. 

C E D R E . Bois d'une cou
leur rougeâtre ôc très-odori
férant. Le Mont Liban eft 
très-connu dans l'Hiftoire 
Ancienne du Commerce , par 
les beaux cèdres qu'il a four
ni pour la conftrudtion du 
Temple de Salomon. Ils 
étoient , fuivant les Hifto-
riens, d'une hauteur ôc d'une 
groffeur prodigieufe. Ceus 
que l'on trouve dans prefque 
toutes les parties de l'Amé
rique , ne s'élèvent peut-être 
pas moins haut ; mais on pré
tend que le bois n'en eft pas-
fi dur, ni fi ferré que celui * 
des cèdres du Liban. 

Le cèdre s'emploie à plu
fieurs ouvrages de tablette
rie ôt de marqueterie. Dans 
les pays où il eft commun, 
on en fait de la charpente 
avec d'autant plus de fuccès 
qu'il a une efpece d'amer
tume qui empêche que les 
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vers ne s'y mettent. Les Ef
pagnols , lors de la décou-
veue de l'Amérique , s'en 
font fervi pour la conftruc-
tion de leurs vaifleaux. Les 
Ang.ois en font des efpéces 
de petits barils, dont les dou
ves font moitié de bois de 
cèdre , & moitié de bois 
blanc. Ils y laiflent féjoumer 
pendant quelque tems du 
punch , ou d'autres liqueurs 
fortes. Elles acquièrent par 
ce moyen une odeur agréa
ble, & q u i e n relevé le goût. 

Le cèdre donne encore au 
commerce une efpece de ré
fine appellée cedria , dont 
on fait quelqu 'une dans la 
médecine. La meilleure eft 
épaifle , blanche , tranfpa-
yente ôt d'une odeur forte : 
c'étoit une des principales 
drogues dont les Egyptiens 
fê fervoient pour leurs em-
baumemens. 

C E I L A N . Ifle confidéra
ble de l'Afie dans la mer des 
Indes, Jîtuée au Sud-Eft de 
la côte de Coromandel. 

Les Hollandois en poiré-
dent prefque toutes les cô
tes , Ôt le Roi de Candy eft 
le maître de l'intérieur du 
pays. Le droit que les Hol
landois , ou que la Compa
gnie des Indes Orientales 
des Proviuces-Unies a fur 
cette Ifl e , eft fondé fur un 
Traité fait en 1638 avec le 
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Roi de Candy , ôt renouvelle 
en 1649. Indépendamment 
de ce Traité , les Hollandois 
fe font mis en poflellion , p a r 

droit de conquête , de t 0 U 9 

les endroits de cette Ifl e 

dont les Portugais s'étoient 
rendu maîtres. 

L'Ifle de Ceilan eft f 0 r t 

abondante en canelle , gj n„ 
gembre, camphre,riz, étain 
pierres précieufts , ôtc. Les 
princirHes places de la Gom-
pagn r Ss,ans cette Ifle , f o n t 
Colombo , où le Gouverneur 
réfide ; Négambo , dont les 
terres produifent la meilleure 
canelle. 

Ce que l'on appelle dans 
l'Ifle le Champ de la canelle, 
eft depuis Négambo jufqu'à 
Gallieres. Tout ce terrain eft 
entièrement fous la domina
tion de la Compagnie , ce 
qui la rend maîtrefle abfolue 
de cette précieufe épicerie. 
L'Ifle en ponrroit produire 
en plufieurs autres endroits: 
mais la Compagnie a foin de 
faire arracher ces nouveaux 
plans qui croiflent fans cul. 
ture, ou qui ne fe trouvent 
pas dans le terrein qu'elle 
s'eft réfervée. Une expérien
ce de près de cent ans lui a 
appris la quantité de canelle 
qu'il lui faut pour le com
merce , ôt elle eft perfuadée 
qu'il ne s'en confommeroit 
pas davantage , quand même 
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elle la donneroit à meilleur 
marché. Cette Compagnie 
en tranfporte tous les ans en 
Europe près de quatre à cinq 
cens mille livres ; 6k elle en 
débite à peu piès autant dans 
les Indes. L'Amérique en 
confomme beaucoup, fpé
cialement le Pérou pour le 
chocolat dont les Efpagnols 
ne peuvent fe pafler. Voye\ 
Canelle. 

Le commerce des autres 
denrées de l'Ifle n'eft pas à 
beaucoup près aufli confidé
rable. La Compagnie néan
moins exporte une grande 
partie de fon riz aux côtes 
de Coromandel. L'étain eft 
deftiné pour l'Europe. On 
trouve encore dans cette Ifle 
d'autres métaux , ôt même 
de l'or ôt de l'argent ; mais 
le Roi de Candy a défendu à 
tes fujets , fous les peines les 
plus rigoureufes, d'en faire le 
commerce. 

H y a des Elephans dans 
le pays, que la Compagnie 
fait tranfporter dans d'autres 
contrées. On peut vendre 
les plus petits cinq cens flo
rins , ôt les plus grands huit 
cens. Le profit de toutes ces 
différentes branches de com
merce eft immenfe ; mais 
les dépenfes que la Compa
gnie eft obligée de faire pour 
fe tenir en garde contre un 
P e u ple fier ôc indomptable 
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qui l'environne, n'abforbent-
elles pas la plus grande partie 
de ce profit» En 1663 , ces 
dépenfes fe montoient à 
8 9 6 0 0 0 florins. Elle y tenoit 
alors 1 5 0 0 hommes en gar-
nifon, qui étoient diftribués 
dans différens forts. 

C E I N T U R I E R . Celui 
qui fait ou vend des ceintu
res. 

L'ufage où l'on étoit autre
fois de porter des habits 
longs , ôt de les attacher 
avec des ceintures , avoit 
donné naiflance à une Com
munauté de Maîtres Cour-
royers , ainfi appellées du 
mot courroie , parce que 
l'on faifoit alors les ceintu
res avec du cuir. La mode 
a changé , les habits courts 
font venus , la Commu
nauté néanmoins eft tou
jours refiée, parce qu'elle à 
fçu s'approprier la fabrique 
des ceintures ôt gibecières , 
des baudriers, des ceinturons 
d'étoffes ou de cuirs brodés , 
des portes-carabines pour la 
cavalerie , des fournimens ôc 
pendans à bayonnette pour 
l'Infanterie. 

Les Ceinturiers font des 
ceinturons de bufle,de marro-
quin ôt de veau : mais ils 
font faire ceux de foie , qui 
ne peuvent être vendus que 
par eux. Leurs Statuts ôt Ré
glemens font du mois de 
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Mars I Ç 5 1 , & régiftréesen 
Parlement le mois de Juillet 
fuivant. 

C E N D R E . Ce corps ter
reux, fec ôc pulvérulent, eft 
d'un grand ufage dans le com
merce , foit pour amender 
les terres, foit pour blanchir 
Je linge, dégraifler les étof
fes , les laines, Ôcc. 

Les cendres graveltes font 
•des cendres faites avec de la 
lie de vin, féchée & calcinée. 
Les teinturiers s'en fervent 
pour préparer les laines , ou 
Jes étoffes à recevoir la cou
leur qu'on veut leur donner. 

Les cendres de roquette , 
appellées aufli foudre de ro
quette , cendres de Syrie ou 
du Levant, font la cendre 
d'une plante qui croît abon
damment en Egypte & en 
Syrie , furtout près les bords 
de la mer. Cette plante , qui 
n'eft autre chofe que le ka l i , 
fe coupe vers le milieu de 
l 'Eté , lorfqu'elle eft dans fa 
plus grande force. On la fait 
enfuite fécher au foleil , ôc 
on la brûle pour en obtenir 
des cendres d'un grand ufage 
dans les manufactures de fa-
vonnerie & de verrerie. Ces 
cendres font chargées d'un 
fel très- acre ôc très-fixe. Elles 
nous viennent du Levant, ôt 
furtout de S. Jean d'Acre ôc 
de Tripoli , par la voie de 
Marfeille. Au refte , la fou-

C E 
de , la pôtafiè ôc toutes f 0 r % 

tes de cendres , peuvent do^ 
ner un fel aulfi bon, p 0 u 

les ufages de l'art de l a V e r < 

rerie , que celui que l'on rel 
tire de la roquette ; mais \\ 
faut que ce fel ait été pur}, 
fié par de fréquentes f 0 i u " 
tions , évaporations ôt calcû 
nations. 

C E R C E A U . Lien de 
bois que l'on fait de frêne 
de charme, de bouleau ôc 
de toute forte de bois pliant. 
Mais les meilleurs cerceaux 
font ceux de châtaignier, par. 
ce que ce bois eft très-liant, 
ôc parce qu'il fupporte aifé. 
ment l'humidité des caves. 
On emploie ordinairement 
pour les cercles de cave de 
jeunes brins d'arbres. Mais 
comme ce bois n'eft pas en-
core formé , ôc qu'il eft tout 
aubier, i l n'eft pas rare dé 
voir ces cercles périr par I a 

vermoulure. On a fouhaité 
que l'on fit ufage pour relier 
les cuves , de planches de 
bon chêne d'nne longueur 
convenable, qu'on feroit p l î e r 

en les chauffant toutes ver
tes , comme on les plie pour 
fervir aux bateaux. Il eft 
bien certain que des cercles 
de cette façon feroient beau
coup plus forts que ceux 
dont on fe fert ordinaire
ment. Ils dureroient davan. 
tage , ôc la liqueur ne feroit 
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point expofée à être perdue. 

Les .Tonneliers de Paris 
font venir leurs cerceaux de 
différentes Provinces de Fran
ce , en moles , ou bottes com
poses de plus ou moins de 
cerceaux. , 

Les cerceaux reliés reçoi
vent différens noms , fuivant 
l'endroit de la futaille, auquel 
on les place. Le talus eft le 
premier du côté du bord. Le 
fécond eft double ôc s'appelle 
le fommier. On donne les 
noms de collet ôc de fous-col
let , ou de premier & de fé
cond collet, au troifieme, ôt 
au quatrième.Les autres n'ont 
point de nom particulier, à 
l'exception du dernier, ou de 
celui qui eft le plus proche 
du bondon ; on l'appelle le 
premier en bouge. 

C E R F . Animal quadru
pède , armé de deux grandes 
cornes , non creufes , que 
l'on appelle bois. Les Four-
biffeurs Ôt les Couteliers re
fendent cette corne à. la fcie , 
les premiers en tirent des poi
gnées de couteaux de chaffe , 
les autres des manches de 
couteaux de table. 

La peau de cerf fe travail
le en Mégie , ôc après qu'elle 
» été paffée à l'huile , on en 
fait des gans, des ceinturons, 
ôtc. Les Fourreurs en font 
3uffi des manchons. Les Sel-
«ers fe ferveut de fa bourre , 
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ou du poil que les Mégif-
fiers ôt Chamoifeurs ont fait 
tomber de fa peau , pour eu 
rembourrer en partie des fel-
les ôt des bâts. 

Le cerf donne encore beau
coup de chofes au commer
ce , tel que de la graiffe , de 
l'huile , un fel volatil en ufa
ge dans la médecine, 

CEPvNISSAGE. Ce mot, 
qui vient du Latin Cernere , 
juger , féparer , eft employé 
dans le commerce, pour défi
gner l'examen , le choix que 
l'on fait d'une marchandife 
pour la féparer , ou la claf-
fer fuivant fes différentes qua
lités. Les Négocians qui font 
au Levant l'achat de la foie , 
ont foin avant de l'envoyer 
en Europe , de la faire cernir 
ôt féparer en première , fé
conde ôt troifieme. Ce cer-
niffage , ou cette féparation 
fe fait ordinairement dans des 
magafins, dont le jour eft 
égal ôt modéré, ôc où par-
conféquent le foleil ne don
ne point, parce que le vif 
éclat du foleil trompe , tant 
fur la fineffe que fur le lui-
fant de la foie. Le Cernif-
fenr , ou celui qui fait la fé
paration , ne doit point pa
reillement fixer long - tems 
la maffe , à caufe que la 
vue étant fujette à fe trou
bler , i l peut être induit en 
erreur. 
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C E R. U S E ou blanc ie 

•plomb. Sorte de rouille que 
donne le plomb , ou plutôt 
c'eft du plomb dilious par les 
acides du vinaigre. 

On l'emploie avec fuc-
ces dans la peinture à l'hui
le ; parce que ce blanc , 
& toutes les couleurs qui fe 
tirent des métaux , font moins 
Sujettes à s'altéier , & ont 
plus d'éclat que celles que 
donnent les végétaux, 

L a meilleure cérufe eft 
celle de Venife : c'eft aulfi 
la plus pure. On donne ce
pendant la préférence à celle 
des Anglois & des Hollan
dois , parce que l'on veut en 
tout le meilleur marché. On 
ne s'embarralTe pas (i cette 
cérufe eft altérée ou non. Il 
eft de fait cependant que les 
Anglois & les Hollandois , 
pour la donner à (i bas prix, 
font obligés de la mélanger 
avec du blanc de Rouen ou 
de la craie. Auffi ce blanc 
employé à l'huile perd peu à 
peu fon éclat & noircit. Au 
refle , comme la dillolution 
de plomb eft pernicieufe à 
ceux qui s'en fervent , les 
Peintres & les Dames qui 
font ufage du fard , ont rai-
fon de préférer la cérufe de 
Hollande à une autre qui fe
roit plus pure , & par confé
quent plus nuifible. 

CESSION àe biens. C'eft 
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u n abandonnement, u n dé. 
laiifement qu'un marchand 
fait à les Ciéanciers de fes 

biens , pour fe mettre à cou
vert de toutes pourfuites de 
leur part. 

Cet abandonnement e $ 
volontaire ou rorcé. L'aban. 
donnement volontaire eft un 
contrat fait paidevant Ko» 
taiie , entre un débiteur âç 
fes créanciers , par lequel M 
leur cède & abandonne tous 
fes biens , à l'effet de demeu. 
rer quitte envers eux. 

Ce contrat doit être ac
cordé & accepté par les trois 
quarts des créanciers , eu 
égard aux lommes qui leur 
font dues ; mais pour que ce 
contrat puifie avoir fon exé
cution , i l faut qu'il foit ho-
mologué en jultice avec les 
créanciers qui font refufans 
de le ligner. 

Les créanciers piivilégiés 
ne peuvent être obligés de 
confentir à l'homologation * 
& même les créanciers hypol 
théquaires . lorfque les créan
ciers ,qui ont (igné le contrat, 
ne font que chyiographaires. 

Par la cefllon volontaire 
les débiteurs demeurent quit
tes & déchargés envers leurs 
créanciers, fur les biens qu'ils 
pourroient acquérir depuis la 
celîion, s'il n'eft porté au 
contraire par le contrat. 

Quoique cette ceflion vo
lontaire 



C E 
lontaire Foit acceptée par les 
créanciers , elle eft cepen
dant regardée comme une vé
ritable banqueroute. Ceci met 
le cedionnaire hors d'état de 
pouvoir jamais afpirer à au
cune charge publique , à 
moins que par la fuite i l ne 
paye entièrement fes créan
ciers , ôt qu'il n'obtienne des 
Lettres de réhabilitation en 
Chancellerie. 

La ceftlon forcée ou judi
ciaire eft un bénéfice intro
duit originairement par le 
droit Romain ôt reçu en 
France , par lequel un débi
teur furchargé de dettes, peut 
par un abandonnement qu'il 
fait de tous fes biens en jufti-
ce à fes créanciers , éviter la 
contrainte par corps. 

Ce débiteur ne peut être 
admis à ce bénéfice qu'en 
vertu des Lettres du Prince 
entérinées en juftice , con-
tradictoirement avec tous les 
créanciers. 

Cette ceflion emporte note 
d'infamie, ôt obligeoit autre
fois à porter un bonnet verd. 
Le cefllonnaire pris fans ce 
bonnet, pouvoit être conftitué 
prifonnier. La couleur ver
te étoit pour faire connoître , 
que ceux qui la portoient 
avoient perdu leur bien par 
leur folie , Ôt pour les expo-
fer à la rifée du peuple. On 
n'exemptoit pas même , de 

Tome L 
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cette marque d'ignominie , 
ceux qui prouvoient qu'il» 
avoient été réduits à cette 
miférable reflburce , par des 
pertes réelles ôt des malheurs 
imprévus i cette peine nefub-
fifte plus. Il faut feulement , 
afin que la ceffion foit notoi
re , fi c'eft un marchand qui 
eft cefllonnaire , qu'elle foit 
publiée à la Jurifdicfion Con-
fulaire , ou à l'Hôtel de Vi l le , 
s'il n'y a pas de Juges-Con-
fuls dans le lieu de fon domi
cile , ôt qu'elle foit inférée 
dans un tableau public. 

Un débiteur ne peut renon
cer au bénéfice de ceffion , 
par l'obligation qu'il fait à 
fon créancier. 

11 y a cependant quelques 
dettes privilégiées, contre les
quelles on ne peut oppofer , 
ni les repis, ni les ceffions , 
foit parce que des dettes pro
cèdent du crime ou de la 
fraude., ou parce que l'inté
rêt public y eft engagé. 

La ceffion de biens faite 
en Juftice ne libère pas le dé
biteur , ainfi que la ceflion vo
lontaire ; de forte que fi le 
débiteur acquiert de nou
veaux biens , fes créanciers 
les peuvent faire faifir pour 
être payés ; ils font feule
ment obligés de laifler.à leur 
débiteur de quoi vivre. 

C H A B N A M . Sorte de 
mouffeline très-fine ôt très-

O 
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claire qui vient de l'Orient , 
de Bengale principalement. 

C H A F E R C O N N É E S . 
C'eft le nom que l'on a don. 
rv à des indiennes, ou toiles 
peintes , qui fe fabriquent 
dans l'Indoftan. 

C H A G R I N . Cuir très -
ferré , très-dur , & parfemé 
de petits grains ronds. On 
obtient ces petits grains, qui 
font la beauté du chagrin de 
la manière fuivante. Quand 
le cuir , que i'on deftine à 
convertir en chagrin , a reçu 
tous les apprêts néceflaires , 
qu'il eft bien amolli , on ré
pand deflus de la graine de 
moutarde la plus rine. On 
expofe enfuite les peaux à 
l'air pendant quelque tems, 
Ôc on finit par les tenir fer
rées fortement dans une pref-
fe. Lorfque l'opération a bien 
réufli , les peaux font belles ; 
finon i l refte des endroits 
unis appelles miroirs , défaut 
qui diminue le prix du cha
grin. Les peaux les plus pro
pres à convertir en chagrin , 
font celles qui fe tirent de la 
croupe des chevaux ôt des 
mulets. 

Conftantinople nous four
nit de très-beaux chagrins. 
On en reçoit auflî de Tauris, 
d'Alger, de T r i p o l i , de Po
logne. 

Ces peaux , fi dures quand 
«lies font féches, deviennent 

très - molles quand on ] e s 

trempe dans l'eau. p a r C 9 

moyen les ouvriers les ern. 
ploient aifément. C'eft avec 
ces peaux que les Gainiers 
couvrent leurs ouvrages l e s 

plus précieux. 
Le chagrin prend telle 

couleur que l'on veut ; i e 

rouge eft le plus cher , à. 
caufe du prix du vermillon 
Ôt du carmin. 

On peut contrefaire lécha, 
grin avec du marroquin pafle' 
en chagrin ; mais i l eft ai. 
fé de diftinguer l'un d'avec 
l'autre , parce que le vrai 
chagrin eft beaucoup plus 
rare , ôc qu'il s'écorche plus 
difficilement. 

On a auffi donné le nom 
de chagrin à une forte de 
taffetas graine, parce que les 
petits grains exécutés à la fur-
face de ce chagrin taffetas , 
ont une refl'emblance avec 
ceux du chagrin cuir. Cette 
étoffe s'emploie le plus com
munément en doublure d'ha
bit. 

CHAINE. Terme de ma
nufacture , commun à tous 
les ouvriers qui ourdiffent la 
laine , le lin , le coton , l e 

crin , la foie. C'eft la partie 
de ces matières étendue fur 
le métier du Tiflerand , pour 
recevoir le fil de traverfe 
appelle la trame. 

Les Réglemens pour les 
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manufactures ont ftatué com
bien la chaîne des différentes 
étoffes aura de portées , Ôc le 
nombre des fils dont chaque 
portée fera compofée. Mais, 
parce qu'il feroit difficile de 
difcemer quand l'étoffe eft 
foulée , fi la chaîne a le nom
bre des fils prefcrits , i l efW 
enjoint par ces mêmes régie™ 
mens de laiffer à la tête de 
chaque pièce un bout de chaî
ne non tramée, dont on puiffe 
connoître les portées ôc com
pter les fils. 

C H A Î N E . Sorte de me
fure en ufage à Paris , pour 
mefurer le bois de compte : 
l'étalon en eft gardé au Greffe 
du Châtelet. 

C H A I N E T T E ( point 
de ). C'eft un point de bro
derie , qui forme une ma
nière de lac continu , ôc qui 
s'exécute en laine , en fil, en 
foie, à l'aiguille ou au métier. 
La beauté de ce point, d'un 
fi grand ufage dans la brode
rie en laine , confifte à faire 
les boucles égales , à les bien 
aflujettir au deffein que l'on 
veut rendre , à les propor
tionner à la matière que l'on 
met en oeuvre; enforte qu'el
les ne foient ni trop lâches , 
ni trop ferrées, ni trop gran
des , ni trop petites. 

Depuis que nos Dames 
ont mis cette broderie en 
chaînette au rang de leurs 
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amufemens, i l s'eft fait à Pa
ris de petits métiers tournans^ 
qui confident en un cercle 
mobile , garni ôc couvert 
d'étoffe , fur laquelle s'at
tache l'ouvrage. Ce cercle 
fe hauffe ôc fe baifle à volon
té , au moyen d'une crémail
lère i i l fe détache ôc fe mec 
fur les genoux. Il y a ordi
nairement dans les côtés du 
fupport deux petites boetes 
pour mettre les laines. On 
trouve chez les Ebeniïtes de 
ces petits métiers exécutés en 
bois des Indes , ôt très-pro
prement garnis. 

C H A L O U P E . Bateau de 
mer deftiné au fervice des 
vaiffeaux. L'avantage qu'il y 
a de pouvoir les faire voguer 
avec des avirons ou à voile , 
rend leur fecours effentiel 
aux gros bâtimens. Les cha
loupes fervent principale
ment pour la communication 
des vaifleaux, pour leur por
ter a bord les munitions , le 
left ôc les autres chofes pe
fantes. On les envoie aufli 
faire de l'eau ôt du bois dans 
les relâches. Lorfque la mer 
eft agitée , la chaloupe fe 
haie dans le vaifleau Ôc s'em
barque. 

C H A M B R E de commerce t 

ou aflemblée de Marchands 
ôc Négocians , dont l'objet 
eft de procurer au Confeil de 
commerce des mémoires fi-

O i j 
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dels & inftruttifs f u r l'état du 
commerce , & fur les moyens 
les plus propres à le ren
dre floriiïant. Paris, Lyon , 
Rouen , Marfeille , Toulou-
fe , Bordeaux , Bayonne , 
Nantes , St. Malo , la Ro
chelle . Lille & Dunkerque 

C H 
a eu cours en France long.-
tems avant qu'on ait établi 
des Chambres d'aflurances. 
Ce ne fut qu'en 1668 que lé 
R o i , par un Edit du moi s 

de Juin de la même année 
autorifa les affemblées d'Af. 
fureurs qui fe tenoient à P 3 . 

ont des Chambres de com-^ris. Il leur permit par le mê, 
merce. Chacune de ces 
Chambres entretient un Dé
puté à la fuite du Confeil. 
Ces Députés affilient à tou
tes les féances du Bureau du 
Commerce i & ils y font le 
rapport des mémoires qui 
leur font adreffés par leurs 
Chambres refpectives , ou 
renvoyés par le Confeil. La 
Province de Languedoc a 
aufli une Chambre de com
merce. C'eft par le fecours 
d'une correfpondance fi fa-
gement établie , que le Né
gociant fe trouve protégé 
dans fon commerce ; & que 
ceux qui font chargés de cette 
partie intéreflante de l'admi-
ciftration , reçoivent les lu
mières dont ils ont befoin. 
\Voy. Bureau de Commerce » 
Confeil de Commerce. 

C H A M B R E des AJfuran-
ces. Société ou aflemblée de 
plufieurs Marchands , Né
gocians ou Banquiers , pour 
entreprendre le commerce 
des aflurances. Voye\ Ajfu-
rances , AJfurer. 

Le commerce d'aflurances 

e Edit d'établir un Bureau 
qui auroit pour, infcription 
Chambre des AJfurances 
grojfes avanturçs , établies 
par le Roi. 

Le règlement de cette 
Chambre ne fut arrêté que 
le 4 Décembre 1 6 9 1 . 

On voit par ce règlement 
que cette Compagnie ne for-
moit pas proprement une fo
ciété , mais qu'elle n'étoit 
qu'une aflemblée de Particu
liers , qui faifoient le com
merce des aflurances chacun 
pour fon compte. En effet , 
par un article de ce règle
ment , on laiffbit la liberté 
aux Aflurés de choifirlesAflii. 
reurs qui leur convenoient. 
Un Greffier commun écrivoit 
en conféquence la police 
en leur nom , & en donnoit 
lecture aux parties ; enfuite 
elle étoit enrégiftrée. En cas 
de perte , on s'adreflbit au 
Greffier feul , fans que pour 
cela i l fût garant ; mais i l 
avertiffoit les Aflureurs inté, 
reffés d'apporter leurs fonds. 

En 1686 la Compagnie 
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jugeant par fon inaction qu'il 
manqnoit quelque chofe à la 
fo rme de fon établiflement, 
convint d'un dépôt de fonds* 
ce dépôt fut ordonné par un 
Edit du mois de Mai de la 
même année. Il devoit être 
de joo mille livres en 75 ac
tions de 4000 liv.chacune. 

On regardera aujourd'hui 
ce dépôt comme très - peu 
confidérable ; mais alors le 
commerce de France étoit 
encore au berceau, à en ju
ger par ce qu'il eft mainte
nant , ôt ce qu'il deviendra 
par la fuite , fi l'on croit un 
augure fondé fur la fagefle 
du gouvernement, ôt la pro
tection qu'il accorde ou Né
gociant. 

Par l'art. X X V du même 
E d i t , tout commerce d'aflu
rances ôt de grofles avantu-
res dans la ville de Paris n'é-
toit permis qu'aux membres 
de la compagnie. C'étoit 
ignorer que la confiance ne 
peut être forcée ; que la con
currence qui s'établit nécef-
lairement entre plufieurs 
Chambres d'aflurances, met 
à bon marché les primes , 
favorife les entreprifes de 
commerce y empêche que 
l'on ait recours à l'Etranger , 
divife les rifques fur un plus 
grand nombre de fujets , ôt 
rend les pertes inïenfibles 
dans les conjectures dange-
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renfes. On peut même rap
porter à cet efprit de con
trainte le peu de progrès que 
nous avons fait dans cette 
branche de commerce. 

En 1750 i l s'eft formé une 
nouvelle Chambre d'afluran
ces à Paris , à laquelle le Roi 
a permis de prendre le titre 
de Chambre Royale des af-
furances. 

Nos grandes villes mariti
mes de France ont plufieurs 
Chambres d'aflurances com-
pofées de Négocians. Rouen 
en a fept, Nantes trois j Bor
deaux , Dunkerque , la Ro
chelle en ont aulfi. La richef-
fe de leurs capitaux , & le 
bon marché de leurs afluran
ces , indiquent les progrès de 
la Nation dans le commerce. 

Les Anglois ôt les Hollan
dois font les aflureurs de toute 
l'Europe , à la faveur du bas 
intérêt de leur argent. Les 
deux Chambres d'aflurances 
établies à Londres obtinrent 
leur charte dans la première 
année du régne de George I. 
L'une fut appellée Royal ex-
Change ajfurance t ôt l'autre 
London ajfurance : elles ne 
font point exclufives ; les 
Particuliers peuvent aflurer, 
pourvu que ce foit féparé-
ment. 

Le crédit de ces Chambres 
ou de ces Sociétés d'afluran
ces , dépend principalement 

O iij 
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de l'habileté des Direâeurs , 
& du bon emploi qu'ils t'ont 
des fommes dépofées entre 
leurs mains. Ces fonds font 
le plus fouvent deftinésàdes 
prêts à la grofle avanture , à 
efcompter des papiers publics 
ôc de commerce. Les Cham
bres d'aflurances peuvent , 
pour cette raifon , être très-
miles à l'Etat > elles accélè
rent la circulation des efpé
ces , favorifent le papier , ôc 
deviennent une refiource 
pour le Négociant qui a be-
foin d'argent comptant dans 
le moment. Un autre avan
tage que les Chambres d'af
lurances procurent à la Na
tion , c'eft d'établir la con
currence , ôt dès lors le bon 
marché des primes. Les en-
treprifes de commerce de
viennent par ce moyen moins 
difpendieufes, ôc les Négo
cians nationaux peuvent fou-
tenir la concurrence des 
Etrangers. 

C H A M E A U . Animal 
quadrupède ruminant , dont 
i l y a plufieurs efpéces. Il eft 
fort commun en Afrique ôc 
dans l'Orient II y fert de 
monture,porte les plus grands 
fardeaux , ôc fournit un lait 
nouriflant. Son poil fe file > 
on en fait des étoffes, ou on 
le mêle parmi les antres poils 
qui entrent dans la fabrique 
des chapeaux, fpécialement 

de ceux appelles Cauiebecr. 
Ce poil nous vient du Le
vant par la voie de Marfeille 

C H A M O I S . Sorte de* 
chèvre fauvage , plus grande 
Ôc plus forte que les chèvre» 
communes. Les Pyrénées, 
les Alpes , les montagnes de 
Dauphiné nourrilfent beau
coup de ces animaux. Ils y 
paillent par troupes de cin« 
quante Ôc plus. 

La peau du chamois pré
parée ôc paffée en huile ou 
en mégie eft fouple ôc fort 
chaude. Elle eft d'un ufage 
d'autant plus grand , qu'elle 
fe favonne fans rien perdre 
de fa qualité. On en fait des 
gans, des bas , des culottes . 
des gibecières. Les peaux de 
boucs , de chèvres , de che
vreaux ôc de moutons peu
vent recevoir les mêmes pré
parations que le chamois , ôç 
fe vendent fouvent pour tel. 
On a donné le nom de C/uz-
moifeàr à l'ouvrier qui fcait 
les préparer , Ôc a droit de 
vendre les peaux- de chamois 
ôc autres qui s'apprêtent de 
même. 

C H A N D E L L E . Petit 
cylindre de fuif qui fert à 
éclairer , au moyen d'une 
mèche faite de plufieurs brins 
de fils de coton,groffiérement 
filés ôc tortillés enfemble.Cet-
te mèche occupe le centre du 
cylindre d'un bout à l'autre. 



C H 
Il fe fabrique à Paris deux 

fortes de chandelles , les unes 
appellées chandelles plon
gées , ôt les autres chandelles 
moulées. Celles - ci ont une 
apparence plus belles que 
les autres. On ajoute encore 
à ce premier coup d 'œi l , en 
les blanchiflant. Pour obte
nir cette blancheur , on les 
expofe à la rofée & au fo
leil levant ; la faifon la moins 
pluvieufe eft par conféquent 
la plus oropre pour mouler 
les chandelles. Il n'y a pas ab-
folument long-tems que l'on 
fait ufage de ces chandelles. 
On ne connoiflbit aupara
vant que celles qui fe fabri
quent en plongeant la mèche 
à plufieurs reprifes dans le 
fuif liquide ; ce qui leur a 
fait donner le nom de chan
delles plongées. Il y en a de 
quatre , de fix , de huit , de 
dix, de douze , de feize , de 
vingt, ôt même de vingt-
quatre à la livre. 

Plufieurs Particuliers ont 
travaillé de nos jours à nous 
donner une chandelle à bon 
marché, qui jouât, pour ainfi 
dire , la bougie, durât autant 
de 

tems,ôt exhalât une odeur 
moins défagréable encore. 
Leurs tentatives réitérées ont 
effectivement donné à leur 
nouvelle chandelle tous ces 
avantages. Elle égale même 
h cire en blancheur , en fer-
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meté ; mais elle ne procure 
point une lumière aufli vive , 
aufli claire , aufli pure : ce 
qui paroît être le point le 
plus difficile , ôc celui qui 
confervera toujours à la bou
gie l'avantage de fe préfenter 
fur la table des riches. 

Les Chandeliers, ou les 
Marchands ôc ouvriers auto-
rifés à vendre de la chandel
le , forment à Paris une Com
munauté confidérable , ôc qui 
eft fort ancienne. Ses pre
miers ftatuts font de 1601. 
Ces ftatuts Ôc ceux qui leur 
ont été accordés par la fui
te , les qualifient de Maîtres 
Chandeliers - Huiliers - Mou
tardiers. 

C H A N G E . Ce mot a 
plufieurs acceptions différen
tes dans le commerce. Il fe 
dit de l 'intérêt, de l'efcomp-
te , du profit que l'on retire 
des billets de commerce , 
dont l'on avance le paye
ment ; du bénéfice accordé 
par le Roi aux Changeurs , 
qui prennent des monnoies 
ou défedueufes , ou étrangè
res , ou hors de cours , pour 
des monnoies du pays ôt 
courantes ; du lieu où l'on 
négocie les papiers de com
merce. Cette négociation , 
par fon objet, par fon im
portance , demande à être 
développée. 

La multiplicité des affaï-
O iv 
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xes, la difficulté de faire voî-
turer de l'argent dans des 
pays éloignés pour acquitter 
les payemens, ont donné lieu 
à des papiers, comme let
tres, billets, qui repréfentent 
telle portion que l'on veut de 
cet argent. Le troc ou la né
gociation de ces papiers con
tre de l'argent , eft l'efpece 
de change que nous exami
nons. Lorfque le prix de ce 
troc ou de cette négociation 
eft au pair, c. à. d. lorfque 
l'on reçoit dans le lieu du 
payement autant de poids 
d'argent , ôc au même titre 
que l'on en donne par la let
tre , on regarde cette pofi-
tion ou cette efpece d'équi
libre , comme le pair du chan
ge. Mais i l eft bien difficile 
que cet équilibre fe trouve 
abfolument parfait ; les cir-
conftances du commerce , les 
dettes réciproques des Etats , 
l'abondance ôc la rareté rela
tive des monnoies varient à 
tout moment, ôc rencherif-
fent par conféquent l'argent 
ou le billet. Il a donc fallu 
diftinguer le change de pa
rité & le change de nécef-
fité. 

Notre écu de 6 0 fols à la 
taille de 16 i au marc , du S 
titre de 11 deniers , vaut en 
Hollande , relativement à fon 
titre ôc à fon poids , 54 den. 
de gros, en fuppofant le marc 

d'argent de France évalué $ 
x i florins 10 fols , qui repré
fentent 9 0 0 deniers de gros. 
Si donc l'on reçoit en H o ù 
lande 54 deniers de gros pour 
cet écu de 60 fols, le change 
eft au pair. 

Le change de nécefllté eft 
celui qui ne fuit point la pa_ 
rite de la valeur intrinféque 
des monnoies ; mais qui re
çoit en quelque forte fon pri^ 
de l'abondance ôc de la ra
reté des créances refpectives 
des pays commerçans. Si le s 

villes d'Angleterre doivent 
plus aux villes de Hollande 
qu'il ne leur eft dû par celles-
ci , le négociant Anglois qui 
veut fe libérer , fe voit alors 
dans la néceflité de faire tranf-
porter des efpéces en Hol
lande ; mais comme ce tranf
port eft coûteux ôc rifquable, 
avant de s'y déterminer, i l 
cherchera des effets commer-
çables , qui puiflent procurer 
à fes créanciers le payement 
qu'ils font en droit d'exiger. 
Ces effets feront chers, à. 
mefure qu'il fe préfentera 
plus de perfonne pour les 
acquérir. La marchandife ren
chérit , lorfqu'il y a plus de 
demandeurs que de ven
deurs. Par conféquent, pour 
avoir la préférence , le débi
teur en queftion fera obligé 
de payer ces'effets au-deflus 
de leur jufte valeur $ fi ces 
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effets font communs , i l les 
payera au-deffous. 

Cette valeur de convenan
ce des papiers repréfentatifs 
d'une monnoie étrangère 
dans une place de commer
ce , conftitue ce que les Né
gocians appellent le cours du 
change. Comme ce cours n'eft 
jamais le même , qu'il dépend 
du rapport qui fe trouve en
tre les dettes ôc les créances 
réciproques d'un Etat , on 
peut regarder le change com
me une efpece de baromètre, 
dont les différens mouve-
mens indiquent de quel côté 
panche la' balance du com
merce. 

Cette même inftabilité ou 
cette variation dans le cours 
du change , a deux effets qu'il 
faut bien remarquer ; l 'un , 
d'empêcher que l'on ne puifle 
déterminer d'une femaine à 
l'autre la quantité de mon
noie qu'un Etat donnera en 
compenfation de telle quan
tité de monnoie d'un autre 
Etat : le fécond effet,de don
ner lieu à un commerce d'ar
gent par le moyen des repré-
fentations d'efpeces, comme 
lettres, billets de change. De 
ce qu'il n'eft pas poflible de 
déterminer cette quantité ref-
pe&ive de la monnoie, i l 
s'enfuit que de deux places 
de change , l'une propofera 
Un prix certain , ôc l'autre un 
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prix incertain,parce que tout 
rapport fuppofe un terme 
fixe , invariable qui ferve de 
mefure commune. Paris don
ne , par exemple, le prix cer
tain à Amfterdam, c. à. d. un 
écu de change de 60 fols , 
pour y recevoir un nombre 
indéterminé de deniers de 
gros banco. Elle donne le 
prix incertain à Hambourg , 
ou un nombre indéterminé 
de livres , pour y recevoir 
100 marcs lubs banco. Sou
vent une même place donne 
le certain à une autre, ôc l'in
certain à une troifieme. Lorf-
qu'une place donne le cer
tain , le change haut indique 
l'avantage , Ôc le change bas 
le défavantage. Le pair de 
notre écu étant avec Amf
terdam de 54 deniers de gros, 
fi le change monte à 56 , la 
France gagne deux deniers 
de gros; s'ilbaifle à 53 , elle 
perd un denier de gros. On 
voit bien que c'eft le con
traire , lorsqu'une place re
çoit une valeur déterminée 
pour une autre qui ne l'eft 
pas, par conféquent que le 
change iiaut indique le défa
vantage , ôc le change bas 
l'avantage. Remarquez ce
pendant que lorfque l'on par
le du prix des changes en gé
néral , la hauffe ou la baifle 
du prix des changes s'en
tend toujours relativement 



ï i * C H 
aux pays étrangers. Les chan
ges font b as ou défavanta-
geux, quand ces pays ac
quittent une lettre de change 
avec une valeur réelle, moin
dre que celle qu'a débourfé 
l'acquéreur de la lettre. Les 
changes font hauts ou avan
tageux , quand ces mêmes 
pays payent plus de valeur 
réelle en acquittant la lettre , 
qu'il n'en a coûté pour l'ac
quérir. 

Le commerce d'argent qui 
naît de l'inftabilité du prix du 
change , exige que celui qui 
l'entreprend s'informe exac
tement de l'état actuel de ce 
prix dans les différentes pla
ces qui ont une correfpon-
tlance entre elles ; qu'il en 
fainiTe toutes les inégalités; 
qu'il les combine enfemble, 
pour en connoître le réfultat; 
qu'il en recherche les caufes 
pour en prévoir les fuites ; ôt 
le fruit de cette étude eft de 
faire circuler fes créances fur 
une ville , dans celles qui les 
lui payeront le plus cher. 

C'eft ce que les Banquiers 
appellent des fpéculations, 
qui caufent fouvent des va
riations momentanées dans 
les changes » indépendam
ment de la balance du com
merce. Ces fpéculations ou 
ce trafic d'argent n'eft lucra
t i f qu'autant qu'il rend un bé
néfice plus fort que ne l'eût 
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été l'intérêt de l'argent pîa* 
cé , pendant le même efpacg 
de tems , dans le pays de ce
lui qui fait l'opération. D'où 
l'on peut conclure que le bas 
prix de l'intérêt de l'argent 
favorife ce commerce ; qu'il 
n'eft pas avantageux de faire 
circuler fon papier par plus 
de tiois ou quatre places, au
trement la longueur des re
tours emporteroit le bénéfice 
du change : car i l ne faut pas 
perdre de vue que ce béné
fice eft toujours borné ; que 
dans quelque pofition que fe 
trouve la balance du com
merce des différens Etats de 
l'Europe , i l eft pour chacun 
d'eux de certaines limites ; 
que le cours du change tou
che , pour ainfi dire, alterna
tivement ; mais qu'il ne fran
chit point en effet. Si l'excé
dant demandé par les pro
priétaires des papiers , com
paré aux frais ôt aux rifques 
du tranfport des efpéces, ne 
laiffe point entrevoir à l'ac
quéreur de ces papiers un bé
néfice clair ôt liquide , i l pré
férera certainement de faire 
voîturer fes efpéces. 

C H A N G E U R . Particu
lier qui reçoit les monnoies 
anciennes , défedfueufes , 
étrangères , hors de cours , 
& en donne la valeur pref-
crite en efpéces courantes. 
Le Changeur échange aulfi » 
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W moyen d'un droit qu'il 
retient des efpéces d'or con
tre des efpéces d'argent, ou 
des efpéces d'argent contre 
des efpéces d'or, fuivant le 
deûr de celui qui s'adreffe à 
lui. En France les Changeurs 
font établis par le Roi . Us 
font obligés de porter aux 
Hôtels des Monnoies les ef
péces décriées qu'ils ont re
çues. Le devoir des Chan
geurs ne fe borne pas à cette 
feule fonction. Pour bien rem
plir leur état , ils doivent en
core dans les villes où ils font 
établis, veiller fur les mon
noies circulantes , obferver 
s'il ne s'en gliffe point qui 
foient altérées , faire part à la 
Cour des Monnoies de leurs 
°bfervations à cet égard. 

C H A N V R E . C'eft la 
plante qui porte la graine de 
chenevis. Sa tige eft creufe , 
& fon corce eft mêlée de 
Petits filets , qui fecs ôt bien 
battus fervent à faire de la 
filaûè, des cordes, de la toi
le. Il eft important pour ceux 
qui font le commerce de chan
vre ou qui l'emploient, de 
fçavoir de quel terrein i l vient. 
Ên effet , la diverfité des ter
mes , des faifons , des climats, 
influe beaucoup fur la qualité 
ê cette planté , ainfi que fur 

toutes les autres productions 
de la terre. On a remarqué que 
-es chanvres des terres fortes , 
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grisâtres , féches , légères Ôc 
fabloneufes , font ordinaire
ment les meilleurs ; Ôc qu'en 
général ceux des climats 
chauds ôc tempérés font pré
férables à ceux des pays 
froids. Les chanvres du Nord 
font cependant toujours très-
recherchés , parce que nous 
n'en cultivons point aflez, ôc 
parce que les habitans de ces 
pays les préparent très-bien ; 
ce qui fait que l'on trouve 
très-peu de déchet en les fi
lant. Dans nos Provinces où 
cette plante réuffit à mer
veille , dans la Bretagne prin
cipalement , encore mieux 
dans la Guienne, on pour-
roit par le moyen des primes m 

qui engageroient le cultiva
teur à faire de nouveaux èf-
fais ôc de nouvelles prépa
rations , efpérer d'obtenir dut 
chanvre un fil auflî fin ôc auffi 
doux que la foie , ôc de fabri
quer avec ce fil d'aufli belles 
toiles qu'avec le lin. Le l in
ge en pourroit être d'un 
meilleur ufé. 

Plufieurs Négocians s'ar
rêtent dans l'achat du chan
vre à la couleur de cette plan
te; mais elle n'eft le plus 
fouvent que l'effet des eaux 
fales ôc croupiffantes où on 
l'a fait rouir. Il vaut mieux 
s'attacher au chanvre le plus 
fort. On peut reconnoître la 
force de cette plante en ef-



fayant d'en rompre quelques 
brins avec les mains, lorf
que l'on n'a pas le tems d'en 
manœuvrer un échantillon 
avant l'emplette. 

Il faut de plus obferver , 
quand on acheté le chanvre , 
qu'il foit exempt de toute 
odeur de pourriture , & qu'il 
foit fec. Le chanvre humide 
ne manque pas de s'échauffer 
ôc de pourrir dans les maga-
fins. D'ailleurs , plus le chan
vre eft fec, plus la gomme 
s'en détache aifément Ôc s'ex
folie. Le chanvre vieux pour 
cette raifon , lorfque d'ail
leurs i l eft bien conditionné , 
s'affine & fe divife plus faci
lement que le chanvre nou
veau. 
- Dans plufieurs cantons de 
la France on tille le chanvre, 
dans d'autres on le broie , ôc 
c'eft le plus ordinaire. Il fe-
joit peut-être plus à propos 
de tiller le chanvre, lorfqu'on 
le deftine à la fabrique des 
toiles. Cette préparation oc-
cafionneroit moins de déchet 
dans l'emploi , épargneroit 
beaucoup de fatigues, & oc
cuperait les mains inutiles , 
tels que les enfans ôt les vieil
lards. Pour ce qui regarde la 
corderie , le chanvre eft tou
jours meilleur lorfqo'il eft 
broyé ; les cordages en font 
plus forts, ôt durent davan
tage. 

C H A P E A U . Cette partie 
de notre vêtement qui fert à 
nous couvrir la tête , a firc 
cédé aux chaperons ôt aux 
capuchons dont on fe fervoit 
autrefois. Elle fe fabrique 
avec une efpece d'étoffe de 
po i l , ou de laine ôt de poil 
qui n'eft ni croifée, ni tiffue } 
mais qui tire toute fa confif. 
tance de ce qu'elle a été tra
vaillée ôt foulée avec de la 
colle , ôt lenfuite façonnée 
dans un moule, à l'aide de 
l'eau & du feu. Lorfque cette 
étoffe a été fuffifamment fou
lée ôt préparée, on la réduit 
en une pièce , de la figure à 
peu près d'un large enton
noir ; dans cet état , on la 
met en forme, ôc on en fait 
un chapeau. 

Le poil de caftor eft la 
matière la plus précieufe, 
la plus douce , la plus mania
ble pour la fabrique du cha
peau. Voy. Caftor. 

Indépendamment du poil 
de cet animal ,on fait encore' 
entrer dans la fabrique du 
chapeau du poil de lièvre ôç 
de lapin , de la laine Vigo
gne Ôc commune. 

Les différens mélanges de 
ces poils ôc des laines confti-
tuent les différentes qualités 
de chapeaux. Il y a des caf
tors fuper-fins , des caftors t 

des demi-caftors , des fins , 
des communs, des laines. Les 
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faperfins font de poils choîfîs 
du caftor i les caftors ordi
naires de caftor , de Vigogne 
ôc de lièvre j les demi-caf-
tors de Vigogne commun, 
de lièvre & de lapin , avec 
une once de caftor qui fert 
de dorure ou d'enveloppe 
aux autres matières mifes en 
œuvre. Les réglemens fur la 
fabrique des chapeaux, pro
noncent des peines contre les 
ouvriers ôc les maîtres qui 
fabriquent des chapeaux do
rés. Mais cette défenfe paroît 
aujourd'hui oubliée , ainfi 
Que celle qui profcrit l'ufage 
du poil de lièvre dans la fa
brique de quelque chapeau 
que ce foit. Le poil de lièvre, 
en effet, s'emploie avec fuc-
cès dans la chapelerie , ôc 
peut nuire au commerce du 
Canada , dont i l arrête la 
confommation du caftor. 

Les Anglois nous fournif-
foient autrefois des chapeaux 
de caftor i mais les droits que 
l'on a mis deflus , le bon mar
ché de nos caftors , ôc encore 
plus la fupériorité que nos 
Chapeliers ont acquifedans la 
fabrique de leurs chapeaux, 
ont entièrement fait tomber 
cette branche d'exportation 
Angloife. Nos chapeaux fu-
perfins font même préférés à 
Londres à ceux des manu
factures du pays. Il faut auffi 
avouer que la chapelerie de 
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Paris eft la meilleure de l 'Eu
rope Ôc la moins chère. 

Les Chapeliers , qui font 
ceux qui ont le droit de faire 
fabriquer, de fabriquer ôc de 
vendre des chapeaux , for
ment à Paris une Commu
nauté très - nombreufe. Elle 
date fon origine de 1578. 
Ce Corps eft divifé en 
Marchands ôc Fabriquans • 
en Marchands en neuf ÔC 
Marchands en vieux. Les 
Fabriquans en Chapeliers 
proprement dits ôc en Tein
turiers. 

C H A R B O N . Il y a deux 
fortes de charbons qui fe dé-, 
bitent pour le chauffage , le 
charbon de bois ôc le char
bon de terre , ou le charbon 
minéral. 

Le charbon de bois fe fait 
de plufieurs manières , qui 
réuffiflent également. Mais 
elles font toutes fondées fur 
ce principe, qui eft que la 
deftrcction du bois enflammé 
dépend néceflairement de 
deux caufes , de l'action du 
feu ôc de celle de l'air libre. Or 
en arrêtant ou fupprimant le 
concours de ces deux agens, 
on empêche que le bois ne 
fe confume i par ce moyen 
on obtient ce corps noir, 
friable , aflez léger , appelle 
charbon , ôc propre aux ufa-
ges qu'on lui connoît. 

Le bois neuf eft le meil-
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leur pour convertir en char
bon. Celui du vieux bois n'a 
point autant de corps , & ne 
procure pas une chaleur auffi 
v ive . On a remarqué entre 
les charbons de diverfes for
tes de bois , des différences 
encore plus grandes. Le bois 
blanc , par exemple, donne 
on charbon qui a de l'éclat i 
mais qui eft peu propre pour 
les forges & les laboratoires. 
Celui de chêne , de hê t re , 
de charme eft meilleur pour 
cet ufage , parce qu'il a une 
chaleur plus vive. En géné
ral la qualité du charbon doit 
varier, fuivant celle du bois 
avec lequel on le fait. On ne 
fçauroit trop avertir les ou
vriers qui s'en fervent, de fe 
précautionner contre fa va
peur. 

Le charbon qui arrive à 
Paris de différentes Provin
ces , fe mefure ôt fe vend au 
boifleau comble. On l'appelle 
charbon en banne, celui qui 
vient par charroi ; ôt banne , 
la charrette dans laquelle on 
le voiture. 

Le charbon s'achète aufli 
en facs. Le fac contient une 
mine ou 16 boifleaux. Com
me on peut aifément être 
trompé à la qualité de cette 
marchandife , i l eft mieux de 
l'acheter au boifleau. 

Le charbon de terre eft une 
matière inflammable , qui fe 

trouve dans les entrailles de 
la terre, Ôt qui eft compofée 
de terre , de pierre , de bit u . 
me ôtde foufre. Les endioits 
d'où elle fe tire le nomment 
mines ou minières. C'eft avec 
ce charbon que les Serru
riers , les IVLuéchaux 6t a i l , 
très ouvriers obligés de chauf
fer le fer pour le battre fU r 

l'enclume , alimentent leurs 
forges. Il produit une chaleur 
tiès-vive, ôtquife conferve 
long-tems. Lorfque l'on veut 
avoir un feu plus doux , p l a s 

moelleux , on mêle ce char
bon avec de la terre glaife. 
ôt on en forme des boules 
ou des gâteaux que l'on fait 
fécher au foleil pendant l'été. 

Plufieurs Provinces de 
France, telles que l'Auver
gne , le Nivernois , la Bour
gogne nous fourniffent du 
charbon minéral. Il nous en 
vient aufli de l'Etranger , de 
l'Angleterre principalement', 
où i l fe trouve abondamment 
ôt de très-bonne qualité. Les 
Anglois, qui ont très-peu de 
bois chez eux , emploient ce 
charbon à tous les ufages où 
le feu eft néceflaire. 

Lorfque l'on confidére le 
grand nombre de vaifleaux , 
Ôt la multitude d'hommes 
que le tranfport de ce char
bon exige , on ne peut s'em
pêcher de féliciter la Nation 
fur les henreufes circonftan* 
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tes qui ont donné Heu à ce 
cabotage. Pour procurer en
core plus d'activité à ce tranl-
port maritime, qui eft devenu 
une pépinieie de matelots 
pour la Grande-Bretagne, le 
Gouvernement a foin de ne 
faire ouvrir que les mines qui 
font les plus éloignées de la 
capitale. Les bâtimens char
gés de cette marchandife , 
fortent par flotte du port de 
Newcaftle dans le Northum-
berland. Plufieurs autres Pro
vinces maritimes fourniflent 
à ce commerce , qui n'occupe 
pas moins de quinze cens 
vaifleaux , fans compter le 
grand nombre de ceux qui 
exportent tous les ans du 
charbon de terre en France, 
en Hollande. 

La mefure à laquelle le 
charbon de terre fe vend dans 
la Grande-Bretagne, fe nom
me Chalieron : chaque chal-
deron contient j 6 boifleaux. 
On eftime qu'il faut fix cens 
nulle chaldarons pour la con-
ïbmmation de la capitale. 

A Paris le charbon de terre 
fe mefure comble, Ôc fe vend 
à la voie ; chaque voie con
tient trente demi-minots , Ôt 
le demi.minot trois boifleaux. 
I»e boifleau fe partage encore 
en quatre quarts. Les Mar
chands de fer , qui font du 
Corps de la Mercerie, en font 
* plus grand commerce. 
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C H A R M E . Bois de hau

te futaie, ôt le plus dur de 
tous les bois après le buis , 
l ' i f , le cormier. Il pouffe des 
branches dès le bas de fon 
tronc p- ce qui le rend très-
propre à former des palifla-
des, des portiques, des co
lonnades , Ôc toutes ces dé
corations de verdure qui con
tribuent à la variété ôc à l'em-
belliffement des jardins. Son 
bois, qui eft fort compacte, ne 
vaut rien pour la menuiferie. 
Indépendamment de ce qu'il 
eft trop dur ôc trop difficile à 
être travaillé , i l eft fujet à la 
vermoulure. On s'en fert plu» 
communément à faire des 
formes ôt des fabots, des 
manches d'outils champêtres, 
des jougs de bœuf, des rou
leaux pour les Teinturiers. 
On l'emploie aufli à quelques 
pièces de charronnage dans 
les pays où l'orme eft rare : 
mais le plus grand débit qui 
fe fait du charme eft pour le 
chauffage. C'eft aulfi un des 
meilleurs bois à convertir en 
charbon. Il donne un feu vif 
ôc brillant qu'il confervelong-
tems. 

C H A R P E N T E (boisde). 
Bois fcié ou équarri deftiné 
à la conftrudtion des bâti
mens. On fcie les petites fo-
lives, les chevrons, les po
teaux > ou équarrie les fa* 
blieres » les grofles folives , 
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les poutres. Ce bois s'appelle 
aulfi bois quarrê. 

Le chêne eft Je bois le plus 
propre pour la charpente. 
On y emploie aulfi du châ
taignier , ôc quelquefois du 
fapin. Les charpentes de la 
plupart des anciens bâtimens 
font faites de châtaignier. Le 
fapin fert principalement à 
faire des folives. Le bois de 
charpente doit être coupé 
long-tems avant que d'être 
mis en œuvre , autrement i l 
eft fujet à fe gerfet & à fe 
fendre. Il demande auffi à 
être choifi bien fain , d'une 
bonne qualité , & qu'il foit 
bien équarri, bien droit, ôc 
de manière qu'il y ait peu de 
faux bois fur les arêtes. 

On entend communément 
par un cent de bois cent pie-
ces de bois , dont chaque 
pièce a douze pieds de long, 
fur fix pouces d'équarriffage, 
on trois pieds cubiques. Il eft 
aflez ordinaire de faire des 
morceaux de fix pieds ôc de
mi , de neuf pieds trois pou
ces , de douze , de quinze fit 
jde dix huit pieds. Au deflus 
de fix pieds on compte les 
longueurs de trois pieds en 
trois pieds : maislorfqu'on eft 
au deflbus de douze pieds à 
fept ou huit pouces moins, 
cette longueur eft toujours 
comptée pour douze pieds. 
De même que s'il manque 
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quelques pouces au deflbut 
de neuf pieds , on compte 
toujours neuf pieds. Tout ce 
qui eft au deflus de neuf pieds 
jufqu'à onze pouces , n'eft 
compté aufli que pour neuf 
pieds. Voilà l'ufage des Mar
chands qui achètent dans les 
forêts. Il eft donc de l'intérêt 
de celui qui exploite fes bois 
en bois de charpente , de 
connoître cet ufage , afin de 
prendre fes dimenfions , ôc 
faire les pièces de bois de lon
gueurs à peu près égales aux 
mefures fixées pour éviter le 
déchet. 

Les Charpentiers font à 
Paris une Communauté. On 
la diftinguoit autrefois des 
Menuifiers par les noms de 
Charpentiers à la grande coi' 
gnée, qu'on donnoit aux pre
miers i ôc de Charpentiers à 
la petite coignée , qu'on don
noit aux féconds. A l'égard 
de leurs ftatuts , ils reflem-
blent à beaucoup d'autres. Ils 
ont moins pour objet l'avan
cement de l'art , que les in
térêts de ceux qui l'exercent. 

C H A R R O N N A G E 
(bois de). On comprend fous 
cette dénomination tout le 
bois employé par les Char
rons à faire des charrettes r 

des roues, des timons , des 
eflieux , ôcc. L'orme , le frê
ne , le charme, le chêne, l'é
rable font les bois les plus 

propres 
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propres à cet ufage ; maïs le 
bois d'orme eft généralement 
le plus eûimé. On l'emploie 
à faire les pièces les plus ef-
fentielles , & qui fatiguent le 
plus, telles que les jantes de 
roues ôt les moyeux. Pour 
cette dernière fonction , on 
préfère l'orme, dont les fibres 
font tortueufes. 11 eft bon 
néanmoins qu'il ne foit pas 
d'un diamètre au-deflus d'un 
pied , parce que cette grof-
feur paflant le volume ordi
naire des plus gros moyeux 
de charrette , le furplus du 
bois feroit inutile , ôc le 
moyeu en feroit moins fort. 
En effet, plus le bois eft gros, 
moins i l eft dur & plein dans 
l'intérieur. On choifit pour 
les brancards de carrofle ou 
de chaife de jeunes frênes, 
qui ont depuis Gx pouces juf
qu'à un pied d'équarriffage , 
ôt qui font un peu courbés. 
Les jantes des roues ou ces 
morceaux de bois qui ferrent 
les rais de la roue contre le 
moyeu , ôt en forment le 
cercle extérieur, font aufli 
Plus eftimés lorsqu'ils fe ren
contrent ceintrés naturelle
ment i leurs fibres ne fe trou
vent pas aufli forcées, auffi 
tranchées que fi on avoit été 
obligé de donner cette cour
bure à un arbre qui auroit été 
droit. Les Menuifiers de ca-
rofl'e choififfent également 

Tome I. 
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pour fabriquer le montant de» 
caifles , les pièces d'orme qui 
fe présentent un peu chan
tournées. Les chênes au con
traire deflinés pour faire les 
rais des roues, ne peuvent 
être trop droits : car comme 
leurs fibres font leur effort de 
bout en bout , ôc dans une 
direction perpendiculaire , la 
force de ces fibres ne doit 
être altérée par aucune cour
bure. Afin que ces rais aient 
plus de folidité , on obferve 
encore de les faire de mor
ceaux fendus en deux pour 
le moins. Les rais d'un feul 
morceau de bois rondin , 
quelque bon qu'il puifle être , 
font toujours fujets à fe ger-
fer. 

Ce font toutes ces obfer-
vations qu'un Marchand de 
bois doit faire pour diftribuer 
fa marchandife, félon les ufa-
ges auxquels elle convient Je 
mieux, ôc pour la vendre 
avec plus de profit. Ueft bien 
certain qu'un ouvrier don-
neratoujours la préférence au 
bois le plus propre à fon ou
vrage ; qu'il le payera volon
tiers plus cher , parce que ce 
bois fouffre moins de déchet, 
ôc parce qu'il eft plus folide , 
plus aifé à travailler. 

On acheté le bois de char
ronnage fcié ou en grume. 
Le bois de fciage eft celui 
qui eft débité avec la fcie , 

P 
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& réduit à des épaiffeurs 
convenables. Quelquefois , 
au lieu de la fcie, on fait ufa
ge de la fente i mais cette 
opération occalionne trop de 
déchet. 

Le bois en grume eft celui 
qui eft garni de fon écorce. 
Les pièces deilinées pour fai
re des moyeux , des empa-
nons, des elfieux , fe débi
tent de cette manière. L'é-
corce préferve le bois du haie 
& de la trop grande féche-
refle. Par ce moyen il eft 
plus liant , plus aifé à tra
vailler , & il fe prête mieux 
aux efforts des chevilles Ôt 
des tenons. 

Encore une obfervation 
qui apprend pour quoi le 
bois d'orme , pour le char
ronnage , eft cher ôt ne peut 
pas fe tirer de bien loin i c'eft 
qu'on ne peut le faire'voitu-
rer que par terre , 'ou dans 
des bateaux. S'il étoit flotté , 
Peau pourriroit l'écorce , en-
fuite le bois ôt le rendroit 
moins fouple. II fuit aufli de
là qu'on ne doit jamais l'ex-
pofer à la pluie , mais le faire 
fécher à l'ombre. 

Les Charrons , ou les Ou
vriers , autorifés à travailler 
tout l'ouvrage en bois , qui 
entre dans les grofles voi
tures ôc leur attirail, forment 
à Paris une communauté très-
nombreufe. Ses premiers Ré-
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gîemens font du 15 Octobre 
1498. Cette communauté a 
quatre Jurés , qui ont droit 
de vifite dans les atteliers, ôc 
fur les lieux où fe décharge 
le bois de charronnage. Les 
Maîtres font obligés de met
tre leur marque fur les boi s 

qu'ils ont emoloyés. 
C H A R T E - P A R T I E ( i a ) 

eft l'acte d'affrètement, ou 
l'écrit contenant la conven
tion faite , entre le Patron ôc 
un Marchand pour le louage 
d'un vaifleau. Cet a â : e \ 
été appelle Charte -Partie , 
en latin Charta - Partita , 
parce qu'il étoit autrefois 
écrit une ou plufieurs fois 
fur un même parchemin , qui 
étoit enfuite divifé entre les 
parties qui contradfoient. 

Les Propriétaires, ou ceux 
qui louent un vaifleau , font 
tenus, de fpécifier dans la 
Charte-Partie la grandeur du 
bâtiment, le tems auquel i l 
fera en état de naviger , le 
nombre des Matelots , l a 

qualité des agrêts ôt mu
nitions , ôc généralement 
toutes les conditions qui 
peuvent intéreffer le char
geur. Celui-ci de fon côté 
s'engage par le même acfe , 
de payer le fret ou le louage 
à un prix fixé , foit par ton-
neau , foit pour une fomme , 
foit à tant par mois. 

Ce contrat Mercantilte 
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peut être pafle fous Ggnatu-
le privée , ou devant Notai
re i i l a la même force fous 
Tune fit l'autre forme. 

Les claufes d'une Charte-
Partie , lorfqu'elles ne font 
pas expliquées avec la der
nière précifion, peuvent oc-
cafionner bien des contefta-
tions ; on confultera à ce fu-
jet l'Ordonnance de la Ma
rine , les loix d'Oleron , les 
loix Rhodiennes & leurs Com
mentateurs. Au refte , la 
Charte-Partie n'eft guère d'u-
lage que dans le cas d'un 
affrètement entier, ou affez 
conGdérable pour occaGon-
net l'armement d'un vaifleau. 
On s'en fert encore pour s'af-
lurer un affrètement dans un 
pays éloigné , lors du retour 
d'un vaifleau qui y eft ex
pédié. 

C H A T . Animal domef-
tique bien connu. I l donne 
a u commerce fa peau revêtue 
de fon poil. Les Pelletiers 
''apprêtent fit en font diver
fes fourrures , particulière
ment des manchons. Le chat 
faitvage , appelle Char- harer, 
eft plus grand que le domef-
tique. Son poil eft aufli plus 
fort fit plus long ; i l eft de 
couleur brune on grife. On 
the de Mofcovie fit d'Efpa
gne de cette forte de Pelle
terie. La graifle du chat fau-
V age eft réclamée par la Mé-
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decïne, comme un remède 
dans les maladies de jointure. 
Elle amollit, échauffe ôt fa
cilite la tranfriration. 

CHATAIGNIER. Arbre 
qui produit les châtaignes, ôc 
que l'on a mis au nombie de 
ceux qui tiennent le premier 
rang parmi les arbres foref-
tiers. Le Châtaignier donne 
un excellent bois pour la 
charpente , ôtne le cède pour 
ce genre de fervice -qu'au 
chêne- On l'emploie avec 
fuccès à la menuiferie, ôt à 
faire différens vaiffeaux pour 
toutes fortes de liqueurs i l 
y eft d'autant plus propre que 
lorfqu'il eft bien faifonné , i l 
a la propriété de ît mainte
nir au même point, fans fe 
gonfler ni fe gerfer comme 
font prefque tous les autres 
bois. On le débite aufli en 
merrein ôt en bois pour les 
palliffades ôc les treillages, 
en cerceaux pour les cuves ôc 
ôc les tonneaux. Mais i l n'eft 
pas bon pour le chauffage , 
i l pétille au feu ôc rend peu 
de chaleur. Son charbon d'ail
leurs s'éteint promptement, 
ôc fes cendres ne peuvent 
fervir pour la leffive. Au 
refte , les autres ufages aux
quels i l eft propre , doivent 
faire regretter qu'il ne foit 
pas plus commun en France. 
Il paroît qu'autrefois l'efpece 
en étoit moins rare ,̂ puifque 
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les charpentes de la plupart 
de nos anciens bâtimens font 
faites de châtaignier. Celles 
de nos Eglifes gothiques fe 
font admirer pour la beau
té ,. la netteté Ôt la parfaite 
confervation de ce bois. 

L'intempérie des faifons a 
fans doute été la principale 
caufe de la perte des châtai
gniers dans plufieurs de nos 
Provinces ; mais nous ap
prenons avec plaifir que 
bien de Citoyens confa-
crent une partie de leur hé
ritage , pour faire revivre en 
France cet arbre fi utile. 

Son fruit fert de nourriture 
pendant l'hyver à plufieurs 
peuples ; fur-tout à ceux du 
Périgord , du Limofin ôt des 
Cevennes. Le maron ne 
doit être confidéré que com
me une efpece de châtaigne ; 
mais plus ferme Ôt de meil
leur goût que la châtaigne 
ordinaire. Les meilleurs ma-
rons viennent de Lyon. V. 
Maron. 

C H A U X . C'eft le pro
duit de la calcination des 
pierres ôt des terres calcai
res , ôt des parties dures des 
animaux , comme os , arê
tes , coquilles , ôtc. Dans 
le Reflbrt de l'Amirauté de 
Ereft 3 o r t ji eft facile de 
faire un grand amas de co
quilles d'huîtres , on obtient 
de ces écailles calcinées une 

chaux propre à blanchir le 
fil Ôt les toiles qui s'embar
quent à Landernau pour le 
commerce d'Efpagne. Elle 
s'emploie auffi aux gros ou
vrages de maçonnerie ; mats 
on a éprouvé qu'elle ne vaut 
rien à blanchir la furface des 
murs , ôt qu'elle s'écaille. 

La meilleure chaux pour 
cet ufage ôt celle dont on fe 
fert le plus communément 
dans la construction des bâ
timens , eft la chaux qui fe 

fait de marbre , ou d'une 
autre forte de pierre grisâtre 
très-dure ôt très-pefante , ap. 
pellée pierre à chaux. Il y a 
des fours bâtis exprès pour 
cette calcination. 

La chaux fe vent ôt fe 
mefure au boifleau i le boif-
feau fe divife en quatre 
quarts, chaque quart contient 
quatre litrons. Il faut trois 
boifleaux de chaux pour faire 
un minot ; les quarante-huit 
minots font le muid ; ainfi le 
muid eft compofé de cent 
quarante-quatre boifleaux. 

Les bonnes qualités de* la 
chaux font d'être pefante , 
fonore quand on la frappe , 
de bouillonner immédiate
ment après avoir été arro-
fée. Cette chaux fera d'au
tant meilleure pour l'em
ploi , que les pierres calci
nées auront été dures. La 
chaux de craie , par cette 
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taifon, eft très-inférieure à la 
chaux de marbre. # 

La chaux vive eft une 
chaux telle qu'elle eft fortie 
du fourneau ; une chaux , ni 
fufée , ni éteinte. 

La chaux fufée eft celle 
qui eft reftée long - tems à 
l'air ; qui a lailTé échapper fon 
mixte volatil , & qui n'eft 
plus bonne à rien. 

La chaux éteinte eft la 
chaux détrempée & délayée 
avec de l'eau dans un baffin , 
ôt propre à être mêlée avec 
le fable pour faire du mortier. 
Pour que le mortier foit par
fait * i l faut que la chaux ait 
été bien détrempée , bien 
éteinte. Philibert Delorme, 
grand Architecte , demande 
qu'on la laifle repofer deux 
°u trois ans, avec les prépa
rations qu'il indique. Au bout 
de ce tems, d i t - i l , vous aurez 
«ne matière blanche, douce , 
grafle ôt d'un ufage admira
ble , tant pour la maçonne
rie que pour le ftuc. Ces 
Préparations que la chaux 
e*ige pour l'avoir parfaite , 
°nt fait defirer que quel
qu'un fe chargea d'en faire le 
commerce , afin que ceux qui 
veulent bâtir , trouvent de 
la chaux toute préparée ôt 
vieille. 

Les Tanneurs , les IVIégif* 
Gers , les Chamoifeurs font 
ûfrge de la chaux pour Pap-
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prêt de leurs cuirs, ou peaux. 
Elle entre auffi dans la com-
pofition de quelques teintu
res ; mais cette marchandifè 
eft du nombre des drogues 
non colorantes , qui. ne doi
vent être employées que par 
les Teinturiers du grand ôc 
bon teint. Voye\ les Régle
mens des Manufactures. 

C H E F - D'CE U V R E . 
C'eft un ouvrage , ou une 
expérience particulière, que 
doit exécuter celui qui fe pré
fente à un Corps de Com
munauté pour en être reçu 
Membre. Le chef - d'oeuvre 
a été exigé pour s'aflurer de 
la capacité d'un Ouvrier. 
Aujourd'hui ce n'eft qu'une 
formalité à remplir. 

C H E N E . Arbre foreftier, 
le plus grand , le plus dura
ble ôt le plus utile de tous 
ceux qui fe trouvent dans les 
bois. Toutes les expofitions, 
tous les terreins conviennent 
au chêne i i l s'établit par
tout , ôt donne fuivant les 
qualités du terroir un bois 
plus ou moins propre aux 
ufages , auxquels on le defti-
ne. Il eft néanmoins toujours 
préférable aux autres arbres 
pour la charpente des bâti
mens , pour la conftrudfion 
des Navires ; pour la ftructu-
re des moulins , des pref-
foirs ; pour la menuiferie , le 
charronnage , le merrein ÔC 
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généralement pour tous les 
ouvrages qui demandent de 
la folidité , de la force , du 
volume ôt de la durée. Lorf-
qu'on le met en oeuvre avant 
qu'il foit bien fec Ôc bien fai-
fonné , i l eft fujet à fe fen
dre , à fe tourmenter ôc à fe 
décompofer. On remédiera 
en quelque forte à cet incon
vénient , en faifant tremper 
leboisverd dans l'eau pen> 
dant quelque tems avant de 
l'employer. Cette précau
tion eft inutile lorfqu'on veut 
le faire fervir fous terre , ôc 
dans l'eau en pilotis. Il s'y 
pétrifie plus ordinairement 
qu'un autre bois, ôc on efti-
me qu'il peut fe maintenir 
dans un état de folidité pen
dant quinze cens ans. Auffi 
en fait - on beaucoup ufage 
dans la conftrudtion des ponts 
& des bâtimens de mer. Un 
autre fervice non moins im
portant que le chêne, fur-
tout quand i l eft jeune, rend 
à la fociété , eft de donner 
un bois très - bon pour le 
chauffage. Son charbon eft 
ardent ôc de durée : mais 
celui du vieux chêne s'en 
va par écailles , ôc s'éteint 
promptement ; fon bois mê
me quand i l eft au feu, noir
cit , Ôc brûle difficilement. 
Les chênes pelards, ou ceux 
dont on a ôté l'écorce fur 
pied , brûlent aflez bien , 

mais donnent moins de cha
leur que les autres. Cette 
écorce du bois de chêne fert 
aux Tanneurs pour préparer 
leurs cuirs. Voyez Ecorce. 

Il n'y p pas jufqu'aux diffé, 
rentes excrefcences que l'on 
trouve fur les chênes qui ne 
foient utiles aux Arts. Ces 
excrefcences , ou cette ef-
pece de galle fe préfente en 
forme de noîs. On les ap
pelle pour cette raifon noi$ 
de galle , ôc gallinfecfes les 
petits vers qui s'en nourrif. 
fent. Voyez Noix de Galle. 

Lorfque le bois de chêne 
eft deftiné pour le charron
nage , i l eft ordinairement 
en grume , ou bûches gar
nies de leur écorce. Le fur-
plus fe débite en bois de fcia-
ge , en bois quarré ôc en bois 
à brûler. Voyez Bois. 

CHERCONNÉE. Etoffe 
de foie ôc coton , quelque
fois à carreaux , qui fe fabri
que dans l'Inde. 

C H E V A L . A nima', qua
drupède , qui par l'élégance 
de fa taille , la nobleffe de 
fes inclinations Ôt la docilité 
de Ion caractère a mérité le 
premier rang parmi les ani
maux domeftiques. Chaque 
Contrée , chaque Province 
même nourrit des chevaux 
ôc ils font devenus à caufe 
des fervices qu'ils rendent à. 
la fociété un des objets du 
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plus grand commerce. Si le 
climat influe fur ce qui ref-
pire , c'eft principalement fur 
ces animaux que l'on peut 
remarquer cette influence. 
En effet, on a reconnu entre 
les chevaux de divers pays 
des qualités différentes , qui 
les rendent plus ou moins 
propres aux fonctions aux
quelles on les deftine. 

Les chevaux barbes ont 
l'encolure longue ôc fine i 
ils font d'ailleurs bien taillés , 
fit ont beaucoup de vitefle ôc 
de nerf. Voyt\ Barbe. 

Les chevaux Turcs ne 
font pas fi bien proportionnés 
que les barbes. Néanmoins 
ils font très-recherchés, par
ce qu'ils font grands travail
leurs ôc de longue haleine. 

Les chevaux d'Efpagne 
ont les yeux pleins de feu , 
l'air noble ôc fier. Ce font 
aulfi ceux que l'on préfère 
Pour la guerre , la pompe ôc 
le manège. 

Les chevaux Anglois paf-
fent généralement pour être 
forts, vigoureux, ôc capables 
d'une grande fatigue. Ils font 
excellens pour la ch afie Ôc la 
courfe j tout le monde con
noît les guiliins , dont on 
vante par tout la vitefle. 
Mais i l leur manque de la 
Rrace ôt de la fouplefle ; ils 
font durs ôc ont peu de l i 
berté dans les épaules. 

Les chevaux Danois font 
préférés à tous les autres pour 
l'attelage , à caufe qu'ils font 
de belle taille ôc bien étof
fés. La Flandre ôc la Hol
lande fourniflént auffi de très-
bons chevaux pour les car-
rofles. Parmi ceux - ci les 
chevaux Hollandois de la 
Province de Frife tiennent le 
premier rang. 

Les chevaux Allemands 
font en général pefans ôc ont 
peu d'haleine. Les Tranfil-
vains , les Hongrois , ôcc. 
font plus propres à la châtie 
ôt à la courfe. 

Les chevaux d'Italie a-
voient autrefois une forte de 
réputation. Ceux de Naples 
font cependant toujours efti-
més pour les attelages. La 
richeffe de leur taille , ôc 
leur fierté naturelle les ren
dent auffi très-propres pour 
l'appareil. 

La France nourrit des che
vaux de toute efpece. On 
fuit dans chaque Province la 
méthode de faire couvrir les 
jumens par des étalons étran
gers , des races les plus efti-
mées. Les Anglois ont mis 
depuis long-tems cette mé
thode en pratique, ôc il feroit 
peut-être difficile aujourd'hui 
de trouver un cheval de race 
Angloife. 

Nos meilleurs chevaux de 
felle nous viennent du Limo-

P i v 
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fin. Les chevaux Normands 
ne font pas fi bons coureurs ; 
mais ils font plus propres 
pour la guerre. Le Boulon-
nois, la Franche-Comté , le 
Cotentin foumilTent d'excel-
lens chevaux pour le tirage. 
Ceux de cette dernière Pro
vince font ordinairement fort 
beaux; on les emploie pour 
les carrofles. 

On peut remarquer en gé
néral que les Provinces dont 
le terroir eft gras ôt fertile , 
donnent des chevaux forts , 
vigoureux , & bons pour l'at-
telage.:Les Provinces au con
traire d'un terroir maigre & 
fec, élèvent des chevaux plus 
fins, qui ont plus de feu , ôc 
valent mieux pour la felle. 

Le cheval donne au com
merce après fa mort fon crin , 
fon poi l , fa corne ôt fon cuir. 
Sa chair n'eft bonne à aucun 
ufage. On fait du crin des 
boutons, des tamis , des 
toiles Ôt des archers d'inf-
trumens à corde. Ce crin 
fert auffi à rembourrer les 
felles & les meubles. Les 
Tabletiers - Peigniers font 
quelqn'ufage de la corne de 
cheval. Son cuir qui eft fort 
médiocre pafle chez les Tan
neurs , ôt les Selliers-Bour
reliers. 

Tout le monde en France , 
le Gentilhomme même , fans 
craindre de déroger , peut 

élever des chevaux 6t en 
faire le commerce. On ne 
connoît à Paris, fous le nom 
de Marchands de chevaux 
que les particuliers qui cou
rent les Foires pour y ache
ter les chevaux mis en vente. 
Le nom de Maquignon eft un 
terme de mépris, ôt qui ne 
convient qu'à ceux qui ont 
foin de refaire les chevaux , 
ou de mafquer leurs défauts 
afin de trouver des dupes qui 
les achètent. 

C H E V E U X . Poils longs 
ôt déliés , qui font devenus 
nn objet aflez confidérable 
de commerce , depuis que 
l'ufage des perruques s'eft 
répandu. Les meilleurs che
veux pour l'emploi font ceux 
des pays froids. Aufli on en 
tire beaucoup des pays Sep
tentrionaux. La Normandie 
eft la Province de France qui 
en fournit le plus. On choifit 
ceux qui font bien nourris , Ôt 
ne font ni trop gros ni trop 
fins. Les gros deviennent 
crépus quand on les frife. 
les fins ne tiennent pas aflez 
la frifure. Les cheveux des 
femmes font plus recherchés 
que ceux des hommes. Au 
refte, i l n'y a point de mar-
chandifedont le prix foit auf
fi variable. Il y a des che
veux depuis quatre francs 
jufqu'à cinquante écus la fi, 
vre. Les blonds argentés fonç 
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les plus rares Se les plus 
chers. Les blancs viennent 
après. La longueur de ces 
cheveux doit être d'environ 
vingt-cinq, pouces i leur prix 
diminue à mefure qu'ils font 
plut courts. On parvient à 
donner aux cheveux châtains 
une couleur blonde , qui les 
rencherit,en les leffivant dans 
une eau limoneufe , ôc en les 
étendant fur le pré. La noix 
de galie , ainfi que le bif
muth , eft une drogue qui fert 
aufli à teindre les cheveux i 
mais i l eft aifé de reconnoî-
tre toutes ces fupercheries 
par l'épreuve du débouilli. 

C H E V R E . Animal , qui 
eft la femelle du bouc Les 
chèvres de Barbarie , de l 'A-
fie mineure ôc des Indes, font 
très-précieufes pour le com
merce , par la finefle de leur 
poil qui entre dans la fabri
que de ces belles étoffes, 
bien connues fous le nom 
de camelots. La majeure 
quantité des poils de chèvre, 
dont l'on le fert en France 
pour les plus belles Fabri
ques , fe tire du Levant en 
échevaux ôc par balles, par
ticulièrement d'Angora ôc de 
Beybazar , villes de TAfie 
mineure , diftanres de Smyr
ne , une des principales échel
les du Levant, d'environ to 
journées de Caravanne. 

Cette marchandife eft la 

plus difficile à connoître^ 
parce qu'il y en a de qualités 
bien différentes ôc en grandi 
nombre , ôc parce qu'il efl 
aifé de la farder ; le défaut 
le plus commun qui s'y trou
ve, eft le mélange de la laine 
avec le fil de chèvre. Cet
te fraude capable de faire 
tort aux manufactures, avoit 
été portée fi loin que par un 
Arrêt du Confeil , i l fut ab-
folument défendu de faire 
pafler en France des fils de 
chèvre où i l y eût du mê
lé , à peine de confifeation. 

Le poil de chèvre d'Ango
ra eft généralement plus ef-
timé que celui de Beyba-
zar. Il eft plus fin , plus aifé 
à travailler. Cependant celui 
de Beybazar eft plus blanc 
que l'autre , parce qu'avant 
de Je filer on le lave au fa-
von pour lui donner cet œil 
de blancheur , qui d'ailleurs} 
n'en augmente pas la qua
lité. Les Juifs le diftinguent 
aifément de l'autre par l'im-
preflion que laiflè aux doigts 
le gliflant du favon. 

Indépendamment du poil 
facile à être mis en œuvre, 
que la chèvre fournit au 
commerce ; elle lui procure 
encore du lait, dont l'on fait 
des fromages , du fuif qui 
n'eft guères moins bon pour 
faire de la chandelle, ôt 
pourfervir aux Courroyeurs 
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dans l'apprêt de leurs cuirs, 
que celui de mouton on de 
bœur. Sa peau feu à faire 
du manoquin , ôt quelque
fois du parchemin. Elle fe 
peut aufli palier en mégie , 
pour lors elle imite le véri
table chamois. 

C H E V R O N . Sorte de 
laine noire , roufle ou grife 
que l'on tire du Levant. On 
en recueille dans la Natolie 

dans plulieurs autres en
droits de la Turquie i mais 
la meilleure vient de Per
fe. Cette marchandife arrive 
brute à Smyrne par les Ca-
ravannes ; la noire eft la 
plus précienfe ôt la plus re
cherchée. Elle entre dans la 
fabrique des chapeaux , ôt 
conferve toujours fa cou
leur , au lieu que l'on eft 
oblige de faire pafler à la 
teinture la roufle ôc la grife. 
Cette dernière prend moins 
la couleur que la première , 
qni pour cette raifon lui eft 
préférée. Il y a bien des 
qualités différentes dans cette 
marchandife i celle qui vient 
de Perfe varie beaucoup 
moins. On diftingue aifé
ment cette laine parmi les 
autres, par la perfection de fa 
couleur, par fa finefle , par 
fon odeur, qui approche de 
celle du mufe , odeur qu'elle 
retient des chèvres fur lef-
quelles on la tond. La laine 

de chevron augmente de prûe 
lorlqu'elle eu nettoyée, ôç 
la moindre augmente beau
coup plus que la bonne, par
ce qu'elle demande plus de 
travail. Ce font les Grecs , 
les Arméniens > ôc les Juifs 
fpécialement qui ont le pro
fit de cette main-d'œuvre , 
parce qu'ils achètent la laine 
de la première main , ôc lorf-
qu'elle eft encore fans ap-
piêt. 

Toutes les Nations de 
l'Europe qui trafiquent au 
Levant , enlèvent de cette 
marchandife. Les François 
recherchent la noire , mais 
ils font moins délicats que 
les Anglois fur la perfection 
du travail. Ceux-ci ne veu
lent abfolument que de la 
noire , ôc demandent qu'elle 
foit fine au tact , élaftique , 
forte , bien nette , c'eft-à-di-
re , dépouillée de tous corps 
étrangers , ôt des petites par
ticules de la peau de l'ani
mal , qui denaeurent ordi
nairement attachées à la laine. 
Les Hollandois Ôc les Véni
tiens prennent de toutes les 
qualités. Mais la majeure 
quantité de cette marchan
dife qui pafle en Hollande ôc 
à Venife , leur eft envoyée 
par les Marchands Grecs , 
Juifs ôc Arméniens, qui ont 
la liberté de commercer dans 
les Etats de ces Républiques* 
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LivonTne en reçoit auffi beau
coup, de la rouge ,ou roufle 
fur - tout. C'eft un des prin
cipaux articles du commerce 
des Négocians du pays avec 
la place de Livourne. 

C H I E N . Animal domefti-
que , dont tout le monde 
connoît les bonnes qualités , 
Ôc les fervices qu'il rend à 
l'homme. Les Anglois très-
attentifs fur tous les objets 
qui peuvent augmenter leur 
commerce , ont tait de ces 
animaux une branche d'ex
portation. Ils ont foin de 
les exercer , & de les faire 
combattre les uns contre les 
autres , afin de leur donner 
de la force , de la vigueur 
& du nerf. Auffi leurs iogs 
paflent pour être les plus 
hardis, & les plus vigoureux 
de tous les chiens. Ils ont la 
tête extrêmement grofle » le 
mafquenoir , joufflu ôt ridé 
fur les le vres ; les oflemens 
gros i les mufcles apparens. 
Leurs chiens de race royale , 
ainfi que les nomment les 
Chafleurs , font doués d'un 
odorat tiès-fin. Il en pafle 
tous les ans un aflez grande 
quantité en France ôc dans 
d'autres pays. 

Les peaux de chien , dont 
le poil eft fin , long ôt beau , 
s'apprêtent ôt fe préparent 
par les Marchands Fourreurs, 
pour faire diverfes fortes de 

fourrures , des manchons 
principalement. Pour donner 
plus de relief à ces fourru
res , on leur fait imiter , au 
moyen de différentes prépa
rations , les mouches ou les 
taches des peaux de tigre t 

de panthère , ôtc. 
Les peaux de chien paf-

fées en mégie fervent auffi h 
faire des gans pour les fem
mes. 

C H I E N de mer. Sorte de 
poiflbn quia le mufeau poin
tu , ôt la gueule armée de 
dents ; fon corps eft allongé 
ôt arrondi fur fa longeur-
II n'a point d'écaillés i mais 
i l eft couvert d'une peau fort 
dure ôt fort rude , dont on 
fait quelqu'ufage dans le com
merce. On s'en fert princi
palement pour polir ôt adou
cir les ouvrages au tour , en 
menuiferie & autres. Les 
Gainiers en crouvent des 
boëtes , des étuis. Ces peaux 
s'emploient fans préparation i 
on les empêche feulement 
de fe retirer , en les tenant 
étendues fur des planches , 
quand elles fontfraiches. On 
les choifit grandes , larges , 
d'un grain égal ôt fin. 

Ce poiflbn qui ne pefe pas 
plus de vingt livres , fe trou
ve en plufieurs parages. On 
en pêche beaucoup fur les 
côtes de Bayonne ôc d'Ef
pagne. 
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II nons vient des côtes de 
de Bade-Normandie un au
tre poiflbn de mer qui ref-
femble L e a u c o u p au chien 
marin ; mais qui eO plus pe
tit. On t'ait le même ufage 
de fa peau , qui eft cependant 
moins ruHe. Ce poiflbn eft 
connu fous le nom de Rouf-
fette. V. RouJJette. 

C H I E N D E N T . Herbe 
commune qui jette quantité 
de racines. Ses qualités ra-
fraichiflantes & apéritives 
font connues. Elle eft aufli 
de quelqu'ufage dans les arts. 
Les Vergettiers en font des 
brofles , des vergettes. Ils 
dépouillent auparavant le 
chiendent de fon écorce , le 
lient en paquets , ôt le fou
lent fous le pié. Ce frotte
ment le fépare en peu de 
tems de fes rameaux. Les 
plus long & les plus forts fe 
mettent à part ; ils l'appel
lent chiendent de France. Ils 
donnent le nom de barbe de 
chiendent à celui qui eft le 
plus fin , le plus doux. Le 
meilleur chiendent eft celui 
de Provence , ou du moins 
c'eft de cette Province dont 
on en tire le plus. 

CHIFONNIER. C'eft le 
nom que l'on a donné à ceux 
qui font le trafic de vieux 
chiffons ou drapeaux de toi
les de lin & de chanvre. On 
les appela aufli Pattiers , 

Vrilliers du Peilliers. Com
me les chiffons font l'ali-
mens de nos Papeteries, l'ex
portation en eft défendue. 

C H I L Y. Grand pays de 
l'Amérique Méridionale , i e 

long de la mer du Sud. On 
lui donne trois cens lieues 
de long. Il a été découvert 
par les Efpagnols en 1 5 3 9 ; 
mais ils n'ont pu s'en rendre 
entièrement les maîtres. On 
trouve encore dans le Chily 
plufieurs Nations libres 6c 
fauvages , qui font gouver
nées par des Caciques , on 
chefs indépendans les uns 
des autres. Saint Iago eft la 
capitale de tout le Chily , ou 
du moins de la partie qui 
appartient aux Efpagnols. 

C'eft dans les ports de 
Baldivia , de la Conception 
& de Valparaifon que fe fait 
la plus grande partie du com
merce de cette contrée. Bal
divia a dans fon territoire des 
mines d'or fort riches. Elle 
fournit à Lima , capitale du 
Pérou , des cuirs de bœufs ôc 
de chèvres, des fuifs , des 
viandes falées , ôt des bleds 
qu'elle échange contre des 
vins , des fucres , du cacao , 
Ôt contre différentes mar
chandifes que les Négocians 
de Lima reçoivent d'Europe. 
C'eft à la Conception que 
font les lavoirs du Royaume. 
Ces lavoirs font de grands 
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bafïïns, où par le moyen du 
lavage on fépare l'or de la 
terre qui le retient. Cette 
manière d'obtenir l'or eft 
particulière au Chily , parce 
que ce métal ne s'y trouve 
point dans des mines comme 
au Pérou; mais dans les cou
lées des montagnes, & tou
jours uni avec beaucoup de 
terre. Les opérations que de
mande cette exploitation font 
faciles , & beaucoup moins 
coûteufes que celles des mi
nes. Le commerce de la Con
ception eft d'ailleurs le même 
que celui de Baldivia. Val-
paraifon eft le meilleur port, 
ôc la place la plus confidéra
ble du Chily. On y embar
que tous les revenus que 
l'Efpagne tire de cette con
trée. C'eft aulfi dans ce 
port que les Négocians de 
Saint-îago Ôcdes autres vil
les , font l'embarquement des 
marchandifes qu'ils deftinent 
pour la mer du Sud. 

C H I N E . Vafte Empire 
qui embrafle prefque toute 
l'extrémité Orientale du con
tinent de l'Afie. 

Les Chinois riches en tou
tes fortes de productions , 
Pourroient aifément fe paf-
fer de commercer avec l 'E
tranger. Aulfi la plus grande 
occupation de ce peuple la
borieux , eft de faire circuler 
les différentes productions de 
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l'Empire d'une Province dans 
une autre. Tout favoiile cet
te circulation ; Ja multitude 
des rivières ôc des canots; 
l'abondance des denrées que 
fournit chaque Province , ôc 
qui ne font pas les mêmes 
par tout ; l'intérêt qui eft 
l'ame du commerce , ôt qui 
agit très-puiflamment fur ce 
peuple pauvre , mais très-
acfif Ôc très-adroit. 

Le cuivre eft le feul mé
tal , dont les Chinois fabri
quent des pièces. L'or n'a 
cours chez eux que comme 
marchandife : l'argent même 
n'eft point monnoyé. Lorf-
qu'ils ont des fommes con-
fidérables à payer , ils font 
ces payemens en lingots. 
Les payemens de moindre 
valeur font plus difficiles. 
On coupe par morceaux l'or 
ôc l'argent réduits en lames 
très - minces, Ôc on pefe 
enfuite le morceau de mé
tal pour s'affurer de fon 
poids. Chaque Marchand 
Chinois porte toujours avec 
lui pour cet ufage une petite 
balance qui a quelque ref-
femblance avec la romaine. 
Elle eft d'une préeifion fin-
guliere ; i l n'y a point de 
pièce dont on ne trouve le 
poids avec la dernière juf-
tefle. Les Chinois s'en fer
vent avec une célérité fans 
exemple : la pratique leur a 
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auffi appris à connoître au 
premier coup d'œil la finefle 
de l'argent. 

Le trafic que les Chinois 
font, au-dehors n'eft pas à 
beaucoup près auffi confi
dérable qu'il pourroit être. 
Leurs navigations , d'ailleurs, 
font très-bornées. Les Chi
nois ne paflent jamais le 
Détroit de la Sonde , qui 
eft entre Sumatra & Java. 
Leurs embarquemens ordi
naires font pour le Japon , 
pour Siam , pour Manille , 
ôc pour Batavia. 

A l'égard du commerce 
que les Européens font en 
Chine y i l eft aujourd'hui fort 
reflerré. Le Gouvernement 
eft plus que jamais dans la 
réfolution de n'accorder à 
aucune Nation étrangère des 
conceffions pour des forts ôt 
des territoires. Il ne fonffre 
pas même que des Négo
cians étrangers forment dans 
aucun port des maifons de 
commerce. L'Empereur n'a 
jamais permis qu'aux Portu
gais de s'établir fur fes ter
res , & i l a eu lieu plus 
d'une fois de s'en repentir. 
Le Gouvernement cepen
dant voit avec plaifir les 
Européens apporter annuel
lement des fommes immen-
fes d'argent, dont la circu
lation favorife l'induftrie ôc 
le commerce de la Nation. 
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D'un autre côté aufli , com
me i l craint la contagion 
de nos mœurs ôc de nos 
ufages , i l a foin de n'ou
vrir qu'un feul port aux Com-
merçans étrangers. Ce porc 
unique eft celui de Canton 
ville maritime de la Chine 
fitué au fond do golfe de 
Ta. Cette ville eft très-peu
plée ôc ' très - marchande ; 
c'eft en quelque forte une 
foire ouverte remplie de tou
tes les différentes efpéces de 
marchandifes que l'Empire 
peut fournir , ôc que les Na
turels du pays ont foin d'ap
porter de toutes parts. Parmi 
les marchandifes que les Chi
nois livrent aux Négocians 
étrangers , i l fe trouve tou
jours beaucoup de foie écrue , 
des étoffes de foie fabriquées 
au métieç, unies , à fleurs, 
ôc brochées en or ôc en ar
gent , de l'or , du cuivre , de 
l'étain , de l'acier , du vif. 
argent, des toiles , du fil de 
coton , des pierres précieu-
fes, de la rhubarbe , de l'am
bre gris, de la boiferie ver-
niffée , ôc une quantité pro-
digieufe de thé Ôc de porce
laines. Ils reçoivent en échan
ge quelques marchandifes 
d'Europe , des draps , des 
étamines rouges , blanches 
ou noires , des ferges ôc 
d'autres étoffes de laine. 
Les Hollandois apportent 
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trafîï aux Chinois des épice
ries, du poivre fpécialement, 
quife débite très-bien dans le 
pays i du bois de Santal & 
du corail ronge , celui qui 
eft de couleur pâle eft le plus 
recherché. Le furplus des 
marchandifes de la Chine , & 
c'eft la majeure partie, fe fol-
de en argent monnoyé & 
non monnoyé. Ce métal eft 
relativement à l'or beaucoup 
plus cher dans cet Empire 
qu'en Europe. L'entrée de 
Canton eft interdit aux Né
gocians étrangers. On les 
relègue dans un des Faux-
bourgs de la ville. Indépen
damment de cette gêne , ils 
font obligés de partir après 
Un certain tems, c'eft-à-dire, 
lorfque la mouflon du pays 
fe déclare. Cette régie eft in
violable au Japon i mais en 
Chine on l'élude quelquefois 
avec de l'argent. On fait va
loir différens prétextes , à 
l'abri defquels i l peut refter 
quelques Marchands après le 
départ des vaifleaux ; leur 
réfidence néanmoins eft cour
te ôt fort gênée. Ils font mê
me obligés d'aller pafler une 
partie de leur hyvernage à 
Macao. 

Le commerce que l'on fait 
eu Chine eft , comme l'on 
yoit,très difficulteux. Cepen
dant plufieurs Nations s'em-
Eieflent avec raifon de le 
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faire , parce que les marchan
difes qu'elles en rapportent 
fe débitent avec avantage 
chez leurs voifins. Ces mar
chandifes ne font chargées 
dans le pays d'aucuns droits 
extraordinaires ; ce commer
ce même n'exige aucuns frais 
d'établiflement. ôt de comp
toir. L'étranger, d'ailleurs,a 
la liberté de traiter avec les 
marchands Chinois le plus 
favorablement qu'il peut ; en 
quoi fa condition eft plus 
gracieufe dans cet Empire 
qu'au Japon , où le Gouver
nement difpofe du prix des 
ventes & des achats. Voyez-
Japon. 

CHINÉE ( étoffe ). C'eft 
une étoffe dont les fils de la 
chaîne , par la variété de 
leurs couleurs, préfentent un 
deffein peu exacl à la vérité, 
mais agréable. On ne chine 
ordinairement que les étoffes 
unies ôt minces, les taffetas 
fpécialement. Les plus beaux 
taffetas chinés font ceux- qui 
à des couleurs mieux affor-
ties, joignent plus de préci-
fion dans les defleins. Au 
refle , on ne doit jamais s'at
tendre que les contours de 
ces defleins foient jamais 
aufll-bien terminés dans les 
étoffes chinées, que dans les 
autres étoffes à fleurs. 

C H I N T . Toiles de co
ton que l'on fait venir des 
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Indes en blanc , pour les 
peindre ou pour les impri
mer. 11 y e n a de pluheurs 
foi les. On les diftingue par 
les noms des différens lieux 
où elles fe fabriquent. 

G H I T E S . Toiles de co
ton peintes qui nous vien
nent des Indes. Elles font 
très belles » leurs couleurs, 
fans rien perdre de leur viva
cité , durent autant que la 
toile même. Les Flamands , 
les Hollandois particulière
ment imitent ces indiennes 
avec des toiles blanches de 
coton qu'ils tirent de l 'O
rient ; mais les couleurs qu'ils 
y appliquent font bien infé
rieures pour la durée ôc l'é
clat, à celles que l'on remar
que dans les véritables chites, 
qui viennent principalement 
de Mafulipatan. 

C H O C O L A T . Efpece 
de gâteau , ou tablette prépa
rée de différens ingrédiens, 
dont la bafe eft la noix de ca
cao. On fait avec cette pâte 
une boiffon qui a retenu le 
même nom. 

Les Epagnoîs, vainqueurs 
du Mexique , où cette boif
fon étoit connue , furent auffi 
-les premiers Européens qui 
en firent ufage. La manière 
dont les Indiens préparoient 
leur chocolat étoit fort fim-
ple » ôt c'eft peut-être pour 
cette raifon que les Efpa-

gnols la trouvèrent d'une fa
veur infipide. Ils cherchè
rent à corriger ce défagré-
ment en ajoutant à la pâte 
du cacao différens aromates 
d'Oiient, Ôt plufieurs dro
gues du pays. Mais de tous 
ces ingiédiens , nous n'avons 
confervé que le fucre , la va
nille la canelle. Ceux qui 
travaillent le chocolat ôt qui 
veulent faire paroître qu'ils 
y ont employé beaucoup de 
vanille , y mêlent quelque
fois le poivre, le gingembre. 
On peut juger comme tout 
cela doit être bon pour l'ef-
tomach. 

Le chocolat de fanté eft 
celui qui eft préparé fans tous 
ces aromates. 

La pâte de chocolat la 
plus nouvellement faite eft 
toujours la meilleure. Elle 
fait partie du négoce des Epi
ciers- droguiftes. Elle fe dref-
fe ordinairement en tablettes 
rondes ôt plates d'une once 
chacune, ou en billes grof-
fes ôt courtes , les unes de 
demi-livre , les autres d'une 
livre. 

C H O P I N E . Petite me
fure pour les liquides, com
me vin , eau - de - vie. Les 
olives que l'on vend en dé
tail fe mefurent aufli à la cho-
pine, Cette mefure diffère 
fuivant les endroits. La cho-
pîne de S. Denis en France 

eft 
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eft le double , ou peut s'en 
faut de celle de Paris. Cette 
dernière fe divife en deux 
demi-feptiers,qui font à-peu-
près la pinte d'Angleterre. 

C H R Y S O L I T E . Pierre 
précieufe de couleur verte 
ou brune , parfemée de pail
lettes dorées , d'où lui vient 
fon nom. Elle eft auflî dure 
que l'aigue marine , mais 
moins tranfparente. Cette 
pierre ne fe taille point à 
facettes , mais en cabauchon 
comme Pefcarboucle. Son 
prix dépend du caprice ou 
de la mode. 

CHRYSOPRASE. Pierre 
précieufe , de couleur d'or , 
mais tirant fur le verd de po
teau , ôt mêlée des taches 
blanches ôc noires. C'eft une 
efpece de béri l , que l'on ef-
time peu, parce qu'il eft gras 
& peu éclatant. 

C H R Y S T A L . Ce mot qui 
flgnifie glace dam fon origine 
grecque , eft le nom d'une 
pierre tranfparente, non-co
lorée , ôt d'un grand ufage 
dans le commerce pour la 
fabrique des flacons , des luf-
tres, des girandoles, des mi
roirs, ôtc. 

On trouve du cryftal dans 
toutes les parties du monde. 
En Europe c'eft la Suifle, & 
furtout le Mo nt-Saint-Go-
thard qui en fournit la plus 
grande quantité. Celui du 

Tomt l. 

V C I *4x 

Bréfil qui nous vient fous la 
forme de dez à jouer, eft fort 
eftimé j ainfi que celui de 
Briftol en Angleterre , ôc de 
l'Ifle de Madagafcar. 

Le cryftal pour qu'il foit 
trouvé parfait, doit être clair 
ôc tranfparent comme de 
l'eau, ôt n'avoir , ni cou
leur , ni tache , ni crevafle. 

Il y a un cryftal factice qu'il 
faut bien distinguer du cryf
tal naturel , ou du cryftal de 
roche dont nous parlons. Ce 
n'eft qu'un beau verre blanc, 
comme celui de Bohême, 
que l'on préfère quelquefois 
au cryftal même , parce qu'il 
eft moins cher. 

Les plus beaux cryftaux 
factices fe tiroient autrefois 
de Venife. L'on en faifoit 
une grande confommation en 
France , furtout pour les 
miroirs avant que la manu
facture de S. Gobin eût don
né au public les belles glaces 
qui ont fait oublier celles de 
Venife. 

C I D R E . Boiflbn que l'on 
tire de la pomme. On en fait 
aufli avecdes poires, ôc on 
l'appelle cidre poiré pour le 
diftinguer du cidre pommé , 
ou du cidre de pommes. 
L'Angleterre eft fans contre
dit le pays de l'Europe ÔC 
peut-être de l'Univers où fe 
fait le meilleur cidre , ainfi 
que la meilleure bierre. Le» 
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cidres Anglois font clairs, 
ambrés , agréables au goût 
& à l'odorat, Ôt piquans. Les 
cidres de Normandie vien
nent après. Paimi ces cidres, 
i l y a un choix à taire comme 
parmi les vins de Bourgogne 
ôc de Champagne. Ceux qui 
panent pour les meilleurs 
font ceux du pays d'Auge, 
du Beflïn & des environs 
d'ifigny. Il y a de ces cidres 
qui fe gardent jufqu'à quatre 
ans. Les cidres légers ne paf-
fent guères la première an
née. 

CIERGE. Sorte de chan
delle de cire deftinée pour le 
fervice de l'Eglife. En Italie 
on fait les cierges cylindri
ques; en France, en Angleter
re ils font coniques. L'une & 
l'autre efpece font creufes à la 
partie inférieure , pour rece
voir la pointe du chandelier : 
leur grandeur varie. Les cier
ges font en France une des 
principales parties du négoce 
des Marchands Epiciers-Ci-
riers,qui les vendent au poids. 
Le nom de l'ouvrier,ainfi que 
le poids du cierge , eft em
preint fur fon côté extérieur, 
à un doigt dediftance du bas, 
par le moyen d'une petite ré
gie de buis , fur laquelle on 
a gravé les caractères qui ex
priment ces deux chofes. 

C I R E . Matière tirée des 
végétaux , & élaborée dans 
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le corps des abeilles. 

La cire eft jaune ou blan
che. La cire jaune eft la cire 
telle qu'elle fort de la ruche » 
après qu'on en a exprimé le 
miel. Elle eft alors aflez fo-
lide, un peu glutineufe au 
toucher, ôc de belle couleur 
dorée , qu'elle perd un peq 
en vieilliflant. Pour la blan
chir , on la réduit en petits 
grains par le moyen de l a 

fonte ôt de l'eau fraiche, dans 
laquelle on la jette toute 
chaude , ou bien on l'étend 
en lames très - minces ; on 
l'expofe enfuite à l'air & à la 
rofée. Par ces moyens elle 
acquiert la blancheur , de
vient plus dure, plus friable, 
plus tranfparente , ôc perd 
prefque toute fon odeur. 

La cire eft devenue d'une 
fi grande néceflîté pour les 
arts ôc les befoins de la vie 
domeftique , qu'il s'en faut de 
beaucoup que l'Europe mê
me en puifle fournir aflez 
pqur notre confommation. 
Nous en tirons de Barbarie 
de Smyrne,'de Conftantino
ple , d'Alexandrie Ôc de plu
fieurs Ifles de l'Archipel, par
ticulièrement de Candie , de 
Chio Ôc de Samos. On peut 
évaluer la confommation qui 
le fait en France de cette cire 
étrangère à plus de dix mille 
quintaux par année , c'eft-à-
dire à plus d'un million de 
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livres pefans. Marfeille en 
tire annuellement de Smyrne 
feule près de mille quintaux. 
L a cire qui eft apportée dans 
cette Echelle par les Cara-
vannes, vient pour la plus 
grande partie de Takal , de 
Caftambol, de la Talie , de 
la Karamanie , d'AndrinopIe. 
Elle eft bien inférieure en 
qualité à celle des environs 
de Smyrne ; celle-ci plus 
connue fous le nom de cire 
gejly eft parfaitement nette , 
bien tranfparente & de belle 
couleur ; l'autre au contraire 
eft opaque , d'un jaune noi
râtre ôt chargée de corps 
étrangers. On peut être trom
pé fur cette marchandife de 
différentes manières. Les uns 
infèrent dans le pain en le 
fondant de la terre , ou des 
pierres qui en augmentent le 
poids, ce que l'on découvre 
aifément en coupant les pains 
par le milieu ; d'autres y mê
lent du fuif. Cette fuperche-
rie eft encore plus grolfiere 
que la première ; l'odorat 
feul la fait connoître. 

Les Juifs ont cette cire de 
la première main , ôt la don
nent aux Francs en échange 
de leurs marchandifes. 

Pour épargner au Royaume 
une bonne partie des fommes 
confidérables que nous fom
mes obligés de porter dans 
les pays étrangers , plufieurs 
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particuliers ont propofé d'em
ployer pour les cierges ôt les 
bougies une cire végétale de 
Miflîffipi que le hafard a dé
couvert , Ôt dont on a la re
lation dans les Mémoires 
de l'Académie des Sciences. 
Cette cire qui n'eft autre cho-
fe que la fubftance vifqueufe 
d'un arbriffeau , eft plus fé-
che ôt plus caftante que la 
nôtre. Le tems ôt l'expérien
ce nous apprendront tout 
l'avantage que l'on en peut 
tirer ; mais i l y a lieu de 
croire qu'elle ne remplacera 
jamais entièrement la cire 
que nous donnent les abeil
les; i l feroit donc encore plus 
ihtéreflant d'augmenter la 
récolte qui s'en fait en Fran
ce. On fçait qu'il y a très-
peu de Provinces dans ce 
Royaume qui ne puiffent 
fournir à l'entretien des abeil
les ; la quantité de fleurs qui 
rempliflent les jardins , les 
champs, les prairies, où cha
que village eft fitué , eft im-
menfe. Ce n'eft donc pas la 
matière première qui nous' 
manque, ce font les ouvrières 
néceflaires pour la mettre en 
œuvre ; ôt les ouvrières nous 
manquent, parce que le peu 
de profit qu'on en tire , les 
accidens multipliés qui les 
font périr, la difficulté de les 
approcheront éloigné la plu
part des particuliers de les 
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élever ; parce qu'aufïï la cou
tume barbare de les étouffer 
dans la ruche , pour leur ar
racher leurs provifions, en 
empêche la multiplication. 
Une méthode qui nous don-
ceroit le moyen d'élever ôc 
de conferver ces infectes la
borieux , feroit pour nous 
bien précieufe , puifqu'en 
augmentant le nombre de nos 
ouvrières , elle accroîtroit 

"notre commerce de cire. 
Cire des IJles Antilles. Cet

te cire fe trouve aux Ifles An
tilles dans des troncs d'ar
bres. Elle eft l'ouvrage d'A
beilles , plus petites , plus 
noires ôt plus rondes que 
celles d'Europe. Ces abeil
les donnent un miel liquide , 
de couleur citrin , de la con-
fiftance de l'huile d'olive , 
d'un goût doux ôt agréable. 
I l s'emploie à tous les ufages 
de la médecine , auxquels 
peut fervir le miel d'Europe. 
.Leur cire eft molle, noire , 
on du moins d'un violet fon-
cé.On n'a point encore trouvé 
le fecret de la blanchir , ôc 
de lui donner cette confiftan-
ce néceflaire pour la fabrique 
des bougies. Les Indiens s'en 
fervent lorfqu'elle eft puri
fiée à en faire des bouchons 
de bouteilles , Ôt de petits 
vafes , dans lefquels ils re
cueillent le beaume de T o l u , 
quand i l découle par incifion 
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des arbres qui le répandent.' 

Cire de la Chine. La cire 
blanche de la Chine diffère 
de toutes celles* que nous 
connoiflbns par fa grande 
blancheur, que le tems altère 
difficilement ; ôt par fa tex
ture , qui reflemble aflez à 
celle du blanc de baleine. 
Elle eft pareillement compo
fée de petites pièces écail-
leufes appliquées l'une fur 
l'autre. Ce qui particularife 
encore cette cire, c'eft qu'elle 
n'eft point produite par les 
abeilles. Les Chinois la t i 
rent de petits vers que l'on 
trouve fur une efpece d'ar
bres qui croit dans une Pro
vince de cet Empire. On fait 
bouillir ces vers dans l'eau , 
ils forment une forte degraif-
fe , qui étant figée donné la 
cire blanche de la Chine. 

C I R E à cacheter. C'eft 
une compofition de gomme 
laçque , de térébentine , de 
colophone , ôcc. où l'on a 
fait entrer du minium ôt du 
cinabre , fi l'on veut que 
cette cire foit rouge ; du verd 
de cris , fi on la demande 
verte ; du noir d'Imprimeur , 
fi on l'aime mieux noire. On 
la vend communément en 
petits bâtons de fix à fept 
pouces de longles uns pref
que quarrés , les autres tout-
à-fait ronds ; pour l'ordinai
re , du poids d'une once. Cet-
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te cire efl auflî connue fous le 
nom de cire d'Efpagne , par
ce qu'elle nous vient origi
nairement de ce pays. 

CIRSAKAS. Etoffes de 
coton mêlé d'un peu de foie, 
qui nous viennent des Indes. 
Elles portent depuis huit juf
qu'à quatorze ou quinze au
nes de long , fur deux tiers , 
Ôt quelquefois cinq fixiemes 
de large. 

C I T R O N . Fruit du ci
tronnier. Il nous vient des 
pays chauds. Son écorce efl 
Jaune , mince , amere , d'une 
odeur pénétrante. Son fuc 
acide , & légèrement odo
rant. On en fait des fîrops 
rafraichiffans. 

Le forbet qui efl une l i 
queur fort en ufage auLevant, 
efl compofé de jus de citron , 
d'ambre ôc de fuc. Le meil
leur vient d'Alexandrie. 

Le citronnât eft de l'écor-
ee de citron confite. 

C I V E T T E . Matière onc-
tueufe , balfamique , d'une 
odeur pénétrante , qui a reçu 
•on nom de l'animal qui nous 
la fournit. Elle eft un des 
Principaux ingrédiens qui en
trent dans la compofition des 
Parfums.il faut la choifir nou
velle , d'un jaune tirant fur le 
klanc , d'une odeur forte ôc 
d'une bonne confiftance » 

ire , qu'elle ne foit 
c * trop dure , ni trop molle. 
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Comme cette drogne fe fal-
fifie aifément, i l eft toujours 
mieux de la tirer immédiate
ment de ceux qui en font tra
fic. A Amfterdam on élevé 
des civettes pour ce commer
ce. La civette eft un animal 
quadrupède , que l'on eftime 
être une efpece de fouine , 
ou de chat fauvage. Elle por
te fon parfum dans une po
che ou fac qu'elle a entre les 
jambes , au-deflous de l'anus. 

L'Afrique , les Indes , le 
Pérou , le Bréfil, nourriflent 
beaucoup de ces animaux. 

C O A G I S . C'eft le nom 
que l'on a donné au Levant 
à celui qui fait le commerce 
par commiffion , ou pour le 
compte d'un autre. Toutes 
les Nations qui trafiquent au 
Levant ont des commiflîon-
naires , ou des Coagîs dans 
les différentes Echelles.. V. 
Commiffion. 

C O C H E N I L L E . Matïe-
re propre à la teinture de 
l'écarlate ôc du pourpre , 
qui nous eft apportée du 
Mexique en petits grains. 

C'eft un infecte qui nous 
donne cette précieufe cou
leur. Les Indiens du Mexi
que , pour en augmenter la 
récolte , ont foin de cultiver 
dans le voifinage de leurs 
habitations des nopals, forte 
de figuiers épineux qui fer
vent de nourriture aux coche-
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nillcs. Ils fement en quelque 
forte ces petits infectes fur 
les feuilles de ces figuiers, ôt 
apportent tous les foins ima
ginables pour faciliter leur 
multiplication. Lorfqu'ils 
veulent en former leur ma
tière colorante , ils les fépa-
rent des plantes, les plongent 
dans l'eau chaude pour les 
faire mourir, enfuite les font 
fécher au foleil ou dans un 
four. 

La cochenille eft apportée 
ordinairement à Cadix , port 
d'Efpagne, par les galions 
qui tranfportent les tréfors du 
Mexique Ôt du Pérou. Elle 
pafle de-là en Hollande , en 
Angleterre , à Marfeille. On 
la reçoit en petits grains , de 
forme finguliere , la plupart 
convexes , ôc cannelés d'un 
côté ôt concaves de l'autre. 
L a couleur de la cochenille 
la plus recherchée eft le gris 
teint de couleur d'ardoife , 
mêlé de rougeâtre ôc de 
blanc. On peut garder cette 
drogue très : long-tems fans 
qu'elle s'altère. 

COCO. C'eft le fruit d'u
ne efpece de palmier qui croit 
dans les Indes, Ôc qui s'élève 
très-haut. Comme l'écorce 
qui enveloppe ce fruit eft 
dure ôc ligneufe , on la polit 
ôt on la travaille ponr diffé
rens ufages. Les Diepois, 
très-bons Artiftes , en font 
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de jolis ouvrages , qui f o n € 

recherchés à Paris Ôc chez 
l'Etranger. 

Cette écorce fert de mefu
re à Siam pour les liquides 
ôc pour les grains. On gra
due fa capacité avec des co-
r is , petites coquilles qui fer
vent de monnoie. Il y a des 
cocos de mille coloris, de cinq 
cens, ôcc. Voye\ Coris. 

C O D E . C'eft en général 
un recueil de plufieurs Or
donnances de nos Rois. 

Code Marchand eft un; 
furnom que l'on donne com
munément à l'Ordonnance t 

ou Edit de Louis XIV fur 
le fait du commerce, du mois 
de Mars 1673. Sa vraie dé
nomination eft l'Ordonnance 
du Commerce. Ce Code eft 
rédigé fous douze titres , qui 
font fubdivifés en plufieurs 
articles. Le premier traite des 
apprentifs Négocians ôc Mar
chands , tant en gros qu'en 
détail : le fécond, des Agens 
de Banque ôç Courtiers : le 
troifieme , des livres ôc re-
gifties des Négocians , Mar
chands Ôc Banquiers : le qua
trième , des Sociétés : le cin
quième , des lettres ôc billets 
de Change , Ôt promeffes 
d'en fournir : le fixieme , des 
intérêts de change Ôc rechan
ge ; les deux derniers arti
cles de ce titre concernent 
les formalités que l'on doit 
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bbferver dans le prêt fur ga
ges : le feptieme titre traite 
des contraintes par corps : le 
huitième, des réparations de 
biens : le neuvième , des dé-
fenfes ôt lettres de répit : le 
dixième, des ceffions de bien: 
le onzième , des faillites & 
banqueroutes : le douzième Ôt 
dernier de la Juiifdidhon des 
Confuls. 

Code noir. C'eft un Edit 
de Louis XIV du mois de 
Mars i68ç , touchant la po
lice des Ifles Françoifes de 
l'Amérique. Il eft appelle 
Code noir , parce qu'il traite 
principalement des nègres , 
ou efclaves noirs , que l'on 
tùe de la côte d'Afrique , & 
dont on fe fert aux Ifles pour 
l'exploitation des habitations. 
Les principaux articles de ce 
Code règlent ce qui doit être 
obfervé pour l'inftrucf ion des 
nègres en matière de Reli
gion , les devoirs refpectifs 
de ces efclaves & de leuis 
maître , les mariages de ces 
efclaves, l'état de leurs en
cans , leur pécule , leur affran-
chiflement, ôtc. V. Nègres. 

C O L L E . Matière faftice 
ôt tenace , dont on connoît 
les ufages. Celle dont les 
ouvriers peuvent le moins fe 
pafler eft la colle d'Angleter
re , appellée autrement colle 
forte. Elle fe prépare avec 
des piés , des peaux , des 

C O * 4 7 

nerfs,des cartillages de bœuf, 
6cc. On en fait à Paris ; mais 
on lui préfère celle d'Angle
terre ôt de Hollande. Il faut 
la choifir dure, féche , tranf
parente ,de couleur vinenfe , 
fans odeur , ôt que fes caflu-
res font unies ôt luifantes. 

•Il y a encore une autre for
te de colle appellée co//e de 
poijfon , dont les Rubaniers 
fe lervent pour loftrer leuts 
ouvrages. On en blanchit les 
gazes. Les Cabaretiers en 
éclarciflènt leur vin. Elle 
entre aufli dans la compofi-
tion des perles fadtices. Les 
Anglois ôt les Hollandois , 
qui en font feuîs le trafic , 
vont la chercher au port d'Ar-
changel , ôt c'eft d'eux que 
la plupart des autres nations 
la reçoivent. Cette colle eft 
faite avec les parties mucila-
gineufes d'un gros poiflbn , 
qui fe pêche dans les mers 
de Mofcovie. 

La bonne colle de poiflbn 
doit être blanche , claire , 
tranfparente, de nulle odeur. 
Elle nous vient de Hollande 
en forme de pains ou cor
dons. 

C O L O N I E . On entend 
par ce mot un tranfport d'ha-
bitans dans les terres , ou 
nouvellement conquifes , ou 
nouvellement découvertes. 

Lorfqueles différentes con
trées de la terre iurent mieux 
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connues , plufieurs familles 
quittèrent leurs pays pour 
trouver ailleurs une fubGf-
eance plus aifée , plus abon
dante. 

I l efl une autre efpece de 
Colonies , dont PHiftoire an
cienne fait mention. Les con-
quérans élevoient parmi les 
Nations qu'ils avoient foumi-
fes , des villes en forterefle 
qu'ils peuploient de citoyens 
de leurs Etats i ou bien 
ils difperfoient les familles 
des vaincus dans les terres de 
leur obéifiance. C'eft par ce 
moyen qu'Alexandre con. 
tint une multitude de Nations 
fubjuguées très-rapidement. 

Lors de la découverte du 
Nouveau Monde , les pre
miers peuples de l'Europe , 
qui paflerent en Amérique , 
n'eftimerent d'abord ces con
trées qu'à caufe des riches 
mines d'or & d'argent qu'ils 
efpéroient y trouver. Dans 
plufieurs chartes accordées 
par les Rois d'Angleterre aux 
anciennes Compagnies An-
gloifes de l'Amérique , i l n'eft 
réfervé à la couronne de la 
Grande-Bretagne pour toute 
redevance, que le cinquième 
de l'or & de l'argent qui fe
roit trouvé dans tout le ter-
Toir, que ces Compagnies ac-
quereroient. A mefure que 
l'efprit de commerce fit plus 
de progrès , on commença 

à regarder les productions 
de l'agriculture , comme des 
biens plus certains , ôt plus 
précieux que les mafles d'or 
Ôt d'argent qui s'avaliflenc 
néceflairement en fe multi
pliant. Les Colonies de l 'A
mérique furent mieux culti
vées. On les eftima d'autanc 
plus avantageufes pour la 
Métropole qu'elles lui four-
niflbient une plus grande 
quantité de denrées, foit pour 
fa propre confommation, foit 
pour Ion trafic extérieur. L e 
tranfport des nègres fi pro
pres au travail fut encouragé. 
On prohiba toute importa
tion de denrées étrangères , 
que les Colons avoient en
trepris de cultiver. La con
currence de la navigation fut 
établie entre les Négocians 
nationaux : concurrence tou
jours plus favorable aux Co
lons qu'une Compagnie ex-
clufive. La culture étant ap
puyée fur le commerce , ôt 
tout ce qui nuit au commerce 
détruifant enfin la culture , 
les Etats , qui entendent leurs 
véritables intérêts ont aufli 
travaillé à fe procurer une 
puiflante Marine. Ils l'ont re
gardé , avec raifon , comme 
le boulevart le plus fur , le 
plus avantageux ponr les Co
lonies, par la confiance qu'el
le infpire au Navigateur 3 
parce qu'aulïi elle rend le 
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«ombre des armemens plus 
confidérable , le fret à meil
leur compte , le prix de Paf-
furance moins cher , l'ap-
provifionnement des Colo
nies plus facile, l'importation 
de leurs denrées plus fré
quente , plus en état de fou-
tenir le bas prix des marchers 
étrangers. 

Indépendamment des nou
velles productions que les 
Colonies de l'Amérique ont 
mifes dans le commerce,elles 
ont procuré une plus grande 
confommation des fabriques 
de la Métropole. Mais pour 
favorifer cette confomma
tion , i l eft néceflaire de ref-
traindre les arts & la culture 
dans une Colonie , à tels ou 
tels objets , fuivant les con
venances du pays domi
nant. En effet , fi jamais les 
Colonies de l'Amérique peu
vent fe pafler des fabriques 
bt des denrées de l'Europe , 
elles ne lui feront plus d'une 
grande utilité. 

Ces Colonies de l'Améri
que, comme l'on voit, ayant 
pour objet la culture , & le 
commerce également, elles 
différent de plufieurs autres 
qui font fondées uniquement 
pour le commerce,- tels font 
la plupart des établiffemens 
que les Européens poffédent 
en Afrique & dans les Indes. 
I»es Anciens, les Carthagi-
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nois fpécialement , avoient 
de pareils établiffemens ré
pandus fur différentes côtes, 
oùils tenoient des fortereffes, 
des magafins , des comptoirs 
pour la fureté & l'entrepôt 
de leur négoce. 

C O M M A N D I T E ( So
ciété en ). C'eft une Société 
de commerce , dans laquelle 
l'un des Aflbeiés , n'étant 
point dénommé dans la rai-
ibn ou fignature , n'eft enga
gé folidairement avec les au
tres intéreffés , que jufqu'à 
la concurrence d'une certai
ne fomme portée par l'acte, 
C'eft cette reftriction qui for
me la Commandite , qui la 
diftingue de toute autre So
ciété , où il pourroit y avoir 
également Communauté de 
pertes ou de profits,fans que 
le nom de tous les Co-aflb-
ciés parût. Cette Société a 
pris le nom de Commandite , 
parce que celui qui met fes 
fonds entre les mains d'un 
Affocié , qui n'a fouvent que 
fon induftrie , eft en quelque 
forte le maître de comman
der , & de faire la loi à cet 
Affocié. La Commandite doit 
prendre d'autant plus de fa
veur que le Commenditaire 
eft riche. Voye^ Société. 

C O M M E R C E ( le ) eft 
la communication , ou fi l'on 
veut, l'échange que les hom
mes font entr'eux des cho-
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fes , dont ils ont befoïn. 

Le premier objet du com
merce fut les productions 
naturelles des terres ôc des 
rivières i les unes appartien
nent à l'agriculture , les au
tres à la pêche. Voyez Agri
culture , Pèche. 

Les Nations , que la natu
re avoit le moins favorifé , 
travaillèrent à rendre la plu
part de ces productions plus 
miles , en les mettant fous 
une forme commode ôc agréa
ble , origine de l'indultrie 
qui donna naiffance aux Fa
briques , aux Manufactures , 
Ôcc. Voje\ Manufactures. 

Lorfque l'indultrie tire tout 
de fou propre fond , ôc qu'elle 
a pour objet l'imitation de 
}a nature , elle appartient aux 
Arts Libéraux. V. Arts Li
béraux» 

Le tranfport qu'il fallut 
faire de ces différentes mar
chandifes , chez des peuples 
féparés par les mers , enfan
ta l'art de la navigation, nou
veau genre d'induftrie parmi 
les hommes. V» Navigation. 

Ce tranfport a fes rifques , 
ôc fes avantages qui furent 
calculés i des Compagnies de 
Négocians fe chargèrent de 
ces rifques moyennant une 
certaine fomme , ôc on ob
tint cette nouvelle branche 
de commerce , appellée Af-
furances. V» Aflurances. 

La bouflole parut ôt ou
vrit l'Univers. L'Afrique 
dont ou ne connoifloit que* 
quelques bords , ôt l'Améri
que furent découvertes. Des 
Nations commerçantes firent 
fous ces climats éloignés l'ac-
quifition de nouvelles terres, 
propres aux denrées qui leur 
manquoient j ces nouveaux 
établilTemens ont été appel-
lés Colonies , parce que cha
que Nation envoya de fes 
Colons pour les cultiver. V» 
Colonies. 

Le négoce des Européens 
acquit tant d'activité par ces 
accroiflemens, que pour ac
célérer les échanges , on fut 
obligé de fubftituer à l'or 
ôt à l'argent des papiers, qui 
les repréfentaflent. Ces mé
taux précieux devinrent donc 
marchandifes ; le trafic qui 
s'en fait eft nommé commer
ce d'argent ou de change. 
V. Change, Banque. 

Pour le former une idée 
plus diftincte du commerce , 
i l faut le confidérer comme 
l'occupation d'un Citoyen , 
vis-à-vis d'un autre Citoyen , 
ôt dans le rapport qu'il a 
avec la politique, ôc les véri
tables intérêts d'un Etat. 

Le premier genre de com
merce perfonnel , ôc celui 
qui occupe la clafle de C i 
toyens la plus nombreufe , 
eft le commerce en détail 9 



quï confifte à acheter une cer
taine quantité de marchan
difes pour les revendre par 
petites portions à ceux qui 
enontbefoin. Les Citoyens 
qui s'aconnent à cette pro-
feffion font nommés Détail-
leurs , ou Marchands Bouti
quiers. V. Marchand. 

Les Manufactures, les Fa-
briques, Sec. font le deuxiè
me genre de commerce per
sonnel. Les Détailleurs con
tribuent par leur affiduité à 
la circulation intérieure de 
l'Etat ; ies Fabriquans par 
leur induftrie en augmentent 
les richefles réelles ôt relati
ves. V. Fabriquant. 

Le commerce en gros eft 
l'occupation d'un Citoyen , 
qui recueille dans des ma-
gafins les marchandifes des 
Fabriques du Royaume , ôt 
les denrées qui y croiflent 
pour les débiter fous corde 
°u en pièces. Ceux qui s'a
donnent à ce genre de trafic, 
comme nous l'expliquons , 
pourroient être mis dans la 
clafle des Détailleurs, parce 
qu'il eft plus commode que 
néceflaire ; cependant i l a des 
privilèges que n'a pas le com
merce en détail ; i l eft même 
permis aux Marchands Gref
fiers, par plufieurs Ordonnan
ces du Royaume , de pof-
féder de certaines charges 
qui donnent la Noblefle , 
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comme celles de Secrétaires 
du Roi . Mais i l y aune autre 
forte de commerce en gros 
qui par fon importance mé
rite l'accueil le plus favora
ble -,il eft l'ame de la Navi
gation ôt le canal des richef
les relatives d'un Etat ,• c'eft 
le négoce par excellence. I l 
confifte à faire pafler chez 
l'étranger le fuperflu de la 
Nation, pour l'échanger con
tre des productions néceflaï-
res ou contre de l'argent. 
Soit qu'il fe fafle par terre 
ou par mer, en Europe ou 
dans d'autres parties du mon
de . i l eft également utile Ôc 
honorable. V. Négociant. 

Ces différentes fortes de 
négocesperfonnels partagent 
naturellement le commerce 
de la Nation en deux par
ties , en commerce intérieur 
& commerce extérieur. 

Le commerce intérieur tient 
le premier rang dans le com
merce général de la Nation , 
comme le plus néceflaire ; i l 
feroit même le feul pour une 
Société , qui bornée à elle-
même n'auroit aucuns voï-
fins , ou aucun affaire à dé
mêler avec eux. Il confifte 
dans l'échange que les mem
bres de cette Société font 
entr'eux, des productions de 
leur terre ou de leur induftrie. 
Plus cette circulation eft ac
tive , plus i l y a de pauvres 
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occupés, plus la population 
eft grande ; l e mariage eft 
nne des douceurs de la vie 
pour l'artifan , dont le travail 
peut fournir aux befoins d'u
ne famille. L'activité de cette 
circulation intérieure dépend 
principalement de l'aifance 
des habitans, parce que l'on 
dépenfe en proportion de 
fon fuperflu. Le commerce 
extérieur ; qui accroît ce fu
perflu , eft donc un puiflant 
moyen d'animer ôt d'étendre 
la circulation intérieure. 

Lorfqu'une Nation échan
ge une partie de fes produc
tions contre tout ce qui peut 
fervir à fes délices Ôc à fes 
amufemens , on a appelle 
ce commerce extérieur , ou 
étranger, commerce de luxe. 
L a France, que la nature a 
favorifé d'un fuperflu con-
dérable ,paroît s'occuper plus 
particulièrement du commer
ce de luxe. Voyez Luxe. 

Le commerce d'œconomie 
eft celui que fait une Société , 
qui n'ayant point de denrées 
fnrabondantes, va les pren
dre chez d'autres peuples, 
pour les diftribuer à ceux qui 
les confomment : tel eft le 
commerce de la Hollande, 
qui a très - peu de produc
tions naturelles. V. (Econo
mie ( commerce d'). 

L'induftrie peut par con
féquent fuppiéer au défaut 

des productions de la terre 
mais cela ne peut fe f a i r e * 
qu'en recueillant avec œco-
nomie celles de tous les peu
ples , pour les répandre avec 
profit : d'où i l réfulte que le 
commerce eft fondé fur l'a
griculture ôc fur l'induftrie i 
fi l'agriculture eft négligée, 
les fources du commère font 
taries ; fans l'induftrie, les 
fruits de la terre relient fans 
valeur. 

L'objet du commerce, en 
général, eft d'augmenter les 
richefles réelles ôc relatives 
d'un corps politique ; fon 
effet de le mettre dans le 
plus grand degré d'indépen
dance , qu'il puifle être des 
autres Etats pour fes befoins. 

Les richefles réelles d'un 
Etat confiftent dans le pro
duit de fes terres ôc de fes 
colonies , dans le nombre de 
fes habitans , dans le meilleur 
emploi des mains de com
merce ; fes richefles relatives 
dépendent de la quantité de 
métaux , ou de gages des 
échanges que lui procure le 
fuperflu de fes denrées, com
parée avec la quantité des 
mêmes richefles que le com
merce attire dans les Etats 
voifins. 

La Nation peut tranfpor-
ter ce fuperflu , ôc faire venir 
celui de l'étranger, ou par 
fes propres vaifleaux, ou par 
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ceax d'une antre Nation ; par 
des Commiffionnaires Na-
tionnaux , ou par des Com
miffionnaires Etrangers. Ainfi 
i l y a un commerce actif, & 
nn commerce paffif. Perfon
ne n'adopte aujourd'hui cet
te fauffe maxime , qu'il con
vient d'attirer les étrangers 
dans un Etat, pour y venir 
prendre fes marchandifes ôt 
pour y apporter les leurs, 
fous prétexte qu'on épar
gne par-là les périls ôt les 
frais de la navigation. On eft 
bien convaincu au contraire 
que ce principe diminueroit 
le bénéfice de l'exportation, 
fit augmenteroit le prix de 
l'importation , déroberoit au 
peuple le travail ôt le moyen 
de fubfifter, entraîneroît la 
ueftruclion de fa Marine , & 
le tiendroit dans une fervile 
dépendance fur toute forte 
de commerce , même le plus 
néceffaire. 

Lorfque l'on a voulu fça-
v ° i r fi la Nation gagnoit 
°n perdoit, on a compenfé 
°u balancé le montant de fes 
ventes ôt de fes achats. Lorf-
qu'il n'étoit pas entré plus de 
marchandifes dans l'Etat qu'il 
n en étoit forti,cette pofition 
a été regardée comme un équi
libre de commerce. C'eft à 
rompre cet équilibre , on à 
taire pencher la balance en 
* a faveur, que tendent tous 
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les efforts " des Etats Corn-
merçans. 

Toutes les fois que la ba
lance eft défavorable, ou que 
le montant des achats de la 
Nation l'emporte fur celui de 
fes ventes ; il eft de nécellité , 
comme l'expérience le mon
tre , que l'argent pafle chez 
l'étranger, & q u e la Nation 
s'appauvrifle. Voyez Balance 
de Commerce. 

Il y a donc un commerce 
utile , ôt un qui ne l'eft pas ; 
un commerce qui peut affbi-
blir un Etat, au lieu de le re
vêtir de toutes les forces qu'il 
eft capable de recevoir. Si 
cette vérité eft inconteftable , 
c'eft à bien combiner les dif
férentes opérations de com
merce que doit s'appliquer 
l'homme d'Etat. 

La Nation la plus expé
rimentée dans le commer
ce , les Anglois propofent 
dans leurs livres les maxi
mes fuivantes, comme des 
régies fures pour juger de 
l'utilité , ou du défavantage 
de ces opérations. 

Le Commerce , qui ex
porte le fuperflu des denrées , 
eft le meilleur quepuiffe faire 
une Nation. 

La manière la plus avanta
geufe d'exporter ce fuperflu» 
c'eft de le mettre en œuvre , 
ou de le manufacturer aupa
ravant. 
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L'importation des matiè

res étrangères deftinées pour 
les manufactures, au lieu de 
les tirer toutes mifes en œu
vres , épargne beaucoup d'ar
gents Les laines d'Efpagne , 
par cette raifon, font exemp
tes de payer aucun droit en 
Angleterre. 

L'échange de marchandi
fes contre marchandifes peut 
être regardé comme avanta
geux , lorfqu'il n'eft pas con
traire à ces principes mêmes ; 
mais les meilleurs retours 
font les efpéces, ôt au dé
faut des efpéces , le produit 
des terres de l'étranger, ; où 
i l entre le moins de travail. 
Qu'un peuple donne fes lai
nages en payement des toi
les qu'il tire de fes voifins , 
l'avantage fera égal de part 
ôc d'autre , parce qu'il y au
ra de chaque côté un égal 
emploi d'hommes ôc de ter
res. Il n'en feroit pas ainfi , 
fi ce même peuple prenoit, 
par exemple, des dentelles en 
échange de fes vins ; i l feroit 
obligé de donner le produit 
de près de feixe mille arpens 
pour un arpent , de retran
cher par conféquent confidé-
rablem^nt de fa fubfiftance 
pour augmenter celle de fes 
voifins. 

L'introduction de mar
chandifes étrangères de pur 

Juxe, en échange de l'argent, 

ou même d'un grand produit 
de terre , eft une véritable 
perte pour l'Etat. 

L'importation des denrées 
de néceflîté rbfolue , ne peut 
être eftimée un mal, quoi
que la plus grande partie de 
ces denrées foit payée en ar
gent : c'eft la fituation oh fe 
trouveroitun Etat, qui, pour 
fon commerce maritime fe
roit obligé de prendre chez 
fes voifins, fes agrêts de vaik 
féaux ôc fes bois de conf-
truftion. 

L'importation des mar
chandifes qui empêchent l a 

confommation de celles du 
pays, ou qui nuifent au pro
grès de fon induftrie ôt de 
fa culture , entraîne néceflai-
rement la ruine de l'Etat. 

C'eft un commerce utile , 
que de donner fes vaifleaux 
à fret aux autres Nations. 

L'importation des mar
chandifes étrangères, pour 
les réexporter enfuite , don
ne un bénéfice réel. Mais la 
maxime la plus importante , 
& fur laquelle toutes les au
tres doivent pofer comme fur 
un piedeftal inébranlable, 
c"eft la bonne foi. Tontes les 
fois, par exemple, que l'ache
teur ne pourra compter avec 
certitude fur la marque du ma
nufacturier: toutes les fois que 
cette marque fuppofera à l'é
toffe un degré de bonté qu'elle 
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ti'a pas, l'acheteur fe tourne
ra d'un antre côté. C'eft moins 
à notre activité naturelle ôc 
au bon marché de nos étoffes, 
qu'à la bonne foi qui eft de
venue la régie inviolable de 
nos Fabriquans, que nous 
devons les fuccès de notre 
draperie au Levant. V. Le
vant. Et pour le commerce 
des Indes, de l'Orient, du 
Nord , Indes , Orient, Nord. 

C O M M I S S I O N . Ordre 
que donne un Négociant à 
fon Correfpondant, pour l'a
chat ou la vente de quelque 
marchandife, ou pour quel
que négociation de banque. 

Un commerce par com
miffion eft celui qui fe fait 
pour le compte d'autrui. Le 
droit de Commiffion eft éva
lué à tant pour cent du prix 
des marchandifes. En fait de 
Banque, on fe fert plus ordi
nairement du terme de provi
sion que de celui de com-
mijfion. 

Si la commiffion confifte 
à acheter des marchandifes 
pour le compte d'un autre à 
qui on les envoie , la perfon
ne commife s'appelle Com-
tnijfionnaire d'achat. Le Com-
milfionnaire de vente eft ce
lui qui eft chargé de vendre 
des marchandifes pour le 
compte de celui de qui i l 
les reçoit. 

On a auffi donné le nom 

de Commiffionnaires, ôc de 
Compagnies de Commiffion-
naires à des Facteurs Anglois 
établis dans le Levant. Ce 
font ordinairement les cadets 
des plus grandes maifons , 
qui après un tems d'appren-
tiffage bien employé , paf-
fent principalement à Smyr
ne. Le préjugé de la Nobleffe 
n'eft pas pour eux un motif , 
de préférer une orgueilleufe 
oiûveté à un état , qui leur 
procure le moyen de fervir 
la patrie ôc d'acquérir des r i 
chefles. 

On a appelle Commiffion-
naire de Banque celui qui re
çoit les lettres de change des 
Négocians ou Banquiers , qui 
leur en procure l'acceptation 
ôc le payement, ou qui leur 
en fait pafler la valeur en des 
lieux marqués , moyennant 
un droit de tant pour cent. 

COMPAGNIE de Com
merce. C'eft une Société , ou 
une AlTociation formée pour 
régir,exercer,ou entrepren
dre des opérations de com
merce. Quoique le mot de 
Société Ôc celui de Compa
gnie de commerce femblent 
défigner également plufieurs 
perfonnes réunies pour des 
objets de négoce, cependant 
le terme de Compagnie pré
fente à l'idée une aflbciation 
plus confidérable, Ôc dont 
les entreprifes font plus gran-
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des , plus relevées, foit par 
leurs rifques, foit par les fonds 
immenfes qu'elles exigent. 
Ces aflociations , lorfqu'elles 
ne font pas exclufives , font 
très - avantageufes au com
merce , comme elles réunif-
fent plufieurs capitaux , elles 
contribuent efficacement aux 
progrès & à l'accroiiTement 
de plufieurs de fes branches, 
à établir une concurrence plus 
parfaite, à répandre plus d'ai-
fance parmi le peuple en mul
tipliant fes genres d'occupa
tion. La circulation active de 
l'argent, le bas prix de fon 
intérêt , l'augmentation du 
luxe favorifent ces établiffe
mens. Afin qu'un plus grand 
nombre puiflè y prendre part, 
ou même pour les faciliter , 
on en partage fouvent les ca
pitaux en petites portions que 
l'on appelle action. Voye\ 
Action. 

Les fociétés, ou les af-
fociations particulières, ont 
leurs conditions , qui font 
toujours fixées par le contrat 
d'afîbciation. V> Société. 

Les Compagnies de com
merce , furtout celles qui 
ont des privilèges exclufifs , 
ne peuvent être établies que 
par la conceflion du Prince. 

On a diftingué deux for
tes de Compagnies exclufi
ves. Dans les unes les capi
taux font réunis >les intéref-

fés partagent également ïet 
profits & les pertes. Dans 
les autres affociations , lej 
particuliers qui en font mem
bres , trafiquent avec des ca
pitaux féparés, mais fous une 
direction ôt des régies com, 
munes. 

Les principaux griefs que 
l'on a allégué contre les unes 
& les autres, font qu'elles 
font l'avantage de quelques 
uns aux dépens de tous _ 
qu'affurées d'un gain fur & du 
droit exclufif, elles n'ont 
point cette activité pour les 
nouvelles découvertes, com
me des particuliers ; qu'elles 
refferrent par conféquent le 
commerce au lieu de l'éten
dre ; qu'elles ne le peuvent 
faire à des conditions avan
tageufes pour l'Etat , char
gées comme elles font de 
frais de direction , d'établif-
femens , ôtc. Enfin , que l'ef
prit de ces fociétés eft le plus 
oppofé à l'intérêt général , 
en ce que des particuliers , 
qui ne s'affocient que pour 
gagner , rapportent toutes 
leurs opérations à cette fin. 
Cependant, comme il y a des 
entreprifes de commerce au-
deffus des forces des particu
liers , & que la concurren
ce , fi elle étoit ouverte , dé-
truiroit ou rendroit nuifi-
bles à la Nation , on a fou
vent jugé néceflaire d'accor-
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Ber le privilège exclufif de 
ces entreprifes à des compa
gnies opulentes. On peut 
remarquer que les Nations 
commerçantes , qui font les 
plus jaloufes de toute forte 
de liberté , ôt particulière
ment de celle du commerce, 
ont mis leur trafic des Indes 
entre les mains d'une com
pagnie privilégiée. 

C O M P A G N I E S Angloifes 
de Commerce. Plufieurs Com
pagnies fe (ont établies en 
Angleterre , fous des vues , 
des réglemens, des factories 
6t des dépenfes communes ; 
mais chaque particulier a fes 
fonds féparés. Cette forme 
de régie paroît être modelée 
fur celle des Communautés 
des marchands de Londres , 
qui ont aufli leur police par
ticulière. L'Etat a travaillé 
continuellement à rendre l i 
tre à tous les fujets l'entrée 
des Compagnies de commer
ce , Ôc fous des fommes tiès-
modiques > plufieurs mêmes 
de ces Aflociations ont été 
abolies , comme celle pour 
le commerce de Hambourg. 

On ne parlera ici que des 
Compagnies exclusives qui 
fubfiftent actuellement. 

La première qui fe préfen
te , comme la plus ancienne,. 
eft la Compagnie des Indes. 
Ç'eft par fes mains que fe fait 
'e commerce de l'Angleterre 
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avec l'Arabie , la Perfe , les 
Indes Ôc la Chine par le Cap 
de Bonne-Efpérance. Cette 
Compagnie eft formée de 
deux Compagnies réunies. 
L a première avoit été créée 
en 1J69. La guerre qu'elle 
eut à foutenir contre le Graud 
IVTogol , les échecs que lui 
portèrent en différens tems 
les François ôc les Hollan
dois , l'accablèrent au point 
que pour foutenir ce com
merce, il fallut en 1698 créer 
une nouvelle Compagnie. 
L'ancienne eut cependant la 
permiffion de continuer fon 
commerce , ôc toutes les deux 
s'empreflerent de mériter la 
protection du Gouvernement K 
par les différentes fommes 
qu'elles lui prêtèrent. Dans 
ces années-là commencèrent 
avec les dettes publiques de 
l'Angleterre, un nouveau gen
re de circulation ôc un nou
veau commerce, le trafic des 
actions ôt autres effets. Les 
deux Compagnies s'étant réu
nies en i 7 0 i p o u r leur propre 
intérêt ôc celui du commerce 
en général, les réglemens des 
premiers Actionnaires furent 
adoptés. La nouvelle Com
pagnie ne peut donc être re
gardée que comme une aug
mentation de l'ancienne. En 
i 7 j o cette Compagnie des 
Indes obtint une nouvelle 
prolongation de fon privilège 
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excluGf jufqu'en 1780, avec 
cette claufe cependant qu'il 
cefferoit en l'avertiiTant trois 
ans, à l'avance du rembour
sement des fommes qu'elle a 
prêtées à l'Etat. Ces fommes 
prêtées font le Jlock principal 
de cette Compagnie , ( Jlock 
veut dire fond ). Les intérêts 
s'en payent par la Compa
gnie aux IntéreiTés fur le pied 
de trois & demi pour cent 
tous les fix mois, ou de fept 
pour cent par an ; mais com
me les intérêts que cette mê
me Compagnie reçoit du 
Gouvernement font beau
coup inférieurs à ceux qu'elle 
paye aux propriétaires du 
Jlock-, elle prend le furplus 
fur le bénéfice de fon com
merce. Surquoi i l faut obfer-
ver que les différentes réduc
tions d'intérêts faites par le 
Gouvernement, ont dû don
ner dans le public aux actions 
de la Compagnie une valeur 
beaucoup au deflus du capi
tal de fes premiers emprunts, 
puifque cent livres de fon 
ancien fiock , reçoivent au
jourd'hui fept pour cent , ôc 
que l'intérêt des autres fonds 
publics n'eft que de trois à 
quatre pour cent. . 

Afin que la Compagnie 
foit en état de faire fon né
goce , il lui a été permis par 
l'octroi de faire circuler dans 
le public pour trois millions 
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fix cens mille livres fterlings 
d'obligations. Ces billets cir-
culans font payables à fis 
mois de leur date ôc au por
teur, avec l'intérêt fur le pied 
de trois pour cent. La Com
pagnie les prend en paye
ment dans fes ventes ., ôc 
tient compte des intérêts juf
qu'à un jour i auffi font-ils 
préférés dans le public à de 
l'argent en caiffe. Les fom
mes dues par le Gouverne
ment à la Compagnie , de 
même que les effets ôc mar
chandifes qui lui appartien
nent , font hypothéqués aux 
porteurs d'obligations , par 
préférence aux propriétaires 
du Jlock i enforte que fi la 
Compagnie venoit à ceffer 
de faire le commerce , ceux-
ci ne pourroient rien deman
der ni recevoir qu'après que 
tous les porteurs d'obliga
tions feroient entièrement fa-
tisfaits. 

Au refte , le Jlock de la 
Compagnie des Indes eft né
gociable , de même que le 
Jlock de la Banque, fur un fim-
ple tranfport, qu'on appelle 
en Angleterre transfer. La 
Compagnie n'a en propre 
que quelques petits vaiffeaux, 
dont elles fe fert aux Indes • 
i l ne lui eft pas permis d'en 
avoir d'autres. L'Etat a vou
lu s'affurer que les privilégiés 
n'employeront que les vaif-
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féaux de la Nation ; un autre 
motif non moins intéreffant a 
été de faire participer les au
tres Négocians de la Grande-
Bretagne à ce commère des 

•Indes. Ces Négocians, & 
même des riches Particuliers, 
font conftruire des vaiiTeaux, 
Ôt les frètent à la Compa
gnie à chaque voyage. C'é-
toit le feul moyen qui reftoit 
pour faire participer les Né
gocians au bénéfice d'une fo
ciété , à laquelle on avoit ac
cordé un privilège exclufif. 
La Compagnie eft en outre 
obligée d'embarquer pour les 
Indes une certaine quantité 
de denrées & de marchan
difes de la Grande - Breta
gne. Ses principaux établifie-
mens dans les Indes font à 
Surate, au golfe de Bengale, 
à la côte de Coromandel & 
en Perfe. 

La Compagnie du Sud ob
tint fa première Charte en 
1710 ; mais elle ne devint 
une véritable Compagnie de 
commerce qu'après plufieurs 
événemens remarquables. 
Dans fon origine , elle fut 
ouverte à tous les Etrangers ; 
les François mêmes , quoi-
qu'en guerre avec les An
glois , n'en furent point ex
ceptés. On a penfé avec rai-
Ion que le Gouvernement ne 
fongea d'abord à créer cette 
Compagnie , que pour for-
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mer une nouvelle efpece de 
crédit en faveur de l'Etat, ôc 
afin de trouver dans les fouf-
criptions des Négocians des 
fonds en argent comptant , 
pour continuer la guerre. 
Cette Compagnie étoit en 
poiTeffion du commerce ex
clufif le long des côtes orien
tales ôt occidentales des Co
lonies Efpagnoles i mais elle 
ne recevoit point les intérêts 
des fommes qu'elle avoit prê
tées pour les affaires publi
ques , ce qui la mettoit hors 
d'état de rien entreprendre. 
Auffi pendant la longue guer
re pour la fucceffion d'Efpa
gne , elle ne put s'emparer du 
moindre pofte dans l'Améri
que du côté du Sud. Ses ac
tions tomboient de jour en 
jour, lorfque par la paix d 'U-
trecht la France céda aux 
Anglois le contrat pour la 
fourniture des Nègres dans 
l'Amérique Efpagnole. ( Voy. 
Ajjiento). Cet événement rie 
concevoir les plus belles ef-
pérances. Chacun s'empreffa 
d'être du nombre des fortu
nés Actionnaires. Les profits 
d'agiotage portés à l'excès par 
des pratiques particulières 
aux années 1710 ôt 17x1 , la 
garantie accordée par le Par
lement aux dettes de la Com
pagnie , dont le payement 
étoit très - douteux aupara
vant , augmentèrent encore, 
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l'empreflement du public 
pour les avions précieufes de 
cette Compagnie. Les Caif-
fiers voulurent profiter de 
cette confiance publique, les 
papiers furent multipliés ; 
mais bientôt leur abondance 
les avilit, & ce qui eft ordi
nairement le fort de tous les 
mouvemens populaires, l'ex
trême défiance fuccéda à la 
Sécurité ftupide où l'on étoit ; 
enfin le défordre fut porté à 
fon comble par la fuite des 
Caiffiers. Dans ces circonf-
tances le Parlement prit des 
mefures pour rétablir la con
fiance. On fit divers rem-
bourfemens ôt de nouveaux 
partages des capitaux de la 
Compagnie. L'intérêt légal 
fut réduit à trois pour cent. 
Depuis cette réduction cha
que action de cent livres du 
capital du commerce de la 
Compagnie recevant quatre 
pour cent, circule pour en
viron I Î O livres. A l'égard 
de fes annuités anciennes & 
nouvelles à trois ôt demi 
pour cent, elles font reçues 
en tems de paix pour 107 à 
108 livres. Les dernières an
nuités de 1751 , qui n'ont 
que trois pour cent , ga-
gnoient avant la guerre par 
la confiance du public , qui 
les prend pour argent comp
tant , par la commodité du 
tranfport , ôt auffi par le bé-
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néfice qu'elles procurent. Les? 
intérêts en font payés régu
lièrement tous les fix mois^ 
D'ailleurs, ces diverfes par
ties font exemptes de taxes , 
par un huitième Statut de la 
Reine Anne. 

La Banque eft la troifie
me Compagnie confidérable 
d'Angleterre. On peut la re
garder comme une Compa
gnie mi-partie de commerce 
Ôt de finance. Voy. Banque. 

A l'égard de la Compagnie 
d'Afrique , fes Conceihons 
ont été mifes en 1750 fous la 
direction des CommiiTaifes 
du Confeil de commerce. 
Cette ancienne Compagnie , 
dont la première Charte eft 
de 1661 , avoit obtenu par 
divers Actes du Parlement le 
privilège exclufif du com
merce , depuis le Cap-Blanc 
jufqu'à celui de Bonne-Efpé-
rance , avec la permiffion d'y 
établir des forts. Lorfque ces 
poffeffions lui furent confir
mées par Guillaume III , le 
commerce en fut permis à 
tous les fujets de la Grande-
Bretagne , à la charge par 
eux de payer un droit à la 
Compagnie. Les Anglois qui 
ne traitoient peut être pas 
auparavant fix mille Nègres , 
en enlevèrent par la fuite 
plus de trente mille tous les 
ans. La nouvelle forme de 
régie , plus fage , plus expé-
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ditive, moins bornée dans fes 
vues , promet à la Nation 
des avantages encore plus 
confidérables , & femble lui 
alfurer pour toujours la bran
che utile de fon commerce 
de Guinée. 

Il y a pluGeurs autres 
Compagnies en Angleterre , 
dont les ronds font peu con
nus ; mais leurs capitaux, 
ainfi que ceux des trois gran
des Compagnies , la Banque , 
la Compagnie des Indes , la 
Compagnie du Sud , ne font 
autres chofes que des dettes 
qu'elles ont à répéter fur le 
Gouvernement. Elles font la 
reffburce de l 'Etat , qui les 
protège i on peut même les 
regarder comme l'appui le 
plus folide du crédit de la 
Nation. 

C O M P A G N I E S Danoifes 
de Commerce. La plus ancien
ne Compagnie que préfente 
Phiftoire du commerce Da
nois , eft celle que Chriftian 
IV établit dans les Etats fous 
le titre de Compagnie de com
merce aux Indes orientales* 
Cette Compagnie efluya tou
tes les révolutions ordinaires 
aux nouveaux établiffemens. 
Chriftian VI , qui n'avoit rien 
de plus à cœur que de faire 
fleurir le commerce dans fes 
Etats, travailla à donner une 
nouvelle forme à cette Com-
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pagnie , ou plutôt en créa 
une nouvelle. L'octroi qu'il 
lui a accordé eft du 11 Avril 
1731. Par cet octroi, i l l'a 
gratifiée de plufieurs préro
gatives , qui tendent à met
tre les membres qui la com-
pofent en état de négocier 
avec économie ôc avec la 
plus grande liberté. C'eft en 
quelque forte la première 
époque de la gloire de cette 
Compagnie ôc de fes fuccès. 
Les conceffions fur lefquel-
les elle repofe , font pour 40 
ans. Elle jouit du privilège 
exclufif de trafiquer depuis 
le Cap de Bonne-Efpérance 
jufqu'en Chine. 

Pour laiflerJafaculté à cha
que Aflbcié de prendre plus 
ou moins d'intérêt aux en-
trepiifes de cette même Com
pagnie , on a divifé fes fonds 
ou fon numéraire en deux 
capitaux. L'un appelle conf-
tant, ôc deftiné à l'acquifî-
tion de tous les effets de l'an
cienne Compagnie, tant en 
Europe qu'en Afie , fut for
mé par des actions fixées d'a
bord à zço écus. L'autre 
nommé roulant, parce que 
c'eft un appel d'argent , eft 
réglé chaque année fur les 
cargaifons ôc le fret des vaif
feaux qui doivent partir. Par 
cet arrangement on évite l'in
convénient de garder de grof-



%6t C O 
fes fommes d'argent en caif-
fe , ôc l'on donne la liberté à 
chaque Actionnaire de s'in-
térefler, quand i l veut Ôt 
comme i l veut, dans tel ou 
tel vaifleau : au refus d'un 
des Actionnaires, i l eft per
mis à un autre de s'intéreffer 
à fa place. Le compte de la 
dépenfe ôt du profit pour 
chaque vaifleau particulier, 
eft dreifé tous les ans au re
tour des vaifleaux de cette 
Compagnie, que l'on peut 
confidérer comme une So
ciété à la vérité permanente 
par le fond confiant , mais 
annuelle par le fond rou
lant. 

Comme le fond confiant 
eft celui qui intérefle le plus 
la Compagnie , qu'il peut 
même en être regardé com
me le foutien , les Aflociés 
convinrent qu'après chaque 
vente faite en Europe des 
marchandifes de l'Inde, on 
préleveroit dix pour cent fur 
tout le produit, pour en ac
croître le fond confiant ; que 
l'on percevroit, pour la mê
me deftination , cinq pour 
cent fur tout ce qui partiroit 
de Tranguebar, comptoir 
fur la cote de Coromandel. 
Par les additions continuelles 
de ces droits de 10 ôt de y 
pour cent , le fond confiant 
s'eft beaucoup accru. 

L a Compagnie des ajfuran-

ces établie en 1717, diffère 
des autres Compagnies , en 
ce que les IntérefTés n'ont 
rien débourfé. Chaque ac
tion eft de 1000 écus » ôc i l 
fuffit pour en avoir une de 
foufcrire , ôc de donner cau
tion pour cette fomme. Son 
dividende eft monté juiqu'à 
neuf pour cent. 

La Banque de Copenhague 
peut être regardée en quel
que forte comme une autre 
Compagnie de commerce , 
puifqu'elle a été créée pour 
le favorifer. Voy. Banque de 
Copenhague. 

La Compagnie connue 
fous le nom de Compagnie 
générale , ôt créée le 4 Sep
tembre 1747, fut principa
lement établie dans la vue 
de faire de Copenhague l'en
trepôt de toute la Baltique. 
Elle jouit du privilège exclu
fif du commerce du Groen
land , ôc de la pêche de la 
baleine fur fes côtes. Si les 
fuccès de xette Compagnie 
n'ont pas toujours répondu 
aux efpérances, i l y a lieu 
de croire qu'elle va repren
dre une nouvelle vigueur , 
par les encouragemens que 
le Roi vient de lui donner 
dans la pêche de la baleine , 
par le profit de la traite des 
Nègres qu'elle a entreprife , 
ôc qui s'accroît avec la cul
ture des ifles Danoifes en 
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Amérique : par le bénéfice 
du commerce que les Danois 
entreprennent au Levant, & 
auquel cette compagnie aura 
une fi grande part. Son prin
cipal commerce confifte ac
tuellement à porter du poif-
fon , & en général toutes les 
marchandifes de la mer Bal
tique , comme bois, fer, cui
vre , chanvre , goudron, cuir, 
ôcc. en France , en Portugal, 
en Efpagne & en Italie , Ôc 
de les échanger contre des 
vins de liqueurs , des huiles, 
des amandes , des raifins, du 
caffé , de la foie, du marbre , 
du fel , des drogues. Au re
tour des vaiffeaux on fait im
primer leurs cargaifons , qui 
fe vendent enfuite publique
ment. 

La Compagnie d'Afrique 
n'eft pas bien ancienne , fon 
établiflement eft du j i Mars 
i75S« L'octroi qui lui a été 
accordé , ôt dont la durée eft 
de 40 ans, porte un privilège 
exclufif de négocier en Afri
que , depuis le 36e degré juf-
qu'au n e . Les ports de Saf-
fy , de Salé ôc de Ste-Croix 
font ceux qu'elle fréquente le 
plus actuellement. Elle en 
tire des laines , du cuivre , 
des cuirs, de la cire , ôc don
ne en retour des toiles , des 
draps , des épiceries. Cette 
Compagnie a commencé 
avec un fond de 500 actions 

de 500 écus. Son dividende 
en 1756 étoit de 10 pour 
cent. 

L a Compagnie dlflande 
eft encore une Compagnie 
de commerce ; mais tout-à-
fait différente des autres. Le 
pays où elle trafique , ôc la 
manière dont elle fait fon 
commerce , méritent égale
ment d'être connus. Voye\ 
I[lande, Danemarck. 

C O M P A G N I E Françoife 
pour le commerce des Indes. 
Les Portugais furent les pre
miers qui ouvrirent la route 
de l'Europe aux Indes par le 
Cap de Bonne - Efpérance. 
Les Anglois Ôc les Hollan
dois fuivirent de près les Por
tugais. Ces peuples avoient 
déjà formé les établiffemens 
les plus avantageux fur les 
côtes de Coromandel ôc de 
Malabar , que les François 
étoient encore à leur envier 
les richefles de l'Afie. Le 
premier projet d'nne Compa
gnie Françoife pour le com
merce d'Orient , fut formé 
fous Henri IV par un na
vigateur Flamand ,- qui avoit 
fait quelques voyages dans 
l'Inde fur les vaiffeaux Hol
landois. Ce navigateur ob
tint du Gouvernement tout 
ce qu'il voulut, ôc n'exécuta 
rien. En 1641 i l fe forma fous 
les aufpices du Cardinal R i 
chelieu , une nouvelle Cora-

* r> 
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pagnie de commerce , qui 
prit le nom de Compagnie de 
Madagafcar. Après une lan
gueur d'environ 10 années , 
elle expira en 1664 entre les 
mains du Duc de la IYIeil-
leraye. Le génie de Colbert 
excité par les grandes vues 
de Louis XIV , voulut en vain 
la relever. Les intrigues , les 
cabales , fi ordinaires dans les 
Compagnies naiflantes, la ja-
loufie des Directeurs , plus 
occupés de leurs querelles 
particulières que de l'intérêt 
commun , tout cela joint aux 
prétentions des Fermiers gé
néraux , pour les droits fur 
les marchandifes venant des 
ïndes , & à h réclamation 
faite par l'Amirauté des droits 
qu'elle s'attribue fur les pri
fes , arrêta les premiers pro
grès de notre navigation en 
Orient. La Compagnie f e 

trouva même en 1708 dans 
l'impuiflance abfolue de faire 
aucun armement ; elle devoit 
alors plus de dix millions , 
foit dans le Royaume , foit 
aux Indes. Son comptoir de 
Surate étoit fi obéré , qu'au
cun navire François n'ofoit 
mouiller dans cette rade , 
dans la crainte d'être arrêté 
pour les dettes de la Compa
gnie. Enfin elle fe vit réduite 
à louer fon privilège à diffé
rens Négocians. Les Croisât 

les Commerçans de Saint-

Malo jouirent fuccefïivement 
de cette navigation , moyen
nant un bénéfice plus ou 
moins fort qu'ils donnoient 
à la Compagnie fur le débit 
des marchandifes , & fur les 
prifes qu'on pouvoit faire. 
Notre commerce de l'Orient 
exercé ainfi précairement fous 
des conditions onéreufes 
s'affoibliffoit de jour en jour, 
& ne pouvoit entrer en con
currence avec celui de l 'E 
tranger. Les autres Compag
nies de commerce qui avoient 
obtenu des privilèges exclu-
fifs pour différens objets, n'é-
toient pas plus floriffantes 
que celle de l'Orient. La 
Compagnie de la Chine 
avoit été établie en 1660 , 
& renonvellée en 1698. La 
Compagnie du Sénégal étoit 
plus moderne ; elle s'occu-
poit principalement du trafic 
des Nègres. Celle d'Occi
dent , ainfi nommée , parce 
qu'elle fe propofoit de trafi
quer dans les Indes occiden
tales ou dans l'Amérique , 
fut créée en 1717. Il s'étoit 
encore formé d'autres Socié
tés commerçantes : mais tou
tes ces Compagnies fe nui-
foient par leurs rivalités réci
proques ; Si ce fut ce qui por
ta Sa IYIajefté à réunir les dif
férens privilèges decommerce 
exclufif. Il y avoit d'ailleurs 
lieu d'efpérer que toutes ces 
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parties réunies potirroïent 
plus aifément fe foutenir. La 
nouvelle Compagnie compo
fée de toutes les autres , eft 
celle qui fubûïte aujourd'hui 
fous le nom de Compagnie 
des Indes , nom qui lui fut 
donné par l'Edit de fon éta-
bliflement du mois de Mai 
1719. 

Les actions de la Compa
gnie d'Occident avoient eu 
d'abord une marche très-len
te. Cette réunion fie les opé
rations du fyftême de 1710, 
donnèrent bientôt une faveur 
monftrueufe à ces mêmes ac
tions. Tout le monde fe rap
pelle encore que telle action 
de l'ancienne Compagnie 
d'Occident, qui n'avoit coûté 
originairement que cinq cens 
livres en billets d'Etat, fut 
portée par un enchantement 
qu'on aura toujours peine à 
croire, jufqu'à dix-huit mille 
livres. La nouvelle Compa
gnie des Indes profita de ce 
moment de frénéfie pour ré
tablir fon commerce. Des pa
piers qui recevoient un ac
cueil fi favorable,furent mul
tipliés, ôc on fit pafler une 
quantité prodigieufe d'efpe-
ces d'or ôc d'argent en Orient. 
Ces efpéces furent employées 
a payer les dettes que la 
Compagnie , avant la réu
nion , avoit contracté à Su-
*ate , à Carnbaye , au Ben-
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gale, Ôc en d'autres quartiers 
de H'nde. Les billets de ban
que ayant fuccédé aux ac
tions , les richefles factices fe 
multiplièrent à un point, que 
tous les papiers tombèrent 
dans un difcrédit générai. On 
peut fe mettre au fait par les 
mémoires du tems de ce jeu 
bifarre d'augmentation & de 
diminution de monnoies fic
tives & de monnoies imagi
naires , appelle Jjjlême. Sa 
chute fut aufli précipitée que 
fes fuccès avoient été rapi
des. Mais enfin de fes débris 
i l nous eft refté une Compa
gnie des Indes. 

Le Roi par fon Edit du 
mois de Juillet 1715, lui con
firme les différens privilèges 
de commerce exclufif qui lui 
avoient été accordés jufqu'a-
lors. Cet Edit porte entr'au-
tres articles « que Ja Compa-
»gnie des Indes créée fous le 
» nom de Compagnie d'Occî-
» dent,par lettres patentes dn 
» mois d'Août 1-717 , jouira dn 
» privilège exclufif du corn-
» merce dans toutes les mers 
» & au-delà de la ligne , dans 
» Jes Ifles de Bourbon & de 
j> France , & dans toutes les 
«Colonies & Comptoirs éta-
» blis & à établir dans les dif-
»férens Etats d'Afie & delà 
» côte orientale d'Afrique , 
«depuis le Cap de Bonpe-
»Efpérance jufqu'à la mer 
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» Ronge i enfemble des prï-
» v i l l e s accordés à la Com
pagnie particulière de la 
«Chine par Arrêt du Con-
• feil du z8 Novembre 1711 , 
» fit lettres patentes expé-
«diées en conféquence le 19 
• Février 1713. 

«La Compagnie aura le 
«commerce exclufif de la 
«traite des Nègres , poudre 
«d 'o r , & autres marchandi-
»> fes à la côte d'Afrique , de-
vpuis la rivière de Serre-
» Lyonne inclufivement, juf-
» qu'au Can de Bonne-Efpé-
»rance. Art. Ul. 

Cette Compagnie ayant 
acquis en 1718 le privilège 
& les effets de la Compa
gnie du Sénégal établie en 
x6g6 , l'art. IV « du même 
»Edit lui donne la jouiffance 
j,du commerce de la traite 
» des Nègres , cuirs , mor-
» p h i l , poudre d'or , &c. de-
»puis le Cap-Blanc jufqu'à 
»la rivière de Serre-Lyonne 
pexclufivement ; ainfi que la-
»dite Compagnie du Séné
g a l en a joui ou dû jouir. 

„La Compagnie doit jouir 
«pareillement de la Concef-
»fion de la Louifiane , & 
» du commerce exclufif du 
» caftor, conformément aux 
«lettres patentes du mois 
» d'Août 1717 , & Edit du 
«mois de Décembre de la mê-
j»me année. Art. V. 
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» L'art. V I octroie à l 4 

»même Compagnie le pri-
«vilége du commerce de la 
• côte de Barbarie, ainfi fie 
»de la même façon qu'en 
«ont joui les Compagnies 
«auxquelles elle a été fubro-
«gée dans led. commerce. 

«Par l'art. X V I i l eft dit 
» qu'il fera tenu tous les ans , 
«dans le courant du mois de 
» Mai au jour indiqué , une 
«affemblée générale des Ac-
«tionnaires, dans lequel fera 
» lû ôc rapporté le bilan gé-
«néral des affaires de la Com-
«pagnie de l'année précé-
» dente , & dans lequel la 
«fixation du dividende fera 
» déclarée. 

« Tout Actionnaire qui 
«aura dépofé vingt-cinq ac-
«tions à la caille générale de 
nia Compagnie dans le tems 
«preferit par l'affiche d'indi-
« cation de l'affemblée géné-
»ra le , y aura entrée. Art, 
« X F I J . » 

Il a toujours été libre à la 
Compagnie de faire venir 
des pays de fa Conceffion 
toutes fortes d'étoffes ôt de 
marchandifes i mais fous la 
condition expreffe que celles 
qui étoient prohibées dans le 
Royaume, ne feroient ven
dues qu'à l'Etranger. 

Depuis l'époque de la réu
nion des différentes Com
pagnies privilégiées , notre 
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commerce étranger a tou
jours fait de nouveaux pro
grés. En 1 7 4 1 i l fut porté au 
plus haut période où il foit ja
mais parvenu. Sept vaifleaux 
qui furent envoyés aux ln 
des , rapportèrent pour vingt 
quatre millions de marchan
difes . dont on fut obligé de 
laiffer une partie dans les ma-
gafins,pour n'en pas verfer 
mie trop grande quantité 
dans le commerce. Que ne 
Pouvons - nous pas encore 
efpérer , lorsqu'une marine 
Puiffante contiendra dans de 
juftes bornes la jaloufie de 
nos rivaux. 

La principale place de la 
Compagnie dans les Indes 
eft Pondichery , ville fituée 
fur la côte de Coromandel. 
On peut même regarder cette 
ville comme le fiege de no
tre commerce en Orient. 
Cet étabiffement & les lo
ges de Mazulipatan , aflurent 
i la compagnie le commerce 
des Royaumes Indiens , qui 
conGfte principalement en 
mouflelines, toiles peintes ôc 
imprimées, acier, r i z , coton, 
en diamans de Mifapour & 
de Golconde. Son comproir 
de Chandernagor lui fournit 
les riches productions de 
PEmpire du Mogol, des étof
fes de foie ôt de coton, des 
brocards , des camelots , du 
falpêtre > du borax, du mufc, 
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de la gomme laque , de la 
rhubarbe, de l'indigo ôt au
tres marchandifes néceffaires 
pour fon trafic en Europe , 
& celui qu'elle fait dans les 
Indes de oort en port. Le 
négoce des rubis & de toutes 
les pierres précieufes dePégu 
ôt d'Ava , comme auffi ce
lui de l'areque , du bétel , ÔC 
antres drogues très - recher
chées par les Indiens , lui eft 
ouvert par fes établiffemens 
fur la côte occidentale de la 
prefqu'ifle du Gange C'eft 
fous fa protection que les 
François répandus dans l 'O
rient font le trafic des In
diens , Ôt qu'ils gagnent des 
fommes immenfes fur le pro
duit des manufactures du 
pays. Les peuples de Sur?.te 
leur payent le bénéfice des 
fucreries de la Cochiuchine. 
L'opium, qui eft une produc
tion des terres de Bengale , 
eft échangé par eux contre 
l'or que les habitans de la 
prefqu'ifle de Malaca ôt de 
Sumatra tirent de leurs ophirs 
ou de leurs montagnes , qui 
renferment des mines d'or. 

Les ifles de Maurice & de 
Bourbon , à l'Orient de Ma-
dagafcar , fervent d'entrepôt 
aux marchandifes que la 
Compagnie apporte d'Euro
pe , ôt à celles qu'elle tire 
d'Orient. Ces ifles lui four-
niffent encore des denrées 
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propres à fon commerce , 5c 
font un relâche commode 
pour fes vaifleaux. 

L'Orient, ville de Breta
gne , fituée vis-à- vis du Port-
Louis , eft l'endroit où la 
Compagnie tient fes maga
sins en Europe , & fait tous 
les ans la vente de fes mar
chandifes. 

C O M P A G N I E S Hollandoi-
fes de Commerce. Il eft plu
fieurs Compagnies de com
merce en Hollande , qui, fans 
avoir despiiviléges exclufifs, 
ont une forme de régie qui 
leur eft particulière. Chaque 
Négociant peut y prendre 
part , moyennant certaines 
conditions. Il n'en eft pas de 
même du trafic que les Hol
landois font aux Indes orien
tales ; ce trafic eft entre les 
mains d'une Compagnie pri
vilégiée , très riche & très-
puiflante , bien connue fous 
le nom de Compagnie des 
Indes orientales des Provin
ces - Unies. Ce commerce 
aux Indes fe fit d'abord par 
des Sociétés particulières ; 
maïs comme leur ravalité ré
ciproque & leur défaut d'u
nion auroient pu nuire à cette 
navigation, les Etats-Géné
raux donnèrent en 1601 à 
»ne feule ôc unique Compa
gnie , la permiffion exclusive 
du paffage aux Indes. On 
forma pour cet effet un ca-
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pital qui fut divifé en actions * 
afin que chacun put y p r e n " 
drepart. Originairement cha
que action étoit de trois mille 
florins , fit aujourd'hui elle 
en vaut dix-huit mille , p i u s 

ou moins ; car ces aûions 
hauflent Ôt baiffent , felo a 

que les diftributions que la 
Compagnie fait tous les ans 
font plus ou moins fortes. 

Les Portugais,qui les pre
miers s'étoient ouvert une 
route aux Indes , s'oppofe-
rent autant qu'il fut en eux 
à ces premiers progrès du 
commerce des Hollandois 
ôc ce fut peut-être ce qui con
tribua le plus aux fuccès ra
pides des établiffemens que 
la Compagnie fit aux Indes. 
Les Hollandois n'ayant rien 
à efpérer que de leurs ar
mes, fongeient à oppofer la 
force à la force. Ils prirent 
au commencement de l'an
née 1605 la fortereflè que les 
Poitugais leurs rivaux ôt de
venus leurs ennemis, avoient 
conftruit dans l'ifle d'Amboi-
ne. Cet avantage futfuivide 
la prife des autres ifles lYIolu-
ques , ôt la Compagnie at
tira par-là à elle feule le com
merce des épiceries , qui eft 
le plus avantageux ôc le plus 
important de tous ceux qu'el
le fait dans les Indes. Ces 
épices font même devenues 
pour les Hollandois la ma-



tïere de leurs échanges clans 
le trafic qu'ils font fur les cô
tes de PAfie, & leur tien
nent lieu de tout ce que l 'A
mérique fournit aux autres 
peuples pour ce commerce. 
La Compagnie conftruifit en 
l'année 1 6 1 9 une forterefle à 
Jakatra , dans l'Ifle de Java , 
ôt lui donna le nom de Ba
tavia. Les habitans du pays , 
foulevés fecrétement par les 
Anglois, mettoient tout en 
œuvre pour chafler les Hol
landois de leur Ifle; mais 
ceux-ci s'y établirent fi bien, 
qu'ils bâtirent enfuite fur les 
ruines de la ville Jakatra la 
luperbe ville de Batavia , 
que l'on peut regarder com
me la capitale des Indes Hol-
landoifes. La Compagnie 
a v 'oit déjà fait en 1 6 n une 
alliance avec l'Empereur du 
Japon ; elle a fçu fi bien fe 
ménager cette alliance, que 
depuis environ cent ans i l n'a 
^ é permis à aucune Nation 
d'Europe , autre que les Hol
landois , de commercer au 
Japon. 

Le Roi de Bifnagar leur 
ayant permis d'élever une 
forterefle fur la côte de Co-
r °mandel, ils en chaflerent 
aulfi les Portugais, ôt éten
dirent leur commerce le long 
°*e la côte. En 1641 ils fe 
rendirent maîtres de Malaca , 
l'une des principales places 
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des Portugais dans les Indes. 
Ils prirent de même Gale ôc 
Colombo , deux fortereffès 
Portugaifes, dans l'Ifle de 
Ceylan ; ôt c'eft par ce 
moyen que la Compagnie 
s'eft mife en poffèflion du 
commerce de la canelle. Ces 
conquêtes ôt plufieurs autres 
que fit la Compagnie, lui 
font demeurées , ainfi que le 
Cap de Bonne - Efpérance , 
au Midi de l'Afrique , excel
lent lieu de rafraîchiflement 
pour les vaifleaux qui vont 
aux Indes. 

Pour avoir une idée pré-
cife des pofleflïons de la 
Compagnie dans les Indes , 
on doit les confidérer comme 
une vafte Monarchie , dont 
la fouveraine puiflance réGde 
dans la perfonne du Gouver
neur qui eft à Batavia. Ce 
fimple Marchand y paroît 
avec toute la pompe de la 
fouveraineté , ôt un fafte 
Afiatique bien capable d'en 
impofer aux Souverains mê
mes des côtes de l'AGe. Ce 
Gouverneur ordonne de la 
guerre ôt de la paix. Il eft 
néanmoins fujet en tout tems 
à être rappelle par la Com
pagnie , qui fe réferve en re
cevant fon ferment, la liberté 
de lui ôter fa commiffion, 
quand elle le jugera à pro
pos. La Compagnie elle-
même eft foumife aux Etats-
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Généraux, & c'eft en leur 
nom qu'elle doit taire fes al
liances avec les Princes In
diens. D'ailleurs , étant fous 
la protection de leurs Hau-
tes-PuilTauces, elle eft obli
gée de reconnoître fa dépen
dance , en demandant tou
jours un nouvel octioipour 
être continuée ; & ce renou
vellement d'octroi ne s'ac
corde pas à la Compagnie , 
fans qu'il lui en coûte des 
fommes confidérables. 

Toute l'adminiftration des 
affaires de la Compagnie eft 
confiée en Europe à foixante 
cinq Directeurs diftribués 
dans fix Chambres qui fe 
tiennent à Amfterdam , à 
IVIildelbourg, à Delft , à 
Rotterdam, à Hoom ôt à 
Enkhuife. La Chambre 
d'Amfterdam eft , fans con
tredit , la plus puiffante ôc la 
plus riche. On prétend qu'el
le poflede environ fept dou-
siemesdu capital de la Com
pagnie. Chaque Chambre 
dirige fes propres affaires , 
nomme les bas Officiers, Se 
équipe les vaiffeaux , confor
mément aux réfolutions de 
l'afiemblée des dix-fept. Cet
te dernière aflemblée eft ainfi 
appellée , parce qu'elle eft 
compofée de dix-fept Dépu
tes des Chambres particuliè
res. Indépendamment des ré
folutions que l'on prend dans 

cette aflemblée pour l'équï, 
peinent des vaiffeaux , on y 
décide de toutes les affaires 
importantes de la Compa
gnie. On y examine l'état de 
fes comptoirs dans les Indes, 
C'eft encore dens cette af-
femblée que l'on fait la no
mination du Gouverneur gé
néral , du Directeur des Con-
feillers des Indes , Ôc des au
tres Officiers éminens. 

Le nombre des vaifleanx 
que la Compagnie envoie 
aux Indes peut montera 38 
ou 40. Ils mettent à la voile 
dans les mois de Mars ou 
d'Avril , de Septembre ou 
d'Octobre , ôc de Décembre 
ou de Janvier. Ces vaifleaux 
de retour, ne partent pas 
tous en même tems de Bata
via ou de Ceylan. Le pre
mier convoi met ordinaire
ment à la voile dans le com
mencement du mois d'Octo
bre. Les bâtimens du fécond 
partent environ fix femaines 
plus tard, parce qu'ils font 
obligés d'attendre les vaif
feaux de la Compagnie qui 
trafiquent au Japon. Lorfqu'il 
fe trouve encore des arriéres 
vaifleaux du deuxième ou 
d'un troifieme convoi, on les 
expédie le plus fouvent dans 
le mois de Janvier. 

La Compagnie a fagement 
diftribué ainfi fes flottes de 
retour, afin de ne pas expo-
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fer un tréfor aufli confidéra
ble aux tempêtes, qui agi
tent en automne les côtes cle 
l'Europe. Lorfque les vaif
feaux font arrivés, les Direc
teurs font imprimer le détail 
de leurs cargaifons, ôt en 
fixent la vente. Il s'en fait 
ordinairement deux par an , 
une dans le printems ôt l'au
tre dans l'automne.^Les noix 
mufcades ôt les clous de gi
rofle , dont le prix eft fixé 
depuis plufieurs années à 
foixante ôt quinze fols argent 
de banque par livre , font dé
livrés pendant tout le cours 
de l'année. C'eft après la 
vente de ces marchandifes , 
ôt la revifion faite de l'état 
du commerce dans les Indes, 
que l'on fixe la diftribution , 
ôt que les porteurs des ac
tions dans les Chambres par
ticulières reçoivent leurs por
tions. 

COMPROMIS. C'eft un 
acte par lequel des Né
gocians ou autres perfonne* 
conviennent d'un ou de plu-
fleurs arbitres, pour décider 
leur différend. Ils promettent 
réciproquement de fe tenir à 
leur décifion, à peine , par le 
contrevenant , de payer la 
fomme fpécifiée dans le com
promis. Cette manière de 
finir les affaires , doit être 
furtout recommandée aux 
Commerçans, dont les con-
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teltatîons ne peuvent être 
terminées trop promptement. 
Dans les réglemens pour les 
Aflureurs, ôt les polices d'af-
furances, i l y a un article ex
près qui oblige à compromet
tre , ôt à s'en rapporter à des 
arbitres fur le fait des aflu
rances. Voy. Ajfurance. 

Il eft néceflaire pour la « 
validité du compromis , que 
l'on y fixe le tems dans le
quel les arbitres doivent ju
ger ; que l'on y exprime la 
foumiflion des parties au ju
gement des arbitres ; que l'on 
y ftipule une peine pécuniaire 
contre la partie qui refufera 
d'exécuter le jugement. 

I l eft libre d'appeiler de la 
fentence arbitrale, quand 
même on y auroit renoncé 
par le compromismais l'ap-
pellant , avant de pouvoir 
être écouté fur fon appel , 
doit payer la fomme portée 
au compromis. 

C O M P T E . Ce terme 
fignifie en général un état 
calculé ou non calculé des 
dettes actives ôt paflives d'un 
Marchand, des fommes qu'il 
a entre les mains, des mar
chandifes qu'il a reçues ou 
vendues. 

Les livres de compte font 
des journaux, regiftres , mé
moriaux , fur lefquels les Né
gocians , Marchands , Ban
quiers , gens d'affaire ôc de 
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finance portent leurs effets, 
leur recette ôt leur dépenfe. 

Ces livres fe multiplient 
fuivant les diverfes fortes 
d'affaires dont l'on fe charge. 
Us reçoivent en conféquence 
différens noms relatifs à. ces 
mêmes affaires. Il y a le l i 
vre des remifes, des factu
res, des copies de lettres , 
des commiffions, de la caif-
fe , ôcc. Le, grand livre eft 
celui fur lequel on forme 
tous les comptes en débit ôt 
en crédit. On l'appelle auffi 
le livre d'extrait, parce que 
l'on y porte par extrait ce 
qui eft fur les livres jour
naux,- le livre de raifort, par
ce qu'il rend raifon à celui 
qui le tient de toutes fes af
faires. 

Ouvrir un compte. C'eft le 
placer pour la première fois 
dans le grand livre. On a 
foin d'écrire en titre les nom, 
furnom ôc demeure de celui 
avec lequel on entre en com
pte ouvert. On charge en-
fuite ce compte , foit en dé
bit , foit en crédit, à mefure 
que'les affaires fe préfentent. 
Le répertoire ou l'alphabet 
du grand l ivre, indique le 
folio oîi eft placé ce com
pte. 

Apojliller un compte. C'eft 
mettre en marge fes notes , 
fes observations, fes apoftil-
les, foit pour allouer certains 

articles, foit pour en débat
tre d'autres. 

Apurer un compte. C'eft 
rapporter les pièces juftihca-
tives néceflaires pour lever 
les fouffrances ou apoftillea 
mifes en marge. 

Bordereau de compte. C'eft 
un compte abrégé , ou plu. 
tôt c'eft un extrait qui con
tient fimplement les fommes 
de la recette ôc de la dépenfe 
d'un compte , tirées hors l i 
gne , pour en voir d'un coup 
d'œil le total. 

Comptes-faits. On a ainfi 
appelle de certaines tables 
ou tarifs , qui préfentent des 
calculs tous faits, ôc diffé
rentes réductions de poids , 
de mefures, d'efpeces. Tout 
le monde connoît les Com-
ptesfaits de l'Arithméticien 
Barrême. 

C O M P T O I R . Table ou 
bureau fur lequel le Négo
ciant expofe fes marchandi
fes , paye ou reçoit de l'ar
gent. Ce mot fe dit auffi de 
ces établiffemens que plu
fieurs Nations commerçan
tes ont répandu fur différen
tes côtes, pour la sûreté ôt 
l'entrepôt de leur commerce. 
C'eft principalement dans les 
Indes orientales & en Afri
que que l'on voit de ces for
tes d'établiffemens. 

C O N C U R R E N C E ( la ) 
eft le concours de plufieurs 

pour 
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fcour obtenir une préférence. 
Un grand avantage qui en 
réfulte pour le commerce , 
eft de multiplier les ouvrages 
des fabriques ,d 'en faire baif-
fer le prix , & de les porter 
à leur perfection. Plus une 
Nation fçait introduire chez 
elle cette concurrence dans 
tous les objets qui font la 
matière du commerce , plus 
elle eft aflurée de furpafler 
les autres Nations dans la 
vente de ces mêmes objets. 
Les privilèges accordés à un 
établiffement , à une entre-
Prife , font quelquefois nécef-
faires pour le bien de lacho-
fe ; mais ils font toujours con
traires aux progrès du com
merce , s'ils font donnés en 
faveur des perfonnes , parce 
qu'ils nuifent à la concur-
rence.Des Compagnies exclû
mes ont fouvent été envifa-
gées avec des yeux mécon-
tens , parce que l'on a regar
dé les prérogatives dont elles 
°nt été gratifiées , comme 
Pouvrage de cette faveur per-
fonnelle. On n'a pas toujours 
confidéré que les premiers 
établiffemens doivent être 
encouragés , récompenfés ; 
qu'il en eft plufieurs au def
lus des forces des Particu
liers ; que la concurrence mê
me , fi elle étoit ouverte , dé-
truiroit ce commerce , ou le 
rendroit nuiûble à la Nation. 

Tome I. 
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CONGÉ. En fait de com

merce de mer , c'eft une per
miffion de l'Amiral ou de fes 
Officiers, de mettre des vaif
feaux & autres bâtimens de 
mer à la voile , après que la 
vifite en a été faite , & que 
l'on s'eft afluré qu'il n'y a 
rien dans le vaifleau qui foit 
contraire aux Ordonnances. 
Ce congé doit contenir le 
nom du Patron , celui du na
vire , fon port , fa charge , le 
lieu de fon départ , celui de 
fa deftination. On Penrégif-
tre au Greffe de l'Amirauté. 

On a aufli appelle Congé , 
une permiffion que donne à 
un Particulier une Compa
gnie privilégiée , de faire un 
commerce qui lui eft réfervé. 

C O N N O I S S E 1 Y I E N T . 
C'eft la reconnoiflance qu'un 
Maître ou Capitaine de vaif-
feau donne à un Négociant 
de la quantité & qualité des 
marchandifes chargées dans 
fon bâtiment , avec foumif-
fion de les faire arriver au 
lieu deftiné , moyennant le 
prix convenu. Sur la Médi
terranée on dit police de char
gement , qui a la même ligni
fication. 

CONSEIL Royal de Com-
merce. C'eft en France fa 
féance du Confeil du Roi , 
où fe portent les affaires qui 
concernent le commerce. I l 
ne paroît avoir été établi que 
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depuis 1730. Il eft compofé 
du Chancelier , du Contrô
leur général , du Secrétaire 
d'Etat , qui a ie commerce 
dans fon département , du 
Confeiller d'Etat qui tient le 
bureau où ce genre d'affai
res s'examine avant qu'elles 
foient portées au Confeil , & 
quelquefois d'un autre des 
Confeillers d'Etat de ce bu
reau. Voyez. Bureau de Com
merce. 

En Angleterre , i l y a de 
même un Confeil de com
merce. Des conceffions d'an
ciennes Compagnies de com
merce , font dirigées aujour
d'hui par les Commitîaires 
de ce Confeil. Les avantages 
qui réfultent pour la nation 
8t pour le négoce en géné
ral d'une pareille adminiftra-
tion , font évidens. Le com
merce fe trouve libre. Aucun 
motif particulier ne dicte 
les réfolutions ; c'eft le bien 
public qui décide. Les droits 
payés par les Particuliers font 
toujours employés en amé
liorations. Les forts font 
mieux entretenus , les trou
pes font mieux payées , les 
établiffemens par conféquent 
plus certains. Une Compa
gnie de commerce eft un fer
mier infidèle , dont les tra
vaux ne s'étendent que fur 
les plantes qui peuvent lui 
rapporter des fruits avant la 

fin de fon bail. Un Confeil 
de commerce eft un peie de 
famille , qui envifage égale
ment fon propre avantage ôc 
celui de fes enfans. 

C O N S E R V A T I O N de 
Lyon (Ja ) appellée auflî 
Amplement la Confervation 
eft une Jurifdidrion établie 
dans la ville de Lyon pour 
la confervation des privilèges 
des foires de Lyon , ôt gé
néralement pour tout ce qui 
regarde le commerce qui fe 
fait en cette ville. 

Cette Jurifdiftion , qui a 
fuccédé à celie du Juge-Con-
fervateur des foires de Brie 
& de Champagne , eft , par 
rapport à l'étendue de fa 
compétence , la première des 
JurifdicTiions de commerce 
établies dans le Royaume. 
Elle eft d'ailleurs revêtue des 
plus belles prérogatives. Voy. 
l'Edit du mois de Juillet 
1669 , portant règlement 
pour la juridiction civile ôc 
criminelle de la Conferva, 
tion. Toutes les matières qui 
lui font attribuées par cet 
E d i t , font jugées en dernier 
reflbrt jufqu'à la fomme de 
cinq cens livres ; ôt pour les 
fommes qui excédent cinq 
cens livres, les fentences font 
exécutées par provifion. 

Ces fentences , foit pro« 
vifionnelles ou définitives , 
font mifes à exécution dans 
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toute l'étendue du Royau
me , fans vifa. ni paréatis , 
comme fi elles étoient fcel-
lées du grand fceau. 

C'eft le Prévôt des Mar
chands de la ville de Lyon 
qui préfide à cette Juridic
tion, Toutes les conteftations 
des Marchands ou Négo
cians qui ont contracté fous 
le fcel des foires de Lyon , 
ou dont l'un s'eft obligé en 
payement, (c. à. d. de payer 
à l'un des quatre termes ou 
échéances des foires de Lyon) 
reflbrtiflent immédiatement 
à ce Tribunal. Son pouvoir 
s'étend par tout le Royau
me , & même l'on peut y 
attirer tous les Etrangers qui 
trafiquent aux foires. 
^ C O N S E R V E . Les ma

lins ont donné ce nom à un 
navire de guerre, qui accom -
pagne ôt efcorte des vaif
feaux marchands. Aller de 
confcrve , fe dit de plufieurs 
bâtimens qui font voile en
semble & de compagnie , 
pour fe fecourir & fe défen
dre les uns ôc les autres en 
cas d'attaque. Les vaifléaux 
marchands qui vont de con
serve conviennent ordinai
rement d'un Amiral , & mê
me d'un Vice-Amiral , fui
vant que la flotte eft nom-
breufe. 

C O N S O M M A T I O N . 
Terme uGté dans lecommer-
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ce , pour défigner l'emploi 
qui fe fait des marchandifes. 
Il n'y a point d'état aujour
d'hui qui ne mette des droits 
fur les marchandifes venant 
du dehors , afin de faire con-
fommer par préférence celles 
de l'intérieur. Voye^ Entrée 
(• droits d ' ) . 

Le Confommateur feul don
ne un prix au produit des 
terres Ôc des manufactures. 
Aulfi on a confidéré chaque 
particulier dans le Royaume , 
eu égard à fa nourriture , à 
fa boiflbn , à fon vêtement , 
comme le Tenancier d'une fer
me , comme un Entrepreneur 
qui paye des gages aux ou
vriers de la Nation. 

C O N S T A N T I N O P L E . 
Grande Ôc ancienne ville de 
l'Europe,à l'extrémité Orien
tale de la Romaine , capitale 
de l'Empire Ottoman ; elle 
eft fur un célèbre détroit qui 
la fépare de la Natolie , entre 
l'Europe ôc l'Alie. Cette 
heureufe fituation , jointe à, 
la beauté Ôc à la fureté de fon 
port , à l'abondance de fes 
denrées ôc de celles qui lui 
viennent de Perfe , lui aflu-
reroit un grand commerce , 
fi l'émulation , l'ame ôc le 
foutien des grandes eritre-
prifes , pouvoit fe trouver 
dans un Etat où régne le 
pouvoir arbitraire ; tout le 
commerce que l'on y voit 
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s'y fait par les vaifleaux de 
l'Europe. Les Anglois , les 
Hollandois, les Vénitiens, 
les François furtout, y por
tent une quantité confidéra
ble de draperie. Le nombre 
des draps François qui s'y 
débouchent peut monter à. 
deux mille ballots. Il fa-
roit plus difficile d'évaluer la 
quantité d'étoffes de foie qui 
pafle de Lyon à Conftanti
nople. Les Italiens néanmoins 
paroiflent avoir la préféren
ce fur les Lyonnoîs. Le pa
pier eft encore une marchan
dife qui fe débite très avanta-
geufement à Conftantinople. 
Les Anglois y ont fait pen
dant long-tems le commerce 
de la bijouterie. Aujourd'hui 
notre concurrence leur de
vient dangereufe à cet égard ; 
mais ils fe font toujours main
tenus auffi bien que les Hol
landois dans le commerce de 
quincailleries qu'ils tirent de 
Hambourg & de la mer Balti
que, ôtdans celui d'épiceries. 
Les François en portent auffi 
beaucoup. Ces marchandifes 
de poids fe vendent au Corps 
des Epiciers. Le Kiaya , qui 
eft le chef, prend un droit 
confidérable , & aflemble fon 
confeil compofé des plus r i 
ches Marchands, pour régler 
le prix de la marchandife : 
elle fe vend toujours à ter
me ,-. ceux qui ont des fonds 
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efcomptentà raifonde vingt 
ou de vingt-quatre pour cent 
par an. On ne peut retufer 
leur argent. 

L'indigo , le caffé, les fu. 
cres entrent dans les envois 
que font les François. Les 
lucres propres pour Conftan
tinople font de deux fortes 
le fucre caflbnade ôt le fucre 
en pains ; plus ces pains font 
légers , plus ils ont du débit. 

Les marchandifes de re
tour, que les Européens pren
nent à Conftantinople, ne 
compenfent pas à beaucoup 
près celles de l'envoi ; aufli , 
pour en faire la balance, les 
Négocians d'Europe font t i 
rer des lettres de change fur 
cette capitale, par les Cor-
refpondans de leur Nation 
qu'ils ont à Smyrne , à Alep 
Ôt dans d'autres Echelles dn 
Levant. Le peu de marchan
difes que l'on reçoit de Conf
tantinople , conGfte principa
lement en laines blades ou pe
lades , en cire , en cuirs, en 
fil de poil de chèvre, ôcc. 

Chaque Nation tient dans 
cette ville les écritures félon 
les ufages de fon pays j mais 
i l eft fort ordinaire qu'on les 
tienne auffi en piaftres ôc pa
ras , ou en piaftres , paras ôt 
afpres. La monnoie de chan
ge eft la piaftre, qui équivaut 
à notre écu de change de trois 
livres. 
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Les efpéces d'or frappées 

ou coin du Grand-Seigneur, 
font le fequin fondonclis. Il 
vaut quatre cens quarante af
pres, ou trois piaftres deux 
tiers , à raifon de cent vingt 
afpres. Comme la piaftre eft 
comptée pour trois livres de 
notre monnoie, le fequin 
fondonclis revient à onze l i 
vres ; le demi fequin fon
donclis à proportion. 

Le fequin zengeflis de 
Conftantinople valant quatre 
cens quatre-vingt afpres eft 
eftimé 10 livres 10 fols. 

Le fequin zingeflis du Cai
re de trois cens trente afpres, 
8 livres 5 fols. 

Le fequin zes mahboud a 
la même valeur que le zin
geflis. 

Le fequin tourralis de 
Conftantinople de trois cens 
quatre-vingt-dix afpres, vaut 
9 Av. 15 fols. 

Le fequin tourralis du 
Caire de trois cens quinze af-
pres, 7 liv. 17 fols 6 den. 

Les fequinsde Tunis, Tr i -
poîy , Alger & autres lieux 
de Barbarie à trois quatre-
vingt-dix afpres, 9 liv. 15 f. 

Les monnoies d'argent 
font la piaftre de cent vingt 
afpres, évaluée à $ liv. de 
France. 

: L'izelotte de quatre-vingt-
dix afpres , qui vaut x 1. 5 f. 

Ces efpéces ont leurs di-
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vifions qui valent à propor
tion. 

L'afpre eft eftimé 6 den. 
& le para valant trois afpres 
1 fol 6 den. 

Le gros poids, ou le quin
tal de Turquie , eft de cent 
rottes , & la rotte de cent 
quatre-vingt dragmes i ainfi 
le quintal pefe cent quarante 
livres , dix onces de France , 
la livre de feize onces, & 
l'once de huit dragmes. 

Le batman , poids en ufa
ge pour pefer Jes foies de 
Perfe , eft de fix ocques, ou 
de deux mille quatre cens 
dragmes , qui font dix-huit 
livres , douze onces. 

Le taffé , autre poids pour 
les foies , fert à pefer celles 
de Bourme , i l eft de fix cens 
dix dragmes , qui font quatre 
livres, douze onces. 

Le tchequi de laine de Che
vron eft de huit cens dragmes, 
ou de deux ocques faifant fix 
livres , quatre onces. 

Le tchequi d'opium de 
deux cens cinquante drag. 
mes, qui reviennent à deux 
livres moins fix dragmes. 

Le tchequi de corail de 
cent dragmes , ou de douze 
onces Se demie. 

L'ocque eft de quatre cens 
dragmes, ou de trois livres, 
deux onces. 

La rotte eft de cent quatre-
vingt dragmes, ou d'une l i -

S iij 
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vre fix onces ôt demie. 

L a mefure d'étendue eft 
le pic. On en diftingue de 
deux fortes, l'archim & l'en-
daye. Celui - ci eft de 
moins long que l'archim \°o°\i 
le pic commun ; i l fert de 
mefure à toutes les étoffes 
de coton, & l'archim à cel
les de laine & de foie. 

L'aune de Paris revient à 
très-peu de chofe p rès , à un 
pic trois cmarts. 

C O N S U L . Nom du pre
mier IYIagiftrat de l'ancienne 
Rome. Le nom de Conful 
s'eft confervé dans quelques 
villes de la France Méridio
nale , pour lignifier Echevin. 

On appelle auffi Conful un 
Officier revêtu d'une Com
miffion du Roi , dans les vi l 
les étrangères de commerce , 
fpécialement aux Echelles du 
Levant. V. Confuls Fran
çois. 

Les Confuls à Paris for
ment un Tribunal qui con
noît entre Marchands & gens 
de commerce de toutes les 
affaires relatives au négoce & 
au change. Cette Jurifdic-
tion Confulaire eft de toutes 
les Jurifdictions la plus expé-
ditive. Ce fut Charles IX 
qui la créa en 1563. Ce Prin
ce en fentoit toute l'impor
tance pour le bien du com
merce. Il avoit afufté lui-
même en la Grand - Cham-

bre du Parlement au juge
ment d'un procès, entre deux 
marchands que l'on renvoya 
fans dépens , & ruinés par 
une procédure de dix ou 
douze ans. 

On a créé depuis plufieurs 
Jnrifdidtions Confûlaircs en 
différentes villes du Royau
me , & principalement dans 
les villes maritimes , afin que 
le commerce de mer fût, ainfi 
que celui de terre, égale
ment fouftrait aux Subtilités 
de la chicane. 

Toutes ces Juftices Con-
fulaires font Royales , de 
même que les Juftices Roya
les ordinaires , ôt elles font 
toutes réglées à l'inftar de 
celle de Paris. Dans cette 
capitale ôt dans quelques 
autres villes du Royaume „ 
cette Jurifdiction eft compo
fée d'un Juge ôt de quatre 
Confuls ; dans plufieurs au
tres villes i l n'y a qu'un Juge 
Ôt deux Confuls. Celui qui 
a le titre de Juge dans ces 
Tribunaux , peut être regar
dé comme le Chef ou le Pré-
fident de la Jurifdicfion. Les 
Confuls font fes Confeillers. 
A Paris on le qualifie com
munément de Grand - Juge 
Conful, pour le diftinguer 
des autres Confuls ; mais les 
Ordonnances ne lui donnent 
d'autre titre que celui de 
Juge. 
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A Touloufe , à Rouen & 

flans quelques autres villes 
on les nomme Prieur 0*-Con~ 
fuis. A Bourges le juge eft 
appelle Prévôt. La confer-
vation de Lyon , qui com
prend la Juridiction Confu-
laire , a pour chef le Prévôt 
des Marchands qui y fiége 
avec les Echevins , & plu
sieurs autres Affefieurs qui 
y font la fonction de Confuls. 

La charge ou fonction du 
luge ôt des Confuls ne dure 
qu'un an, foit à Paris ôc dans 
les autres villes où i l y a 
une Jurifdiction Confulaire. 

L'Edit de création des Ju
ge ôc Confuls de Paris , les 
oblige de faire aflembler trois 
jours avant la fin de leur an
née , la plus faine partie des 
Marchands Bourgeois de la 
ville , pour en élire trente 
d'entr'eux , qui procèdent 
fans fortir du lieu à l'élection 
des cinq qui doivent leur fuc-
céder ; ils prêtent ferment 
devant les anciens , enfuite 
au Parlement. 

Pour être Juge & Conful 
à Paris & dans plufieurs au
tres villes , i l faut être actuel
lement Marchand ou l'avoir 
été , être natif & originaire 
du Royaume , être demeu
rant dans la ville où fe tient 
la Jurifdiction. Le Juge eft 
choifi dans le Collège des 
«nciens Confuls , en fuivant 
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cependant l'ordre du tableau. 
Les Confuls qui doivent ju
ger avec lui ne peuvent être 
du même commerce. La Dé
claration du R.oi du mois de 
Mars 17x8 eft formelle là-
deifus. Auffi des cinq places 
il y en a deux qui font rem
plies alternativement par des 
Marchands du Corps de la 
Pelleterie , Bonneterie , Or
fèvrerie , Librairie , ôc par 
des Marchands de vin » les 
trois autres places font pref
que toujours remplies par la 
Draperie, l'Epicerie, l'Apo-
thicairerie & la Mercerie. 

Ces Juge & Confuls peu
vent juger au nombre de 
trois. Dans les affaires épi-
neufes , i l leur eft fibre d'ap-
peller auprès d'eux tel nom
bre de perfonnes de confeil 
qu'ils croient néceflaire. Au 
refte la Juftice eft toujours 
rendue gratuitement dans 
cette Jurifdiction. On n'y 
connoît point les épices , nî 
les droits de vacation. Comme 
il n'y a point de Procureurs 
en titre , ni par commiffion , 
chacun peut y plaider fa cau
fe. Les Praticiens attachés à 
ce Tribunal , & que l'on ap
pelle improprement Poftu-
lans ôc même Procureurs 
des Confuls, font fans titre, 
ôc ne font en droit d'exiger 
d'autre rétribution que celle 
qui leur eft donnée volon-
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tairement par les Parties. 

CONSULS François ia ns 
les pays Etrangers. Officiers 
du Roi établis en vertu de 
Commiffion , ou de Lettres 
de Provision de Sa Majefté 
dans les Echelles du Levant, 
fur les côtes d'Afrique Ôc de 
Barbarie , ôc dans prefque 
toutes les villes maritimes 
étrangères, pour maintenir 
dans leur département les 
privilèges de la nation Fran
çoife, fuivant les Traités faits 
avec les Souverains du Pays, 
ils ont infpedtion ôc Jurifdic
tion, tant au Civil qu'au Cri
minel , fur tous les fujets de 
la nation Françoife qui fe 
trouvent dans leur départe
ment. Il eft auffi de leur de
voir de protéger, d'augmen
ter & d'améliorer autant qu'il 
eft en eux le commerce de 
la Nation. 

Cette Jurifdiction des Con
fuls , comme on peut le voir 
par les affaires qui lui font 
attribuées, tient lieu non-feu
lement d'Amirauté , de Jurif
diction Confulaire, mais en
core de Juftice ordinaire. 

Dans les affaires entre par
ticuliers ôt en matière Civile, 
les jugemens de ces Confuls 
font exécutés par provifion , 
en donnant caution à quelque 
fomme que la condamnation 
puiiTe monter. En matière 
Criminelle, ils peuvent juger 
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définitivement, ôc fan9 appel 
lorfqu'il n'y écheoit point de 
peine afflictive , pourvu que 
les jugemens foient rendus 
avec deux Députés de la Na
tion , ou à leur défaut avec 
deux des principaux Négo
cians François ; mais s'il y a 

Heu de prononcer peine af
flictive , ils n'ont que l'inf. 
truction. Lorfqu'elle eft fai
te , ils font tenus d'envoyer 
Paccufé Ôc la procédure par 
le premier vaifleau François , 
ôc l'affaire eft portée devant 
le Tribunal de l'Amirauté du 
lieu où le vaifleau doit débar
quer. 

Lorfqu'il s'agit d'affaires 
générales , qui regardent la 
Nation ou ion commerce , 
l'Art. 4 du tit. 9 de l'Ordon
nance de I63I enjoint aux 
Confuls de convoquer tous 
les Marchands, Capitaines ôc 
Patrons des vaifleaux Fran
çois qui font fur les lieux. 

Ils font obligés d'affifter à 
la délibération fous peine 
d'amende arbitraire applica
ble au rachat des Captifs. 

L'appel des Sentences des 
Confuls des Echelles du Le
vant , Ôc des côtes d'Afrique 
ôc de Barbarie, fe relevé au 
Parlement d'Aix ; l'appel des 
autres Confulats eft porté au 
Parlement le plus prochain. 

Le Conful a fous lui un 
Greffier que Pon nommç 



Chancelier c'eft dans ce 
Greffe ou dans cette Chan
cellerie qu'eft le dépôt des 
actes ou archives du Con
ful at. 

Les Puifftnces commer
çantes de l'Europe ont pa
reillement des Confuls, ou 
des Officiers qui en font 
la fonction dans les places 
maritimes étrangères. On 
diftingue ces Confuls par 
le nom de leur Nation. 

Lorfqu'il y a guerre avec 
les PuifTances des lieux où 
font établis ces Confuls , ôc 
que le commerce eft inter
rompu, ces Confuls font obli
gés de fe retirer. 1 

C O N T R A T . C'eft une 
convention entre plufieurs 
peifonnes, par laquelle une 
des parties , ou chacune d'el
les , s'oblige de donner ou 
de faire quelque chofe , con-
fent qu'un tiers donne ou 
fafle quelque chofe. Auflitôt 
que les hommes eurent ceffé 
de jouir en commun de tout 
ce que la nature offroît à 
leur vue , ils commencèrent 
à connoître les befoins, ôt 
établirent entr'eux un com
merce réciproque de diffé
rentes productions naturel
les. Celui qui n'en avoit point 
fe trouva obligé dedonner en 
échange fes foins , fes tra
vaux ,ou fon induftrie. Com
me ces changes ne pou-
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voient point s'opérer dans le 
moment, on chercha à s'af-
furer de leurs exécutions par 
des promeffes ôt des obliga
tions ; ainfi l'on peut regar
der l'échange comme ayant 
donné naiffance aux con
trats. Il n'y a même pref
que point de contrat qui ne 
contienne un échange. La 
vente eft l'échange d'une 
chofe contre de l'argent. 

Dans les contrats de vente 
où i l fe trouve une erreur 
dans la fubflance de fa chofe 
achetée, le contrat eft nul. 
Mais l'erreur de nom ne 
donne pas lieu à la réfolu-
tion du contrat ; ni l'erreur 
dans la qualité ou le degré de 
bonté, comme fi le vin que 
l'acheteur croyoit être bon 
fe trouve aigre. La queftion 
feroit différente fi le vin dès 
le commencement n'a été 
que vinaigre. Dans les con
trats de vente où i l y a des 
claufes obfcures, la L o i eft 
toujours pour l'acheteur. V* 
Vente. 

C O N T R E B A N D E . Ce 
mot fe dit de toutes les mar
chandifes qui font vendues, 
ou tranfportées au préjudice 
de la loi ôt de l'ufage d'un 
pays, ou contre les défenfes 
publiées par un ban , ou cri 
folemnel , d'où eft venu le 
mot de contrebande ; en 
Italien Contrabando, c'eft-
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à-dire contre Leban fie la pu
blication des dérenies. 

On a diftingué la contre
bande proprement dite , de 
la haude. La contrebande 
eft une contravention aux 
Ordonnances rendues , pour 
empêcher l'entrée ou la for
tie de plufieurs marchandifes. 
La fraude confifte à fruftrer 
l'Etat des droits impofés fur 
les marchandifes étrangères 
permifes, ou fur les marchan
difes nationales. 

U n Etat , confidéré com
me une même famille , a des 
befoins , des dépenfes nécef-
fairespour fonmaintien,pour 
fa fureté. Afin de fubvenir 
à une pattie de fes befoins , 
ou a împofé des droits fur la 
confommation intérieure, fur 
l'importation ou l'exporta
tion des marchandifes. Celui 
qui au mépris de la loi fruftre 
la fociété de ces droits, eft 
donc coupable du vol envers 
cette même fociété. Si cette 
fraude fe commet fur les im
portations étrangères , elle 
peut porter un préjudice aufti 
confidérable à l 'Etat, que le 
crime de celui qui feroit paf-
fer des marchandifes abfolu-
ment prohibées, parce qu'elle 
tend également à favorifer le 
commerce de l'étranger , à 
priver le peuple du fruit de 
fon travail" , ôt l'Etat de fa 
population. 
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La loi a fouvent décerné 
des peines contre celui qui 
participe à la contrebande 
en achetant des marchandi
fes prohibées , en s'en fer-
vant , en les confommant 
parce qu'il eft bien difficile 
dans un pays ouvert , ôç 
d'une certaine étendue , de 
garder les côtes ôt les fron
tières au point d'empêcher 
toute importation. V, Con-
trcbandier,Entrée (droits d'). 

C O N T R E B A N D I E R . 
C'eft celui qui fe mêle de 
faire la contrebande. Les 
Edits ôt Déclarations du Roi 
décernent différentes peines 
contre les particuliers , qui 
font paffer des marchandifes 
de contrebande , ou qui en 
vendent. Ces peines font plus 
ou moins fortes , fuivant les 
circonftances. 

Il eft impoffible de déra
ciner la contrebande , lors
qu'elle préfente un profit con
fidérable à celui qui la fait. 
Mais fi le rifque de celui 
qui emploie les marchandi
fes prohibées , devient tel 
qu'il y renonce , l'introduc
tion ceffera , parce que c'eft 
la certitude du débit qui pro
voque le contrebandier. Ainfî 
le plus fur moyen d'écarter 
cette multitude d'infectes , 
qui détruifent nos branches 
de commerce ôt ruinent nos 
manufactures , eft de défen-
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3re la confommation des 
marchandées prohibées. Ce 
moyen eft facile , lorfque ce 
font des étoffes étrangères 
que l'on veur profcrire, parce 
que leur emploi , qui fe fait 
foit en habillemens , foit en 
meubles , eft difficile à celer. 

C O N T R E - L E T T R E . 
Ecrit fecret qui contient une 
déclaration contraire à un 
aOe public ôt folemnel. On 
appelloit autrefois Lettres, 
toutes fortes d'actes. Quel
ques uns ont encore confer-
v é ce nom , comme les let
tres de Clnncellerie , les let
tres patentes, ôcc. d'où eft 
venu le mot deContre-lettre, 
Pour défigner un adfe con
traire aux lettres. Ces fortes 
d'actes font permis dans les 
décrets volontaires , parce 
que leur objet eft légitime ôt 
innocent. Mais i l eft difficile 
de les regaider d'un même 
œil dans toute autre circons
tance. Les contre lettres font 
Prefque toujours dictées dans 
la vue de tromper quelqu'un, 
8t pour cette raifon contrai
res à l'effence même du com
merce qui eft fondé fur la 
bonne foi ôc la fidélité 
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fol la livre ou au marc la li
vre ( U ) eft le partage qui 
le fait des deniers provenans 
de la vente des meubles ôc 
effets mobiliers d'un débiteur 
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înfolvable , ou dont les biens 
ne fuffifent pas pour payer 
fes dettes. Cette diftribution 
fe fait entre tous les créan
ciers , à proportion de leur 
du. Si chaque créancier , fup-
putation faite des deniers pro-
cédans des meubles faifis ôc 
vendus, doit perdre un quart 
de fa dette, celui auquel fera 
dû cent livres, recevra foi-
xante ôt quinze livres , celui 
dont la dette fera de mil le , 
en aura fept cent cinquante; 
ainfi des autres. 

L a contribution n'a point 
lieu à l'égard des immeubles. 

Dans le commerce mari
time , i l fe fait quelquefois 
des contributions ou répar
titions fur le corps d'un vaif-
feau, fa cargaifon ôc fon fret, 
du prix ôc valeur des chofes 
jettées à la mer dans un pref-
fant danger , pour éviter le 
naufrage du bâtiment ou fa 
prife. Les munitions de guer
re ôc de bouche, ni les loyers 
ôc les hardes des matelots 
ne contribuent point au jet» 
Néanmoins ce qui en eft jet-
té , doit être payé par con
tribution fur tous - les autres 
effets. 

Si le jet ne fauve le navire 
i l n'y a lieu à aucune contri
bution j ôc les marchandifes 
qui peuvent être fauvées du 
naufrage ne font point te
nues du payement , ni du 
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dédommagement de celles quï 
ont été jettées ou endomma
ges . Mais fi | e navire ayant 
« e fauve par le jet , Ôc con
tinuant fa route vient àfe per
dre , les effets fauves du nau
frage contribuent au jet fur 
le pied de leur valeur , en 
l'état qu'ils fe trouvent , dé
duction faite des frais de fau-
rement. Voy l'Ordonnance 
de la Marine du mois d'Août 
J 6 8 I , liv. 3 jtit 8. 

C O P A L . Gomme ou réfi
ne d'une odeur agréable qui 
approche de celle de l'encens, 
mais qui eft moins forte. On 
nous l'apporte de la nouvelle 
Efpagne , où elle diftille d'un 
gros arbre par les incitions 
qu'on y fait. Quand elle eft 
bien choifie , elle fe trouve 
d'nn beau jaune tranfparent, 
ôc fe fond aifément dans la 
bouche ou au feu. Les In
diens s'en fervent pour brûler 
fur leurs autels. Elle eft très-
rare en France. A fon défaut 
les Antilles nous en fournif-
fent d'un autre efpece. C'eft 
même prefque la feule que 
les Droguiftes connoiffent. 
Elle fert principalement pour 
la compofition des vernis à 
l'efprit de vin. 

C O P E C . Monnoie d'or 
ôc d'argent qui fe fabrique , 
Ôc qui a cours en Mofcovie. 

Le copec d'or pefe 14 
grains an titre de a i karats 
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neuf fols huit deniers argent 
de France. Le copec doit 
être néceffairement une pie-
ce très-petite. Elle porte d'un 
côté l'empreinte d'une partie 
des armes du Prince régnant 
de lautre la lettre initiale de* 
fon nom. 

Le copec d'argent eft ova
le ; i l pefe 8 grains au titre 
de 10 deniers 12 grains , 6c 
vaut, argent de France , 1 6 " 
deniers. Son empreinte eft 
la même que celle du copec 
d'or. 

C O P E N H A G U E . Gran
de ville d'Europe, capitale 
du Danemarck. Elle a un 
port fur la mer Baltique, très-
commode ôc très-fûr. C'eft 
auffi dans cette ville que fe 
fait le plus grand commerce 
du Danemarck. Voy. Dane
marck» 

On tient les écritures dans 
cette ville de deux manières, 
en rixdallers,marcks ôcfchel-
lings ôc en rixdallers Ôc 
fchellings. Le rixdaller eft 
compté pour 6 marcks , ôc 
le marck pour 16 fchellings 
Danois , chaque fchelling 
vaut i liards de cuivre. 

On compte auffi par marcks 
ôc fols lubs. Ils valent le dou
ble des marcks ôc des fchel
lings Danois. Ainfi le marck 
lubs revient à 51 fchellings , 
& le fol lubs à i fchellings. 
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Le marck Danois par confé
quent ne vaut que 8 fols lubs , 
ôt le fchelling demi-fol lubs. 

Il y a une Banque à Co
penhague , où i l n'y a que 
de l'argent courant de Da
nemarck i elle piête fur obli
gations ôt titres à 4 pour cent 
l'année. Voy. Banque de Cop. 

Les lettres à vue fur cette 
place fe payent à leur préfen-
tation. On accorde aux autres 
huit jours de faveur. 

Les poids ôc les mefures 
de Copenhague fervent pour 
tout le Danemarck ôc la 
Norwege. L'aune eft de deux 
pieds du Rhin ; on la divife 
en 14 pouces, ôc le pouce en 
ix lignes. La brafle ou faun 
porte trois aunes. 

Le pied cube d'eau douce 
eft la régie 4e tous les poids 
°* des autres mefures de Da
nemarck i on le divife en î 1 
pots. Le 31e pot doit rem
plir une mefure contenant un 
Pied cube. 

Le tonneau de grains eft 
compté pour quatre pieds J. 

cnbes, ou 144 pots. 
Le tonneau de bière pour 

4 pieds * cubes, ou 136 pots. 
4 

L'anker contient un pied 
cube ôc L ; ce qui revient à 
39 pots. 

Le tonneau de fel 5 pieds 
i cubes, ou 176 pots. Le 
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tonneau de goudron 3 pied» 
I cubes, ou 1x0 pots. L e 
tonneau de beurre , fuif, biè
re ôc marchandifes falées ÔC 
grafies , fe divife en 1 demi-
tonneaux , le tonneau en 4 
quartiers ôc en 3 otvingers. 
Comme ce pied cube d'eatx 
douce eft eftimé pefer 6z l i 
vres, on a pris une de ces l i 
vres pour la livre Danoife. 
16 de ces livres font un lif-
pond. 10 lifpond un fchip
pond. Ainfi le fcippond eftr 
compofé de 3 x 0 livres Da-
noifes. 

Dans les poids de moindre 
quantité la livre fe divife en 
16 onces , qui font 31 lots ; le 
lot en 4 quintins, ôc le quintîn 
eu 4 orts ; ainfi la livre fait 
1x8 quintins , ou 511 orts. 

Le laft de Copenhague le 
compte pour çxoo, liv. U n 
laft de harengs eft compofé 
de ix tonneaux. 

Les mâts ôc les bois ronds 
fe vendent en Norwege à la 
palme , dont les 3 font 10 
pouces ôc x lignes du pied de 
Danemarck. 

C O R A I L . Végétation 
marine, qui reffemble beau
coup à une branche d'arbrif-
feau dépouillé de fes feuilles. 
II y a du corail rouge , du 
blanc, du noir, du jaune , du 
verd , du brun , du cendré. 
Il y en aufli de couleur de 
rofe ou de chair; i l pafle pour 
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être de même efpece que le 
rouge. Le corail blanc efl le 
plus rare & le plus cher. C'eft 
Je rouge principalement que 
l'on emploie en médecine i 
il^ entre dans la confection 
d'hyacinthe. On fait d'ail
leurs peu d'ufage du corail 
en Europe. Il eft cependant 
plus propre à faire des bijoux 
que des médicamens. Le 
plus grand débit du corail eft 
en Alie. Les Japonnois l'efti-
ment autant que les pierres 
précieufes. Ils en font des 
pommes de cannés , des man
ches de couteaux, des poi
gnées d'épées,des colliers , 
des grains de chapelets. Les 
dévots Mufulmans de l'Ara
bie Heureufe fe fervent d'un 
chapelet de corail pour com
pter le nombre de leurs oral-
fons i ôc ils font dans l'ufage 
de n'enterrer perfonne fans 
lui mettre au cou un de ces 
chapelets. 

Les pêches les plus ordi
naires du corail fe font dans 
la Méditerranée le long des 
côtes de Barbarie , depuis le 
commencement d'Avril juf
qu'à la fin de Juillet. On fe 
fert pour cette pêche de deux 
grandes pièces de bois croi-
fées, appefanties par un poids 
de plomb & garnies de chan
vre , & d'un fiiet à chaque 
bout. Cette machine defcend 
aifément par le moyen des 
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poids i ainfi on la laifle aller? 
à tatou au fond de l'eau , afin 
qu'elle s'accroche aux bran
ches de corail , 6c qu'elle les 
bnfe. Lorlque l'on fuppofe 
que le corail eft fortement 
embarraflé dans le chanvre 
& dans les filets , on retire la 
machine. C'eft,aux environs 
du Baition de France fur \^ 
côte d'Alger , que les Fran
çois font leur pêche de co
rail. 

On a appelle Coraline une 
efpece de chalouoe légère , 
en ufage au Levant pour cette 
pêche. Cette chaloupe fe 

nomme Satteau au Baftion de 
France. 

C O R D A . Grofle ferge 
croifée , drapée Ôc toute de 
laine ; mais différente de l'é
toffe appelle Pinchina. On 
fabrique des cordas à Romo-
rentin. Ils doivent avoir au 
retour du foulon , un aune de 
large , ôt vingt à vingt-deux 
aunes de long. 

C O R D A G E . En terme 
de marine , ce mot cordage 
comprend toutes les cordes 
employées dans les agrêts 
des navires. Le nombre des 
cordages néceflaires pour l a 

garniture ôc rechange d'un 
vaifleau eft três-confidérable. 
I l n'y a que la pratique qui 
puifle apprendre à les con
noître. Amfterdam , fi riche 
en bâtimens de mer de toute 
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efpece , fabrique auffi beau
coup de cordages qui fe ven
dent au fcippont, poids qui 
pefe trois cens livres. 

C O R D E . Ouvrage du 
Cordier , d'un grand ufage 
dans le commerce. On dif-
tingue les cordes par leur 
groifeur , leur fabrication , 
leur emploi & leurs matiè
res. La laine , le coton , la 
foie , le rofeau , l'écorce de 
tilleul, le lin , le chanvre ôc 
les autres plantes filamenteu-
fes peuvent fervir à fabriquer 
des cordes : mais les plus 
communes font celles qui 
font faites de chanvre. On a 
d'ailleurs expérimenté qu'el
les ont plus de force que cel
les de rofeau & d'écorce 
d'arbre. 

On fait auffi des cordes 
avec des boyaux de mouton 
°ud'agneau, mis en filets, 
tortillés Ôt unis avec laprefle. 
Elles fervent à fortifier ou 
à mauvoir de petites machi
nes i mais leur plus grand 
Ufage eft pour la lutherie. Il 
F en a de colorées de rouge 
& de bleu ; les autres , ôt 
c eft l'ordinaire, font d'une 
couleur blanchâtre ou rouf-
satre , la couleur naturelle du 
boyau. Les plus recherchées 
font celles qui fe fabriquent 
e " Italie, à Rome ôt à Na-
Pies fpécialement. On peut 
^ m é d i r e que c'eft dans ces 
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deux villes que fe font le9 
meilleures cordes pour les 
inftrumens de mufique. Les 
ouvriers Italiens, obligés de 
contenter un peuple de ran-
ficiens très-jaloux de leur 
art, ôc par conféquent très-
difficiles ,ont dû faire des re
cherches fur la manière de 
préparer ces cordes , & de 
leur donner l'élafticité con
venable. Quand on eft à mê
me de les choifir , il faut ac
corder la préférence à celles 
qui n'ont point de nœuds. 
Les inégalités que ces nœuds 
occafionnent , les rendent 
prefque toujours faufies. Les 
plus claires, les plus rondes , 
les plus égales font auffi les 
meilleures. Lorfque l'on veut 
s'aflurer qu'une corde eft juf-
te, on la rend dans toute fa 
longueur ; Ôc après s'être pla
cé en face du jour , on la 
pince. Si on ne remarque 
dans ces ofcillations que deux 
cordes , c'eft une preuve 
qu'elle eft jufte. Elle eft fauf-
fe, fi on en apperçoit trois. 
Cette féconde apparence 
vient de ce que toutes les 
parties de la corde n'arrivent 
pas en même tems à la Situa
tion horifontale , ôc que cette 
corde ofcille en deux tems 
différens. 

Ce mot corde eft encore 
d'ufage dans les manufactu
res d'étoffes, pour déiiguer 
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le tiflu d'un drap, d'une ra-
tine lorfqu'elle eft dépouil
lée du velouté qui fait fa 
beauté , ôc auquel on recon
naît qu'elle eft neuve. 

C O R D E de buis. Certaine 
quantité de bûches ou de bois 
à brûler; ainfi nommée, par
ce qu'autrefois on fe fervoit 
d'une corde pour la mefurer. 
Aujourd'hui le bois fe me
fure entre deux membrures , 
ou pièces de bois , de quatre 
pieds de haut, ôc placées à 
huit pieds de diftance l'une 
de l'autre. La corde de bois 
doit avoir par conféquent huit 
pieds de longueur, fur qua
tre de hauteur. 

Conformément à l'Ordon
nance fur les Bois Ôt Forêts 
du i j Août 1669 , on ne peut 
faire dans les bois ôc forêts 
de France, aucune livraifon 
de bois à brûler , que ce ne 
foit à la corde. 

Dans les chantiers de Paris 
les Marchands fe fervent pour 
leur débit d'une membrure , 
qui contient une demi-corde. 
C'eft ce que l'on appelle une 
voie de bois dans l'ufage or
dinaire. Cette membrure ou 
la mefure de cette demi-cor
de , doit avoir quatre pieds 
de haut, fur quatre de large, 
ou quatre pieds en tout fens. 
Voy. Bois. 

C O R D E L A T . Etoffe de 
laine très-groffiere, qui fe fa-
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brique en plufieurs Province» 
de France. Elle varie dans fa 
longueur, largeur ôc fabrica
tion. 

C O R D E L I E R E . Sorte de 
ferge rafe , qui doit avoir 
avant que d'être étendue 10 
aunes ôc un quart de long 
fur demi-aune ôc demi-quart 
de large. II y en a de trois 
quarts un pouce de large , ôc 
de i j aunes de long. Voyeç 
les Réglemens des Manu
factures. 

C O R D E R I E . On a donné 
ce nom à un bâtiment cou
vert , fort long ôc peu large, 
deftiné dans un arfenal de 
marine , pour filer les cables 
ôc les cordages néceffaires 
aux vaiffeaux ôc bâtimens de 
mer. La corderie de Ro-
chefort eft une des plus con-
fidérables qui foient en Fran
ce. Celles de l'Amirauté 
d'Amfterdam ôc de la Com
pagnie des Indes orientales , 
ont chacune près de deux 
mille pieds de long , fur cin
quante-cinq de large. 

C O R D I L L A T . Drap qui 
fe fabrique à Chabeuil en 
Dauphiné, de fleurs ou pri
me laine du pays. 

C O R D O N N I E R . Ou-
vrier qui a le droit de faire 
des chauflures. Le nom de 
Cordonnier lui vient du cuir 
nommé Cordouan, dont i l 
.faifoit autrefois les empei

gnes. 
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gnes. C'eft un cuir de bouc 
ou de chèvre pafle au tan ; 
ce qui le diftingue du marro-
quin paffé en galle. 

De toutes les Communau
tés d'arts fit métiers qui ont 
été érigées en Corps de Ju
rande depuis le treizième fie-
cle , celle des Maîtres Cor
donniers de la ville fit faux-
bourgs de Paris eft une des 
plus anciennes fit des pins 
nombreufes. Il y a des Cor
donniers pour hommes, des 
Cordonniers pour femmes, 
quelques-uns ne travaillent 
qu'aux fouliers d'enfans, d'au
tres s'adonnent uniquement 
à faire des bottes , des botti
nes. Ces quatre clafles diffé
rentes font néanmoins con
duites par les mêmes ftatuts 
ôt gouvernées par les mêmes 
Jurés ; auffi i l n'y a point de 
Communauté qui ait tant 
d'Officiers , de Jurés , de 
Vifiteurs. Voy. leurs Statuts 
& Réglemens. 

A Tunis, où i l fe fait un 
grand commerce de petites 
bottines , les Cordonniers 
tiennent le premier rang par
mi les Corps de métiers de 
cette République. V. Tunis. 

CORIANDRE. Semen
ce d'une plante de même 
nom. La coriandre eft d'une 
°deur fort agréable , ôt d'un 
Roût très-aromatique , quand 
elle eft féche. Elle fait partie 

Tome I. 
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du commerce des Marchands 
Epiciers - Droguiftes. Il en 
croît beaucoup aux environs 
de Paris. On la choifit nou
velle , blanche, bien nour
rie , très - grofle , très - nette 
ôt très-féche. On en fait des 
dragées qui font recherchées, 
à caufe de la vertu roborante, 
ftomachique & carminative 
de cette femence. On la fait 
aufli entrer dans l'eau de 
mé'iffe compofée , l'eau de 
miel royale , l'eau générale , 
ôt le clairet des fix graines. 

CORIS ou Cauris. Petites 
coquilles, dont on trouve des 
quantités prodigieufes aux 
ifles Maldives , & fur la côte 
des ifles Philippines ; mais 
celles-ci font bien inférieures 
pour la blancheur Ôc l'éclat 
aux premières. Ces coquilles 
font une monnoie courante 
pour plufieurs peuples d'A-
fîe 6e des côtes d'Afrique. 

On n'en fera point étonné, 
fi l'on fait attention que nous 
n'avons pris l'or ôc l'argent 
pour gages de nos échanges , 
qu'à caufe du degré d'utilité 
que nous y trouvons. Ces 
peuples pareillement recher
chent beaucoup ces coquil
les , parce qu'elles leur fer
vent à faire des braflelets, 
des colliers , ôt d'autres or-
nemens dont ils font fort cu
rieux. Les belles Négrefles 
de la côte de Guinée , ont 

T 
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grand foin de relever le noir 
luftré de leur peau par la 
blancheur éclatante de ces 
coquilles. On en trouve de 
grands magafins à Amfter
dam , oh les Marchands An
glois ôt François qui trafi
quent fur les cfoes d'Afrique, 
Vont fe pourvoir. 

C O R N A L I N E . Pierre 
précieufe, demi tranfpsren-
te , peu différente de la ftr-
doine ou de l'agate , mais 
de couleur plus vive ôc de 
pâte plus fine. 

Les cornalines les plus par
faites approchent du grenat 
pour la couleur, ôc donnent 
des fignes de tranfparence , 
lorfqu'on les place entre l'oeil 
& la lumière. Ces belles cor
nalines font bien rares : on 
les tiroit autrefois de Perfe ; 
mais les mines en font épui-
fées ou perdues. 

Il y a des cornalines d'un 
rouge pâle , & même des 
blanches, que l'on range par
mi les calcédoines. Les jau
nes font moins communes. 
On trouve auffi des corna
lines onyces, des cornalines 
ceillées , des cornalines her-
borifées. Comme cette pierre 
ne s'attache point à la cire, 
fit qu'elle conferve fon poli 
dans un feu violent, on s'en 
fert avec fuccès à faire des 
cachets. 

La cornaline fe trouve 

dans les mêmes pays que l'a
gate. 

C O R N E . Partie éminen-
te , contournée ôc de réfif, 
tance ,qui fert de défenfes au 
cerf, au bœuf Ôt à d'autres 
animaux. 

Au moyen de plufieurs 
préparations connues pour 
amollir la corne de bceuf^ 
on lui donne telle forme que 
l'on veut i on la lime enfuite 
ôc on la polît. Ceux qui met
tent en œuvre cette matière, 
fe nomment TabletiersCor-
netiers. Voy. Cerf, Bœuf. 

C O R O M A N D E L ( l a 

côte de ). Grand pays de l'In
de en deçà du Gange, qui 
comprend la côte occiden
tale du golfe de Bengale. Les 
ports ôc les rades de cette 
côte font les plus sûrs ôc les 
plus commodes des Indes ; 
auffi toutes les Puiffances Eu
ropéennes , qui font le com
merce de l'Inde , ont des 
comptoirs ôc des forts le long 
de la côte de Coromandel. 
Les François y ont entr'au-
tres Pondichery , les Anglois 
Madras , les Danois Tran-
guebar , les Portugais Saint-
Thomas. Les Hollandois 
poffédent Paliacate. Leur 
Compagnie des Indes envoie 
le long de cette côte des épi
ceries , du cuivre du Japon , 
de l'étain , de l'or , du bois 
de Sandale , du bois de fapan 
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de Siam, ôc plufieurs autres 
marchandifes qu'elle échan
ge contre des moufle lines , 
des foies de Perfe , & des 
toiles de toute efpece elle 
en vend une partie dans les 
Indes , ôc apporte le refte en 
Europe. 

Le Gouverneur de Coro-
. mandel , pour la Compagnie 

des Indes orientales des Pro
vinces-Unies , fait fa réûden-
ce à Paliacate dans le châceau 
de Gueldres. Cette Compa
gnie jouit de plufieurs privi
lèges dans le Royaume de 
Golconde , fitué dans cette 
partie de l'Inde ; privilèges 
qu'elle acheté en quelque fa
çon par les préfens confidé-
rables qu'elle eft obligée de 
faire aux Officiers des Prin
ces Indiens , pour les enga
ger à exécuter leurs conven
tions. 

CORPS G- Communautés. 
Ce font des efpéces d'aflb-
ciations qui ont leur police 
particulière ., leurs ftatuts , 
leurs privilèges , Ôc dont les 
membres ont la permiffion 
de s'affembler Ôc de former 
Un Corps. Ces affociations , 
dans leur origine , n'étoient 
qxi'une fociété d'hommes , 
que la reffemblance de pro-
feffion avoit réunis fous une 
forme de régie commune. A 
mefure que le commerce de
vint une mine plus abondan
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te de richefles, chaque Com
munauté travailla à obtenir 
des réglemens qui lui fuflent 
favorables, ôc empêchaflent 
le partage des privilèges. Les 
nouveaux venus furent aflu-
jettis à des apprentiflàges, à 
des examens ôt à des droits 
de réceptions , qu i , en leur 
rendant difficile l'entiée de 
ces Communautés privilé
giées , laiffoient aux anciens 
une plus grande part dans le 
bénéfice du travail. Le nom
bre de ces corps ôc métiers 
fut d'abord fixé aux fix , qui 
portent aujourd'hui ie nom 
des fix premiers Corps : ce 
nombre s'eft fucceffiveraent 
augmenté par les Edits de 
Charles I X , d e HenriIV, de 
Louis X I V , ôc par le fyftême 
adopté de réduire tout en 
corps de jurande. Aujour
d'hui que la fcience du com
merce eft mieux connue , les 
Etats commerçaus travaillent 
à rendre plus libre chez eux 
la carrière des arts ôc du né
goce , afin d'établir une con
currence favorable, afin d'en
courager l'induftrie , ôc atti
rer l'Etranger pauvre , mais 
laborieux. L'Angleterre a des 
villes oùl'artifte peut jouir, 
fans retardement, des fruits 
de fon induftrie. La Hollan
de , l'Efpagne même depuis 
quelque tems , affranchit de 
tonte fervitude le fabriquant 
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mais encore parce qu'il tire 
le canon jufqu'à fon entrée 
dans le port. Plufieurs même 
ne ceiTent de tirer le canon 

i auflitôt que la prife eft faite , 
quoiqu'ils foient encore éloi
gnés du port. Cette bravade 
a fouvent attiré fur eux un 
ennemi fupérieur , dont ils 
font devenus la proie. Quand 
le corfaire eft entré dans la 
rade avec fa prife , le Capi
taine du port & le Contrô. 
leur des prifes , prennent urt 
état des efclaves ôt de la car
gaison qu'ils remettent au 
Dey. Tous les efclaves font 
conduits dans fon palais. V, 
Efclaves. 

A l'égard des marchandi
fes , on les fait tranfporter 
dans les magafins , après que 
le Dey a reçu fon huitième. 
S'il fe rencontre quelque dif
ficulté dans le partage de 
ces marchandifes, tout eft 
vendu à l'encan , ôt l'argent 
diftribué fuivant la proportion 
établie. Le produit de la ven
te du vaifleau , qui fe fait tou
jours dans le Palais du Dey , 
fe repartit de la même ma
nière que celui de la cargai-
fon , fçavoir , un huitième 
pour le Gouvernement , la 
moitié du reftant pour l'é
quipage , & l'autre moitié 
pour les propriétaires. 

Il y a toujours beaucoup 
de profit à acheter de ces 

brigands tout ce qui n'eft pas 
à leur ufage. Ils le vendent 
à tTès-bon compte. Les vaif
feaux appartenans aux Na
tions en paix avec les Ré
gences Barbarefque , trou
vent même fouvent dans 
leurs ports de quoi charger 
pour les Echelles du Levant. 

Au refte i l ne faut pas ju
ger par le trouble que les Cor-' 
faires de Barbarie apportent 
à la navigation de l'Europe, 
que leur marine foit bien re
doutable. On a vu une feule 
frégate Angloife de xo pie-
ces de canon , mais mife en 
œuvre par un Capitaine ac
tif , donner la chafle aux cor-
faires de Maroc , ôc les faire 
trembler jufques dans leur 
port. Tonte la reflburce de 
ces pirates eft dans la légè
reté de leurs bâtimens , qui 
les fouftrait à la pourfuite des 
vaifleaux de guerre. Souvent 
même ils fondent fur leur 
proie à la vue de ces gros 
vaifleaux, fie s'échappent de 
même. S'ils rencontrent des 
forces fupérieures aux leurs, 
alors , à l'aide d'un équipage 
en partie Européen , ôc du 
pavillon qu'ils arborent , ils 
fe difent appartenir à quel
ques - unes des Puiflances 
Chrétiennes avec lefquelles 
ils font en paix. 

La liberté dont jouiflent 
les Mores pris par les puif-
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fances Européennes, & prin
cipalement par les Efpagnols, 
la douceur des travaux qu'on 
leur impofe, en comparaifon 
de ceux auxquels font con
damnés les Efclaves Chré
tiens dans les Etats Barbaref-
ques, font des raifons déplus 
pour ces Corfaires de s'adon
ner à un métier qui leur eft 
fi lucratif , & où ils rifquent 
fi peu de chofe. On a vu en 
1730 fur les galères d'Efpa
gne un More captif pour la 
troifieme fois , qui ne s'étoit 
jamais racheté que par la fui
te. V. Barbarie. 

C O S S A S. Moufleline 
unie ôt fine que les Anglois, 
qui en font le commerce , 
ont foin de faire fabriquer 
aux Indes orientales. Elle 
porte feize aunes de long, 
fur trois quarts de large-

On appelle cojfars-bruns 
des toiles de coton écrues , 
qui viennent des mêmes ré
gions. Elles ont dix aunes de 
long , ôt trois quarts de large. 

C O S T E . La côte ou les 
côtes. Les marins entendent 
par ce terme les terres & les 
rivages qui s'étendent le long 
du bord de la mer. 

Une côte faine eft celle 
dont les vaifleaux peuvent 
approcher fans crainte de 
danger, parce qu'il ne s'y 
trouve ni roches, ni bancs de 
fable. 
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La côte fale , au contraire , 
eft dangeieufe, parles ro
ches ôt les bas fonds qui font 
auprès. 

Côte écorre eft une côte 
dont les tenes font efcarpées 
ôt coupées à pic. 

On a donné le nom de 
côte de fer à celle qui eft très-
haute, très-efcarpée, ôt con
tre laquelle un vaifleau qui 
feroit jette par la tempête , 
fe briferoit ôt périroit fans 
reflburce. 

C O S T E des dents ou Côte 
d'ivoire. Pays d'Afrique dans 
la Guinée , entre la côte de 
Malaguette ôt la côte d'Or. 
Ce pays eft fameux par le 
grand commerce qui s'y fait 
en morfil ou dents d'éJé-
phans , d'où la côte a pris 
fon nom. Voy. Ivoire. 

C O S T E d'or. Contrée 
d'Afrique dans la Guinée, 
entre la Côte des Dents ôt le 
Royaume de Juda. Ce nom 
lui a été donné à caufe de la 
grande quantité de poudre 
d'or que les Européens en 
tiroient autrefois ; ce com
merce eft bien diminué au
jourd'hui , parce que les r i 
ches mines du Bréfil ont tou
jours coutinué de nous four
nir beaucoup de ce précieux 
métal , ôt parce que les Nè
gres de la côte connoiflent 
mieux la jufle valeur des mar
chandifes qu'on leur apporte. 
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C O T O N . Efpece de 

bourre ou forte de laine blan
che &délicate,propreàêtre 
niée. 

L'arbriffeau qui nous pro
cure ce précieux duvet, eft 
de la hauteur de nos pêchers. 
Il porte une fleur de la gran
deur d'une rofe. Après cette 
fleur vient un fruit de figure 
ovale , avec fa coque , dans 
laquelle on trouve cette utile 
dépouille , que l'on file pour 
divers ufages connus. Il y a 
des cotonniers rampans, dont 
le coton eft eftimé le plus fin. 
L'Afie , l'Afrique & l'Amé
rique , particulièrement nos 
ifles Antilles , en produifent 
beaucoup i mais la majeure 
quantité du coton qui pafle 
en Europe , nous vient du 
Levant. On le diftingue en 
coton de terre & en coton 
de mer ; celui de terre fe re
cueille en plufieurs endroits 
de la Natolie. Le bon coton 
en général doit être bien 
blanc , bien net , dépouillé 
de la coque ôc ferré. Ce font 
les qualités que l'on recon-
noît à celui delà plaine d'Ar-
namas , territoire de Kanaba 
dans la Natolie ; cependant 
celui de Kerkagadje , dans la 
même Province , lui eft pré
féré , quand i l eft bien choifi. 
On le divife en premier , fé
cond ôc troifieme. Les deux 
premières qualités font ache-
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tées par les marchands Francs 
ôc par les fabriquans de l ' in
térieur de l'Empire ; la troi
fieme , qui eft molle ôc jau
nâtre , eft employée à des 
couvertures ôc à d'autres ou
vrages où la couleur eft in
différente. Le coton de Bain-
der prime , ou de première 
qualité , qui croit à Fouroun-
ly , eft eftimé fupérieur au 
fécond de Kerkagadje. Au 
refte , la différence de ces co
tons vient de celle du ter-
rein ; lorfqu'il eft fécond ôc 
nourriffant, la coque fe trou
ve remplie , le coton ferré 
ôc chargé de duvet. 

Le coton de mer vient de 
Salonique , des Dardanel
les , de Gallipoli , d'Enos , 
Ôcc. Il n'eft pas en général 
aufli ferré que celui de terre. 
Celui de Salonique , Echelle 
du Levant , fe partage en 
trois qualités différentes i les 
premières font portées dans 
les autres Echelles , ôc s'y 
vendent ; la troifieme eft em
ployée dans le pays à garnir 
des couvertures. Le coton 
des Dardanelles peut aller 
de pair avec celui de Salo
nique ; il eft en grofles maf-
fes ôc fort blanc ; quelques 
cantons de ce territoire en 
produifent même qui ne le 
cède poiut à celui de Ker
kagadje. Le coton de Galli
poli pafle pour être extiême-
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trient fin. On l'emploie pour 
les raies des chemifes à la 
Turque , qui font ordinaire-
ment de fil , ôt rayées en co
ton. La féconde qualité eft 
allez blanche , mais elle n'eft 
Point nette ; i l n'en vient 
point à Smirne , elle fe porte 
a Conftantinople. 

Toutes les Nations com
merçantes de l'Europe achè
tent du coton dn Levant, Ôt 
l'on peut regarder cet article 
comme l'un des plus impor-
tans de la traite. Les François 
font ceux qui en enlèvent le 
plus. Quelques Turcs ap
portent eux-mtmes leur co
ton dans les Echelles ôt le 
vendent ; mais les Juifs font 
les principaux agens de ce 
commerce; ils ont leurs com-
miffionnaires fur les lieux , 
9ui font l'acquifition des co
tons pour leur compte. Plu
fieurs maifons Francques en 
ont auffi -, ou y envoyent 
leurs facteurs pour les avoir 
de la première main ; mais 
*l faut pour cela de l'argent 
comptant : ôt comme i l fe 
trouve ordinairement em
ployé à d'autres acquisitions , 
*!> font fouvent obligés de 
recevoir les cotons de la 
main des Juifs, qui leur pren
nent en échange d'autres 
Marchandifes. 

Ceux qui achotent les co
tons en balles, doivent pren-
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dre garde qu'ils n'aient été? 
mouillés , l'humidité étant 
très-contraire à cette forte de 
marchandife. L'on doit aufli 
ufer de précaution "avec les 
Juifs. Ils livrent quelquefois 
des balles garnies aux deux 
extrémités de coton de très-
baffe qualité.* Pour obvier à 
cette fupercherie , i l eft pru
dent de fendre ôt d'ouvrir la 
balle en plufieurs endroits. 
Il eft une autre forte de fraude 
qu'il eft plus difficile d'apper-
cevoir, c'eft lorfqu'ils mêlent 
le coton de mer , toujours à 
meilleur marché que le co
ton de terre , avec ce même 
coton ou avec fes diverfes 
qualités. 

C O T O N filé (le) que Port 
diftingue du coton en laine , 
ou de celui qui eft tel qu'il 
fort de la coque, eft un coton 
préparé pour entrer dans les 
fabriques de divers ouvrages , 
comme toiles , mouflelines , 
bas, couvertures, ôtc. 

Les plus beaux cotons fi
lés font ceux de Damas , ap
pelles cotons d'once, ceux de 
jérufalem que l'on nomme 
bn\acs , ôt les cotons des if
les Antilles. Les filatures de 
Rouen donnent aufli de très-
beaux cotons filés. La nou
velle forte de cardes , façon 
d'Angleterre, dont on fait 
ufage dans cette ville , n'a 
pas peu contribué à donner 
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à fes cotons filés la perfec
tion que Ton recherche. V* 
Carde. 

On exige en général qne 
ces cotons foient blancs, fins, 
unis , très-purs , ôt le plus 
également filés qu'il eft pof-
fible. 

Les Hollandois tiroient au
trefois du Levant une efpece 
de coton filé rouge ; mais de
puis qu'ils ont trouvé à Leyde 
le fecret de le teindre aulfi 
bien & à aufli bon marché 
qu'en Turquie : ils ont aban
donné ce commerce. Nos 
Manufactures de Rouen , qui 
en confommoieot aufli beau
coup » commencent à s'en 
pafler depuis la découverte 
faite à Darnetal, près de cette 
ville t de la teinture du coton, 
en aufli beau rouge que celui 
de Larefle , d'AndrinopIe 
même. 

COTONNÉES. Petites 
étoffes , fil fit coton , qui fe 
fabriquent en Hollande. 

C O T O N N I N E . Grofle toi
le à chaîne de coton & tra
me de chanvre. On s'en fert 
pour les voiles des galères 
fit' pour les petites voiles des 
vaiffeaux. 

COTONNIS. C'eft le nom 
que l'on a donné à des taffe 
tas , & à des couvertures qui 
viennent des Indes Orien
tales. Ce ne font point des 
étoffes de coton , comme le 

nom femble le défigner, mais 
des efpéces de petits fauns 

C O T T I M O . Nom d'une" 
impofition que les Confuls 
des Echelles du Levant, p a r 

ordre de la Cour ou du con-
fentement des Marchands 
mettent fur les vaifleaux a 
tant pour cent. Cette impo
fition fert au payement de 
quelques avanies , ou à d'au-
très affaires qui regardent le 
commerce de la Nation. 

C O U P O N . Sorte de toile 
qui fe fabrique en Chine , 
avec le fil que donne une 
efpece de lierre appelle Ce. 
Ce n'eft pas la feule plante 
que les Chinois, peuple très-
actif fit très-induftrieux , ont 
trouvé propre à l'ourdiffage. 
Les Européens au contraire 
n'ont guéres reconnu cette 
propriété que dans le lin fie 
le chanvre. Eft-ce que la 
nature nous auroit refufé 
d'autres plantes propres à 
recevoir les apprêts du lin > 
N'y a t-il pas plutôt de no
tre part un peu de négligence 
dans nos recherches ôt dans 
nos expériences ? 

C O U P O N . Morceau de 
toile , de ferge , ôtc. qui n'a 
pas plus de cinq aunes de 
long. Les Réglemens pour 
les manufactures défendent 
expreflement d'atacher aux 
ouvrages , foit étoffes , foit 
toiles , des coupons pour en 
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complète* Tannage prefcrit. 

Dans le commerce de bois 
flotté, on a appelle coupon 
la dix-huitième partie d'un 
train de bois flotté. Chaque 
coupon doit avoir i x pieds de 
long i ce qui donne trente-fix 
toifes pour la longueur entiè
re du train. V. Train. 

COUPON d'action. C'eft 
U n terme nouvellement in
troduit pour défigner one 
portion du dividende , ou de 
la répartition d'une action. 
Chaque coupon d'action de 
la Compagnie des Indes por
te l'empreinte du fceau de la 
Compagnie. Les billets des 
àeruieres lotteries Royales 
$ les actions des Fermes ont 
aufli leurs coupons , ainfi ap
pelles parce qu'on les coupe 
9 qu'on les retranche, (bit 
de l'action, foit du billet pour 
recevoir , ou fon dividende , 
° U fes intérêts , ou fon lo t , 
Rivant la nature du papier. 
Ces coupons ont été intro
duits pour faciliter les paye
mens , & éviter à l'action-
n a | re le foin de drefler des 
Quittances à chaque réparti
tion qui fe fait tous les ans , 
Plus fouvent tous les fix mois. 

C O U R T I E R . Sorte de 
négociateur très-actif & grand 
Parleur. Les Perfans l'appel
lent délai , qui veut dire la 
Jïjme chofe. V. Agent de 
Change. 

C O xoç> 
Les Courtiers s'entremet

tent entre les Négocians ou 
les Commerçans, pour la ven
te de leurs marchandifes , ou 
pour leur faire trouver de 
l'argent. Il n'y a point de 
vi l le , i l n'y a pas même de 
Corps ôt de Communautés 
de IMarchands , où l'on ne 
trouve de ces Négociateurs 
officieux qui reçoivent diffé
rens noms fuivant l'ufage de 
la place. 

Les Courtiers de Change 
à Amfterdam font de deux 
efpéces. Les uns font nom
més Courtiers-Jurés , à caufe 
du ferment qu'ils,font entre 
les mains des Bourguemef-
tres. Les autres négocient 
fans être autorifés. On ap
pelle ces derniers Courtiers-
ambulans. Leurs livres ôc 
leurs témoignages ne font pas 
foi en Juftice , ainfi que ceux 
des Courtiers-Jurés. On efti-
me qu'il y a près de mille 
Courtiers de Change à Amf
terdam , y compris les Am
bulans qui forment le plus 
grand nombre. 

C O U T E L L E R I E . C'eft 
l'art de faire des couteaux , 
canifs, cifeaux , rafoirs, inf-
trumens de chirurgie. Ce mot 
fe prend aulfi pour les ou
vrages mêmes de la profef-
fion du Coutelier. Les Fran
çois ont toujours excellé dans 
ce genre de fabrication , ôc 
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la coutellerie Françoife a été 
îong.tems la feule qui fût re
cherchée par les étrangers: 
niais les Anglois depuis quel
que tems fe font monciés nos 
ïivanx dans cette branche 
d'induftrie. La Hollande, l'I
talie , Venife , l'Allemagne , 
la Pologne , la Mofcovie , 
la France même, reçoivent 
beaucoup d'ouvrages de cou
tellerie Angloife , furtout de 
ceux qui ont befoin d'être 
finis à un certain point, com
me cifeaux , rafoirs , canifs , 
inftrumens de chirurgie. 

La plus belle ôt la plus fine 
coutellerie de France fe fait 
à Paris, à Moulins , à Châ-
telleraud , à Cône & à Lan-
gres. Celle de Paris eft la plus 
eftimée, non-feulement pour 
la trempe , mais encore pour 
le goût ôt la perfection du tra
vail. Les Coutelliers forment 
dans cette ville une Commu
nauté , dont les Statuts font de 
1505. Sa difcipline eft à peu 
près la même que celle de tou
tes les autres Communautés. 

C O U T I L . Toile très-
forte Ôt très-ferrée , toute de 
til de chanvre. On l'emploie 
à faire des matelats, des tra-
verfins , des .oreillers , des 
tentes pour l'armée. Les pie-
ces font depuis 110 jufqu'à 
1 ïo aunes de long , ôt depuis 
deux tiers jufqu'à trois quarts 
de large. Les coutils de Bru-
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xelles font fort recherchés; 

C O U T U R E . H y a 

fieurs fortes de coutures : i l y 

a les coutures fimples , i e s 

coutures rabatues, l e su» j e t s 

les ourlets , rentraiture G m ' 
pie , rentraiture à la coupe 
rabattement, couture entre! 
lalTée ou à point derrière. 
Comme ceci eft un travail 
fédeutaire , ôt qui convient 
très bien aux femmes, 0 t l 

a érigé en leur faveur une 
Communauté de Maîtrefies 
Couturières. Cet établiffe_ 
ment eft de 1675. Le pre
mier ôc le fécond article de 
leurs Statuts fixent les efpe. 
ces de robes ou d'habits qu'il 
leur eft permis de faire ôt de 
vendre. Cependant ces artù 
cles ne portent pas prtvilégç s 

exclufifs. Les Tailleurs ont 
toujours été confirmés dans le 
droit ôt la faculté qu'ilsavoi e n t 

auparavant, de faire des j u . 
pes , robes de Chambre t $» 
toutes fortes d'habits de fem
mes ôt d'enfans. On ne fçau-
roittrop cependant favorifer 

les établiffemens propres aux 
femmes. La Communauté 
des Couturières eft diftribuée 

en quatre fortes d'ouvrières. 
Il y a des Couturières en ha
bit , elles ne font que des ha
bits ôt antres vêtemens de 
femmes ; des Couturières en 
corps fcenfant i des Cou. 
turieres en linge , Ôc des 
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Couturières en garniture» 

L'apprentiflage eft requis 
dans cette Communauté, ainfi 
que dans toutes les autres, & 
7 eft également trop long. 
V. leurs Statuts & Réglemens. 

C O U V E R T U R E . Ouvra
ge d'ourdiflage , communé
ment de laine blanche, qui 
fe fabrique au même métier 
que le drap , mais qui eft 
croifé comme la ferge. Les 
couvertures fervent à couvrir 
les lits, pour fe garantir de 
I a fraîcheur de la nuit. On 
exécute au coin des couron
nes , Ôt au bord des barres. 
On les foule i au fortir du 
foulon on les peigne au char
don. Les manufactures de 
France en fourniffent de bien 
des fortes , qui font diftin-
guées par noms, marques & 
Ppids. Celles d'Efpagne ôc 
d'Angleterre font très-fines 
& très-ferrées i aufli font-
e i Ies recherchées. On eft par
venu à les imiter en France ; 
mais on a toujours été obli
gé jufqu'à préfent, pour réuf-
fîr parfaitement, de faire ufa
ge des laines fines de ces dif
férer» Etats. 

Il fe fabrique à Paris de 
nouvelles couvertures de co
ton. Si elles ne font pas aufli 
chaudes que celles de laine ; 
e lles ont du moins l'avanta
ge d'être plus légères & plus 
douces, de fe blanchir mieux 
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& à moins de frais. 

C R E D I T . En fait de 
commerce ôc de finance ,c'eft 
la faculté d'emprunter fur l'o
pinion que l'on donne au prê
teur de l'aflurance du paye
ment. Cette opinion eft elle-
même fondée fur les furetés 
réelles ôc perfonnelles de ce
lui qui emprunte, ôc encore 
mieux fur les unes ôc fur les 
autres. 

Les furetés réelles font les 
capitaux en terres , en meu
bles , en argent, en marchan
difes. 

Les furetés perfonnelles 
exiftent dans l'habileté, la 
prudence , l'œconomie , l'e
xactitude de l'emprunteur , 
dans le meilleur emploi qu'il 
fait des deniers qu'on lui 
prête. 

Le crédit peut donc être 
regardé comme une richefle 
d'opinion, qui met celui qui 
emprunte en état de former 
des entreprifes qu'il n'anroit 
pu exécuter avec fes propres 
fonds. 

La néceflité où eft le mar
chand d'avoir des magafins 
fournis, ôc d'attendre le mo
ment de la vente , démontre 
la néceflité du crédit. Les 
promefles qu'U fait, d'opérer 
la préfence de l'argent, à un 
lieu ôc à un terme convenu , 
en font voir l'utilité. Ces pro
mefles , en effet, quand le 
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négociant eft connu, font re
çues dans le public avec la 
même confiance que l'argent, 
elles accélèrent la circulation 
des marchandifes , la ren
dent plus rapide , moins in-
rompue. 

La fomme de tous les cré
dits particuliers eft appellée le 
crédit général. Le crédit des 
grandes Compagnies ôt celui 
de l'Etat ont reçu le nom de 
crédit public. 

Le crédit des grandes 
Compagnies, première bran
che du crédit public, dépend, 
ainfi que celui du particu-
lier , de l'opinion des hom
mes ôt des reflburces qu'ont 
ces Compagnies pour payer. 

Il ne furht pas que ces réf. 
fources exiftent réellement , 
i l faut encore que les autres 
en foient bien periuadés, par
ce que , fuivant la définition, 
le crédit eft appuyé fur l'opi
nion conçue de l'aflurance 
du payement. Le crédit des 
grandes Compagnies, ainfi 
que celui des particuliers , a 
donc fes limites naturelles. 
Il en a aulfi d'étrangères , 
qu'il n'eft pas plus poflible 
de calculer que les caprices 
de la multitude. On peut fe 
rappeller la faveur rapide ôc 
înefpérée , que reçurent les 
actions de la Compagnie des 
Indes en 1719. 

Le crédit de l 'Etat , dea-
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xieme branche du crédit pu. 
blic , eft fondé fur les mêmes 
principes que le crédit des 
grandes Compagnies. I\l a£ s 

Il y a une manière différente 
d'évaluer les furetés réelles 
ôc perfonnelles d'un Etat, 
fes furetés réelles font le t e 
tal des tributs que l'on peut 
lever fur le peuple , fans nui
re ni à l'agriculture , ni au 
commerce. A l'égard de fes 
furetés perfonne!los , elles 
peuvent fe réduire à une 
exactitude fcrupuleufe de l a 

part de ceux qui gouvernent, 
à remplir les engagemens 
contractés avec le public. 

L'expérience apprend qu'il 
faut confidérer , principale
ment dans le commerce , les 
furetés perfonnelles de celui 
à qui l'on fait crédit. Il arri
ve en effet tous les jours, que 
l'ignorance ou la mauvaife 
foi d'un débiteur abforbent 
en très-peu de tems toutes 
les furetés réelles qu'on lui 
a connues. Il n'en eft pas de 
même qoand on prête à l 'E
tat. Ce font principalement 
les furetés réelles qu'il offre 
à fes créanciers , qu'il faut 
examiner. On eft toujours 
bien perfua<*é que fi la nécef
lité , qui eft la plus impé-
rieufe de toutes les loix , ne 
commande pas aux Souve
rains , ils rempliront leurs 
engagemens avec la dernière 
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exactitude. Leurs intérêts les 
y portent. La bonne foi , fans 
laquelle i l n'y a point de com-
niunication réciproque , ni 
même de Société, les y en
gage. 

Les Banques font du ref-
fort du crédit. On peut les 
regarder comme des dépôts 
ouverts à l'argent, & à tous 
les papiers qui le repréfen-
tent. Leur effet eft d'animer 
le crédit général. V. Banque. 

Dans l'ufage ordinaire, ôc 
dans les livres de compte 
pour le commerce , on fe fert 
fouvent du mot crédit, que 
l'on oppofe à celui de débit. 
Le crédit eft ce qui eft dû au 
marchand, le débit eft ce 
qu'il doit. Faire crédit , ou 
vendre à crédit, c'eft donner 
quelque marchandife ôt ac
corder un terme pour le paye
ment, foit que ce terme foit 
fixé ou nom. 

Donner crédit fur foi, c'eft 
fe reconnoître débiteur en 
vers quelqu'un. Lorfque le 
Roi crée des rentes fur fes 
revenus , i l donne crédit fur 
lui aux Prévôts des Marchands 
& Echevins de Paris, pour 
aliéner ces rentes au profit 
des Acquéreurs jufqu'à con
currence d'une certaine fom
me. 

Prêter fon crédit, fe dit de 
celui qui prête fon nom , ôt 
fournit fa reconnoiflance pour 
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l'emprunt des deniers qui doi
vent tourner au profit d'un 
autre. On en voit des exem
ples dans différens Arrêts du 
Confeil , concernant les em
prunts , pour lefquels les 
Etats de Bretagne , de Lan
guedoc , ont prêté leur cré-, 
dit à Sa Majefté. 

Crédirfe dit auffi du cours 
avantageux, que les papiers 
commerçables ont dans le 
public. Difcrédit déiigne le 
contraire. 

C R É D I T (Lettrede). C'eft 
une Lettre miffive adreffëe 
par un Banquier à fon Corref-
pondant. V. Lettre de crédit. 

C R E P E . Etoffe de foie 
claire , légère ôt non croifée. 
Il y a des crêpes crêpés Ôc 
des crêpes liffés, des crêpes 
fimples ôt des crêpes doubles. 
Le crêpage eft plus ou moins 
reffenti, félon que la foie, 
furtout celle de la chaîne , 
eft plus ou moins torfe. 

Les crêpes font d'un grand 
ufage dans le deuil ; les liffés 
fe portent dans le petit deuil, 
ôt les crêpés dans le grand. 
La première fabrique de ces ' 
étoffes a été à Bologne en 
Italie. La ville de Lyon en 
manufacture beaucoup , que 
l'on fait fouvent paffer pour 
des crêpes de Bologne. Leurs 
aunages différent ; mais la 
demi pièce des crêpes fimples 
eft communément de vingt-
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iix aunes, ôc celle des crêpes 
doubles de dix neuf aunes. 

C R E P O N . Etoffe non 
CTOifée , dont la chaîne eft 
filée plus torfe que la trame. 
Il y a des crépons entière
ment laine , d'autres foie & 
laine , ôt même d'entière
ment foie. Ces derniers fe 
fabriquent à Naples i on les 
appelle Ritorti. La Suiffe 
fournit à l'Etranger des cré
pons de laine de différentes 
couleurs On en manufacture 
auffi beaucoup en France ; 
les noirs fervent à faire des 
habits pour les gens d'Eglife , 
des robes de Palais. 

C R E T O N N E . Toile 
blanche, atnû* apppellée du 
nom de celui qui en a fabri
qué le premier. Elle a la chaî
ne & la trame de lin. Ceux 
qui ont avancé qu'elle avoit 
la chaîne de chanvre, ne fça-
voient pas que ce mélange 
de matières dans ce genre de 
fabrication, eft prohibé par 
le Règlement du 14 Janvier 
1738. D'ailleurs on n'obtien-
droit par ce moyen qu'une 
toile fort mauvaife, ôt nulle
ment comparable aux cre
tonnes qui fe manufacturent 
k Lizieux en Normandie. Il 
y en a de fines , de grofles ôc 
de moyennes. Leur longueur 
Ôt leur largeur varient beau
coup. Elles font toutes d'un 
très-bon ufé. 

C P 
C R O I Z A D E . Monnoi* 

d'argent de Portugal, fixée à 
480 rés , péfant 193 grains , 
poids de Marc de Portugal, 
Ôc 175 grains , poids de marc 
de France , au titre de 10 de
niers 19 grains. Cette croi-
zade vaut par conféquent % 
livres 19 fols de notre mon
noie. 

C R O I Z A T . Monnoie 
d'argent fabriquée à Gênes , 
ôc fixée par un Edit du mois 
de Janvier 1755, à 9 livres 
10 lois hors de banque , pé
fant 857 grains poids de Gê
nes , ôc 714 grains poids de 
marc de France , au titre de 
11 deniers 9 grains. Elle vaut 
8 livres 3 fols 9 deniers de 
France. 

C R O W N . Monnoie d'ar
gent d'Angleterre , fixée à $ 
fcellings ou fols fterlings , 
fabriquée de la taille de 
à la livre , poids de Troye^ 
péfant 464 12 grains de ce 
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poids, ôc 565 grains poids 
de marc de France, au titre 
de 11 deniers. Notre écu de 
fix livres en pefe 5 5 5 , au titre 
de 11 deniers au remède de 
3 grains; ainfi le crown ou 
l'écu d'Angleterre doit valoir 
quelque chofe de plus , ôc 
revenir à 6 livres 3 fols 7 de
niers de France. 

C U B A . Grande Ifle de 
l'Amérique feptentrionale, à 

l'entrée 



l'entrée du golfe du Mexique. 
La Havane en eft la capita
le. Cette ville a un port sur 
fit fpatieux , qui eft l'abord 
des flottes Efpagnoles qui 
s'en retournent d'Amérique 
en Efpagne. C'eft en quel
que forte le rendez-vous où 
tous les vaifleaux qui font le 
commerce du continent fit 
des iiles de l'Amérique Ef
pagnole , fe raflemblent, afin 
de s'en retourner de conferve 
En Efpagne. Chriftophe Co
lomb découvrit cette Ifle en 
Ï 4 9 4 . Elle a environ 150 
lieues de long, fur 3 $ de lar
ge. On la dit peu fertile, 
néanmoins elle eft très-pré-
cieufe aux Efpagnols , qui la 
regardent comme la clef de 
toutes les Indes occidentales. 
Pendant le tems que les vaif
feaux font à la Havane , i l fe 
tient dans la ville une foire 
continuelle de toutes les mar
chandifes que l'Ifle peut four
nir. Ces marchandifes confif-
tent principalement en cuirs , 
fucre/, excellent tabac, fuifs, 
confitures féches , Ôt en écail
les de tortue. Cette Ifle four
nit aufli de la caffe , du maf-
tic , de l'aloe's , de la falfe-
Pareille , Ôc une forte de ca
nelle fauvage , qui a beau
coup de débit dans les Iiles 
Efpagnoles. 

C U I R . C'eft la peau des 
auimaux différemment pré-

Toms I. 
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parée , fuivant les ufages 
auxquels on la deftine. Ces 
préparations ôc les difféien
tes efpéces , qualités ôc ap
prêts des cuirs , leur ont fait 
donner divers noms, qui les 
diftinguent dans le commer
ce. Le cuir verd ou cruâ eft 
celui qui n'a reçu aucun ap
prêt , ôc qui fe trouve tel 
qu'il a été levé par le Bou
cher de deflus le corps de 
l'anima!. 

Le cuir falé eft un cuir 
verd fa.é avec -du fel marin ôc 
de l'alun ; ou avec le falpê-
tre, pour empêcher qu'il ne 
fe corrompe. 

On a donné le nom de cuir 
tanné à un cuir verd ou falé , 
ou fec , dont on a fait tom
ber le poil par le moyen de la 
chaux, ôc qui a été mis enfuite 
dans la fofle au tan. 

Lorfque le cuir, après avoir 
été pelé , coudre ôc tanné , a 
pafle par les mains du corro-
yeur , on lui a donné le nom 
de cuir corroyé. 

Le cuir de poule efl un cuir 
très-mince , dont les ouvriers 
font des gans de femmes. V. 
Canepin. 

Le cuir de Hongrie tire fon 
nom des Hongrois, qui feuls 
avoient autrefois la manière 
de le préparer. , 

Le cuir doré eft un cuir 
fur lequel on a repréfenté en 
relief diverfes figures d'hom-
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mes, d'animaux , 8c différens 
grotefques rehaufTés d'or & 
d argent, de vermillon , ou 
d autres couleurs tranchan
tes. Il ne tant pas efpérer de 
trouver dans ces fortes de ta-
piiïeries beaucoup de goût 
ôc de délicateffe ; aufli elles 
ne font deftinées qu'à meu
bler des offices ou des falles 
à manger dans des maïfons 
de campagne. Lille , Bruxel
les , Anvers , Malines ont 
plufieurs de ces manufactu
res i celles de Malines font 
les plus eflimées. En France , 
Avignon , Lyon , Paris fabri
quent aufli de ces fortes ' de 
tapifferies , qui ne le cèdent 
point pour la richeffe ôc la 
bizarrerie du goût aux cuirs 
dorés de Malines. 

C U I V R E . Métal qui 
tient le premier rang parmi 
les métaux imparfaits. II eft 
d"unrouge éclatant, très-fo-
nore , très-dur , très-ductile 
Ôc malléable. On trouve peu 
de contrées où i l n'y ait des 
mines de cuivre. Dans l'O
rient , c'eft la Chine Ôc le Ja
pon qui en fourniffent le plus; 
en Europe , c'eft la Suéde. 

Avant que les hommes 
connuffent les métaux par
faits , comme l'or ôc l'argent, 
le cuivre fervoit à la fabrique 
de la monnoie. Il a encore 
confervé cette fonction pour 
les petits payemens : mais 
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fon plus grand ufage eft pour 
la fabrique des vafes , des 
uftenfiles , des canons , des 
planches pour la gravure , 
des cordes pour les clave
cins. U entre dans la compo-
fition des caractères d'Impri
merie. Il fournit auffi la ma
tière propre à fondre des ft,\-
tues , ôc différens ornèmens 
de bronze , ôcc. On faifoit 
autrefois une plus grande 
confommation de cuivre pour 
la batterie de cuifine ; mais 
depuis que la Chymie , à l'ai
de de l'expérience , nous a. 
fait voir le pernicieux effet 
de ce métal, cette confom
mation eft bien diminuée. 
Plufieurs Particuliers cepen
dant ont ctu pouvoir conti
nuer à s'en fervir enufantde 
précaution ; mais rétamage 
que l'on donne aux vaifleaux 
de cuivre , eft une foible bar
rière contre le verd de gris. 
On fçait que l'étain ôc le 
plomb qui fervent à étamer 
les caiïeroles ôc les autres 
uftenfiles de cuifiîje fe dif-
folvent aifément par les aci
des des plantes , des vinai-
gres; que cette diffolution eft 
elle-même pernicieufe ,- qu e 

d'ailleurs ces métaux entrant 
facilement en fufion , le eut-
vre peut fe trouver à nud, ô» 
donner le verd de gris , poi-
fou très-funefte. Si quelqu'un 
croit encore pouvoir mépri-
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fer cet ennemi domeftique , 
qu'il apprenne que le Gou
vernement de Suéde , inté-
relTé à faire valoir le cuivre , 
puifqu'il fait la majeure par
tie du commerce Suédois , a 
néanmoins profcrit l'ufage de 
ce dangereux métal dans tous 
les hôoitaux , ôc dans tons les 
établiffemens qui font de fon 
reflbrt. 

C U R A Ç A O . C'eft la 
plus confidérable des iiles 
Antilles Hollandoifes. Voyt\ 
Antilles. 

Les Hollandois ont élevé 
dans la partie méridionale de 
cette ifle , une jolie ville & 
une bonne citadelle , qui dé
fend l'entrée d'un port très -
commode pour les gros vaif
feaux. Curaçao ne produit 
aux Hollandois que du gin
gembre & des citrons Î ce
pendant cette ifle eft d'une 
grande importance pour eux, 
parce qu'elle leur facilite un 
riche commerce interlope 
avec les Efpagnols du conti
nent , dont elle n'eft éloi
gnée que de fept i huit lieues. 
Ce commerce eft néanmoins 
bien tombé , depuis que les 
Anglois de la Jamaïque ôt 
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les Danois de Saint-Thomas 
ont cherché à partager les bé
néfices de cette contreban
de. 

C Y G N E . Oifeau aquati
que d'une parfaite blancheur; 
i l donne au commerce un 
duvet , qui s'emploie à des 
couifins Ôc à des o r e i l l e r s , 
de grofles plumes dont on 
f i fert pour écrire , ôt pour 
faire de pinceaux. La peau 
de cet oifeau .garnie de fon 
duvet , ôc bien paffée Ôc ap
prêtée , devient une fourrure 
très-chaude , qui fait partie 
du négoce des Marchands 
Pelletiers. 

C Y P R E . Grande ifle 
d'Afie d^ns la mer Méditer
ranée. C'eft un des princi
paux lieux de commerce du 
Levant , par l'abondance Ôc 
la richeffe de fes denrées , 
qui confident principalement 
en foies, laines ôc cotons très-
eftimés. Ses vins font excel-
lens. On en tire aulfi beau
coup de drogues pour la Mé
decine. Cypre confomme de 
notre draperie environ vîngti 
cinq à trente ballots de Lon-
drins féconds, ôt cinq on fix 
de Londres larges. 

V i j 
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D A B O U I S . Toile de 
coton de Peipece des 

baftetas , elle nous vient de 
l'Orient. Voy. Bajfctas. 

DA1IYT. Animal quadru
pède , qui reflembïe^ beau
coup au cerf. Il n'eft pas 
moins utile pour le commer
ce. Sa peau paffée en huile 
chez les Chamoifeurs , ou jn 
mégie chez les Mégifîïers , 
eft employée à faire des 
gans , des culotes, & autres 
ouvrages femblables. 

DALLEPv. On a donné 
ce nom à une monnoie d'ar
gent qui a cours en Allema
gne. Elle eft au titre de onze 
den. onze grains , du poids 
de fept gros, un denier, vingt 
grains , & vaut , argent de 
France , cinq livres neuf fols 
cinq deniers. 

Le daller de Hollande , qui 
eft auffi une monnoie d'ar
gent , eft au titre de huit de
niers, vingt grains. On l'a ef-
timé , argent de France , 
trois livres quatre fols deux 
deniers. Cette monnoie eft 
fabriquée en Hollande. La 
République en fait paffer 
chez les Turcs & dans l'O
rient pour fon commerce. 
Comme cette monnoie a 

pour empreinte un lion , en 
Turc AJlani , les Turcs lui 
ont donné ce dernier nom. 
Mais ce lion eft fi mal repré-
fenté , que les Arabes ont 
bien pu le prendre pour un 
chien ; aufli appellent-ils la 
même pièce Abuhesb. Cette 
monnoie n'eft pas beaucoup 
recherchée au Levant, parce 
qu'elle varie continuellement 
de titre , foit par politique , 
foit par d'autres motifs. 

Il y a une monnoie d'ar
gent qui a cours à Baie 6k à 
S. Gai , appellée auffi daller. 
Elle eft du titre de dix de
niers huit grains, pefe com
me le daller de Hollande 
fept gros , un denier , vingt 
grains , & vaut , argent de 
France , quatre livres , fix 
fols , quatre deniers. 

DAMARAS. Sorte d'ar-
moifin ou taffetas léger , que 
l'on tire des Indes. Ses def-
feins font imprimés avec des 
planches de bois. 

DAMAS. Etoffe connue , 
dans le tifTu de laquelle i l 
entre des figures, des fleurs 
6c d'autres ornemens. Cette 
étoffe n'a point d'envers , ou 
du moins ce qui fait damas 
d'un côté, fait fatin de l'autre, 
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On a diftingué les clamas 
Cn clamas ordinaires pour ro
bes , en damas pour meu
bles , en damas brochés , & 
en damas liferés ou rebor
dés. 

Les damas ordinaires pour 
meubles liferés & brochés, 
font fixés en France par les 
Réglemens à 9 0 portées. A 
Turin ceux pour meubles à 
96. A l'égard des Génois , 
ils font de 1 0 0 portées leurs 
moindres damas meubles. Les, 
Réglemens ont encore foin 
de fixer la qualité & le poids 
de la foie qui doit être mife 
en œuvre. Les fabriquans 
Génois donnent par ce moyen 
une étoffe bien garnie ôt par
faite. N'eft-ce pas pour cette 
ïaifon, plutôt que par la dif
férence de la main d'oeuvre, 
°t des foies qui peuvent fe 
trouver aufli bonnes par-tout, 
que les damas, ainfi que les 
Velours de Gênes , ont ob
tenu la préférence fur ceux 
des Etrangers? 

D A M A S cVAbbeville. Cet. 
t e étoffe fe fabrique comme 
le damas de foie. Elle a fond 
t̂ fleur i mais fa chaîne & 

la trame font fil. Le damas 
de Caux ne diffère du damas 
d'Abbeville , qu'en ce qu'il 

à raies ôt non à fleurs. Le 
damas de Hollande n'eft 
Qu'une étoffe en foie plus 
légère que nos damas. 
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D A M A S cajfart. On a 

donné ce nom k une étoffe 
qui imite le vrai damas ; mais 
dont la trame eft ou poi l , ou 
fleuret , ou fil, ou laine ,ou 
coton , ôt qui fe fabrique de 
différentes largeurs. 

D A M A S de la Chine ou 
des Indes. Il y en a de toutes 
fortes de couleurs , & de dif
férentes largeurs. On a trou
vé qu'ils prenoient beaucoup 
mieux la teinture que. les nô
tres , ôt qu'ils confervoient 
leur beauté , après le dégraif-
fage. Les nôtres la perdent. 

On a donné le nom de 
damajjln à un petit damas , 
moins garni de chaîne ôt de 
trame que les damas ordinai
res. 

Un linge damajfé eft un 
linge très-fin , dont Je travail 
eft Je même que celui du da
mas. On y apperçoit aifé
ment un fond ôt un deffein. 
Ce linge deftiné au fervice 
de la table, a auffi reçu le 1 
nom de petite Venife. On 
en faifoit plus d'ufage au
trefois qu'aujourd'hui. 

D A M A S eft aufli le nom 
d'un fabre ou d'une épée , 
d'un acier tiès-fin , très-bien 
trempé ôt fort tranchant. Les 
premiers font fortis de Da
mas , ville de Syrie , dont ils 
ont retenus le nom. Aujour
d'hui toutes les lames d'épées 
ou de fabres, dont la trempe 

V i i j 
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eft excellente, font des da
mas. 

D A M A S Q U E T T E S . 
Etoffes à fleurs d'or & d'ar
gent , ou feulement à fleurs 
de foie. Les Vénitiens qui les 
fabriquent en débitent beau
coup au Levant ; mais moins 
encore que de leurs draps 
d'or. Voy./Drap d'or. 

D A M A S Q U I N . C'eft un 
poids en ufage dans le Le
vant. On le nomme plus 
communément rotte. Le da-
mafquin ou la rotte de Seide , 
Echelle du Levant , eft de 
fix cens dragmes, ou de qua
tre livres onze onces de Mar
feille. Voy. Rotte. 

D A M A S Q U I N U R E . 
Ornemens arabefques , mo-
refques ou grotefques , qui 
s'exécutent fur le fer , avec 
des filets d'or ôc d'argent. Ces 
ornemens compofés de pie-
ces de rapport, font travaillés 
en creux ou en relief. Auffi 
a-t'on regardé la damafqui-
nure comme un art qui réu-
nifloit le travail de la mofaï-
que, de la gravure ôc de la 
cifelure. 

Cet art tire fon nom Ôc fon 
origine de la ville de Damas 
en Syrie ; mais c'eft en Fran
ce qu'il a été perfectionné. 
Curjlnet, Foarbiffeur , qui 
mourut à Paris vers l'an 1660, 
eft un de ceux qui a le plus 
contribué , par l'excellence 
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de fon travail , h nom dé
goûter des ouvrages en da-
mafquinure du Levant. 

Les Fourbifleurs , les Ar
quebufiers , les Epéronniers 
Ôc les Ai mûriers-Heaumiers 
peuvent , fuivant leurs fta. 
tuts, orner leurs différens ou-
vrages en damafquinures ; 
mais on ne damafquine plu s 

gueres aujourd'hui que lés 
gardes Ôc poignées d'épées. 

D A N E M A R C K . Royau
me d'Europe , borné à l 'O-
rien par la mer Baltique 
a l'Occident ôt au Nord 
par l'Océan , au Midi par 
l'Allemagne. La Norwege ôc 
l'Iflande en font des dépen
dances. Voyez Norwege ç> 
Iflande. 

Le Danemarck fe divife en 
Etat de terre ferme ôc en 
Etat de mer. Ses manufactu
res ôc fon commerce aux In
des l'ont rendu plus riche 
plus peuplé , plus floriflant 
qu'il n'étoit autrefois. Ce fut 
Chriftian V I qui y tranfplan-
ta en quelque forte l'induftrie 
ôc les fabriques étrangères. 
Le commerce des anciens 
Danois confiftoit fimplement 
en grains , bœufs , chevaux , 
bois de chauffage ôc de cons
truction , en quelques poif-
fons ôc viandes falées , en 
huile de baleine, ôrc. Chrif
tian fentant bien les difficultés 
toujours attachées aux pre-
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mieres entreprifes , créa dans 
ces vues un Confeil de com
merce ôc d'œconomie géné
rale i lui confia l'examen de 
tous les mémoires qui ont 
pour objet le bien du com
merce ôt de l'Etat. Le trafic , 
les manufactures , l'agricul
ture des deux Royaumes , 
des Duchés de Slefwig ôc de 
Holftein , & la pêche , for
ment dans ce Confeil cinq 
départemens , confiés aux 
cinq Seigneurs qui le compo-
fent. Pour faciliter les opé
rations du Confeil de com
merce , qui ne pouvoit entrer 
dans le détail infini des ma
nufactures naiflantes, ce Prin
ce établit une Direction par
ticulière fous le nom de Di
rection du magafin général. 
Cette Direction retTortit au 
Confeil de commerce. Son 
objet, l'avantage qu'elle peut 
procurer au commerce , mé
ritent d'être connus. Voye\ 
Magafin. 

Les manufactures les plus 
conûdérables du Danemarck, 
font les manufactures de 
drap & d'étoffes de foie. 
Ces étoffes n'ont point at
teint la perfection qu'elles 
Pourront avoir , ôc les prix 
en font un peu hauts , parce 
Que la concurrence n'eft pas 
encore bien établie : cepen
dant i l s'en fabrique en aflez 
grande quantité , pour four-
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nir à toutes les demandes du 
Royaume. On compte à Co
penhague julqu'à r 50 métiers 
dans les diverfes fabriques de 
draps , ôc 179 dans celles des 
étoffes de foie , dont rco font 
occupés par la fabrique qui a 
obtenu le titre de Royale. 
Les manufactures cks#petites 
étoffes de laine , comme fer-
ges , bayettes , étamines , 
chalons , frifes , ont fait des 
progrès fucceflïfs. Ces étoffes 
fe fabriquent aujourd'hui avec 
fuccès à Copenhague ôc dans 
d'autres villes. 

Les Danois ont auffi des 
fabriques de fufils pour l'ar
mée , des moulins à poudre , 
des falpêtrieres , des raffine
ries d'alun & de vitriol, plu
fieurs moulins pour le papier, 
pour les uftenfiles de fer ôc 
de cuivre , des fabriques de 
fayence ôc de porcelaine. Us 
cultivent lagaience ôc le paf-
tel , ôc l'emploient à la tein
ture des draps dont on ha
bille l'armée. Les villes de 
Randers en Jutlsr.d , ôc d'O-
denfée en Fionie, fe font pro
curé une branche confidéra
ble de commerce par leurs 
tanneries. L'Etranger en tire 
beaucoup de gans. Les den
telles de la ville de Tondern, 
ôc les toiles de Slefwig & 
d'Aldenbourg , fe débitent 
auffi avec avantage au de
hors. 

V i t 
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Il a été un tems que les dit en général tout produit 

fabriques d̂e toiles peintes des manufactures du dehors 
dé coton étoient gênées par qui auroient l'habillement ou 
un privilège exclufif. Ce pri- la parure pour objet. Les cha-
vilege a été racheté , ôt ces peaux étrangers avoient été 
fabriques s'étendent de plus prohibés en 1711. Les ou-
en plus. C'eft la Compagnie vrages de Tiffutiers , Puiba-
des Indes qui fournit les niers, en 1744. Les cartes a, 
jio.no comprido , les Salam- jouer le furent en 1756. Ces 
puris ôt les autres toiles de différentes prohibitions font 
coton dont ces fabriques ont connoître les progrès du com-
befoin. merce Danois. 

A mefure que toutes ces On fera encore mention 
manufactures fe font perfec- ici des encouragemens & des 
données, les droits fur les faveurs que reçoivent dans 
marchandifes étrangères ont ce pays l'artifte intelligent, 
été , augmentées 5 plufieurs foit Danois , foit Etranger, 
mêmes de ces marchandifes L'ifle de Tajfing a été peu-
ont été abfolument défen- plée d'environ quatre cens 
dues, entr'autres les petites ouvriers Allemands, qui fa-
étoffes de laine pour doublu- briquent de petites étoffes de 
re , parce que l'on vit que laine ; ôt on compta que de-
les fabriques du pays ôt le puis r74t5, l'année de l'avé-
commerce de la Chine, pou- nement de Frédéric V au 
voient fournir à la confom- trône , le nombre des fabri-
mation. En 1741 on prohi- quans , qui n'alloit pas dans 
ba les draps venant du de- Copenhague au-delà de dou-
hors , avec défenfe de les ex- ze cens , pafie à préfent qua-
pofer en vente dans les mar- tre mille ; ce qui fait d'abord 
cbés & dans les foires. Ce- deux mille huit cens ouvriers 
pendant comme malgré ces que le Danemarck entre-
défenfes, la contrebande ne tient de moins chez l'Etran-
laiffcit pas de continuer fous ger. Les avantages qu'ils pro-
des noms ôt des déguifemens curent à la population , à l'a-
différens , le Fvoi par fa Dé- griculture, à la circulation , 
clarationde 1753 , a défendu & en général à l'état qui les 
de faire entrer , employer ou nouait, font encore plus fen-
porter des draps , & étoffes fibles. 
de foie ou de laine fabriquées II y a beaucoup de Com-
çhez l'Etranger; ôca inter- pagnies de commerce en 
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Danemarck qui ont des pri
vilèges exc'iifïl-'s ; privilèges 
que le Gouvernement iup-
primera , à mefure que l'ef
prit de commeice fera mieux 
connu , à mefure que l'on 
fera plus periuadé kde cette 
vérité , que la concurrence 
eft l'ame du commerce. Voy. 
Compagnies Danoises ie com
merce. 

Copenhague eft la capi
tale du Danemarck. Son 
port eft un des plus sûrs 6c 
des plus commodes de la 
mer Baltique. Voy. Copen
hague. 

Les conventions du Da
nemarck arec la France, par 
rapport au commerce , font 
contenues dans le traité de 
Copenhague du i j Août 
1741. Par l'art. VIII de ce 
mOme traité , l'abord de l'If-
lande Ferroé , du Groenland 
6t de Finmarcken , eft dé
fendu aux François, comme 
à toutes les autres Nations ; 
ils n'y re'âcheront que dans 
le cas qu'ils y foient forcés 
par la tempête. Us s'abftien-
dront de defcendie aulfi dans 
les ports de Norwege , qui 
ne font pas marchands 6t 
permis. 

Le dix-feptieme article 
comprend encore les con
ventions du commerce des 
François en Norwege , tant 
à l'égard des bois de conf-
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tru&îbn ,de la poix , du goo-
dion , que de la fonte des 
grailles de baleines , ôt au
tres poiflons provenant de 
leurs pêches. A l'exception 
des pays ci-deifus dclignés, 
Jes François jouiront d.uis les 
antres tenes du Roi de Da
nemarck , des mêmes privi
lèges que fes fujets. Les Da
nois ne feront point traités 
moins favorablement dans 
toute l'étendue des domaines 
que la Couronne de France 
poiféde en Europe. Ils paye
ront cependant le droit de 
fret de 50 fols par tonneau , 
dans le cas où ils chargeront 
des marchandifes d'un port 
de France ,pour les tranfpor-
ter dans un autre port du mê
me Royaume. Art. VI & 
VU. 

Soit que les François frè
tent des navires de leur Na
tion , ou qu'ils montent des 
vaifleaux Anglois, Suédois, 
Hollandois, &c. ils ne feront 
tenus, en partant les détroits 
du Sund 6c du Belt , qu'à 
paver les droits convenus par 
le tarif de 1 6 4 5 . Ce tarif fut 
confirmé par le traité de 1 6 6 3 . 
Si on a depuis accordé on 
qu'on accorde dans la fuite 
quelque diminution à une au
tre Nation , les François en 
jouiront également. Art. IV 
6- V. 

Ce détroit du Sund eft en-
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tre les ifles de Schonen fit de 
Séeland ; c'eft la clef de la 
mer Baltique. Le Roi de 
Danemarck commande à 
ce fameux détroit par la for-
terefle deCronenbourg.Tous 
les vaifleaux fans ditlinclion 
qui paient par-là , font affu-
jettis à un droit fondé fur un 
ufage immémorial , ôt fur 
une poflellion que toutes les 
Nations ontieconnue par des 
traités foiemneis. Ce péage 
eft à peu près le même pour 
les François, les Anglois , les 
Hollandois , les Suédois ; la 
différence , s'il y en a , eft 
plutôt dans la manière de le 
payer que dans la valeur 
même de ce droit, qui peut 
aller à on pour cent, quoique 
Je tarif diftingue les différen
tes marchandifes dont les na
vires font chargés. Les autres 
Nations , fans en excepter 
même les Danois , payent un 
quart en fus. 

On eftime qu'il pafle an
nuellement par ce détroit juf
qu'à trois mille vaiffeaux ; 
comme chaque bâtiment paf-
fe deux fois, plufieurs per-
fonnes en comptent fix mille. 

Par les art. IX , X c> Xlll 
du même traité de Copen
hague , i l eft défendu de vi-
fiter les vaifleaux François 
au détroit du Sund ; on ajou
tera foi aux lettres de mer fit 
pafleports des maîtres de na-
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vires ; fit les droits une foit 
payés , ils ne feront point 
obligés d'arrêter près de Co
penhague , au lieu nommé 
Drooghen. S'il arrivoit qu'ils 
relâchafient à la côte de Sca-
nie, au Cattegatte, aux ifles 
d'Anhout ou de Leflbc , ou 
aux environs , & qu'étant en
trés dans la mer Baltique, ils 
fuflent obligés par les vents 
contraires ou autrement, de 
revenir au Sund, ils ne feront 
point tenus d'y payer une fé
conde fois le droit de paffa
ge , ni aucun des autres frais. 
Les navires pourront différer 
le payement des droits dn 
Sund , "pourvu qu'avant leur 
paffage ils donnent à Elfe-
neur une caution fuffifante , 
de s'acquitter dans trois mois 
au plus tard , ou à leur retour, 
s'il eft prochain. 

Les navires François ne 
payeront aucun droit fur l 'E l 
be, fit ne feront vifités qu'en 
tems de guerre , pour voir 
s'ils ne portent point des mar
chandifes de contrebande aux 
ennemis du Roi de Dane
marck. Art. XV. 

A l'égard des autres con
ventions du Danemarck , 
par rapport à fon commerce 
avec l'Angleterre , les Pro
vinces-Unies , la Sue^e , le 
Roi des Deux Sicile*. V'ye\ 
Grande-Bretagne, Provinces-
Unies , Suede.y Sicile. 
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} D A N T Z I C K . Ville de 

l'Eut ope,capitale de la Prufiè 
Royale ex de la Pomerelle 
en Pologne, fc'lie eft au nom-
bie des villes Anféatiques. 
Voy. Anféatiques. 

Son port lur la mer Balti
que , fa fituation fur la Vif-
tule qui lui apporte toutes 
les productions de la Po
logne , le grand commerce 
de bleds qui s'y fait, de plus, 
la liberté dont elle jouit fous 
la protection du Roi de Po
logne , l'ont rendu une des 
villes les plus commerçantes 
de l'Europe. On a eftimé la 
quantité de bleds que les 
Etrangers tirent tous les ans 
de Dantzick à 800000 ton
neaux. Si cette eftimation eft 
Un peu trop loue , elle fait 
voir du moins que cette ville 
peut être regardée comme le 
premier mngafin de l'Europe 
pour les grains. 

Les Anglois ôr les Hol
landois lui portent beaucoup 
de draperies ôt de foieries,des 
épiceries, des bots pour la 
teintuie , des fucre4, de l'hui
le , du papier. Les François 
lui fourntifent aulli de ces 
marchandées , ôc en outre 
des fe!s, des vins, des eaux-
de-vie. Ces trois dernières 
denrées fe débitent principa
lement dans la PruiTe. Les 
ï^olonois ont chez eux les 
fels de Willifca , ôc ilspréfé-
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rent aux vins de France les 
vins de Hongrie. 

Les écritures fe tiennent à 
Dantzick en rixdallers ôegros, 
ôcen florins ôc gros. 

Lerixdallerfe divife en 9 0 
gros , le florin en 30 gros , 
Ôc le gros en 18 penings. 

Suivant les art. XVIII Ôt 
X X de l'Ordonnance pour 
les changes de la ville de 
Dantzick du 8 Mars 1701 , 
les lettres de change , a une 
ou plufieurs ufances , ont dix 
jours de faveur i mais fi le 
dernier jour fe rencontre une 
Fête ou un Dimanche , elles 
doivent être payées la veille. 

Les lettres , à quelques 
jours de vue , jouiflent de $ 
jours de faveur. Les lettres à 
vue , doivent être payées 
14 heures après leur préfen-
tation. 

Par l'art. X I X de la même 
Ordonnance , le tems de l'é
chéance des lettres à ufance 
for Dantzick , eft fixé au 14e 
jours après l'acceptation, on. 
y comprend les Dimanclres 
ôc Jes Fêtes mais non le jour 
de l'acceptation. Les let
tres payables à certain jour 
préfix , font réputées échues 
Je jour qui précède celui de 
l'échéance ; les jours de fa
veur commencent ce jour-
là. Si elles font payables le 
jour de la date , ou après la 
date, le tems de l'échéance eft 

r 
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comptédujourd'aprèsladate. 

Cent Jiv.es de Dmt-
Jttkea rendent environ H3 
Là Paris , ôc cent livres de 
Pais i r - i_ à Dantzick. 

2 

L'aune de cette ville eft 
de beaucoup moins longue 
que celle de Paris. Cent au
nes de Paris l'ont 195 aunes 
à Dantzick , ôc cent aunes 
de Dantzick 5 t i à Paris. 

La mefure pour les grains 
eft le laft. II eft tenu égal à 
celui cT* Arrlfterdam i ôc fait 
19 feptiers de Paris. 

DAPvIDAS. Etoffe légère 
de foie , que Ton fait venir 
des Indes, Ôc dont les defleins 
font jolimens imprimés avec 
des planches de bots. 

D A T T E . Fruit à noyau , 
ou forte de prune , que don
ne Je palmier - dattier. L a 
datte eft d'une forme cylin
drique , communément de la 
grofleur du pouce , de la lon
gueur du doigt ôc de la figure 
d'un gland. Sa chair eft graf-
fe , ferme , d'un goût vineux 
ôc doux. Les habitans des 
pays chauds la regardent 
comme un bon aliment. Us 
en font des firops , des con
fitures. Celles qui paflent en 
France nous viennent du Le
vant par la voie de Marfeille. 
On en fait ufage principale
ment dans la médecine. II 
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faut donner1 la préférence à. 
celles qui viennent de T u 
nis , chotfir les plus nouvel
les , ôc celles qui font bien 
nourries, charnues, d'un jau
ne doré au dehors , blanches 
en dedans , d'une faveur dou
ce , fucrée , agréable. Les 
dattes de Salé , d'Efpagne , 
de Provence ,d'Italie font ra
rement cueillies mûres ; elles 
font d'ailleurs plus fujettes à 
être percées , vermoulues , 
Cïî ri c !-* s • 

D A U P H I N E . Sorte de 
petit droguet de laine non 
croifé, ôc légèrement jafpé de 
diverfes couleurs. Cette jaf-
pure eft produite par le mé
lange des laines teintes de 
différentes couleurs. On a 
appelle cette étoffe Dauphi-
ne , parce qu'elle a d'abord 
été fabriquée en Dauphiné. 
Il s'eft fait auffi des Dauphi-
nes en foie ôc à petites raies. 

D A U P H I N É . Province 
de France bornée à l'Occi
dent par le Rhône , au Sep
tentrion par le Rhône ôc la 
Savoie , au Midi par la Pro
vence , Ôc à l'Orient par les 
Alpes. Le Dauphiné par la 
variété ôc l'inégalité de fon 
territoire qui eft montagneux, 
réunit bien des productions 
que donnent les autres Pro
vinces de France. 

Ses montagnes fourniflent 
de très-beaux fapins propres 

http://Jiv.es
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pour la marine & la conf-
truction des bâtimens. On 
trouve dans ces montagnes 
ditférentes mines de cuivre , 
de ter, de plomb. Les fon-
deiies & les forges heureu-
fement fituées ont plufieurs 
moulins , qui font mis en 
mouvement par les ruifleaux 
ôt les rivières qui fortent du 
pie4 de ces montagnes. Celle 
d'AUevard, à fix lieues de 
Grenoble, donne un fer doux, 
fans paille ôc facile à forger. 
On connoît l'acier de Rive , 
de Vienne , ôcc. Il fe fabri-
quoit autrefois dans cette der
nière ville des ancres & beau
coup de lames d'épées. La 
Province a de plus des ma
nufactures de feutres , de pa
pier , de toiles , de foies, de 
laineries , comme cordelat , 
ratines, draps ,Terges , dro-
guets, étamines, On apprête 
des peaux- Ôc même des cuirs 
à Valence j a Montelimart , 
à Grenoble. Les gans de 
cette capitale font très-légers 
^ très-fins. Les autres r i
chefles de la Province con-
flftent eh bled , en olives , en 
vins eftimés , en paftel, en 
couperofe, en fromages de 
Saflenage. 

DÉ. Petit cube qui a fix 
faces , dont ch acune eft mar
quée de fon point, depuis un 
Jufqu'à fix , ôt qui fert à di
verfes fortes de jeux. Les dés 
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font du commerce des Ta-
bletiers,des Merciers , ôcc. 

Dé à coudre. Petit cylin
dre d'or , d'argent, de cui
vre , de fer, d'ivoire, creufé 
en dedans, ôc grené tout au
tour avec fymmétrie. Les 
Tailleurs Ôc autres ouvriers 
s'en fervent pour appuyer 3a 
tête de leur aiguille.- Il y a 
de ces dés qui font ouverts 
par les deux bouts, à l'ufage 
•principalement des Bourre
liers , Selliers , Tapiftiers. 
Comme ils font de fer ou de 
cuivre , ils font partie du né
goce -des Merciers , ôc des 
Maîtres Aiguillers oc Epin-
gliers qui les travaillent. 

Le. ville de Biois a tou
jours confervé fa réputation 
pour la fabrique des dés d'or, 
d'argent ôc de cuivre doré. 
-L'Etranger les préfère à ceux 
des 'autres fabriques. 

DEBIT. Ce mot fe dit de 
la vente prompte ôc facile des 
marchandifes. La bonne qua
lité d'une étoffe en afluré le 
débit i le bon marché le faci
lite ; le caprice ou la mode 
l'accélère. 

Débit fe dit aufli par les 
teneurs de livre, de la page 
à main gauchedu granl livre ; 
ou livre d'extrait ou de raifon. 
qui eft intitulé' doit. Ce ter
me débit eftonpofé en ce fens 
à celui de crédit. V. Crédit. 

Débit du bois , c'eft la dif-
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tribution du bois, fuivant les 
ufages auxquels il eft propre. 
Pour bien faire cette diftribu-
t , Q n , i l tant connoître quel 
eft le meilleur bois pour la 
charpente, pour le fciage , 
pour le charronage , pour le 
foyer, ou le four à charbon. 
Il eft de plus de l'intérêt du 
marchand de bois, de con
sulter la confommation de 
l'endroit, où i l peut faire 
tranfporter fa marchandife. 
Le tronc des arbres de haute 
fatale , fe débite communé
ment en bois de fente, de 
fciage & de charpente ; fa 
tige en falourdes , bois de 
corde , bois de cotteret, bois 
de charbon ; ôt les grofles 
branches, quelquefois en bois 
d'équarriffage , de fciage , de 
fente , ôrc. Le taillis donne 
la faîourde , le fagot, du 
charbon , du cotteret, de la 
bourée. V- Bois, 

D E B O U I L L I . C'eft la 
partie de l'art de la teinture, 
qui confifte à s'aflurerdu teint 
que l'on a donné aux étoffes , 
aux foies, aux laines, aux co
tons , en faifant bouillir ces 
étoffes ou ces laines dans 
Feau avec de certaines dro
gues , fuivant la qualité des 
teintures que l'on veut met
tre à l'épreuve. Si la couleur 
fupporte le débouilli , fi elle 
ne fe décharge point, ou que 
l'eau en foit très-peu colorée, 
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la teinture eft jugée de bon 
teint. 

D E F E N S E S générales 
font des Lettres de Chancel
lerie , ou un jugement obtenu 
par un débiteur contre f e s 

créanciers pendant un tems , 
pour faite homologuer un 
contrat, ou pour faire l'enté
rinement du répit demandé. 
Ceux qui ont obtenu de pa
reilles défenfes ne peuvent 
parvenir à aucunes charges 
ou fonctions publiques, à. 
moins qu'ils n'obtiennent des 
lettres de réhabilitation. V. 
Répit ( Leitres de). 

D E L A I S S E M E N T . Ter
me ufité en fait* de commer
ce maritime , par rapport aux 
aflurances. L'acte de déiaif-
fement eft un acte , par lequel 
un Négociant qui a fait aflu-
rer des marchandifes fur quel
que vaifleau, dénonce la per
te de ce vaifleau à l'Aflureur , 
& lui abandonne ôt délaiffe 
les effets pour lefqueis l'aflu
rance a été faite , avec fom-
mation de lui payer les fom
mes aflurées dans le tems 
porté par la police d'afluran-
ce. S'il n'eft pas fait mention 
du tems du payement dans 
cette police , l'Aflureur eft 
tenu de payer l'aflurance trois 
mois après la lignification du 
délaiflement. 

Un navire afluré , dont i l 
ne vient aucune nouvelle un 
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«n après fon départ pour les 
voyages ordinaires , & deux 
ans pour les voyages de long 
cours, peut être regardé par 
le propriétaire comme perdu. 
En conféquence i l peut en 
faire le délaiflement à fes Af-
fureurs , ôt leur demander 
Payement des effets allures, 
fans qu'il foit befoin d'aucu
ne atteftation de la perte. 
Après le délaiffement fignifié, 
les effets allures appartien
nent à l'Affureuf , qui ne peut 
fous prétexte du retour du 
vaifTeau fe difpenfer de payer 
les fommes affurées. Voyez 
l'Ordonnance de la Marine 
de 1681 , au titre VI du troi
fieme livre. 

D E L E S T A G E . C'eft 
l'action de décharger le left 
d'un vaifleau. L'Ordonnance 
de la Marine de 1681 , a fa-
gement pourvu à tout ce qui 
regarde le deleftage des bâ
timens. Voyez le Liv. IV > 
Th. IV. 

On a appelle délejleurs ceux 
qui travaillent au deleftage 
des vaifleaux. L'Ordonnance 
de la marine leur défend de 
Porter leurs lefts ailleurs que 
dans les lieux à ce deftinés, 
aufli bien que de travailler 
la nuit au deleftage. Les ba
teaux délejleurs font ceux qui 
Servent à délefter les bâti
mens. 

D E L I V R A N C E . Terme 
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de monnoie. L'acte de déli
vrance eft un acte en forme , 
qui permet au Directeur 
d'un Hôtel des monnoies de 
donner cours dans le public 
à des efpéces nouvellement 
frappées. Cet acte eft déli
vré par les Officiers prépofés 
pour examiner les monnoies. 
Les Juges-Gardes répondent 
de la jufteffe du poids , les 
Effayeurs de la bonté dn t i 
tre. Le certificat de ces Offi
ciers fert de décharge au D i 
recteur qui l'emploie dans les 
comptes qu'il eft obligé de 
rendre. 

D E M I - H O L L A N D E . 
C'eft le nom que l'on a don
né à une toile de lin très-fine 
Ôt très-blanche qui fe fabri
que en Picardie fur quinze 
aunes de long ôt trois quarts 
de large. On la blanchit à 
Chauni, à Beauvais. Elle eft 
envoyée pliée en bâton , ou 
rouleau couvert de papier 
brun , ôc liée d'une menue 
cordelette. 

D E M I T E . C'eft une des 
deux efpéces de toiles de co
ton qui fe fabriquent à Me-
nemen Ôc à Scio. Elle diffère 
de l'efcamite, qui eft l'autre 
efpece de toile , en ce que 
celle-ci eft fimple & que la 
demite eft croifée. Ces toiles 
nous viennent du Levant par 
la voie de Marfeille. Voyez 
Efcamite. 
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G E N E R A L . Poids éta
lonne en ufage dans les Ho
tels des Monnoies. Les Ajuf-
tenrs ôt les TaiÙereifes doi
vent confulter le Deneral 
pour ajufter les flancs , ou 
morceaux de métal fondus 
en lame , au poids preicrit 
par les Ordonnances. Les 
J«ges-Gardes font auiii obli
gés de s'en fervir pour pefer 
les pièces nouvellement nap
pées, avant d'en faire la dé
livrance. V. Délivrance. 

DENIER. Monnoie d'ar
gent de l'ancienne Rome. Le 
denier Romain pouvoir reve
nir à dix fols monnoie de 
France. II pefoitune dragme , 
ou la huitième partie d'une 
once , & valott dix as. Ce 
fut l'an de Rome 484 que 
l'on commença à battre cette 
monnoie d'argent. Les efpé
ces d'or ÔV d'argent étoient 
néanmoins connues depuis 
long tems dans cette vi l le ; 
mais elies venoient de l'é
tranger. 

Sous la première race de 
nos Rois, ce mot denier figni-
fioit toute pièce de monnoie. 
On difbit denier d'or , denier 
d'argent. Les différentes em
preintes que l'on donna aux 
efpéces les rit enfuite distin
guer. On appella florins les 
deniers qui avoient pour em
preinte des fleurs - de - lys ; 
moutons d'or ou d'argent , 
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d'autres où l'on avoit repré-
fenté cet animal. V. Efpéces. 

D E N 1 E R de boite. C'eft 
une pièce d'or , d'argent ou 
de billou , que les Juges-Gar
des de la monnoie retrennent 
quand ils font la délivrance. 
C e t t e pièce fe met dans une 
boue, ôt fert au jugement 
que la Cour des Monnoies 
tait des eipeces. 

D H N I E R de fin ou de loi. 
Terme donc on eft convenu 
pour débgnér le titre ou i c 

degré de ig gent , comme 
celui de carat déligne le titre 
de l'or. L'argent le plus fin 
eft à douze deniers. Voye\ 
Argent. 

D É N I E R de poids. C'eft la 
vingt - quatrième partie de 
l'once , ôc par conféquent la 
cent quatre-vingt-douzième 
d'un marck , ou d'une demi-
livre de Paris. Son .poids eft 
de vingt-quatre grains. Trois 
deniers font un gros. 

D E N I E R .à • Dieu. Pièce 
de monnoie , que celui qui 
acheté ou loue quelque cho
fe , donne au vendeur ou au 
propriétaire pour figne de 
l'engagement qu'il a contrac
té avec lui verbalement. Cet
te pièce de monnoie étoit au
trefois un denier , dont celui 
qui la recevoit faifoit une au
mône. Voilà l'origine du de-
nier-à-Dieu. Il ne faut pas le 
•confondre avec les arrhes. 

Celles. 



Celles-cï font un à compte 
fur le pr ix , au lieu que le 
denier-à-Dieu eft une pièce 
de monnoie très-modique , 
fit qui ne s'impute jamais fur 
le prix de. la vente ou delà 
location. Voy. Arrhes. 

DENRÉES. C'eft le nom 
que l'on donne aux produc
tions de la terre. On a dif-
tingué de grofles Ôt menues 
denrées ; les grofles, comme 
le bled , le vin , le foin , le 
bois ; les menues , comme 
les fruits, les légumes, ôcc. 

Quand on parle du com
merce général d'un Etat , on 
comprend fouvent fous le 
mot de denrées, non-feule
ment la production de fes 
terres , mais encore celles de 
fes manufactures. 

L'argent , comme Cgne 
des denrées, appartient né-
ceflairement aux propriétai
res de ces denrées i mais pour 
que l'Etat qui a un grand fu
perflu en productions natu
relles, puifle attirer à lui l'ar
gent de l'Etranger, i l faut 
qu'il vende à aulfi bon mar
ché que fes voifins. La con
currence produit ce bas prix. 
Plus i l y a de cultivateurs qui 
apportent leurs grains au 
Marché, moins ils font chers. 
Afin que la concurrence foit 
parfaite, i l faut que le tranf
port de la marchandife foit 
Par-tout également facile. Le 

Tome I. 
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défaut de chemins de traverfe 
qui aboutiflent aux grandes 
routes Ôc aux ports des r i 
vières , n'eft pas le feul obf-
tacle qui arrête ce tranfport, 
ôc fait haufler la denrée } les 
péages , les formalités, les 
privilèges accordés à certai
nes Provinces ôc même à 
quelques villes , les droits 
de fortie , le peu d'œcono-
mie dans le travail des hom
mes, le haut prix de l'intérêt 
de l'argent , rencherifîënt 
également la denrée. Tous 
ces obftacles empêchent les 
Négocians de foutenir dans 
les marchers étrangers le bas 
prix des Nations rivales. 

La maxime la plus certai
ne , à l'égard des droits de 
fortie , eft de proportionner 
ces droits au befoin que les 
autres peuples ont de nos 
productions. 

L'œconomiedans le travail 
des hommes confifte à le fup-
pléer par celui des machines 
ôc des animaux , lorfqu'il eft 
poflible par ce moyen d'en
treprendre le même travail à 
moins de frais. Toutes cho-
fes égales d'ailleurs les Hol
landois font en état de don
ner leurs denrées à meilleur 
compte que leurs voifins » 
par la feule ceconomîe de la 
main d'oeuvre dans la cons
truction de leurs vaifleaux. 
Un de leurs moulins à fcier 

X 
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le bois, épargne journelle
ment le travail de quatre-
vingts hommes. De plus , ils 
navigent avec moins d'équi
page qu'aucun peuple d'Eu
rope , & leurs matelots vi
vent à très peu de frais. 

H eft encore aifé de feper-
fuader que l'intérêt de l'ar
gent a une influence directe 
fur l'agriculture , les manu
factures , la concurrence, Ôcc. 
On peut même regarder cet 
intérêt comme une redevan
ce ou une taxe impofée par 
le poflefleur oifif, fur le tra
vail du cultivateur ou du 
commerçant. Plus cet impôt 
fera confidérable , moins i l 
leur fera poflible de diminuer 
Je prix de leurs denrées. V. 
Intérêt. 

D E N T E L L E . Ouvrage 
en fil d'or , d'argent , de foie, 
de lin , où l'on trouve fou
vent réunis le tiflu folide de 
la toile, la légèreté de la ga
ze , & la variété des points 
de la broderie. On a pu don
ner le nom de dentelle à ces 
fortes d'ouvrages, parce que 
le picot ou la partie qui for. 
me le bas de la dentelle , 
femble préfenter plufieurs 
petites dents rangées fur une 
même ligne. La dentelle s'e
xécute au fufeau ou fur un 
couflîn , avec un grand nom
bre de fnfeaux ôt deux fortes 
d'épingles , qui f e placent & 
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fe déplacent, à mefure que 
l'on fait agir les rufeaux , f u r 

lefquels les fils font dévidés. 
La dentelle s'exécute aufli a 

l'aiguille ; mais pour lors on 
lui donne plus communé
ment le nom de point. 
. Ces différentes manières 
de fabriquer les dentelles, 
mettent aulfi de la différence 
parmi ces fortes d'ouvrages. 
On les diftingue encore par 
la variété de leurs points ,de 
leurs defleins , Ôc par leurs 
diverfes qualités. Il y a des 
dentelles à réfeau , à bride , 
à grandes fleurs , à petites 
fleurs : i l y en a de commu
nes » de moyennes ôc de fi
nes , de lâches ôc de ferrées , 
de très - hautes ôc de moins 
hautes, de baffes ôc de très-
baflës. Les unes font toutes 
de fil d'or ou d'argent, d'au
tres de foies de différentes 
couleurs, ôc les troifiemes de 
fil de lin. Celles-ci, par l'ex
cellence de leur travail ôt par 
le grand commerce qui s'en 
fait, méritent d'être connues 
plus particulièrement. Les 
principales fabriques de ces 
dentelles font à Bruxelles , à 
Valenciennes , à Malines , à 
Alençon. Ces villes ont tou
jours confervé leur réputa
tion pour ces fortes d'ouvra
ges. On y trouve la beauté 
ôc la variété des points joints 
au goût du deffein ôc à la fi-
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nefie du travail. Dans les fa
briques de Bruxelles, les opé
rations de la main d'œuvre 
fe partagent entre plufieurs 
mains. L'ouvrière qui doit 
exécuter 1er fleurs, reçoit du 
fabriquant , ou de celui qui 
eft à la tête de la fabrique , 
le deflein tout préparé , c.à. 
d. un deflein , dont les con
tours font piqués & tracés 
par un milliers d'épingles. 
Cette ouvrière par ce moyen 
eft plus en état de fuivre les 
traits du deflein , de mettre 
du goût Ôc de la correction 
dans fon ouvrage. Il y a d'au
tres ouvrières occupées à tra
vailler le réfeau ; d'autres 
exécutent les fonds. Chacu-
\i£ eft employée à un travail 
unique, ôc perpétuellement 
le même. Elle n'a point de 
réflexions à faire , point de 
rapports à étudier. Ce foin 
eft abandonné à l'intelligence 
du fabriquant. C'eft lui qui 
fait la diftributïon des diffé
rentes parties de l'ouvrage » 
qui donne les qualités de fils 
les plus propres pour l'em
ploi qu'on en veut faire ; qui 
indique les fonds que l'on 
doit préférer , pour donner à 
l'efpece de tableau qui s'exé
cute fous fes yeux, ôc dont 
lui feul poflede Penfemble , 
une certaine nuance fine, dé
licate , ôt toujours difficile à 
faiûr. 

D E 3 t | 
I l ne fe fabrique point dans 

les manufactures de Bruxel
les de dentelle à bride , à 
moins qu'elle ne foit com
mandée. Anciennement on 
employoït la biide au lieu dn 
réfeau : on ne l'admet plus 
aujourd'hui que pour le de
dans des fleurs , où elle tient 
lieu de réfeau. Elle confifte 
en quatre fils réunis , ôc deux 
ou trois œillets de perles , 
fuivant que l'exige le vuide 
des fleurs. Outre le réfeau , , 
le fabriquant , pour rendre 
toute la beauté du deffein 
emploie différens fonds , des 
fonds de Malines fans yeux , 
des écailles avec des yeux , 
des écailles fans yeux , ôcc. 
qu'on appelle ouvrages de 
mode. 

Les dentelles de Malines 
paflent pour être les plus 
belles , après celles de Bru
xelles. Ceux néanmoins qui 
préfèrent la folidité à l'éclat, 
recherchent davantage les 
dentelles de Malines. Celles-
ci différent des premières,en 
ce qu'on les fabrique tout 
d'une pièce au fufeau : mais 
on y emploie , comme aux: 
dentelles de Bruxelles , dif
férens fonds, fuivant le goût 
du deffein , pour faire fortir 
les fleurs, ôc leur donner la 
nuance Ôc l'éclat, qui refaite 
de la variété des fonds. On 
en fabrique beaucoup à An-

X ij 
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vers, à Malines, à Bruxelles. 

Viennent enfuite les den
telles de valenciennes. E l 
les font aufïï travaillées tout 
d'une pièce au fufeau , mais 
d'un même fil 6c d'un feul 
réfeau ; ce qui les rend né. 
celTatrement un peu inférieu
res pour le goût ôc la beauté 
à celles de Malines. Elles 
font cependant plus chères 
quoique moins belles , parce 
qu'elles font plus folides. E l 
les pèchent furtout par la cou
leur , qui eft d'un blanc roux, 
Ôc ne prennent jamais un beau 
blanc. On fait à Gand la mê
me forte de dentelles. Com
me elles font moins ferrées, 
elles font aulfi moins chères. 
On leur a donné le nom de 
faujfes Valenciennes. Elles 
approchent d'ailleurs de la 
beauté des premières. 

Il s'eft élevé depuis peu à 
Mons une fabrique de Valen
ciennes. Les progrès qu'elle 
a déjà fait font un sûr garant 
de ceux qu'elle fera par la 
fuite. 

On exécute dans les Pays-
Bas & dans la Flandre Fran*. 
çoife , d'autres dentelles au 
fufeau , d'une feule pièce. 
I l y en a de fines , i l y en a 
auffi de groffieres , ôc qui 
font uniquement propres au 
commerce des Indes Efpa-
gnoles. On les expédie pour 
Cadix par aflbrtimens. Les 
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fabriques de dentelles du Puy 
en Languedoc , fournilTent 
beaucoup à ce commerce. Il 
s'en exporte aulfi une grande 
quantité en Allemagne. Pour 
ce qui regarde le point de 
Bruxelles , le point d'Alen-
çon , le point d'Angleterre, 
Voy. Point. 

La perfection d'une den
telle eft de joindre la folidité 
à l'agrément. Nous obferve-
rons ici avec l'Auteur d'un 
bon mémoire fur les dentel
les , inféré dans le Journal de 
Commerce , que l'on doit 
toujours être en garde contre 
les Porte-Balles ou les Col
porteurs , dans l'acquifitton 
d'une marchandife où i l eft fi 
aifé d'être abufé. Ils vous pré* 
fentent communément des 
dentelles qui en impofent par 
leur éclat, mais qui n'ont au
cune folidité , parce qu'elles 
n'obtiennent cet éclat qu'au 
dépend du toile , qui eft très-
clair. Auffi cette dentelle n'a 
pas plutôt été à l'eau , que les 
fleurs fe détachent en fort peu 
de tems. C'eft par la con
fiance que l'on donne à ces 
gens fans aveu , que les mau-
vaifes fabriques s'entretien
nent , que les bonnes dépé-
riffent, ôc que le public eft 
mal fervi. Mais les hommes 
ont toujours été dupes , ôc le 
feront toujours. Nous ajou
terons Amplement en faveur 
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*fc ceux qui ne veulent point 
courir les rifques d'être trom
pés, de s'adreifer directement 
à un fabriquant connu fit in
telligent. On peut aifément fe 
perfuader qu'un homme qui 
a intérêt de foutenir la répu
tation de fa fabrique , vous 
servira bien plus fidèlement 
ôt avec plus de zele qu'un 
commiflîonnaire ambulant , 
qui n'a d'autre objet que d'a
voir de la marchandife à bon 
marché, pour la débiter faci
lement. * 

DÉPUTÉ de commerce. 
Marchand ou Négociant élu 
par une chambre de com
merce , avec l'agrément du 
Confeil, pour aliltler, au nom 
de la Chambre dont i l eft 
député, au Bureau général du 
commerce, on pour en fol-
liciter les affaires au Confeil. 

Tous les Députés du com
merce doivent être dans le 
négoce, ou l'avoir exercé 
pendant plufieurs années. Le 
Député de la Province de 
Languedoc eft le feul qui foit 
exempt de cette régie ; le Roi 
ayant bien voulu permettre 
que le Député des Etats, de 
quelque condition qu'il fe 
trouve , puilTe auffi s'acquit
ter des fondions de Député 
de la Chambre du commerce 
de la Province. Voy. Cham
bre de commerce. 

Ce ne font pas feulement 

les villes commerçantes de la 
France qui jouiflent du pri
vilège d'avoir auprès du Con
feil des Députés , qui pren
nent les intéiêts de leur com
merce. Le Roi a encore vou
lu étendre cette faveur à fes 
ifles fous le vent. Sa Majefté 
vient d'établir à St. Domingue 
par Arrêt de fon Confeil du 
i î Juillet 1 7 5 9 , deux Cham
bres mi-parties d'agriculture 
& de commerce , ôt a per
mis à ces Chambres d'avoir 
un Député à la fuite de fon 
Confeil. Ce Dépiué des ifles 
fous le vent a entrée & féan-
ce au Bureau du commerce , 
ainfi que les autres Dépu
tés des principales villes du 
Royaume » i l a les mêmes 
droits & les mêmes fonctions 
attribuées à ces Députés , Ôc 
aflifte conjointement avec 
eux aux aflemblées qui fe 
tiennent chez le Secrétaire 
dû Bureau du commerce. V. 
Ifles du vent. 

D I A M A N T . C'eft la 
plus belle production de la 
Nature dans le régne miné
ral , la plus précieufe de tou
tes les matières , dont les 
hommes font convenus de 
faire la repréfentation du luxe 
ôt de l'opulence. Sa dureté , 
fa tranfparence ôt fa pefan-
teur fpécifique font les prin
cipales qualités qui le tcnt 
reconnoître parmi les autres 
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pierres précieufes. Ces qua
lités le Jéparent en quelque 
forte des métaux les plus purs 
& les plus brillans. 

On ne trouvoit autrefois 
des diamans que dans les In
des orientales , principale
ment dans la partie inférieure 
de l'Indoftan. En 1677 i l y 
avoit vingt - trois mines de 
diamans ouverte dans le 
Royaume de Golconde , ôc 
quinze dans celui de Vifa-
pour. L'ifle de Bornéo en 
avoir auffi plufieurs que Ton 
travaïlloit i mais aujourd'hui 
c'eft du Bréfil, appartenant 
aux Portugais, que l'on tire 
la majeure quantité des dia
mans qui fe répandent en 
Europe. On a établi en 1734 
une Compagnie pour les ex
ploiter ; mais en même tems 
pour empêcher que le prix 
des diamans ne diminuât 
t rop, i l fut défendu aux Par
ticuliers d'en chercher davan
tage. On régla de plus qu'il 
ne feroit employé dans ces 
minés que cinq ou fix cens 
efclaves. Malgré ces fages 
réglemens , le prix des dia
mans du Bréfil baiffe de jour 
en jour , & cela doit être , le 
diamant étant une marchan
dife qui fe répand fans fe 
confommer. Ce qui fait en
core tort aux diamans du Bré
fil , c'eft qu'ils ne paffent pas 
pour avoir la même dureté 

que les diamans qui viennent 
des Indes orientales. Ils ne 
peuvent par conféquent re
cevoir le même poli. 

Les diamans blancs,ôc dont 
l'eau eft bien nette , font les 
plus eftimés. Leur dureté eft 
plus grande que celle des dia
mans colorés , dont quelques-
uns font bleus, verds, couleur 
de rofe , jaunes, noirs, ci
trons ; i l y en a de couleurs 
plus rares ; ils font par cette 
raifon même plus recher
chés que les blancs. Le jar
gon , qui eft une pierre jau
ne , eft moins dure que le 
vrai diamant, ôc ne doit pas 
être confondu avec lui. 

Dans le commerce , on 
entend par eau la tranfpa-
rence du diamant. U n dia
mant d'une eau féche ôc cryf-
taline , eft un diamant d'une 
belle tranfparence. Les dé
fauts qui peuvent fe trouver 
dans la netteté de cette pierre 
précieufe, font les couleurs 
laies ôc noirâtres, les glaces , 
les points rouges ou noirs , 
les filandres Ôc les veines. 
Ces défauts que l'on exprime 
par différens noms, comme 
tables , dragons , jardinages , 
ôcc. ne viennent communé
ment que de deux caufes j 
fçavoir , des matières étran
gères qui font incruftées dans 
le diamant i de-là les points , 
les filandres, les veines, ôcc. 
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La féconde caufe quî pro
duit les défauts du diamant , 
eft le vuide occafionné par 
les fêlures qui lui arrivent 
lorfqu'on le tire de la mine. 
Les ouvriers en calTar.t les ro
chers à coups de maffe , don
nent quelquefois fur les dia
mans bruts des coups qui les 
étonnent , c. à. d. qui les fê
lent. 

La netteté & la tranfpa-
rence doivent donc être re
gardées comme les deux 
principales qualités du dia
mant. Il y en a une troifie
me , qui dépend naturelle
ment des deux premières ; 
mais que l'on ne perfectionne 
que par le fecours de l'art : 
c'eft l'éclat & la vivacité des 
reflets. On obtient cet éclat 
ôc cette vivacité par le moyen 
de la taille. 

Il y a différentes manières 
de tailler les diamans & les 
autres pierres précieufes. Ces 
différences leur ont fait don
ner des noms diftincfs, & les 
tangent comme en fix claf-
fes. La première eft des dia
mans entable, ou pierre épaif
le ; la féconde , des pierres 
foibles i la troifieme , des ro-
fes ; la quatrième , des bril
lant i la cinquième , des de-
mi-brillans , ou brillcnnets ; 
la fixieme , des poires à l'In
dienne. 

Le diamant en table , ou 
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pierre épaifle , forme ordi
nairement un qoarré long , 
aflez épais , pour que l'on 
puifle y diftinguer deux fur-
faces, la fupérieure, appellée 
deflus , & l'inférieure, appel
lée deffous. Elles font l'une 
& l'autre plates & unies , & 
fe réunifient dans les quatre 
côtés par des talus , appelles 
bifeaux. Ce diamant , pour 
être parfait , doit avoir un 
tiers de deflus , & deux tiers 
dedeflbus. Cependant i l n'eft 
pins d'ufage de porter des 
pierres épaifles, qui aient de 
la hauteur bu de l'enfonce
ment , c. à. d. qui foient fem
blables à un dé à jouer , au
quel on auroit coupé les deux 
pointes oppofées, dont l'une 
à moitié emportée , préfen-
teroit le deflus ou la table Î 
& l'autre très-peu coupée, 
formeroit le deflous ou la cu-
lafle. On donne plus ordi
nairement à la partie infé
rieure de la pierre épaifle la 
forme d'un cône , ou d'une 
pyramide tronquée. Ceci fe 
fait en taillant les quatre fa
ces de deflous , par plufieurs 
dégrés parallèles au feuille-
tis. Ce terme ufité parmi les 
Joaîllers, défigne l'angle ou 
la feuille , qui fépare la partie 
fupérieure d'une pierre d'a
vec l'inférieure. 

La pierre foible diffère de 
l'épaiflè , en ce qu'elle n'a 

X i v 
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pas de de {Tous i elle reflem-
ble par conféquent à la par
tie fupérieure de la pierre 
épaifle , que l'on auroit fcié 
par fon feuilletis, & n'a pour 
partie inférieure qu'une fur-
face plate. Ce diamant eft le 
moins eftimé de tous , parce 
qu'il n'a prefque pas de jeu. 

Le diamant taillé en rofe 
eft d'une façon moins ancien
ne que la pierre -épaifle ou 
foible. H eft plat dans fon 
deflous comme cette derniè
re ; mais fa partie fupérieure 
eft formée en cône ou en py
ramide , à double rang de 
facettes triangulaires , qu'on 
appelle couronne i ces facet
tes aboutiflënt à une pointe 
que l'on nomme dôme. L a 
partie qui fait le tour du dia
mant fe nomme dentelle ou 
clôture. 

Les brillahs tirent leur nom 
de la vivacité de leur jeu , 
qui les fait extrêmement bril
ler. Excepté deux petites ta
bles , qui forment les fuper-
fkies fupérieure ôc inférieure, 
tous fes côtés font brillans , 
c. à. d. taillés à facettes ; de 
forte qu'ils donnent huit pans 
à la table. La proportion de 
cette taille , pour la perfec
tion du jeu , doit être d'un 
tiers pour ledelTus & de deux 
tiers oour le deflous , appelle 
colajje. Cette pierre offre 
donc deux figures coniques 
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ou pyramides , jointes par 
la bafe , dont les deux poin
tes oppofées ont été coupées 
mais beaucoup moins qu e 

celles de la pierre épaifle. 
Le brillonnet ou demi-bril

lant peut réfulter d'une pierre 
foible , dont la table de quar
rée qu'elle étoit , a été ré
duite à huit pans, & les fa
ces coupées en facettes. Cet
te pierre n'ayant pas de def-
fous , a été nommée pour cet
te raifon demi-brillant. Les 
brillans fouffrent, à propor
tion de leur étendue & de 
leur configuration , diverfes 
formes, dont les plus recher
chées font la ronde , l'ovale , 
la poire ôc la pendeloque. 

Ces deux dernières façon:» 
s'appellent à Y Indienne , par
ce que les pendans d'oreille 
font fort ufités chez les In
diens. Plus i l y a des facettes 
triangulaires fur la pendelo
que de diamant, plus le jeu 
en eft vif. Elle eft percée par 
le bout fupérieur , pour y in
férer un fil d'acier qui fert à 
la fufpendre. En cet étar , 
elle renvoie la lumière de 
tous les côtés. 

Les petites parcelles de 
diamans qui fervent à faire 
des entourages , c. à. d. à en
tourer des diamans plus gros 
ôc plus précieux , s'appellent 
des carats, parce qu'ils n'ex-
cédent guères le poids d'un 
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carat. C'eft le poids dont on 
fe fert pour le diamant & les 
autres pierres précieufes. Il 
eft de quatre grains un peu 
moins fort que ceux du poids 
de marc , & chacun de ces 
grains fe divife en demi, en 
quarts, en huitièmes, en fei-
ziemes , ôcc. 

On a dreiTé des tarifs pour 
les diamans i mais i l n'eft pas 
sûr de s'y rapporter , parce 
que les diamans fe répandent 
de plus en plus , & doivent 
diminuer de prix par confé
quent. D'ailleurs la netteté, 
la couleur , la grandeur , l'é
tendue , le poids de la pierre 
ôt la perfection de fa taille , 
variant à l'infini , empêche
ront toujours que l'on ne 
puifle calculer au jufte la va
leur du diamant. 

Le plus beau diaman que 
l'on connoiiTe eft celui du 
Grand Mogol , du poids de 
*79 carats 9 feiziemes de 
carat. Taveruier l'a eftimé 
11713:78 liv. 14 f. 9 d. On 
Y remarque un feul défaut , 
c'eft une petite glace qui fe 
trouve fur fon tranchant d'en 
bas. Le diamant du Grand 
Duc de Tofcane , du poids 
de 139 carats ôc demi , eft 
d'une eau fort nette , ôt taillé 
a facettes de tous les côtés ; 
""ais fa couleur tire un peu 
fur le citron. Tavernier en 

, Porte le prix à 1608335 liv. 
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Les troifieme ôt quatrième 

diamans célèbres appartien
nent au Roi de France , ôc 
fe nomment , l'un le Pitt, Ôc 
l'autre le Sancy. Le Pitt ,aiuS 
appelle , parce qu'il a été 
acheté à un Gentilhomme 
Anglois nommé Pift , qui le 
vendit 15 00000 livres , pefe 
137 carats moins un grain. I l 
eft de forme quarrée , taillé 
en bïàUant, ôcfes angles font 
émoufles de quatorze lignes 
ôc demie ,• de forte qu'il fur-
pafle tout ce qu'il a de plus 
beau ôc de plus parfait en ce 
genre. Aulfi eft - i l eftimé 
beaucoup plus qu'il n'a coû
té. 

Le Sancy tire fon nom de 
M . de Harlay , Baron de San
cy , qui l'apporta au Roi an 
retour de fon Ambaflade de 
Conftantinople. Il pefe 56" 
carats ôc demi , ôc n'a coûté 
que 600000 liv. Son eau eft 
parfaite , fa figure eft oblon-
gue , ôc forme une double 
rofe. 

Il y a des criftaux d'An
gleterre , de Bohême , d'A-
lençon allez dure ôt aflez 
tranfparens , auxquels on a 
donné le nom de diamans 1 
i l eft facile de les diftinguer. 
Les diamans que l'art imite, 
trompent plus aifément; mais 
ils font toujours moins durs 
ôc moins pefans que les vrais] 
diamans. Cependant le fa-
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phir , l'améthifte orientale , 
la topafe , la chryfolite , 6* 
toutes les pierres précieufes, 
dures, tranfparentes, & qui 
peuvent perdre leur couleur 
au feu, ont fouvent donné 
des diamans factices, que les 
plus habiles connoiiTeurs 
avoient peine à difcerner des 
véritabl es , ou de ceux que 
la Nature préfente tout for
més. « 

D I N A N D E R I E . Terme 
fynonyme à celui de Chau. 
dronneric. Us fignifient l'un 
& l'autre toutes fortes d'uf-
tenfiles travaillés en cuivre , 
comme chaudières , chau
drons , cafieroles , poêlons , 
&c. Dinant, ville de Liège , 
étoit autrefois l'endroit où i l 
fe fabriquoit le plus de ces 
différens ouvrages de cuivre , 
appelles Dinanderie, du nom 
de la ville. Tous les Etats 
commerçans ont aujourd'hui 
des martinets pour le cuivre. 
En Angleterre ils font pref
que aufli communs que les 
forges. La jufte averfion que 
l'on a préfentement d'em
ployer les vaiffeaux de cui
vre pour la préparation des 
alimens , doit beaucoup ra
lentir l'exploitation de ce mé
tal , à moins qu'on ne lui 
trouve un autre genre de 
fervice, auffi utile, auffi éten
du. Voy. Cuivre. 

D I S T I L L A T I O N . Opé-
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ration chymique >quiconfifte 
à féparer ou extraire, par l'in
termède du feu , la partie fpi-
ritueufe , huileufe , faline ou 
aqueufe d'un corps , de fa 
partie grolfiere 6t terreftre. 

Cet art crée en quelque 
forte les marchandifes dont 
on lui eft redevable. La dif-
tillatton doit être regardée 
comme une des fabriques de 
Ja Nation , qui augmentent 
le plus les fonds de fon com
merce. Les Diftillateurs nous 
procurent ces liqueurs fortes, 
d'un fi grand ufage pour le 
trafic qui fe fait avec les Na
tions du Nord , avec les Sau
vages du Canada , avec les 
habitans de nos Colonies de 
l'Amérique feptentrionale, & 
autres. Les eaux-de vie que 
donnent les vins de France , 
ont aifément obtenu la pré
férence fur toutes celles que 
l'on tire des grains. Les An
glois , pour favorifer chez eux 
ces dernières , ont mis des 
droits exorbitans fur les eaux-
de-vie Françoifes. 

Les Diftillateurs forment à 
Paris une Communauté. Son 
établiflëment eft de 1669. 
Chaque membre de cette 
Communauté a droit de dif-
tiller toutes fortes d'eaux , 
d'efprits , d'huiles , d'effen-
ces, de liqueurs. Cette pro-
feffion ne peut être trop fa-
vorifée. Un bon Diftillateur 
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qui, par fon induftris , , com
pofé une nouvelle liqueur 
agréable aux Etrangers, eft 
Un citoyen précieux, qui met 
une nouvelle marchandife 
dans le commerce , & qui 
accroît par conféquent les ri
chefles numéraires de fa pa
trie. Nous pourrions citer ic i 
plufieurs de nos Diftillateurs, 
dont les liqueurs , les bau
mes , les eflences font deve
nus un objet important du 
commerce extérieur de la 
Nation. 

Les Anglois ont beaucoup 
René chez eux la profeffion 
des Diftillateurs. Leurs mai-
fons font toujours ouvertes 
aux commis de l'Excife , qui 
peuvent s'y tranfporter à tou
te heure , ôt voir s'ils n'ont 
tien de contraire aux ftatuts 
fit réglemens. Ces ftatuts ten
dent tous à augmenter la con
sommation du grain eneau-
ie-vie , ôt à reftraindre par 
conféquent dans des bornes 
très 

•étroites , l'induftrie du 
Diftillateur. Voye\ Eau-de-
vie. 

D I V I D E N D E . Terme 
trôté dans les Compagnies 
de commerce ou de finance, 
^'fignifie la répartition qui fe 
fait des profits de la Com
pagnie aux Actionnaires qui 
V ont pris intérêt. Cette ré-
Partition ou le dividende eft 
^ x é à l'arrêté des comptes de 

la Compagnie , ôt fe paye 
ordinairement tous les fix 
mois. Voy. Action , Compa
gnie. 

DOMINO. Papier fur le
quel , par le moyen de plan
ches de bois , on a imprimé 
différens defleins d'ornemens, 
de fleurs , de perfonnages. 
Les couleurs y font appli
quées avec le patron , com
me on la pratique pour les 
cartes à jouer. Les gens de 
la campagne fe fervent de 
ces papiers pour garnir le 
haut de leurs cheminées. 
Comme c'eft principalement 
le bon marché qui fait ven
dre ces fortes de tapiiTeries 
i l faut s'attendre Amplement 
à y trouver quelque chofe de 
mieux qu'un barbouillage. 

Le domino fe fabrique dans 
plufieurs villes de Province , 
particulièrement à Rouen. 

D O R U R E . C'eft l'arc 
d'appliquer l'or fur le bois, 
la pierre , les métaux. On 
dore à l'huile , en détrempe. 
On dore au feu , en or mou
lu, en or Amplement en feuil
l e , ôt en or haché. Les ou
vriers que l'on appelle com
munément Maîtres Doreurs, 
fe fervent de la dorure à l'hui
le ôt de la dorure en détrem
pe. La troifieme qui eft la 
dorure au feu, n'eft employée 
que par les Doreurs fur cui
vre ôc fur divers métaux. On 
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le fert dans la dorure d'or 
moulu, du fecours du mercu
re , que l'on amalgame 
avec 1 or dans une certaine 
proportion. Ce métal réduit 
par ce moyen en une pâte 
On peu fluide ,eft étendu fur 
le vafe ou fur l'ouvrage que 
l'on veut]dorer, 6e auquel on 
a donné certaines prépara
tions. En cet état le vafe fe 
net au feu , qui diflipe tout 
le vif argent en fumée. L'or 
beaucoup plus fixe, refte feul, 
& paroît alors fur toute la 
furface du métal , à laquelle 
i l demeure fortement attaché. 
On dore aulfi au feu en or 
Amplement en feuille , ôc en 
or haché. 

D O R U R E fe dit aufli des 
matières en or ou en argent 
propres à être employées 
dans les étoffes riches. Il y 
a l'or l i s , l'or frifé , le clin
quant , la lame , la canetille , 
le forbec , qui eft une lame 
frifée fur des foies de cou
leur. 

Dans ie commerce d'étof
fes , on appelle dorure les 
étoffes chargées d'or & d'ar
gent. On donne encore ce 
nom aux dentelles , petits 
agrémens & frange de toute 
efpece en or ôt en argent , 
que l'on fait pafler aux Echel
les. Notre dorure pour le 
Levant va généralement à 
Smyrne , à l'adrefle des com-
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miflionnaires François , quî 
la reçoivent des Négocians 
de Marfeille leurs commet-
tans. Ceux-ci l'achètent pa r 

fpéculation des tabriquans de 
Lyon & de Paris. Venife 
Conftantinople fourniffent 
aufli beaucoup de dorure aux 
Echelles. Cette dernière ville 
( Conftantinople ) , envoie à 
Smyrne une quantité confi
dérable de galons de très-
bafles qualités , en façon de 
rubans d'or ôt d'argent. Ces 
rubans fervent à garnir diffé
rens habillemens, pour ceux 
qui ne veulent ou ne peuvent 
acheter de beaux galons. 

On a appelle dorures fines 
dans le commerce de la t^hi-
ne , des étoffes d'or ôt d'ar
gent ; Ôt dorures fauffes , des 
étoffes d'une fabrique plus 
ingénieufe que folide, à fleurs 
d'or ôt d'argent. Ces fleurs 
ne font que de petits mor
ceaux de papier doré ou ar
genté , coupés en filets longs 
Ôt étroits. 

D O U A N E . Bureau établi 
fur les frontières d'un Etat % 

ou dans quelques-unes de fes 
principales villes , pour per
cevoir les droits d'entrée ôt 
de fortie des marchandifes , 
fuivant les tarifs arrêtés par 
le Confeil du Prince. 

Il y a trois Bureaux en 
France qui portent fpéciale
ment le nom de Douane % 
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celui de Paris , celai de Lyon 
ôt celui de Valence. Les au
tres Bureaux s'appellent Bu
reaux des Fermes. Ils font éta
blis à toutes les extrémités 
des 

Provinces qui forment 
chaque arrondiffement. Il y 
a d'autres lignes de Bureaux 
plus près du centre. Ces Bu
reaux fe contrôlent les uns 5c 
les autres, Ôt ont été établis , 
foit par rapport à certaines 
formalités de régie , foit pour 
la facilité du commerce. 

Les Bureaux placés aux 
extrémités fe nomment pre
miers Bureaux d'entrée, ou 
derniers Bureaux de fortie i 
Jffe les autres, premiers Bu
reaux de fortie , ou derniers 
Bureaux d'entrée. 

Sur les routes où il ne fe 
trouve qu'un Bureau, auquel 
les marchandifes entrant ou 
fortant acquittent également, 
°Q le nomme Bureau d'en
trées ou de forties. 

On a appelle Bureaux de 
Gonfervc de petits Bureaux 
^ablis dans les lieux éloignés 
<*e« grandes routes. Ils ne 
perçoivent les droits que fur 
| e * marchandifes du crû , du 
«eu ôc des environs i à l'é-
Rard des autres marchandi-
f e s > ils donnent des acquits 
* caution , pour affurer le 
Payement des droits au prê
t e r Bureau de recette de 
, a route. 

D O M 

Suivant l'Ordonnance de 
1687 ,les droits de fortie doi
vent être payés au plus pro
chain Bureau du chargement, 
ôc ceux d'entrée au premier 
Bureau de la route. Il efl; pa
reillement enjoint par la mê
me Ordonnance aux Mar
chands ou Voituriers qui amè
nent des marchandifes , de 
les conduire directement à 
tous les Bureaux de la route 
pour y être vifitées, ôc y re-
préfenter les acquits, congés 
ôc paflavans, à peine d'amen
de ôc de confifcation. Si par la 
vérification des marchandife» 
fur les expéditions qui les ac
compagnent , i l fe trouve que 
les droits aient été mal per
çus aux premiers Bureaux 
d'entrée , on fait payer le 
fupplément des droits dans 
les Bureaux qui fuivent. On 
y perçoit auffi les droits fur 
les marchandifes, qu i , n'a
yant point été vifitées pen
dant leur route, ont été expé
diées par acquit à caution au 
premier Bureau. 

Les ballots, caifles ou va-
lifes, ôcc. contenant les mar
chandifes qui s'expédient dans 
les Bureaux, foit par acquit 
à payement, foit par acquit 
à caution, y font plombées , 
ôc ne peuvent plus être vifi
tées qu'au dernier Bureau de 
la route, fi ce n'eft en cas de 
fraude. 
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Dans tous les Etats i l y a 

néceffairement une exporta-
tion ôt une importation de 
marchandifes ; ôt l'objet des 
Rouannes eft de percevoir un 
droit fixe fur cette même im
portation ôc exportation en 
faveur de l'Etat. 

Ces droits fur les marchan
difes , font ceux que les peu
ples fupportent le plus aifé
ment , parce qu'on ne leur en 
fait pas une demande formel
le , & que d'ailleurs ils ne les 
payent qu'en détail ; mais i l 
faut que ces droits loient éta
blis par des Ordonnances la-
gement méditées , ôc que la 
perception n'en foit pas iujet-
te à des formalités , qui retar
dent toujours l'activité du 
commerce. Un Etat qui con-
noîtra fes véritables intérêts , 
préférera dans bien des oc-
cations de s'en rapporter au 
ferment, plutôt que d'avoir 
recours à des recherches qui 
metti oient le négoce dans une 
gêne perpétuelle. 

On a fouvent defiré pour 
la facilité du commerce , en
tre toutes les Provinces de 
France , que la plupart de ces 
Province? ne fufient pas ré
pétées étrangères les unes à 
Regard des aunes , Ôc que les 
douanes fuflent reculées fur 
les vrcniieres. Le commerce 
en feroit certainement plus 
libre entre tous les fujets du 

R o i ; maïs en réfulteroit-U 
d'ailleurs de fi grands avan
tages pour l'Etat > Outre que 
le produit des douanes feroit 
moins confidérable , les fabri
ques des marchandifes le plus 
à l'ufage des François ceffe-
roient d'être attirées dans l'in» 
térieur du Royaume. Ces 
manufactures en s'établiffant 
dans les Provinces frontières, 
les détourneroient de la cultu
re des terres, ôc de la fabrique 
des étoffes que l'étranger con-
fomme ; l'argent par confé
quent de ce commerce exté
rieur , ne feroit plus réporté 
dans l'intérieur de l'Etat ; i l 
n'entretiendroit plus cette cir
culation active , qui doit fe 
trouver entre les Provinces 
d'un même Royaume. 

D R. A G M E . Ancienne 
monnoie qui avoit cours par
mi les Grecs, & qui pouvoit 
valoir autant que le denier 
Romain. Elle pefoit la hui
tième partie d'une once. Les 
Médecins entretenu ce poids, 
ôc comptent fonvent par 
dragmes au lieu de compter 
par gros. Il faut également 
huit gros pour faire une once. 
Ainfi le gros ôc la dragme 
font la même chofe ; mais i l 
faut obferver que l'once n'eft 
pas égale par-tout. La drag
me, par exemple, ou la hui
tième partie de l'once , qui 
eft de 72 grains à Paris , n'en 



a que 60 en Allemagne , en 
Angleterre. Les grains dont 
on fe fert pour pefer dans un 
pays, font même différens de 
ceux en ufage dans un au
tre ; ce qui jette de l'embar
ras dans la lecture des Phar
macopées Angloifes , Alle
mandes , Françoifes. Seroit-
J l donc impoffible d'introdui
re un poids uniforme , du 
moins dans la Médecine ? 
Chaque Nation voudroit que 
ce fut le poids dont elle fe 
fert, qui fer vît de mefure 
commune ; ôt voilà le point 
de la difficulté. 

DRAP. Etoffe forte ôc de 
réfiftance , quelquefois toute 
laine , d'autres fois moitié 
laine , moitié fil ; mêlée auffi 
d'autres matières propres à 
fourdiffage ; croifée, de toute 
qualité ôc d'une infinité de 
largeurs & de longueurs dif
férentes. Avant que le drap 
puiffe être employé à l'ufage 
auquel on le deftine, i l reçoit 
bien des apprêts. Mais ce 
détail regarde plutôt l'ou
vrier que le commerçant , 
"°nt le principal objet eft 
d étudier le goût , l'œcono-
? J , e , le caprice même de la 
Nation chez qui i l trafique , 
°t d'en informer le fabri
cant. 

Nos manufactures de draps 
Peuvent être regardées com-
m t la bafe de notre com-
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merce au Levant. Le profit 
que nous en tirons, dans ces 
marchés étrangers, augmen
tera ou diminuera à propor
tion du bon aloi , de la va
riété ôt du bon marché de nos 
étoffes. V. Manufacture. 

Les Hollandois ôc les An
glois , qui les premiers por
tèrent des draps de leur fa
brique au Levant, y firent un 
commerce fort lucratif ÔC 
très-étendu. Ces étoffes pre-
noient.de pins en plus faveur 
chez les Turcs; ce ne fut 
qu'en fabriquant des draps 
travaillés comme ceux des 
Anglois , ôc faits pareille
ment avec des laines d'Efpa
gne , que nous parvimmes d'a
bord à partager ce commer
ce. M . Colbert, qui connoif-
foit l'importance de l'entre-
prife , ôc la difficulté pour des 
particuliers de lutter contre 
une Nation entière qui s'é-
toit emparée du commerce , 
engagea la Province de Lan
guedoc de prêter aux Manu
factures pour les draps du 
Levant établis à Saptes ôc à 
Clermont, une fomme de cent 
trente mille livres fans inté
rêts pendant plufieurs années, 
ôc à donner de plus une gra
tification de dix livres par pie-
ce de drap fin qui s'y fabri-
queroit. Une troifieme Ma
nufacture établie à Carcaf-
fonne profita d'une pareil-
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le gratification. Aujourd'hui 
plufieurs Manufactures du 
Royaume , particulièrement 
celles des Provinces de Lan
guedoc , de Dauphiné & de 
Provence fourniifent quanti
té de draps pour le commer
ce des Echelles qui fe fait 
par le port de Marfeille. On 
a diftingué ces draps par les 
noms de londres, de Ion-
Ares larges , de londrins pre
miers , de londrins féconds. 
I l y a lieu de croire que ces 
fortes de draps ont pris leur 
nom de la ville de Londres 
en Angleterre , parce que les 
Anglois ont fait long tems 
avant les François le com
merce de la draperie au Le
vant , & parce que nos draps 
font travaillés pour la plupart 
en imitation de ceux des An
glois. Les londrins féconds 
& les londres larges qui for-
tent de nos fabriques, font 
ceux qui fe débitent le mieux 
& en plus grande quantité 
dans les Echelles. Nos rivaux 
ont toujours la préférence 
pour les draps de première 
qualité. Leurs draps , dit 
Mahouts, font de très-belle 
laine Ôc très-fins ; i l en pafle 
beaucoup à Conftantinople 
Ôt h Scio, très-peu à Smyrne. 
Ils débitent aufli des londres 
hauts , fupérieurs en qualité 
aux londres, ôc d'autres draps 
appelles nims Anglois , dont 

la laïne eft d'une qualité 
meilleure que celle des lon
dres hauts. Les couleurs des 
nims Anglois font en coche
nille. Les Anglois ont aufli 
plufieurs aflbrtimens à l'imi
tation des draps François. 

Les Vénitiens font pafler 
aux Echelles, à Smyrne fpé
cialement , deux fortes de 
draps , des londrins féconds 
imités des François ôc des 
Sayes. 

Les draps Hollandois n'ont 
plus la même faveur dans ces 
Echelles. Leurs draps de Ley-
de qui s'y débitoient autre
fois avantageufement, y font 
à préfent prefque toujours 
mal vendus. 

Les couleurs favorites des 
Turcs font, le bleu, le verd., 
le rouge , l'écarlate fingulié-
rement. Ils n'aiment point 
les couleurs bifarres, fom-
bres, indécifes, aufli on leur . 
en donne très-peu. 

Parmi Jes draps deftînés 
pour la confommation de 
l'intérieur du Royaume, on 
doit remarquer principale
ment ceux des manufactures 
d'Abbeville , de Sedan , de 
Louviers, d'Elbeuf, ôcc. 
C'eft à Abbeville qu'eft éta
blie cette fabrique de drap 
bien connue fous le nom de 
Van-robais , fabriquant Hol
landois , qui obtint fon pre
mier privilège en 1665. Les 
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draps qui fortent cle cette fa
brique font comparables pour 
la finefle , la beauté & la 
perfection du travail , à ce 

ue les Anglois peuvent faire 
e mieux en ce genre. 

On dit d'un drap qu'il eft 
bien coeffè , lorfque les lifie-
res font bien faites & unies , 
d'une largeur proportionne'e 
à l'étoffe , ôt d'une couleur 
agréable à la vue ; qu'il eft 
effondré lorfqu'il a été laine 
trop à fec ôt trop à fond , ou 
qu'il a été extrêmement tiré 
fur la rame ; qu'il a cap 6* 
queue , ou chef £- queue , ou 
tête &- queue , lorfque fes 
deux bouts n'ont point été 
coupés ni entamés. 

Un drap tvidê eft un drap 
creux , lâche & de mauvaife 
qualité. Ce qui lui arrive lorf
qu'il a été foulé à fec fit qu'il 
s'eft échauffé dans la pile. 

Mirer un drap , c'eft l'ex-
pofer en l'air ôt le regarder 
à contre-jour, pour découvrir 
les défauts ou tarres qui peu
vent être dans tout le cours 
de lr. pièce , depuis le chef 
jufqu'à la queue. 

On a appelle le manteau 
du drap , le bout de la pièce 
du côté du chef. Il fert d'en-
veloppe & de couverture à 
tout le refte. 

D R A P d'or &d'argent.C'eft 
«neétoffe d'or & d'argent, 
foit pleine, foit façonnée, fri-

Tome /. 

D R 337 
fée ou brochée , fur laquelle 
on a jette différens defleins 
de fleurs, ou ramages de foie 
de diverfes couleurs. Il fe fa
brique à Lyon beaucoup de 
ces étoffes pour les Cours 
d'Allemagne. La plus grande 
confommation qui s'en fait 
en France eft pour des orne
mens d'Eglife , des veftes 
d'hommes, quelques ameu-
blemens. On en fait auffi 
pafler au Levant ; mais ce 
font les Vénitiens qui ont 
mis dans leurs mains ce r i 
che commerce. Ils débitent 
plus de mille pièces par an 
de leurs dibas , ou draps d'or, 
à Smyrne ôt dans toutes les 
villes de la Natolie. 

DR.APERIE. Ce mot fe 
dit de la Manufacture des 
draps , ou du commerce qui 
s'en fait. Le Corps de la dra
perie à Paris n'avoit point au
trefois le rang qu'il tient au
jourd'hui. Il n'eft devenu le 
premier des fix Corps des 
Marchands , que par la cef
fion que celui de la pelleterie 
lui fit de fon droit de primau
té. Quand cette ceflion s'eft-
elle faite ï On l'ignore. Pour-
quoi s'eft-elle faite ? On rap
porte que les fix Corps des 
Marchands ayant reçu ordre 
de s'aflembler au Trône, pour 
aller au-devant d'une Reine 
de France qui faifoit fon en
trée à Paris, le Corps des 
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Pelletiers ne fe trouva pas 
quand i l fallut fe mettre en 
marche. Alors le Prévôt des 
Marchands commanda le 
Corps de la Draperie pour 
marcher le premier , droit 
qu'il a confervé depuis ce 
tems , droit fort ancien , puif-
qu'on ignore fous quel régne. 

Les • premiers ftatuts du 
Coros des Drapiers font de 
no8 . Dans toutes les Af-
femblées des fix Corps, c'eft 
toujours le premier Grand-
Garde de la Draperie qui 
prélide. 

D R O G M A N . , C'eft le 
nom que l'on a donné aux 
Interprêtes , que les Confuls 
du Levant ôc les AmbalTa-
deurs rétidant à la Porte , 
entretiennent auprès d'eux. 
Comme l'entremife de ces 
Interprêtes eft abfolument né
ceflaire dans le commerce du 
Levant, i l ne fufEt pas feule
ment qu'ils foient verfés dans 
la connoiflànce des langues , 
i l faut encore qu'ils foient 
fouples & déliés dans les af
faires qu'on leur confie , Se 
qu'à une grande habilité ils 
joignent une plus grande fi
délité. Cet objet parut G 
important à Louis X I V , qu'il 
y pourvut lui-même par dif
férens Arrêts de fon Confeil 
des années 1 6 6 9 & 1 6 7 0 . 
I l eft porté par ces Arrêts , 
qu'il fera envoyé de trois ans 

en trois ans dans les Echel
les de Conftantinople 6c fe 
Smyrne fix jeunes gens de 
l'âge de huit à dix ans. p a r 

les mêmes Arrêts, i l eft p O Q r . 
vu à leur inftruction , afin 
d'en former des Dragmans 
experts ôc fidèles. 

D R O G U E S . Nom géné
ral pour toutes fortes d'épi, 
ces, de productions aromati, 
ques , ôc autres marchandi
fes qui viennent des payj 
étrangers , furtout du Le
vant Ôc des indes Orientales 
ôc qui fervent à la médecine , 
à la teinture ôt aux arts. 

Il y a trois efpéces de dro
gues, dont les teinturiers font 
ufage i les colorantes , telles 
que les paftels , le vouede , 
l ' indigo, la cochenille, la 
garance ; les non - coloran
tes , qui ne donnent aucu
ne teinture , mais qui difpo. 
fent feulement les étoffes à 
prendre mieux les couleurs , 
ou à rendre les couleurs plus 
brillantes. L'alun, par exem
ple, l'arfenic , le falpêtre, le 
criftal de tartre , la chaux, 
les cendres gravelées opè
rent ces effets. La troifieme 
forte de drogues eft celle qui 
fert aux deux fins. 

On a aufli donné le nom 
de drogue à toutes ces diffé
rentes compositions ôt pré
parations en ufage dans les 
arts, ôc dont les ouvriers 
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font un petit fecret. 

D R O G U E T . Etoffe, ou 
toute laine , ou moitié fil & 
moitié laine,quelquefois croi
fée , plus ordinairement fans 
croifure. Comme cette étoffe 
eft à bon marché , la cou-
fommation en eft confidéra
ble , & i l y a bien des villes 
en France qui ont des fabri
ques de droguets. Leurs di
verfes longueurs & largeurs ; 
la combinaifon des matières 
qu'on y fait entrer ; la diffé
rence de travail jettent dans 
ces étoffes des variétés infi
nies qui en augmentent le 
prix plus ou moins. La Hol
lande ôc l'Angleterre fabri
quent quantité des droguets, 
non croifés , tout de laine 
fine , ordinairement drapés, 
qui font très-beaux ôt très-re
cherchés par les étrangers. 

Il y a aufli une étoffe de foie 
que l'on a appelle iroguet. E l 
le fe travaille à la petite tire ; 
le deffein en détermine l'ef-
Pece. Selon le deffein , l'é
toffe eft brillantée, cannelée, 
luftrinée , frtinée. On la dis
tribue néanmoins fous deux 
dénominations générales ; le 
droguet fatiné Ôc le droguet 
°rillanté. Dans l'un Ôt l'au
tre , c'eft le poil qui forme la 
figure. Il fe manufacture aufli 
des droguets d'or & d'argent; 
°e font des tiflus courans , 
dont la dorure eft Jiée par la 
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découpure ou par la corde. 

DROIT à'entrée ç> defor-
îie. C'eft en général une im-
pofition mife fur les mar
chandifes qui entrent ou qui 
fortent du Royaume. On 
doit regarder cette impofi-
tion , moins comme un ob
jet de Finance , que comme 
un fecours qui protège fit en
richit le commerce National. 
Les droits d'entrées & de 
forties , fans détruire entière
ment la liberté, contribuent 
à faire pencher la balance dn 
commerce en faveur d'un 
Etat. Il*feroit affez difficile 
d'énoncer tous les droits qui 
ont étéétablisen France,fit les 
changemens qu'ils ont éprou
vés. Cet énoncé d'ailleurs fe
roit inutile , parce que ces 
droits varient à tout moment, 
ôc fuivent dans un Etat bien 
gouverné le cours actuel du 
commerce. Lorfque l'Angle
terre eut mis dans fes mains 
le négoce de Portugal , elle 
furchargea de droits les vins 
de France , pour faciliter ôc 
étendre l'introduction des 
vins de Portugal beaucoup 
moins chers, Ôt en échange 
defquels elle pouvoit donner 
fes étoffes de laine. Une der
nière obfervation, c'eft qu'un 
Etat qui regarde comme con
forme à fes intérêts,, de met
tre un nouveau droit d'en
trée fur des marchandifes ve-
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nant de l'étranger , tombe 
dans une erreur bien deftruc-
tive, fi cet étranger peut s'en 
venger par d'autres impofi-
tions encore plus fortes. Il 
faut toujours fe rappeller, 
que tous les Etats ont les mê
mes droits vis-à-vis les uns 
des autres, & qu'il y a une 
forte d'équilibre à obferver. 

D U C A T d'or de Hambourg. 
Cette monnoie vaut environ 
fix marcs lubs de banque , 
ou fept marcs lubs courant. 
Elle eft fabriquée de la taille 
de 6~i au marc , poids de 
Cologne , ôt pefe 65 grains 
T_ poids de marc de France, 
au titre de 13 karats 1. Ce 

2 
ducat d'or vaut n livres 1 
fol 1 den. j> de France. 

D U C A T I O N d'argent des 
Fays-Bas. Monnoie fabri
quée ôt fixée par un Edit de 
la Reine de Hongrie du 19 
Septembre 1749 > à 3 florins 
argent de change , ôt à 3 
florins i argent courant, au 

titre de 10 den. !° de la tail-
24 

le de 7 Z. au marc, poids de 
20 

Troye, péfant 696 as B. de 

ce poids, ôt 616 grains poids 
de marc de France. Ce du
caton vaut 6 liv. 9 ibis 8 den. 
de notre monnoie. 

D U V E T . C'eft cette plu-

me courte , douce , fine fit 
foyeufe , qui vient au col des 
oifeaux , Ôt leur couvre une 
partie de l'eftomac. Il n'y a 

point d'oifeau qui ne puifle 
fournir du duvet : cependant 
on n'emploie communément 
que celui des cygnes , des 
oyes ôt des canards. Ces 
oifeaux domeftiques donnent 
un duvet doux , flexible 6ç 
très-propre à faire des lits 
parce qu'il fe renfle beau
coup. On attend ordinaire
ment que la plume de ces 
oifeaux foit mure , ou qu'elle 
commence à tomber pour les 
en dépouiller. Autrement le 
fang extravafé dans le tuyau 
pourroit donner une odeur à 
la plume , ôt y attirer des in
fectes. Le duvet des oifeaux 
morts eft pour cette raifon 
le moins eftimé. C'eft Veider t 

forte de canard de mer , qui 
fournit le riche duvet appelle 
édredon. V. Edredon. 

Celui d'autruche nommé 
autrement, laine ploc, ou poil 
d'autruche, ôt par corruption 
laine d'autriche, eft de deux 
fortes, le fin d'autruche Ôt 
le gros d'autruche. Le pre
mier entre dans la fabrique des 
chapeaux communs. Le fé
cond eft employé à faire les 
lifieres des draps fins blancs , 
deftinés à être teints en noir. 

Les Plumafllers ont au'fli 
donné le nom de duvet à de 
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petites plumes, qui font le le couteau. On en fait des 
rebut des belles plumes d'au- garnitures de bonnets , des 
truche ; ils les frifent avec palatines. V* Autruche. 

E A U - D E - V I E . Liqueur 
fpirituenfe , inflammable, 

que l'on obtient du vin , de 
la bierre, du cidre , ou d'au-
très liqueurs, par le moyen 
de la diftillation. Le fucre , la 
mélafle , les fruits , les grains 
& tout ce qui eft: fufceptible 
de fermentation , procurent 
auflî une eau-de-vie plus ou 
moins bonne. 

Les eaux-de-vie, que don
nent les vins de France , ont 
toujours été très-eftimées. On 
peut même regarder nos vi
gnobles comme les principa
les & les meilleures fources 
des eaux-de-vie qui fe con
fomment en Europe ôt dans 
fes Colonies. Les Hollandois 
en exportent une quantité 
prodigieufe dans le Nord. 
Les Anglois en confom-
moient autrefois beaucoup, 
mais ils ont travaillé à s'exem
pter du tribut qu'ils payoient 
à la France à cet égard , en 
furchargeant les eaux-de-vie 
Françpifes de droits conlîdé-
tables, ôt en perfectionnant 
leurs eaux-de-vie de grains 
& de genièvre. Le Gouver

nement Anglois a toujours 
en vue de favorifer la con
fommation du grain. C'eft 
pour y parvenir qu'il a été 
défendu aux Diftillateurs de 
faire de l'eau-de-vie avec de 
la mélafle , des écumes, des 
rinfures ôt tel autre ingré
dient que ce foit, avant que 
d'avoir employé toutes les dé
coctions de grains qu'ils ont. 
Ces Diftillateurs ne peuvent 
pareillement mêler dans leur 
eau-de-vie de grain aucun 
extrait de mélafle , rinfures , 
ôtc. Ces défenfes n'ont pas 
peu contribué dans la Gran
de-Bretagne , à faire enfe-
mencer de bled, bien du 
terrein qui reftoit en friche 
auparavant. 

Toutes les Provinces de 
France qui ont des vignobles 
un peu étendus, font le com
merce d'eau-de-vie. Ce com
merce pourra diminuer, par
ce que l'étranger commence 
à fubftituer aux. eaux-de-vie 
qu'il recevoit du dehors,d'au-
tres qu'il fait chez lui avec 
différens grains.Nous voyons 
déjà que la confommation de 

yiij 
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nos eaux-de-vie , qui étoit 
confidérable en Angleterre , 
eft preiqu'entiérement fup-
primée par les nouveaux Ré
glemens. Les peuples de Gui
née prennent goût à l'eau-
de-vie de genièvre ; & les 
habitans de nos Colonies à 
fucre font avec leur firop , 
qu'ils appellent mélafle , un 
taffia , ou une force de l i 
queur plus forte que l'eau-
de-vie ordinaire ; mais moins 
agréable, moins faine. Voye\ 
Guildive. 

Comme les vins, que l'on 
convertit en eau-de-vie, don
nent une liqueur moins fpirï-
tueufe à mefure que la diftil
lation avance , on a appelle 
la première eau-de-vie , que 
l'on obtient, la bonne eau-de-
vie , ou Y eau-de-vie forte ; ôt 
la féconde Veau-de-vie foible, 
ou Amplement la féconde. 

L'eau-de-vie forte donne 
une liqueur inflammable, brû
lante , favoureufe , évapora-
ble , ôt brillante comme du 
cryftal. La féconde eft aflez 
claire & aflez blanche , mais 
elle n'a point l'inflammabili-
té , la faveur ôt la bonne 
odeur de l'eau-de-vie forte. 
Aufli a-t'on foin de mêler 
l'une avec l'autre pour pou
voir les débiter. Ce mélange 
a fouvent occafionnédes con-
teftations. Les acheteurs fe 
font plaint de ce qu'on leur 

envoyoït de l'eau-de-vie trop 
foible. Le R o i , pour affer
mir cette branche importante 
de commerce , a par Arrêt 
de fon Confeil du 10 Avril 
175 î , ordonné que les eaux-
de vie feront tirées au quart , 
c'eft-à-dire que fur feîze pots 
d'eau-de-vie forte, i l n'y au
ra que quatre pots de fécon
de. A la Rochelle i l y a des 
Agréeuis établis pour l'ac
ceptation ôt le chargement 
des eaux-de-vie. Sur le cer
tificat de ces Officiers, les 
eaux-de-vie font réputées 
bonnes. Par ce moyen on a 
fait cefler les plaintes conti
nuelles que faifoient les mar
chands commettans des Pro
vinces éloignées , contre les 
Courtiers Ôt autres Commif-
fîonnaires qui fe mêloient de 
l'achat de cette liqueur. 

Le commerce des eaUx-de-
vie eft fujet à des révolutions 
caufées par les apparences 
d'une bonne ou mauvaife ré
colte , & par les demandes 
qui s'en font en conféquence. 
Ces révolutions ont leurs l i 
mites , qu'un Négociant qui 
s'attache à cette branche de 
commerce apprend à connoî
tre. Sa prudence confifte k 
profiter des années où cette 
denrée eft à bon marché pour 
faire fes provifions i mais 
comme l'eau-de-vie en ma-
gafin fraie beaucoup , i l eft 
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néceflaire qu'il fçache calcu
ler ces frais avec le bénéfi
ce , que le prix d'une vente 
avantageufe doit lui rappor
ter. Dans ce calcul il doit 
faire entrer l'intérêt , que 
lui auroit produit fon argent 
placé pendant le même efpa-
ce de tems. Il eft rare qu'il 
fe pafle trois années de fuite, 
fans que la récolte des eaux-
de-vie n'efluie des difettes , 
qui les font monter confidé-
rablement , & donnent au 
Commerçant approvisionné 
Un bénéfice bien au-delà de 
fes frais, ôc de l'intérêt de fes 
fonds. 

E A U X de fenteur. Ce font 
les produits des fleurs odo
rantes , ou de diverfes fubf. 
tances aromatiques diftillées 
avec les efprits ardens , ou 
avec l'eau. Ces diftillations , 
ou ces produits , peuvent fe 
combiner à l'infini , Ôc c'eft 
en quoi confifte l'art du Dif-
tillateur. Voyez Difiillation. 

Le Languedoc ,1a Proven
ce ôc quelques endroits de 
l'Italie , Rome principale
ment , nous fournirent beau
coup d'eaux de fenteurs. A 
Paris les Gantiers parfumeurs 
ont droit de faire ôc de ven
dre ces fortes d'eaux. 

L'eau de Mélijfe eft une 
eau de fenteur , ou plutôt 
Une eau médicinale , bien 
connue fous le nom d'eau des 

Carmes , parce que c'eft dans 
l'Apothicairerie des Carmes-
Déchauflés du Fauxboug St. 
Germain , que la composi
tion en a d'abord été trou
vée. Les vertus admirables 
que les premiers inventeurs 
de cette eau lui ont attribué , 
ôc encore plus le petit fecret 
qu'ils firent de fa composi
tion , ont beaucoup contri
bué à la faire rechercher. Au
jourd'hui on diftiiie des eaux 
de mélifle dans toutes les 
Apothicairerie , Ôc s'il y a 
quelque différence de ces 
eaux avec celle des Carmes , 
c'eft que les premières font 
ordinairement plus nouvelle
ment faites. 

Montpellier a toujours con-
fervé fa réputation pour les 
eaux diftillées en ufage dans 
la médecine. Il y en a de 
bien des fortes ; la pratique 
feule apprend à les connoî
tre. 

E A U - F O R T E . Acide n i -
treux ou acide , que l'on re
tire du nitre par l'intermède 
du vitriol. L'eau - forte eft 
d'un grand fecours dans les 
arts , parce qu'elle agit fur 
tous les métaux , fi l'on en 
excepte l'or. Aufli les Maté
rialistes , ou les ouvriers qui 
travaillent fur différentes ma
tières , comme l'argent , le 
cuivre , le fer , ôcc. en font 
une grande confommation. 
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LesTeinturiersdugrandteînt 
s'en fervent auflî pour leurs 
écarlates & couleurs de feu. 
Celle dont les Graveurs font 
ufage eft faite avec du vinai
gre , du fel commun , ou fel 
marin , du fel ammoniac & 
du verd de gris , ou ver-
det. lis emploient néanmoins 
l'eau-forte commune , eu la 
blanche. Lorfqu'ils ^ veulent 
fuivent pins commodément les 
progrès de cet acide fur le 
cuivre , ils tempèrent fon ac-
îïvité en y ajoutant de l'eau 
pure. L'eau-forte , ainfi cou
pée , eft appellée eau fé
conde. 

La Hollande fournit beau
coup d'eaux-fortes à l'étran
ger , parce que ces acides n'é
tant que médiocrement dé-
flegmés , elle peut les donner 
à bon marché. Les eaux-fortes 
qui fe font à Paris , à Lyon , 
à Bordeaux & dans plufieurs 
autres villes de France , mé
ritent la préférence. On les 
transporte dans des bouteilles 
de grès , ou de gros verre 
bien bouchées avec de la cire, 
ou d'autres matières grafles , 
fur lefquelles l'acide nitreux 
n'a point de prife. 

Veau régale eft un mé
lange de cet acide , & de ce
lui du fel marin. On a ap
pelle cette compofition eau 
Têgale^zrce qu'elle agit prin
cipalement fur l'or que l'on a 
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regardé comme le B.oi des 
métaux. 

E B E N E . Bois des Indes 
fort dur , fort péfant &t très-
propre à recevoir le plus beau 
poli. Il eft d'un grand ufage 
pour les ouvrages de rapport 
de marqueterie , de placage. 
On a donné le nom d'Ebé-
nijle au Ménuifier qui fait 
ces fortes d'ouvrages , parce 
qu'autrefois on y employoit 
l'ébene principalement. L'é-
bene le plus beau eft noir 
comme du jais , fans veine , 
fans aubier Ôt ttès-mafîîf. 

Il y a un ébene verd qui fe 
trouve à IYIadagafcar , à faint 
Maurice , dans les Antilles , 
& furtout dans l'Ifle de Ta-
bago. Cet ébene ne fert pas 
feulement aux ouvrages de 
Mofaïque , on l'emploie en
core dans la teinture ; la cou
leur qu'on en tire eft un beau 
verd naifiànt. Depuis que les 
Ebeniftes , les Tabletiers ont 
trouvé le fecret de faire paf-
ferpour de l'ébene le poirier, 
& d'autre bois en les ébe-
nant, ou en leur donnant la 
couleur noire de l'ébene , i l 
fe confomme en France beau
coup moins de ce bois étran
ger. C'eft même peut-être de 
tous les bois propres à rece
voir ie po l i , celui qu'on em
ploie le moins en marquete
rie. On a , avec raifon , don
né la préférence aux bois de 
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couleurs , qui par la variété 
de leurs veines femblent pré
fenter des defleins différens, 
t?U que le bois violet, le bois 
rofe, cxc. 

ÉCAILLE. Subftance tou
jours réfutante , Se quelque
fois fort dure , qui couvre un 
grand nombre de poiffons. 
C'eft la tortue , fpécialement 
l'efpece appeHée carret , qui 
nous donne cette écaille fi 
précieufe , fi recherchée pour 
faire des étuis , des tabatiè
res , des manches de cou
teaux. On façonne cette é-
caille en l'amolliffant dans 
l'eau chaude ; on la met en-
fuite dans un moule pour lui 
en faire prendre exactement 
Ôt fur le champ la figure , à 
l'aide d'une prefle de fer. 
L'ouvrier polit enfuite l'é-
caille façonée ; i l y ajoute , fi 
l'on veut, des cizelures d'or 
ôt d'argent , ou d'autres or
nemens. Quand'i'écaille s'em
ploie en marqueterie , on lui 
donne la couleur que l'on 
fouhaite , par le moyen des 
feuilles mifes deflous. Voye\ 
Carret, Tortue, 

E C A R L A T E . Très-belle 
teinture en rouge. La coche
nille , le kermès ou le ver
millon forment la bafe de 
cette couleur. Le rouge d'é-
cirlate de cochenille a été ex
trêmement perfectionné aux 
Cobelins, fous le miniftere 
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de M . Colbert , par Gluk 
originaire de Hollande. Cet
te couleur s'eft toujours fou-
tenue depuis dans la plus 
grande réputation , avec les 
autres opérations de la ma
nufacture Royale des draps 
fins , par les foins de MIYI.de 
Julienne. 

On a auffi donné le nom 
d'écarlateà la graine qui don
ne cette couleur , ôt que l'on 
a appelle pour cette raifon 
graine d'écarlate. Elle fe re
cueille fur une efpece de chê
ne qui croît dans les landes 
de Provence ôt du Langue
doc , d'Efpagne Ôc de Portu
gal. Celle du Languedoc paf-
fe pour ia meilleure : celle 
d'Efpagne eft plus petite Ôc 
ne donne qu'un rouge blan
châtre. Elle n'eft bonne que 
quand elle eft nouvelle. Les 
Arabes appellent cette graine 
kermès , qui veut dire petit 
vermijfeau. Cette dernière dé-
nominarion convient très-
bien à cette drogue , parce 
qu'effectivement elle eft l'ou
vrage d'un infecte. Lorfqu'on 
a examiné de plus près ce que 
l'on appelloit improprement 
une graine , on a trouvé que 
c'étoit une forte de véficule 
formée par la piquûre d'un 
infecte , qui dépofe fes œufs. 
A mefure que la véficule 
croit , elle fe couvre d'une 
efpece de pouffiere , ou fleur 
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grife qui en cache la couleur 
rouge. Quand cette véficule 
eft parvenue à fa maturité , 
ce qu'il eft facile de recon-
noître , on la recueille en for
me de petites noix de galle , 
que Ton arrofe de vinaigre 
pour faire périr lesinfeéfes 
qui y font logés. Sans cette 
précaution , ces vermiffeaux 
venant à éclore fe nourri-
roient de la poufllere rouge , 
ôt l'on ne trouveroit que des 
coques vuides. 

La graine d'écarlate eft de 
quelqu'ufage en médecine. 
Elle y eft connue fous le nom 
Arabe de kermès. 

E C H A N G E . Troc qui fe 
fait d'une chofe contre une 
autre. Il eft facile de diftin-
guer quatre fortes d'échan
ge. 

On peut donner des mar
chandifes pour des marchan
difes. Avant que les hommes 
eulfent trouvé l'ufage de la 
monnoie , ils ne connoif-
foient pas d'autre moyen de 
fe défaire de leur fuperflu ; 
ainfi cette forte d'échange eft 
fans contredit la plus ancien
ne. C'eft ce que l'on appelle 
troquer ouéchanger. 

On peut donner des mar
chandifes pour des efpéces 
d'or ôt d'argent ; c'eft ce que 
nous appelions vendre. 

Si l'on donne au contraire 
des efpéces pour des mar-

chandifes , cela s'appelle a* 
cheter 

Enfin on peut donner 
des efpéces monnoyées pour 
d'autres efpéces équivalen
tes , c'eft ce qui fe nomme 
changer. Le commerce des 
Lettres de change contre de 
l'argent n'eft qu'un négoce de 
pur change;un vrai troc d'ar
gent contre d'autre argent. 
V. Change. 

E C H E A N C E . En matiè
re de Lettres de change , l e 

jour de l'acceptation , ni ce
lui de l'échéance ne fe comp
tent point ; ainfi lorfqu'une 
Lettre de change eft tirée a 
tant de jour de vue , le tems 
ne court que du lendemain 
du jour qu'elle a été pré-
fentée ôt aceptée. On com
pte enfuite les dix jours de 
faveur ; le dixième jour la 
Lettre doit être payée , ou 
faute de payement proteftée. 
L'échéance des Lettres de 
change à jour préfix eft le 
jour du payement fixé par la 
Lettre ; celle des Lettres à 
vue , le moment même de 
leur préfentation. V. Accep
tation y Lettre de change. 

E C H E L L E . C'eft le nom 
que l'on a donné aux ports , 
villes , ou Ijeux de trafic de 
la mer Méditerranée, qui font 
fous la domination de l'Em
pereur des: Turcs.LesNations 
de l'Europe qui ont un com-
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merce réglé an Levant entre
tiennent des Confuls , fac
teurs ôc commillionnaires 
dans ces différens endroits , 
très-connus fous le nom d'E
chelles du Levant. 

E C O R C E . Partie du bois 
ci enveloppe l'arbre exté
rieurement , & qui s'en dé
tache aifément dans le tems 
de la féve. L'écorce de chêne 
s'appelle du tan, & fert aux 
Tanneurs pour préparer les 
cuirs. Le commerce de ces 
écorces efl confidérable aux 
environs des villes où i l y a 
des manufactures de gros 
cuirs. Quand ces écorces font 
façonnées ôc féchées, i l y a 
des moulins confhuits exprès 
qui les reçoivent, les brifent, 
les réduifent en poudre , ôc 
font du tan. L'écorce que 
l'on tire des tilleuls, s'em
ploie à faire des cordages. 
On choifît pour cet ufage la 
féconde peau des tilleuls. Les 
Cordiers ont foin de la trem
per dans l'eau avant de la fi
ler, ôcd'en fabriquer des cor
des. Le fer vice principal de 
ces cordes eft pour les puits, 
& pour les ouvrages qui ne 
demandent ni un grande 
f°rce, ni une grande lon
gueur. Comme les bois tail
lis fouffrent toujours du dé
pouillement que l'on fait de 
l'écorce des arbres , un pro
priétaire intelligent doit cal-
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culer auparavant le profit de 
la vente , ôc le préjudice que 
cette exploitation peut lui 
occafionner. 

Les Chinois, peuple très-
actif ôc très-intelligent , fa
briquent chez eux différentes 
étoffes avec de longs fila-
mens , qu'ils tirent de plu
fieurs écorces d'arbres. Les 
Voyageurs qui nous ont ins
truits de ces faits , ne nous 
apprennent point quels font 
ces arbres , ni la manière 
dont on prépare leur écorce. 
Si nous connoiffions/ces pré
parations , ne pourrions-nous 
pas efpérer de trouver dans 
nos climats des écorces d'ar-
brifîeaux , qui fe préteroient 
aux différentes formes qu'on 
voudroit leur faire prendre ï 

Les principales écorces 
dont on fait trafic pour l'u
fage de la médecine, font le 
quinquina, la canelle , l'é
corce de Winter , le cajjia, 
lignea, l'écorce de gayac , 
celle de fimarrouba Ôc la caf-
cariile. 

E C O S S E . Royaume 
d'Europe qui occupe la par
tie feptentrionale de la Gran
de-Bretagne. L'Ecofle a en 
fes Rois particuliers jufqu'en 
1603 , que Jacques Smart VI 
fuccéda aux Couronnes d'An
gleterre Ôc d'Irlande, aux
quelles ,fous le nom de Jac
ques I , i l joignit celle d'E-
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cofle. Depuis cette réunion , 
ce dernier Royaume n'a dû 
être regardé, ainfl que l'Ir
lande , que comme une Pro
vince tributaire de l'Angle
terre. L'Ecofle , mieux trai
tée néanmoins que l'Irlande , 
a la liberté de faire le com
merce étranger. Mais l'éten
due de la navigation de l 'An
gleterre , les capitaux confi-
dérables que les Négocians 
de Londres ont entre leurs 
mains , obligent en quelque 
lorte les Ecoflbis d'envoyer 
les productions naturelles de 
leur pays, & les ouvrages 
de leurs manufactures dans 
cette capitale de l'Angleterre, 
d'où elles fe répandent chez 
l'Etranger. 

L'Ecofle a plufieurs manu
factures de laineries, fpécia
lement de draps , de ferges , 
de flanelles. Ces manufactures 
ont bien de la peine à fe fou
tenir vis-à-vis de celles d'An
gleterre. Depuis quelque 
tems en s'eft donné des foins 
infinis pour augmenter en 
Ecoffe la fabrique des toiles 
à voile , du linge de table , 
des batiftes, ôrc. La plupart 
de ces établiffemens doivent 
leur perfection à l'émulation 
que l'on a fçu répandre parmi 
les fabriquans, & aux gratifi
cations accordées à la fortie 
des ouvrages. Les impreflions 
que donnent lps Imprimeries 
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de Glafcow font encore un 
objet d'exportation pour l 'E-
cofle. La beauté du papier 
qui fe fabrique aux environs 
de cette vi l le , n'a pas peu 
contribué à la réputation de 
ces Imprimeries. 

L'Ecofle faifoit autrefois 
des profits confidérables fur 
fes pêches : mais ces profits 
font bien diminués depuis que 
le commerce de France a été 
interdit aux Ecoflbis. 

On a donné le nom de 
Nouvelle Ecojfe à une pref
qu'ifle de l'Amérique fèpten-
trionale, plus connue fous le 
nom d'Acadie. V. Acaiie. 

E C R I T U R E S . Terme de 
commerce , qui répond à ce
lui de livres. On a eu foin de 
mettre à l'article de chaque 
place de commerce la ma
nière dont les écritures ouïes 
livres s'y tiennent. C'eft or
dinairement en une monnoie 
de compte toujours différente 
de la courante. V. les articles 
des principales places de com-
merce. 

Les écritures delanque font 
des billets que les Négocians , 
Banquiers & autres gens d'af
faires fe donnent réciproque
ment, pour fe céder en ac
quit de lettres de change , ou 
autres dettes , une partie, ou 
le tout en compte en banque. 
Ceci ne fe pratique que dans 
les Banques de Venife, d'Am» 
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ftercUm & autres Banques, 
PU fe font des viremens de 
parties. 

E C U d'argent de France. 
Pièce d'argent, ainfi nomme'e 
de l'écu ou écuflbn qu'elle a 
d abord eu pour empreinte. 
Cette pièce eft aujourd'hui 
fabriquée , fuivant l'Edit du 
mois de Janvier 17x6 , au 
titre de 11 deniers , au reme-
de de 3 grains , de la taille 
de 8 i au marc. Elle pefe 

10 
S 5 S grains. Par un autre Edit 
du x6 Mai 1716 , elle eft 
fixée à fix livres i ce qui fait 
49 liv. i6~f. le marc. Il y a 
encore le demi-écu ou l'ecu 
de trois livres , qui fe prend 
toujours par l'Etranger pour 
trois livres ou foixante fols 
tournois , quelque change
ment qu'il arrive dans les 
monnoies. 

E C U d'argent de Savoie 
0') fixé à fix livres , argent 
du pays, en vertu de l'Edit 
du Roi de Sardaigne du r 5 
Février 1755, eft un titre de 
10 deniers 11 grains, de la 
taille d'environ 7 au marc , 
ôt pefe 659 grains poids de 
Turin , & 66i grains poids 
de marc de France. Il vaut 
7 livres 3 fols un denier de 
notre monnoie. 

E D R E D O N ou Ederâon. 
Duvet très-fin , très-léger 
trés-élaftiqueque donne l 'E i -
der, forte de canard de mer. 
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Ces oifeaux , dont les plu
mes font fort douces , font 
leur nid dans les rochers. Les 
habitans du pays s'attachent 
des cordes pour parvenir juf
qu'à ces nids , ôt recueillent 
avec foin les plumes dont 
ces oifeau fe dépouillent 
tout les ans. On préfère avec 
raifon ce duvet à tout autre , 
parce qu'il eft plus léger , 
plus doux , plus foyeux ÔC 
plus chaud. Comme il fe ren
fle beaucoup , i l eft excellent 
à faire des lits. Lorfque l'on 
s'en fert pour garnir des ro
bes de chambre ôt autres v$. 
temens , on a foin , à caule 
de cette élafticité naturelle à 
l'édredon , que tous ces ou
vrages foient piqués. Ce pré
cieux duvet nous vient prin
cipalement du Nord. On le 
vend à la livre , ôt i l eft plus 
ou moins cher fuivant fa fi
nefle ôt fa beauté. 

E G Y P T E . Contrée d'A
frique , qui a environ deux 
cens lieues de long , fur cin
quante de large ; bornée au 
Midi par la Nubie , au Nord 
par la Méditerranée , à l 'O
rient par la mer Rouge ôc 
l'Ifthme de Suez, ôt à l'Oc
cident par la Barbarie. Cette 
Contrée eft bien connue dans 
PHifloire , par le grand com
merce qui s'y faifoit du tems 
des Ptolomées. Si l'on en 
croit les Hiftoriens, l'on com-
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ptoit plus de trente mille v i l 
les en Egypte fous le régne 
de Ptolomée Philadelphe. 
C eft ce Prince qui avoit 
achevé le canal tiré du Ni l à 
la mer Rouge , & qui devint 
pour l'Egypte une fource in-
tarilTable de richefles. Après 
la bataille d'Aclium, l'Egyp
te pafl'a entre les mains des 
Romains. Elle leur aflura 
une fubfiftance abondante 
par les bleds que cette fer
tile Contrée fournifl'oit, ôc 
leur ouvrit les Indes par le 
commerce que Ptolomée Phi
ladelphe y avoit établi long-
tems auparavant. Les deux 
portes de l'Egypte étoient 
Pélulium ,du côté du Levant , 
& Alexandrie, du côté du 
Couchant. Tous les vaifleaux 
de Syrie & des Provinces 
voifines abordoient à Pélu-
fium » mais toute l'Europe , 
toute l'Afrique, tout le Nord 
Ôt même l'Afie Mineure, al-
loient au port d'Alexandrie. 
Cette dernière ville étoit de
venue l'entrepôt de tout ce 
que l'Orient fournit de rare , 
d'utile , d'agréable, lorfque 
les Sarrafins inondèrent l 'E 
gypte. Le commerce fuit de
vant ces Barbares , qui ne 
connoiflbient que la guerre. 
Les Nations commerçantes 
s'éloignèrent des villes mari
times ôt du Couchant, pour 
fe rapprocher de l'Arabie, de 

la Syrie. La ville du Caire 
qui eft aujourd'hui la capi! 
taie de l'Egypte , leur four-
niiToit toutes les productions 
de cette riche Contrée : mais 
les denrées des Indes avoient 
pris la route du Nord pour 
venir en Europe. Les Véni
tiens fit les Génois les al-
loient chercher à Aûracan 
par la mer Cafpienne, Ôc à 
Cafa par la mer Noire. Les 
Mahométans s'apperçurent 
dans la fuite du befoin qu'ils 
avoient du commerce d'A
lexandrie. I l fe rétablit infen-
fiblement,Ôc les richefles des 
Indes prirent leur nouveau 
cours. Les Vénitiens deman
dèrent au Pape la permiffion 
de trafiquer avec les Infidè
les , après avoir obtenu du 
Calife la liberté de commer
cer fur les côtes d'Egypte ôc 
de Syrie, ôt principalement 
à Alexandrie. Ils entretin
rent ce trafic , qui leur met-
toit dans les mains les tréfors 
des Indes , jufqu'au tems que 
les Fortugais fe frayèrent une 
route nouvelle en Orient , en 
doublant le Cap de Bonne-
Efpérance. Cette expédition 
changea les intérêts de l'Eu
rope ; le Caire néanmoins ôc 
la ville d'Alexandrie ont tou
jours confervé un riche com
merce. V. Caire , Alexan
drie. 

E L A N . Animal quadru-
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pede do genre des rumïnans. 
Il approche du cerf pour la 
taille, mais i l eft plus gros. 
L'élan habite particulière
ment les pays feptentrionaux 
de l'Europe. Il donne au com
merce une chair aulfi bonne 
a manger que celle du bœuf. 
Sa peau fe pafle en huile com
me celle des buffles , & fert 
aux mêmes ufages. La corne 
du pied de cet animal gué-
ïuiflbit autrefois del'épilefie. 
On en confommoit beaucoup 
Pour faire des amulettes, que 
l'on portoitfufpendus au col : 
mais comme tout le monde 
connoiflbit ce qui entroit dans 
ces petits fachets , ils ont 
bientôt paffé de mode , & 
n'ont plus guéri de rien. Les 
Apothicaires de Paris, cepen
dant , pour fe conformer a 
l'ancien ufage , font entrer de 
cette corne dans leurs pou
dres anti - fpafmodiques ,ou 
Plutôt ils lui fnbftituent l'on-
g'e du pied de bœuf ou de 
cerf, qui peut avoir autant 
de vertu. 

L'élan de l'Amérique s'ap
pelle orignal. Il s'en trouve 
e t l Afrique qui font plus gros 
que ceux d'Europe & de l 'A
mérique. 

E L E M L Gomme & ré-
une qui s'enflamme aifément, 
* fe diflbut dans l'huile. Elle 
Jjecoule par incifion du tronc 

des grofles branches d'une 
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efpece d'olivier fauvage. L a 
Pharmacie en fait grand ufa
ge. Elle eft la bafe du "baume 
d'Arceus , auquel on donne 
quelquefois le nom d'onguent 
élemi. Cette réfine , plus con
nue dans les boutiques fous 
le nom de gomme, nous vient 
du Bréfil, du Mexique , des 
Ifles d'Amérique. On l'ap
porte en pains de deux ou 
trois livres , enveloppés dans 
des feuillets: ce qui a fait don
ner à cette drogue le nom de 
gomme élemi en rofeaux. On 
exige en général qu'elle foit 
nouvelle, tranfparente, gluan
te , grafle , odoriférente , fit 
un peu verdâtre. 

Cette réfine eft appellée 
l'élemi de l'Amérique , quand 
on veut la diftinguer du vrai 
élemi, ou de celui d'Ethiopie 
& de l'Arabie Heureufe. Ce 
dernier eft fort rare , i ! a une 
odeur forte qui approche de 
celle du fenouil. 

E L E P H A N T . Le plus 
grand ôz le plus gros de tous 
les animaux quadrupèdes. 
Les éléphans fe trouvent en 
Afie & en Afrique. Leurs 
dents ou leurs défenfes, que 
l'on appelle ivoire ou morfil, 
font la feule chofe qu'ils don
nent au commerce. Voye% 
Ivoire. 

E M A I L . Préparation par
ticulière du verre, auquel on 
peut donner différentes cou-
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leurs ôc même différens dé-
grés de traniparence. On a 
diftirigué trois fortes d'émaux, 
ceux qui fervent à imiter ôc 
à contrefaire les pierres pré
cieufes , ceux que l'on em
ploie dans la peinture fur é-
mail , ôt ceux dont les Email-
leurs à la lampe fabriquent de-
petits ouvrages , tels que des 
animaux , des fleurs, " des ai
grettes, des perles faunes, 
des jais factices, dont on fai
foit plus d'ufage autrefois dans 
les broderies. Ces derniers 
émaux nous viennent, de Ve
nife , de Hollande i les au
tres fe fondent & fe prépa
rent par les artiftes qui tra
vaillent aux pierres factices, 
ou qui s'occupent de la pein
ture en émail. Au refte , ces 
différens émaux paroiffent 
être les mêmes pour le fond ; 
ils ne différent que par la cou
leur ou leur différent degré 
de tranfparence. Les mé
taux , ôt en général toutes les 
matières caicinables ôt colo
riées après l'action du feu , 
donnent des couleurs pour 
l'émail. 

Entailler , travailler en 
émail. Indépendamment des 
Orfèvres , des Joailliers , des 
Lapidaires ôt autres Artiftes 
qui emploient l'émail, Ôt aux
quels le titre d'Emailleurs 
peut convenir , i l y avoit au
trefois à Paris une Commu-

E M 
muté particulière d'Email
leurs i mais en 1706 elle fuc 
réunie avec celle des Ver
riers. Au moyen de cette 
réunion , ils ont tous égale
ment la qualité de Maîtres 
Emailleurs , Patenotriers 
Eoutonniers en émail, vene 
Ôt cryitallin , Marchands ver-
riers , couvreurs cle flacons 
ôc bouteilles en ofier , fayeii. 
ce ôc autres elpeces de ver
res de-la ville ôc fanxbour» 
de Paris. b 

E M B A R C A D E R E 
G- Embarcadoure. Terme Ef, 
pagnol ,donc l'on fe fert lorf
qu'il eft queuion du commer
ce d'Efpagne. Il défsgne eu 
général les ports ôc rades, où 
s'embarquent Ôc fe débar
quent les marchandifes ; mais 
i l s'applique plus particuliè
rement aux ports ôc rades 
placés le long des côtes de 
l'Amérique Méridionale , ôc 
furtout dans la mer du Sud , 
où les Efpagnols vont char
ger les marchandifes, ôc faire 
le commerce pour les villes 
avancées dans les terres. Il y 
a des embarcaredes , dont la 
ville, à qui ils fervent de port, 
eft quelquefois éloignée de 
cinquante, ôc même foixan-
te lieues. Acapulco ôc la Ve-
ra - Crux peuvent être re
gardés comme les embarca
redes de la ville de Mexi
que. Arica eft l'embarcarede 
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du Potofi. Voyei Acapulco , 
Arica. 

E M B A R G O . Terme tiré 
de PEfpagnol, & qui répond 
au mot François, arrêt. Met
tre un Embargo fur les vaif
feaux marchands , c'eft arrê
ter tous ces vaiifeaux dans 
leurs ports, & empêcher qu'il 
n'en forte aucun , afin de les 
trouver prêts pour le fervice 
de l'Etat en cas de befoin. 
En France on dit fermer les 
ports ; en Angleterre, preffer. 

; E M E R A U D E . Pierre pré
cieufe, tranfparente, de cou
leur verte, fans mélange d'au
cun autre couleur , 6e la plus 
dure , après le diamant fit le 
rubis. Il y a des diamans qui 
ont la couleur de l'émeraude ; 
mais on les diftingue aifé
ment , parce qu'ils ont plus 
d'éclat ôc qu'ils font plus 
durs. C'eft une vérité confir
mée par l'expérience , que 
les diamans colorés l'empor
tent toujours pour la dure
té > fur les pierres précieufes, 
de quelque couleur qu'elles 
foient. 

On a diftingue les éme-
tandes en orientales & en 
°ccidentales. Les premières 
qu'on appelle auffi tmerau-
*W ie vieille roche, font d'un 
V e rd gai , ôt elles ont un éclat 
qui fe foutient à l'ombre ôt 
aux lumières. On fçait que 

inconvénient de cette pierre 
Tome L 
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eft de ne faire fon effet qu'au 
grand jour. Les diamans 
blancs au contraire donnent 
des reflets plus fenfibles ôt 
plus fréquens à la lumière des 
bougies. Aujourd'hui on ne 
voit aucune émeraude orien
tale > les mines, à ce que l'on 
prétend , en font épuifées ou 
perdues. 

L'émeraude occidentale » 
qui eft fa feule que nous con-
noiflbns maintenant , vient 
de l'Amérique ôc de quel
ques endroits de l'Europe 
comme de l'Italie, de Chy
pre, d'Allemagne , d'Angle
terre , ôcc. L'émeraude d'A
mérique eft beaucoup plus 
eftimée que celle de l'Euro
pe. Le Bréfil en fournit qui 
font d'un beau verd foncé. 
Celle que l'on tire de Car-
thagene ôc du Pérou , a une 
couleur plus claire , ôc imite 
le verd de pré. 

E M E R I L . Pierre minéra
le , ou efpece de marcaflîte , 
fort dure , fortpefante , qui 
fe trouve dans les mines d'or , 
de cuivre , de fer. L'émeril 
commun, ou celui qui fe tire 
des mines de fer, eft le plus 
en ufage dans les arts. U fert 
principalement à polir l'a
cier , le fer, le verre ôc les 
pierres les plus dures. Pour 
l'employer on le réduit en 
une poudre très-fine ; enfuite 
on le délaie dans de l'eau ou 

Z 
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dans l'huile , fuivant les ou-
vrages. 

Le bon émeril eft gris, un 
peu rougeâtre Ôt très - dur. 
Les Anglois qui en t'ont le 
commerce , le réduifent en 
«ne poudre fubtile , impalpa
ble , avec le fecoars de mou
lins à eau deftinés h cet ufage. 

Ce que l'on nomme potée 
à'émeril, eft une forte de Pâte 
qui fe trouve fur les roues ou 
meules qui ont fervi aux La
pidaires à. tailler leurs pierres 
précieufes. Le Levant four
nit beaucoup d'émeril , ôt à 
bon marché i aulfi les An
glois ont coutume d'enlefter 
leurs vaifleaux de retour. 

E N C E N S . Subftance réfi-
neufe , d'un jaune pâle ou 
tranfparent , qui coule par 
incifion d'un arbre , que les 
Naturaliftes appellent Thu-
rifer. Les feuilles de cet ar
bre reflemblent à celles du 
poirier. 

L'oliban , ou l'encens fin 
que l'on tire de l'Arabie ou 
du Mont Liban , nous vient 
par la voie de Marfeille en 
belles larmes blanchâtres , 
pures , tranfparentes ôt fé-
ches. Son goût eft un peu 
amer , fon odeur pénétrante. 
Les différentes conforma
tions de ces larmes , qui fe 
trouvent quelquefois accou
plées , a fait admettre la 
diftindlion ridicule cVencens 
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mâle ôc d'encens femelle. 

L'encens des Indes connu 
fous le nom d'encens de Mo
ka , quoiqu'il ne vienne point 
de ce port de l'Arabie , eft 
bien inférieur au premier. H 
eft apporté par les retours 
des vaifleaux des Compa
gnies des Indes. C'eft celui 
qu'on trouve le plus commu
nément chez les Marchands 
Epiciers-Droguiftes. Il eft en 
truffe , quelquefois en lar
mes , d'une couleur rougeâ
tre , ôc d'un goût flcre ôt un 
peu amer. 

La manne d'encens eft une 
forte de farine qu'on ramafle 
dans les facs , où l'on apporte 
l'encens. Elle s'emploie dans 
les onguens ôc les parfums. 

L'encens de Thuringe n'eft 
autre chofe que la réfine que 
foumiflent les pins de la 
Thuringe. 

On a donné le nom de 
gros encens , cVencens com
mun ôt de galipot, à une pa
reille gomme qui découle des 
pins de différentes contrées 
de l'Europe. Le bon marché 
de cette efpece d'encens fait 
qu'on prend moins garde à 
fa manvaife odeur. On le 
brûle dans plufieurs Eglifes , 
au lieu de paftilles d'encens 
fin. Le galipot fert à d'autres 
ufages ; i l entre dans la com
position de plufieurs poix ré
fines , ôc de différens vernis 
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communs. Le plus blanc , le 
plus fec ôc le plus net eft le 
meilleur. 

E N C R E de la Chine. C'eft 
la feule encre que l'on tire 
de l'Etranger. Les Chinois 
la compofent de divers in-
grédiens dont la plupart 
nous font inconnus. On.fçait 
feulement que pour corriger 
l'odeur forte & défagréable 
de csrtaines drogues qu'ils 
mettent en œuvre , comme 
l'huile , la graifle de porc , la 
fuie ou la fumée des lampes, 
ils y mêlent du mufc , de 
l'ambre fit d'autres parfums, 
qui donnent une odeur très-
douce à cette compofition. 
Quand les ouvriers ont fait 
tous leurs mélanges , fit que 
cette matière eft réduite en 
confiftauce de pâte , on la 
jette dans un moule à plu
fieurs compartimens , dont 
on tire des mafles de diffé
rentes figures. Il y en a qui 
ont la forme d'un livre ; d'au
tres reflemblent à des ani
maux : pour l'ordinaire ce 
font des pains ou bâtons de 
différente longueur, marqués 
des caractères Chinois , fit 
fouvent ornés de fleurs ou 
v'ertes , ou bleues , ou do
rées. Cette compofition dé
layée avec de l'eau ou de la 
gomme Arabique , ôt quel
quefois avec un peu de biftre 
ou de fanguine , fert à tracer 

E N m 

ôt à laver des plans, des def-
feins , ôtc. Les Chinois s'en 
fervent pour écrire. 

On contrefait en France , 
en Angleterre , en Hollande 
l'encre de la Chine. Il eft fa
cile néanmoins de reconnoî-
tre la véritable par la forme 
des tablettes , par les figures 
imprimées, Ôt encore mieux 
par fon odeur agréable ôc 
par fa couleur , qui efl d'un 
beau noir foncé. Celle que 
les HoJJandois compofent eft 
d'un noir qui tire fur le gris i 
fon odeur d'ailleurs eft tort 
inférieure , pour la douceur à 
celle de la véritable encre de 
la Chine. A Paris ce font les 
Marchands Epiciers - Dro-
guiftes qui font le commerce 
de cette encre , foit vérita
ble ou contrefaite. 

ENDOSSEMENT. En 
matière de change, c'eft la 
fignature que le propriétaire 
ou le porteur d'une lettre de 
change met au dos, foit pour 
faire le tranfport de cette let
tre à quelqu'un , foit pour la 
rendre payable à l'ordre d'un 
autre , foit auffi pour fervir 
de quittance. 

Suivant l'Ordonnance de 
commerce du mois de Mars 
1673 , tit. 5 , art. xj , 14 ôc 
1 5 , les Signatures au dos des 
lettres de change ne fervent 
que d'endoflement ôc non 
d'ordre , s'il n'eft daté fit ne 
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contient le nom de celui qui 
a payé la valeur en argent , 
marchandife ou autrement. 

Les lettres de change en-
doffées dans les formes pref-
crites par l'article précédent, 
appartiennent à celui du nom 
duquel l'ordre eft rempli , 
fans qu'il ait befoin de tranf
port ni de lignification. 

Au cas que l'endoflement 
ne foit pas dans les formes 
ci-deflus , les lettres font ré
putées appartenir a celui qui 
les a endoifées , & peuvent 
être faifies par fes créanciers, 
Qc compenfées par fes rede
vables. 

par l'art. \6 , i l eft défen
du d'antidater les ordres, à 
peine de faux. 

On peut faire confécuti-
vement plufieurs de ces or
dres ou endoffemens » ce qui 
lignifie que celui au profit de 
qui la lettre eft endoifée, peut 
mettre lui-même fonendofle-
ment au profit d'un autre. 
Tous ceux qui mettent ainfi 
leur ordre font appelles En-
doreurs , & le dernier Porteur 
d'ordre , a pour garans foli-
daires tous les endofleurs , 
tireurs & accepteurs. Voye\ 
Lettre de change , Protêt , 
Tireur, G*c. 

E N L U M I N U R E . C'eft 
l'art d'appliqner avec le pin
ceau des couleurs vives fur 
«ne eftampe. Tout le fecret 

confifte à mettre fur l'eftarnpa 
une couche de colle très-clai
re d'amidon bien blanc. 
Quand la colle eft féche, o n 

étend fur l'eftampe avec l e 

pinceau des couleurs en dé
trempe ; enfuite on pafle def-
fus , fi l'on veut, un vernis 
de colophone , de thérében-
tine ou de qnelqu'autre com
pofition. Les ouvriers ou les 
ouvrières y appliquent auffi 
quelquefois de l'or ôc de l'ar
gent moulu ; c'eft ce qu'ils 
appellent rehaujfer , ôt ils le 
bruniffent avec la dent de 
loup. Avant que l'Imprime
rie fût découverte , les enlu
minures étoient d'un grand 
ufage pour orner les manuf-
crits. Aujourd'hui on en
lumine des découpures , des 
eftampes, des papiers de ta
pifferie. Les Enlumineurs ne 
font point à Paris une Com
munauté particulière ; ils f© 
regardent comme aflociés 
aux Graveurs en bois ou en 
cuivre. 

E N T R É E (droits d'). 
Droits qui fe lèvent fur les 
marchandifes à leur entrée 
dans le Royaume. Ces droits 
fe perçoivent principalement 
fur les ouvrages des fabri
ques étrangères, pour en em
pêcher la trop grande con
fommation , & favorifer l'ac-
croiflement ôc la perfection 
des manufactures nationales, 



Maïs i l faut que ces droits 
foient portés à une jufte pro
portion ; s'ils font trop forts, 
ils occafionnent en quelque 
forte la contrebande , parce 
qu'ils préfentent au contre
bandier un gain confidérable 
à faire. Pour obtenir cette 
juite proportion , l'on doit 
comparer les manufactures 
de l'Etranger avec celles de 
l'Etat, & en calculer la con
fommation refpective. Il eft 
néceflaire de comprendre 
dans ce calcul les droits d'en
trée acquittés par le fabri
quant étranger fur les ma
tières premières, & les droits 
de fortie qu'il a payé pour 

« les mêmes matières fabri
quées. Il faut de plus évaluer 
les frais de tranfport, le coût 
du fret , des aflurances Ôt 
commifîîons. 

Il y a des droits d'entrée 
qui fe payent en France fur 
les marchandifes qui entrent 
dans les Provinces réputées 
étrangères. On a remarqué 
avec raifon que ces droits ar
rêtent moins la confomma
tion des marchandifes prohi
bées , que la circulation des 
denrées. 

Les droits d'entrée s'ac
quittent en France fuivant le 
tarif qui en eft dreflé, ôt qui 
doit être affiché en lieu ap
parent dans les bureaux où 
l'on exige ces droits. Si le 
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droit d'entrée d'une marchan
dife n'eft pas porté fur le ta
rif , on le paye à proportion 
de ce qu'une autre marchan
dife à peu près de même qua
lité a coutume de payer. 

Pour faciliter la perception 
de ces droits , ôc afin d'em
pêcher qu'il ne pafle des mar
chandifes en contrebande , 
différentes Ordonnances & 
différens Arrêts du Confeil 
ont fixé les ports ôc les villes 
par lefquels certaines mar
chandifes doivent entrer. Les 
lieux d'entrée ,par exemple, 
pour les drogueries ôc les 
épiceries, font la Rochelle y 
Rouen , Calais, Bordeaux , 
Lyon , Marfeille ; pour les 
chevaux, Dourlens,Pérbnne; 
pour Jes manufactures étran
gères , Saint-Valéry, Calais, 
ôcc. Voy. Droits d'entrée G* 
de fortie. 

E N T R E P O S T . Lieu def-
tiné pour recueillir ou raf-
fembler foit les marchandifes 
qui viennent de l'Etranger , 
foit celle du Royaume qui 
doivent pafler dans les Etats 
voifins. Les magafins d'en
trepôt font fut-tout néceflai-
res pour recevoir les mar
chandifes du dehors, qui don
nent un bénéfice à Jeur réex
portation. 

Une ville d'entrepôt eft une 
ville qu'une Nation commer
çante a choifie , ôr que l'ois 

Z i i j 
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peut regarder comme le ma-
gafin des marchandifes defti-
nées au commerce qu'elle a 
entrepris. Batavia eft l'entre
pôt de la Compagnie de Hol
lande , pour le commerce des 
Indes Orientales. Smyrne eft 
l'Echelle du Levant, oxr les 
François, les Anglois , les 
Hollandois, les Vénitiens, 
&c. font l'entrepôt de leurs 
marchandifes pour la Perfe , 
& les Etats du Grand-Sei-
eneur. 

E P I C E S. C'eft le nom 
que l'on a donné à tontes les 
drogues aromatiques qui nous 
viennent des Indes : telles que 
le girofle , le poivre, la ca
nelle , le gingembre , la noix 
mufcade. Nos Epiciers , qui 
en font le commerce, les re
çoivent pour la majeure par
tie des Hollandois , maîtres 
des principaux cantons de 
l'Inde, qui produifent les épi-
ces. Le girofle, le poivre , la 
mufcade font pour les Hol
landois , des richefles plus 
certaines que ne peuvent être 
celles du Potofi , parce qu'ils 
ont foin de régler la vente de 
leurs aromates , & parce que 
la confommation qui s'en 
fait tous les ans les rend tou
jours également précieufes. 

Le Corps des Epiciers à 
Paris eft le fécond des fix 
Corps , & a rang après celui 
de la Draperie. Il eft partagé 
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en Apothicaires Ôc Epiciers 
ôc ces derniers en Droguiftes 
Confituriers , ôt Ciriers ou 
Ciergiers : enforte que le 
Corps de l'Epicerie eft com
pofé de cinq fortes de Mar
chands. Leurs Statuts ont été 
confirmés par Lettres-Paten
tes de plufieurs de nos Rois 
entr'autres de Henri IV en 
1 5 9 4 , ôt de Louis XIII en 
iô*n ôt en 1614. 

E P I N G L E . Petit mor
ceau de fil de laiton, droit ôt 
pointu par un bout. On con
noît l'ufage de l'épingle ; mais 
on ne fe doute peut-être pas 
que ce petit inftrument (1 
mince, fi commun , fi à bon 
marché , éprouve au moins 
18 opérations avant d'entrer 
dans le commerce. On fabri-
quoit autrefois beaucoup d'é
pingles à Paris ; mais les mê
mes raifons qui ont fait tom
ber dans cette capitale la fa
brique des aiguilles , ont dû 
aufli ruiner celle des épingles. 
V. Aiguille. 

Les épingles pour la vente 
en- gros fe débitent par les 
Marchands Merciers au fi. 
xain , c'eft-à-dire , en paquet 
de fix milliers. Ces épingles 
font contenues dans un pa
pier que l'on a piqué avec un 
inftrument d'acier , fait en 
manière de peigne. Les épin
gles y font rangées par mil
lier. Chaque millier eft divi-
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fé «n demi - millier par une 
efpace aflez large du papier. 
Le demi-millier eft encore 
partagé par des rangées de 
5<> chacune, qui font elles-
mêmes fubdivifées par quar
terons. 

Il eft d'ufage dans le com
merce d'épingles , de diflin-
Ruer leurs différentes grof-
feurs par numéros. Les plus 
petites ou les camions s'ap
pellent numéros 3 , 4 , 5. 
Depuis Jes camions , chaque 
groffeur s'eftime par un feul 
numéro jufqu'au 1 4 , que l'on 
commence à compter de deux 
en deux , 1 6 , 1 8 , 1 0 , qui eft 
le numéro des plus grofles 
épingles. 

Outre les épingles com
munes , i l s'en fabrique de 
grofles de différentes lon
gueurs pour les arts & mé
tiers. Les unes font à tête de 
même métal j Jes autres à 
tête d'émail. Celles-ci fer
vent aux ouvrières qui font 
des dentelles & guipures fur 
l'oreiller. On fabriquoit au
trefois beaucoup d'épingles 
noires pour le deuil. 11 fe 
fait aufli des épingles à deux 
têtes de plufieurs numéros. 
Les Dames les préfèrent aux 
autres pour relever les bou
cles de leurs cheveux , parce 
qu'elles ne rifquent pas d'en 
être piguées. 

La perfection de l'épingle, 
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confifte dans la fermeté du 
laiton , dans la blancheur de 
l'étamage , dans la tournure 
de la tête , & dans la finefle 
de la pointe. 

E P O N G E . Subftance 
légéie , molle & poreufe , qui 
eft l'ouvrage des infectes de 
mer, ainfi que beaucoup d'au
tres fubftances marines , re
gardées jufqu'à préfent com
me des plantes. Perfonne 
n'ignore l'utilité des éponge?, 
qui font recherchées à pro
portion que leur tiflii eft plus 
ferré , & que leurs pores font 
plus étroits. Les côtes de la 
Barbarie , Tunis, Alger nous 
fourniflent beaucoup d'épon-
ges grofles. Les fines nous 
viennent du Levant ; les plus 
eftimées font celles de Conf
tantinople. Les unes & les 
autres font de couleur blon
de ; les meilleures fit Jes plus 
fines ont une teinte de gris 
cendré. 

E R A B L E . Arbre dont la 
grandeur varie fuivant les di
verfes efpéces de fon genre. 
L'érable fycomorc qui croît 
dans quelques forêts de l 'Eu
rope & de l'Amérique Sep
tentrionale , eft eftimé Je 
meilleur de tous Jes bois 
blancs. Comme i l n'eft pas 
fujet à fe tourmenter , à fe 
dejetter , ni à fe fendre, les 
Tourneurs , les Armmiers , 
les Sculpteur», les Ebénifte:*, 
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les Luthiers remploient avec 
fuccès dans leurs ouvrages 
les plus délicats. Uérable com
mun , ou le petit érable qui 
fe trouve communément en 
Europe, eft aufli très-propre 
aux ouvrages de tour. Son 
bois eft blanc ôt veiné , aflez 
dur quoique léger , ôt d'un 
grain fin & fec. Sa feuille , 
ainfi que celle du Sycomore , 
eft découpée en cinq parties 
principales ; mais elle eft plus 
petite & d'un verd plus pâle. 

E R M I N . Nom que l'on a 
donné au Levant, particu
lièrement à Smyrne , au droit 
de douane qui fe paye pour 
l'entrée fit la fortie des mar
chandifes. Les Anglois fit 
les François , ôc les autres 
Nations que la Porte favo-
rife le plus , payent trois 
pour cent de droit d'ermin. 

E S C A L E . Terme en 
ufage fur les côtes d'Afrique, 
fit qui répond à celui d'Echel
le dans le Levant. I l défigne 
un entrepôt, un magafin , un 
lieu de commerce où les Nè
gres & les Négocians Euro
péens fe rendent pour faire 
le trafic de leurs diverfes 
marchandifes. 

Ceux qui navigent fur 
l'Océan appellent auffi Efca-
le tous les ports où ils relâ
chent , foit pour fe rafraîchir, 
foit pour y décharger leurs 
marchandifes , ou en pren-
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dre d'autres. 

Faire Efcale, c'eft donc 
s'arrêter dans ces différens 
ports. 

E S C A M I T E . Etoffe, 0 « 
forte de toile de coton qui 
nous vient de Smyrne pa r la 
voie de Marfeille. Elle fe f a . 
brique à Menemen ôt à Scio 
ainfi que la demiite. Voyt> 
Démine. 

Quoique les étoffes de Scio 
paflent pour être les plus 
belles, celles de Menemene 
ont cependant le plus grand 
débit. La pièce de 10 en-
dayes de long ôt de trois 
quarts de large , coûte envi
ron une piaftre. L'endaye eft 
une mefure plus courte que 
le pic. V. Conjiantinovle. 

E S C A R B O U C L E , ou 
charbon ardent. Pierre pré
cieufe : c'eft un gros rubis , 
ou un gros grenat cabauchon , 
c'eft-à-dire , arrondi comme 
une goûte de cire , ôt fans 
aucune facette. On le creufe 
par-deflous pour faire jouer 
plus avantageufement fa ri
che couleur de feu. En gé
néral , toutes les pierres pré
cieufes d'un rouge ardent ôc 
un peu grofles, peuvent être 
regardées comme des efear-
boucles. 

H eft vraifemblabîe que 
l'efcarboucle des anciens , 
nommé en Latin carbuncu-
lus , anthrax , n'étoit autre 
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chofe qu'une pierre tranfpa» 
rente, de couleur rouge com
me le grenat. Cette pierre 
refifle plus que les autres à 
l'action d'un feu violent. 
ThéoDhra'le attribue aulfi 
ce carac"teie à l'efcarboucle. 
Les 

anciens lui en ont donné 
d'autres , comme de briller 
dans les ténèbres , aiufi qu'on 
charbon ardent i mais toutes 
ces admirables propriétés de 
l'ancien efcarboucle, doivent 
être reléguées dans le pays 
des Fictions. 

E S C L A V E S . Depuis, la 
découverte de l'Amérique, la 
néceflité d'avoir des mains 
pour encultiverlesriches con
trées a donné lieu à ce achat 
d'efclaves noirs ,quî fe fait 
par les Européens, depuis le 
Sénégal jufqu'à Benguela-
Lova. Le même motif, qui 
fait tranfporter ces efclaves 
en Amérique , pourroit éga
lement les faire conduire par 
tout où i l y a des manufac
tures à remplir , des terres in
cultes à défricher , des che
mins à conllruire ; mais~juf-
qu'ici l'Europe a borné leurs 
travaux aux colonies do Nou
veau Monde. V. Nègres. 

En parcourant les plus bel
les contrées de l'univers , on 
voit pareillement la liberté de 
l'homme mife à l'encan , & 
deftinée à fervir la volupté , 
ou le caprice. Les Corfaires 
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de Barbarie l'ont foumife à 
leur brigandage , ôt parmi 
eux ce font les Algériens qui 
tirent le plus de profit de la 
vente des malheureux tom
bés entre leurs mains. 

Lorfqu'un corfaire efl: en
tré dans la rade avec fa prife , 
le capitaine du port va pren
dre un état des efclaves & de 
la cargaifon , ôc en fait fon 
rapport au Dey. Les efclaves 
font enfuite conduits dans fon 
Palais , où fe trouvent les 
Confuls étrangers , pour re-
connoître s'il y a des captifs 
de leur nation. On leur dé
livre ceux qui n'étoient que 
palfagers , les autres font re
tenus en fervitude. Après que 
le Dey a pris la part qui lut 
revient dans le nombre des 
efclaves » on envoie les au
tres au Batijtan , ou marché 
des efclaves. Les courtiers 
les y promènent l'un après 
l'autre , en proclamant à 
haute voix leur qualité , leur 
profeflion ôt le prix qu'on en 
veut avoir, Toutes les na
tions font admifes à enché
rir i quand i l ne fe préfente 
plus d'encherifleurs, le com
mis couche fur fon livre le 
prix du plus offrant. Cette 
première enchère n'eft jamais 
pouffée bien haut, parce que 
les efclaves ne font délivrés 
qu'à la féconde qui fe fait 
dans le palais du Dey , & en 
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préfence cTe ce Prince. 

Ces efclaves font achete's 
pour le propre fervice des 
Acquéreurs , ou pour être 
vendus. Ceux-ci font les plus 
à plaindre , parce qu'ils paf-
fent ordinairement entre les 
mains des Tagarins , cens 
defcendus des Mores Efpa
gnols , qui, bornés à ce feul 
trafic , tirent de ces malheu
reux tout le parti qu'ils peu-
vert. Ils cherchent même à 
les accabler de peines & de 
fatigues , afin qu'ils fanent les 
derniers efforts pour fe T a 
cheter. Ces Tagarins ont tou
jours dans leurs intérêts d'an
ciens captifs,que la Servitude 
a rendu auffi corrompus 
qu'eux , & qui , fous les efpé-
cieux prétexte de s'affliger 
avec les autres , leur déro
bent toutes les particularités 
relatives à leur naiffance & à 
leur fortune. C'eft fur leur 
rapport que le Patron fe ré
gie. On ne peut donc don
ner un meilleur confeil aux 
nouveaux efclaves qui arri
vent fur les côtes de Barbarie, 
que d'être en garde contre les 
infinuations des anciens cap
tifs. Ces traîtres s'offrent mê
me d'écrire des lettres pour 
ceux qui ne fçavent point 
écrire , afin d'informer leur 
maître du contenu. Au refte 
les efclaves font beaucoup 
moins à plaindre à Alger , à 

Tunis , à Tripoli que dans 
les Etats du Roi de Maroc. 
L'humanité y voit en fré. 
miflant , mille honnêtes gens 
condamnés aux mêmes tra
vaux que les bêtes , ôt traités 
avec plus de dureté. 

Le rachat des captifs fe fait 
par la rédemption publique 
aux dépens de l'Etat , dont 
les efclaves font fujets ; ou 
par la médiation des Reli
gieux de ia Merci , qui font 
des collectes à ce deflein i ou 
par l'ordre des particuliers. 
Lorfque le prix de la rançon 
a été payé au propriétaire , 
le Gouvernement exige de 
plus différens droits qui mon
tent toujours à une fomme 
confidérable. Les Rois de 
Maroc refufent de recevoir la 
rançon de leurs efclaves en 
argent étranger,depuis qu'un 
de leurs prédécefieurs a été 
trompé avec des pièces de 
huit faites de cuivre. Le mon
tant de la rançon doit être 
acquitté enpoudre,en plomb, 
en armes , en fer , en fouffre, 
ôtc. On a fouvent reproché 
aux Marchands chrétiens éta
blis à Maroc , de fournir i 
l'Empereur ces marchandi
fes , qui font les moyens uni
ques qu'ont leurs frères efcla
ves de négocier leur liberté. 

Les rançons particulières , 
furtout fi elles font condui
tes par des gens intelligens , 

/ 
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Qui fçachent paroître indiffé
r e r à propos,, s'obtiennent 
toujours à meilleur marché 
que celies des Pères de la 
Rédemption. Ces bons Pères 
font obligés à Alger de payer 
Un droit de trois & demi pour 
cent fur l'argent, & de douze 
& demi fur la valeur des mar
chandifes qu'ils portent, de 
faire des préfens conGdéra-
bles au Dey, ôt à certains 
Officiers du Divan, de ra
cheter en outre plufieurs ef
claves de ce Souverain , à 
des prix exhorbitans. Toutes 
ces conditions hauflent de 
beaucoup le montant des 
rançons; cependant i l n'eft 
pas rare de voir fept à huit 
cens efclaves à la proceffion 
qui s'en fait en Efpagne. Ce 
Zele de la charité Efpagnole , 
ne peut être comparé qu'à 
l'activité, avec laquelle les 
corfaires de Barbarie infef-
tent les mers d'Efpagne, pour 
faire des prifes qui leur font 
fifrutlueufes. V. Cor faire. 

E S C O M P T E . ' "C'eft en 
général la remife que l'on 
fait fur une lettre de change, 
ou fur quelqu'autre papier que 
ce puifie ê t re , pour que le 
débiteur, ou celui qui accep
te l'effet en avance le paye
ment. 

Comme les ventes à crédit 
font néceifaires dans le com
merce , i l doit y avoir de la 
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différence entre le prix d'une 
marchandife payée comp
tant , ôt celui de la même 
marchandife payée à terme. 
L'excédant du prix ftipn'éjà 
caufe du terme , eft un béné
fice de convention , Ôt ce 
bénéfice peut être cédé à un 
tiers. « Celui-là paye moins , 
»dit Ulpien, qui paye plus 
«tard : cela décide la quef-
» tion, fi l'intérêt eft légiti-
»me; c'eft-à-dire, G le créan-
»cier peut vendre le tems, 
»& le débiteur l'acheter. 
V. Efprit des Loix. 

L'efcompte néanmoins ne 
doit fe faire que fous les con
ditions d'un cours autorifé & 
public. Ce principe eft le 
fondement de toutes les né
gociations de commerce ; c'eft 
ce qui les légitime ; c'eft ce 
qui écarte tout foupçon d'u-
fure. V. Intérêt, Ufure. 

Il y a deux manières d'é
noncer l'efcompte : on dit 
qu'il fe fait à tant pour par 
an, par mois, Ôtc. ou qu'il 
fe fait à tel denier. 

E S P A G N E . Royaume 
conGdérable de l'Europe , 
borné par la mer, le Portu
gal ôt les Pyrénées. 

Dans l'Hiftoire ancienne 
du commerce , i l eft parlé de 
l'Efpagne comme d'un pays 
abondant en bled , en v in , 
en huile ôt en toutes fortes 
de fruits. Rien n'égaloit dans 
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aucune contrée lesprodigteu-
fes richefles que la terre lui 
refervoit dans Ion fein. Ce 
qui rendoh l'Efpagne encore 
plus célèbre, c'étoit la bonté 
de les chevaux, fie la per
fection de fes laines. Avec 
une fi grande fit fi riche va 
xiété de productions , l'Ef-
pagne auroit dû être une des 
premières Puiflances com
merçantes de l'univers: mais 
auflitôt que les Efpagnols fe 
virent maîtres du Nouveau 
Monde fie de fes mines, ils 
crurent avec confiance que 
ce titre leur afluroit à jamais 
la fupériorité fur toutes les 
Puiflances de l'Europe. Il leur 
fembla voir les nations dans 
une humble dépendance , ve
nir leur demander le fuperflu 
des richefles qu'ils récueil-
loient. Ils ne comprirent que 
fort tard, que l'or fit l'argent, 
comme lignes des denrées fit 
des fabriques appartiennent 
néceflairement aux proprié
taires des ces mêmes denrées. 
Aufli l'Efpagne ayant aban
donné fes manufactures pour 
courir après des richefles fac
tices, devint en très-peu de 
tems la fermière des nations , 
qui lui fourniflent fon né
ceflaire phyfique. Aujour
d'hui que cet Etat eft plus 
f la i ré fur fes véritables in
térêts , la culture des terres 
« les fabriques reçoivent le 
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encouragemens néceiTaires; 
L'expérience lui a enfin ap
pris que les foies de Valence, 
que les belles laines de l ' A n -
daloufie ôc de la Caftille, 
mifes en œuvre , font des 
biens plus précieux pour la 
nation que tous lestréforsda 
Nouveau Monde. 

L'Efpagne trafique en Eu . 
rope ôc en Amérique. C'eft 
fous ces deux points de vue , 
que l'on peut confidérer fon 
commerce. Celui que les 
Efpagnols font avec la Fran
ce , l'Angleterre, la Hollan
de eft ruineux pour eux. Ils 
en reçoivent une quantité 
immenfe de marchandifes ôc 
de denrées de toutes fortes , 
qu'ils ne peuvent acquitter 
qu'avec les tréfors du Nou
veau Monde, Le peu de mar
chandifes qu'ils donnent en 
retour , confident en vins , 
eaux-de-vie , huile , laine , 
foie , favon , foude à faire du 
verre ôc à blanchir le linge. 
Les vins d'Efpagne que les 
étrangers recherchent le plus, 
font ceux de Malaga , d 'Ali
cante , de Canarie. A l'égard 
des eaux-de-vie, on ne leur 
en demande qu'au défaut de 
ceux de France. Il n'en eft 
pas de même de leurs lai
nes ; elles font fi bonnes 
que les Anglois mêmes , qui 
en ont de fi fines ôc de iî 
eftimées , en font une con« 
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fommatïon confidérable. 

Les Efpagnols retireroïent 
«es profits immenfes du com
merce qu'ils font dans leurs 
conquêtes d'Amérique , s'ils 
ne s'étoient pas rendu en 
quelque forte les Commif-
fionnaires de leurs voifins, 
en laiflànt dépérir en Efpa
gne les fabriques propres à 
'e commerce. 

Les Efpagnols n'employè
rent d'abord à cette naviga
tion que quelques vaifleaux 
de régiftres, qui s'expédioient 
d'Efpagne, fans obferver de 
tems fixe pour leur départ , 
Ôc fans attendre les retours 
les uns des autres. Plufieurs 
înconvéniens, 6c le préjudice 
que le commerce, la fortune 
des particuliers fie les revenus 
du Roi en recevoient, firent 
abandonner cette méthode, 
pour effayer celle d'envoyer 
des flottes à la Nouvelle Efpa
gne ôr à Terre-Ferme. Dom 
Bernardo de Ulloa , auteur 
Efpagnol que nous fuivons 
•pi > prétend que ces flottes 
portoient ordinairement la 
pâleur de dix à douze mil-
lîpns "de piaftres en marchan
difes d'Europe. Les retours 
fe montoient à trente 6c qua
rante millions de piaftres en 
lingots d'or 6c d'argent, laine 
de vigogne , cochenille , in
digo , tabac , vanille , cacao 
Qt autres f Y n i f c n r ^ i o n v / loe 
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polTefllons Efpagnoles en 
Amérique. Le voyage fe fai
foit d'Efpagne , en droiture 
à Garthagene , où quelques 
Marchands defeendoient à 
terre avec une provifion fuf-
fifante de marchandifes, pour 
la confommation de cette 
Province fit de la Nouvelle 
Grenade. La flotte conti-
nuoit fa route vers Porco-Be-
lo où les Députés du commer
ce de Lima , capitale du Pé
rou , fe joignoient à ceux 
d'Efpagne , pour fixer le prix 
des marchandifes 6c des den
rées de l'Efpagne 6c de l'Amé
rique, dont l'échange étoit 
à faire. Cette fixation fe fai
foit , non pas eu égard à la va
leur intrinfeque , de chaque 
efpece de marchandifes ; maïs 
relativement à l'abondance on 
à la difette connue , on pré
vue de celles du pays, ôc à 
la quantité de celles d'Efpa
gne , dont les factures ôc les 
régiftres faifoient foi. Il arri-
voit quelquefois de là qu'un 
Marchand , qui faute de fonds 
confidérables pour charger 
des efpéces chères , n'avoït 
porté en Amérique que des 
chofes d'un prix ôt d'une qua
lité des plus communes, ga-
gnoit deflus 5 0 0 pour 1 0 0 , 
tandis que les marchandifes 
de prix ne donnoient que 1 0 0 
pour 1 0 0 , ce qui étoit le pro
fit ordinaire & afluré de cet 
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voyages. Les Négocians d'Ef
pagne inftruits du fort diffé
rent des marchandifes ven
dues à chaque foire , faifoient 
pour le chargement des pro
chains galions des fpécula
tions très-juftes, mais que l'é
vénement déconcertoit quel
quefois. Il é toi t , par exem
ple , naturel de penfer que les 
articles , qui, parleur rareté , 
s'étoient le mieux vendus à 
une foire , fe foutiendroient 
encore chers à la foire fui-
vante. Le raifonnement étoit 
julle » mais parce que plu
fieurs le faifoient, ce raifon
nement , ôcordonnoient leurs 
cargaifons en conféquence, 
i l arrivoit que l'efpece de 
marchandife , qui avoit eu le 
plus de faveur la foire précé
dente , fe vendoit fort mal 
celle d'après , ôc que celle 
qui n'avoit point excité une 
ambition aufE générale , trou-
voir un débit très-favorable. 

Aucun Monarque ne pof-
fédoit dans fes Etats une foi
re plus riche que celle qui fe 
tenoit tous les ans à Porto-
Belo , on y voyoit échanger 
chaque fois entre les Négo
cians du Pérou & ceux d'Ef
pagne, la valeur de vingt, 
trente , jufqu'à quarante mil
lions de piaftres en marchan
difes d'Europe , dans un ef-
pace de tems fi court, que du 
départ des galions des ports 
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d'Andaloufie à fon retour, 
i l ne pafîoit jamais plus 
d'un an. Les puiflances com
merçantes de l'Europe ne le 
virent pas fans jaloulie. In. 
dépendamment de la part qui 
leur revenoit d ŝ tréfors du 
Nouveau Monde pour les 
marchandifes qu'elles four-
niflbient, elles cherchèrent 
encore à fe procurer des échel
les dans les mers d'Améri
que, dans le deffein de faire 
un commerce interlope avec 
les poflelfions Efpagnoles. 
L'Efpagne facilita elle-même 
ce commerce illicite & rui
neux pour elle, en accordant 
parle Traité d'Utrechtà l 'An
gleterre un navire de permif
fion , & l'afliente des nègres ; 
en cédant à plufieurs Puiflan
ces étrangères des Ifles trop 
voifines de fes pofieflions , ou 
en négligeant de s'en rendre 
la maîtreffe. 

Les denrées & les mar
chandifes qui paffent dans 
l'Amérique Efpagnole par la 
voie d'Efpagne, s'embar
quent dans le port de Cadix 
fur la flote , & fur les galions 
qui partent dans des tems 
marqués. On a penfé, avec 
raifon, que ce fyftême de 
pourvoir les Colonies Efpa
gnoles , par des convois ré
glés ôc fujets à des retards , 
facilitait le commerce clan-
deûin des étrangers. Aujour-



d'hui la Cour d'Efpagne pa
roît être dans la réfolution 
d'établir une pins grande con
currence dans cette naviga
tion. Elle accorde autant de 
permiflions qu'on lui en de
mande pour les navires de 
régiftres. Ce commerce , par 
ce moyen,ferappproche pour 

.la forme de celui que nous 
faifons dans nos colonies.^ 

Comme les marchandifes 
embarquées montent à des 
fommes considérables , dont 
l'Efpagne peut à peine four
nir la fixieme partie , le fur-
plus efl: donné par les na
tions amies ou ennemies. Il 
n'eft permis qu'aux Efpagnols 
de faire cette navigation. Ils 
achètent des Négocians étran
gers les provilions qui leur 
manquent i mais ces Négo
cians peu fatisfaits des profits 
immenfes qu'ils faifoient avec 
les Efpagnols , ont encore 
cherché les moyens d'aug
menter ce bénéfice , en fai-
fant paffer leurs marchandi
fes en Amérique pour leur 
propre compte. I l choifif-
fent à cet effet un Efpagnoi 
a & i f fie intelligent, lui adref-
fent leurs marchandifes, ôc 
au moyen d'un droit de com
miffion , ils jouiflent feuls du 
Produit de leur induftrie ôc 
de leur trafic. Il eft une autre 
manière de s'intérefler dans 
l e commerce de Cadix , qui 
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eft très-lucrative ôc peu rif-
quable; c'eft de prêter fon 
argent à la grofle avanture 
pour la Veracrux , Cartha-
gene , Buenos-Aires, le Pé
rou. Cette branche de com
merce eft à la portée de ceux 
qui , diftraits par d'autres af
faires , ne font pas bien au 
fait du négoce de [l'Améri
que. II s'agit Amplement d'a
voir une correfpondance avec 
une bonne maifon de Cadix. 
Les rifques q u e l ' o n court 
font les naufrages, l'infolva-
bilité du preneur, Je retard 
des retours. On fe met à 
couvert des rifques de mer 
en faifant aflurer. On peut 
d'ailleurs divifer fes intérêts 
fur plufieurs vaiffeaux. Le 
rifque de l'infolvabilité eft 
moins à craindre. Les com-
mettans doivent s'en rappor
ter là-deflus à la vigilance ôc 
à l'activité des Négocians qui 
ont leur confiance. Il eft plus 
difficile de prévoir la lon
gueur des retours : différen
tes circonftances retardent la 
vente des marchandifes, que 
les vaifleaux débiteurs des 
contrats à la grofle portent en 
Amérique. Mais quel eft le 
commerce qui n'eft expofé à 
aucune perte î Les primes 
de ces contrats à la grofle 
hauflent ôt baiflent fuivant 
les divers événemens qu'oc-
cafionne la paix ou la guerre, 
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& fuivant la rareté où l'abon
dance des tonds qui fe trou
vent à employer. 

On peut encore s'intéref-
fer au commerce de Cadix , 
en s'aflbciant avec plufieurs 
Négocians de cette ville , qui 
d'ordinaire portent leurs fpé
culations à des fommes allez 
confidérables , pour pouvoir 
y céder plufieurs intérêts. 
U n Négociant Efpagnol qui 
a de l'activité , de l'intel
ligence, qui connoît bien l'é
tat actuel du commerce de 
fon pays , & le débit que 
les différentes marchandifes 
d'Europe ont en Amérique , 
doit naturellement infpirer 
beaucoup de confiance. Aulfi 
plufieurs commerçans aiment 
mieux s'intérefler dans les 
fpéculations des bonnes mai-
fonsde Cadix , que de faire 
des envois toujours incer
tains de marchandifes pour 
vendre à Cadix, ou pour faire 
pafler aux Indes. 

On contracte dans ce port 
d'Efpagne en piaftres couran
tes , ^our recevoir aux Indes 
intérêts & capital en piaftres 
effectives , ce qui donne un 
bénéfice très-fort pour la dif
férence de l'efpece effective 
qu'on reçoit aux Indes,à l'ef-
pece courante dans laquelle 
° n a contracté. Ce bénéfi
ce eft toujours plus que fuffi-
fant pour payer les frais de 
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commilîîon ôc autres. 

Pour ce qui regarde l e 9 

monnoies d'Efpagne. Voyè* 
Madrid. % 

Ses efpéces d'or ôt d'ar
gent , fes piaftres principale
ment font devenues un arti
cle efleniiel pour le commer
ce du Levant ôc de l'Orient. 
Toutes les nations commer
çantes ont foin de s'en pour
voir. Les primes qu'elles font 
obligées de donner pour les 
avoir , produifent fouvent un 
très-grand bénéfice au Roi 
d'Efpagne. V.Piafire 

Conventions de commerce. 
Suivant le Traité des Pyré
nées , conclu entre la France 
ôc l'Efpagne en 1659 , les 
fujets du Roi de France dans 
tous les Etats de la couronne 
d'Efpagne , ôc ceux de cette 
Puiflance chez les François , 
feront traités comme la na
tion la plus favorifée , ôt 
ne payeront que les mêmes 
droits , auxquels les Anglois 
ôc les Hollandois font fournis, 
art. VI G- VIL 

Les Contradtans pourront 
établir des Confuls les uns 
chez les autres , art. XXVL 

Les fujets de part ôc d'au
tre auront la liberté de ven-
dre,donner , changer ôc alié
ner , tant par acte d'entre-
vifs , que de dernière volon
té , les biens , effets , meu
bles , immeubles qu'ils poffé-

/ deront 



deront clans les Domaines de 
l'autre Souverain. Chacun 
fera libre de les acheter , fu-
jetou non fujet , fans autre 
permiffion quelconque que 
le préfent Traité , art. X X / / . 

Dans le cas que les Con
tractant fe faifent la guerre , 
leurs fujets auront fix mois 
pour fe retirer avec leurs ef
fets , art. XXIV. 

Pour ce qui regarde les 
conventions de commerce 
des autres Puitfances, Voyez 
Grande-Bretagne, Portugal , 
Provinces-Unies. 

Les Efpagnols ont donné 
le nom de Nouvelle Efpagne 
an Mexique. V. Mexique , 
Pérou; Terre-Ferme, Para
guay , S* les articles des au
tres pojfejfions Efpagnoles. 

E S P A G N O L E T T E . 
Etoffe de laine que l'on fabri
que à Rouen , à Beauvais , à 
Châlons , à Reims. C'eft une 
efpece'de droguet tout de 
laine,qnelquefois croifé,quel-
quefois fans croifure. L'ef-
pagnolette de Reims a la tra
me de fine laine , cardée fur 
étaim de Ségovie. 

E S P E C E S . Ce font les 
différentes pièces de mon
noie qui fervent dans le com
merce. Voyez Monnoie. 

Les efpéces on reçu diffé
rens noms luivant leur em
preinte , comme les moutons, 
les ançelots, les couronnes i 

Tome l. 
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fuivant le nom dn Prince a 

comme les Louis , les Caro-
lus, les Henris i fuivant leur 
valeur, comme un écu de 
trois livres,une pièce de vingt-
quatre fols ; fuivant les lieux 
où elles ont été frappées,com-
me un parifis , un tournois. 

Lorfque l'on eft dans le 
cas de faire palfer des efpé
ces d'or ôt d'argent chez l'é
tranger ou d'en recevoir , i l 
eft eflentiel de connoître les 
rapports de ces différentes ef
péces entr'elles. Nous avons 
dit à l'article monnoie , q a e 

le prix des efpéces d'or ôe 
d'argent dans le commerce , 
dépend de leur poids ôt de 
leur titre , ou du degré de fin 
qui les compofé. Or , l'on 
fçait toujours quel eft le titre 
des monnoies dans un Etat ; 
il eft encore plus facile de 
connoître le poids d'une pie-
ce quelconque. On peut donc 
s'afïurer combien plufieurs 
marcs doivent rendre de pie-
ces femblables ; réduire en-
fuite par la connoiflànce que 
l'on a du titre de ces efpéces, 
le nombre de marcs d'allia
ge à fa véritable quantité de 
métal pur , ôt tirer le prix 
de ce métal pur en valeurs 
numéraires du pays , dont 
on veut connoître les mon
noies. Voilà !a première opé
ration qu'il faut appliquer 
aux efpéces d'argent, ou aux 



37° E S 
efpéces d'or , fi l'on a com
mencé par les efpéces d'ar
gent^ On aura par ce moyen 
le prix du marc de chacun 
de ces deux métaux dans leur 
plus grand degré de pureté , 
Ôt le rapport établi dans la 
place en queftion , entre les 
valeurs des matières qui com
pofent fes monnoies. En fui
vant la même opération fur 
les efpéces de chacune des 
places , avec lefquelles on eft 
en commerce , on découvri
ra facilement le rapport des 
monnoies d'un pays avec cel
les d'une autre place. Cette 
découverte conduira à une 
plus eflentielie , à connoître 
quelle eft dans chaque Etat , 
ou dans chaque place com
merçante , l'efpece de mon
noie qu'il eft plus avantageux 
de recevoir ou de donner ; fî. 
ce font les efpéces d'or ou 
les efpéces d'argent. Voye\ 
Métaux. 

On a demandé (î la fortie 
des efpéces devoit être per-
mife , ou du moins tolérée. 
Pour décider la queftion , i l 
fuffit de confidérer qu'un 
Eta t , qui doit à un autre , a 
toujours le change défavan-
tageux jufqu'à ce qu'il ait 
payé. Or l'effet de ce défa-
vantage , eft de mettre la na
tion dans le cas de perdre fur 
tout ce qui lui eft dû par l'é
tranger. U n Hollandois, ou 
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unEfpagnol, par exemple, 
qui fçait que le change haufle 
en France de 10 pour » 

à l'avantage de l'Angleterre°, 
ne fera plus fes remifes di
rectement en France , mais 
par l'entremife des Anglois, 
En leur remettant 90 livres 
i l fera payer 100 livres en 
France. La défenfe de la 
fortie des efpéces, peut donc 
être regardée comme con
traire aux véritables intérêts 
du commerce d'une nation. 
V. Change, 

ESSAI. En terme de mon
noie , c'eft l'épreuve que l'on 
fait du titre de l'or ôt de celui 
de l'argent. Si c'eft ce dernier 
métal que l'on veut effayer , 
on en prend un morceau 
de douze grains par exem
ple. L'effayeur s'affure de 
ce poids , par le moyen de 
balances qui font fî juftes , 
qu'il ne faut quelquefois que 
la millième partie d'un grain 
pour les faire trébucher. On 
affine enfuite ce morceau 
d'argent par les acides , ou 
par le feu , c'eft-à-dire qu'on 
en fépare la portion de cui
vre , ou d'alliage qu'il rete-
noit. Lorfque l'argent eft pur, 
on le repefe dans la même ba
lance , & fi le poids fe trouve 
alors de onze grains , au lieu 
de douze qu'il y avoit, l'ef
fayeur dit que l'argent, dont 
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le petit morceau a fervi d'ef-
fa i , eft à 11 deniers de fin , 
ou qu'il contient 11 parties 
d'argent véritable,6< une dou
zième partie de cuivre , ou 
d'allot. L'eiTaide l'or fe fait 
de même mais comme ce 
dernier métal eft beaucoup 
plus précieux, fes dégrés de 
finefle ou de pureté fe divi-
fent & fe fubdivifent en beau
coup plus de parties. Voye\ 
Titre, Or , Argent. 

On connoît aulfi le titre des 
métaux précieux , avec le fe-
cours de la pierre de touche ; 
mais cette pierre feule n'eft 
qu'un inftrument imparfait j 
les Artiftes y ont ajouté les 
touchaux , l'eau régale & 
l'eau forte. On trace fur la 
pierre une ligne bien fenfi-
ble, avec ie métal que l'on 
veut efl'ayer. On peut en-
fuite s'afî'urer de la nature de 
ce métal , fi l'on fçait que 
l'eau régale , qui n'a point de 
Prife fur l'argent, eft le dif-
folvant de l'or i que l'argent 
a u contraire , le cuivre, le 
fer fe diflblvent très-bien par 
1 acide nitreux. 

E T A I M , ou fil d'étaim. 
f i l de laine plus tors qu'à 
l'ordinaire. On s'en fert pour 
fabriquer au métier ou au tri
cot des bas , des gans, des 
o o n n e t s ( q u e j> o n a p p e | i e bas 
Oetaim , gans d'étaim , &c. 
t°ur les diftinguer de ceux 
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qui font drapés. Dans ceux-
ci les fils font plus maflifs , 
plus velus & moins tors , ou 
plus lâchement filés. 

On a nommé étamine une 
étoffe fabriquée de fil d'é
taim. V. Etamine. 

E T A I N . Métal qui ap
proche de la couleur de l'ar
gent ; mais qui eft tièsmou , 
très-flexible , très-léger. On 
le reconnoît aifément à un 
certain petit bruit, ou cri 
qu'il donne quand on le plie. 

L'étain entre dans la com
pofition du bronze, de la fou-
dure des métaux mous. On en 
fait des afïïettes , des plats , 
des pots, des pintes & toutes 
fortes d'uftenfiles de ména
ge. Comme il fe trouve beau
coup d'arfenic dans les mines 
d'étain , i l eft rare que ce mé
tal n'en retienne un peu. Auflî 
plufieurs habiles Chymiftes 
ont regardé l'ufage des vaif
feaux d'étain, comme perni
cieux pour la fanté , fur-tout 
fi l'on fait féjourner dans ces 
vaifleaux des liqueurs acides. 
Il vaut donc mieux garder 
l'étain pour faire des tuyaux 
d'orgue, & autres femblables 
ouvrages ; pour étamer des 
glaces ; pour l'alliage des mé
taux qui fervent à fondre les 
pièces d'artillerie , les clo
ches & les ftatues. 

Il fe trouve des mines d'é
tain dans différentes contrées. 

A a ij 
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L'étain d'Angleterre, fpécia
lement celui de la Province de 
Cornouaille,paiTe pour être le 
meilleur qu'il y a j t e n Europe. 
^ VitOin en feuille eft de 

l'étain neuf du plus doux, qui 
a été battu au marteau fur une 
pierre de marbre bien unie. 
Les Miroitiers l'appliquent 
derrière les glaces de miroirs 
avec le fecours du vif argent, 
qui a la propriété de l'atta
cher à la glace. 

Les feuilles d'étain qui ont 
reçu par le moyen d'un ver
nis une couleur rouge , jaune, 
noire, aurore , font appelles 
par les Marchands-Epiciers-
Ciriers appeau. Ils en met
tent fur les torches & autres 
ouvrages de cire qu'ils veu
lent enjoliver. Les Décora
teurs en ornent les armoiries, 
les cartouches , les écuflbns 
qui fervent aux pompes funè
bres , aux fêtes publiques. 

E T A L O N . Poids ou me
fure originale , & matrice qui 
fert à régler les poids ôt les 
mefures publiques. On a dé
rivé ce mot du Saxon fialone, 
qui fignifie mefure. La frau
de, le fervice même des poids 
fit mefures peut les altérer; 
i l a donc fallu avoir un pro
totype , fur lequel on put 
les confronter, les régler, les 
ajufter. 
^ Les Apothicaires & Epi

ciers de Paris ont conjointe-
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ment la garde de l'étalon des 
poids de la ville. Ils ont mê
me par leurs ftatuts le droit 
d'aller deux ou trois fois l'an
née , aiTiflés d'un Juré Balan
cier , vifiter les poids Se ba
lances de tous les Marchands 
& Artifans de Paris. C'eft de
là qu'ils ont pris pour devife 
lances & pondéra fervant. 

Les Orfèvres ne font fujets 
à cet égard qu'à la vifite des 
Officiers de la Cour des 
Monnoies , parce que l'éta
lon du poids de l'or fit de 
l'argent , qui étoit ancienne
ment gardé dans le Palais du 
R o i , ôt fous la garde de la 
Cour des Monnoies depuis 
1540. 

L'étalon du pied ôt de la 
toife eft au grand Châtelet. 

Celui de l'aune de Paris 
eft confervé dans le bureau 
du Corps de la Mercerie , où 
i l a été dépofé en 1554 fous 
le régne de Henri II. 

Les Jurés - Huiliers en 
charge, qui font membres de 
la Communauté des Maîtres 
Chandeliers , ont l'étalon des 
mefures de cuivre , pour les 
huiles à brûler. 

Les étalons pour les mefu
res de bois, qui fervent à me
furer le fe l , les grains, la fa
rine , les graines , les fruits, 
les légumes, le charbon,tant 
de bois que de terre , ôt les 
mefures d'étain pour le vin , 



la bière, le cidre Ôt'autres l i 
queurs , font dépofés dans 
1 Hôtel de ville de Paris. 

_ VEialonneur eft un Offi
cier commis pour marquer & 
étalonner les poids ôc mefu
res. 

E T A M I N E . Etoffe légè
re, dont la trame n'eft point 
velue , comme dans le drap > 
mais faite de fil d'étaim & de 
laine peignée, comme la chaî
ne. La belle étamine eft fa
briquée d'étaim fur étaim , 
ou d'une chaîne & d'une tra
me également lifles s ce qui 
donne quelquefois à cette 
étoffe un brillant qui appro
che de celui de la foie. 

Une étamine camelotée eft 
celle dont le grain eft fem-
blable au grain du camelot. 

Les Etamines à voile font 
des étamines toutes de laine , 
ordinairement noiçes, qui fe 
tirent la plupart de Reims. 
On leur a donné ce nom , par
ce que les Religieufes en con
fomment beaucoup pour faire 
des voiles. 

On a appelle étamines gla
cées , celtes dont la trame eft 
de laine d'une couleur , & la 
chaîne de foie d'une autre 
couleur. 

E T O F F E . C'eft un nom 
général qui comprend toutes 
fortes d'ouvrages d'or , d'ar
gent , de foie , laine , poil , 
coton , ou fil travaillé au mé-
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tier. Tels font les velours , 
brocards , moires, fatins, taf
fetas , draps , ferges, ratines, 
camelots, barracans, étami
nes , droguets , futaînes, ba
fins, ôcc. 

Les Réglemens pour les 
Manufactures de France ran
gent les étoffes comme en 
deux clalTes ; dans la premiè
re , font comprifes les étoffes 
où entrent l'or , l'argent, la 
foie ; la féconde renferme 
celles qui ne font que de lai
ne , de poil , de coton, de 
chanvre. Suivant que les fils 
de ces matières feront plus 
ou moins lifles, plus ou moins 
velus , on aura des étamines , 
des burats , des ferges, on 
étoffes drappées. Si on fabri
que une étoffe de coton à 
chaîne lifle ôc à trame velue , 
on obtiendra une futaine ; fi 
les deux fils font également 
tors, on aura une toile. De 
ces différentes préparations 
provient la différence qui fe 
voit entre le drap ôc une éta
mine rafe. Le drap eft com
pofé d'une chaîne & d'une 
trame qui ont également été 
cardées, quoique de la plus 
longue ôc de la plus haute 
laine ; au lieu que la belle 
étamine eft compofée d'é
taim fur étaim, ou d'une chaî
ne ôc' dune trame également 
lifles , également ferrées , ôt 
toutes deux d'une fine Ôt 
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longue !aïne,qui a palTé par le 
peigne pour fe pouvoir mieux 
carder,ôt par ce moyen deve
nir plus luifante. Ces premiè
res combinaifons, jointes à 
d'autres, donnent des étoffes 
différentes. Une étoffe fine 
d'étaim fur étaim , & ferrée 
au métier, fera l'étamine du 
Mans ; la même moins frap
pée & laiffée à claire voie 
fera du voile. Compofe-t'on 
la trame d'une laine fine , 
mais cardée,on aura un beau 
maroc ou un droguet î Cette 
trame eft-elle de groffe laine 
& fans croifure ? C'eft une 
dauphine , &c. 

Les étoffes des manufactu
res en foie,font diftinguées en 
étoffes façonnées ôt en étoffes 
unies. Les étoffes façonnées 
font celles qui ont une figure 
dans le fond , foit deffein à 
fleur , foit carrelé. Les étof
fes unies n'ont aucune figure 
dans le fond. Toutes ces étof
fes, en général , façonnées ou 
unies ,ne font travaillées que 
de deux manières différentes, 
en fatin ou en taffetas. Dans 
les étoffes travaillées en fatin, 
la marche ne fait lever que la 
huitième oula cinquième par
tie de la chaîne , pour faire le 
corps de l'étoffe ; au lieu que 
dans les étoffes travaillées en 
taffetas , elle fait lever la moi
tié de la chaîne , Ôc alternati
vement l'autre moitié pour 
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faire également le corps de, 
l'étoffe. 

On ajoute communément 
aux chaînes , qui font le corps 
des étoiles façonnées , d'au
tres petites chaînes appellées 
poils. Ces poils fervent à lier 
la dorure dans les étoffes ri
ches, à faire la figure dans 
d'autres étoffes, telles que les 
carrelés , cannelés , perfien-
nes double-fonds , ras de Si
cile , ôcc. ôc dans les velours 
unis , ou cifelés , à faire le 
velours, ôcc. 

La grande maxime pour 
les Fabriquans, les Manufac
turiers , les Négocians , ôc 
pour tous ceux qui ont inté
rêt d'étendre la confomma
tion des étoffes, eft de fuivre 
le goû t , le caprice , ôt même 
la fauffe œconomie des dif
férentes claffes de confom-
mateurs. Uue étoffe légère 
peut donner autant de profit 
à l'ouvrier qui la travaille 
qu'une plus forte , ôc l'on a 
remarqué que les Fabriques 
les plus vivantes font celles 
oh i l y a différens prix , dif
férentes qualités. Ceci cepen
dant ne doit pas exclure l'u
fage des plombs ôc des mar
ques dans les endroits où les 
étoffes y font fujettes. Com
me ces marques , ou ces 
plombs , indiquent la lon
gueur delà pièce,l'égalité de 
la fabrication , fa fidélité , la 
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qualité même du teint, tou
tes chofes qu'il feroit difficile 
à l'acheteur d'examiner , ils 
établiiTent la confiance du pu
blic ; ils empêchent que la 
vente ne foit troublée ; ils fa-
vorifent par conféquent le 
travail des fabriques. Voye\ 
Manufacture. 

E T O F F E S des Indes. On 
peut comprendre fous cette 
même dénomination les étof
fes du Levant , de Perfe , de 
la Chine , qui viennent en 
Europe par les vaiffeaux des 
Compagnies privilégiées, ou 
par la voie du Caire, de Smyr
ne , d'Alexandrie , de Conf
tantinople , ôc autres Echel
les du Levant. 

Lorfque l'on confidére la 
prodigieufe quantité d'étoffes 
que les Européens tirent de 
l'Orient , des Indes fpécia
lement , on eft tenté de re-
connoître la fupériorité des 
fabriques Indiennes fur les 
Européennes. Parmi ces étof
fes, les unes font de pure foie, 
comme les moires , fatins , 
gazes , taffetas ; d'autres font 
mêlées d'or , d'argent. La 
plupart de ces étoffes de foie 
ont des deffeins fans goût , 
fans correction. Si elles repré-
fentent des perfonnages , ce 
font des figures eftropiées ; 
mais parce que les couleurs 
en font vives, brillantes , & 
peut-être auffi parce que ces 
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étoffes viennent de loin , 
qu'elles font moins commu
nes , on leur a fouvent don
né la préférence fur de plus 
belles, que l'on avoit chez foi. 
On commence cependant à 
revenir de ce goût bifarre , 
qui les faifoit rechercher mal
gré fes défenfes du Gou
vernement , pour en empê
cher la confommation inté
rieure. Les mouffelines unies 
ou brodées ; les toiles de co
ton teintes ou imprimées , 
bien connues fous le nom de 
Perfes , d'Indiennes, portent 
un préjudice bien plus confi
dérable à nos fabriques. Voye\ 
Toiles teintes , Mouffelines , 
Perfes , indiennes. 

E V E N T A I L . Inftrument 
qui fert à agiter l'air , d'u
ne néceflité indifpenfable en 
Orient , pour tempérer la 
grande chaleur du climat. 
C'eft auffi de cette contrée 
que nos Dames Européen
nes ont reçu les premiers 
éventails, dont elles fe font 
fervi. Ces petits infirumens 
étant devenus d'un ufage plus 
commun , i l s'établit à Paris 
une Communauté particuliè
re d'Ouvriers ôt de Mar
chands qui prirent la qualité 
à'EventailUJles. Cette Com
munauté n'a de Statuts que 
depuis 1714, bien poftérieu-
rement par conféquent à la 
Déclaration de 1673 » par 
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laquelle Louis X V I érigea 
plufieurs nouvelles Commu
nautés dans la capitale. 

Les éventails fe font à dou
ble & à /impie papier. An 
lieu de papier on emploie 
fouvent du canepin , ou un 
velin très-fin, très-léger , fur 
lequel on peint différens or
nemens ou diverfes figures. 
I l y a des éventails , qui au 
lieu de papier ( fous ce nom 
eft auffi compris le velin ) 
ont un taffetas , une gaze , 
une toile de foie. La monture 
de l'éventail , que l'on ap
pelle plus ordinairement le 
bois de l'éventail , eft ces 
petites flèches ou bâtons fur 
lequel le papier eft collé. 

Il nous vient de la Chine ôt 
des Indes beaucoup d'éven
tails fort recherchés , à caufe 
de leur bon marché ôt de 
leurs montures qui font en 
bois de fenteur. Les Ouvriers 
de Paris fi fupérieurs pour les 
ouvrages de mode , ôc qui 
demandent du goût ôc de la 
légèreté , font un envoie con
fidérable de leurs éventails 
dans les pays étrangers. Les 
montures de ces petits inf-
trumens fe font par les Maî
tres Tabletiers ; mais ce font 
les E ventailliftes qui les plient 
ôt qui les montent. H y a de 
ces montures qui font en 
ivoire , en écaille , en nacre 
de perle, fuivant le prix qu'on 
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veut mettre à l'éventail. 

E U R O P E . La plus petite 
des quatre parties du monde 
mais la plus confidérable par 
fon commerce , par fa navi
gation , par les lumières , le 
courage , ôc l'induflrie de fes 
peuples. 

L'Europe , maîtrefle de 
l'Amérique Ôc des principales 
côtes de l'Afrique,verfe con
tinuellement en Afie les r i 
chefles qu'elle tire du Nou
veau Monde , pour payer aux 
Indiens leurs toiles , leurs 
papiers peints , leurs épice
ries , leurs étoffes de foie. Si 
l'on pouvoit confidérer l 'Eu
rope comme une feule ôc mê
me Puiflance , on auroit lieu 
de s'étonner de ce que les 
Européens continuent de fai
re un commerce qui eft pour 
eux fi ruineux. Mais les Etats 
Européens , divifés d'intérêts 
entr'eux ôt rivaux les uns des 
autres , préféreront toujours 
de faire valoir les manufac
tures des nations éloignées, 
plutôt que de contribuer par 
leur confommation à enrichir 
leurs voifins. Il y aura donc 
toujours des nations qui trafi
queront dans l'Inde. Les au
tres Etats, quoique riches de 
leurs fabriques ôc de leurs 
productions , auront égale
ment le plus grand intérêt de 
ne pas négliger ce commer
ce ; foit-pour diminuer les 
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forces cavales de leurs con-
currens , foit pour augmen
ter les leurs , foit aufli pour 
s'exempter de payer un tri
but pour les branches de con
fommation de marchandifes , 
qu'une malheureufe habitu
de nous a rendu néceflai-
res. Voyez les articles des na
tions commerçantes de VEu
rope. 

E X C IS E . Impôt connu 
en Angleterre , & établi par
ticulièrement fur la Bière , 
l'aile on bière douce , le ci
dre & autres liqueurs faites 
pour être vendues. Ce droit 
qui étoit autrefois affermé, eft 
à préfent régi pour le Roi 
par fept CommiiTaires , qui 
demeurent au bureau général 
de l'Excife. II eft une des plus 
confidérables branches du re
venu de la couronne. 

Les Hollandois ont auffi 
établi chez eux l'excife fur 
les vins de France, & fur tou
tes les marchandifes étrange-
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res , pour en empêcher la 
trop grande confommation ; 
mais on rend les droits à la 
réexportation. 

E X P O R T A T I O N . Expref-
fion en ufage dans le com
merce , qui vient du mot 
Latin exportare , porter de
hors. L'exportation eft donc 
le tranfport des marchandifes 
à l'étranger. L'importation 
au contraire eft le tranfport 
des marchandifes étrangères 
dans le Royaume. Voyez Im
portation. 

L'exportation des mar
chandifes fabriquées des feu
les productions du pays, don
ne un gain clair & certain. 
C'eft fur ce principe que les 
Anglois ont toujours regardé 
leurs manufactures d'étoffes 
de laine , comme celles qui 
méritoient le plus de faveur 
& d'encouragement. Il s'en 
exporte tous les ans de la 
Grande - Bretagne pour des 
fommes immenfes. 
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F A B R I Q U A N T . Mot qui 
-f répond à celui de Manu
facturier. Le terme de Fabri
quant défigne cependant pins 
particulièrement celui qui 
travaille à des ouvrages d'our-
dilTage de toute efpece en 
foie , en laine , en fil , en co
ton , ôcc. Le mot fabrique fe 
prend dans un fens plus gé
néral. 

Le fabriquant met en œu
vre, ou donne une forme plus 
utile, plus agréable aux proT 

duel tous de l'agriculture. Son 
induftrie eft donc très-pré-
cieufe à l'Etat , puifqu'elle 
accroît le commerce des ci
toyens ; puifqu'elle augmen
te leurs richefles réelles ôt re
latives. La principale étude 
des fabriquans , principale
ment de ceux qui travaillent 
aux étoffes, eft d'étudier le 
goût du confommateur , de 
le provoquer même en lui 
offrant des nouveautés. 

On donne auffi le nom de 
fabriquant ou d'entrepreneur 
à celui qui eft à la tête d'une 
fabrique, qui en dirige toutes 
les opérations. Il doit connoî
tre la capacité , le goût , les 
talens des ouvriers qu'il em
ploie , leur distribuer les par

ties de l'ouvrage qu'ils enten
dent le mieux. Ce fera mê
me une très-bonne politique 
de fa part , de leur donner 
toujours les mêmes ouvrages 
à faire. Indépendamment de 
ce qu'ils feront mieux exécu
tés , ôt à meilleur marché , le 
fabriquant ne craindra point 
l'infidélité de fes ouvriers. En 
fortant de chez l u i , ils n'em
porteront avec eux que la 
portion de capacité qu'ils pof-
îédent;mais cette intelligen
ce fine ôt délicate , ce coup 
d'œilqui réunit toutes les opé
rations , ce génie qui donne 
à l'ouvrage là perfection dont 
i l eft fufceptible , ôc fans le
quel on ne peut animer une 
fabrique , reftera au fabri
quant. La révocation de l ' E 
dit de Nantes a fait fortir 
beaucoup d'ouvriers de Fran. 
ce > mais les Etats étrangers 
fe font moins enrichis par 
cette nombreufe défertion 
que par celle de quelques-
uns de ces hommes actifs , 
intelligens placés à la tête de 
nos manufactures, ôc qui en 
étoient l'ame ôc ie génie con
ducteur. Voyez Commerce , 
Manufacture. 

F A C T E U R . Ce mot 
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semploîe dans des accep
tions bien différentes. L'on a 
appelle Facteur d'une mefla-
gerie , celui qui en tient les 
régiftres , qui eft chargé d'en 
délivrer les ballots , les mar
chandifes,qui reçoic les droits 
de voiture , s'ils n'ont pas été 
acquittés au lieu du charge
ment. 

Un Facteur d'inftrument 
de mufique eft un artifan qui 
fabrique des inftrumens de 
mufique, tels que des orgues, 
des claveflîns , & c . 

Dans le commerce on don
ne plus communément le 
nom de FaBeur, à un agent 
qui fait les affaires , ôt qui né
gocie pour un marchand par 
commiffion. On l'appelle 
auflî CommiJJîonnaire ; dans 
cettains cas Courtier, ôt dans 
l'Orient Coagis , Commis. 

La fonction des Facteurs 
eft d'acheter ou de vendre des 
marchandifes, ou quelquefois 
l'un & l'autre. Us font tou
jours établis dans les lieux qui 
ont des manufactures confi-
dérables , ou dans les villes 
bien commerçantes. Leurs 
droits que l'on appelle aufli 
le factorage , le courtage , 
varient fuivant les différens 
pays, fit les différens voyages 
qu'ils font obligés de faire. 

II eft toujours avantageux 
pour une Nation commer
çante d'avoir un grand nom-
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bre de Facteurs répandus 
dans toutes les parties du 
Monde. Ces Commiffionnaï-
res furveillans, puifque. leur 
propre intérêt les guide, ac
créditent les denrées de leurs 
pays, inftruifent leurs fabri
quans des modes & du goût 
particulier des contrées qu'ils 
habitent, des changemens qui 
y furviennent. Us font en mê
me tems un trafic utile pour 
eux, parce qu'ilsconnoiffent 
ce qui eft propre à l'étranger, 
profitable pour la patrie par 
les richeffes qu'ils y rappor
tent. 

F A C T O R I E . Lieu oit 
réfide un Facteur , bureau 
dans lequel un Commiffion-
naire fait commerce pour fes 
commettans. Ce terme eft 
d'ufage principalement pour 
défigner les différens endroits 
des Indes orientales,& d'au
tres contrées de l'Afie où les 
négocians Européens entre
tiennent des Facteurs , des 
Commis, foit pour l'achat des 
marchandifes d'Afie,foit pour 
la vente ou l'échange de cel
les qui y font portées d'Eu
rope. 

La factorie tient le milieu 
entre la loge & le comptoir ; 
elle eft moins importante que 
celui-ci , & plus confidérable 
que l'autre. On a toujours re
gardé les factories dans Je 
pays étranger, comme la voie 
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la plus sûre d'y multiplier les 
ventes de la Nation qui les 
entretient. Voy. Fatfeur. 

FACTURÉ. Mémoire , 
compte , déclaration qu'un 
Commiffionnaire ou Facteur 
envoie à fon Commettant , 
un Négociant à un autre Né
gociant. Les factures s'écri
vent toujours fur des feuilles 
volantes , afin que le Mar
chand qui les reçoit puifle les 
raflembler. 

Les factures doivent faire 
mention de la date des en
vois, du nom de ceux qui les 
font, desperfonnes à qui ils 
font faits, du tems des paye
mens , du nom du voiturier, 
& des marques ôt numéros 
des balles , ballots, paquets, 
tonneaux , caifles, Ôcc. qui 
contiennent les marchandi
fes. 

Des efpéces, quantités ôc 
qualités des marchandifes qui 
font renfermées fous les em
ballages , comme aufli de leur 
numéro , poids , mefure ou 
aunage. 

De leur prix ôt des frais 
faits pour raifon de ces mar
chandifes , comme les droits 
d'entrée ôt de fortie , fi on en 
a acquitté > ceux de commif
fion Ôc de courtage dont on 
eft convenu ; de ce qu'il en a 
coûté pour l'emballage , por
tage ôc autres menues dépen
fes. I l eft d'ufage de faire au 
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pïed de la facture un total de 
toutes les fommes avancées 
droits payés, frais faits , afin 
d'enêcre rembourfé par celui 
qui a reçu les marchandifes. 

Vendre une marchandife 
fur le pied de la facture, c'eft 
la vendre au prix coûtant. 

F A G O T . C'eft le nom 
que l'on donne dans le com
merce de bois à un aflembla-
ge de menus morceaux de bois 
liés avec un hare , au dedans 
defquels on enferme quelques 
broutilles , appellées Vame du 
fagot. On mefure les fagots 
avec une petite chaînette , 
pour leur donner une grofleur 
égale ôc conforme à l'ufage 
du lieu. Us fe vendent au cent 
de cent quatre , c. à. d. que 
le marchand eft obligé d'en 
donner quatre au deflus du 
cent , fuivant l'Ordonnance 
de la ville du mois de Dé
cembre 1672. 

On appelle triques , pare-
mens les plus gros bâtons qui 
paroiffent à l'extérieur du fa
got. U eft défendu par plu
fieurs Ordonnances de la 
Ville aux Fruitiers Ôc aux 
Chandeliers qui font le regrat 
des fagots , de leur ôter 
des bâtons du parement. 
C'eft ce que les regrattiers 
appellent châtrer un fagot , 
ôc fur quoi ils fondent leur 
plus grand bénéfice. 

L a falourde eft plus grofle 
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<Jne le fagot ; elle eft faite de 
perches coupées, ou de menu 
bois flotté. 

La bourrée eft plus petite , 
c'eft le plus menu 6c le plus 
mauvais bois. U prend feu 
promptement, mais dure peu. 
On s'en fert pour chauffer le 
four. 

F A G O T de plumes. Ce font 
des plumes d'autruche encore 
en paquets, telles qu'elles 
viennent des pays étrangers. 

Futailles en fagot. Les 
Tonneliers donnent ce nom 
à des futailles dont toutes les 
Pièces font taillées & prépa
rées ; mais qui ne font ni af-
femblées, ni montées, ni bar
bes , ni reliées de cerceaux. 

FAGOTINES. On appel
le ainfi dans les manufactu
res de foieries de petites par
ties de foie faites par diverfes 
perfonnes. Comme ces foies, 
ayant été travaillées par dif
férentes mains, font très-iné
gales entr'elles, on ne s'en 
fert point pour des filages 
fuivis. 

F A I L I N E . Sorte de ferge 
qui fe fabrique en Bourgo
gne. Suivant les Pvéglemens, 
elle doit avoir demi-aune de 
large au retour du foulon. 

F A N A L . Terme de ma
rine ; c'eft un feu allumé au 
haut d'une tour élevée fur la 
côte , ou à l'entrée des ports 
& des rivières , pour guider 
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pendant la nuit les vaifleaux 
dans leur route. Ptolomée 
Philadelphe fit conftruire un 
fanal dans la petite ifle ap
pellée Pharos , près d'Ale
xandrie , pour fervir de lignai 
pendant la nuit aux vaifleaux 
qui abordoient continuelle
ment dans Je port de cette 
ville. On a depuis donné Je 
nom de phare aux tours à feu 
ou aux fanaux élevés pour le 
même deflein. II y en a au
jourd'hui un très-grand nom
bre fur les côtes de l'Europe; 
ils s'entretiennent même en 
tems de guerre pour l'utilité 
commune de la navigation. 
Le phare ou fanal de Gênes 
eft fort connu dans la Médi
terranée. 

On établit ces fanaux de 
deux manières différentes, les 
uns reflemblent à de grandes 
lanternes entourées de car
reaux de vitres, ou -de feuil
les de tole. Au milieu de ces 
lanternes on place plufieurs 
lampes de cuivre , qu'on al
lume à l'entrée de la nuit. Les 
autres font des rechauds de 
fer, dans lefquels on brûle dn 
charbon de terre, le plusépais 
& le plus fulphureux qu'on 
peut trouver. Ces derniers 
réuflîflent le mieux. 

F A N A L fe dit auflî du feu 
allumé dans une giofle lan
terne , qui eft mife fur le plus 
haut de la poupe du vaifleau 
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pour faire l ignai , & pour 
marquer la route aux vaif
feaux qui fuivent quand on 
va de flotte ôc de conferve. 

F A R I N E . Grain moulu 
rédoit en poudre , dont on a 
féparé le fon avec des blu-
teaux. 

Le froment ou le bled, le 
feigle , le méteil, le farrafin 
Ôc le maïs donnent une farine 
propre à faire du pain. Cette 
farine a reçu les noms de fleur 
de farine, de farine blanche , 
de gruaux fins G- gros , de re-
eoupetteSy félon 'les diverfes 
divifions qu'elle a fouffertes 
en paflan't par les bluteaux. 
Tous les environs de Paris 
donnent une très-bonne fari
ne. Tontoife ôc IVIeulan ont 
néanmoins toujours confervé 
la réputation de donner la 
meilleure. On exige d'une 
bonne farine qu'elle foit fé-
che, qu'elle fe conferve long-
tems , qu'elle rende beaucoup 
en un pain qui boive bien 
Peau, & auquel i l faut le four 
bien chaud. 

M3rans , ville riche du pays 
d'Aunis , étoit autrefois en 
pofleflîon de fournir les fari
nes néceflaires pour l'appro-
viflounement de nos Colo
nies i mais on a été contraint 
de les abandonner. Ces fa
rinesi, d'une qualité très-bon
ne d'ailleurs, étoient mêlées 
par négligence ou autrement 

de graines hétérogènes, Se 
ce mélange leur donnoit un 
goût favonneux, gras ôt niel
lé. Depuis le difcrédit de ces 
farines , on en tire de Nérac , 
ville de Gafcogne , ôc de 
Moiflac dans le Querci, dont 
la qualité eft aujourd'hui fu
périeure , mais elles font plus 
chères. On leur a aufli repro
ché d'avoir été quelquefois 
un peu mélangées. Il feroit 
peut-être à fouhaiter qu'il y 
eût des Infpecteurs rigides , 
chargés de veiller fur les 
bleds deftinés auxapproviûon-
nemens de nos Colonies, fur 
la mouture , ôc même furl'en-
chaflement des farines. 

F A V E U R ( Jours de ). 
Ce font les dix jours que 
l'Ordonnance du commerce 
accorde aux Marchands , 
Banquiers , Négocians, après 
l'échéance de leurs lettres ôt 
billets de change pour les 
faire protefter. Ces dix jours 
font aufli appelles jours de 
grâce, parce qu'il ne dépend 
que des porteurs de ces lettres 
de les faire protefter le len
demain de l'échéance. 

Le nombre des jours de 
faveur varie, fuivant l'ufage 
de la place. V. les art. des dif
férentes places de commerce. 

Le bénéfice des jours de 
faveur ne peut avoir lieu 
pour les lettres payables à 
vue, parce que ces lettres 



doivent être acquittées à leur 
préfentation , ou faute de 
payement, proteftées fur le 
champ. 

F A V E U R fe dit dans le 
commerce d'actions. Lorf-
qu'une Compagnie de com
merce a tah des entreprifes 
qui lui ont réulfi, fes actions 
prennent faveur > chacun 
s'empreife de les acquérir. 

F A V E U R . C'eft auffi le 
nom que l'on a donné à une 
forte de petits rubans tort 
droits, mats moins que la 
nompareille. U s'en fabrique 
à Lyon , fit dans les ruban-
neries de Foreft. 

F A Y E N C E . Poterie de 
terre émaillée , originaire de 
Faenia , ville d'Italie, dont 
elle a retenu le nom. Cette 
poterie a été imaginée pour 
imiter la porcelaine , qui an
ciennement ne fe fabriquoit 
qu'au Japon fit à la Chine, 
l a belle fayence imite en ef
fet aflez bien la porcelaine 
a u premier coup d'œil imais 
elle en diffère eflentiellement 
Par le défaut de tranfparen-
ce. Comme cette matière n'a 
Jamais non plus autant de fo
lidité que la porcelaine, on 
ne peut en faire des pièces 
d'une certaine délicatefle. 
Elle perd d'ailleurs prefque 
toujours une grande partie de 
la beauté de fon travail, par 
l't'paifl'eur de la couverte d'é-
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mail qu'on eft obligé d'y met
tre , pour mafquer la terre 
qui fait le fond de cette po
terie. Cette terre , propre à 
faire la fayence , tient le mi
lieu entre la glaife ôt l'argile. 
A fon défaut, on fait ufage 
d'un mélange d'argile & de 
glaife , ou de glaife ôt de fa
ble fin , lorfqu'on n'a point 
d'argile i mais i l faut toujours 
une portion de fable, ôt l'ar
gile en contient. Sans ce mé
lange , la fayence fe fendroit. 
La quantité de fable nécef-
faire dans le mélange, varie 
fuivant que la glaife eft plus 
ou moins grafle. 

La première fayence que 
nous avons eu en France a 
été faite à Nevers par un Ita
lien ,qui crut reconnoître aux 
environs de cette ville , l'ef
pece de terre , dont on for-
moit desvafes en Italie. Nous 
avons été par la fuite fort au-
delà de ces premiers effais. 
Les Hollandois néanmoins fe 
font toujours montré nos r i 
vaux dans ce genre de fabri* 
que. Les fayences de Delfc 
ont long-tems obtenu la pré
férence fur celles de Rouen , 
de S. Cloud , de Nevers par 
l'élégance du tour, par la lé
gèreté des formes, la fonte 
des couleurs fit la beauté des 
émaux. Nos manufacture* de 
fayence femblent aujourd'hui 
ne le céder en rien à celles 
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des Hollandois. Parmi les 
nouvelles fabriques qui le font 
élevées depuis peu en Fran
ce , nous ferons mention i * - i 
de la manufacture de Stral 
bourg , Ôc de celle de Sceaux 
du-Maine, près Paris. Les 
pots à oille , les terrines, les 
foupieres, les corbeilles, les 
vafes y reçoivent des formes 
élégantes & variées. On y 
trouve auffi des fruits de toute 
efpece , ôc des figures propres 
à orner les deflerts. 

F E R . Métal dur , fufible , 
malléable, le plus élaftique , 
mats le moins ductile des mé
taux ; d'un gris tirant fur le 
noir à l'extérieur , d'un gris 
clair ôc brillant à l'intérieur. 
L a principale propriété à la
quelle on reconnoît le fer , 
c'eft d'être attiré par l'aimant. 

Il n'y a point de métal plus 
utile à la fociété ; i l n'y en a 
point non plus que la Provi
dence ait répandu avec plus 
de complaifance dans les dif
férentes parties de notre glo
be. L'Améiique, que l'on 
foupçonnoit autrefois dépour
vue de ce métal, en renferme 
plufieurs mines dans fon fein. 
Les mines de fer de France , 
d'Allemagne, d'Angleterre , 
de Norvège , de Suéde font 
très-riches, ôc donnent un 
fer de très-bonne qualité. Le 

de Suéde fpécialement 
pafle pour être de la meilleu-
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re efpece ; ce que l'on doit 
peut-être autant attribuer à la 
nature des mines de cet Ktat 
qu'aux foins que les Suédois 
prennent pour le travail de 
ce métal.* 

Fer aigre. C'eft un fer qui 
fe cafi'j aiiément à froid. On 
le reconnoît facilement, en 
ce qu'il a le.grain gros ôt clair 
à la caflure. Il eft tendie au 
feu, & ne peut endurer une 
grande chaleur fans fe brû
ler. 

Fer doux. En le caflant i l 
paroît noir dans la caflure : 
c'eft par ce moyen qu'on dif, 
tingue le fer doux : il eft mal
léable à froid , & tendre à la 
lime i mais i l eft fujet à être 
cendreux. 

Le fer qui, à la caflure ,pa
roît gris noir , Ôt tirant fur le 
blanc , eft beaucoup plus roi-
de que le précédent. Les Ma
réchaux , les Serruriers , les 
Taillandiers , ôt tons les ou
vriers en gros ouvrages noirs 
l'emploient avec fuccès. I l 
feroit difficile de s'en fervir 
pour des ouvrages qui doi
vent être polis, parce qu'on 
lui remarque des grains que 
la lime ne peut emporter. 

Il y a des fers mêlés à la 
caflure , ou qui ont une par
tie b.anche ôc l'autre grife , 
ou noire. Le grain en eft gros 
fans l'être trop. Ces fers font 
les plus eftimés. Ils fe forgent 

facilement, 



Facilement , prennent très-
bien le poli fous la lime , ôc 
ne font fujets ni à des grains, 
ni à des cendrures , parce 
qu'ils s'affinent à mefure 
qu'on les travaille. 

Le fer qui a le grain petit 
ôc ferré comme celui de l'a
cier , eft pliant à froid Ôc 
bouillant dans la forge ; ce 
qui le rend difficile à forger 
ôc à limer : d'ailleurs , i l fe 
foude mal. On s'en fert prin
cipalement pour fabriquer 
des outils d'agriculture. 

Fer rouverain. C'eft un 
fer pliant, malléable à froid, 
ôc caftant à chaud. Des ger-
fures ou découpures qui tra-
verfent les quarrés des bar
res , décèlent cette qualité de 
fer. On lui trouve fouvent 
des pailles ôc des grains d'a
cier fâcheux fous la lime. 
C'eft le défaut ordinaire des 

' fers d'Efpagne. 
On voit par ce qui vient 

d'être d i t , que c'eft à la caffe 
principalement que l'on re
connoît la bonne ôc la mau-
vaife qualité du fer. La na
ture de ce métal fe diftingue 

t auflî à la forge , ôc l'on peut 
remarquer en général que 
tout fer qui eft doux fous le 
marteau , eft caffant à froid ; 
s'il eft ferme , on peut con
jecturer qu'il fera pliant. 

F E R - B L A N C . Fer doux 
battu , réduit en lames très-

Tome f. 
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minces, que l'on trempe dans 
de l'étain fondu. On prépare 
auparavant ce fer battu avec 
de l'eau-forte, parce qu'étant 
très-poli , i l ne retiendroic 
point la teinture. 

C'eft fous le miniftere de 
M . Colbert que les pre
mières manufactures de fer-
blanc fe font établies en Fran
ce. II 7 en a quatre actuelle
ment qui fourniflent à la con
fommation du Royaume. La 
plus ancienne eft celle de 
Manfvaux en Alface. Celle de 
Bain en Lorraine a été éta
blie en 1733 t f u r des lettres 
patentes du Duc François III, 
confirmées en 174$ , parle 
Roi Staniflas de Pologne. L a 
troifieme manufacture de fer-
blanc eft celle de IYIoramber 
en Franche-Comté. La qua
trième a été établie depuis 
quelques années à une lieue 
de Nevers. 

Le meilleur fer pour ces 
fabriques eft celui qui s'étend 
facilement, qui eft ductile ôc 
doux , fans l'être trop , ôc qui 
fe forge bien à froid. 

On fait des feuilles ou des 
plaques de fer-blanc de dif
férentes longueur, largeur ôc 
épaifleur , fuivant les ufages 
auxquels on les deftine. La 
plus grande confommation 
s'en fait par les Ferblantiers , 
qui en fabriquent des lanter
nes , des lampes, des râpes à. 
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fucre & à tabac , de la vaif-
felle , comme plats , baffins, 
affiettes. Les Réglemens don
nent aux Ferblantiers la qua
lité de Taillandiers-Ouvtiers 
en fer-blanc Ôc noir. Voyez 
Taillanderie, 

F E R R A N D I N E . Etoffe 
légère , dont la chaîne eft de 
foie Se la trame de laine , de 
fleuret ou de coton. 

F E U T R E . Etoffe qui n'eft 
ni croifée ni tiflue i mais qui 
doit fa confîftance à l'humeur 
épaifle Se tenace , dont les 
poils ou duvet qui la com
pofent font imbibés. 

Le feutre eft la première 
étoffe dont les hommes ont 
connu la fabrique. Us com
prirent aifémentqu'en foulant 
avec de la colle des paquets 
de laine , de p o i l , de duvet , 
ils pourroient faire perdre à 
la matière employée fon ref-
fort ordinaire , Se lui donner 
de l'union , de la fouplefle ôc 
une épaifieur à peu près uni
forme. Le feutre n'eft d'au
cun ufage aujourd'hui pour 
faire des habits , parce qu'il 
n'eft pas aflez maniable ; mais 
on s'en fert toujours avec fuc-
cès pour la fabrique des cha
peaux. Le poil de caftor , de 
chameau & de lapin, la laine 
des agneaux 6t des moutons, 
le ploc ou duvet d'autruche 
font les principales matières 
qui entrent dans la compo-
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fîtïon du feutre. Voyez Chap-
peau. 

F I G U E . Fruit mol , char
nu , Se arrondi en forme de 
poire , que donne l'arbre ap-
ipellé figuier. La figue eft un 
fruit d'un excellent goût, fort 
fain , & dont on diftingue 
plufieurs efpéces : mais dans 
le commerce on n'en con
noît que de deux fortes, les 
violettes Se les blanches. Les 
Provençaux , qui en recueil
lent beaucoup , ont foin de 
les faire fécher au foleil ; 
quand elles font fuflifamment 
féches 9 ils les arrangent dans 
de petites caifies ou dans des 
cabats de feuilles de palmier. 
Ce font les Epiciers de Paris 
qui les reçoivent & les débi
tent. Us les diftinguent en fi
gues violettes , en grofles fi
gues ou figues grafles , Se en 
figues de Marfeille en pétit9 
cabats. Celles-ci font les plus 
petites , ôt doivent être choi-
fies blanches , nouvelles ôc 
féches. Les figues en gros ca
bats leur font bien inférieures 
pour la délicatefle du goût 
& pour la tendreté. Elles 
viennent ordinairement d'Ef
pagne. La Provence en four
nit aufli. 

On doit encore mettre an 
rang du pays des bonnes fi
gues les ifles de l'Archipel. 
Cette réputation leur étoit 
acquife du tems des Anciens 
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i l eft parlé daus Thiftoire dn 
commerce de la bonté des 
figues de l'Attique , ôt du 
grand trafic que les Athé
niens en faifoient 

F I L . Corps rond , flexi
ble , continu , réfiflant , qui 
provient de l'affemblage d'un 
grand nombre de filamens de 
chanvre ,de foie, de laine ou 
de coton tortillés enfemble , 
par l'action du rouet ou du 
fufeau. 

Il y a bien des fortes de fils 
de chanvre & de lin , que 
l'on diftingue par les endroits 
où on les fabriques , & par 
leurs différens dégrés de fi
nefle. La flandre nous four
nit des fils très-fins & très-
blancs pour la couture ôt 
pour la dentelle. Le fil de 
Malines eft porté à un tel dé-
gré de finefle , qu'on l'apper-
çoit à peine , & qu'il faut le 
garantir de l'impreflïon de 
l'air. Il fert principalement 
pour les ouvrages de den
telle. 

Les fils qu'on nomme de 
Bretagne , fe tirent de Ren
nes , ou teints ou en blanc. 
Us ne fervent qu'à coudre i 
on en trouve de toute cou
leur ôt de toute finefle. Les 
fils de chanvre qui fe filent à 
Troyes , viennent pareille
ment en blancs , ou teints de 
toutes couleurs : i l s'en fait 
aufli de bis à deux ou trois 
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brins. Les fils à marquer fe 
tirent principalement d'Au
vergne , où on leur donne le 
nom de filet. On exige en 
général dans un fil bien con
ditionné , qu'il foit un i , bien 
ferré ôt bien égal » qu'il n'ait 
point de mèche , ôt que Je 
chanvre foit roulé en ligne 
fpirale. 

Fil de carret. C'eft le nom 
que l'on donne à un gros fil 
qui fert a faire les cordages 
pour la marine. L'expérience 
a fait connoître que quand ce 
fil eft filé fin , ôt moins tors 
qu'il ne l'eft ordinairement , 
les cordages en ont plus de 
force ôc font meilleures. Le 
raifonnement eft ici d'accord 
avec l'expérience ; on fçaic 
qu'un effort oblique eft tou
jours moins puiffant que ce
lui qui agit directement. Or 
l'effort d'une corde ou d'nn 
fil fe faifant fur fa longueur , 
i l s'enfuit que la force qui 
tient ce fil tendu, n'agit qu'o
bliquement fur les filamens 
qui le compofent ; ôc que plus 
ces filamens fcnt tortillés ôc 
obliques par conféquent , 
moins le fil ou la corde eft 
en état de réfifter. 

Fil de Cologne. C'eft un fil 
blanc qui n'eft point tors, ôc 
qui fert à tricoter. En le mêl-
lant avec des fils de Hollan
de, ou en fait de l'effilé. Les 
Cordonniers l'emploient à 

E b ij 
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coudre leurs foulîers , lors
qu'ils veulent que les points 
paroiflent blancs. Le fil dont 
les Bourreliers fe fervent 
pour exécuter fur différentes 
pièces d'harnois des defleins 
en broderie , eft un fil de Co
logne plié en plufieurs dou
bles retordus à la main , & 
frottés de cire blanche. 

Fil de Sayette. C'eft une 
laine peignée & filée qui vient 
de Flandre. On s'en fert dans 
la fabrique de diverfes étof
fes , & de plufieurs ouvrages 
de bonneterie. 

Fil de métal. C'eft un mor
ceau de métal que l'on fait 
pafler par la filière ,6k qui eft 
réduit à un corps fi menu , fi 
délié , qu'on peut le travailler 
avec des fils de foie , de laine 
& de chanvre. Les fils de 
métal font un article confi
dérable de confommation 
pour les manufactures. Les 
métaux qu'on tire le plus com-
munémentfont l'or,l'argeut , 
le cuivre , le fer. 

Le fil d'or, d'argenté ap
pelle "or trait, argent trait. 

Le fil d'or eft un lingot cy
lindrique d'argent recouvert 
d'or , que l'on a fait pafler 
fucceflivement par les trous 
d'une lame d'acier qui vont 
en décroiffant, jufqu'à ce que 
ce cylindre, qui s'allonge aux 
dépens de fon diamètre , foit 
devenu aufli délié qu'un che-
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veux. Ce fil doré où l'or traie 
pafle enfuite entre deux rou
leaux d'acier poli , qui l'écra-
fent en forme de lame fort 
mince, dont on enveloppe 
un fil de foie pour les diffé
rens ufages des manufactures. 
Voy. Or trait. 

Le fil d'argent fe fait de la 
même manière que le fil d'or j 
on prend feulement un lin
got d'argent qui ne foit pas 
doré. 

On tire des fils de cuivre 
de différentes grofleurs; les 
plus fins fervent aux inftru-
mens de mufique , comme 
clavecin, harpe, pfalterion. 
Les Epingliers en font une 
grande confommation pour 
la fabrique de leurs épingles. 
Plufieurs Provinces de Fran
ce fourniflent de ce fil de cui
vre ou de laiton. Il en vient 
aufli d'Allemagne 6k de Sué
de. On les envoie en bottes 
ou en paquets circulaires de 
différens poids ôt diamètres. 
Cette forme les a fait nom
mer laitons en cerceaux. V . 
Laiton. 

Fil de fer. Ce fil s'appelle 
auffi fil d'archal ou de R i 
chard , du nom de Richard 
Archal , qui le premier ima
gina la manière de tirer le 
fer. U y a très-peu de pays 
où on ne fabrique du fil d'ar-
chal, parce que les mines de 
fer font répandues , ôt parce 
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que ce fil eft d'un ufage ïn-
difpenfable. Les Etats qui 
n'ont point affez de fils de ter 
pour leur confommation en 
reçoivent d'Allemagne & de 
Suéde. Il y a du fil de fer 
depuis L. pouce jufqu'à L 
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de diamètre. Les Hambour-
geois qui en font un grand 
commerce le diftinguent par 
numéro fuivant fa groffeur. 
Les fils les plus déliés font 
employés pour les clavecins 
Ôc autres inftrumens de mu
fique. 

F I L O S E L L E . Soie très-
commune , ou fleuret qui 
provient de la bourre de la 
bonne foie , ou de celle que 
donnent les cocons de re
but. La filofelle eft auffi ap
pellée padoue, parce qu'elle 
entre dans la fabrique des 
padoues , forte de rubans. 

F I N A N C E S . On doit 
comprendre fous ce nom les 
deniers publics du Roi ôc de 
l'Etat. 

Dans un Royaume ou dans 
une République, dont le com
merce eft l'aliment ôt le fou-
tien , les finances doivent être 
foumifes à des principes rela
tifs à ce grand objet. 

L'induftrie fera réglée, 
mais non pas taxée ; on met
tra des impôts fur tous les gen
res de confommation ; mais 
le laboureur , qui fournit la 
matière des confommations, 
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ôc le Manufacturier qui la met 
en œuvre ne feront fournis à 
aucune taxe perfonnelle. Us 
ne craindront point de fe 
montrer plus actifs ou plus 
induftrieux que leurs voifins. 

Pour reprimer l'oifiveté 
qui pourroit naître de l'a-
franchiflèment des taxes per
fonnelles , fit afin qu'il n'y 
ait point de mains inutiles au 
commerce , des maifons pu
bliques recueilliront les men-
dians. Us y feront nourris 
de leur travail , ôc ils rece
vront en outre une rétribu
tion proportionnée à fa va
leur. Les taxes fur les terres 
feront impofées de façon, que 
les papiers n'obtiennent pas 
une trop grande valeur , ôc 
ne faffent pas préférer le per
nicieux agiotage aux travaux 
utiles de l'agriculture. 

Les douanes féviront avec 
rigueur contre les fraudes vé
ritablement deftrutftives du 
commerce de la nation. Pour 
l'autre efpece de fraude, qui 
regarde le produit , elles ai
meront mieux dans bien des 
occafions s'en rapporter au 
ferment, que d'avoir recours 
à une multitude de recher
ches ôc de formalités , qui fe-
roient rentrer quelques droits 
particuliers ; mais qui caufe-
roient une perte effentielle à 
l'Etat, en retardant l'activité 
de fon commerce. 

B b «j 



Le Gouvernement pour 
connoître furement l'état ac
tuel du négoce , ôc bien con
vaincu qu'il ne peut arriver 
à fa perfection , qu'autant que 
l'efprit des Réglemens eft 
rempli exactement, préfére
ra les embarras d'une régie 
aux avances ôt aux fecours 
ïntérelTés des traitans. Il eft 
bien difficile que des particu
liers , uniquement occupés à 
groffir leurs produits,ne cher
chent à impofer gênes fur gê
nes , lorfqu'il peut leur en re
venir un avantage perfonne!. 
Ces entraves flétriflent nécef-
fairement l'induftrie, répan
dent par-tout la pauvreté , le 
chagrin ôc le découragement. 
L a plus grande partie du bé
néfice du commerce paffe en
tre les mains de quelques par
ticuliers , ôc le marchand fe 
trouve follicité par fon pro
pre intérêt, à quitter un com
merce ruineux, ou à borner 
fon négoce au trafic ufuraire 
de l'argent. 

F L A N E L L E . Sorte d'étof
fe entièrement de laine, clai
re , peu ferrée, ôc néanmoins 
très-chaude. Elle eft compo
fée d'une trame & d'une chaî
ne. L a France confommoit 
autrefois beaucoup de flanel
les d'Angleterre t mais au
jourd'hui nos fabriques de 
Reims , de Rouen , de Beau-
vais nous fournifient de ces 
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étoffes à meilleur marché que 
celles d'Angleterre ôc aufli 
bonnes. Les Anglois pour re
médier à ce vuide dans l'ex
portation de leurs petites 
étoffes de laine , ôc pour ac
célérer la confommation de 
leurs laines , qui font beau
coup plus abondantes que le 
chanvre, ont défendu d'enfé-
velir les morts dans de la 
toile. Us ont même des ma
nufactures de ferges, de fla
nelles uniquement deftinées à 
cet ufage, 

F L E U R E T . C'eft le co
ton de la foie, ou un fil de 
bourre de foie qu'on mêle 
dans plufieurs étoffes avec de 
la foie ou de la laine. On a 
auffi donné le nom dejieuret 
aux étoffes faites de cette foie, 
Ôc à la forte de toile de Bre
tagne appellée blancard , ôt 
deftinée pour l'Amérique Ef
pagnole. V. Blancards. 

F L E U R S artificielles.'Or-
nemens qui imitent les fleurs 
naturelles , Ôc qui font exécu
tées en foie , en plumes, en 
velin, ou en coques de vers à 
foie. Ces fleurs factices fer
vent à orner les habillemens 
des Dames , à faire des co'ëf-
fures , aigrettes, palatines Ôc 
quantité d'autres ouvrages à 
leur ufage. 

L'art des fleurs artificielles 
brille fur-tout dans les def-
ferts, lorfqu'une main intel-
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iïgente les fait grouper arec 
Jes fruits de la faifon qui leur 
conviennent. 

On exécute en France 
beaucoup de ces fleurs, où 
l'on trouve la beauté & la vi
vacité des fleurs naturelles. 
Ces fleurs artificielles néan
moins le cèdent pour la véri
té de l'imitation , pour les 
nuances & Ja fonte des cou
leurs , à celles que les artif
tes Italiens font éclore fous 
leurs doigts. U nous en vient 
beaucoup de Rome , de Gè
nes , de Mantoue , qui appro
chent fi bien du naturel qu'il 
n'y a en quelque forte que le 
tact qui puifle les diftinguer. 
Beaucoup de ces fleurs font 
parfumées fuivant leur efpe
ce. La verdure qui les accom-
p"agne eft d'une toile teinte , 
gommée & très-forte. 

Les Chinois, peuple très-
patient ôt très-induftrieux , 
imitent aufli dans la dernière 
perfection les fleurs que leur 
offre la nature : mais la ma
tière qu'ils emploient pour 
cela eft fort fragile quand elle 
eft fechc. On croit que c'eft 
une compofition aflez reflem-
blante à une moê'Ie végétale , 
fine ôt légère. Comme cette 
compofirion eft toujours cou
verte d'une poufliere délica
te , elle rend très-bien ce pe
tit duvet, qui revêt la feuille 
des fleurs, dont elle imite 
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d'ailleurs la tranfparence par 
fa grande ténuité. 

Un François ( M . Seguin ) 
eft parvenu ici à imiter Jes 
fleurs naturelles dans le goût 
des Chinois avec de la moé'ie 
de fureau. C'eft lui , qui le 
premier , a donné l'idée d'e
xécuter des fleurs en feuilles 
d'argent colorées. On en fait 
des bouquets pour les fem
mes , dont on garnit leurs 
coeffures , ôc quelquefois les 
habits de mafque. Les fleurs 
que cet artifte intelligent a 
exécuté en velin , en coques 
de vers à foie, en toile, prou
vent qu'il a bien étudié la na
ture , qu'il l'a fuivie pas à pas 
dans les différent change
rons qu'elle fait éprouver 
aux fleurs ôc aux plantes. 

Parmi Je grand nombre de 
fleurs artificielles que l'on ren
contre tous les jours , i l y en 
a beaucoup où Tonne remar
que qu'un aflbrtiment bifarre 
de couleurs. Ces ouvrages 
font ordinairement le fruit du 
loifir de quelques Religieu-
fes, qui n'ont d'autre deflein 
que de s'occuper ; auffi leurs 
bouquets de fleurs, pour ceux 
qui cherchent la vérité de l ' i 
mitation , ne font pas plus 
précieux que de petits ba
lais de plumes qu'on auroit 
peint de diverfes couleurs. 
L'art du Bouquetier artificiel, 
ainfi que celui de FanHuj-

B b i v 
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fum , demande une étude Ôt 
des recherches que des per-
fonnes, qui n e veulent que 
samufer, ne fe donne pas la 
peine de taire. 

F L O R E N C E . Ancienne 
ville d'Italie , capitale de la 
Tofcane. La plus grande 
partie de fon commerce fe 
tait par la voie de Livourne. 
Il confifte principalement en 
riches étoffes fabriquées dans 
les manufactures de cette ca
pitale. On eftimé fur toutfjes 
latins blancs, fes ras de foie , 
fes armoifins & fes taffetas. 
Florence trafique auffi beau, 
coup de foies crues ôc prépa
rées , des laines de la Pouille, 
tant en fuin que lavées, des 
vins, ôc de l'or trait ôc filé 
en bobines. 

Les Banquiers ôc les Né
gocians y tiennent leurs écri
tures en écus, fols ôc deniers 
d'or , ôt en livres, fols ôc de
niers courans. Le fol d'or 
eft compté pour n deniers 
d'or, ôc la livre eft de xo fols 
d'or. Un écu ou fol d'or 
en vaut 6 communs ; ainfi 
quand on dit 6 livres d'or, 
on entend 36 livres commu
nes. 

Paris change avec Floren
ce par Livourne, Les poids 
ôc les mefures de Florence 
font les mêmes que ceux de 
cette dernière ville. Voyt\ 
Livourne. 
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Les Lettres de change tïJ 

rées de Venife ôc de Rome 
fur Florence s'acceptent le 
famedi de chaque femaine , 
ôc fe payent deux femaines 
après ce famedi ; en forte que 
l'ufance eft de quinze jours , 
celui de l'acceptation com
pris. Celles tirées de Bolo
gne s'acceptent le famedi, ôc 
fe payent le famedi fuivant , 
ainfi l'ufance eft de huit jours, 
celui de l'acceptation com
pris. 

On ne connoît point dans 
cette ville les jours de faveur. 

• FLORJENTINE. Etoffe 
de foie , ainfi appellée parce 
qu'elle a d'abord été fabri
quée à Florence. C'eft une 
efpece de fatin façonné, blanc 
ou de couleur. 

F L O R E T O N N E S . Nom 
que l'on a donné à certaines 
laines d'Efpagne , entre les
quelles celles de Segovie font 
les plus eftimées. Les flore-
tonnes d'Arragon Ôc de Na
varre font d'une qualité bien 
inférieure. 

F L O T T E . Corps de plu
fieurs vaifleaux qui naviguent 
enfemble. Les Efpagnols ont 
donné le nom de flotte, flot
tille , flotta ou fouilla , aux 
vaiffeaux qui partent tous les 
ans de Cadix pour le com
merce du Mexique. La flotte 
ou les vaifleaux deftinés pour 
le Pérou Ôc la Caftille d'or fe 
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Comment galions. De ces 
deux mots,flottes Ôc galions , 
on a i*ait ceux de fiottijtes ôc 
de galion ifles. V. Galions. 

F L O T T E S delà Chine. On 
a appelle ainfi en Chine un 
certain nombre de bâtimens 
Chinois qui fe raflemblent 
pour traverfer les rivières ôc 
les lacs dé ce vafte Empire , 
Ôc verler dans une Province 
les marchandifes qu'ils ont re
cueillies dans une autre. Ces 
flottes, ou plutôt ces villes 
flottantes , ont leurs Loix , 
leurs Magiftrats ôc leur poli
ce particulière. Chaque bâti
ment eft une maifon où l'on 
trouve des magafins, des atte-
liers , une boutique avec fon 
enfeigne. Les habitans des 
Provinces où ces bâtimens 
s'arrêtent, vont les joindre 
pendant le jour , ôc en rap
portent ce qui leur convient. 
La nuit, les avenues des rues 
de cette ville flottante font 
fermées. 

FOIRE. Mot qui vient dn 
Latin forum , en François 
marché. La foire , ainfi que le 
marché , eft une place publi
que où l'on s'aflemble pour 
négocier. Ces deux mots , 
marché Ôc foire, peuvent donc 
être regardés comme fynoni-
mes : cependant le mot foire 
femble préfenter un marché 
plus folemnel, plus rare par 
conféquent, ôc où le defîr de 
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profiter de certaines franchi-
fes , attire un concours plus 
nombreux d'acheteurs ôc de 
vendeurs. Les Négocians qui 
ont des frais de voyage ôé 
de tranfport de denrées à 
payer , balanceront ces dé
penfes avec les profits que 
peuvent leur procurer les pri
vilèges des foires. Plus le 
commerce»eft chargé de droits 
dans les tems ordinaires, plus; 
les Négocians s'emprefleronC 
de jouir de ces privilèges. Ce 
qui femble indiquer qu'on au-
roit tort de mefurer la gran
deur du commerce d'un Etat, 
fur la grandeur ôc l'étendue 
du commerce de certaines 
foires. On a fagement com
paré ces marchés privilégiés 
à des canaux Ôc à des baflins , 
qui raflemblent artificielle
ment une grande quantité 
d'eaux. Lefpecfacleeneftim-
pofant aux yeux d'un voya
geur frivole ; mais ces eaux 
certainement ne contribue
ront point à la fertilité des 
terres, comme de petits ruif-
feaux que leur pente dirige , 
ôc qui circulant à travers les 
vallons diftribuent également 
par-tout leurs bénignes in
fluences. Il paroîtroit donc 
plus convenable pour le bien 
du commerce de répartir fur 
toutes les marchandifes d'un 
Pvoyaume, la fomme des fran-
chifes accordées par ie Prince 



à des tems & à des lieux dé
signés. En Hollande i l n'y a 
point d'exemptions locales ôc 
momentanées ; mais toute 
l'étendue de l'Etat préfente 
pendant l'année une foire 
continuelle, parce que le Né
gociant y eft toujours , ôt 
par-tout également attiré par 
l'intérêt de fon trafic. 

Les foires les pltis célèbres 
font en France ; celles de 
L y o n , de Bordeaux, de Gui-
bray , de Beaucaire ; en Alle
magne , celles de Leipfick, 
de Francfort; en Italie ,celle 
de Novî. V. leurs articles. 

F O T T A L O N G E . Etoffe 
des Indes rayée. Elle fe fa
brique avec de la foie Ôt du 
fil d'écorce d'arbre. Voye\ 
Ecorce. 

F O T T E S . Toile de coton 
à carreaux , qui vient des In
des Orientales , de Bengale 
principalement. 

F O U I N E . Animal quadru
pède Ôt fauvage , de la grof-
feur d'un chat ; mais i l a le 
corps plus allongé , les jam
bes Se les ongles plus courts. 
L a peau de la fouine , qui 
eft la feule chofe que cet ani
mal donne au commerce , ap
proche beaucoup de celle de 
la marte. Cette fourrure eft 
cependant moins recherchée ; 
on la met au nombre des pel
leteries communes appellées 
fauvagines. Elle eft de cou-
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leur fauve , tirant fur le noïfi 
Le poil de la gorge eft blanc, 
L a marte a ce même poil de 
couleur jaune. Les fouines 
font très-communes en Fran
ce. 

La Natolie nourrit une 
forte de fouine dont le poil 
eft très fin ôt très-noir. Ces 
fourrures font eftimées ; la 
confommation s'en fait au 
Levant , à Conftantinople 
principalement. 

Les excrémens de la fouine 
ont une odeur forte ôt péné-
trante , que l'on a comparée 
à celle du mufe. 

F O U L A R T . Taffetas des 
Indes Orientales peint par 
compartimens , ôt dont on 
fait des robes, des mouchoirs. 

F O U L O N . Ouvrier em
ployé dans les manufactures 
à fouler , préparer, nettoyer 
les draps , ratines , ferges ôc 
autres étoffes de laine. L a 
foule de ces étoffes fe fait 
dans des moulins à eau , nom
més pour cette raifon mou
lins à foulon. L'action des pi
lons , en frappant ôt compri
mant fortement l'étoffe , la 
rend plus épaifle , plus com
pacte , plus durable. 

On a appelle rerre à foulon 
une terre foflile , grafle , onc-
tueufe , abondante en nitre , 
ôt dont les Anglois font un 
grand ufage dans leurs ma
nufacturer de laine. Ils l'ont 



même jugé fi néceiTaïre pour 
la préparation des draps & 
étoffes de laine , qu'ils l'ont 
mife au rang des marchandi
ses , dont l'exportation eft 
prohibée. V. Angleterre. 

FOURNISSEUR. Ouvrier 
qui fourbit, nettoie & polit 
les fabres , les épées , Jes hal
lebardes , les couteaux de 
ehaffe. C'eft auffi le Fourbif-
leur qui les monte , qui Jes 
garnit & qui les vend. 

Les Fourbîffeurs forment 
à Paris une Communauté , 
dont les anciens Statuts, con
firmés par Henri II , furent 
renouvelles fous le régne de 
Charles IX. Les Lettres de 
confirmation & renouvelle
ment du mois de Mars 15 5 6 , 
les qualifient de Maîtres-Ju
rés FourbijfeurSyty- garnijjeurs 
à'épées , &> autres bâtons au 
fait d'armes , de la ville de 
Paris. Les Maîtres de cette 
Communauté peuvent feuls 
dorer , argenter , damafqui-
c er , & cifeler les montures 
fit garnitures d'épées , & au
tres armes ; comme aufïi y 
faire CM mettre des fourreaux. 
Ce ne font point Jes Four-
bifleurs de Paris qui forgent 
les kmes qu'ils montent. 
Elles leur font envoyées des 
Pays étrangers , Ôc de quel
l e s Provinces de France. 
Les lamer d'Allemagne font 
regardées comme les plus 
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fines fit les plus parfaites. I l 
s'en forge néanmoins enFran-
che - Comté qui font très-
eftimées. Celles de S. Etienne 
en Forez fervent principale
ment pour les troupes. 

F O U R R U R E S . Peaux 
garnies de leurs poils. Avane 
que les hommes connuffent 
l'art de filer la laine fit le 
coton , ils employèrent les 
peaux des animaux pour le 
garantir de la rigueur des faï-
fons : mais à mefure que nos 
fabriques de laine fit de foie 
fe font perfectionnées , fit 
qu'elles nous ont préfenté des 
vêtemens plus fouples , plus 
commodes, nous avons com
mencé à faire moins d'ufage 
de ces peaux. Les plus belles 
fourrures qui étoient autre
fois réfèrvées pour les Souve
rains , pour leurs principaux 
Officiers , fit autres perfon-
nes conftituées en dignité , 
n'ont plus fervi qu'à leur te
nir lieu d'ornemens dans les 
jours de fêtes ôc de cérémo
nie. On fait néanmoins enco
re ufage des fourrures pour 
garnir des robes, des habits , 
pour faire des manchons, fie 
autres vêtemens très-chauds. 

L'induftrie a perfectionné 
ôc prolongé le fervîce de ces 
peaux , en leur donnant di
vers apprêts qui les rendent 
plus fouples, plus maniables, 
pius inacceffibles à l'eau , ou 
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qui procurent un nouveau 
luftre au p o i l , dont elles font 
revêtues. 

Le Nord de l'Europe & de 
l'Amérique nous envoie des 
pelleteries fort douces ôt fort 
eitïmées. Voye\ Peaux, Pelle
terie. 

F R A N C E . Grand Royau
me fitué au milieu de l'Euro
pe. Indépendamment de fes 
riches productions , fa Situa
tion commode & avantageu
fe lui alTure pour toujours un 
commerce très- floriffant. Il 
commande d'un côté fur l'O
céan , & i l femble par la vaf-
te étendue de fes côtes , par 
leurs contours que les mers 
d'Efpagne , d'Allemagne & 
de Flandre fe difputent la 
gloire de lui rendre homma
ge. D'un autre côté la Mé
diterranée baigne fes côtes; 
la Barbarie eft fous fes yeux, 
l'Efpagne eft rangée à fa 
droite , & Nice , Gènes , les 
Etats du Grand Duc , & tout 
le refte de l'Italie font à fa 
gauche. Ses mers font navi
gables en tout tems. Ses den
rées peuvent être tranfpor-
tées d'une mer à l'autre fans 
pafler par le détroit ; ce qui 
dans le cas deguerre,fur tout 
de la part des Barbarefques , 
eft pour le Négociant Fran
çois d'un avantage confidéra
ble. L'induftrie, le goût, le 
génie de la nation , la varie

té , la beauté Ôt la perfecftûr* 
de fes manufactures font en-
coreun fur garant que la Fran
ce n'a befoin que d'avoir une 
marine puiflante, fans laquel
le on n'a qu'un négoce pré
caire pour faire dans le com
met ce des progrès encore 
plus grands que ceux qu'elle 
a fait jufqu'à préfent. 

Parmi les riches produc
tions , dont la nature a favo-
rifé ce R.oyaume , les bleds , 
le fel, la foie, le lin , le chan
vre Ôt principalement le9 
vins ôcles eaux-de-vie , tien
nent le premier rang. Voye^ 
Vin , Eau-de-vie 

On peut ajouter à ces ri
chefles , le fucre , le caffé % 

l'indigo , qui font les princi
pales denrées des colonies 
qu'elle polTéde dans le Nou
veau Monde. On a calculé 
que les retours de nos colo
nies peuvent monter , année 
commune en tems de paix , 
à cent quarante millions, dont 
nous confommons vingt mil
lions; ce qui joint à cinq mil
lions pour le tabac que les 
Anglois nous fourniflënt, fait 
en tout vingt-cinq millions 
pour notre part des denrées 
de l'Amérique. Si à préfent , 
fur le reliant qui monte à 
cent vingt rmllons, nous en 
déduifons foixante pour la 
valeur des changemens de 
France , trente pour les com» 



miftïons en Amérique, les 
aflurances ôc le dépériffement 
des vaifleaux à raifon de dix 
millions pour chaque article , 
quinze millions pour l'arme
ment ôc le défarmement des 
vaifleaux , nous' trouverons 
qu'A revient annuellement 
quinze millions de bénéfice 
au commerce , ce qui fait 
vingt-cinq pour cent fur un 
capital de foixante millions. 
Le montant de retours de nos 
colonies que nous avons por
té à 140 millions, doitparoî-
tre d'autant plus vraifembla-
ble , que la feule ville de 
Hambourg tire de nos ports , 
année commune , quarante-
quatre à cinquante mille bar
riques de fucre , Iefquelles à 
raifon de quatre cent livres 
la barrique, l'une égalant l'au
tre , rendent au tour de vingt 
millions. Qu'on ajoute en
core à cet article celui du caf
fé ôc de l'indigo, dont cette 
ville fait auffi une grande ex
portation pour fon commerce 
dans la Baltique > la grande 
quantité de lucre, de caffé , 
d'indigo que nous fournif-
fons à Amfterdam , à l'Efpa
gne , dans toute la Méditer
ranée ôc aux Echelles du Le
vant , on verra que ce calcul 
eft modéré. Le produit que 
la France retire de ce com
merce , qui entretient fa na
vigation, feroit encore bien 
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plus grand, fi nous n'avions 
pas permis aux Colons d'a
voir des rafineries de fucre 
chez eux,- fi nos colonies de 
la Louifiane ôc de Saint-Do
mingue étoient mieux culti
vées. La faveur que ie R o i , 
vient d'accorder à fes Ifles 
fous le vent , femble nous 
promettre les plus heureux 
fuccès , Se nous pouvons ef
pérer de nous affranchir du 
tribut que nous payons aux 
Anglois pour leur tabac. Ce 
dernier objet eft un des arti
cles les plus importans de 
leurs exportations de l'Amé
rique , qui peuvent monter , 
non compris le produit de la 
pèche de la morne, à vingt-
quatre millions, dont ils en 
confomment douze chez eux. 
II eft facile de voir par cette 
balance quels avantages nous 
avons fur les Anglois de ce 
côté-là. Nous pouvons en
core ajouter que les colonies 
Angloifes font en quelque 
fortes ufées, au lieu que les 
nôtres font en état de rece
voir tous les jours des amé
liorations , ôc de donner de 
nouvelles richefles à notre 
commerce, 

La France a encore fçu fe 
rendre propres les récoltes 
de laines ôc de foies des au
tres pays. L'Efpagne , l'Ita
lie , la Barbarie contribuent 
à l'entretien de fes raanufac-
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tures. Elle tire même des 
laines d'Angleterre, malgré 
Ja jaloufie de cette rivale , ôt 
les peines feveres prononcées 
contre l'exportation de ces 
matières premières. L 'Al le
magne , la Savoye , la Suifï'e 
lui procurent des hommes , 
qui fans emploi chez eux 
viennent partager le bénéfi
ce de fes fabriques , augmen
tent la circulation intérieure, 
ôc tiennent la main d'oeuvre 
à bon marché. Les arts de 
luxe Ôc tous les fruits du génie 
peuvent encore être regardés 
comme des productions na
turelles de la France : pro
ductions qui ne contribuent 
pas moins que celles dont la 
nature l'a gratifié , à faire cir
culer dans fon fein l'or ôc l'ar
gent des nations. Il eft facile 
de fe convaincre de cette der
nière propofition , fi l'on fait 
attention que c'eft parce que 
les Corneille , les Racine , les 
Molière ont enfanté des 
chefs-d'ceuvres, que les étran
gers fe font emprelTés d'ap
prendre la langue Françoife , 
qu'ils font venus payer un 
tribut à la capitale , ôt qu'ils 
y ont répandu un argent im-
menfe. A compter de cette 
époque, nos goûts, nos mo
des ont fervi de régies aux 
autres nations ; on a voulu 
imiter un peuple dont on 
chériiToit la langue , dont on 

admïroit les chefs-d'œuvre5; 
Les Anglois mêmes, que leur 
fierté ôc leur rivalité ont le 
plus éloigné de l'adoption de 
nos ufages , fe parent d'ha
bits ôc d'étoffes de France , 
même dans les jours de fêtes 
de la nation. V. Paris £- les 
articles des différentes Provin
ces de France. 

On ne rappellera point ici 
les conventions du commer
ce faites entre la France ôc 
l'Angleterre , parce que la 
guerre furvenue entre ces 
deux PnifTances a tout rom
pu. 

A l'égard des Traités paf-
fés entre la France &• VEm
pire , i l eft dit par celui de 
Vienne de l'année 1738 , que 
la navigation dn Rhin fera 
libre pour tous les fujets de 
l'Empire ôc de la couronne de 
France. On ne pourra y éta
blir de nouveaux péages , ni 
augmenter les anciens. L e 
commerce continuera à fe 
faire entre les Provinces voi-
fines de ce fleuve, de la mê
me manière que quand l 'Al 
face appartenoit à la Maifon 
d'Autriche. 

Les Impériaux ôc les Fran
çois auront la liberté de ven
dre, échanger, aliéner, ou au
trement difpofer des biens ôc 
effets , meubles ou immeu
bles qu'ils pofféderont dans 
les pays les uns des autres 5 



F R 
6c toutes perfonnes , natu
rels du pays ou étrangers , 
pourront les acheter, fans 
avoir befoin d'autre privilège 
que ce Traité. Art. 17. 

Suivant les Traités conclus 
entre la France Ôc le Portu-
galen 1641 ôc 1701 , les Su
jets des d eux Puiflances pour
ront tvanfporter refpecfive-
ment de leurs Etats , toutes 
les marchandifes dont ils au
ront befoin , en payant Am
plement les mêmes droits que 
paye la nation la plus amie. 

Le Roi de France s'enga
ge à ne point fouffrir que fes 
fujets de la Cayenne com
mercent dans le lYIaragnan , 
ni dans l'embouchure de la 
rivière des Amazones. Il leur 
fera défendu de pafler la r i -
viere de Vincent Pinfon. 
D'autre part, tout commerce 
dans la Cayenne fera inter
dit aux Portugais. Traité d'U-
trechty art. 12. 

Afin de mieux pourvoir à 
l'avancement ôc à la fureté 
des marchands des deux na
ttons contractantes, elles tien
dront l'une chez l'autre.des 
Confuls , avec les mêmes pri
vilèges ôc exemptions , dont 
ceux de France avoient cou
tume de jouir en Portugal. 
Art. 6. 

En cas de rupture entre 
les François ôc les Portugais, 
l J s auront fix mois pour reti-
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rerieurs effets ôc fe tranfpor-
ter où ils jugeront à propos. 
Art. 15. 

A l'égard des conventions 
de commerce que la France a 
contracté avec les autres Puif-
fances. Voy. Efpagne, Dan
nemarck , Provinces-Unies , 
anféatiques. ( Villes) 

F R A N C ESCONI , d'ar
gent de Tofcane ( ie ) eft fixé 
à 6 liv. 13 fols 4 den. bonne 
monnoie , fuivant la façon 
d'évaluer de Livourne, ce 
qui fait une piaftre 3 fols z 
den. de 8 réaux. Cette mon
noie pefe $59 grains poids 
de Livourne, ôc 516 grains 
poids de marc de France, au 
titre de n den. Le Francef-
coni de Livourne vaut argent 
de France ç liv. 1 z. f. 10 den. 
V. Livourne. 

F R A N C F O R T . Ancienne 
ville d'Allemagne en Fran-
conie ; elle eft au nombre des 
villes Anféatiques. On y tient 
deux fameufes foires tous les 
ans. La première eft nom
mée foire de Pâques, ôc la 
féconde foire de Septembre. 
Chacune dure trois femaines. -
Les privilèges ôc les exemp
tions dont elles jouiflent y 
attirent un concours prodi
gieux de Négocians Les 
Hollandois y portent toutes 
fortes.d'étoffes d'or, d'argent 
ôc de foie, des draperies ôc 
de petites étoffes de laine, 
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beaucoup de mercerie & de 
quincaillerie, des toiles de 
chanvre, de lin & de coton ; 
des drogues pour la méde
cine ôc la teinture ; mais les 
denrées qui fe trouvent en 
plus grande quantité à ces 
foires, font des vins du Rhin 
ôt de Franconie , des potaf-
fes blanches calcinées , du 
tartre , des laines, du faire , 
des foies d'Italie, du tabac 
en feuille. C'eft aufli à ces 
foires que ce fait ce com
merce confidérable de livres , 
dont les Libraires de Franc
fort ont coutume de faire im
primer les catalogues , pour 
les annoncer aux étrangers. 

Les Banquiers tiennent 
leurs écritures à Francfort en 
rixdales ôt creutzers, ôt les 
Marchands en florins ou goul-
des ôt creutzers. La rixdale 
& le florin font des mon
noies imaginaires. La rixdale 
vaut 90 creutzers ou ix batz 
r ; le florin 60 creutzers , ou 
z 
j 5 batz ; le batz 4 creutzers , 
ôt le creutzer 4 penings. 

Il y a à Francfort deux 
fortes de monnoies, l'argent 
appelle monnoie Ôt l'argent 
de change. L'argent mon
noie , confifte en vieille ôt 
nouvelle monnoie du pays. 
L'argent de change, en efpé
ces d'or ôt en écus neufs de 
France. Cent rixdales d'ar
gent monnoie valent envi-

ron 91 à 96 rixdales d'argent 
de change. Cet agio varie. 
De toutes les monnoies de 
change, i l n'y a que le caro-
lin dont la valeur ioit fixée. 
Voy. Carolin d'or. 

Le Louis blanc on l*écu 
d'argent de Louis X I V , fa
briqué en France au titre de 
onze den. au remède de 29 
grains , de la taille de 8 L 1 au 

_ « 1* 
marc, péfant 516 grains, 
vaut dans cette ville environ 
x florins 10 creutzers , ôc ç 
liv. n f. 11 den. 2 de notre 

10 
monnoie. 

Toutes les lettres de change 
y doivent être payées en ar
gent de change , à moins qu'il 
ne foit convenu que le paye
ment en fera fait en telles ef
péces on en monnoie ; l'argent 
de change eft toujours plus 
cher que l'argent monnoie. 

L'ufance des lettres fur 
Francfort , eft comptée de 

.quatorze jours de vue , qui 
commencent le jour de l'ac
ceptation. On accorde qua
tre jours de faveur aux let
tres à ufance Se à quelques 
jours de vue. Dans ces qua
tre jours les fêtes ni les D i 
manches ne font point com
pris. Ces lettres doivent être 
payées le quatrième jour 
avant deux heures après mi
di ;à défaut de payement , i l 
faut les faire protefter. Les 

lettres 
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lettres à vue ne jouilTent 
point des jours de faveur. 

On di.iingue deux fortes 
de poids à Francfort, le poids 
léger ôt le poids du quintal. 
Cent livres de Paris ôt d'Am
fterdam en font 106 du poids 
léger , ôt feulement 98 dn 
poids de quintal i ainfi la dif
férence de l'un à l'autre poids 
eft de huit pour cent. A l'é
gard des mefures de lon
gueur , l'aune de Francfort 
eft égale à celle d'Hambourg, 
dont les 72 n'en font que 35 
de Paris ; ainii 100 aunes 
d'Hambourg ôc de Francfort 
n'en font que 48 ôc demie de 
Paris ; ôc 100 de Paris 205 
L d'Hambourg ôc de Franc-
Fort. 

Le bled, l'orge Ôc l'avoine 
s'y mefurent par malter, fim-
ttiern & fechter. Le malter fe 
divife en 24 fimmerns , ôc le 
fimmern en 8 fechter. 

La pièce de vin on de bière 
le divife en 8 ohms, l'ohm en 
*o quarts, le quart en 4 mefu
res. L'ohm pefe environ trois 
Cens livres poids de marc. 

F R A N C H E - COMTÉ. 
Pro vince de France , bornée 
au Nord par la Lorraine , au 

par la Brefle,au Levant 
Par la Principauté de Mont-
béliard ôc la Suifle , ôc au 
Couchant par la Bourgogne 
ôt la Champagne» 

Tome L 
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Les bleds > les avoines ôe 

autres grains , les fromages , 
le fel , le falpétre , les bois , 
les mines de fer ôc les che
vaux font le* principales mar
chandifes de cette Province. 
Ses pâturages ne font pas 
bons pour le bétail blanc ; on 
y recueille par conféquent 
très-peu de laines ; elles font 
d'ailleurs de très - mauvaife 
qualité. Aulfi n'y a-t'il point 
de manufactures de draperie 
dans la Province. Ses forges 
en récompenfe font nom-
breufes. On y fabrique des 
fers de toute efpece,des bom
bes ôc des boulets pour l'ar
tillerie , des canons de fufils , 
de moufquets ôc de pifto
lets. La bonté du fer de la 
Franche-Comté, ôc encore 
mieux l'habileté des armu
riers de Befançon , capitale 
de la Province & de Pontar-
lier , femblent aflurer le fuc-
cès des manufactures d'armes 
à feu que l'on pourroit éta
blir dans ces deux villes. 

Les fels qui font une des 
principales branches du com
merce delà Franche-Comté, 
fe tirent des falines de la mon
tagne dorée. Cette monta
gne a été ainfi nommée , â 
caufe du riche tréfor qu'elle 
renferme , ôc qui ne confifte 
cependant qu'en deux puits 
falans ou écoulemens d'eaux 
falées, mais qui font iutarif» 
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râbles. La SuiiTe confomme 
beaucoup de ce fel. 

Les falpêtres que fournit 
la Province peuvent monter , 
année commune , à douze 
cens milliers. 11 feroit encore 
poflible d'augmenter cette 
provifion. 

Ses haras font confidéra-
bles i on en reçoit de bons 
chevaux pour le tirage. 

Ses bois donnent des mâts, 
des planches & autres pièces 
de fciage propres aux conf-
tructions de la marine ; i l s'y 
fait aufli beaucoup de mer
rein. La majeure quantité de 
ces bois fe "met à flot fur les 
rivières du Doux , de L o i -
gnon & de la Louve , jus
qu'aux embouchures où elles 
fe jettent dans la Saône , qui 
les porte enfuite à Lyon. 

Les fromages qui viennent 
de cette Province approchent 
de ceux de Gruyère Ôt de 
Berne. On les vend même 
fouvent pour tels. Voy. Fro
mage. 

Le poids de Befançon eft 
égal à celui de Paris. Sa me
fure pour les grains pefe tren
te-fix livres , poids de marc j 
vingt de fes mefures font trois 
fetiers de Paris 

F R A N G E . Ornement 
que font les Tiffutiers-Ru-
baniers , ôt qui s'applique à 
l'extrémité desparemensd'E-
glife , des meubles, des gar-
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nïturesde carroffe. Il y a des 
franges d'or , d'argent on de 
foie. Il s'en fait aulfi d'unies 
ôt de feftonnées de toutes 
hauteurs, couleurs ôc matie. 
res que le métier peut em
ployer. Nos Dames faifoient 
plus d'ufage autrefoisdes fran
ges d'or ôt d'argent dans leur 
habillement, elles en garnif-
foient leurs jupons. Ce défaut 
de confommation paroît au
jourd'hui remplacé par l'em
ploi des franges de foie. Il s'en 
fabrique en nœuds , graines 
d'épinard , fourcils d'hanne
tons , pour les robes des fem
mes Ôt les veftes d'hommes. 

Quand la tête de la frange 
eft large ôc ouvragée à jour 
ôc que les fils en font plus 
pendant qu'aux franges ordi
naires , on la nomme cré
pine. 

Lorfque la frange eft tont-
â-fait bafle, on l'appelle mol
let. 

On emploie dans les fran
ges de la foie torfe ôt de la 
foit non torfe. Celles faites 
de ces denieres foies s'ap
pellent franges coupées* 

Ces ornemens font partie 
du commerce des Merciers • 
mais i l n'y a que les Tif lu-
tiers-Rubaniers qui puiflent 
les fabriquer. C'eft pourquoi 
ils ajoutent à leurs qualités 
celle de Frangiers. 

Ce moîfrange eft venu du 
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latin frangere , rompre , dé
chirer, parcequ'effectivement 
avant que l'on connût l'ufage 
«les effilés & des franges,on 
effiloit les bords & les extré
mités des étoffes ôt du linge. 

F R E N E . Grand arbre fo-
reftier, qui croît dans tous les 
climats tempérés. Sa tife eft 
Communément droite, ôt s'é
lève à une grande hauteur. 
Ses Êeuilles font liiTes , légè
rement dentellées , ôt d'un 
verd brun Ôc luifant. Son 
bois, quoique blanc , eft dur , 
fort uni ôt très-liant, lorfqu'il 
conferve un peu de féve. On 
l'emploie par préférence pour 
les pièces de charronnage , 
qui doivent avoir du reffort 
& de la courbure. Les Ton
neliers en font des cercles 
pour les cuves , les tonneaux. 
Les vieux frênes bien fains 
ôc chargés de nœuds font re
cherchés par les Tourneurs 
ôt les Armuriers. Ces nœuds 
ne contribuent pas feulement 
à rendre le frêne plus dur i 
comme ils interrompent la 
continuité des veines, ils jet
tent dans ce bois une forte 
de variété qui le rend auffi 
très-propre pour les ouvrages 
d'ébenifterie. 

Le frêne eft fiijet à être pi
qué par les vers , quand i l a 
perdu fa féve i auffi on l'em
ploie rarement pour la char-
fente. On doit encore remar-
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quer comme une propriété 
du frêne , que quand i l eft: 
verd,il brûle mieux qu'un au
tre bois nouvellement coupé. 

F R E T . Ce terme en ufage 
dans le commerce de mer > 
fignifie le prix du tranfport 
par mer des marchandifes 
d'un lieu à un autre. Ce qu'on 
appelle fret fur l'Océan, fe 
nomme nolis fur la Médite! • 
ranée. 

Le pair du fret pour let 
Colonies , ou le prix auquel 
un armateur peut retirer fes 
débourfés , étoit beaucoup 
plus confidérable autrefois 
qu'il n'eft aujourd'hui, parce 
que le prix du fret diminue 
par les progrès mêmes de la 
navigation. 

Fréter un vaifleau. C'eft le 
donner à loyer. Ce fret ou ce 
louage eft une des branches 
les plus confidérables du 
commerce des Hollandois. 
Ils navigent à fi bon marché , 
qu'il eft difficile d'entrer en 
concurrence avec eux fur cet 
objet. 

F R I S B . Etoffe de laine 
que l'on fabrique en Angle
terre , à Colchefter principa
lement, ôt que l'on a imité 
dans plufieurs antres Etats. 
Le nom de frife a pu venir 
à cette étoffe , de ce qu'elle 
eft frifée d'un côté. 

II y a une très-belle toile 
très-fine & d'un bon ufé, qui 

C c î j 
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a pris fon nom de la Pro
vince de Frife , une des Pro
vinces-Unies , dans laquelle 
elle fe fabrique. V, Toile. 

F R O C . Grofle étoffe de 
laine qui fe fabrique en Nor
mandie. 

• F R O M A G E . Lait caillé , 
féché , durci Ôt falé plus ou 
moins. On fçait que le lait 
eft compofé de trois fubftan-
ces différentes ; d'une crème, 
d'une partie féreufe ôt d'une 
partie caféeufe, appellée fro
mage. On tire cette partie 
caféeufe du lait par le moyen 
de la décompofition ou de la 
preflure , qui fait fermenter 
le lait ôc en fépare le fro
mage. 

Toutes les Provinces de 
France fourniflent des fro
mages , parce que toutes 
nourriflent des beftiaux. Par
mi ceux qui ont obtenu la 
préférence nous citerons d'a
bord le fromage de Rocfort 
en Languedoc , ainli appelle 
de l'endroit où i l fe fait. On 
l'envoie en pains plats ôc 
ronds , d'un pouce ôc demi 
on de deux pouces au plus 
d'épaifleur. Il faut le choifir 
bien perfillé , bien moelleux , 
ôc d'un goût agréable ôc 
doux. Celui de Sajfenage , 
que donne le Dauphiné , 
tient le fécond rang ; on de-
mende auflî qu'il foit parfemé 
de veines bleuâtres 3 ôc qu'il 

ait un goût agréablement pï-J 
quant. Viennent enfuite les 
fromages de Brie , les froma
ges de Marolles, de Roanne, 
d'Auvergne. Ces derniers 
font aufli bons que les meil
leurs fromages de Hollande ; 
ils font gras, délicats ôt peu 
fujets à s'aigrir. 

Les pays étrangers , la 
Suiffe furtout nous fournif-
fent de très-bons fromages. 
On les tire principalement ds 
Gruyère au Canton de Frî-
bourg , ôt de Berne capitale 
d'un Canton du même nom. 
Celui de Gruyère eft le plus 
eftimé, fa pâte eft très-fine , 
trés-délicate ôt d'un bon fel. 
Les meilleurs fromages des 
montagnes de Lorraine , de 
Franche-Comté Ôc des con
trées voifines , paflent pour 
des fromages de Gruyère» 
Cependant les gourmets re
marquent toujours dans /la 
qualité une petite différence, 
que l'on doit attribuer à celle 
des pâturages. 

Parmi les fromages d'Ita
lie , on recherhe furtout ce
lui de milan , plus connu ic i 
fous le nom de Parme/an , 
On a pu lui donner ce nom 
parce qu'une Princefle de Par
me le fit connoître en Fran
ce. L o d i , capitale dn Lode-
fan, petite Province de l'Etat 
de Milan , ôc très-fertile en 
bons pâturages , eft l'endroit 
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où fe fait le plus de ces fortes 
de fromages. On les appel-
îent en Italie fromages de Lo-
di. Tous les bons fromages 
du territoire de Milan font 
auffi des fromages de Lodi; 
on demande qu'ils foient nou
veaux , d'une pâte jaune, fer
rée & îans yeux. 

Les Hollandois , qui font 
de très - bons fromages , en 
confomment très-peu , & en 
exportent beaucoup. Le meil
leur beurre qu'ils recueillent 
chez eux eft réfervé pour faire 
ces fortes de fromages > ils 
en achètent de moindre ôc à 
plus bas pris chez l'Etranger 
four leur propre ufage. C'eft 
ainfi que ce peuple induf-
trieux fe procure des richef-
fes qu'il doit principalement 
'à fon économie 6k à fa fruga
lité. Ces fromages nous vien
nent , pour la plupart d'Amf
terdam & de Roterdam , par 
la voie de Rouen, fous la 
forme d'une boule. Les uns 
font à côte rouge , les autres 
à côte blanche. Les premiers 
ont la pâte jaune , ferme Ôc 
ferrée, à peu près comme 
celle du Parmefan. Ils font 
plus recherchés que les fé
conds. On les envoie en gros 
pains de dix-huit à vingt l i 
vres , ôt en petits pains de fix 
à fept livres chacun. Ceux à 
côte blanche , appelles aufïi 
pâte molle , parce qu'ils font 
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communément gras Ôc mol
lets , viennent ordinairement 
en petits pains de fix à fept 
livres. 

L'Angleterre eftimé fon 
fromage de Chefter ; mais le 
goût n'en plaît pas générale
ment aux Etrangers. 

F U R I E . C'eft le nom que 
l'on a donné à des fatins ou 
taffetas des Indes , dont les 
defleins étoient imprimés 
avec des planches gravées en 
bois, ôc les couleurs mifes 
apiès coup avec le pinceau. 
Ces étoffes ont été appellées 
furies , des figures hideufes 
de ferpens , d'animaux Ôc de 
monftres imaginaires dont el
les étoient chargées. L'aflbr-
timent bifarre des couleurs 
ôc l'extravagance des def-
feins , qui auroient dû faire 
rejetter ces taffetas, furent 
peut-être ce qui les fit re
marquer par nos Dames , ôc 
contribua à en répandre la 
confommation. On fçait qu'en 
fait d'habillement , c'eft plus 
fouvent le caprice que le bon 
goût qui donne la vogue à 
une étoffe. Qu'une femme 
porte un fatin on un taffetas 
fîngulier , une autre en vou
dra porter, ôc toutes en por
teront. C'eft la feule raifon 
que l'on peut donner du pro
digieux débit , que les ridi
cules étoffes nommées furies , 
eurent dans leur tems. On 

C c iij 
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chercha à les imiter à Lyon 
par complaifance pour le 
goût de la Nation ; mais ces 
étoffes ne venoîent point des 
•pays étrangers : elles n'eu
rent aucun fuccès. 

F U S T E T . ArbriiTean qui 
croît en Italie & dans les 
Provinces méridionales de; la 
France. On trouve auffi do 
fuftet dans les pays froids; 
mais il réuffit moins bien. 
Ses feuilles font ovales ôt ar
rondies par le bout. Ses fleurs 
petites ôc d'un verd obfcur , 
viennent au bout des bran
ches , parmi de grofles touf
fes de filamens rameux ôc hé-
riiTés. L'aubier de cet arbrif-
feau eft blanc ; mais fon coeur 
eft mélangé d'un jaune aflez 
vif & d'un verd pâle. Quand 
i l eft bien jaune ôc agréable
ment veiné , les Ebéniftes , 
les Tourneurs, les Luthiers 
l'emploient à différens ouvra
ges. Cet arbrifleau fert auffi 
•us Teinturiers du petit teint; 

F TJ 
il donne une couleur de feuiîJ 
le morte, plus ou moins fon
cée. Cependant comme cette 
couleur ne tient pas, on s'en 
fert rarement, ou feulement 
quand on ne peut pas avoir 
les autres drogues , qui don
nent une couleur meilleure ôç 
plus aflurée. 

F U T AINE. Etoffe de co
ton qui paroît comme piquée 
d'un côté , ôt qui approche 
aflez du bafin , mais qui eft; 
beaucoup moins fine. Il y a 
de la futaine à poil ôt de la 
futaine à grain d'orge. Les 
manufactures de Troyes en 
Champagne donnent des fu-
taines à poil de toutes les ef
péces ; les Etrangers en con
fomment beaucoup. Il y a, 
une futaine à deux envers, 
appellée autrement bombafin^ 
qui eft doublement croifée. 
On trouve auffi des futaines 
dont la trame eft de lin , ÔC 
même de chanvre* 



G A B E L L E . Droit qui eft 
impofé fur le fel. Ce mot 

v ien du Saxon gabel, qui l i 
gnifie tribut. Il y avoit autre
fois des droits de gabelle fur 
'es draps, fur les épiceries, 
& on diftinguoit ceux mis fur 
le fel p a r j e terme de gabe\le 
àefclt Mais enfin cemotga-
àelle, auparavant générique , 
eft demeuré propre pour ex
primer l'impofition furie fel ; 
comme celui d'aides, pour 
défigner les droits qui fe lè
vent fur le vin. Ce fut Phi
lippe le Long,qui le premier 
mit en France un impôt fur 
le fel. On avoit dans PHif-
toire ancienne un exemple 
d'une pareille impofition i 
Marcus Livius le Cenfeur, 
fut furnommé Salinator , 
pour avoir établi cet impôt à 
Rome. Philippe de Valois 
augmenta le droit mis fur le 
fel par Philippe le Long ; ôt 
le commerce de cette den
rée , qui jufqu'à lui avoit été 
l ibre, tut réfervé au Souve
rain. On établi par-tout des 
greniers où le fel fut porté. 
L a gabelle fut depuis mife en 
ferme par Henri IL A me
fure que la confommation du 
fel s'eft étendue, nos Rois ont 
établi divers Officiers, tant 

pour la police de la fabrica
tion , du commerce Ôt de U 
diftribution de cette denrée , 
que pour juger les contefta-
tions qui peuvent s'élever à 
cette occaiion. 

Dans plufieurs endroits de 
la France où i l fe fait de gran
des falaifons de viande ponr 
les Colonies , la marine, la 
vente du fel eft libre. I l fe
roit aufli à fouhaiter que cette 
faveur pût s'étendre fur tous 
les pays de pâturages où l'on 
nourrit beaucoup de trou
peaux. Le fel donné aux bef-
tiaux, rendroit leur chair plus 
faine, plus délicate. 

G A I N . Profit que l'on 
tire de fon commerce, de 
fon traïvail, de fon induftrie. 

Un Négociant gagne tout 
l'excédent du prix de la vente 
fur le prix de l'achat ; ôc cet 
excédent eft payé par celui 
qui confomme les denrées 
vendues. Si ce confomma-
teur eft regnicole , le numé
raire de l'Etat n'en eft pas 
augmenté » i l Peft au con
traire , fi c'eft un confomma-
teur étranger. Ce n'eft donc 
que par l'aceroiflement des 
ventes au dehors que l'Etat 
s'enrichit, ôc que la balance 
du commerce devient favo-

C c i v 
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Jable à la Nation. Voy Ba~ 
'•ance de commerce 

U n Marchand boutiquier-
qui vend à fes voifins les mar
chandifes qu'il a dans fon ma. 
galïn , eft précieux pour l ' E 
tat, puifqn'il contribue, au
tant qu'il eft en l u i , à la cir
culation ; ôt fon gain ne peut 
lui être reproché , quoiqu'il 
ne foit aulfi profitable à la 
Nation que celui du Négo
ciant, qui exporte chez l 'E
tranger les ouvrages des fa
briques de fon pays. Maïs 
fi ce Marchand diftribue des 
étoffes ou autres marchandi
fes étrangères , dont la vente 
n'eft point autorifée , le prix 
qu'il reçoit de ces marchan
difes eft un vol réel qu'il fait 
à la fociété. Il ruine , autant 
qu'il eft en lui , les proprié
taires des terres , les labou
reurs , les ouvriers ôt les fa
briquans. Nous appuyons 
d'autant plus volontiers fur 
cet article,que bien des Mar
chands nefe perfuadent pas 
afiez que leurs grains , leurs 
intérêts ne doivent jamais 
être féparés de celui de l 'E
tat ; qu'il eft également con
tre l'honnête homme de fruf-
trer la fociété de fes avanta
ges, que de faire l'ufure ou 
de tromper le Particulier, en 
lui vendant des marchandifes 
mauvaifes ou trop chères. 

G A L E R E , Bâtiment de 
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mer plat, long & étroit , bas 
de bord , ôt qui va à voiles 
Ôt à rames. On a fait venir 
ce mot ga 1ère du latin galea. 
qui veut dire cafque , parce 
qu'on mettoit autrefois cette 
armure de tête fur la proue 
des galères. On donne com
munément à ces bâtimens 
vingt à vingt-deux toifes de 
longueur , lur trois de lar
geur. Ils ont deux mâts qui 
fe défarborent , quand i l eft 
néceflaire. De chaque côté 
font rangés vingt- cinq à tren
te bans,fur chacun defquels i l 
y a cinq ou fix rameurs. Les 
galères faifoient autrefois un 
corps feparé de la marine Ï 
aujourd'hui elles y font réu
nies. Le Pape , les Vénitiens, 
le Roi de Naples ôc l'Ordre 
de Malte ont des galères qui 
ne fortent point de la mer 
Méditerranée. La France eft 
la feule Puiflance qui en fafle 
pafler dans l'Océan. 

GALIONS. C'eft le nom 
que l'on donnoit autrefois 
aux plus grands vaifleaux de 
guerre. I l n'eft plus d'ufage 
,aujourd'hui que pour défi
gner les navires Efpagnols 
qui vont à Porto - Belo ôc à 
Caithagene , faire le com-' 
merce du Pérou ôc de la Caf-
tille d'or. 

L'armement des gallions 
fe fait à Cadix. Ils en partent 
au printems.Leur Charge eft 



toujours plus riche que celle 
de la flotte ou des vaifleaux 
deitin.es pour le commerce 
duIYlexique. 

Ces deux flottes revien
nent en Efpagne par la Ha
vane , port de l'ifle de Cuba. 
Voy. Cuba. 

Ces principales marchan
difes que l'une & l'autre flot
te apportent, font de l'or en 
lingots ou en poudre ; de l'ar
gent en barres ou en piaf
tres ; de l'indigo , des laines 
de Vigogne, des perles , des 
émeraudes , du cacao , de la 
Vanille , du tabac , des cuirs 
verds i différens bois pour la 
marqueterie , quelques dro
gues pour la médecine. 

De galions on a fait le mot 
de galionijies ; ôc de flottes, 
celui de flottifles. Les galio-
niftes font les marchands qui 
font le commerce des Indes 
Efpagnoles par les galions ; 
les flottilles, ceux qui le font 
par la flotte. 

G\LL ( S ). Ville confi-
déiable de la Suiffe , dans le 
haut Thourvaw. Cette ville 
fait depuis long tems une pe
tite République alliée aux 
Cantons. Il s'y fabrique beau
coup de petites étoffes de 
laine , ôt encore plus de toi
les. L a confommation qui fe 
fait dans les pays étrangers 
de cette dernière marchan
dife efl immenfe ; aufli les 
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Tîflerans font très-confédérés 
à S. Ga l l , ôc jouiflent de plu
fieurs prérogatives. 

Les Ecritures fe tiennent 
dans cette ville en florins de; 
60 creutzers , monnoie cou
rante ou commune. 

Les anciennes ôc les nou
velles efpéces d'or Ôc d'argent 
de France ont cours dans 
cette ville. 

Le louis d'or neuf de Fran
ce eft fixé à 8 florins 3 creut
zers argent de change , ôc 
vaut en courant 10 florins 9 

10 creutzers , plus ou moins-
L'écu neuf du même Etat 

eft fixé à 116" creutzers , ar
gent de change , ôc vaut 15 x 
creutzers, plus ou moins,ar
gent courant. 

Les autres efpéces , com
me le louis d'or vieux de 
France , la piftole d'Efpa
gne , ie ducat, le carolin ont' 
auffi leur prix fixe. Les let
tres de change fur S. Gall , 
ftipulées en argent de chan
ge , font payées avec ces ef
péces ,fuivant le prix qu'elles 
ont en argent de change. 

L'ufance des lettres tirées 
de l'Etranger fur cette ville , 
eft de quinze jours de vue , 
à commencer du jour de la 
préfentation. On leur accor
de trois jours de faveur, qui 
commencent le lendemain 
du quinzième jour , ôc finif-
fent le dix-huitième. Les 
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lettres à vue n'ont que deux 
jours de grâce après la pré-
fentation. 

S. Gall donne à Parts ôc à 
Lyon 7t creutzets monnoie 
«ourante , avec 4 ipour 2_de 

bénéfice,plus ou moins pour 
l'écu de change de trois liv. 
Ses lettres fur Parts font or
dinairement à deux ufances 
<Sc elle tire far Lyon en paye
mens ôc à jours de vue. 

Le poids de S. Gall eft en
viron de deux pour cent plus 
foible q « e c e ' u i de Paris. 

L'on fe fert dans cette ville 
3e deux fortes d'aunes , l'une 
pour mefurer les toiles , ôc 
l'autre pour les étoffes de lai
ne. Cent aunes de S. Gall 
pour les toiles en font 6 7 à 
Paris , ôt 100 aunes de Paris 
3 4 9 L de S. Gall. A l'égard 

«le Patinage des étoffes , 1 0 0 
aunes de S. Gall en font à 
Paris 5 1 JL i Ôc 1 0 0 aunes de 
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iParis 1 9 4 i de S. Gall. 
G A L O N . Tiffu étroit qui fe 

fabrique avec l'or , l'argent , 
la foie, la laine, le fil. 

Les galons étoient autre
fois de fimples bandes d'é
toffe que l'on mettoit aux 
endroits défectueux des vê
temens ; ils étoient le fîgne 
de la pauvreté , ils le font au
jourd'hui du luxe ôc de l'o
pulence. Les galons d'or ÔS 
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d'argent fervent auffi aux or
nemens d'Eglife ôc à divers 
ameublemens. Les Chape
liers appellent bords ou bor
dés les galons qu'ils mettent 
fur les chapeaux. 

Les tiffus veloutés, ou ces 
rubans de laine , ou de foie 
de diverfes couleurs ôc fa
çons dont on chammarre les 
habits des domeftiques , fe 
font à Paris par les Tiffutiers-
Rubaniers 

GANSE. Cordonnet d'or , 
d'argent, de foie ou de fil y 

qui fe fabrique fur un oreiller 
ou couffin avec des fufeaux , 
ou fur un métier avec la na
vette. Il y a du cordonnet 
rond i i l y en a de quarré. Ce 
font les Tiffutiers-Rubaniers, 
ou les Paffementiers qui les 
fabriquent , ôc les Marchands 
Merciers qui les vendent. 

G A N T . Cette partie de 
notre vêtement, ainfi que les 
bas , fe trouve du reffort de 
divers Marchands , parce-
qu'on fabrique des gants avec 
des étoffes, des peaux , de la 
toile. Il y a aulfi des gants 
qui fe font au tricot , à l'ai
guille ou fur le métier , avec 
la foie , le, fil, le coton. Les 
peaux d'animaux dont on fe 
fert le plus communément 
pour les gants font celles dn 
chamois , de la chèvre , dn 
mouton , de l'agneau , du 
daim, du cerf, de l'élan, ôcc. 
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€fes peaux fe paflent en huile 
ou en mégie. 

Les gants de Canepin font 
des gants très-minces , très-
déliés ,qui fe fabriquent avec 
cette pellicule qne l'on enlevé 
de la peau des agneaux Ôc 
chevreaux paffée en mégie. 
Rome & plufieurs autres vi l
les d'Italie nous en fournit 
foient autrefois beaucoup. 
Nous n'avons plus recours 
aux Italiens pour cette mar
chandife. Les gants , fpécia
lement ceux de cuir qui for
cent des fabriques de Paris , 
de Vendôme, de Grenoble , 
de Grâce , de Montpellier , 
d'Avignon, font tiès-recher-
chés. Les Etrangers les pré
fèrent même à ceux d'Efpa
gne ôc d'Italie. 

Les gants de Blois font de 
peaux de chevreaux bien 
choifies , & font confus à 
l'Angloife. C'étoit autrefois 
un proverbe, que pour qu'un 
gant fût bon ôc bien fait, i l 
falloit que trois Royaumes y 
contribuaflënt ; l'Efpagne, 
pour en préparer la peau» la 
France , pour le tailler ; ôt 
l'Angleterre , pour le cou
dre. 

Les gants fourrés font faits 
de peaux , auxquelles on a 
kiflé , pour le dedans du 
gant, le poil on la laine de 
j'animai. 

On a appelle gants de caf-
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tor ceux qui font fabriqués 
avec des peaux de chamois 
ou de chèvre, parce que cette 
peau , par le fecqurs de l'ap
prêt ,approche de la douceur 
du poil de caftor. 

On vend des gants parfu
més. Ce dernier apprêt eft 
fort fimple :on tient les gants 
enfermés bien exactement 
avec les odeurs qu'on veut 
qu'ils prennent. 

Les Gantiers de Paris for
ment une Communauté,dont 
les anciens ftatuts remontent 
jnfqu'en 1190 , ôc ont été de
puis confirmés en 1357 par 
le Roi Jean, ôc le 17 Juillet 
Ï$8I par Henri I I I . Ces fta
tuts leur donnent le titre de 
Maître & Marchands Gan
tiers Parfumeurs. Comme 
Gantiers, i l leur eft permis 
de faire ôt vendre toutes for
ces de gants ôc mitaines d'é
toffes & de peaux. Comme 
Parfumeurs, ils ont droit de 
mettre fur les gants Ôc de dé
biter diverfes fortes de par
fums ôc d'odeurs , ôc même 
de vendre des peaux lavées , 
ôc des cuirs propres à faire 
des gants. 

G A R A N C E . Plante à 
fleur campaniforme, ouver
te , découpée, dont la racine 
eft d'un grand ufage dans les 
teintures de laines , furtout 
pour les teindre en rôuge. 
On s'en fe* auffi pour fixer 
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les couleurs déjà employées 
fur les toiles de coton. 

L a garance d'un m eft la 
meilleure ; celle qui vieillit 
trop perd de fa vivacité & de 
fa qualité. Les Hollandois en 
font un grand commerce;ils 
la tirent de Zélande, de Flan
dre , d'Allemagne. 

G A U D E . Plante quifert 
à teindre en jaune. On l'em
ploie auffi à teindre en verd , 
ôt en d'autres couleurs par 
différends mélanges. Suivant 
les Réglemens de France , 
les celadons,verd de pomme , 
verd de mer , verd naiffant 
fie verd gai doivent être alu-
nés, enfuite gaudés avec gau-
de ou farrette , ôt puis palTés 
fur la cuve d'inde. 

Cette plante fe plaît dans 
Jes terres légères. On en re
cueille beaucoup en France. 
Les Teinturiers regardent la 
plus menue & la -plus rouf-
iette comme la meilleure. 
. G A U F R E R . C'eft un 
apprêt que l'on donne à une 
étoffe , Ôt qui confifte à y im
primer des fleurons otf des 
compartimens avec des fers 
figurés ôt gravés en creux , 
comme font ceux où l'on fa
çonne une gaufre. Les ru
bans , les velours , les fatins , 
les camelots peuvent rece
voir cet apprêt ; mais les étof
fes particulières que l'on gau
fre font les velours d'Utrecht 
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Ôc ceux qui font fil ôc coton; 
Comme ces étoffes font épaif-
fes Ôc velues , la partie folide 
du corps gravé , contre le
quel on les preffe , entre pro
fondément , ôc donne beau
coup de relief au refte. Ces 
étoffes gauffrées fervent prin
cipalement pour les meu
bles , les carrofles ; elles con-
fervent toujours l'empreinte 
qu'on leur a donnée à moins 
qu'elles ne foient fujettes à 
être mouillées. 

La gaufrure fe donne auffi 
au carton pour écrans , boë-
tes de toilette , couvertures 
d'almanachs , Ôcc. avec des 
moules de bois , de corne ou, 
d'autre matière. -

G A Y A C . Arbre des In
des. Les Efpagnols lui ont 
donné le furnom de bois fainty 

à caufe des propriétés que la 
médecine lui a reconnu , prin
cipalement pour la guérifon 
des maladies vénériennes. 

On a ceffé néanmoins en 
Europe de l'employer à cet 
ufage , depuis que l'art a fait 
d'autres découvertes. Le bois 
de gayac eft huileux , péfant, 
très-folide , ôt d'une odeur 
qui n'eft pas défagréable. On 
en fait plufieurs ouvrages de 
tour ôc de marqueterie. 

G A Z E . Tilfu très-clair , 
très-léger ,de foie, de fil ,ou 
de foie ôc fil. Il y a des gazes 
unies , des gazes figurées, 



8̂t des gazes brochée». 
II eft parlé dans l'Hiftoire 

ancienne d'une gaze de l'Ifle 
de Cos ,qui étoit fi claire , G 
tranfparente , qu'elle paroif-
ib i : moins un habillement 
qu'un vent tiflu , une nuée de 
lin , fuivant l'exprefllon des 
Poètes. Les gazes que l'on 
fabrique à Paris ne le cèdent 
peut-être point de ce côté à 
celles que les Anciens avoient 
imaginées ; mais la tempéra
ture du climat Ôc l'éiégance 
de la taille des femmes Grec
ques , font des raifons pour 
que l'habillement de gaze , 
qui eft celui des grâces fie de 
la beauté, ait été plus en vo
gue parmi les femmes de la 
Grèce qu'il ne l'eftici. 

I l vient de la Chine fie des 
Indes des gazes à fleurs d'or 
fie d'argent. Parmi celles de 
la Chine i l s'en trouve de 
gaufrées. 

G E N E S - Ancienne ville 
d'Italie, capitale de la Répu
blique du même nom. On 
la nomme Gênes la fuperbe. 
C'eft une grande ôt belle 
ville , qui s'élève en forme 
d'amphithéâtre fur le bord 
de la mer. Elle eft bien peu
plée Ôc la plus marchande de 
l'Italie , après Venife ; ces 
deux villes firent long-tems 
en concurrence le commerce 
delà Morée , du Levant, de 
la mer Noire , celui de l'Inde 
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ôt de l'Arabie par Alexan
drie , avant que les Portugais 
eufl'ent doublé le Cap de 
Bonne-Efpérance. Son porc 
eft grand , fpacieux , ôt dé
fendu par on mole, où i l y 
a un phare pour éclairer les 
vaifleaux pendant la nuit. On 
y reçoit des marchandifes des 
quatre parties du Monde, qui 
fe verfent enfuite par toute 
l'Italie,principalement dans 
la Lombardie. 

Les foies greges 8t en ma-
tafles ,que les Génois tirent 
de Meffine ôt autres ports de 
Sicile , ôt les belles. Ôt riches 
étoffes quife fabriquentà Cô
nes , font fon plus grand né
goce. On y fabrique auffî 
beaucoup de fils , filofelle Ôc 
cotons , du papier pour l'Im
primerie ôe pour écrire.L'An
gleterre , l'Efpagne ôt le Por
tugal confomment beaucoup 
de ce papier. 

On tient à Gênes les écri
tures en livres , fois & de
niers. L'argent de change on 
de banque eft ordinairement 
de quinze pour cent pluscher 
que la monnoie dont on fe 
fert hors de banque. 

Les monnoies d'or ôc d'ar
gent de Gênes font le fequin 
d'or de 13 liv. 10 f. hors ban
que. La piftole d'or de 13 l iv. 
10 f. hors banque. Le cro ;zat 
d'argent de 9 liv. 10 f. hors 
banque. V. Seguin , Croiiau 
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Diverfes monnoies étran

gères ont cours dans cette 
place. 

Paris ôc Lyon changent fur 
Gènes, & donnent 90 à 95 
lois pour one piaftre de ban
que de Gênes , le pair eft 95 
lois 8 deniers 4 

Suivant l'ufage de la place, 
on accorde trente jours de 
faveur au porteur d'une let
tre de change pour faire fes 
diligences j mais i l eft en droit 
de faire protefter dès le pre^ 
mier jour de la. demande , 
tant pour l'acceptation que 
pour le payement; & ordinai
rement les Négocians font pro
tefter , pour défaut de paye
ment , dans la femaine qui luit 
celle de l'échéance , ôc avant 
le départ du courier. 

On fe fert à Gênes du can-
taro pour pefer les marchan
difes ou très-pefantes, ou de 
grand volume. 100 livres du 
cantaro rendent 98 livres à 
Paris , & 100 livres de Paris 
joz du cantaro à Gênes. 

Les étoffes de foie & de 
laine fe mefurent à la cane 
de 8 pans, les toiles à la can
ne de ro pans. Cent aunes 
de Paris font environ 60 can
nes de 8 pans ôc J. à Gênes ; 

& 100 cannes de la même 
ville 165 aunes I à Paris. 

L'émine eft la mefure pour 
les grains. Cent émines de 
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Gênes rendent 79 fetiers i 
à Paris. L'huile s'y vend7* 
tant de livres hors de banque , 
le baril de 7 rubs ôt demi. 
Le rub pefe 1$ liv. petit poid» 
de Gênes, dont les 100 liv. 
en font 6 5 un tiers de Paris i 
ainG le baril revient à l u 1. 
& demie , Ôt le rub à 16 liv. 
un tiers de Paris. 

Le titre de l'or eft fixé 
dans cette ville à, «4 carats. 
Le carat fe divife en 24 par
ties. Le prix de la livre de iz 
onces de ce titre réduit en 
poids de configne ou de ven
te , eft porté par le tarif de 
la monnoie de Gênes à 9 3 j , 

4 
écus d'or de 9 liv. 8 f. banco» 
On ajoute au montant un 
agio qui varie d'un j . à x 
p o a r o« 

L a livre fe divife en i t 
onces , l'once en 1 4 deniers , 
le denier en 14 grains. Il re
faite des comparaifons que 
l'on a fait plufieurs fois de ce 
poids de 1* onces avec le 
marc de France, que 100 1. 
de n onces de Gênes font 
130 marcs 1 once n den« 
ôc 14 grains 1 de France. 

G E N E S . ( Etat de ) Ré
publique d'Italie , qui com
prend la côte de Gênes, l'ifle 
de Corfe Ôc l'ifle de Capraïa. 
Tous les habitans de la côte 
de Gênes font excellens ma-



rïns. Le pays abonde en vins 
ôt en huiles ; mais i l eft fté-
rile en tout autre forte de 
fruits. Borné au Midi par la 
mer, reflerré par les monta
gnes vers le Nord , i l a peu 
de largeur : mais les monta 
gnes s'abaiflant un peu du 
côté de Gènes , elles laiflent 
à cette ville une communica
tion libre avec le Piémont , 
le Montferrat ôt le Milanez. 
Cet Etat eft fous un gouver
nement Ariftocratique , & le 
pouvoir de faire des loix ré-
fide dans le Grand Confeil 
t>u Sénat , auquel préGde un 
Doge. 

Avant le paiTage que les 
Portugais fe frayèrent aux 
grandes Indes, & qui chan
gea les intérêts de l'Europe , 
les Génois avoient en quel
que forte partagé avec les 
Vénitiens ôc les Pifans le 
commerce de l'Orient , dont 
ils reçoivent les marchan
difes par la voie d'Alexan
drie ; celles du Levant leur 
venoient par les ports de la 
Phénicie Ôt de l'Afie Mineu
re. La Grèce ôc les côtes de 
la mer Noire commerçoient 
aufli avec l'Europe par l'en-
tremife de ces peuples ; mais 
ce qui contribua le plus à en
richir les Génois dans ces 
premiers tems, ce furent les 
proviGons de bouche, les bâ
timens de tranfport , Ôc les 
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autres fecours de foute ef
pece qu'ils fournirent aux 
Croifés. Les révolutions que 
Gênes a efluyées , l'activité 
de plufleurs Nations pour 
prendre part aux bénéfices da 
commerce de l'Europe , ont 
beaucoup diminué les grands 
profits que les Génois fai
foient autrefois. L'Efpagne , 
qui tiroitla majeure partie de 
fon vêtement des fabriques 
de cette République , vient 
encore depuis quelque temt 
de défendre l'entrée de tou
tes fortes d'étoffes fabriquée* 
à Gênes, afin de faire fleurir 
les manufactures Efpagnoles 
établies depuis peu. Gênes 
trouve toujours néanmoins 
un débit confidérable de fes 
étoffes de foie , de fes damas 
furtout ôt de fes velours. Ses 
papeteries loi font auffi une 
branche conGdérable de com
merce. Pour alimenter ces 
papeteries , qui paflent le 
nombre de cent cinquante , 
les Génois tirent des matiè
res d'Efpagne ,de Portugal „ 
d'Italie , ôc de tous les lieux 
où ils peuvent en recouvrer. 
Leur terriroire leur fournit 
très-peu de proviGons de 
grains ; cependant ils en ont 
des magaGns remplis , parce-
qu'ils les achètent dans les 
pays où ces proviGons abon
dent. Ils les revendent en-
fuite dans des tems dedifette, 
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fouvent à ceux mêmes de qui 
ils les ont achetés. Mais ce 
qui contribuera encore plus 
à foutenir le commerce de la 
République , c'eft cette in
duftrie ôt cette activité na
turelle aux Génois. Ils fe ré
pandent par toute la terre. 
Lotfqu'il y a quelque profit 
à faire dans un endroit , on 
eft sûr d'y rencontrer un Gé
nois. On ne doit point ce
pendant diffimuler que_ cette 
même avidité du gain les 
porte fouvent à placer les 
fonds qu'ils ont amaffés dans 
les pays qui leur payent l 'in-
«érêt le plus cher , comme à 
Rome , à Vienne, à Paris , à 
Venife i ils s'expofent par-là 
aux révolutions qui peuvent 
agiter ces différens Etats , ôc 
privent leur patrie des ref-
fburces qu'elle ne manque-
,roit pas de trouver dans ces 
lichettes acquifes. On peut 
encore remarquer , comme 
une chofe contraire à l'ag-
grandiffement de la Républi
que , que la confiance , l'ame 
du commerce , n'eft pas bien 
établie parmi fes Négocians'. 
Rarement un Génois prête-
ra-t'il une fomme confidé
rable à un Marchand de fa 
nation f i n s lui demander de 
gros intérêts , ôc fans exiger 
ces intérêts avec la dernière 
rigueur. 

Les marchandifes deftinées 
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pour la ville de Gênes font 
fujettes à payer des entrées. 
Les autres font franches. II 
y a pour les recevoir des rna-
gafins appelles le Port Franc , 
que la République a fait 
conftruire dans la ville , vis-
à-vis la maifon de S. Geor
ge , ôc qu'elle loue aux Mar
chands. On tient un regiftre 
de toutes les marchandifes 
qui entrent dans ces maga-
fins ôc de toutes celles qui en 
fortent, afin de s'affurer s'il 
n'en eft pas pafle en fraude 
dans la ville. Mais foit que 
l'on ne tienne pas aflez la 
main à ce règlement, foit que 
l'on ne craigne pas aflez la 
peine de la contravention » 
qui eft très-modique , i l n'eft 
que trop ordinaire que l'on 
débite en fecret dans lemaga-
fin des marchandifes def
tinées pour la vente à l 'E
tranger. Les fonds acquis par 
les Particuliers fur les doua
nes de la maifon de S. Geor
ge , prennent faveur fuivant 
lescirconftances des affaires 
de la République. On a éta
bli dans cette même maifon 
une banque , où bien des par
ticuliers dépofent leur argent 
ôt fur laquelle ils tirent de 
Gênes ou de quelqu'autre 
pays de lettres de change , 
qui font exactement acquit
tées. Lorfque ces fonds ne 
font pas réclamés par les pro

priétaires £ 
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prtétdres , ils tournent au 
profit de la République. C'eft 
en quoi cette banque eft avan
tageufe à .l'Etat , indépen
damment de la facilité qu'elle 
procure au commerce. Dans 
les dernières guerres que la 
République eut à foutenir , 
les fonds publics perdoient 
jufqu'à vingt-cinq pour cent 
fur la place; pour relever le 
crédit de la banque , le Gou
vernement établit un mont 
de la Confervation , où les 
billets de la banque furent re
çus au pair. Chaque action 
fur ce mont de la Conser
vation , porte un intérêt an
nuel de trois pour cent juf-
qu'au rembourfement. Les 
nouvelles taxes mifes fur les 
biens fonds ôc fur les mar
chandifes , ont déjà fervi à 
rembourfer une partie de ces 
actions. V. M ont de Piété. 

Les revenus de la Répu
blique peuvent à peine mon
ter à cinq millions i mais la 
Noblefle & les Marchands 
poiTédent des richelfes im-
menfes, aulfi a-t'on coutu
me de dire que la Républi
que de Gênes eft l'Etat le 
plus pauvre, & que fes fu
jets font les plus riches de 
toute l'Italie. 

G E N E V E . Ancienne 
ville, capitale de la Républi
que du même nom i Genève 
doit fa fplendeur moins à fa 

Tome /. 

l7tuatîon avantageufe qu'à la 
fagcfie de fon gouvernement 
6c à l'activité induftrieufe de 
fes habîtans. Il y a très-peu 
de contrées vifitées par les 
Nations commerçantes de 
l'Europe où l'on ne vote des 
Genevois, foit on qualité de 
commiffionnaires , foit tra
fiquant pour leur compte. 
L'Horlogerie fit la Librairie 
font les branches les plus 
confidérables de fon com
merce 6c de fon induftrie. On 
peut diftinguer parmi les ma
nufactures qui fleuriflent le 
plus dans cette ville , la do
rure , fçavoir, les dentelles 6c 
galons d'or fie d'argent, les 
rubans unis ôc façonnés, foit 
d'or , d'argent ôc de foie , ou 
même de fimpîe fil , les étof
fes de foie , enfin diverfes bi
jouteries que les ouvriers Ge
nevois imitent fur celles de 
Paris. 

Lès Banquiers ôc les Né
gocians tiennent leurs écri
tures à Genève en livres, fols 
ôc deniers courans, ou en 
florins , fols ôc deniers. 

La livre fe divife en 10 
fols, Ôc le fol en r i deniers. 
Le florin vaut 11 fols, ôc le 
fol i pièces de i quarts, mon 
noie de Genève , dont les 4 1 
ou 3 florins ôc demi, font la 
livre courante. 

Les monnoies d'or & d'ar
gent de Genève font la pif-
* D d 
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tole d'or neuve , la piftole an
cienne , qui vaut 11 liv. 1,0 f. 
valeur en courant, l'écu pa-
tagon d'argent. Voy. Piftole 
d'or, Patagon d'argent. 

L a bajoire & le quart de 
louis font auiïi des monnoies 
d'argent, la première vaut 3 
l iv. 15 fols , ôc la féconde 15 
fols feulement. 

Genève change fur Paris 
ôc fur Lyon , & donne 100 
livres d'argent courant pour 
160 à 170 livres de France. 
J.e pair eft 167 liv. 10 fols 6 
den. 2. de France , pour les 

10 
joo liv. de Genève. Notre 
louis d'or de 14 liv. vaut 14 
l iv. 6 fols 6 den. * de Ge-

10 
neve. L'ecu d'argent de 6 
l iv. 3 liv. n f. 3 den. 4. 

10 
Toutes les lettres fur Ge

nève doivent être payées en 
argent courant, à moins qu'il 
ne foit porté par les lettres 
qu'elles feront payées en tel
les ou telles efpéces. 

L'ufance des lettres de chan
ge tirées des pays étrangers 
fur cette ville , eft de trente 
jours de date. L'ufage eft d'a-
corder cinq jours de faveur 
après l'échéance des lettres. 

Ceux qui ont à exercer des 
recours ou garanties contre 
quelque Négociant de cette 
ville , au fujet des lettres de 
change par lui tirées ou en-
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dolTées, Ôc qui ont été pro-
teftées, doivent faire fignifier 
les protêts , ôc intenter leurs 
actions dans huit jours , s'ils 
font domiciliés dans cette 
ville ; dans un mois, s'ils de
meurent à Lyon , en Suiffe 
ou en Savoie ; dans deux 
mois , s'ils font domiciliés 
dans quelqu'autre ville de 
France, d'Italie , d'Allema
gne , de Flandre ôc de Hol
lande ; dans trois mois , fi 
c'eft en Augleterre , Suéde 
ou Dannemarck i dans qua
tre mois , fi c'eft en Efpagne 
ou en Portugal. 

L a livre de Genève eft de 
18 onces , poids de marc , 
comme celle de Paris n'en a 
que 16, 100 livres de Paris 
n'en font que 88 , huit neu
vièmes à Genève ; cepen
dant on ne paffe ce rapport 
que pour 88 trois quarts. 

On diftingue dans cette 
ville deux fortes d'aunes , 
l'aune de Roi ou de France , 
ôc l'aune de Genève. La pre
mière fert à mefurer les étof
fes de foie , les draperies, les 
toiles en gros ,ôcc. On fait 
ufage de la féconde dans la 
vente des toiles en détail i 
IQO aunes de Genève n'en 
font que 96 un huitième de 
celles de France , ôc 100 au
nes de France 104 de celles 
de Genève. 

A l'égard des mefures pour 
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les grains , on eftimé que 100 
coupes de cette ville ne font 
qu'environ jo fetier s trois 
quarts de Paris. Suivant ce 
même rapport 100 fetiers 
de Paris font 197 coupes & 
demie de Genève. 

Les eaux-de-vie s'y ven
dent au quintal brut ou net ; 
la tarre eft de 14 à 16 pour 
100 , on les acheté aufli quel
quefois tarre nette i alors on 
pefe aux halles les tonneaux 
pleins. On déduit enfuite du 
poids brut la tarre des ton
neaux vuides. 

Les huiles de Nice & les 
huiles fines de Provence s'y 
vendent au quintal, avec une 
tarre fixe de 1 4 pour 1 0 0 . 

Les monnoies étrangères , 
comme piftoles d'Efpagne , 
louis d'or de France , gui-
nées d'Angleterre , Portu-
gaifes , fequins de Venife , 
ducats de Hollande , écus de 
France ,ôtc. font confidérée 
à Genève comme marchan
dife , leur prix par conféquent 
varie fuivant qu'elles y font 
recherchées. 
^ Le titre de l'or le plus fin 

s'exprime par 14 carats. Le 
carat fe divife en 14 parties ; 
on l'a aufli divifé en 31. Ce
lui de l'argent le plus fin s'ex
prime par rz deniers , le de
nier fe divife en 14 grains. 

Le marc , qui eft le poids 
dont on fe fert pour pefer 
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ces métaux,contient 8 onces i 
l'once 14 deniers , le denier 
*4 grains ; ce marc eft efti
mé égal à celui de France. 

GEORGIE ( La Nou
velle ). Colonie Angloife , la 
dernière des poflellions de la 
Grande-Bretagne ,fur le con
tinent de l'Amérique Septen
trionale. Cette Colonie , qui 
eft enclavée dans la Caroli
ne, s'étend entre la rivière de 
Savanah , au Nord ; & celle 
d'Alatamaha , au Sud. Le 
pays qu'elle renferme a fait 
partie de la Caroline Méri
dionale jufqu'en 1731 , que 
James Oglethorpe , mem
bre du Parlement, génie ac
tif , laborieux, entreprenant, 
& patriote zélé , travailla à 
fonder une Colonie dans ces 
parties , les plus méridionales 
de la Caroline , qui étoient 
encore défertes. Il étoit per-
fuadé que fi l'on pouvoit y 
réuflir,onparviendroit à s'em
parer de la Floride Efpagno
le qui la borne , à troubler 
dans la fuite les François de 
la Loufiane , & peut - être 
même à les en chafler. Plein 
de ces idées, i l les répandit 
dans Je fein de fes compa-
triotes,dont plufieurs avoient 
du crédit à la Cour. On re
cueillit des fommes immen-
fes ; mais i l s'en faut de beau
coup que les fuccès de cette 
Colonie répondent à l'ar-

D d i j 
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cent que la nation Angloife a 
dépenfe pour elle ; ce qu'il 
faut moins attribuer à la fté-
rilité de fon terrein , qu'à la 
dureté de fon Gouvernement, 
qui eft tout militaire , ôc pa
roît n'avoir été formé que 
dans des vues de conquête. 
Suivant ce fyftême moins folt-
de que brillant , on a divifé 
les terres de la Colonie en pe
tits alleus de cinquante acres 
de terre, & on a obligé à un 
fervïce régulier les Colons , 
ordinairement pluspreffés de 
s'enrichir que jaloux d'acqué
rir de la gloire. De-là vient 
que les habitans, que l'on en
voie en Géorgie, n'ont point 
de goût pour s'y fixer ; ils 
paflent dans d'autres Colo
nies , ôc la Géorgie demeure 
inculte ôc déferte. Si cepen
dant à force de dépenfes , ou 
plus furement en levant les 
difficultés qui ont empêché 
jufqu'ici le Colon de fe plaire 
dans la Géorgie , les Anglois 
parviennent à la peupler, ils 
pourront un jour partager 
avec les François de la Loui-
fîane le commerce que ces 
derniers font avec les fauva-
ges de l'intérieur des terres. 
Le trafic que les Géorgiens 
exercent déjà met à portée 
d'en juger. Il eft un autre 
projet que l'établiffement de 
cette nouvelle Colonie fem
ble favorifer.La politique des 
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Anglois ne le met pas au 
grand jour , parce qu'il eft 
fondé fur la négligence de 
leurs voifins i mais i l eft aifé 
de l'appercevoir. Ils veulent 
s'approcher du golfe du Me
xique ôc tenter de s'y éta
blir afin d'en commander la 
navigation j peut-être efpe-
rent-ils de s'emparer fucceflî-
vement du Miflilfipi même , 
dont la poffefîion excite ex
trêmement leur cupidité,par 
la commodité qu'elle leur 
fourniroit pour un commer
ce de contrebande immenfe 
avec la Nouvelle Efpagne. 
Il eft certain du moins que la 
nation ne fe flate point de t i 
rer jamais beaucoup de den
rées de cette nouvelle Colo
nie. Quoique les mûriers y 
viennent très-bien , on y re
cueille très-peu de foie. La 
quantité de bois dont le pays 
eft couvert y entretient une 
humidité qui fait périr le ver 
à foie , ôc qui n'eft pas moins 
contraire aux vignes tranf-
plantées dans les pays , parce 
qu'elle fait éclorre une nuée 
continuelle d'infect es qui dé
vorent les raifins. 

G I B R A L T A R . Petite , 
mais très-forte ville d'Efpa
gne dans l'Andaloufie, fur la 
côte Septentionale du Dé
troit du même nom , qui fait 
la communication de l'Océan 
ôc de la mer Méditerranée. 
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Elle a tin port défendu par 
plafienrs forts. Les Anglois 
s'en font rendus maîtres en 
1704 , & elle leur eft de
meurée par la paix d'TJtrecht. 

Cette ville n'eft devenue 
confidérable pour le com
merce que depuis qu'elle 
appartient à la Grande-Bre
tagne. Les marchands An
glois établis à Gibaltrar ont 
de grands magafins de toutes 
fortes de marchandifes & de 
denrées de Barbarie , dont ils 
fourniiTent les négocians de 
Londres à fort bon compte , 
ôc fans être obligés de faire 
des c-hargemens considéra
bles ,à caufe de la communi
cation fréquente qui fe fait 
entre ces deux places. 

Les marchands de Gibral
tar trafiquent aufli avec les 
Maroquins, par le moyen de 
leurs barques longues. Ainfi 
cette place peut-être regar
dée comme un marché de la 
cire , du cuivre , des aman
des 6c d'autres productions 
de la Barbarie. La pofleflîon 
de cette place eft encore bien 
plus précieufe aux Anglois , 
parce qu'elle eft pour eux 
une barrière contre les entre-
piifes des Barbarefques ; par
ce qu'étant la clef du Détroit, 
elle leur aifure l'unique pafla-
ge qu'ils aient dans la Médi
terranée , les maintient par 
conféquent dans leur corn-
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merce d'Italie ôc de Tur
quie, ôc dans celui qu'ils font 
en poiflbn. Ce commerce 
pafleroit bientôt aux Fran
çois , fi les Anglois étoient 
rélégués dans leur Ifle , par 
rapport à la fituation favora
ble de Marfeille , plus à por
tée de fournir promptement, 
ôc à moins de frais les mar
chés du Levant. 

GINGEMBRE. Racine 
aromatique , d'un goût acre 
ôc brûlant : elle nous vient 
originairement des Indes O-
rientales. Le bon gingembre 
doit être fec , nouveau , bien 
nourri, odorant , d'un goût 
piquant Ôc d'une couleur 
blanche ou pâle. Les Epiciers 
en compofent cette forte d'é-
pices qu'ils nomment épice 
blanche. 

Il nous vient des Colonies 
un gingembre confit. Les 
Marins en confomment beau
coup. Lorfque cette confiture 
eft bien faite , le firop en eft 
blanc ôt agréable , ôt le gin
gembre d'une belle couleur 
d'ambre,tendre fous la dent, 
Ôt d'un goût chaud , fans 
âcreté mordicante. 

G I N S E N G . Racine bien 
célèbre en Afie , par les ver
tus admirables que les méde
cins Chinois lui attribuent. 
La récolte s'en fait dans la 
Tartarie Chinoife ; le débit 
en eft fi fur ôc fi conlidé-
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rable dans la Chine , que le 
Gouvernement fe Teft entiè
rement attribué. Toutes les 
provifions de cette racine 
doivent être apportées à la 
douane de l'Empereur, qui 
après en avoir retenu une 
certaine quantité, fait reven
dre le furplus dans fon Em
pire. La Compagnie Hollan-
doife des Indes Orientales en 
fait pafler beaucoup en Eu
rope. Au refte, cette racine 
n'a pas fait grande fortune 
ic i . On reconnoît néanmoins 
qu'elle eft bonne pour forti
fier l'eftomac ôt purifier le 
fang. Son odeur eft agréable ; 
fa faveur douce , néanmoins 
un peu acre , ôt mêlée de 
quelqu'amertume. 

GFRASOL. Pierre pré
cieufe , demi tranfparente. 
C'eft une efpece d'opale d'un 
bleu pâle ôt laiteux , mêlé de 
jaune. Lorfqu'elle eft taillée 
en globe & demi globe , on 
y apperçoit un point brillant 
qui change de place , quand 
on dérange la pofition de la 
pierre ; c'eft pourquoi les Ita
liens lui ont donné le nom de 
girafol ou de foleil tournant. 
Cet effet peut auffi fe remar
quer fur l'opale ou fur la 
Calcédoine , fi on les taille 
de même. Plufieurs regar
dent le girafol comme un 
faphir d'Orient imparfait. 
Quoiqu'il en foit,cette pierre 
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n'eft plus aufli eftimée qu'elle 
étoit autrefois , peut - être 
parce qu'il nous en eft venu 
beaucoup de Bohême, 

G I R O F L E . Fruit aroma
tique que donne nnarbriflean 
qui croît dans les Ifles IYIo-
luques. Ce fruit a la forme 
d'un clou ; ce qui lui en a 
fait donner le nom. On def-
féche ces clous de girofle 
avant leur maturité -, ils font 
longs d'environ d'un demi 
pouce, d'une forme prefque 
quadrangulaire , ridés, d'un 
brun noirâtre i ils ont à leur 
fommet quatre pointes en 
formad'étoile , au milieu def-
quelles s'élèvent plufieurs pe
tites feuilles appliquées les 
unes fur les autres en ma
nière d'écaillés. Lorfque ce 
fruit eft bien choifi i l eft pé
fant , facile à cafler , pique le 
doigt quand on le manie , ôc 
laifie une humidité huileufe 
lorfqu'on le prefle. Sa cou
leur eft d'un rouge tanné , 
Ion odeur pénétrante , fa fa
veur agréablement amere , 
aromatique , chaude ôt mê
me brûiante. Le commerce 
de cette précieufe épicerie eft 
entre les mains des Hollan
dois , qui fe font emparés des 
feules ifles de la mer des In
des où i l fe trouve des giro
fliers. Voyez Moluques, Am-
boine. 

Il fe fait une grande con-
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fommatïon de cette épice en 
Europe & dans les Indes , 
où on la mêle dans prefque 
tous les mets , les faunes , les 
vins , les liqueurs fpiritueu-
fes. 

Le girofle mûr s'appelle 
clou matrice , ou antofle de 
girofle. Les Hollandois en 
compofent des confitures , 
dont les Marins font ufage. 
V. Antofle de girofle. 

Les Hollandois ont une 
autre forte de girofle qu'ils ap
pellent clou de girofle royal 
à caufe de l'eflime particu
lière que les Rois des Ifles 
Moluques lui accordent. C'eft 
une efpece de petit épi qui 
n'eft point étoile comme le 
girofle ordinaire ,'mais qui 
en imite aflez la grofleur, la 
couleur , l'odeur ôc le goût. 
Ce girofle royal eft très-rare, 
ôc pour cette raifon ne fe 
trouve en Europe que dans 
le cabinet des Botanilles. 

G L A C E . Verre ou cryf
tal , dont les deux furfaces 
étant dreflées, parallèlement 
polies ôc enfin étamées fer
vent dans les appartemens à 
réfléchir la lumière , à repré-
fenter fidèlement , ôc à mul
tiplier les objets. Lorfque' 
cette glace étamée eft difpo-
fée par miroirs ou par pan
neaux , on en fait des lam
bris de revêtement. 

I l fe fabrique auffi des gla-

r • G L r 4 t J 

ces fans teint, qui fervent aux 
carrofles, aux pendules , & 
pour couvrir des eftampes , 
des defleins , des paftels. 

La fupériorité de plufieurs 
de nos Artifles dans cette 
forte de peinture > le fe-
cret qu'ils ont trouvé de fi
xer le paftel , ôc notre goût 
pour les portraits , femblent 
nous promettre encore une 
plus grande confommation 
de glaces fans teint. 

On eft parvenu à donner 
aux glaces toute forte de 
courbures , fuivant les ufages 
auxquels on les deftine. Vm 

Miroir. 
Venife a été long - tems 

feule en pofleflîon de four
nir des glaces à toute l 'Eu
rope. Ce fut M . Colbert, qui 
le premier conçut Je deflein 
de dérober aux Vénitiens un 
art qui étoit devenu en quel
que forte leur patrimoine. 
IJ fe trouvoit beaucoup d'ou
vriers François dans la Ma
nufacture de cette Républi
que ; on Jes rappella à force 
d'argent. Le Miniflie pour 
favorifer un établiflemrnt fi 
utile ôt qui exigeoit nécef-
fairement beaucoup de frais, 
accorda en 1665 un privilège 
exclufif aux Entrepreneurs. 
On ne connoifibit alors que 
Jes glaces fouflées, c'étoient 
du moins Jes feules que l'on 
fabriquoit à Mourra près 
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Venife , Ôt à Tour-la-Ville , 
près Cherbourg en Norman
die. Les grandes glaces ou 
les glaces coulées ne furent 
imaginées que plufieurs an
nées après en 1688. Abra
ham Thevart ôc fa Compa
gnie demandèrent un privi
lège exclufif pour cette fabri
que. La nouvelle induftrie 
dont ilsvouloient enrichir la 
France ôc qui étoit incon
nue aux'Etrangers, étoit trop 
précieufe pour qu'on leur re
fusât la grâce qu'ils deman-
doient ; elle leur fut accor
dée la même année. lis éta
blirent d'abord leur atteliers 
à Paris, ôc les transférèrent 
enfuite à Saint-Gobin en Pi
cardie. L'ancienne Compa
gnie pour les glaces fouflées 
ne le vit pas fans jaloufie. Il 
s'éleva entre ces deux Com
pagnies plufieurs contefta-
tions fur l'étendue de leur 
privilège , à caufe du vuide 
qui fe trcuvoit entre la gran
deur de 45 Pouces, terme des 
plus grandes glaces fouflées , 
ôc celle de 60 pouces ,à la
quelle commençoit le privi
lège des glaces coulées. D'ail
leurs ces dernières glaces ve
n a n t à fe caller , en formoient 
dans les petites dimenfions , 
dont les propriétaires vou-
ioiént profiter.Ces difcuflîons 
ne purent être bien termi
nées que par la. réunion des 
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deux privilèges. 

La nouvelle Compagnie a 
toujours fait renouveller fon 
privilège exclufif à fon expi
ration. La diminution qu'elle 
a faite en 1758 fur le prix des 
glaces ôc fur celui des feuil
les d'étain , les nouveaux ar-
rangemensque les intérelTés 
ont pris pour affurer le tranf
port d'une marchandife (i fra
gile , ont encore engagé dé
puis peu le Gouvernement à 
proroger un privilège que 
d'autres Compagnies vou-
loient partager. Elles fai
foient militer en leur faveur 
les avantages de la concur
rence , moyen certainement 
le plus capable de perfection
ner les ouvrages, d'en dimi
nuer le prix ôc d'attirer par 
cette voie l'argent de l ' E 
tranger. 

La matière des glaces ôc 
du verre en général eft com
pofée de deux fubfiances 
principales , de fable ôc d'al-
kali fixe. La manufacture tire 
du côté de Creil , diftant de 
Paris d'onze lieues, un fable 
très-blanc. Son alkali lui eft: 
fourni par l'Efpagne, ôc n'eft 
autre chofe que les cendres 
de la foude. Cet alkali, ainfi. 
que celui qui provient de la 
fougère, eft fujet à donner 
une couleur verdâtre ; on cor
rige cette couleur en faifant 
entier d'autres matières dans 
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Ja compofition , mais en pe
tite quantité , proportion
nellement aux deux premiè
res bafes. La magnéfie eft ce 
qui s'emploie le pins com
munément. 

Ne pourroit-on pas trou
ver une qualité de verre plus 
belle , plus pure que celle de 
nos glaces actuelles i Oui , 
fans doute. Les tentatives que 
fon a faites pour imiter les 
diamans, ôt qui ont aflez bien 
réuffi, le prouvent. Cette 
nouvelle compofition aug-
menteroît certainement de 
beaucoup le prix d'une gla
ce i mais fpécialement dans 
nne manufacture d'ouvrages 
de luxe, on ne peut trop 
varier les qualités ôt les 
prix des marchandifes, pour 
provoquer les defirs de tou
tes les clafles de confomma-
teuis. 

Il y a des glaces d'un vo
lume plus ou moins grand. 
Celles d'un petit diamètre fe 
font par le moyen du fouf-
flage. Un ouvrier prend au 
bout d'une canne de fer per
cée dans fa longueur , une 
mafle de verre qu'il échauffe 
ôt foulfle à différentes répri-
fes, jufqu'à ce qu'elle foit ré
duite en un cylindre long ôc 
mince. On porte ce cylin
dre dans un fourneau , où le 
degré de chaleur convena
ble l'amollit & l'applatit fur 
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le plancher du fourneau. Le 
cylindre devient par cette 
opération une plaque quar
rée , .unie Ôc droite. Tirée de 
ce fourneau , elle pafle à ce
lui de recuiflbn , où elle refte 
jufqu'à ce qu'elle ibit refroi
die. 

L'opération du coulage le 
fait pour les glaces d'un grand 
volume. On les appelle pour 
cette raifon glaces coulées. 
Cette opération eft à peu près 
la même que celle qu-; s'ob-
ferve pour le plomb dans la 
manufacture du plomb la
miné. Lorfque par Je jeu des 
machines le pot qui contient 
le verre en fufion a fait cou
ler fur la table préparée à le 
recevoir ce torrent de feu , 
on détermine la largeur ôt 
l'épaifleur que l'on veut don
ner à la glace , en faifant 
avancer plus ou moins deux 
tringles de fer qui retiennent 
par leurs bords le flot de verre. 
A l'inftant deux hommes font 
rouler fur cette matière en
flammée un cylindre de fon
te , qui pofe par fes extrémi
tés fur les tringles, ôc amené 
le verre en fufion à une épaifi-
feur uniforme. 

L'établiflement que Jes 
privilégiés ont à Tours-la-
Ville , s'occupe uniquement 
des glaces foufEées i celui de 
Saint-Gobin , de glaces cou
lées & foufflée». Elles for-
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tent brutes de ces manufac
tures ; c'eft à Paris que s'en 
fait l'apprêt, qui confifte dans 
le douci, le poli ôc l'étamure. 
On peut même regarder cet 
apprêt comme ce qui confti-
tue la glace proprement dite, 
ôt la fépare en quelque forte 
du verre ôc du criftal. 

C'eft à ces manufactures 
3e glaces que nous fommes 
redevables de l'exemption du 
tribut que nous étions obligés 
autrefois de payer aux Vé
nitiens pour ce genre de con
fommation. H s'exporte beau
coup de nos glaces coulées 
& foufflées chez l'Etranger. 
Les Vénitiens ont néanmoins 
toujours conferve la majeure 
partie du commerce des gla-
cîes foufflées, par le bon mar
ché de leur main d'oeuvre. I l 
fe fait un grand débit de ces 
glaces au Levant, ôc dans les 
Colonies Efpagnoles ôt Por-
tugaifes. 

La chaleur de ces pays , 
les tremblemens de terre aux
quels ils font fujets, & qui 
obligent d'avoir des maifons 
extrêmement baffes, empê
cheront toujours qu'on ne 
puiffe introduire dans ces Co
lonies des glaces d'un plus 
grand volume que celles des 
Vénitiens. Les Anglois four-
nïffent auffi aux Efpagnols & 
aux Portugais de l'Amérique 
beaucoup de glaces d'un pe-
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tït diamètre; ôt des meubles " 
comme armoires, fecrétaires 
qui font ornés de miroirs, 
avec des bordures différem
ment décorées. C'eft une 
branche d'exportation qui de-
vroit nous appartenir par no
tre facilité à inventer ôc à 
multiplier les diverfes efpé
ces de meubles ôc de com
modités. 

A l'égard des glaces cou
lées, l'accroiffement de notre 
luxe ôc l'ufage où nous fom
mes de boifer les apparte
nons , en foutiendra toujours 
le commerce en France. I l 
faut avouer auffi qu'aucun or
nement ne peut remplacer 
cette clarté ôc cette efpece 
de gaieté que les glaces ré
pandent dans un falon , fur-
tout à la lumière des bou
gies. Ces agrémens plaifent 
également à l'homme inftruit 
ÔC à l'ignorant. Il n'en eft pas 
de même des beautés de la 
peinture ; le plaifir qu'elle 
fait , quoique plus délicieux , 
dépend uniquement de l'illu-
fion , à laquelle i l faut fe prê
ter ; illufion qui n'affecte que 
l'homme de goût ôc le con-
noiffeor. Or comme le nom
bre de cette efpece d'hom
mes eft très-petit , i l ne faut 
pas s'étonner fi la fureur de 
mettre partout des glaces ôc 
des vernis s'étend de plus en 
plus. Les grands tableaux 
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d'hiffoire Ôt nos plus belles 
tentures de tapifl'erïes , ne 
font plus auffi recherchés 
qu'ils Pétoient autrefois. On 
pourroit donc mettre en quef
tion fi notre fabrique des gla
ces coulées n'a pas été plus 
nuifible qu'avantageufe aux 
progrès de nos arts & de no
tre commerce. Ce problême 
feroit même facile à réfoudre. 

Les glaces fe vendent en 
France fuivant le prix mar
qué par un tarif qui eft impri
mé , & qu'il faut conlulter. 
I»a perfection d'une glace 
montée confifte dans la net
teté de la repréfentation & 
la folidité du plateau ; ce qui 
la met en état de réfifter aux 
accidens. Ces deux points , 
la folidité & la netteté , font 
d'autant plus difficiles à réu
nir qu'ils fe contrarient Ï car 

i moins la glace eft épaifle , 
plus elle paroît blanche , fi
dèle ôc brillante. 

Les principaux défauts des 
glaces font les mauvaifes cou
leurs , l'obfcurité, les bouil
lons , les filandres , la rouille. 
Une belle glace doit avoir 
l'éclat ôc la couleur d'eau. 
Elle obtient principalement 
cette couleur d'une certaine 
dofe d'azur en poudre , que 
l'on ajoute au mélange des 
matières premières. Son obf-
curité vient du défaut de ce 
mélange , foit que les fubf-
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tances propres à donner à la 
glace unetranfparence ôc une 
limpidité parfaite aient été 
ménagées , foit que la trop 
grande activité du feu les ait 
fait évaporer en partie. 

Les bouillons font de pe
tits points ronds, occafionnés 
par les bulles d'air qui s'in-
croduifent, lorfque la matière 
eft fortement agitée par la 
violence du feu. Pour éviter 
ces bouillons, on a foin, avant 
d'employer la fubftance liqui
de du verre, de lui donner le 
tems de s'affaifler , ôc aux par
ties de fe rejoindre. 

Les filandres procèdent dn 
mélange de quelques partie» 
de matières moins difpofées 
que les autres à la vitrifica
tion , ôc qui ne peuvent s'al
lier avec elle. 

On doit confîdérer la rouille 
comme une efpece de tache 
ou de nuage grisâtre dans le 
principe , ôc qui avec le tems 
fe colore des couleurs de l'arc-
en-ciel. Elle provient de la, 
trop grande quantité d'alkalï 
dont la glace eft chargée , ÔC 
que l'humidité faifit. 

Un autre défaut auquel le» 
glaces peuvent être fujettes , 
c'eft d'être faufîes ou de chan
ger la proportion des objets ; 
ce qui provient d'une furface 
inégale , qui réfléchit diffé
remment les rayons de lu
mière. 
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G O A. Ville d'Aile dans 

la prefqu'ifle en deçà dn Gan
ge. On peut regarder Goa 
comme la capitale de toutes 
les pofl'eiïions Portugaifes 
dans l'Inde. Cette ville a un 
bon portée un territoire con
fidérable. Elle étoit autrefois 
l'entrepôt des principales 
marchandifes de l'Orient, & 
l'une des plus opulentes vil
les du monde. Mais fon com
merce eft bien déchu depuis 
que les Anglois, les Fran
çois , les Hollandois ont fuivi 

- 2a route que les Portugais leur 
avoient tracé aux Indes i de
puis que ceux-ci ont porté 
tous leurs foins vers les mines 
du Bréfil. On doit encore at
tribuer la décadence du com
merce de cette ville aux r i 
gueurs de fon Inquifîtion. 
Tous ceux qui auroient pu 
être tentés d'y former des éta-
bliflemens,s'en font éloignés. 
On n'y trouve plus que des 
moines, & quelques familles 
plus occupées de leurs be
foins que des moyens d'éten
dre le commerce de la Na
tion. 

GOBELINS ( Manufac
ture Royale des ) établie à 
Paris à l'extrémité du faux-
bourg S. Marcel. Les frères 
Gobelins , célèbres Teintu
riers , ôc poflefleurs de la 
belle teinture en écarlate , fi
rent les premiers frais de cette 

G O 
manufacture. Comme ces dé
penfes étoient trop confidé-
rables pour des Particuliers , 
leur projet échoua i ôc pen
dant plufieurs années cet éta-
bliflement, quidevoit un jour 
enrichir la France, fut ap
pelle la folie des Gobelins. 
On ne rapporte ceci que pour 
faire voir que l'induftrie naif-
fainte a bien des préjugés k 
combattre , bien des obfta-
cles à furmonter , ôt qu'elle 
fuccombe infailliblement 
lorfqu'elle n'a pas le bonheur 
de trouver une main puifian-
te qui la foutienne. M . Col-
bert vint au fecours de ces 
nouveaux artiftes. Sans la 
protection éclairée de ce M i -
niftre , peut-être l'Etranger 
auroit-il profité du fecret de 
la belle teinture. M . Colbert 
ne fe contenta point de ré
pandre l'or ôc l'argent fur le9 
inventeurs de la nouvelle 
écarlate, i l voulut encore re-
connoître leurs fervices par 
des diftinctions, la récom-
penfe la plus digne d'un ar-
tifte intelligent. En 1667 1* 
qualification odieufe donnée 
à cet établiflement fut abo
lie , ôc i l reçut le nom d'Hô
tel Royal des Gobelins. Peu 
de tems après Sa Majefté 
acheta cet Hôtel, en fit une 
école des arts , ôc lui accorda 
le titre de Manufacture Roya
le des meubles de la Couronne. 
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beaucoup d'.irtitles 6k de def-
finateurs habiles que l'on y 
attira des Royaumes voifins 
furent annoblis, fit on les gra
tina de privilèges & de pen-
fiûns. Mais c'eft principale
ment au génie du célèbre le 
Brun, ôt des plus habiles 
Peintres de notre Académie , 
que cette manufacture doit 
fon éclat, ôt cette réputation 
qu'elle s'eft acquife pour la 
fabrique des tapifleries. Tou
tes les magnifiques tentures 
qui décorent les Maifons, 
royales,fontforties des Gobe
lins. Le Roi envoie fouvent 
de ces tentures en préfens 
aux Princes Ôc aux grands 
Seigneurs étrangers ; fit l'on 
peut croire que ces préfens 
n'ont pas peu contribué à ac
célérer au dehors les progrès 
de cette manufacture. 

G O M M E . Suc végétal, 
aqueux ôc gluant, que l'on 
obtient de différens arbres, 
foit naturellement, foit par 
incifion. Les gommes dont 
on fait le plus d'ufage en mé
decine ôc dans les manufac
tures , font la gomme arabi
que , la gomme gutte, la 
gomme adragan, la gom
me du gommier, Ôc plufieurs 
qui nous viennent des ifles 
de l'Amérique. Nos arbres 
fruitiers , fpécialement les ce-
rifiers, les pêchers, les pom
miers , les pruniers nous don-
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nent une gomme qui a les 
mêmes propriétés que la gom
me arabique. On continue 
néanmoins de préférer celle-
ci pour la médecine , parce 
que fes vertus font plus éprou
vées ôc plus autorifées. Cette 
gomme arabique coule de l'a
cacia de l'Arabie. II nous en 
vient auffi d'Egypte ôc des 
côtes d'Afrique. Celle qui eft 
blanche ou d'un jaune pâle , 
tranfparente,brillante, féche 
ôc fans odeur , eft la plus ef-
timée. Elle fe diffout dans 
l'eau, ôc donne un mucilage 
très-adouciffant. 

La gomme gutte , ainfi ap
pellée , parce qu'on la regar-
doit comme un bon fpécifî-
que pour la goutte, fe tire de 
Camboge, de Siam , de la 
Chine , ôc de quelques Pro
vinces de l'Amérique. Cette 
gomme eft réfineufe, inflam
mable , féche, compacte , 
dure , brillante , d'une cou
leur de fafran jaunâtre , mais 
fans odeur, Ôc prefque fans 
goût. On nous l'apporte en 
mafles rondes ou en petits 
bâtons cylindriques. C'eft un 
violent purgatif. Les arts en 
retirent un très-beau jaune 
facile à employer; on s'en 
fert pour la miniature ôc pour 
les lavis. Cette gomme fe dik 
fout dans l'efprit de vin. 

La gomme adragan découle 
ou d'elle-même , ou par in-
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cjfîon du tronc & des bran
ches d'une plante , q u e les 
Botamues appellent traga-
cantna. Il nous en vient de 
C r è t e , d'Afie, de Grèce. On 
en lait quelqu'ufage en mé
decine Ôt dans les arts. Cette 
gomme analifée donne les 
mêmes principes , ôt pref-
qu'en même rapport que la 
gomme arabique. Le bon 
adragan eft clair , liiTé , blanc 
comme de la colle de poif
lbn , ôt tortillé en forme de 
vermifleaux. 

La comme du gommier efl: 
une gomme ou réfine blan
che , qui découle en abon
dance d'un grand arbre des 
ifles de l'Amérique, appelle 
gommier par les François , à 
caufe de la grande quantité 
de gomme qu'il jette. Cette 
drogue fert en Europe aux 
mêmes ufages que l'huile de 
therebentine. Elle nous eft 
apportée des ifles dans des 
barils de différens poids ; on 
fe fert pour l'envelopper de 
larges feuilles d'un grand ar
bre du pays appelle cachi* 
lou, d'où eft venu le nom 
de gomme chibou , qui lui a 
été donné. Lorfqu'elle eft la
vée dans quelque huile odo-
riférente , on la fait quelque
fois paiTer pour de la gomme 
animé. Il n'y a que l'expé
rience qui apprend à recon-
noître la fupercherie. 

Cette gomme animé eft 
une réfine tranfparente, blan
che , quelquefois rouffâtre ou 
brune i elle répand une odeur 
agréable quand on la brûle. 
C'eft l'Orient qui nous la 
fournit. Comme Vanimé orien
tal eft fort rare , on lui fubf-
titue fouvent l'occidental , 
dont la couleur approche de 
celle de l'encens. Il eft moins 
luifant que le premier , plus 
huileux que la réfine copal , 
ôc néanmoins tranfparent, 
fon odeur eft fuave. On nous 
l'apporte de la Nouvelle Ef
pagne , du Bréfil ôc des ifles 
de l'Amérique. Il faut donner 
la préférence à celui qui eft 
blanc , fec , friable, de bonne 
odeur , ôc prompt à fe confir
mer quand on le jette fur les 
charbons allumés. La pharma
cie fait entrer cette drogue 
dans différens emplâtres. V . 
Copal, Elemi. 

GRAINS ( commerce de ). 
Les différens Gouvernemens 
ont toujours regardé avec rai
fon le trafic des bleds ôc des 
autres grains qui fervent à la 
nourriture des hommes, com
me l'objet le plus important 
de l'adminiftration. On a pu
blié dans ces Etats bien des 
Réglemens pour prévenir les 
tems de difette ; mais ces R é r 

glemens puifés pour la plu
part dans le Code ôc le D i -
gefte, ne remédioient pas tou-
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jours aux maux qu'on vou-
loit éviter. Les Anglois , les 
Efpagnols , ainfi que leurs 
voifins, impofoient aux cul
tivateurs Ôt aux Marchands 
de grains des gênes ôc des 
entraves qui pouvoient être 
fages , relativement à ce qui 
fe pratiquoit chez les Ro
mains ; mais qui étoient con
tradictoires avec les fyftêmes 
actuels des Etats où i l n'y a 
point de greniers publics, où 
ie trafic des grains fe fait par 
les feuls Particuliers. Chez 
les Romains au contraire tout 
fe décidoit par les largefles 
de bled ôc de pain que l'on 
faifoit au peuple. Il importoit 
par conféquent de mettre en
tre les mains de Ja Républi
que Ôc des Empereurs Je tra
fic de bleds, ou de renfermer 
dans des bornes étroites ceux 
qui étoient autorifés à Je fai
re. Les Anglois fe font dé
partis les premiers des maxi
mes des Romains à cet égard. 
Us avoient devant les yeux 
l'exemple de la Pologne , du 
Danemarck ., de l'Afrique 
& de la Sicile, en pofielfion 
depuis long-tems de fournir 
des grains à l'Europe. Ces 
Etats n'impofoient aucune 
gêne fur le commerce des 
grains , ôc cependant leur 
abondance étoit aifez grande 
Pour laifler un fuperflu con
fidérable à exporter. Les An-
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gloïs éclairés par l'expérience 
ôc leurs propres réflexions , 
comprirent aifément que pour 
conferver l'abondance , i l faut 
que les grains aient toujours 
une valeur proportionnée aux 
frais de culture, aux befoins, 
aux impôts du cultivateur. Ils 
fentirent qu'ils ne dévoient 
point confidérer l'agriculture 
fous un autre point de vue 
que les manufactures. Lorf
que les ouvrages des fabri
ques fe vendent bien; lor£ 
qu'ils donnent au fabriquant 
un bénéfice fupérieur aux dé
penfes qu'il eft obligé de fai
re , ces fabriques s'étendent, 
fe perfectionnent, les ouvriers 
fe multiplient. Le nombre des 
cultivateurs ôc le fond de po
pulation fuivront également 
les accroilTemens de l'aîfance 
que l'on répandra dans les 
campagnes ; or cette aifance 
a pour mefure le prix des 
grains. La concurrence des 
acheteurs nationnauxÔc étran
gers favorife ce prix ; elle le 
maintient dans un jufte équi
libre , qui empêche qu'il ne 
foit à charge ni au confom-
mateur ni au cultivateur. Les 
Anglois , pour aider d'abord 
leurs négocians à foutenir Ja 
concurrence de l'Etranger, 
accordèrent en 1680. une 
gratification à la fortie des 
grains fur vaiffeaux Anglois , 
lorfque ces grains n'excé-



4?* G R 
doient pas le prix fixé par la 
loi . La gratification accordée 
eft devenue moins néceflaire 
à mefure que les campagnes 
ont été mieux cultivées i mais 
le gouvernement a toujours 
continué de favorifer la vente 
au dehors. En effet, la con
currence des acheteurs na-
tionnaux ne peut être que mé
diocre , lorsqu'ils n'ont pas 
l'efpérance de fe défaire avan-
tageufement de leurs grains 
chez l'Etranger. 

Cette exportation exige 
une liberté in^éteiminée de 
faire des amas de bleds; mais 
cette liberté que demande le 
commerce de grains, a tou
jours fait appréhender en 
France les fourdes pratiques 
des monopoleurs. L'on peut 
néanmoins avancer , avec un 
Auteur judicieux, que le mo
nopole fur les bleds n'eft 
qu'un préjugé , une terreur 
panique. Peut-on fuppofer 
en effet qu'un homme fafle 
des amas de bleds fans que 
tout le canton en foit infor
mé ? Le peuple n'a-t'il pas 
intéiêt de les découvrir ôt de 
les indiquer î Ne fçait-on pas 
en tout tems dans quelle gran
ge ôt dans quel grenier on 
peut trouver des grains ï La 
Mare, cet exact compilateur 
de la police, ce rigide obfer-
vateur des Réglemens, ayant 
é t é commis en 1699. P o u r dé-
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couvrir les monopoles dont 
on fe plaignoit de fon tems , 
ne trouva que trois préten
dus ufuriers, fuivant les pro
cès verbaux qu'il rapporte. 
Malgré fon zele & fon exac
titude , i l ne fit pas faifir cin
quante muids de bleds. Cetie 
petite quantité de grains poU-
voit-elle caufer la cherté ou 
la difette > Il falloit donc que 
le mal vint d'une caufe plus 
éloignée, d'un défaut d'en
couragement dans les cam
pagnes. Lorfque le colon ne 
trouve pas dans la vente de 
fes bleds de quoi fe remplir 
de fes avances , acquitter fes 
dépenfes ôt fatisfaire aux 
charges de l'Etat, i l eft forcé 
de difcontinuer fes travaux ; 
i l n'enfemence point fes ter
res , & diflipe un bien qui ne 
répond plus à fes efpérances. 
C'eft dans la vue de favori-
fer cette clafle d'hommes, fî 
néceflaire dans un Etat qui , 
comme la France , a une gran
de culture à vivifier , que 
l'Arrêt du Confeil du 17 Sep
tembre 1654 a été rendu. Cet 
Arrêt autorife dans l'intérieur 
du Royaume le commerce 
& le débit des bleds parterre 

,ôt par les rivières deProvince 
à Province , fans qu'il foit né
ceflaire d'obtenir de paffe-
ports ni permiflions particu
lières néceflaires auparavant 
cet Arrêt. Le premier effet 

d'une 



d'une difpofition fi fage a été 
d'établir unejufte proportion 
entre le prix ôt l'abondance 
des différentes Provinces. 
Lorfque l'expérience nous 
aura raffurés , nous fuivrons 
l'exemple des autres Nations 
qui ont avec l'Etranger un 
commerce ouvert pour leurs 
bleds Ôt leurs autres grains, 
fi l'on vouloit permettre ce 
trafic en connoiflànce de cau
fe , i l feroit néceflaire d'avoir 
Un tableau qui préfentât la 
fomme des récoltes en grains 
que donne chaque canton , 
afin de fçavoir de que! côté i l 
conviendroit de faciliter la 
fortie de ces grains. Ce feroit 
aufli une très-bonne précau
tion de n'ouvrir que quelques 
portes pour cette fortie , ôc 
feulement du côté où les Pro
vinces auroient été abondan
tes en bleds, afin qu'if fût 
plus aifé d'obferver la quan
tité de grains qui fort du 
Royaume ou qui y entre ; à 
quel prix ôc en quel tems fe 
font ces entrées ôc ces for-
ties > s'il convient d'augmen
ter Jes droits ou de les dimi
nuer. Par ce moyen on auroit 
encore la liberté d'arrêter 
l'exportation de la denrée, s'il 
y avoit lieu d'appréhender 
qu'elle ne devînt à un prix 
trop haut ; on pourroit du 
moins en fufpendre la for
tie , la graduer , la modifier. 

Tome I. 
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GRAIS ou grès. U y a 

deux matières toutes diffé 
rentes qui portent ce nom. 

L'une eft une efpece de 
pierre très-dure , d'un gris 
blanchâtre , qui fe fend ôc fe 
réduit aifément en poudre. 
Cette matière ne paroît être 
autre chofe qu'un amas de 
molécules de fablon fin , qui 
font liées par un gluten, dont 
la nature eft inconnue. Le 
principal ufage de ce grais, 
furtout à Paris ôc aux envi
rons , eft pour le pavé. C'eft 
aufli avec ce grais battu que 
les glaces à miroirs fe dégrof-
fiffent ôc s'adouciflent , Ôc 
que les Lunetiers travaillent 
leurs verres. On a quelque
fois employé cette efpece de 
pierre pour la fculpture. Les 
Sphinx ôc les Lamies qu'on 
admire à Fontainebleau font 
de cette matière. 

L'autre efpece degraîs eft 
une poterie grisâtre ou bleuâ
tre , à laquelle on a donné ce 
nom , parce qu'elle a la du
reté du grais, ôc qu'elle fait 
feu avec l'acier. U y a deux 
grandes manufactures de cet
te poterie en France , l'une 
en Picardie , ôc l'autre en 
Normandie. La manufacture 
de Picardie eft établie à Sa-
vigny , village fitué à deux 
lieues ôc demie de Beauvais ; 
ou plutôt c'eft le village ma
rne qui eft la manufacture , 
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parce que chaque villageois 
qui s'adonne à faire des ou
vrages de grais a fon attelier 
chez lui , ôt travaille pour fon 
compte. H fabrique fa pote
rie avec une argille ou terre 
glaife , que la Nature lui pré
fente toute préparée ôc mêlée 
d'un peu de fable très-tin. 
Cette terre étant cuite à un 
degré de feu fuffifant , dé
vient très-dure. On en fait 
toutes fortes d'uftenfiles pour 
le ménage , tels que des pots 
des cruches , des fontaines , 
ô to La manufacture de Nor
mandie eft établie aux envi
rons de IYIortain. On y fait 
les mêmes ouvrages qu'à Sa-
vigny, Ôc beaucoup de pots 
à beurre : mais la terre de 
cette fabrique a befoin d'être 
mêlée d'un peu de fable, 
pour acquérir au feu la du. 
reté convenable. 

Jufqu'à préfent on ne s'eft 
fervi du grais que pour les 
ouvrages les plus grofllers. 
Cependant fes couleurs cen
drées & bleuâtres pourroient 
avoir leurs partifans, aufli 
bien que le blanc fale ou roux 
de la terre d'Angleterre. .Ne 
pourroit-on pas même par
venir à blanchir cette poterie 
que l'on a trouvé fupérieure 
à plufieurs terres d'Allema
gne fort recherchées, ôt en 
faire une pâte propre pour la 
porcelaine i 
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G R A N I T . Pierre opa

que , très-dure , qui tient de 
la nature du porphyre. Son 
nom lui vient des petits grains 
ou points de différentes cou
leurs dont i l eft parfemé. Le 
granit eft ordinairement d'un 
blanc fale , rempli de taches 
noirâtres ou d'un gris foncé. 
U y a aufli du granit mar
queté d'un rouge pâle , quel
quefois d'un rouge violet. Les 
Italiens le nomment granito 
Toffb. U prend le plus beau 
poli. L'Arabie Pétrée ôc la 
haute Egypte en ont des car
rières immenfes. C'étoit de 
ces carrières que les Egyp
tiens tiroient ces blocs pro
digieux dont ils faifoient des 
colonnes, des obélifques, des 
pyramides. Le granit violet 
marqueté de rouge ôc de 
blanc, vient de l'ifle de Chy
pre. 

On trouve dans l'ifle M i -
norqueunfuperbe granit rou
ge ôc blanc , piqué de jaune 
dont on fait à Londres de très-
beaux deflus de table. L ' A n 
gleterre Ôc l'Irlande polTé-
dent aufli un granit noir ôc 
blanc , Ôc un autre qui eft 
noir , blanc ôt rouge. Le gra
nit de Saxe eft pourpre. Ce
lui de Monte Antïco , près de 
Sienne, eft verd Ôt noir. Ce
lui de l'ifle d'Elbe, fur la côte 
de Tofcane, eft rouffâtre. 
Au refte, on trouve des car-
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rïeres de granit dans prefque 
toutes les parties de l'Euro
pe. La France en a plufieurs. 
Le Dauohiné eft rempli de 
roches de granit blanc fit 
gris. Celui qu'on tire de Gran-
ville , en baife Normandie, 
s'emploie fous le nom de car
reaux de Saint-Severe , pour 
des linteaux de porte Ôt des 
chambranles de cheminées. 

G R A V U R E ( la ) eft l'art 
de tailler des figures en creux 
ou en relief fur des corps, fo
ndes. 

Les graveurs fur pierres 
précieufes ne font avec les 
Lapidaires qu'une même 
Communauté. Ces Graveurs 
font auffi appelles dans les 
Ordonnances Maîtres Crif-
talliers , parce qu'ils gravent 
fur le criftal. Cette matière 
avoit été fréquemment em
ployée par les Anciens, fi 
fupérieurs dans l'art de la gra
vure fur pierres. Le criftal en 
effet le cède en dureté, non 
feulement au diamant , mais 
encore à la plupart des pier
res fines, ôt par cette raifon 
i l eft beaucoup plus aifé à 
tailler Les pierres tranfpa-
rentes d'ailleurs ont cet avan
tage fur celles qui ne le font 
pas, que la gravure en creux 
expofée à la lumière , y fait 
paroître les figures comme fi 
elles étoient en relief. Mais 
pour obtenir cet effet, i l faut 

G R 4 j J 

que les pierres tranfparentes 
gravées foient montées Ôt 
ferties, de forte que l'on puif-
fe voir Je jour au travers. 

Toutes Jes pierres fines ne 
font pas également favora
bles à la gravure , ou parce 
qu'elles font trop dures, on 
parce que le prix de ces pier
res conûftant principalement 
dans la vivacité de leur jeu , 
la gravure doit néceflaire-
ment contribuer à les obfcur-
c i r , à en diminner le prix 
par conféquent. Auffi de tou
tes les pierres précieufes, cel
les que l'on a le plus volon
tiers confacré à Ja gravure 
font Jes pierres demi-tranf
parentes , telles que les aga
tes , les fardoines, les corna
lines. L'agate y eft peut-être 
moins propre encore que la 
cornaline ôc la calcédoine ; 
la pâte de l'agate eft feche 
ôr s'égrife aifément. La cor
naline au contraire eft d'une 
matière plus docile ôc plus 
égale : d'ailleurs, elle n'eft 
pas traverfée de fils ôc de vei
nes revêches, comme la plu
part des autres pierres ; elle 
conferve néanmoins fes are-
tes très-vives , ôc eft fufcep-
tible du plus beau poliment. 
C'eft auffi pour cette raifon 
que la cire des empreintes ne 
s'y attache point, ôc que le 
dépouillement s'en fait avec 
toute la netteté que l'on peut 
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délirer. Les Calcédoines font 
également plus favorables 
que l'agate pour la gravure 
en creux; mais cette dernière 
pierre , comme on l'a remar
qué , eft ce qui convient le 
mieux pour la gravure en re
lief, à caufe de la variété des 
couleurs dont la Nature s'eft 
plû à l'embellir, ôc qui y font 
difpofées par tranches. Un 
Graveur habile profite artif-
tement de ces différentes ban
des ou zones,pour répandre 
des ombres fur fa gravure, ôc 
lui donner plus de relief. Pour 
graver fur les pierres pré
cieufes , on fe fert du dia
mant ou de l'émeril, de. dif
férens inftrument , ôc d'un 
touret ou petit tour. La pou
dre de diamant eft la feule 
capable d'entamer toutes les 
pierres fines. 

G R E N A D E (la). Ifle 
de l'Amérique feptentrionale 
dans la mer du Nord , ôc l'u
ne des Antilles. Cette ifle 

lis de-
toutes 

appartient aux François 
puis 1650. C'eft de toutes 
celles qu'ils poiTédent, la plus 
ceiica n« ••- 1 
voifine de la Terre-Ferme 
Elle n'en eft éloignée que de 
30 lieues. Sa longueur du 
Nord au Sud eft de 10 lieues; 
fa plus grande largeur de 5 , 
& fa circonférence d'environ 
a». Elle eft très-fertile ; on 
y cultive avec fuccès du caf
fé , du coton ôc des cannes à 
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fucre. Ce dernier article for
me ie plus grand produit de 
l'ifle. Son lucre eft regardé 
comme le plus beau fucre ter
ré des ifles. Ce commerce , 
ainfi que celui de la Guade
loupe , fe fait pour la majeure 
partie par les habitans de la 
Martinique , qui fournirent 
en échange aux colons de ces 
deux ifles tout ce dont ils 
peuvent avoirbefoin. 

G R E N A T . Pierre pré-, 
cieufe d'un rouge foncé. Elle 
approche aflez du rubis ,-mais 
elle a moins d'éclat ôc de du
reté. Son nom lui a été donné 
à caufe de fa reflemblance 
avec des grains de grenade. 
Les premiers ôc les plus par
faits ont été trouvés en Syrie; 
c'eft pourquoi on les nomme 
grenats Syriens* Les Italiens 
les appellent rubini dy rocca, 
rubis de roche. Us font d'un 
rouge qui tire fur le violet on 

• fur le gros bleu. I l eft une 
autre efpece de grenats d'un 
rouge clair , ôc vif comme 
celui des grains de grenade. 
La moins eftimée eft celle 
dont la couleur eft un ronge 
foncé , mêlé de noirâtre on 
de jaunâtre. 

Les grenats varient pour 
la grandeur, ainfi que pour 
la couleur. U s'en trouve de
puis la groffeur de la tête 
d'une épingle jufqu'àun pou
ce de diamètre. 
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On a coutume de chever 

cette pierre , c'eft-à-dire , de 
la tailler tort mince , ou de la 
creufer par deflous , pour 
adoucir ou éclaircirle fombre 
de fà couleur. 

Les Jouailliers diftinguent 
les grenats en Orientaux ôc 
en Occidentaux. Les pre
miers viennent des Indes , ôc 
principalement des Royau
mes de Calicut, de Cananor , 
de Cambaye , d'Ethiopie , 
ôcc. Les autres fe trouvent en 
Efpagne , en Bohême , en Si-
léfie , en Hongrie. 

La Chimie eft parvenue à 
contrefaire le grenat , ainfi 
que le rubis , au moyen d'un 
précipité appelle pourpre mi
néral que l'on mêle avec de 
la frite , on matière à faire 
le verre. 

G R I S E T T E . C'eft le nom 
que l'on a donné à Paris à 
une forte de petite étoffe lé
gère toute de laine , quelque
fois mêlée de foie , de laine , 
de fil ou de coton , ôc com
munément grife. On en fabri
que néanmoins de différentes 
couleurs ôc de plufieurs fa
çons. Il y en a de pleines, de 
rayées ; II y en a auffi qui 
font à fleurs. Elles approchent 
plus ou moins des ferrandi-
nes ou des étamines. 

GROS - D E - TOURS. 
Cette étoffe peut être regar. 
dée comme une forte de taf-
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fêtas , dont la chaîne ôc la 
trame font plus fortes ou 
plus grofles que celles des 
taffetai ordinaires, ôc donc 
le grain par conféquent eft 
plus faillant. Si on fupofe à 
préfent une étoffe qui ait une 
chaîne ôc une trame encore 
plus fortes que les gros-de-
tours , on aura le gros-de-
Naples. Il y de ces étoffes 
qui font unies , rayées , fa
çonnées , brochées en foie ÔC 
en dorure. 

GROSSERIES. Ouvra
ges qui fe font à la grofle , 
ou qui exigent peu d'art dans 
leur fabrication. Ces ouvra
ges étant à la portée de tout 
le monde, même des ouvriers 
les moins induftrieux , ôc fe 
renouvelant fans cefle à cau
fe de leur bon marché , ôc de 
la néceflité dont ils font, doi
vent néceflàirement accroître 
la circulation ôc occuper 
beaucoup de mains , objet 
principal des manufactures. 
Aufli a-t-on regardé les fabri
ques de grofîeries comme 
plus avantageufe à l'Etat que 
des manufactures plus r i
ches i mais qui donnent de 
l'occupation à moins d'ou
vriers. 

G U A D E L O U P E C la )• 
Ifle de l'Amérique , l'une des 
Antilles Françoifes , entre 
l'ifle de la Dominique au Sud ; 
celle de Marie-Galande , au 
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Sud-eft ; de la Défîrade , à 
l'Eu i ôt de Monferrat, au 
Nord. Cette Ifle que les Fran
çois ont conqcife fur Jes Ef
pagnols en 1635 , a environ 
dix lieues de large Ôt foixante 
de circuit. La partie Orien
tale de l'Ifle s'appelle la 
Grande - Terre ; la partie 
Occidentale , dont le milieu 
eft hériiTé de montagne , eft 
proprement la Guadeloupe. 
Cette partie ci eft plus fertile 
ôt beaucoup plus peuplée 
que la première. On y culti
ve du tabac , ôt principale
ment des cannes à lucre ôt du 
coton. Les habitans de la 
Guadeloupe , ainfi que ceux 
de la Grenade , reçoivent de 
la Martinique la plupart des 
marchandifes , dont ils ont 
befoin, ôt lespayent avec les 
denrées qu'ils recueillent. V. 
Grenade. 

L a Guadeloupe a fon Gou
verneur particulier ôt nn Pré-
fidial. 

G U I B E R T . Toiles blan
ches de lin , appelées Gui-
bert , du nom de l'Inventeur. 
Elles fe fabriquent à Louviers 
en Normandie. Il y en a de 
fines , de moyennes ôt de 
grofles. 

G U I E N N E . Vafte Pro
vince de France. On la divife 
en haute fit bafle. Bordeaux 
en eft la capitale. L a bafle 
Gnienne eft fertile en vins & 
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en bleds. Ses vins font durs i 
mais ils deviennent excellens 
lorfqu'ilsont été battus parla 
mer. On eftimé fur-tout les 
vins de Grave. Les Anglois , 
les Danois ,les Hollandois en 
chargent plufieurs vaifleaux 
tous les ans. La haute Guien-
ne a un climat ôt un terroir 
favorables pour la culture des 
vignes. Les rivières qui l'ar-
rofent rendent le tranfport de 
fes vins facile Ôt peut coûteux 
pour l'étranger , cependant 
fa récolte eft médiocre. Les 
privilèges dont jouit la Séné-
chauflée de Bordeaux , ôt 
dont la haute Guienne eft 
privée , feront toujours des 
obftacles qui empêcheront les 
cultivateurs de cette partie 
difgraciée de la Province d'ac
croître leurs provifions. Peut-
on efpérer en effet qu'un 
Fermier entreprenne des tra-
vaux,qui ne feront pasrecom» 
penfés par un débit prompt, 
& sûr de fa denrée. V. Bor
deaux. 

La haute Guienne mérite 
auflî d'être encouragée pour 
la culture du lin ôt celle dn 
chanvre. On a expérimenté à 
Rochefort Ôt à Breft , que le 
chanvre de cette Province 
donnoit des cordages plus 
forts que le chanvre de Riga. 
Voye\ Chanvre. 

Son lin eft très-bon. Les 
mouchoirs que l'on a com-
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mencé à fabriquer dans le 
Béarne avec ce l i n , font d'u
ne beauté furprenante,8t font 
très - recherchés. Une plus 
grande concurrence en fera 
baifier le prix , fit pourra 
nous procurer de belles toi
les fines pour teindre en In
diennes. 

G U I L D I V E . Eau-de-vie 
que l'on tire des firops de 
fucre , & de l'écume des pre
mières chaudières. Les Amé
ricains appellent cette eau-
de-vie Tafia. 

Cette liqueur a toujours 
étté défendue en France,com
me étant d'un ufage très-
mauvais & très-préjudiciable 
an corps humain. Une autre 
raifon eifentielle qui a dû la 
faire rejetter , c'eft qu'elle 
pourroit nuire au débit de nos 
eaux-de-vie , que l'on doit 
regarder comme une des 
branches les plus importan
tes de notre commerce , & 
celle qui fournit à la fubGf-
tance d'un plus grand nom
bre d'hommes. Les eaux-
de-vie que donnent les vins 
de France font de l'aveu mê
me des étrangers , les meil
leures , les plus faines : mais 
fi par condefcendance pour 
nos colonies, nous leur per
mettons de mettre dans le 
commerce une liqueur à meil
leur marché , i l eft bien cer
tain qu'elle aura la préfé

rence , quoique moins bonne. 
Le petit peuple d'Angleter
re , de Hollande, des contrées 
du Nord , préfèrent les eaux-
de-vie de grain , de geniè
vre , fitc. quelques dégoû
tantes qu'elles foient , aux 
eaux-de-vie de vin , pal la 
feule raifon qu'ils ont le dou
ble pour le même prix. 

GUINÉE. Monnoie d'or 
d'Angleterre , ainfi nommée 
parce que l'or dont elle fut 
fabriquée dans fon origine , 
avoit été apporté du pays 
d'Afrique appelle Guinée : 
elle vaut *r fchellings, ou 
fols fterlings. Elle eft fabri
quée de la taille de 44 £ 

à la livre-, poids de Troye , 
péfant 1x9 grains 3| de ce 
poids , & 157 grains poids 
de marc de France , au titre 
de î t carats. Comme cette 
monnoie eft d'un or plus pur, 
& pefe que'que chofe de plus 
que le louis d'or de France 
elle doit aulfi valoir davan
tage. Elle revient à 14 livres 
16 fols Î deniers de Fiance. 

GUINÉE ( la). Vafle con
trée d'Afrique , bornée par 
Ja Nigritie , l'Abiffinie & la 
Cafrerie. Ce grand pays ren
ferme plufieurs Royaumes , 
grands fit petits , fit divers 
peuples différemment gou
vernés. Les Diepois décou
vrirent cette contrée en 15 64; 

E e i r 
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mats i l n'y formèrent aucune 
habitation. Les Portugais,qui 
connoilToient mieux les avan
tages de ce pays pour le com
merce, s'y établirent au com
mencement du XVe fiécle ; 
ils n'ont pu s'oppofer à ce que 
les Anglois ôt les Hollandois 
n'y formalTent aufli des éta
bliffemens. Les Portugais ont 
même été obligés de céder 
aux Hollandois les forts ôt les 
comptoirs qu'ils avoient fur 
les côtes , & fe font retirés 
bien avant dans les terres , 
où pour fe maintenir ils fe 
font alliés avec les naturels 
du pays- Les Brandebour-
geois Ôt les Danois ont aufli 
quelques établiffemens fur ces 
côtes. 

On en tire beaucoup d'ef-
claves noirs , de l'ivoire ôc 
de l'or en poudre. La Guinée 
propre a même été diviféeen 
côte des dents ôt en côte 
d'or ,• la première , à caufe 
du grand trafic qui s'y fait 
de dents d'élephans ; ôc la 
féconde , parce que l'on y 
trouve des mines ôc de la 
poudre d'or. l a p'us grande 
partie de l'or de la cote de 
Guinée vient du Royaume 
d'Acanis. Les Nègres y fouil
lent; la terre avec laquelle 
l'or eft mêlée comme une 
poudre , ou comme un fable 
fin. On remplit enfuite des 
jattes de bois de cette terre , 
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mêlée d'or en poudre , que 
l'on expofe au foleil. Ses 
rayons ardens defléchent 
bientôt cette terre , qui de
vient par-IX plus facile à fe 
diflbudre dans l'eau , Ôc laifle 
tomber au tond du vafe les 
parties plus pefantes de l'or. 

Il y a lieu de croire que ce 
pays abonde en mines d'or , 
ôt que les habitans de Gui
née trouveroient chez eux 
des tréfors immenfes s'ils con-
noiflbient l'art de travailler 
les mines ; mais toute leur 
induftrie fe borne à chercher 
l'or en poudre avec la pelle , 
en fouillant de côté Ôc d'au
tre , ôc fans fnivre aucune 
méthode. 

Le commerce de Guinée 
n'eft plus fi lucratif qu'il étoit 
autrefois, parce que les habi
tans connoiflent mieux le 
prix des chofes, Ôc parce que 
les Européens continuent d'y 
porter leurs marchandifes en 
trop grande quantité. Ce 
commerce eft cependant tou
jours avantageux pour nous, 
parce que nous en recevons 
les hommes néceflaires pour 
faire valoir nos colonies d'A
mérique. V. Nègres. 

Les principales marchan
difes que l'on donne en échan
ge de ces efclaves font des 
eaux-de-vie , de la poudre à 
canon , des fufils , de fuif , 
des étoffes de laine , des toi» 
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fes de coton fabriquées aux 
Indes Orientales. Autrefois 
les habitans de Guinée don-
noient leur or par eftimation, 
ôc i l pouvoit y avoir des 
coups à faire pour les Négo
cians : mais aujourd'hui ces 
habitans fe fervent de la ba
lance avec autant d'habileté 
que les Européens. Ceux 
mêmes, de ces derniers , qui 
ne font pas bien au fait d'ef-
fayer l'or y font fouvent trom
pés. Les nègres ont appris à 
augmenter avec du cuivre le 
volume de leur poudre d'or. 
Quand les Capitaines inftruits 
veulent faire l'eifai du métal 
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par le moyen des acides, il 
arrive ordinairement que le* 
nègres coupables ne veulent 
point fouffrir l'eflai, & qu'ils 
fe retirent en difant au Ca
pitaine que fon eau gâteroic 
leur or. 

G U I N G U A N S . Toiles 
de coton que l'on fait venir 
des Indes , de Bengale fpé
cialement. II y a de ces toiles 
où le coton fe trouve tiifa 
avec des fils de différentes 
écorces d'arbre. Les Chinois 
fabriquent aulfi chez eux des 
étoffes avec des foies qu'ils 
tirent de diverfes plantes. V, 
Ecorce. 

H A M B O U R G . Grande 
Ôt riche ville Anféati-

que d'Allemagne au cercle de 
la bafle Saxe, dans ie Duché 
de Holftein, dont elle eft 
indépendante. Sa fituation 
avantageufe fur l'Elbe lui af-
fure le commerce de ce fleu
ve ; c'eft auffi par le moyen 
de fes Négocians , qu'on fait 
la plupart des traites Ôc remi
fes d'argent pour toutes les 
villes du Nord ; avantage 
qu'elle femble ne partager 
qu'avec Amfterdam. 

_ Les principales marchan
difes que l'on tire de Ham

bourg font des grains , du bois 
de charpente pour les vaif
feaux , du merrein Ôc du 
bourdillon pour les futailles , 
des toiles de Siléfie , du fil 
de laiton , du fer blanc qui fe 
fabrique en Saxe , Ôc toutes 
fortes de chauderonnerfe. On 
y trouve auffi les marchandi
ses du Nord ôc de la mer Bal
tique i mais comme on n'a 
ces marchandifes que de la 
féconde main , elles ne re
viennent point à bon marché. 
Les Anglois tirent de cette 
ville une quantité confidéra
ble de toiles de Siléfie qu'ils 



442 H A 
échangent contre leurs manu-
fadures de laine , les denrées 
de leurs colonies ôc contre de 
l'argent. C'eft le commerce le 
plus utile qu'ils entretiennent 
au Nord. 

Les vins, les eaux-de-vie , 
le papier , les draperies, les 
étoffes de foie font les mar
chandifes les plus propres 
pour Hambourg; on y porte 
auffi des épiceries, des dro
gues , de la mercerie , des 
fruits fecs, ôcc. 

Les Ecritures fe tiennent 
(clans cette ville en marcs , 
fols ôt deniers lubs ; mais 
on ne porte jamais en com
pte 3 ni 9 deniers. On pafle 

1 pour ce qui eft au-deflus de 
3 deniers , demi fol , Ôc pour 
ce qui eft au-deflus de 9 de
niers un fol. 

Ses monnoies de change 
font la rixdale qui vaut 3 
marcs lubs , le daelder » , le 
marc 16 fols lubs , le fol lubs 
ii deniers lubs, la livre de 
gros *o fols de gros, le fol 
de gros 11 deniers de gros, 
le denier de gros demi fol 
lubs. 

Le daelder , ainfi que la l i 
vre , le fol & le denier de 
gros font des monnoies ima
ginaires, de même que notre 
livre de compte de 10 fols. 

Les monnoies réelles font 
le ducat d'or de fept mars 
courant, ôt de fix marcs 
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banco, la rixdale d'argent 
qui vaut 3 marcs lubs banco 
ou j marcs ôc demi courant! 
V. Rixdale d'argent d'Alle
magne , ducat d'or de Ham
bourg. 

Diverfes monnoies étran
gères ont cours dans cette 
ville , Ôc leur valeur en ban
que varie fuivant l'agio. 

Hambourg y jouit depuis 
long - tems des avantages 
d'une banque , qui ne le cède 
à aucune de celles de l'Euro
pe , foit pour la richeffe de 
fes fonds , foit pour le grand 
ordre qui s'y obferve. On 
n'y reçoit que des rixdales , 
efpéces. 

Paris change fur Ham
bourg , ôc lui donne 170 à 
180 livres de France pour 
100 marcs lubs banco. Com
me les efpéces ne font point 
fixées à Hambourg , i l eft dif
ficile de déterminer le pair 
du change. Cent ducats d'or 
de Hambourg valent 46 

100 
louis d'or de France ; 100 
rixdales d'argent 96 JJ, écus 

100 
de trois livres tournois. 

Les lettres de change fur 
Hambourg font payables en 
argent de banque;cependant 
Il y a quelques villes d'Alle
magne , comme Lubeck , 
Brème, qui tirent quelque
fois en courant i alors on paye 
en courant, ou bien en ban-
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que en convenant de l'agio , 
parce que l'argent de banque 
vaut toujours plus que l'ar
gent courant i cette différence, 
qui fe nomme l'agio de ban
que comme à Amfterdam , 
varie de iç à xo pour cent. 

Les Lettres de change jouif-
fent de douze jours de faveur, 
y compris les dimanches & 
les fêtes ; mais fi le douziè
me jour eft une fête ou diman
che, les Lettres doivent être 
payées la veille , à défaut de 
payement proteftées le mê
me jour. Les Lettres à vue , 
ou à quelques jours de vue , 
qui font acceptées , obtien
nent pareillement des jours 
de grâce ; celles qui courent 
fur un particulier en faillite 
font cenfées échues. 

Les Lettres à ufance ou 
mois de date , échoient à la 
même date du mois fuivant ; 
ainfi une Lettre tirée le I J 
Janvier à ufance, ou à un 
mois de date , échoit le I J 
Février ; fi elle eft tirée le 
31 Janvier au même terme , 
fon échéance tombe au 18 
Février , fi l'année n'eft pas 
bifï'extile. La banque ne fe 
ferme qu'une fois l'année, & 
s'ouvje le 14 Janvier. 

Les Lettres qui échoient 
le 31 Décembre , ou quel
ques jours avant,, doivent être 
Payées avant la clôture de la 
banque & ne jouiflent d'au-
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cnn jour de faveur. 

Une Lettre ,dont l'échéan
ce tombe au x Janvier , ne 
peut être payée à caufe de la 
clôture de la banque que 
le 14 du même mois; mais 
alors on ne lui accorde au
cun jour de faveur. 

Les poids pour les mar
chandifes font Je fchippond , 
qui fe divife en 10 lyfponds 
de 14 livres chacun ; ainfi le 
fchippond revient à x8o liv. 
qui font deux quintaux j . de 
1 i x . liv. chacun. 

Le fchippond pour le chan
vre eft compofé de 14 fteins , 
chaque ftein de 10 livres , 
ainû le fchippond pour le 
chanvre eft auffi de x8o liv. 

Le ftein pour la laine & 
pour Ja plume n'eft que de 
10 livres. 

Le fcippond pour les voi
tures des marchandifes eft 
compofé de ao lyfponds de 
16 livres chacun , ainfi le 
fchippond , en fait de voitu
res, eft de 310 livres. 

Cette livre de Hambourg 
eft de x pour cent, plus foi
ble que celle de Paris de 
d'Amfterdam ; ' en forte que 
100 livres de Hambourg n'en 
font que 98 de ces deux vil
les, 8e 100 livres de ces deux 
villes en font IOX de Ham
bourg. 

L'aune de cette même ville 
eft de deux pieds, le pied de 



444 H A 
douze lignes. On ettime qne 
35 aunes de Paris en font 71 
de Hambourg. En fuivant ce 
rapport 100 aunes de Paris 
en doivent rendre 105 & X 

7 
à Hambourg , Ôc 100 de Ham
bourg 48 i . à Paris. 

2 
Le fchot de toile eft com

pofé de 3 ftiegens , le ftiegen 
de 20 aunes , ainfl le fchot eft 
de 60 aunes. 

Les mefures pour les grains 
font le laft , le wifpel , le 
fcheifel. Le laft de froment , 
de feigle ôc de pois eft de 3 
tvifpels. Le wifpel de 10 
fcheffels ou boifleaux. Le 
fcheifel de deux vaatens ou 
tonneaux. 

Le laft pour l'orge , l'a
voine ôc le houblon n'eft que 
deux wifpels. 

Cent laft de Hambourg 
font 109 lafts ôc demi d'Amf
terdam , ôc ^zo8o fetiers JL 
de Paris. 

Les eaux-de-vie s'y ven
dent fur le pied de 30 verges 
ou veertels. 

La botte de vin de Mal-
voifie y eft comptée de 140 
ftubjens. Celle de vin fec de 
Canarie de 110 à , la 
pipe de vin Pedro Zimenés 
de 96 à 100. La barique de 
vin de France de 60 à 65. 

Le veertel eft de 2 ftub
jens , 10 veertels font l'ohm , 
6 ohms le fceder. Le ftubjen 

contient 4 bouteilles de a 
chopines chacune, 10 ftub
jens compofent Tanker , ôc 6 
ankers la barique. 

A l'égard des huiles, elles 
font vendues fur le pied de 
820 livres poids de Ham
bourg , qui ne font que 803 
livres X de Paris ôc d'Amfter-

5 
dam, à raifon de 100 livres 
de Hambourg pour 98 de 
Paris ôc d'Amfterdam. 

Le titre de l'or le plus fin 
s'exprime dans cette place 
par x4 carats. Le carat fe 
divife en 4 gros , ôc le gros 
en 3 deniers ; ainfi le carat re
vient à 188 deniers.' 

Le titre de l'argent fe me
fure par 16 lots. Le lot fe 
divife en 6 gros , ôc le gros en 
3 deniers, ce qui fait aufli 
revenir le lot à 188 deniers. 

Le ducat d'or de Ham
bourg eft au titre de 13. ca
rats 1 , ôc i l a cours pour 6 

2 . 
marcs lubs banco ; comme i l 
en faut 67 pour faire un marc 
de poids , le marc d'or à 13 
carats L , revient à 401 marcs 

2 
lubs banco, ôc par proportion 
celui de »4 carats à 410 marcs 
8 fols 9 deniers lubs banco. 

Le prix du marc d'argent 
à 16 lots de fin , roule de 28 
U. marcs lubs banco, à 28 J 
fuivant l'abondance ou la ra
reté de la matière. 
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Le poids en ufage pour pe

fer ces métaux s'appelle marc. 
Le marc fe divife en 8 

onces , l'once en t lots , le 
lot en 6 gros, ôc le gios en 
3 deniers.Le marc par confé
quent revient encore à *88. 
deniers. 

Le poids de marc de Ham
bourg eft plus foible que celui 
de France ; ioo marcs de 
Hambourg ne font que 93 
marcs 10 deniers n grains 
2i< de France. 
, 4 * 

H A R E N G . Petit poiflbn 
de mer, dont la longueur 
ordinaire eft d'environ douze 
pouces i fa circonférence en 
a quatre. Il reflemble aflez 
à une petite alofe , ce qui la 
fait nommer en latin alofa 
minor. Ce poiflbn n'eft vil 
que par fa prodigieufe abon
dance ; fa chair eft délicate , 
légère ôc faine , ôc fait pref
que feule la fubfiftance de 
plufieurs nations. 

La pêche des harengs fe 
fait aux environs des Ifles 
de fchetland , fituées dans la 
mer d'Ecofle, Ôc plus au nord 
que les Orcades. On en pê
che aufli ailleurs ; mais en 
moindre quantité. Ils vien
nent des mers les plus recu
lées du Nord. Les glaces qui 
couvrent ces mers Ôt qui ne 
fondent jamais, aflurent en 
ces lieux à ces petits poiflbns 
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une retraite paifible qui ta-
vorife leur prodigieufe fécon
dité. Les gros poiflbns , les 
voraces fpécialement, ont be
foin du grand air pour refpï-
rer, ôc ne peuvent fuivre les 
petits fous ces aziles ; mais a 
la fin ces derniers font obli
gés d'en fortir, parce que 
leur étonnante multiplication 
les empêche de trouver de 
quoi fubfifter. Les harengs 
quittent les glaces du Nord 
au commencement de l'an
née ; ils vont par troupes ôc 
fuivent les feux qu'on leur 
préfente. Lorfqu'ils paflent, 
ils jettent une forte de clarté 
qui les décelé ôc trahit leur 
marche $ aulfi les Mariniers 
appellent-ils leur paflage l'é
clair des harengs. La pêche 
pour cette raifon s'en fait or
dinairement dans la nuit. 

Les Anglois ôc les Hollan
dois ont en quelque forte par
tagé entr'eux la pêche du 
hareng; ces derniers fur-tout 
en font un commerce confi
dérable. Autrefois ils étoient 
obligés d'acheter leurs ha
rengs des Ecoflbis ; ceux-ci 
avoient fait un règlement > 
par lequel i l étoit enjoint aux 
pêcheurs de porter leurs ha
rengs à terre ,ôc de les y ex-
pofer en vente , afin que les 
habitans euflent la préféren
ce. Les Hollandois n'avoient 
que le rebut, ôc leur com-
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merce en foutfi oit ; pour le 
foutenir ils prirent la réfolu-
tion de troubler les Ecoflbis 
dans leur pêche , ôc réuflirent 
à la partager. Les Hollandois 
portent beaucoup de cette 
faline dans les parties Méri
dionales de l'Europe , dans 
la Méditerranée , la mer Bal
tique, l'Allemagne, Ôcc. ôc 
reçoivent une balance confi
dérable en argent comptant i 
aufli la pêche du hareng a-
t'elle toujours paflée pour la 
mine d'or de la République. 

Le hareng meurt auflitôt 
qu'il eft hors de l'eau ; c'eft 
pourquoi , fans perdre de 
tems, on le fale ôc on le met 
en caque. 

U y a environ trois cens 
cinquante ans que l'ufage 
d'encaquer le hareng fubfifte. 
Cette préparation conferve 
Je goût du hareng, ôc donne 
la facilité de le tranfporter 
partout. Guillaume Beuckels, 
natif de Bier-Uliet, eft l'au
teur de cette précieufe dé
couverte. En 1536 l'Empe
reur Charles-Quint étant ve
nu dans les Pays-Bas , vou
lut honorer de fa préfence le 
tombeau de ce premier En-
caqueur de harengs, de cet 
homme qui avoit procuré à 
fes fujets des Pays-Bas , une 
mine plus précieufe , plus 
abondante que celle du Pé
rou , Ôc dont l'exploitation 
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foutenoit le commerce ôc les 
manufactures de Flandre , à 
la faveur d'une grande navi
gation. 

Les harengs des Hollan
dois paflent pour être plus 
tendres , de meilleur goût ôt 
moins falés que ceux des 
A n g l o i s c e qui provient de 
ce que les harengs des pre
miers font confervés plus 
long-tems dans la caque. Le 
fel les pénétre plus égale
ment , ôc l'humidité en éteint 
la trop grande acrimonie. 

Dans tous les pays où l'on 
va à la pêche de ce poiflbn , 
on en fait fécher ou faurer à 
la fumée , Ôc c'eft ce hareng 
que l'on nomme faur ou for. 

Le hareng braillé eft un 
hareng qui n'a point été vuidé 
de fes breuilles ou entrailles , 
mais que l'on a faupoudré de 
fel , pour le conferver feule
ment pendant deux ou trois 
jours, jufqu'à ce que le ba
teau pêcheur puifle gagner 
le port : on le met enfuite 
au rouflable , après l'avoir 
lavé , afin de le rouflir on 
faurer. 

Il fe fait beaucoup de ha*. 
Tençs faurs en Hollande , en 
Angleterre , Ôc furtout en 
Ecofle Ôc en Irlande. Les 
feuls habitans d'Yarmouth 
ôc de Léoftaff fument tous 
les ans plus de quarante à 
(bixante mille bariques de 
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cette faline. On enfumeanffi 
confidérablement en France , 
Ôc particulièrement à Boulo
gne , à Dieppe , au Havre, a 
Honfleur, àDunkerque, ôcc. 

Les bonnes qualités du ha-
reng faur confluent à être 
gros, gras, frais , tendre, d'un 
bon œi l , d'une couleur dorée, 
ôt à n'être point déchiré. 

H E L I O T R O P E . Efpece 
de jafpe oriental, qne l'on 
met au rang des pierres pré
cieufes. L'héliotrope eft ver-
dâtre , rempli de taches rou
ges, 6c rayé de veines cou
leur de fang, qui lui donnent 
quelque reflemblance avec la 
fleur de tournefol , dont i l 
tire fon nom. On n'eftîme 
guère plus l'héliotrope que 
le jafpe oriental ordinaire , 
avec lequel on confond or
dinairement cette pierre pré
cieufe. Cependant i l eft aifé 
d'y remarquer une différen
ce. Dans le jafpe les taches 
rouges font feules , au lieu 
que dans l'héliotrope elles 
font mêlées avec des veines 
fanguines. Cette pierre nous 
vient de l'Egypte Ôc des In
des. On en trouve auflî de 
riches carrières en Bohême 
ôc dans les autres contrées 
d'Allemagne. 

H E R M I N E . Sorte de 
fouine ou de belette fort com
mune dans les pays du Nord. 
Elle donne au commerce une 
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peau très-fine , très-blanche 
Ôc très-lufliée. Pour relever 
encore mieux la blancheur 
éblouiflante de l'hermine, les 
Pelletiers font dans l'ufage 
de la taveler ou de la parfe-
mer de mouchetures noires. 
Ils appliquent pour cela de 
diftance en diftance de pe
tits morceaux de peau d'a
gneau de Lombardie , dont 
la laine eft d'un noir fort vif. 
Voy. Agneau. 

Il nous vient beaucoup 
d'hermines de Mofcovie. E l 
les paflènt prefque toutes par 
les mains des Anglois ôc des 
Hollandois, qui font la ma
jeure partie du commerce du 
Nord. On les vend par maf-
fes ou timbres; chaque mafle 
eft compofée de quarante 
peaux entières, attachées en
femble du côté de Ja tête. 
Les plus blanches font aufli 
les plus eftimées. 

H E T R E . Arbre de haute 
futaie. Son écorce eft unie , 
Ôc de couleur grife-cendrée. 
Son bois eft blanchâtre, dur , 
fec ôc pétillant dans le feu. 
Il fe débite en planches , po
teaux Ôc membrures qui fer
vent à faire des meubles ôc 
autres ouvrages de menuife-
rie. Les belles plates, Ôc en 
particulier celles des Bou
langers , fe font de hêtre. On 
fe fert pour cela de planches 
qui ont toute la largeur du 
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tronçon de l'arbre ; on les 
fait enfuite fécher dans les 
chaumières ou barraques des 
ouvriers, ôc à l'ombre , de 
crainte qu'elles ne fe déjet
tent. Le hêtre eft encore un 
excellent bois de chauffage 
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chandifes celles qui leur man-
quoient. La maxime des Hol-
Landois d'accorder à tous les 
citoyens la liberté au fu-
jet des différentes Religions 
eft un autre motif, auquel on 
doit attribuer l'état notifiant 

I l s'en débite beaucoup en de la République. Cette to 
cotterets , en bois de corde terance a néceffairement at 
& de tiré chez elle les manufactu

riers , ôc les autres étrangers 
induftrieux des pays circon-
voifins , dont le repos étoit 
troublé par des querelles de 
Religion. La Hollande s'eft 
enrichie de leurs arts Ôc de 
leur induftrie. Ses loix, qui 

pour ce qui regarde les traités tendent toutes* protéger J e 

compte. _ 
H O L L A N D E . Une des 

fept Provinces-Unies. Com
me elle eft la plus confidéra
ble de tontes , on défigne 
communément fous fon nom 
la République des fept Pro
vinces. V- Provinces -Unies 

fa commerce 
Le territoire de 1a Répu

blique eft partout humide ôc 
marécageux. Il ne produit ni 
vin ni bled , cependant i l n'y 
a point de pays au monde 

citoyen actif Ôt laborieux , 
ont fait chérir de plus en plus 
fon gouvernement. Le pays 
s'eft peuplé i mais faftérilité 
ôc le befoin qu'avoient fes 
habitans de fe procurer la 

plus abondant ôc plus riche i fubfiftance par lenrs travaux , 
i l eft intéreflant de chercher les ont rendu actifs , entre 
les principales caufes qui ont 
procuré cette profpérité aux 
Hollandois. Nous mettrons 
au rang des premières caufes 
la fituation de cet Etat entre 
le Nord ôc le Sud de toute 
l'Europe ; ce qui a dû le faire 
regarder comme le lieu le 
plus propre pour être le mar
ché général, où les Négo
cians de l'un Ôc l'autre côté 
apportaient le fuperflu de 
leurs denrées , ôc vinffent 
échangcrcontre d'autres mar-

prenans. Ils fe font faits en 
quelque forte les économes 
Ôc les voituriers des Nations. 
Leur patrie n'eft qu'un en
trepôt de commerce ôc un 
port franc, qui fert à maga-
finer les productions de l ' U 
nivers, pour les répandre en-
fuite dans les quatre parties 
du Monde. C'eft principale
ment par le bon marché de 
la navigation , que les Hol
landois fe font aflurés leur 
grand commerce d'écono

mie. 
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trie. La pêche eft devenue 
le patrimoine de ces républi-
bains , & fes produits n'ont 
pas feulement contribué à leur 
entretien; les Hollandois ont 
encore trouvé dans l'expor-
tion du fuperflu de quoi fou
tenir une marine puiflante, 
ôc obtenir des richefles qui 
les ont mis en état de fe for
mer un Empire dans l'Aiie , 
ôc de fe rendre maîtres des 
ifles qui produifent les prin
cipales épiceries. Ces den
rées leur font d'autant plus 
précieufes qu'elles leur tien
nent lieu pour leur trafic en 
Orient des tréfors de l'Amé
rique , que les Anglois & les 
François font obligés d'y por
ter. On pourroit définir le 
commerce des Hollandois , 
la vigilance ôc le travail in
fatigable d'une Nation,pen
dant l'inaction de la plupart 
des autres. En fuivant cette 
définition , le commerce des 
Hollandois doit diminuer à 
mefure que les peuples com
menceront à faire par eux-
mêmes ce qu'ils abandon
nent aujourd'hui à une Na
tion plus active , plus expé
rimentée. En effet, le com
merce de la République n'eft 
pas à beaucoup près auflî 
étendu qu'il étoit autrefois. 
Cependant les épiceries dont 
les Hollandois fe font empa
rés , ôc que notre luxe nous 

Tome L 
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a rendu fi précieufes-, Ôc en
core mieux leur induftrie na
turelle , leur frugalité , leur 
goût dominant pour le travail 
ôc l'économie , leur perfévé-
rance à fupporter les plus 
grandes pertes fans fe rebu
ter , l'étendue de leur navi
gation , ôc le bon marché de 
leur fret,leur afflueront tou
jours un commerce , finon 
floriflant, du moins très-lu
cratif. Voy. Amjlerdam. 

La République polfédeles 
ifles Moluques , le Cap de 
Bonne-Efpérance, ôcc. Son 
commerce des Indes eft en
tre les mains d'une Compa
gnie riche ôc puiflante. Voy. 
Compagnies Hollandoifes de 
commerce , Banque d'Amfter
dam, 

H O N G R I E (cuir de). 
Gros cuir , dont la manière 
de ie préparer nous vient de 
Hongrie. 

Ce fut ious Henri IV que 
la première manufacture en 
a été établie en France. Ce 
Prince avoit envoyé en Hon
grie un Tanneur fort habile 
nommé Rofe , qui ayant dé
robé aux Hongrois leur fe-
cret pour la préparation de 
ce cuir, revint le fabriquer 
parmi nous avec beaucoup 
de fuccès. Le prix des har-
uois ôc des autres cuirs à l'u
fage des armées , baifla de 
lui-même , ôc nous fûmes 

F f 
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encore exemptés par cette 
nouvelle fabrique de l'efpece 
de tribut que nous étions 
obligés de payer à la Hon
grie pour fes cuirs. 

Les apprêts du Hongroyeur 
font bien plus promps, bien 
plus expéditifs que celui du 
Tanneur. Le travail diftinc-
tif du premier confifte à paf-
fer fes peaux au fuif. Voye\ 
Peaux. 

Plus les cuirs de Hongrie 
font blancs à la coupe , ôc 
plus ils font eftimés. 

H ' O M G R I E ( point de ). 
C'eft une forte de tapifferie 
faite en bndes avec des foies 
ou des laines diverfement 
nuancées. Ou la fabrique à 
l'aiguille fur un canevas , 
quand on veut s'amufer ; 
mais les ouvriers la font au 
métier comme la bergame. 
On en manufacture beau
coup à Rouen. 

H O R L O G E R I E . Ce mot 
vient du grec«p«,fcora,ncure, 
ôc Xtycv, dico , je dis. Les An
ciens ont travaillé , ainfi que 
nous, à mefurer le tems , ôc 
à marquer avec la plus gran
de précifion qu'il leur étoit 
poflible , la route très-rapide 
de nos années. Ils avoient 
pour cela des cadrans folâtres 
Ôt des horloges à eau. On 
connoît l'incommodité qu'il 
y a d'attendre le foleil pour 
Ravoir l'heure qu'il eft. A 
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Pégard des horloges a eau , 
le plus ou le moins de raré
faction des liqueurs caufoit 
à ces horloges ou à ces clep-
fydres des variations très-
fenfibles,furtoutdans les pays 
fournis à, différentes tempéra
tures. U n autre défaut de ces 
horloges, c'eft que la liqueur 
s'écoule plus promptement au 
commencement qu'a la fin. 
On crut remédier à ces in-
convéniens , en fubftituant à 
l'eau un fable fin Ôc très-pur. 
En 1655 le Pere Dominique 
Martinelli conçut le deffein 
de faire concourir tous les 
élémensà la conftrudtion des 
clepfydres ; mais ce ne fut 
que lorfqu'on eut imaginé 
les horloges à roue que l'on 
commença à avoir une régie 
jufte ôc commode de la du
rée du tems. Les progrès que 
l'on fit dans les Mathémati
ques avancèrent aulfi beau
coup ceux de l'horlogerie ; 
ôc on vint à bout de rnefurer 
le tems avec toute la préci
fion poflible, en fubftituant 
le pendule au reffort. L'ufage 
des montres n'eft venu qu'a
près. Vers le commencement 
du dernier fiécle on faifoit 
confifter toute leur perfec
tion dans leur extrême pe-
titeffe jufques-là que les fem
mes en portoient en peodans 
d'oreille , Ôc les hommes en 
bagues. Le chaton de la ba« 
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Rue leur fer voit de boëte. On 
s'étoit mépris trop groifiére-
raent fur l'ufage des mon
tres , pour que ces puérilités 
gothiques fubfiftaflent long-
tems. En 1674 l'Abbé de 
Hautefeuille donna la véri
table idée de la perfection 
des montres. Quelque tems 
après & fur la fin du règne 
de Charles I I , Barlow fit en 
Angleterre des montres ôt 
des pendules à répétition. 
Les Tompions ôc les Gra-
hams enchérirent enfuite fur 
cette invention , en donnant 
plus de fimplîcité à leurs ou
vrages. Une réflexion que 
Ton peut faire en parcourant 
les progrès des arts , c'eft que 
nous procédons toujours par 
des moyens compliqués ; ôc 
que pour arriver à la perfec
tion, nous fommes fouvent 
obligés de defcendredu plus 
compofé au plus fimple. Les 
Anglois aidés des Mathémati-
tiques,porterent bientôt leurs 
montres ôc leurs pendules à 
un fi haut degré de perfec
tion , que le commerce de 
leur horlogerie fe répandit 
dans tout l'Univers. Ce com
merce eft d'autant plus avan
tageux à la Nation qui le fait, 
que les montres , les pendu
les doivent tout leur prix au 
travail ôc à l'induftrie. Guil
laume III avoit défendu de 
laifler fortir de l'Angleterre 
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une boete de montre fans 
le mouvement, ôc il avoit or
donné à chaque Horloger de 
mettre fon nom fur fon ou
vrage. George I décerna des 
peines pécuniaiies ôc afflic-
tives contre ceux qui entre-
prendroient d'engager un 
Horloger à s'établir dans un 
Royaume étranger. Ces dé-
fenfes n'empêchèrent cepen
dant pas plufieurs Horlogers 
de Londres de pafler en Fran
ce , attirés par les réccmpen-
fes du Miniflre. Le Duc 
d'Orléans Régent , leur for
ma des érabliflemens à Ver-
failles. Mais c'eft moins & 
ces établifîemens qu'au génie 
actif ôc à l'induftrie naturelle 
de nos artiftes François , que 
nous fommes redevables de 
l'affranchiflement de l'efpece 
de tribut que nous étions obli
gés autrefois de payer aux 
Anglois ,pour leurs montres 
ôc leurs pendules. On com
pte aujourd'hui plus de deux 
mille perfonnes dans la feule 
ville de Paris occupées à cette 
branche utile d'induftrieôc 
au commencement de ce fie-
cle à peine y avoit-il qua
rante Maîtres, dont la prin
cipale occupation confiftoit à 
raccommoder des montres 
d'Angleterre. Nous citerons 
ici avec plaifir Julien le Roy, 
mort au mois de Septembre 
1750 , comme un de ceux 
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quia le plus contribué aux 
progrès de l'horlogerie fran
çoife. Ses répétitions fans 
timbre font aujourd'hui adop
tées de tout le monde. II me 
feroit aifé de nommer plu
fieurs artiftes vivans , qui ont 
enrichi l'horlogerie par leurs 
ouvrages Ôc leurs lumières. 
L'emprelTemejit que les 
Etrangers , les Anglois fpé
cialement , montrent à fe fai-
fir de leurs inventions, leurs 
noms fubftitués à ceux des 
Anglois fur la plupart des 
montres de Genève où eft 
la grande fabrique, prouvent 
bien l'eftime particulière que 
toutes les Nations accordent 
à nos artiftes. C'étoient au
trefois les Anglois qui four-
niflbient les montres que por
tent le Grand Seigneur , le 
Sophi ôc les Seigneurs qui 
compofent la Cour de ces 
Princes. Us commencent à 
en vendre beaucoup moins : 
les Horlogers François pren
nent aujourd'hui leur place. 

H O U B L O N . Plante dont 
les fleurs entrent dans la com
pofition de la bière. Le be
foin qu'a cette plante d'être 
foutenue par des échalas , fit 
la grande confommation qui 
s'en fait pour le boiflbn des 
paysfroidsjl'a fait nommer la 
vigne du Nord. C'eft auffi 
dans les p a y s feptentrionaux 
ou cette plante fe cultive 
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avec le plus de foin. L ' A n 
gleterre en recueille beau
coup. Nous avons en France 
plufieurs Provinces qui nous 
en foumiflent. 

Lorfque l'on foumet cette 
plante à une légère décoc-
tion,fes feuilles minces, cette 
poudre jaune qui y eft atta
chée , ôt la membrane déliée 
qui renferme la graine , don
nent une odeur aromatique 
ôc une amertume agréable. 
On n'apperçoit point dans la 
liqueur cette âpreté que le 
houblon retient toujours i 
mais qu'il laifle échapper 
après une forte ébullition. 
Voy. Bière. 

H U I L E . Partie grafle , 
ondtueufe, inflammable, que 
l'on tire du règne animal ou 
végétal. Dans le commerce 
on entend plus communément 
par ce mot la liqueur que 
quantité de plantes , fruits , 
graines , femences , comme 
l'olive , la noix , le chenevis 
donnent par expreflion. 

La France très - riche en 
productions de première né
ceflité , l'eft furtout en huile 
d'olive. Ses Provinces de 
Languedoc ôt de Provence 
lui procurent tous les ans une 
abondante récolte de cette 
précieufe denrée. L'huile la 
plus fine ôc la plus eftimée fe 
recueille aux environs de 
Grafle Ôc de Nice ï celle d'A-
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ramont fie d'Oneille , petite 
ville des Etats du Duc de 
Savoie, far les côtes de la 
rivière de Gênes, paiîe pour 
être également bonne. Il a 
été même un tems que l'on 
préféroit celle d'Aramont à 
toutes les autres. 

Le commerce de» huiles 
fe fait avec de grands pro
fits , fie quelquefois avec beau
coup de perte par les rifques 
que l'on peut courir fur la ta
re. Cette marchandife d'ail
leurs eft fujette au coulage ; 
les huiles, les fines fpéciale
ment , s'engraiffent Ôc fe gâ
tent par une trop longue gar
de. H arrive aufli que les 
commiflionnaires qui vous 
les envoient vous font payer 
pour des huiles du crû que 
vous avez demandé , d'autres 
qui font d'un terroir plus éloi
gné ôc à meilleur marché. 
L'on ne peut donc trop re
commander à ceux qui font 
ce commerce de bien s'affu-
rer de la fidélité des commif-
fionnaires, fit de leur capacité 
pour le choix des huiles. Les 
Italiens fie les Provençaux 
ne paffent pas en général 
pour fçavoir bien goûter l'hui
le ; pourvu qu'elle foit claire , 
bien purifiée, ce qu'ils ap
pellent huile lampante, ils 
font contens. H eft toujours 
mieux d'aller foi-même fur 
les lieux, ce que font la plû-
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part des Marchands de Lyon , 
fie de s'aflurer d'une partie 
de la récolte avec de l'argent 
comptant. On obtient par ce 
moyen cette marchandife à 
très-bon compte. 

La récolte des huiles de 
Grafle commence pour l'or
dinaire vers le milieu du mois 
de Novembre que l'on ouvre 
les moulins, ôc dure jufqu'en 
Janvier. Celle d'Oneille ne 
fe fait qu'en Janvier , Février 
ôc Mars : plus tard elle fe 
fait, meilleure en eft l'huile. 
On peut cependant dès le 
mois de Septembre ôc d'Oc
tobre faire les marchés pour 
l'huile nouvelle. 

Les fabriquans de Mar
feille tirent beaucoup d'huile 
du Levant pour la fabrique 
de leur favon. L'ifle de Me-
telin ôt les autres ifles de 
l'Archipel leur en fourniflent 
une quantité confidérable ; 
cette quantité eft déterminée 
par l'abondance ou la difette 
de l'huile à Gênes , à Can
die en Morée. Son prix va
rie fuivant que la récolte de 
l'ifle eft bonne ou mauvaife ; 
que la provifîon de beurre 
ou de mantegue que les côtes 
de la mer Noire fourniflent 
à Conftantinople , eft plus ou 
moins confidérable. Lorfque 
cette provifîon manque,l'hui-
le de Metelin que l'on y fubf-
titue. renchérit néceflaire-
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ment. Cette variation dans 
le prix de cette denrée , qui 
en rend le commerce épi
neux , eft encore occafionnée 
par la tinefle des gens du pays 
qui fpéculent fur cette mar
chandife , ôt profitent habi
lement des circonftance» qui 
en rencherilfent la demande. 
Comme ils font dans l'habi
tude de faler leurs olives, ils 
ont par ce moyen la facilité 
de les garder des années en
tières i ôt ils ne les envoient 
au moulin , pour en extraire 
l'huile , que lorfque l'occafion 
de la vendre fe préfente. 
L'huile,ainfi extraite, eft mife 
dans des jarres, où on la laifle 
repofer huit à dix jours i ce 
qui fort clair 6c lampant de 
deflus ces jarres eft vendu à 
la mefure pour la Turquie. 
Le furplus eft mêlé avec les 
crafles ôt autres fedimens , 
ôt on la donne pour huile à 
fjvon, non à la mefure , mais 
au quintal de quarante-cinq 
ocques de Turquie, évalué à 
peu près à la millerole de 
Marfeille. 

Lorfque l'on fait un mar
ché de bonne huile lampante 
Ôt à manger avec les Mar
chands du pays , i l faut fça-
voir fe méfier à propos de 
leur bonne foi , non-feule
ment ils mêlent autant qu'ils 
peuvent de la crafle dans 
l'huile qu'ils vendent, mais 
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ils font encore accufés d'y 
inférer des corps étrangers , 
d'y ajouter , par exemple , 
une décoction de la plante de 
concombie fauvage, qui s'in
corpore avec la graifle de 
l'huile, de manière à ne pou
voir plus en être féparé. Nos 
fadeurs établis à Metelin font 
très-attentifs fur cette fraudes 
ils ont toujours la précaution 
de laifler repofer fur un che
valet les outes où font les 
huiles qu'ils reçoivent, ôt 
d'en arrêter le chargement, 
lorfqu'ils s'apperçoivent qu'
elle coule avec l'eau ôc la 
crafle qui s'en eft détachée. 

Indépendamment de l'hui
le d'olive , i l y en a beaucoup 
d'autres qui font d'un grand 
débit dans le commerce. L ' E 
tat qui n'a pas chez lui les fe-
mences propres pour ces hui
les , fait toujours fagementde 
permettre l'entrée de ces ma
tières premières , afin de ga
gner fur la main-d'œuvre. I l 
eft facile d'ailleurs d'encou
rager la culture de ces mê
mes femences, en mettant 
des droits fur celles du de
hors. 

H Y A C I N T H E . Pierre 
précieufe ôc tranfparente , 
d'une couleur approchante 
de celle du rubis , mais tirant 
fur l'orangé. Son nom lut 
vient de la reflemblance de 
fa couleur avec celle de la 
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fleur appellée hyacinthe ou 
jacinthe. Les pierres de cette 
efpece les plus eftimées vien
nent de Cananor , de Cali-
cut & de Cambaye. On leur 
trouve beaucoup de dureté , 
ôt elles ont aflez la couleur 
du grenat Bohémien, mais 
plus délavée ôt fans aucune 
noirceur. Comme cette forte 
d'hyacinthe eft la plus par
faite , on la nomme hyacin
the la belle. Celles qui vien
nent de Portugal ont un œil 
tendre , ôt approchent de la 
couleur du fouci. Parmi les 
hyacinthes de Bohême ôt du 
x > a7 > i l y en a une efpece 

qui eft blanche , qu'on ap
pelle foupe de lait. L'hya
cinthe d'Auvergne , qui eft 
d'un rouge brun ôt à facettes 
comme le criftal, eft la moin
dre de toutes. On la nomme 
jargon ou faujfe hyacinthe. 

C'eft principalement de 
ces dernières efpéces d'hya
cinthe* , comme les moins 
chères , que les Epiciers-
Droguiftes compofent leur 
médicament appelle confec
tion d'hyacinthe. Les Alchi-
miftes ôt les Empiriques y 
font entrer avec un pareil fuc-
cès , des faphirs , de éme-
raudes , du corail, ôtc. 

J A C A R A N D A . Grand ar
bre des Indes , qui perte 

un fruit de la grandeur de la 
main, ôc d'une forme fort ir-
réguliere. Les Naturels du 
pays mangent ce fruit cuit. 
On diftingue du jacaranda de 
deux efpéces ; l'un a le bois 
blanc Ôc l'autre noir , tous 
deux marbrés , ôc d'un tiflu 
ferré ôc compacte. Le blanc 
eft fans odeur ôc femblable 
au prunier j le fécond eft odo
rant , Ôc pafle pour être fu-
dorilïque ôc deflicatif. 

JADE. Pierre opaque fort 
dure, que l'on appelle aufli 
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pierre des Amazones, parce 
que l'on en trouve fur les 
bords de la rivière qui porte 
le même nom. Le jade Amé
ricain eft de couleur d'olive. 
Celui qui vient d'Orient eft 
plus eftimé. Il eft aflez ref-
femblant à l'émeraude. On 
en fait des poignées de fa-
bre en Pologne ôc en Tur
quie. 

JAIS ou Jayet. Pierre mi
nérale qui paroît être un bi
tume noir, mêlé de parties 
de fer. On eftimé le jais pour 
fon beau noir, pour fa du
reté , ÔC pour la facilité avec 



45°" J A 
laquelle i l fe polit. Les An
ciens qui nè connoilToientpas 
Je fecret d'arrêter les objets 
fur les glaces de verre par le 
moyen du teint, fe fervoient 
de miroirs de jais, ôc on peut 
croire que cette matière étoit 
alors très-recherchée. 

Cette pierre minérale fe 
travaille comme l'ambre jau
ne, dont elle a d'ailleurs bien 
des qualités. On y trouve 
même odeur, même électri
cité. Le Dauphiné , le Lan
guedoc , le Vivarez , le Gé-
vaudan ont plufieurs carriè
res de jais. 

On eft parvenu dans les 
verreries à faire un jais fac
tice , qui imite aflez bien le 
jais minéral. On tire ce jais 
en de longs filets creux , que 
l'on coupe enfuite par petits 
morceaux d'une ligne ou d'u
ne ligne ôc demie de lon
gueur. C'eft avec ce verre 
ou cette efpece d'émail teint 
en blanc ou en noir que l'on 
fait des broderies, des garni
tures de petit deuil pour hom
mes & pour femmes. 

J A M A Ï Q U E . Grande 
ifle de l'Amérique feptentrio-
nale, découverte par Chrif-
tophe Colomb en 1494. Elle 
eft fituée à l'entrée du golfe 
du Mexique , à 14a lieues du 

J~ 1' A continent de l'Amérique. On 
lui donne 20 lieues de large , 
50 de long 6c 150 de circuit. 
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Les Efpagnols s'y étoient 
établis en 1509. Ils furent 
troublés dans leur poffeilion 
par les Anglois quelques an
nées après i mais ce ne fut 
qu'en 165 5 que l'Amiral Pen , 
aidé d'un grand nombre de 
flibuftiers Anglois & Fran
çois la réduiût entièrement 
fous la domination Britanni
que. Depuis ce tems elle eft 
reftée aux Anglois , qui l'ont 
rendu une des plus floriflàn-
tes plantations. On peut mê
me la regarder comme le 
fiege de leur commerce , ôc 
la fource principale de leurs 
richefles dans te Nouveau 
Monde. Elle leur facilite un 
commerce interlope avec les 
Colonies Efpagnoles, ôc par 
ce moyen leur procure à bon 
marché ces précieufes den
rées , que les autres Nations 
font obligées de tirer à grand 
frais de Cadix. Ce commerce 
coûte fouvent la liberté & 
même la vie à l'Anglois qui 
l'entreprend i mais i l fait en
trer dans l'ifle cette quantité 
de piaftres , qui de-là paflènt 
en Angleterre. 

La Jamaïque , fituée en 
quelque forte au centre des 
domaines de l'Efpagne , lut 
nuit encore beaucoup plus en 
tems de guerre. Il eft difficile 
en effet qu'un vaifleau puifle 
aller au continent de l'Amé
rique ou en revenir * fans 



patier à la vue de la Jamaï
que , on fans tomber entre les 
mains des croifiers Anglois, 
qui y font en embufcade. 

_ Les principales marchan
difes qui fe cultivent & qui 
fe préparent dans les habita
tions de cette Colonie , font 
le fucre , le gingembre , le 
cacao , le coton , le piment 
ou poivre long , la caiTe , le 
tamarin , la vanille , la falfe-
pareille, plufieurs drogues ou 
herbes médicinales. On y 
cultivoit autrefois beaucoup 
plus d'indigo ; mais notre 
concurrence a été fatale aux 
habitans de la Jamaïque. Le 
tabac y vient fort bien ; i l eft 
de médiocre qualité. On l'a
bandonne aux Nègres , qui 
ne fçauroient fe pafler de fu
mer. Le fel que l'ifle fournit 
à fes habitans eft un objet 
pins important : on en tire de 
trois grands marais jufqu'à 
cent mille tonneaux par an. 
Les taureaux & les vaches 
fauvages très-communs dans 
les favanes & dans les mon
tagnes , donnent des fuifs & 
des cuirs verds. Il y a auflî 
des brebis dans la Jamaïque , 
mais leur laine n'eft bonne à 
rien i elle eft trop longue & 
trop mêlée de crin. Les fo
rêts de l'ifle procurent des 
bois pour la teinture, pour la 
marqueterie & pour la ma-
xine. On recueille auffi fur 
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les côtes une très - grande 
quantité d'écaillés de tortues. 
Il eft facile de fe perfuader 
par ce détail que la Jamaï
que emploie un très - grand 
nombre de vaifleaux. Lorfc 
que le commerce eft dans fa, 
force, on eftimé que cette 
ifle ne fe trouve pas fans trois 
mille matelots au moins. Les 
Nègres y font en très-grand 
nombre , 8c fnrpaflent de 
beaucoup celui des Anglois. 
Ces derniers doivent même 
appréhender que ces efclaves 
qui fe vengent toujours de la 
gêne où on les tient par la 
haine qu'ils portent à leurs 
maîtres, ne caufent à la pre
mière occafion une révolu
tion dans l'ifle. Les Nègres 
Marons effarouchés par des 
traitemens un peu trop durs , 
fe font déjà retirés dans les 
mornes, où ils fe maintien
nent. 

La majeure partie du com
merce de la Jamaïque eft 
avec la Grande - Bretagne : 
car les Infulaires ne fe fer
vent pour leur nourriture , 
leurs boiflbns & leurs vête
mens que des marchandifes 
qu'ils tirent d'Angleterre , à 
l'exception des vins de Ma
dère. Ces marchandifes, quî 
confiftent principalement en 
toiles de coton, toiles de lin , 
dentelles, batiftes, chapeaux, 
bas, fouliers, différens uften-
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files de fer, provifions de 
morue féche, de harengs, de 
bière, de cidre , de fromage, 
de favon , ôcc. rapportent au 
moins cinquante pour cent 
de bénéfice aux négocians 
Anglois qui les envoient. 

La capitale de la Jamaïque 
eft appellée la Ville Efpa
gnole. Comme cette place 
efl enfoncée dans les terres , 
fon commerce n'eft pas à 
beaucoup près auffi étendu 
que celui de Kingfton. Le 
port de cette dernière ville 
eft fpacieux, & les vaiffeaux 
y font cachés derrière la ter
re. Mais la prefqu'ifle qui les 
met à couvert de la mer étant 
bafle & étroite, ils ne font 
pas entièrement en fureté 
contre la tempête. Port-
Royal eft encore une place 
importante. Le havre de cet
te ville eft peut-être un des 
meilleurs que l'on connoiffe ; 
i l a environ trois lieues de 
largeur ôt une grande pro
fondeur ; de forte que les plus 
gros vaifleaux y peuvent être 
à l'ancre au nombre de plus 
de mille ; à l'abri de tous les 
vents ; excepté les ouragans. 

J A M B O N . Cuifle ou 
épaule de porc , de fanglier 
qu'on a levée , falée , fumée , 
ou a laquelle on a fait fubir 
différentes préparations pour 
la garder ôc la rendre plus 
agréable au goût. Bayonne , 

Bordeaux nous fourniflent 
d'excellens jambons. On en 
tire beaucoup de Weftphalie 
par la voie de Hollande. Ces 
jambons font bien connus 
fous le nom de jambons de 
Mayence, parce qu'autrefois 
i l y avoit une foire de ces 
jambons dans cette ville. 
Cette foire fe tient mainte
nant à Francfort fur le mein. 
Les Epiciers de Paris, qui 
font la plus grande partie de 
ce négoce , en font auffi ve
nir , mais plus rarement de 
Flandre , de Portugal, de 
Hambourg. Ces jambons font 
coupés comme ceux de Weft
phalie ; ceux de Portugal ont 
néanmoins le manche plus 
long. U y a encore les jam
bons de Grenade à la neige , 
qui font fort recherchés. 

JAPON ( l e ) . Grand pays 
dans la partie la plus orien
tale de l 'Afie, avec titre 
d'Empire. On a comparé le 
Japon à la Grande-Bretagne , 
non-feulement à caufe des 
anfes , des baies , des golfes 
Ôc des péninfules qui fe trou
vent dans ces deux Etats , 
mais encore parce qu'ils font 
également compofés de plu
fieurs ifles. Celles du Japon 
font fituées à PEft de la Chi
ne. 

Les Portugais font les pre
miers Européens qui aient 
abordé dans cet Empire. E n 
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154* trois négocians de Por
tugal , à bord d'une houque 
qui alloit de Siam à la Chine , 
ayant été jettes par la tem
pête dans un port de Bungo , 
Royaume du Japon , dans 
l'ifle de Ximo, eurent par-là 
occafion de connoître ce vaf-
te Empire , julqu'alors ignoré 
en Europe. La nouvelle de 
cette découverte ne fut pas 
plutôt parvenue à Goa , ca
pitale de l'Empire Portugais 
dans les Indes , que les Né
gocians de cette ville réfolu-
rent d'étendre leur commerce 
dans cette nouvelle contrée. 
Dès-lors ils envoyèrent tous 
les ans dans la même Pro
vince de Bungo un navire 
chargé de différentes pro
ductions de l'Europe ôc des 
Indes. La nouveauté de ces 
marchandifes, ôt les maniè
res douces ôt infînuantes des 
Portugais, leur attirèrent d'a
bord la protection du Gou
vernement. On achetoit au 
poids de l'or les nouveautés 
étrangères qu'ils apportoient. 
L'empreflement que les Ja
ponois avoient pour toutes 
ces jolies bagatelles, n'eft 
comparable qu'à la haine 
qu'ils témoignèrent par la 
fuite à ces mêmes Portugais. 
L a Religion Chétienne que 
ces Européens cherchèrent à 
introduire chez une Nation 
naturellement inquiète ôt 
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foupçonnenfe , leurs maniè
res hautaines depuis qu'ils 
commençoient à avoir da 
crédit, les foupçons peut-
être trop bien fondés que 
les Millionnaires qu'ils en-
voyoient n'étoient que des 
émiffaires deftinés à préparer 
les révolutions que le Portu-
tugal méditoit, ôt encore 
plus que tout cela les intri
gues des Hollandois leurs 
concurrens, cauferent bien
tôt la ruine de tous les éta
bliffemens que les Portugais 
s'étoient formés au Japon. 
Ces Européens furent décla
rés ennemis de l'Empire , ôc 
l'entrée en fut défendue à 
tous vaifleaux Portugais, fous 
quelque prétexte que ce fût. 
Le Japon n'eft aujourd'hui 
ouvert que pour les Chinois 
ôc les Holandois. Encore le 
commerce de ces deux Na
tions eft-il aflujetti à mille 
difficultés ôt à mille avanies. 
Mais les grands profits qu'el
les en retirent, fervent, dit 
un Hiftorien du commerce , 
à dorer les pilules ameres 
qu'on leur fait fouvent ava
ler. 

Le comptoir de la Com
pagnie Hollandoife eft dans 
une petite ifle nommée De-
Jîma, c. à. d. l'Ifle avancée. 
Cette ifle élevée dans le port 
de Nagafaki, communique à 
la ville par un pont. Il n'eft 
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permis à aucun Hollandois 
de pafler ce pont. Il leur eft 
même détendu de commer
cer avec les Japonois, au
trement que par des Cour
tiers établis par la Nation. 
C'eft encore le Gouverne
ment qui fixe le prix des 
marchandifes de la Compa
gnie. Ces marchandifes con-
fiftent principalement en 
foies écrues de la Chine, du 
Tonquin, de Bengale ôc de 
Perfe » en étoffes de laine , 
de foie & de coton venant 
de Bengale, des côtes de 
Coromandel, ôc de plufieurs 
autres lieux des Indes i en 
draps d'Europe , ferges com
munes ôc autres étoffes i en 
bois de teinture, peaux de 
buffle ou de cerf i en chan
vre , laine , épiceries , fucre , 
corail, dents d'éléphans , mi
roirs , ôrc. 

Lorfque le commerce des 
Hollandois étoit très-florif-
fant au Japon , ils 7 en-
voyoient au moins fept na
vires tous les ans. Aujour
d'hui ce commerce eft peut-
être réduit à trois ou quatre 
vaiffeaux, dont ils ont encore 
beaucoup de peine à vendre 
la cargaifon. Ces navires ar
rivent communément à Na
gafaki dans le mois de Sep
tembre , vers la fin de la 
mouflon du Sud-Oueft , qui 
eft la feule propre à ce voya-
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ge. Us en repartent en N o i 
vembre , le jour que les Ins
pecteurs leur ont prefcrit. 
On ne leur accorde aucun 
délai , pour quelque caufe 
que ce puifle être. D'ailleurs 
les vents font toujours bons 
dans cette mouflon. 

Lors de leur arrivée dans 
le port de Nagafaki, les gar
des chargés de l'infpettionde 
ce port, n'ont pas plutôt dé
couvert un de ces vaifleaux , 
qu'ils en donnent avis aux 
Gouverneurs de Nagafaki. 
Ceux-ci , félon l'hiftoire mo
derne des Japonois que nous 
fuivons i c i , enjoignent fur le 
champ au Directeur de la 
Compagnie Hollandoife , 
d'envoyer trois hommes de 
fon comptoir au devant dn 
navire , à deux lieues du port , 
foit pour donner au Capi
taine les inftruttions nécef-
faires pour fa conduite ôt 
pour celle de fes gens pen
dant leur féjour à Defima , 
foit pour demander la lifte 
des marchandifes Ôc des pat 
fagers , avec toutes les lettres 
qui font à bord. Ces lettres 
font portées aux Gouver
neurs de la ville, qui les font 
examiner par des interprètes , 
enfuite on les remet au D i 
recteur de la Compagnie. 
Lorfque le vaifleau eft entré 
dans le port, on le défarme : 
deux bateaux de garde fe 
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rangent à fes côtés, ôc ne le 
quittent plus, jufqu'à ce qu'il 
mette à la voile pour s'en re
tourner. Le lendemain de 
fon arrivée , des Commiflai-
res envoyés par les Gouver
neurs , viennent à bord , ac
compagnés d'une efcorte de 
foldats , ôt font une revue 
exacte de toutes les perfon-
nes qui font dans le navire , 
fuivant la lifte qui a été pré-
fentée, ôc qui contient le 
nom de chaque paffager , fon 
âge , fa naiflance , le lieu de 
fa patrie & fon emploi. On 
lit enfuite aux paflagers les 
réglemens Ôt les ftatuts de 
police, auxquels ils doivent 
fe conformer pendant leur 
féjour à Defima. Ces ordon
nances font affichées dans le 
navire ôc dans plufieurs quar
tiers de l'ifle. Les Commif-
faires , après que les vifites 
ont été faites, règlent le tems 
Ôc la manière de décharger 
les marchandifes. Elles ne 
peuvent être tranfportées que 
par des Portefaix du pays. 
On les porte à Defima , ôt 
elles entrent par deax por
tes , fituées à l'extrémité fep-
tentrionale de l'ifle, Ôc ap
pellée* les Portes de l'eau , 
parce qu'elles regardent la 
mer. A mefure qu'on ap
porte ces marchandifes, elles 
font vifitées par des Com-
muTaires, qui les comparent 
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avec l'état qu'on leur a don. 
n é , ôc qui font ouvrir quel
ques balles de chaque efpe
ce , pour s'affurer de la fidé
lité de cet état. Us les met
tent enfuite dans les maga-
fins de la Compagnie, dont 
les Commiffaires ont la clef, 
ôc ces Officiers ont coutume 
d'appliquer leur fceau fur la 
porte. Les coffres qui appar
tiennent aux Particuliers font 
auffi ouverts ôc vifités. Si le 
propriétaire ne fe préfente 
pas d'abord avec la clef, on 
la met en pièces à coups de 
hache. On fouille tous les 
paflagers, pour voir s'ils ne 
cachent pas fous leurs habits 
quelques marchandifes, com
me de l'ambre Ôc du corail , 
ou s'ils n'ont pas des chape
lets , des livres de prières , 
fie quelques médailles em
preintes d'une croix, on de 
la figure d'un faint. Si l'on 
trouvoit fur eux quelque cho
fe de ce dernier genre , on 
en feroit un crime capital 
aux Hollandois. Lorfque la 
nuit eft venue , les Commif
faires chargés de la vifite fe 
retirent à Nagafaki ; mais 
avant leur départ , i l font 
fermer les portes de l'eau. 

Après que la cargaifon des 
navires a été tranfportée dans 
les magafins, les marchan
difes y reftent en dépôt, juf
qu'à ce qu'il plaife aux Gou-
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verneurs d'afligncr le tems 
de la vente. Lorfque ce tems 
eft réglé , on affiche quelques 
jours auparavant , aux portes 
de Defima , une lifte de tou
tes les marchandifes qui doi
vent fe vendre. Cependant 
les Gouverneurs de Naga
faki font fçavoir aux Com-
miffaires des rues, Ôt ceux-
ci notifient à tous les Mar
chands de ces quartiers quels 
font les droits que l'Empe
reur fe propofé de mettre fur 
les différentes marchandifes , 
afin q « e chaque Négociant 
puifle s'arranger là-deffus. 
C'eft un moyen indirect que 
les Gouverneurs de Naga
faki ont imaginé pour taxer 
les marchandifes étrangères , 
& pour limiter les profits des 
Hollandois. La vente fe fait 
en préfence de deux Subdé
légués des Gouverneurs , Ôc 
de quelques autres Officiers , 
qui ont une infpection par
ticulière fur le fort de Defi
ma. Quand ces Commiffai-
res font affemblés , le Direc
teur de la Compagnie Hol-
landoife fait expofer les 
échantillons des diverfes 
marchandifes qu'on doit met
tre en vente. L'endroit où 
elle fe fait eft un bâtiment 
particulier que la Compa
gnie a fait confmiire , ôt qui 
eft divifé en plufieurs com-
partimens deftinés à divers 
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nfages. E n ôtant les volets 
du côté de la rue , la falle où 
fe fait la vente paroît ouverte 
dans toute fon étendue , de 
manière que les paffans peu
vent voir toutes les marchan
difes qu'on y étale. On n'ex-
pofe qu'une forte de mar
chandife à la fois. Ceux qui 
fe préfentent pour l'acheter , 
donnent un ou plufieurs b i l 
lets lignés de noms fuppofés , 
fur lefquels ils font différen
tes offres , pour voir comme 
ira la vente , ôt pour s'en te
nir au plus bas prix qu'ils 
pourront. Lorfqu'ils ont l i 
vré leurs billets , les Direc
teurs Hollandois les ouvrent 
d'abord , ôt fépnrent les hauts 
prix des prix médiocres. En-
fuite ils les remettent à un 
interprète , qui les lit à haute 
voix l'un après l'autre , com
mençant par les plus fortes 
enchères. L'interprète de
mande par trois fois quel eft 
l'offrant ou l'acheteur ; & fi 
perfonne ne répond , i l met 
le billet à part, ôc prend le 
fuivant. Il continue de la for
te , lifant les billets dont l'en
chère eft moins forte , jufqu'à 
ce qu'il fe préfente quelqu'un 
qui les réclame. Dans ce cas , 
on lui fait ligner fon vérita
ble nom au bas du billet, ôt 
le lendemain on lui livre les 
marchandifes. Quand une 
efpece de marchandife eft 
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vendues, onpaiTe ans autres, tables , coffres , boetes, ca-
qui s'achètent avec les mê- barets à thé ôt à caffé , ôc 
mes formalités. autres femblables. On peut 

La Compagnie Hollan- croire que les Japonois ne 
doife entretient au Japon un font point inférieurs aux Chi-
Directeur particulier , qui nois dans ces fortes d'ouvra-
n'eft en charge qu'une an- ges. Us leur font même fa
née. Après ce terme, i l eft périeurs , du moins les plus 
obligé de retourner à Bata- belles pièces de porcelaines 
via , fur le même vaifleau qui Ôt les plus beaux ouvrages 
amené fon fuccefleur. C'eft en laque nous viennent du 
encore une condition que le Japon. Voy. Laque , Porce-
Gouvernement, toujours in- laine. 
quiet , a impofé aux Hollan- Les Chinois n'ont point 
dois. Une des principales d'Agens, ni de Directeurs de 
fonctions de cet Officier , eft leur commerce qui rendent 
d'aller tous les ans à Jedo , au Japon. Us n'habitent mê-
capitale de l'Empire , avec me , que dans le tems de leur 
nne nombreufe fuite pour fa- vente , la demeure qui leur a 
luer l'Empereur , ôt lui offrir été aflrgnée. Quand ce tems 
les préfens accoutumés. Ces eft paflé , chacun fe rembar-
préfens , qui s'offrent régu- que fur le vaifleau ou la jon-
liérement chaque année , ôc que qui l'a amené , ôt le com-
dont la valeur ôt la qualité ptoir refte vuide. Indépen-
font fixées par des Commif- damment des foies écrues , 
faires de l'Empereur , ont été des étoffes , du fucre ôt des 
regardés avec raifon comme drogues aromatiques ou mé-
un tribut que les Hollandois dicinales qu'ils apportent 
payent à cette Puiflance , dans cet Empire , ils font un 
pour être maintenus dans grand commerce de livres de 
leur commerce. Morale. Mais avant que ces 

Le Japon fournit en échan- livres foient expofés en ven
ge des marchandifes qu'il re- tes, ils font examinés avec la 
çoit des Hollandois , de Par- plus févere exactitude par des 
gent, du cuivre, des drogues Cenfeurs publics. Les Né-
qui fervent à la teinture & à gocians Chinois ne peuvent 
la médecine , de la porcelai- recevoir en échange de leurs 
ne , ôt toute forte de meu- marchandifes aucune efpece 
bfes de bois peints , laqués , monnoyée ; ils font obligés 
verniffés , comme paravens , de convertir en cuivre on en 
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d'autres marchandifes dn 
pays, tout l'argent qu'ils re
tirent de leur vente. Us font 
d'ailleurs fujets à des droits 
beaucoup plus forts que les 
Hollandois. 

Dans les ventes que les 
Hollandois font de leurs mar
chandifes , les enchères ,ainû 
que nous l'avons vû , ne font 
pas publiques comme en Eu
rope , mais fecrettes 5c ano-
nimes. On peut remarquer 
dans ces formalite's l'atten
tion du Gouvernement à mo
dérer les profits des Hollan
dois. La jaloufie Se l'aigreur 
qui furviennent quelquefois 
entre les encherifleurs d'une 
même marchandife , & en 
font fouvent haufier le prix , 
ne peuvent ici avoir lieu. Les 
Japonois auroient un moyen 
plus fimpie de faire bailler le 
prix des marchandifes qu'on 
leur apporte , ce feroit d'éta
blir une plus grande concur
rence parmi les vendeurs, en 
ouvrant leurs ports à toutes 
les Nations commerçantes. 
Mais i l y a lieu de croire que 
les Japonois, riches des pro
ductions de leurs terres 6c de 
leur induftrie , ne fe départi
ront jamais de la réfolution 
qu'ils ont prife d'interrompre 
toute communication au de
hors. Le Gouvernement eft 
dans I a perfuafion que les 
voyages des Japonois chez 
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les Etrangers , ou des peu» 
pies Etrangers chez les Ja
ponois, font préjudiciables à 
la tranquillité publique , par
ce qu'ils tendent à introduire 
de nouvelles coutumes, in
compatibles avec les mœurs 
Ôc le génie de la Nation. U n 
autre motif bien capable de 
confirmer l'Empereur dans 
ce fyftême politique, c'eft la 
facilité qu'il lui procure de 
maintenir par tout fon Em
pire une police exacte ôc 
uniforme , fans avoir rien à 
craindre des Nations étran
gères , qui pourroient ani
mer de leurs confeils perfi
des l'ambition des Grands, 
ôc les aider de leurs fecours 
intérefiés. 

JASPE. Nom d'une pierre 
qui approche de la nature de 
l'agate; mais qui eft beau
coup plus opaque , d'un tiffu 
plus groffier ôc plus défec
tueux. 

Le jafpe eft ordinairement 
verd i mais le plus beau eft 
celui qui eft tacheté de di
verfes couleurs. Le jafpe 
fanguin a de grandes par
ties rouges d'une couleur vi
ve , qui imite celle du fang. 
On a donné le nom de jafpes 
fleuris à ceux qui par la varié
té de leurs couleurs femblenc 
repréfenter un bouquet com
pofé de différentes fleurs. 

Cette pierre n'eft pas pro
pre 
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pre pour la gravure , parce 
que fon tiflu n'eft pas allez 
ferre'.On l'emploie plus avan-
tageufement dans le commer
ce à faire des vafes précieux, 
des manches de couteaux , 
des poignées d'épées , des 
tabatières, des tables de rap
port , &c. Les jafpes Orien
taux font les plus recherchés, 
parce qu'ils font plus vifs en 
couleurs que les autres. La 
Bohême en fournit cependant 
de fort beaux. Le jafpe de 
Chypre eft de couleur rouf-
sâtre , & piqué de rouge ; 
celui de Corfe eft verd; celui 
de Sicile couleur de corail. 
On en trouve dans quelques 
provinces de France de dif
férentes couleurs. 

JAVA. Ifle de la mer des 
Indes , féparée de celle de 
Sumatra , par le Détroit de 
la Sonde. 

La commodité ôr le nom
bre des ports de cette Ifle , 
les richefles qu'elle produit 
ont depuis long-tems enga
gé les Javans à s'adonner en
tièrement au commerce. Us 
y font auflî habiles que les 
Chinois ôc auflî fourbes. 

Les Anglois avoient autre
fois de grands établiffemens 
dans cette Ifle , mais ils ont 
été obligés de les céder aux 
Hollandois, lors de leur arri
vée dans cette contrée en 
1617. 

Tome I. 
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Ces nouveaux hôtes ont 

fçu employer à propos leurs 
forces , leur argent & leur 
patience ordinaire , pour 
s'emparer du commerce abfo-
lu de Java. Les Princes mê
mes de cette Ifle ne le font 
plus que fous la protection 
des Hollandois. Batavia eft 
leur place forte la plus confi
dérable , ôc le centre de leur 
commerce dans les Indes. 
V. Batavia. 

L'ifle produit abondam
ment du ris , du poivre , de 
la canelle, du gingembre, de 
l'indigo , du fil de coton. 

Depuis quelques années on 
y a planté du caffé qui y vient 
fort bien. On trouve aufli 
dans cette Ifle des mines 
d'or , d'argent , de cuivre , 
des rubis , des diamans ôc de 
fort belles émeraudes. 

Les marchandifes du dehors 
les plus en ufage pour les In-
fulaires , font des étoffes de 
foie de Côromandel , de 
Bengale ôc de Surate , des 
toiles de coton , des couver
tures , des nattes , des fotas , 
forte d'habillemens dont fe 
parent les femmes de Java, 
de la laque, de la réfine tranf
parente , de l'écaillé de tor
tue , du fer , de l'étain , du 
plomb , des porcelaines , du 
thé , du fantal ôc de l'ivoire. 
Les Hollandois leur fournit-
fent auffi beaucoup de mar-



chandifes de l'Europe , que 
les marchands deBantam, & 
de plufieurs autres places , 
ont foin d'étaler avec beau
coup de propreté ôt d'arran
gement dans différens bazars, 
ou marchés qui s'ouvrent tous 
les jours à des heures différen
tes.Chaque forte de marchan
dife a fon quartier féparé , ce 
qui offre tout de fuite à l'a
cheteur ce qu'il y a de mieux 
dans l'efpece de marchandi
fes qu'il recherche. 

JERSEY ( la nouvelle ) . 
Colonie Angloife de l'Amé-
rique,qui faifoit autrefois par
tie de la Nouvelle Belgique , 
aujourd'hui Nouvelle Yorck, 
lorfque les Anglois l'enlevè
rent aux Etats Généraux. 
Elle eft fituée entre le trente-
neuvième ôc le quarantième 
degré de latitude Septentrio-
nale.L'Océan la borne auSud-
Eft , la rivière de Delawareà 
l'Oueft , la rivière de Hudfon 
à l'Eft , ôt des terres incon
nues au Nord. Ce pays eft 
aflez u n i , & le terroir en eft 
très-fertile. Ses productions 
font les mêmes que celles 
de la Nouvelle Yorck ; ce-
r^-ndant i l n'eft pas peuplé 
C ime i l pourroit l'être , 
p ce qu'il fut donné en pro-
P été à différens particuliers, 
q t mirent à difputer fur les 
1 mites de leurs poffeffions 
tncultes, le tems ôc l'argent 
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qu'il falloit employer à les 
rendre fioriffantes. La Nou
velle Jerfey eft aujourd'hui 
entre les mains du Roi. Ses 
affaires font réglées par un 
Gouverneur , un Confeil ôc 
une Aflemblée générale. 
Comme cette Colonie n'a 
point de villes conhdérables , 
ion commerce ne fe trouve 
réuni nulle part. Le peu de 
trafic étranger qu'elle fait , 
confifte en provifions débou
che , en fourrures, en peaux 
que les habitans envoient 
aux Antilles. Us vendent 
aufli du tabac i mais en petite 
quantité. Us embarquent de 
l'huile , du poiflbn, du grain 
ôc d'autres proviGons pour le 
Portugal , l'Efpagne ôc les 
Canaries ; mais leur principal 
négoce fe fait à la Nouvelle 
Yorck. Us y portent la plus 
grande partie de leurs den
rées , ôt y achètent les mar
chandifes d'Angleterre dont 
ils ont befoin. 

Le papier eft beaucoup ré
pandu dans la Nouvelle Jer
fey ; i l eft même recherché , 
parce que les payemens enue 
la Nouvelle Yorck ôc la Pen-
filvanie fe font fouvent en 
billets de la Nouvelle Jer
fey. Le change eft dans cette 
Colonie au même taux que 
dans la Nouvelle Yorck. Voy. 
Yorck. 

J O U R N A L . Livre ou 
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regiftre dont les Ne'gocians, 
Marchands, Banquiers fe fer
vent pour écrire toutes Jes 
affaires de leur commerce à 
mefure qu'elles fe préfen
tent. 

Les Négocians ôc Mar
chands fuivant l'art, premier 
du titre III de l'Ordonnance 
de 1673 , doivent avoir un 
livre qui contienne tout leur 
négoce ,leurs lettres de chan
ges , leurs dettes actives ôt 
pafiives. Il eft dit par l'article 
III du même titre , que ce 
livre fera figné fur le pre
mier ôt dernier feuillet par 
l'un des Confuls dans les vil
les où i l y a Jurifdiction Con-
fulaire , ôc dans les autres 
par les Maire ou l'un des 
Echevins , ôc les feuillets pa
raphés ôc cottés par premier 
ôc dernier de la main de ceux 
qui auront été commis par 
les Confuls ou Maire ôc Eche
vins , dont fera fait mention 
au premier feuillet. L'ufage 
Confulaire néanmoins , con
firmé par les Arrêts, les a 
difpenfés de cette rigoureufe 
exactitude. 

Le regiftre journal ôc tous 
les livres des Marchands ou 
Banquiers peuvent fervir de 
preuve contr'eux. Le regiftre 
journal fait encore foi de 
Marchand à marchand , lorf-
qu'on peut y reconnoître cet
te ingénuité , ou ce caracfe-
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re de fîmplicité qui indique 
que c'eft la vérité elle-même 
qui s'eft expliquée. Un jour
nal tranfcrit ou recopié ne 
doit donc pas avoir la même 
croyance en juftice , parce 
qu'il eft à préfumer que la ré
flexion y a eu part, ôc qu'elle 
a favorifé les intérêts de ce
lui qui l'a prife pour confeil. 
V. Livres de Marchand. 

J U I F S ( les ). Cettena* 
tion fans chef , fans patrie , 
opprimée dans tous les lieux 
de la terre ôc jamais anéantie, 
eft bien connue dans l'hiûoi-
re du commerce. Les Juifs 
exclus des charges Ôc des em
plois chez les peuples qui les 
fouffroient parmi eux,fe font 
vus de bonne heure obligés de 
s'adonner au négoce pour 
pouvoir fabGfter. La haine ôt 
le mépris qu'on répandoit à 
pleines mains fur cette na
tion féparée des autres par 
fa croyance , fes mœurs , fes 
ufages,rejaillirent en quelque 
forte fur la profeffion qu'elle 
avoit embraffée. Le com
merce qui devoit être un jour 
le principal mobile de la for
ce Ôt de la puiffance des Etats, 
fut long-tems ignoré , mé-
prifé. On ne diftingnoit pas 
un Marchand d'un Ufurier. 
U faut avouer aulli qne les 
Juifs y donnèrent lieu par les 
ufures les plus affreufes, par 
leurs monopoles , leurs mal-

G g ij 
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totes, & parce qu'ils firent plus clignes par leur intellî-
ufage des moyens les plus gence dans le négoce , ôt par 
malhonnêtes d'acquérir de leur fidélité de la protection 
l'argent. Enrichis par leurs qu'on leur accordoit. Il a été 
exactions , ils étoient pillés queftion en Angleterre de les 
par les Princes avec la même naturalifer ; mais les princU 
tirannie. On confifquoit leurs paux établiffemens qu'ils pof-
biens fous différens prétextes, fédent en Europe font celui 
Ce brigandage ne ceffa que d'Amfterdam ôc celui de L i -
lorfqu'ils eurent trouvé le fe- vourne. Ils ont dans cette 
cret de fauver leurs effets dernière ville une Jurifdiftion 
lorfqu'ils eurent inventé de Civile Ôc Criminelle qui leur 
nouveau figues de richefles , eft propre , dont eux-mêmes 
faciles à tranfporter ôc qui ne ont le pouvoir de créer les 
laiflbient dans leur paffage Magiftrats, ôc de laquelle i l 
aucun indice qui pût les dé- n'y a appel que pardevant le 
celer. Les lettres de change Grand Duc. On peut croire 
qu'ils foufcrivoient étoient fi- que c'eft aux Juifs principale-
delement acquittées par ceux ment que Livourne eft rede-
à qui ils avoient laiffé leurs vable de la plus grande par-
effets. Par ce moyen ils ren- tie de fon commerce. Ce-
dirent pour jamais leurs re- lui qu'elle fait au Levant 
traites fixes. Car tel Prince , eft prefqu'entiérement entre 
dit l'Auteur de l'efprit des leurs mains. Les Grands Ducs 
Loix , qui voudroit bien fe de Tofcane leur ont auffi 
défaire d'eux, ne "feroit pas accordé une Synagogue. Us 
pour cela d'humeur à fe dé- y font les exercices de leur 
faire de leur argent. Nous Religion en toute liberté. La 
devons néanmoins reconnoî- grande influence qu'ils ont 
tre que depuis que le com- dans les affaires , fait que les 
merce a été honoré , protégé, autres Négocians refpectent 
depuis qu'on a été perfuadé en quelque forte leur jour de 
qu'un Etat s'enrichit princi- Sabat. Perfonne ne fe trouve 
paiement par l'induftrie de fur la place le famedi. 
fes habitans, ôc par leur adti- Les Juifs d'Amfterdam font 
vite à faire valoir les fabriques comme partagés en deux trî-
Ôc le commerce de la nation , bus différentes ,l'une de Juifs 
les Juifs o n t été plus acueil- Portugais ôc l'autre de Juifs 
lis , plus favorifés. Ceux-ci Allemands.Les premiers font 
de leur côté fe font montré prefque tout le commerce de 



Barbarie. Les correfpondan-
ces qu'ils ont avec les Juifs 
établis dans les Echelles de 
cette côte, leur facilitent ce 
commerce. Us en reçoivent 
différentes productions de 
Barbarie. Mais les principaux 
articles des retours confiftent 
en prifes faites par les Cor-
faires fur les Chrétiens , ôc 
que les Juifs de Salé , de Sa
tie ont foin d'acheter pour les 
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revendre à ceux d'Amfter
dam. Ceux-ci font fi habiles 
à déguifer les marchandifes , 
foit en les mêlant avec d'au
tres , foit en changeant les 
marques Ôt les formes de 
l'emballage qu'ils ne crai
gnent pas de les aller reven
dre dans les ports mêmes „ 
foit d'Efpagne , foit de Por
tugal d'où ces marchandifes 
font forties. 

IM P O R T A T I O N . Mot ti
ré du Latin importare, qui 

veut dire porter dedans. Il eft 
d'ufage dans le commerce 
pour exprimer le tranfport 
que l'on fait dans le Royau
me des marchandifes venant 
du dehors. L'exportation au 
contraire défigne la fortie 
des marchandifes du pays 
pour les faire paffer chez 
l'Etranger. V. Exportation. 

L'importation facile des 
marchandifes dont un Etat 
a déjà lui-même des fabri
ques , eft pernicieufe , parce 
qu'elle nuit aux progrès de 
l'induftrie nationale. On im
porte tous les ans en France 
une quantité confidérable de 
marchandifes des Indes; mais 
c'eft afin de gagner fur leur 
réexportion les profits qu'une 

I 
autre nation ne manqueroït 
pas de faire fi on abandon-
noit cette branche utile de 
commerce. 

IMPRIMERIE. Cet art , 
dont l'invention n'eft que du 
quinzième fîecle , a été attri
bué par Polydore de Virgile 
au Chevalier Jean Guttem-
berg ; d'autres Auteurs en 
font honneur, avec plus de 
fondement, à Jean Faufte de 
Mayence. Quoiqu'il en foit, 
cet art forti du berceau vers 
l'an 14J0 , parut dans tonte 
fa vigueur au commencement 
du feizieme fiecle : c'eft que 
des gens de Lettres avoient 
pris foin de le caltiver. On 
fçait quels hommes c'étoient 
que les Etiennes, Vafcofan » 
Morel. Robert Etienne , ce
lui-là même qui publia en 

G g i i j 
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15 j6 fon tréfor de la langue 
Latine, expofoit dans les pla
ces publiques les feuilles qu'il 
ïmprimoit , ôt donnoit des 
prix à ceux qui pouvoient lui 
découvrir quelque faute. M . 
deThou , grand eftimateur 
du mérite , ne parle de cet 
Imprimeur qu'avec des élo
ges. Henri Etienne , fils de 
Robert , nous ouvrit les tré-
fors de la langue Grecque i 
c'étoit ie plus fçavant homme 
de fon tems dans cette lan
gue. Depuis ces Imprimeurs 
illuftres , nous avons beau
coup perfectionné l'art de 
fondre les caractères. Mais 
n os éditions font-elle aujour
d'hui plus correctes ? Appro
chent-elles même de la cor
rection des anciennes > En 
général la profelfion d'Im
primeur eft aujourd'hui de
venue un peu mécanique. On 
en a écarté par des gênes , 
des formalités , des fervitu-
des ceux qui pouvoient la 
relever. Les Hollandois Ôc 
les Vénitiens n'ont point en
core peu contribué par leurs 
contrefaçons à dégrader l'Im
primerie. Ils ont empêché par 
leurs éditions fautives,il eft 
v r a i , mais à bon marché , 
qne l'Imprimeur intelligent 
« jaloux de fon art , rifqua 
des avances pour porter l'im-

felkuT d ' U D U v r e à f a P e r " 
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Les Imprimeurs de Paris 

ne font avec les Libraires ôc 
les Fondeurs de caractères 
qu'une feule Communauté. 
Voye\Lihrairie. 

I N D E . Vafte contrée de 
l'Afie , qui a reçu fon nom 
du fleuve Indus , qui y prend 
fa fource. L'Inde embrafle 
non-feulement l'Empire du 
Grand-Mogol , ou rindof-
tan ; mais encore les deux 
peninfules en-deçà ôc au-delà 
du Gange. Lorfque l'on parle 
du commerce des Indes , on 
y comprend fouvent celui de 
la Chine ,du Japon, des Iiles 
ôc généralement de tout le 
pays qui eft au Levant de la 
Perfe. On l'appelle le com
merce des Indes Orientales, 
pour le diftinguer de celui 
des Indes Occidentales , ou 
de VAmérique. Il s'eft encore 
introduit une autre façon de 
parler , qui n'eft pas moins 
impropre, c'eft d'appeller les * 
premières les grandes Indes , 
Ôt l'Amérique les petites In
des. II y a lieu de^roire que 
ce font les Hollandois qui ont 
introduitcette dernière façon 
de parler , parce que leurs 
pofleflions en Amérique ne 
font pas à beaucoup près 
aufli confidérables que celles 
qu'ils ont dans les Indes pro
prement dites. 

Ce pays qui comprend 
l'Indoftan ou l'Empire du 
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Mogol , ôt les deux Peniofu- actifs, ils laifTent pafler en 
Jes du Gange eft ouvert à des mains étrangères le plus 
tous les Navigateurs. Mais le grand bénéfice de leurs fabri-
commerce que l'Europe y fait ques. Ce font les nations 
eft entre les mains de Com- d'Europe établies dans ces 
pagaies exclulives , ainfi que contrées éloignées, qui font 
celui de la Chine , du Japon, prefque tout le trafic de ces 
Voyez Orient & l'article des Orientaux d'un port de l'In-

Les peuples qui tirent de de la côte de Coromandel 
leurs Fabriques les étoffes dans les ports de la mer Rou-
néceflaires à leurs vêtemens, ge fit du golfe Perfîqne , des 
n'ont pas manqué de prof- Philippines à la Cochinchi-
crire chez eux celles des In- ne , fit de ce dernier endroit 
des , afin de ne point nuire à à Surate , de Bengale à la 
l'induftrie Ôt priver l'Etat de prefqu'ifle de Malaca , fie 
Fa population. Mais comme aux Ifles Malaifes , fit c. Les 
ces étoffes font recherchées Indiens par ce moyen ne font 
par d'autres nations , qui ne en quelque forte que les mer-
ïbnt pas également intéref- cenaires des Européens , qui 
fées à les rejetter , les pran- reçoivent chez une nation 
çois , les Anglois ôt les peu- Indienne les profits des ma-
ples commerçons les plus nufactures d'une autre nation 
difpofés à faire tomber ce tra- Indienne : mais le principal 
fie , ont néanmoins toujours trafic des Européens dans 
travaillé à y prendre part , l'Inde , eft celui qu'ils font 
pour fe procarer une portion par le Cap de Bonne-Efpé-
du bénéfice des reventes, rance. Indépendamment d'u-
Cette navigation d'ailleurs , ne quantjté prodigieufe d'é-
tonjours payée par le con- toffes de foie t de Moufleli-
fommateur , a néceffairement nés , de toiles de coton pein-
augmenté la circulation géné- tes , que les Anglois , les 
raie de la portion de mouve- François , les Hollandois , 
ment, que donne l'occupa- ôtc. retirent de ces pays éloi-
tion des ouvriers employés à gnés ; ils en rapportent aufli 
la conflrucf ion ôc à l'équipe- des drogues pour la médeci-
ment des navires. ne , des pierres précieufes , 

Les Indiens font fans con- différentes fortes de bois de 
tredit les plus habiles tifle- fenteur. Ce commerce ne fe 
rands de l'univers i mais peu fondent encore aujourd'hui , 

Compagnies de Commerce. 
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ainfi qu'autrefois , que par 
l'argent. L'Indoftan eft fi fer
tile en tout, que fon abon
dance feule lui fijffit. L e s ï n . 
oiens reçoivent néanmoins 
des Hollandois des épice
ries , du cuir , des éléphans. 
Les François , les Ang\ois 
leur apportent de la drape
rie ôt quelques marchandifes 
d'Europe, qui fe débitent 
chez la portion de la Nation 
qui avoifine le plus nos pof-
fefîîons. Cette confomma
tion pourra s'étendre à me
fure que ces Orientaux fe fa-
miliariferont davantage avec 
nos mœurs , nos ufages, nos 
modes. Ce font les Hollan
dois qui ont le plus contri
bué à ces premiers progrès 
de nos manufactures dans les 
Indes. 

Pour le détail du commer
ce qui fe fait aux Indes , voy. 
Java- , Batavia , Crylan, Mo
luques , Coromanàel, Pondi-
cheri, Madras , &c . G-c. 

INDE ( bois d' ) . On lui 
donne auffi les noms de Joir 
de la Jamaïque , de ioix de 
Campêche , parce qu'on en 
trouve beaucoup dans ces 
ifles de l'Amérique. Les ifles 
de Sainte Croix , delà Mar
tinique , de la Grenade en 
de eft un grand & bel arbre, 
dont l'écorce eft jaunâtre , 
très-mince & très-unie i le» 
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feuilles reflemblent aflez à 
celles du laurier ordinaire. 
Cet arbre donne au com- . 
merce un bois très-dur , très-
pefant, très- compacte. Com
me i l reçoit bien le poli , on 
l'emploie à faire des meubles 
précieux. La couleur de ce 
bois eft d'un beau brun mar
ron , tirant quelquefois fur le 
violet ou le noir. 11 fert dans 
la teinture , ôt fa décoction 
eft d'un rouge foncé. 

La femence ou les graines 
du bois d'inde fon» très-odo
rantes. Elles ont un goûtaf-
tringent Ôt piquant, qui a 
quelque rapport avec celui 
de la canelle , du poivre , du 
clou de girofle ôt de la muf
cade. On les connoît en An
gleterre fous le nom de grai
nes des quatre êpices. Les lnlu-
laires s'en fervent pour affai-
fonnet leur fauce ; les An
glois en confomment auffi 
beaucoup : mais cet exem
ple jufqu'ici n'a pas porté les 
autres Nations à faire grand 
ufage de cette forte d'épice. 

Inde eft aufli le nom dune 
fécule bleue foncée , qu'on 
nous apporte en maflè ou en 
pâte féche de l'Amérique. V* 
Indigo. 

INDIENNES. Toiles de 
coton teintes , peintes ou im
primées qui nous viennent 
des Indes. Plufieurs de ces 
toile, s font imprimées ôt pein-
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tes avec des planches de 
bois ; & leurs couleurs, fans 
rien perdre de leur éclat, du
rent autant que la toile mê
me. Le chay , plante qui 
croît en Golconde , fournit 
ce beau rouge , qui ne fe dé
teint jamais , & que l'on re
marque dans les toiles de 
Mafulipatan , ville fituée fur 
la côte de Coromandel. Il 
nous vient auflî de très-bel
les toiles peintes de Bengale, 
de Vifapour, de Séronge, de 
Brampour. On les acheté dans 
les magafins de Surate. Quel
ques-unes de ces toiles font 
imprimées des deux côtés , 
telles que les mouchoirs ôc 
les tapiifendis. Ces derniers 
peuvent fervir à faire des ta
pis ôc des courtepointes. 

On a encore donné le nom 
d'indiennes à des toiles de 
coton blanches, que nos voi
fins tirent pour la plus grande 
partie de l'Orient, & qu'ils 
impriment chez eux à l'imi
tation des Indiennes , pour 
faire le bénéfice de cette 
main-d'œuvre. 

La France , l'Angleterre 
Ôc les autres Nations Euro
péennes qui peuvent rece
voir de leurs fabriques les 
étoffes néceflaires à leurs vê
temens ont bien fenti que les 
Perfes, les Indiennes por-
toient un préjudice notable 
à leurs tapifl'eries , fiamoifes, 
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cotonnades, brocatelles , pe
tites étoffes de laine; qu'il 
leurimportoit beaucoup pour 
ne pas priver le peuple de 
fon travail, & l'agriculture 
de fa plus grande richefle , 
d'arrêter la confommation 
intérieure de ces toiles. L e 
peuple en effet peut-il être 
jamais plus avantageufement 
vêtu que de la dépouille des 
troupeaux qui engraiflent les 
Campagnes / D'un autre côté 
auflî, des défenfes particuliè
res ôt bornées à quelques 
Etats, ne pouvoient empê
cher que les indiennes ôt les 
perfes ne trouvaflent un dé
bouché avantageux en Eu
rope. Une grande partie des 
peuples qui l'habitent n'ayant 
point aflez de manufactures 
à leur ufage, préféreront tou
jours les étoffes des Indes, foit 
par goût , foit par politique , 
foit même pour le bon marché 
à celles fabriquées chez leurs 
voifins. Ces indiennes font 
d'ailleurs devenues d'une né
ceflité indifpenfable pour le 
commerce de Guinée , pour 
la côte d'Angola, pour les 
Colonies des ifles à fucre > 
où la chaleur du climat ne 
permet pas aux femmes de 
porter ces lourdes étoffes de 
laine ôt de coton fabriquées 
en Europe, ôt encore moins 
nos étoffes de foie qui du- , 
rent peu , ôc n'ont pas l'a-
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vantage de pafler à la leflï-
ve. Le débit des toiles des 
Indes forme donc un com
merce très-étendu, que les 
Nations mêmes qui le prof-
crivent chez elles doivent dé
lirer de partager pour fe pro
curer le bénéfice des reven
tes , le prix du fret, l'accroif-
fement de leur marine , ôc 
une augmentation d'occupa
tion pour les fujets. Mais 
on pareil trafic n'eft pas fans 
danger pour la Nation qui 
l'exerce; i l donne lieu à une 
contrebande capable d'ab-
forber les profits qu'il pro
duit. H peut même caufer de 
grandes pertes ôc un préju
dice d'autant plus confidéra
ble , que la portion du peu
ple la plus nombreufe y 
trouve fon compte par le bon 
marché de l'étoffe , par fon 
nfé, par i a propreté ôc l'élé
gance qu'elle femble annon
cer , par la propriété qu'elle 
a de n'être point fojette à 
être attaquée par le ver , de 
recouvrer fon premier luftre 
lorfqu'elle a été favonnée ,de 
pouvoir être portée en toute 
faifon , avec le fimple chan
gement d'une doublure. Les 
défenfes que l'on a prononcé 
en différens tems contre cette 
contrebande, n'ont fervi qu'à 
faire payer la marchandife 
plus chère ; mais elles n'ont 
jamais pû en arrêter le dé-
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b i t , parce qu'il eft bien dif
ficile , lorfque l'intérêt parle, 
lorfque tout invite le contre
bandier à faire fon commerce 
clandeftin , que la loi foit fui-
vie. L'expérience nous l'a 
prouvé v aulfi nos manufac
tures fe font-elles réunies 
pour demander que le port 
ôc l'ufage des toiles peintes 
fuflent absolument prohibés. 
Il eft bien certain que cette 
profcription détruiroit nécef-
fairement la contrebande j 
un Marchand en effet n'ap
porte pas à grands frais ôc 
avec de grands rifques des 
étoffes qui n'auroient point 
de confommation. Mais pour 
que les défenfes prononcées 
contre le confommateur 
foient exécutées , i l faut ou
vrir la porte aux dénoncia
tions , aux vifites , aux re
cherches. Or un Gouverne
ment qui veille continuelle
ment fur la tranquillité ôc la 
fureté du citoyen , peut-il au-
torifer une lnquifition dan-
gereufe qui la troubleroit ? 
Ce que les Flamans, les Hol
landois ôc même les Anglois , 
fi riches en petites étoffes de 
laine , ont cru avoir de mieux 
à oppoferà l'introduction des 
toiles peintes , eft la toile 
peinte elle-même. L'avan
tage pour une partie du petit 
peuple d'être habillée pro
prement & à bon marché 
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avec ces toiles, la néceflité 
dont elles font pour le com
merce avec les pays chauds, 
ont dû également tenter les 
François de les fabriquer chez 
eux, de les imprimer , de les 
teindre, de les gaufrer & 
d'exempter par ce moyen la 
France du tribut qu'elle paye 
aux Indiens, & même à les 
voifins. Les Arrêts du Con
feil des 5 Septembre fit 18 
Octobre 1759,61 les Lettres 
patentes données en confé-
quence, permettent à tous 
fabriquans de fabriquer des 
toiles de coton ôt mouffeli-
nes blanches, à l'imitation 
de celles des Indes ; de pein
dre fit imprimer les toiles de 
Hn , de chanvre ôt de coton. 
Voy. Toiles peintes, 

I N D I G O . Drogue pro
pre pour la teinture qui eft 
faite avec les tiges ôt les 
feuilles d'une plante ou d'un 
arbrifleau que les Efpagnols 
nomment anil , ôt qui porte 
parmi nous le même nom 
cVindigo. Sa fleur eft rougeâ-
tre, Ôt fa graine couleur 
d'olive. 

L'indigo fert aux Peintres 
fit aux Teinturiers. Ces der
niers l'emploient avec le paf-
tel ôt le vouede pour faire 
leurs bleus. 

' H y a bien des fortes d'in
digo ; on les diftingue par le 
nom des endroits qui les pro-
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duifent. Le Cerqués, le Gua-
timale, le Jamaïque , le Ja
va, le Laure, le Saint-Do
mingue font bien connus ; 
mais les plus eftimés font le 
Guatimale , le Laure fit le 
Saint-Domingue. 

Comme cette marchan
dife eft fufceptible de plu
fieurs fraudes, i l faut l'ache
ter avec précaution. Dans le 
tems de la première manipu
lation, i l eft facile d'augmen
ter la quantité de l'indigo, en 
exprimant entièrement la 
feuille dont on la tire ; mais 
une couleur noirâtre fait aifé
ment appercevoir cette fu-
percherie. Si on a mêlé dans 
la pâte de Iarapurede plomb, 
qui prend la couleur de l'in
digo , on s'en apperçoit aifé
ment par le poids de la mar
chandife , qui augmente con-
fidérablement. Les cendres , 
la terre , l'ardoife incorporés 
dans l'indigo , le diftinguent 
encore facilement, en faifant 
infufer dans J'eau un morceau 
de l'indigo que l'on foupçon-
ne. S'il eft pur, i l fe diflout 
entièrement i s'il eft mélan
g é , la matière étrangère fe 
précipite au fond du vafe. I l 
eft plus difficile de diftiuguer 
la fupercherie de ceux qui 
mêlent les qualités. 

Les tablettes de bon in
digo font ordinairement fé
ches , légères,inflammables, 
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d'une belle couleur bleue ou 
violette , ôt parfémée en de
dans de quelques paillettes 
argentées. 

L'indigo eft une des prin
cipales richefles des Colo
nies Françoifes. Il en pafle 
beaucoup de S. Domingue 
dans les Echelles. Les cara
vanes qui vont en prendre à 
Smyrne pour le porter en 
Perfe, recherchent le violet 
bien cuivré, ôt dont la cou
leur approche de l'œil de pi
geon. Le peu de Guatimale 
qui arrive à Smyrne y eft 
porté par les Anglois ; ils 
font pafler auflî de l'indigo 
de Saint-Domingue dans les 
Echelles , ainfi que les Hol
landois ôc les Négocians de 
Livourne , mais en bien 
moindre quantité que les 
François. Il y a lieu d'efpérer 
que cette branche confidéra
ble du commerce de France 
au Levant s'étendra encore 
plus , lorfque le calme aura 
été rendu à la Perfe. 

Les Juifs , les Cophtes , 
voleurs avérés, qui font en 
Turquie le métier de porte-
balles , ont le principal tra
fic de cette marchandife, ôc 
c'eft vis-à-vis d'eux que l'on 
doit être pricipalement fur 
fes gardes dans l'achat de 
Pindigo. On oblige fouvent 
les vendeurs Juifs un peu fuf-
pects , de jurer fur la L o i de 
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Moyfe que la qualité de leur 
indigo eft véritablement celle 
dont l'on traite ; mais la ma
nière la plus fûre pour n'être 
point trompé , eft d'éprouver 
leur marchandife. 

INDUSTRIE ( 1' ) eft l'â
me du commerce ôt le fou-
tien tout à la fois. Lorfqu'elle 
a pour objet l'étude ôt l'imi
tation de la nature , elle ap
partient aux arts libéraux. Si 
elle s' applique à perfection
ner les productions de la ter
re, ou à changer leur forme, 
elle regarde les manufactu
res. V. Arts libéraux , Manu
factures. 

L'induftrie a aufli pour but 
de multiplier en quelque forte 
les mains de travail, ôt de 
diminuer les frais de tranf
port Ôc de fabrication par 
l'emploi des machines. Ce 
dernier objet de l'induftrie 
feroit pernicieufe dans un 
Etat , qu i , dépourvu entière
ment de commerce., auroic 
befoin d'étendre les genres 
d'occupation , afin de retenir 
dans fon fein le plus grand 
nombre d'hommes poflibles. 
Mais eft-il à craindre chez 
une Nation commerçante 
que le travail manque ? Doit-
on défendre aux Tailleurs de 
fubftituer des boutons de l'é
toffe de l'habit , à la place 
des boutons au métier , plus 
coûteux ôc moins aflbrtif-
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fansî Qqe feroit devenu le 
commerce d'un peuple qui 
auroit profcrit chez lui les 
métiers pour les bas ôt les 
étoffes ? C'eft parce que les 
Hollandois ont des moulins 
à fcier le bois qu'ils en dé
bitent à toutes les Nations. 

I N S P E C T E U R des Ma
nufactures. Commiffaire ou 
Commis chargé par le Gou
vernement de veiller fur les 
fabriquans Ôt les ouvrages 
qui fortent des manufactu
res , afin d'obferver fi les ré
glemens rendus pour l'avan
cement du commerce Ôt des 
fabriques font exactement 
obfervés. M . Colbert , qui 
avoit la furintendance des 
arts ôt manufactures de Fran
ce , n'eut rien de plus à cœur 
que de faire fleurir cette par
tie importante de l'adminif-
tration qui lui avoit été con
fiée. Pour cet effet i l nom
ma des Infpecteurs en 1680 , 
ôt leur fit drefler les inftruc-
tions qu'ils dévoient fuivre. 
Depuis cette époque , com
me le nombre des manufac
tures s'eft beaucoup accru , 
on a aufli augmenté celui des 
Infpecteurs. Sa IYIajefté Louis 
X V ne voulant pas que ces 
Commiflaires fuflent diftraits 
de leurs fonctions, ôc fou-
haitant qu'ils s'adonnaflènt 
tous entiers au bien des ma
nufactures Ôc du commerce, 
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a rendu en leur faveur une 
Déclaration le 3 Novembre 
1715 , qui les exempte de 
collecte , tutelle , curatelle , 
garde , guet , Ôc autres char
ges publiques. Il a encore 
depuis été donné un Arrêt 
du Confeil d'Etat le 7 Août 
17,18 , qui en interprétant 
cette déclaration , ordonne 
que les Infpecteurs des ma
nufactures , tant de laine que 
de toiles, établis par Sa Ma-
jefté dans les différentes Pro
vinces Ôc Généralités du 
Royaume , feront pareille
ment exempts de toute taille , 
pourvu néanmoins qu'il n'y 
poffédent aucun bien immeu
ble , qu'ils n'aient point été 
impofés à la taille auparavant 
dans Ja Province où ils exer
cent leur emploi, Ôc qu'ils 
ne.faflent aucun commerce. 

En Angleterre , où plu
fieurs Actes du Parlement 
ont prefcrit les longueurs , 
largeurs Ôc poids des diverfes 
étoffes, des Infpecteurs nom
més tous les ans par les Ju
ges de Paix font chargés de 
faire des vifîtes chez les ou
vriers , les Teinturiers, les 
Négocians. Quand i l eft 
prouvé qu'ils ont diflimulé 
les contraventions, ils font 
condamnés à l'amende. Il 
leur eft libre de faire ouvrir 
les ballots de marchandifes 
deftinés pour l'Etranger , 



4 7 8 I N 
après avoir fait ferment de
vant le Juge qu'ils ont des 
raifons pour les foupçonner 
en contravention. Si ces mar
chandifes fe trouvent confor
mes aux réglemens , le mar
chand reçoit une indemnité. 

La fonction des Infpecteurs 
eft avantageufe aux fabriques 
& au commerce en général , 
lorfque fans gêner l'induftrie 
ôt les tentatives du fabri
quant , elle veille à ce que 
les marques ôc les plombs 
n'annoncent point au con-
fommateur autre chofe que 
ce qu'elles doivent lui annon
cer. Voy. Ma.nufa6lu.re. 

I N T E N D A N S du Com-
merce. Officiers créés pour 
avoir l'infpecfion des affaires 
du commerce , chacun dans 
le département qui lui eft alfi-
gné. L'attention de Louis 
X I V pour tout ce qui pou
voit favorifer Ôc augmenter 
le commerce du Royaume , 
l'avoit déterminé à former 
nne aflemblée , où les matiè
res concernant le commerce 
puffent être difcutées Ôc exa
minées à fonds , ôc à la com-
pofer de Confeillers d'Etat, 
Maîtres des Requêtes ôc au
tres Commiflaires de fon 
Confeil, Ôc de douze Dépu
tés choifis entre les princi
paux Négocians des villes du 
Royaume, où le commerce 
eft le plus confidérable ôc 
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le plus florifi'nnt. Les fuccès 
de ce premier établiflement 
ayant engagé Sa Majefté à 
rechercher ce qui pourroit le 
perfectionner encore davan
tage, i l lui parut que pour 
remplir entièrement fes vues , 
il étoit néceffaire d'établir des 
Officiers, qui étant chargés 
du détail des différentes par
ties du commerce , en fifïent 
une étude particulière pour 
acquérir les connoiflances né-
ceflaires à un objet aufli im
portant ôt aufli étendu , faire 
le raport des affaires à l'af-
femblée pour en avoir fon 
avis , ôc les rapporter enfuite 
avec l'avis formé dans faf-
femblée, au Contrôleur gé
néral des finances , ôc au Se
crétaire d'Etat de la marine t 

chacun pour la partie de com
merce qui eft dépendante de 
leur miniftere. Ce font ces 
motifs, fuivant qu'il eft énon
cé dans l'Edit du mois de Juin 
17x4, dont nous allons rap
porter les difpofitions qui 
avoient déterminé Sa Ma
jefté à créer fixlntendans dn 
commerce , par un Edit anté
rieur du mois de Mai 1708. 
Ces offices furent fupprimés 
en 1715 , par rapport au chan
gement que le Confeil jugea 
à propos de faire la première 
année du règne dé Louis X V , 
dans les différentes parties du 
Gouvernement. Ces raifons 
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ne fubfiftant plus en 1714 , 
ôc le Bureau du commerce 
ayant été rétabli, Sa Majefté 
crée de nouveaux Intendans 
du commerce en titre d'offi 
ce , & au nomere de quatre 
feulement. L 'Edit de créa
tion du mois de Juin de la 
même année, porte que les 
quatre offices nouvellement 
créés feront du corps du Con
feil de Sa Majefté, & qu'ils 
jouiront des mêmes rangs , 
honneurs , prérogatives , pri
vilèges , exemptions , droit 
de committimus au grand 
fceau & franc - falé , dont 
jouiflent les Maîtres des Re
quêtes. Les pourvus de ces of
fices , fuivant le même Edi t , 
poiféderont leurs charges à 
titre de furvivance, ainii que 
les autres Officiers du Con
feil ôc des Cours fouveraines 
qui ont été exceptés du réta-
bliflement de l'annuel par la 
Déclaration du o- Août 1711. 
II eft encore porté par cet 
Edit que ces charges & offi
ces pourront être poffédés 
ôt exercés fans incompati
bilité avec tous antresoffices 
de magiftrature. L'enrégiftre-
ment de cet Edit au Parle
ment eft du 16 Juin de la 
même année 1714. 

INTERET.C'eftleprixque 
l'on retire d'un argent prêté. 

Comme l'argent eft le ga
ge de tout ce qui entre dans 
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le commerce , i l eft jufte que 
celui qui a befoin de ce gage 
le loue comme tout ce dont 
i l peut avoir befoin ; mais 
pour le bien de l'agriculture , 
des manufactures Ôt du com
merce en général, i l faut que 
le prix de ce louage foit peu 
confidérable. Sil eft trop 
haut, i l abforbe tous les fruits 
de l'induftrie, parce que le 
cultivateur, le manufacturier 
ou le commerçant qui voit 
qu'il lui en coûteroit plus 
en intérêts qu'il ne pourroit 
gagner,n'entreprend rien. Si 
l'argent au contraire eft à 
bon marché , le travail fera 
encouragé i le Négociant qui 
régie fon profit fur le ptix 
de fon argent placé à intérêts 
donnera fes marchandifes à 
très-bon compte, ôt la Na
tion , toutes chofes égales 
d'ailleurs , ruinera les autres 
dans la concurrence. C'eft 
fur ce principe que l'on a re
gardé comme une loi favo
rable au commerce celle qui 
réduiroit fucceflîvement le 
prix de l'argent ; mais de 
quelle utilité feroit cette l o i , 
fi le nombre des emprunteurs 
refte toujours ie même î H 
faut que les affaires de la fo
ciété aient leur cours i on 
empruntera , ôc le prêteur de
mandera peut - être encore 
plus qu'auparavant , à caufe 
du péril de la contravention. 
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C'eft en multipliant les oc
cupations , en ôtant toute oc-
caiion aux financiers de gar
der leur argent pour faire le 
pernicieux agiotage, que l'on 
parviendra fûrement à dimi
nuer le prix des intérêts. 
Lorfque l'argent circule, 
lorfqu'un grand nombre de 
citoyens s'enrichiiTent ôc con
tinuent de s'enrichir par le 
travail, i l eft néceflaire que 
le nombre des emprunteurs 
diminue ôc que celui des prê
teurs augmente. 

Auflitôt que le commerce 
des Indes , la pêche , la na
vigation ôc la frugalité eurent 
multiplié en Hollande les 
mains de commerce, fit fait 
circuler dans l'Etat de nou
velles richefles , le prix 
de l'argent baifla de lui-
même. La maxime eft cer
taine ; le bas prix des inté
rêts eft la marque d'un grand 
commerce, & le haut prix 
des intérêts le Ggne certain 
de fa foiblefle. Voy. les pro
grès du commerce, 1760. 

L'intérêt d'un argent prêté 
ne peut être ftipulé par un 
fimple billet ou une fimple 
promefle . fuivant l'Ordon
nance de 167 j . Cependant le 
befoin des crédits, l'avantage 
de la circulation, enfin la né
ceflité des affaires toujours 
plus forte que la Lo i même 
ont introduit parmi les Com-
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merçans, des billets ou obli
gations dans lefquelles l'in
térêt eft ftipulé. Pour fe per-
fuader que ce prix de l'argent 
ne peut être taxé d'ulu ï e j . 
lorfqu'il eft fondé fur un cours 
public, i l faut fe rappeller 
qu'un négociant ou fabriquant 
qui vend fa marchandife , eft 
en droit d'en demander le 
prix comptant. Si pour la fa
cilité de la circulation , i l con-
fent d'accorder fix mois plus 
ou moins , n'eft-il pas jufte 
qu'il ftipulé un intérêt pour 
ce retard de payement ? L'ar
gent entre les mains d'un né
gociant eft un effet aufli com-
merçable que le refte , Ôc qui 
a fon prix comme fes mar
chandifes. Que ce négociant 
entraîné par les circonftances 
de fes affaires ait befoin dans 
le moment de fon argent, i l 
tranfporte fon billet à un tiers, 
ôt au moyen du bénéfice du 
terme qu'il lui cède , i l ne re
çoit que la fomme capitale , 
qui eft la valeur de fa mar
chandife vendue. Quel gain 
fait-il l On ne doit donc re
garder cet intérêt que comme 
le prix du terme ; ce prix 
peut être cédé à un tiers, Ôt 
c'eft ce qui produit l'efcom
pte. 

Le prix dn terme ou l'ef
compte des billets Ôc lettres , 
peut fe compter en dedans 
ou en dehors. L'efcompte en 

dedans 



I N 
dedans eft celui qui fe prend 
fur la fomme principale du 
billet , Ôt non fur celle qui 7 
eft ajoutée pour l'efcompte. 
Pans l'efcompte en dehors 
on déduit l'intérêt furie bil
let entier , & par - là on le 
prend fur l'efcompte même. 
L a première méthode paroît 
plus conforme à l'Ordonnan
ce que nous avons citée plus 
haut, ôt qui défend les inté
rêts des intérêts entre toutes 
perfonnes. Cependant la pra
tique contraire a prévalu dans 
tout le Royaume ; néanmoins 
comme le taux du change eft 
ïéglé là-deflus, i l n'en ré-
fulte aucun inconvénient. V. 
E/compte. 

Intérêt. Ce mot fignifie 
aufli la part que l'on a dans 
Une fociété , ou dans une en-
«reprife de commerce- Cet 
intérêt s'eftime fouvent par 
fol , fur le pied du fond du 
capital de vingt fols ; ce qui 
forme vingt parts, qui peu-
Vent être encore fubdivifées. 

I N T E R L O P E . Mot qui 
vient de l'Anglois interlope , 
& qui répond à celui de con
trebandier ou d'avanturier. 

Un commerce interlope eft 
Un commerce indirect ôt fe-
cret de marchandes de con
trebande ou de marchandifes 
permifes dans des pays où il 
n'eft pas libre aux Etran
gers de trafiquer. L'Améri-

Tome L 
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que Efpagnole, par exem
ple , eft un pays fermé à tous 
les navigans étrangers , c* où. 
néanmoins toutes ês Nations 
commerçantes ont paner d i 
rectement leurs marchandi
fes. Les Elpagnols occupés 
à fe maintenir dans leurs r i 
ches polfellîons du Nouveau 
Monde, négligèrent de le 
rendre maîtres de plulieurs 
Ifles voilmes de leur conti
nent. Les Angiois , les Hol
landois , les Danois qui cher-
choient dans ces mers des 
échelles pour leur commerce 
illicite , s'empaierem de cel
les qu'ils trouvèrent à leur 
bienféance. La Jartnïque , 
Curaçao, S. Thomas font des 
Ifles moins ptécieufes aux 
Nations qui Je* poflèdent , 
par les productions qu'e.les 
donnent, que paice qu'elles 
leur facilitent la liberté de 
naviger au tour f̂ es lies Se 
des colonies Efpagnoles du 
Continent, fit d'en!ever les 
richefles ôt les matières né* 
ceflaires à leurs manufactu
res. Ce commerce interlope 
eft toujours févéïement dé
fendu ôt touiours m atiqué , 
parce qu'il eft bien difficile , 
lorfque l'intérêt par le , que la 
loi foit fuivie. Le Marchand , 
ou le Capitaine du navire , 
qui s'eft équipé pour ce voya
ge, ayant chargé fes mar
chandifes ôc fes nègres va 
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mouiller à quelque diftance 
de la côte , derrière quelque 
langue de terre , afin de fe 
mettre à couvert du canon 
des forterefles. On tâche 
auiïî de n'être point apperçu. 
Après cette première précau
tion le Négociant fait partir 
quelqu'un de fes gens qui 
parle Efpagnol,pour les lieux 
de la côte où i l fe propofé 
de commercer. Cette entre
vue eft pour fixer le tems ôt 
le lieu où les canots du vaif-
feau doivent fe rendre. Les 
acheteurs ne manquent pas 
de s'y trouver , on s'expli
que fur le nombre des nè
gres & des marchandifes 
qu'on eft prêt à livrer i ôt du 
prix qu'on en veut. Les Efpa
gnols retournent chez eux 
pour y prendre leur argent , 
tandis que les canots vont 
chercher à bord les marchan
difes demandées. La fomme 
fe paye en les recevant, ôt 
l'on fe quitte avec des mar
ques fort vives d'amitie. U n 
vaifleau demeure fouvent 
cinq ou fix femaines à faire 
fon trafic ; car lorfque le pre
mier marché a réufii, les Ef
pagnols viennent quelque
fois de très-loin vêtus en pay-
fans , & montés fur des mu
lets chargés de jarres de fa
rine , dans lefquels ils ca
chent leur argent. Si les gar
des les furprennent eu route, 
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ils fe donnent pour des pour
voyeurs qui vont à Porto-
Bello ,ou aux autres ports du 
continent. Les habitans de la 
Jamaïque retirent des profits 
ïmmenfes de ce commerce 
clandeftin , qui eft d'autant 
plus lucratif qu'il eft plus fé-
vérement défendu. Voye\ Ja
maïque. 

Les Anglois appellent aufli 
vaiffeaux interlopes des vaif
feaux particuliers qui font un 
trafic dans l'étendue de la 
conceflion des Compagnies 
privilégiées ôc exclufives , 
fans avoir obtenu la permif
fion des Intéreifés ou des D i 
recteurs. 

I R L A N D E . L'une des 
Ifles Britanniques , la plus 
confidérable après celle de la 
Grande-Bretagne. Elle eft 
bornée à l'Orient par une mer 
dangereufe appellée la mer 
d'Irlande ou le Canal S.Geor
ge , qui la fépare de l'Angle
terre ôc de l'Ecoflè. 

L'Irlande s'eft gouvernée 
long tems par fes propres 
loix ,Ôc faifoit un Etat parti
culier : mais dans l'abbaifle-
ment où cet ancien Royaume 
eft maintenant réduit , on ne 
doit le regarder que comme 
une province tributaire de 
l'Angleterre. L'Irlande efit 
très-riche en laines, en chan
vres , en pêches , en bétails , 
en manufactures. Prefque 



I R 
tout Je profit de ce grand 
commerce refte entre les 
mains des Anglois , par les 
gênes qu'ils ont fçu mettre à 
ce négoce , & par le bénéfice 
Qu'ils font fur les marchan
difes , do nt ils fourniflent 
l'Irlande. C'eft de l'Angle
terre que les Irlandois tirent 
prefque tout ce qu'ils con
fomment,- excepté les toiles 
ôt les petites étoffes de laine 
& leurs vivres. C'eft encore 
de l'Angleterre que les Irlan
dois doivent recevoir une 
partie des marchandifes étran-
geres,dont l'ufage n'eft point 
interdit. . Le grand profit 
qu'ils font avec la Hollande, 
la Flandre , la France , le 
Portugal & l'Efpagne , par la 
vente de leurs cuirs , de leurs 
fuifs , de leurs bœufs ôc de 
leur beurre , leur fert à s'ac-
quïter des fommes confidéra-
bles, dont ils font redevables 
envers les Anglois , proprié
taires des principales terres 
d'Irlande ; une autre partie 
de ce profit eft employée à 
l'éducation de la jeunefle Ir-
landoife , Ôc aux dépenfes 
de la noblefle du pays, qui 
eft attirée à la Cour pour 
folliciter des places ôc de l'em
ploi. D'après cet expofé , on 
peut croire que l'Irlande ne 
s'enrichira jamais beaucoup 
par le commerce , ôc c'eft 
la politique de J'Angieterre 
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de faire pafler dans fes mains 
les richefles des deux Royau
mes d'Ecofle Ôc d'Irlande , 
afin de les tenir toujours dans 
une efpece de dépendance. 

IRIS. Pierre précieufe que 
l'on met dans la clafle des 
pierres tranfparentes , quoi
qu'elle le foit peu. Elle a la 
dureté du cryftal ôc la cou
leur du petit lait > mêlée d'u
ne teinture de couleur de 
rofes , ce qui fait une efpece 
de gris de lin. Lorfqu'on la 
préïente au foleil, elle dar
de des rayons de diverfes 
couleurs ; en quoi elle paroît 
reflemblerà l'arc-en ciel, que 
les Grecs appellent iris , ôc 
dont cette pierre a retenu, le 
nom. 

L'Iris peut être regardée 
comme une efpece d'opale ; 
cependant on l'a mife au rang 
des cryftaux, parce qu'elle fe 
trouve , ainfi que le cryftal , 
fous la forme d'un prifme ou 
d'une colonne à fix côtés. Du 
tems de Pline ou en tirait de 
la mer rouge. 

ISLANDE. Grande Ifle 
du Nord de l'Europe , d'en
viron cent foixante lieues de 
long , fur foixante de large. 
Elle appartient à la couronne 
de Danemarck. 

Le terroir de l'Iflande eft 
encore plus ingrat, ôcplus 
ftéril que celui de Norwege i 
i l ne produit que quelques 
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I s prétexte qu'ils vont à la pêche 
bœufs & des vaches*. On n'a rie la Balaine. Les marchan-
pa.s encore tioi-vé dans cette difes propres pour cette Ifle 
Ifle d indice J'ancun métal > font de la farine, du fer, du 
mai' i l n'eft pas rare d'y ren- cuivre , du fel , du vin , des 
conueT des mines d'alun eaux-de- vie , de l'hydromel, 
Il y a du chaiton de terre de la bierre , du tabac , du 
en plufieurs endroits; cV par- drap , de la toile , des irftru-
mi les piètres que l'on y mens pour .la poche , des uf-
trouve , il en eft une de cou- tenfils de fer, du bois de 
leur noire , qui égale le dia- charpente , ôtc. La Compa-
mant pout la dureté. Plufieurs gnie reçoit en échange des 
rivières de cet Ifle chmient poiflbns fechés, de l'huile de 
du iouffre , & fon teiritoire bnleine , de la morue , du 
noutrit beaucoup de faucons bœuf, du mouton, de peaux, 
qui fontengrandeiéruta fton. du fuit", du beurre , de la lai-
L e piix des blancs eft fixé à ne , du fonrfre, firc. Afin que 
quinze rixdales , ils font ie- les Iflandois ne fulTent pas à 
fervé pour les préfens que le la difctétîon d'une Compa-
Roi de Dannemarck fait aux gnie deftinée à foutenir leur 
têtes couronnées. commerce , fa MaiePé Da-

L'iflande n'eft habitée que noife a fixé le prix de la plu-
fur les côtes ôt fur les bords part des denrées. L'on peut 
des lacs falés. Tout fon com- croiie que par cet airange-
jnerce eft entre les mains ment les marchés de part Ôç 
d'une Compagnie Danoife. d'autre font bientôt faits. 
Les Marchands de Coppen- ISLES du Vent ou Bar* 
hague prennent chacun en lovento. C'eft le nom que 
fous feime de la Compagnie l'on a donné aux Antilles qui 
les difféiens ports de cette font le plus à l'orient, les 
Ifle. Ce commerce eft défen- autres font appellées Sotto-
du aux étrangers fous peine yento ou fous le vent, 
de confifcation des vaifleaux L a Défirade , la Gnade-
& de la charge. Ces défenfes loupe , la Martinique , Sain-
tî'empêchent cependant pas te - Lucie , la Grenade , la 
les Anglois fit les Holiandois Barboude , Antigoa , la Bar-
d'y trafiquer. Les vaifleaux bade , Saint-Chriftophe , la 
de Bayonne ôç de la Bifcayq .Trinité, la Marguerite, Saint-
poi;ent aufli quelques mar> Euftache , la Dominique , 
Çhandifës en Mande , fous Saint-Vipcent, font des Ifles, 
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du Vent ou fur le Vent, pat 
rapport à Saint-Domingue , 
Porto-Rico , Cuba , la Ja
maïque Ôc les Ifles Hollan-
doifes , de Bon-Aire , Cura
çao , Oruba s Ôtc- Celles-ci 
font placées au couchant des 
premières, & nommées Ifles 
fous le Vent , parce qu'elles 
fe trouvent effectivement au-
deflous des autres Antilles , 
par rapport au vent qui rè
gne prefque toujours vers la 
ligne de l 'Eu à l'Oueft , à 
caufe du mouvement diurne 
de la terre. 

Nos Ifles fous le vent, & 
l'ifle de Saint-Domingue en 
particulier doivent s'eftimer 
heureufes de l'établifl'ement 
dont Sa Majefté vient de les 
favorifer par un Arrêt de fon 
Confeil du i ; Juillet 1759. 
Cet Arrêt ordonne l'inftitu-
tîon de deux Chambres , mi-
parties d'agriculture Ôc de 
commerce à Saint - Domîn-
gue , dont l'une au port au 
Prince , ôc l'autre au Cap. 
Les grands avantages que 
notre Commerce a retirés 
jufqu'à piéfent, de pareilles 
Chambres établies dans les 
principales villes du Royau
me , en admettant au bureau 
du commerce , par la nomi
nation de leurs Députés à 
Paris , des perfonnes inftrui-
tes du négoce en général , ôc 
en particulier de celui de cha-
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cune de ces villes ont été les 
principaux motifs de l'éta-
bliflèment formé à Saint-Do
mingue. L'Arrêt du Confeil 
qui l'ordonne , enjoint aux 
Confeils Supérieurs du port 
au Prince ôc du Cap , de 
choifir les membres néceflai-
res pour compofer les deux 
Chambres nouvellement inf-
tituées : fçavoir quatre Habi
tans ôc quatre Négocians pour 
chaque Chambre , parmi les 
Habitans ôc Cornmerçans de 
ces Ifles, ôc même parmi les 
anciens Procureurs Généraux, 
ôc Confeillers des Confeils 
Supérieurs, retirés ayant ha
bitation. 

L'Intendant rélidant an 
Port au Prince , ôc le Com-
miflaire de la Marine, ordon
nateur au Cap , pourront pré-
fider aux Aflemblées de ces 
Chambres ; ôt en cas de par
tage d'avis , ils y auront voix 
délibérative ; c'eft par eux 
que feront arrêtés le jour ôc 
l'heure des Aflemblées. 

Les délibérations de ces 
Chambres doivent avoir pour 
objet toutes ks propofitions 
ôc repréfentations qu'elles 
jugeront à propos de faire 
pour l'accroiflement de la 
culture des terres , ôc du 
commerce de la Colonie 
EIMes en adrefleront au Se
crétaire d'Etat ayant le dé
partement de la Marine un 
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extrait en forme , dont elles 
remettront le double à l'In
tendant , ou au Commiiïaire 
ordonnateur i ôc ceux qui 
auront été d'un avis différent 
de celui qui aura paffé à la 
pluralité des voix , pourront 
demander que les différens 
avis foient auffi envoyés avec 
leurs motifs au même IYIinlf-
tre , loriqu'ils le croiront ni-
téreffant pour le fervice i ôc 
le Secrétaire de la Chambre 
fera tenu de faire regiftre de 
leurs demandes , des avis ôt 
des motifs pour y avoir re
cours au befoin. 

Les membres de ces Cham
bres n'ayant aucuns honorai
res pour leurs fonctions ; don
nant gratuitement leurs foins 
au bien de la Colonie ôt à 
l'avantage de fon commerce , 
feront relevés de deux en 
deux tous les deux ans , après 
que les premiers élus auront 
rempli les fix premières an
nées d'exercices. 

Pour rendre cet établiffe-
ment le plus avantageux qu'il 
eft poflible aux Habit-ans ôc 
Négocians de ces Ifles , en 
leur donnant un moyen cer
tain d'expliquer les différens 
fujets de leurs délibérations ; 
le Roi leur permet de lui pré
fenter quatre fujets , ôc Sx 
Majefté en choifira un pour 
leur Député , qui aura entrée 
& féance au Bureau du Com-
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merce, ainfi que les autres 
Députés des principales villes 
du Royaume. 

Pour indemnifer ce Dépu
té des frais de fon déplace
ment ôc de fon féjourà Paris, 
Sa Majefté lui attribue huit 
mille livres d'appointement, 
outre la gratification d'une 
fomme de quatre mille livres 
pour les frais de fon voyage. 

Les Anglois avoient de
puis long-tems donné l'exem
ple de la faveur que l'on 
doit accorder aux Colonies , 
fi l'on veut qu'elles parvien
nent au degré d'amélioration 
dont elles font fufceptibles. 
Voye\ Plantations. 

ISLES Vertes , ou lft.es du. 
Cap Verd. Ces Ifles lituées 
dans la mer Atlantique , vis-
à-vis le Cap Verd , furent 
découvertes par les Portugais 
en 1471. Leur verdure con
tinuelle les a fait appeller 
Iiles Vertes : elles font au 
nombre de dix Î fçavoir , 
S. Nicolao , S. Vincente , 
Santa Lncia , S. Antonio , S. 
Jago , Fuego , Brava , Sal , 
Bonavifta ôc Mayo. Suivant 
les relations des voyageurs , 
le plus grand nombre de ces 
Ifles dounoit autrefois ou fu
cre , du ris , du coton en lai
ne , de l'ambre gris, de la c i 
vette , des dents d'éléphans , 
du falpêtre , des pierres pon
ces , des éponges, ôc de l'or 
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que les habitans tiroient eux-
mêmes du contient de l'Afri
que. Ces Infulaires d'ailleurs 
confommoient beaucoup de 
marchandifes d'Europe. S'il 
eft vrai que ces Ifles fournif-
foient une li grande quantité 
de marchandifes au commer
ce , i l faut avouer que les 
Portugais ont perdu par leur 
négligence bien des avanta
ges de ce côté-là. Bonavifta 
pourroit produire beaucoup 
de coton & d'indigo, mais la 
culture de cette Ifle eft né
gligée. Le fel eft la plus gran
de richefle de l'Ifle de Maio. 
Les Anglois en font le com
merce. Us ont ordinairement 
fur Jes côtes de cette Iile un 
vaifleau de guerre ftationé 
pour Ja garde des vaifleaux 
Ôc desbarques qui s'y rendent 
de toutes leurs Colonies. Ces 
Ifles duCap-Verd fervent fou
vent de lieux de rafraîchifle-
ment aux nations d'Europe , 
qui font le commerce des In
des Orientales ôt de l'Afrique. 

IVOIRE. Subftaiice du 
règne animal , très-dure ôc 
très-capable de recevoir un 
beau poli. L'ivoire, pour 
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cette raifon, eft regardé com» 
me une marchandile piécieu-
fe , ôt propre aux ouvrages 
les plus délicats. Plufieurs 
poiflons nous donnent de l ' i 
voire i mais c'eft principale
ment avec les dents , ou dé
fenfes recourbées des élé
phants, que l'on fabrique tous 
les'puvrages en ivoire. L ' A 
frique nourrit beaucoup de 
ces animaux ; aufli Ja majeure 
quantité d'ivoire que l'on em
ploie dans le commerce fe t i 
re de la rivière de Gambie , 
du Sénégal ôc de la côte d'A
frique appellée côte des dents, 
ou côte d'ivoire. L'Ifle de 
Ceylan en fournit auliîqui eft: 
très-recherché , parce qu'il 
eft moins fujet à jaunir. 

La facilité que l'ivoire a de 
fe fendre , le rend très-diffi
cile à travailler ; c'eft pour
quoi plufieurs perfonnes ont 
cherché le moyen de remé
dier à cet inconvénient, eu 
donnant à cette fubftance des 
préparations qui l'amoliflent 
Plufieurs de ces préparations 
ont aflez bien réufli, pour 
faire efpéier un fuccès plus 
heureux. 

Fin du premier Tome* 












